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COUR SUPERIEURE.

Montréal., 30 Décembre 1878.

Coram : Jetté. J.

No. 1919

BU RROUGHS vs. BERTHELOT & al.

Jr uG :-Que le délai pour produire les plaidoyers au mérite
en Cour Supérieure, est de trois jours francs et juridi-
ques à compter dela demande qui en est faite,et que la
forclusion de plaider, ne peut être accordée que le qua.
trième jour juridique après cette demande, (C. P. C
art. 137, 2e. alinéa.)

Le 6 décembre, lui était un vendredi, demande de plaidoyei
fut faite aux défendeurs et, ces derniers n'y ayant pas répondu.
un acte de forclusion fut obtenu contre eux le mardi suivant, 10
décembre, qui était le quatrième jour de cette demande ; mais
dans ce délai se trouvait un jour non juridique.

Les défendeurs se prétendant lésés par cette forclusion, tirent

la motion suivante pour s'en faire relever :

" Motioq des défendeurs, qu'attendu que la forclusion obt-
" nue contre eux, est prématurée, irrégulière et illégale, les dé-

lais fixés par la loi pour plaider àcette action,étant de troisjour-
francs t juridiques à compter de la mise en demeure : et at

' tendu que les délais auxquels ils ava.ient droit n'étaient pas
a encore expirés lors de la dite'forclusion, qu'icelle soit. en con

séquence, déclarée prématurée, irrégulière, illégale, nulle et
" comme non avenue, et que les dits défendeurs en soient rele-

vés, avec dépens. "
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J. O. Joseph, pour les défendeurs, lors de l'audition sur cette
motion, invoqua l'article 137 du Code de Procédure, 2e. alinéa,
et notamment la version anglaise de cet article, comme étant
tout à fait dans le sens de ses prétentions et tellement formelle .
et explicite, qu'il était absolument impossible de s'y soustraire
ni de donner à cet article aucune autre signification que celle
qu'il y attachait lui-même, à savoir: que le délai de trois jours
y mentionné, doit être composé de jours juridiques.

Il ajouta que lorsque la loi a voulu que des procédés fussent faits
dans un certain nombre de jours juridiques, elle a toujours eu
le soin de l'ordonner d'une manière formelle et positive : c'est
précisement, continue M. Joseph, ce qui a lieu pour le cas ac-
tuel.

Il en est tout autrement des délais établis par les articles 107,
137 (quant aux huit jours y mentionnés,) 207, 211, 234, 1070
etc.; car en vertu de ces différents articles, les dimanches et
jours fériés sont comptés, à moins toutefois que ces délais n'ex-
pirent un jour férié, auquel cas, ils sont continués de plein droit
au jour suivant. (C. P. C. art. 24), Pour toutes ces raisons,
il n'hésitait pas à conclure que dans le cas actuel, le dimanche
ne comptait pas et devait être exclu du délai.

C. S: Burroughs, pour le demandeur, prétendit qu'il suffisait
que le dernier des trois jours en question, fût.juridique et allé-
guait aussi que les dimanches et jours fériés devaient compter
dans le cas actuel, comme dans les cas ordinaires ; et il s'appuy-
ait particulièrement pour soutenir cette prétention, sur l'article
24 du Code de Procédure, qui porte que: " Le temps du délai
court les dimanches et jours fériés etc.

Il invoquait de plus l'article 137 du même code ou l'on trou-
ve ce qui suit:

" Si le plaidoyer n'est pas produit dans ce délai (huit jours)
la partie adverse peut en faire demande et s'il n'est pas pro-

" duit avant l'expiration du troisième jour juridique subséquent
-'le protonotaire peut accorder au demandeur un acte de for-

clusion.
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Il inférait donc des termes de ces deux articles, qu'il suffisait
pour être en règle, que le troisième jour du délai en question en
cette cause fut juridique ; et pour ces raisons, il croyait la mo-
tion des défendeurs mal fondée et en demandait le renvoi.

La cour après mûr examen de la question et avoir délibéré,
adopta les vues des défendeurs et accorda leur motion, mais
sans frais.

Joseph & Burroughs, procureurs du demandeur.

J. O. Joseph, procureur des défendeurs.

J. G. D'AMOUR.

-- o
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COUR SUPERIEURE.

Iberville, 9 Décembre 1876.

Coram : Chagnon, J.

No. 36

AURÉLIE HÉBERT,
Demanderesse,

vs.

NAZATRE MÉNAR di BELLEROSE,
Défendeur.

Jo i'G:-lo. Que la prescription sous l'ancien droit, ne cour/ait
pas contre les mineurs mariés ou non, au sujet de leurs
droits immobiliers.

2o. Que sous l'ancien droit, comme sous le nouveau,
le mineur émancipé par mariage, ne pouvait cepen-
dant pas intenter une a2tion purement immobilière
sans l'assistance d'un curateur. /2.l.

3o. Que l'enrégistrement, en aucun temps, d'un
acte de vente immobilière passé avant l'ordonnance
d'enrégistrement de 1841, (sauf la prescription) a
pour effet de conserver les privilége et hypothèque du
vendeur à l'encontre du tiers détenteur dont la posses-
sion est ouverte et publique, mais qui n'a enrégistré
son titre d'acquisition qu'après l'enrégistrement de
cet acte de vente.

4o. Que les intérêts annuels sont distincts du capi-
tal dont ils proviennent, et que, comme tels, ils sont
régis par notre code, quand même la créance qui y
donne lieu, serait antérieure à ce code.

Per curiam.-Cette, poursuite est en déclaration d'hypothèque
pour la part de la demanderesse dans le prix d'une terre vendue
par licitation volontaire, à Abraham Goyette, le 14 janvier
1833, par François Hébert, père et tuteur de la demanderesse
et de Magloire Hébert. La part du père devait lui êtré payée à
lui-même et celle de ses enfants, à leur âge de majorité qu'ils

% t
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fussent ou non pourvus par mariage, à moins qu'il en fût autre-
ment ordonné en justice.

La demanderesse est mariée depuis 1844, et elle était najeure
lors de l'institution de cette action, depuis vingt-quatre ans.

Le défendeur a répondu à cette action par diverses excep-
tions.

Par la première, il pr'étend que la réclamation de la deman-
deresse est éteinte, vu qu'elle est mariée depuis trente ans et
qu'elle n'en a pas fait plus tôt demande en justice.

Mais comme cette prescription ne court pas durant la minori-
té, il s'en suit qu'elle n'a pu être acquise ni au débiteur person-
nel ni au tiers détenteur. Or, cette prescription ayant com-
mencé avant notre code, elle doit être régie par les lois anté-
rieures à ce code.

cxde civil, art. 2270.
1l faut donc techercher la doctrine de l'ancien droit relative-

ment à l'extinction du droit d'action par 1al de prescription
trentenaire quant aux mineurs. 7*'ë

La prescription était-elle alors suspendue durant la minorité
comme elle l'est aujourd'hui par notre code et par celui de la
France ?

Le droit romain avait de plus que le droit français, la pupil-
larité, comprenant les impubères jusqu'à qnatorze ans et les mi-
neurs pubères ou adultes mineuis.

Les premiers étaient sous la gouverne d'un tuteur et les seconds
sous celle d'un curateur. Les premiers ne subissaient pas l'effet
de cette prescription trentenaire, mais les seconds le subissaient
avec bénéfice de la restitution.

Sous le droit français, cette distinction n'existait pas et la mi-
norité s'étendait à vingt-cinq ans. Le mineur était sous le con-
trôle d'un tuteur, quand il y avait lieu, tout le temps de sa mi-
norité.

Les jurisconsultes étaient divisés sur l'opportunité de suspen-
dre ou non cette prescription quant aux mineurs. Il en était de
même des différentes coutumes: ce qui était cause de nombreu-
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ses anomalies. La coutume de Paris et autres, décidèrent de

laisser sommeiller cette prescription tout le temps de la minori-
té: cela était le droit commun de la France à cet égard.

Tous les auteurs sont unanimes sur ce point. La coutume
de Paris dans ses articles relatifs aux prescriptions longi tempo-
ris, emploie toujours à ce sujet, et très-à-propos, les mots entre

îgés et non privilégiés.
Cout. de P. t. 1er. arts. 113, 114 et 120.

Domat. De la restitution des mineurs, t. 2, p. 273 (Ed. de

Rémy.)
Sur la divergence des différentes coutumes, voir Guyot, Rép.

Vo. Prescription, t. 13, p. 330 à 335 inclusivement.

Pothier, Traité de la Prescription, t. 9, No. 142, p. 369 et

No. 163, p. 375. (Ed. de Bugnet).

Mais- le défendeur prétend que le mariage ayant émancipé la
demanderesse et lui ayant donné le droit de recouvrer ses cré-

ances, la prescription doit atteindre cette dernière depuis l'épo-

que de son mariage.
C'est ici le vif de la question.

La doctrine de l'ancien droit était que la prescription devait

être suspendue tout le temps de la minorité, attendu que les mi-

neurs n'étant pas habiles à agir pour eux-mêmes, ne pouvaient
souffrir par la faute de leurs administrateurs.

Aussi, malgré les déclarations formelles de l'ancien droit, s'il
ne s'agissait que de créances mobilières, l'on pourrait croire que
le mineur marié aurait le droit d'en faire la demande en justice
ou autrement: mais telle n'est pas la créance dont il s'agit ici.

L'ancien droit donnait bien au mineur émancipé, comme
notre droit le fait encore, l'administration de ses biens et la li-
berté de recevoir un capital mobilier et d'en donner quittance ;
mais la loi ancienne défendait à ce mineur comme la nôtre le
fait aussi, d'intenter aucune action immobilière ou d'y défendre
sans l'assistance d'un curateur.

Pour cer actions il se trouvait dans la même position que le

mineur non émancipé. Or c'est le cas de la présente demande
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qui est purement immobilière, à tel point que la demanderesse
aurait pu exercer l'action résolutoire pour défaut de paiement
du prix de la dite vente, et cela, sans le·concours des autres ven-
deurs.

Troplong, Vente, t. 2, p. 99 Nos. 623 et suivants/p. 131'
et 138.

Cette action étant, de sa nature, purement réelle d'après cer-
tains auteurs, et mixte selon d'autres, il n'y a pas de doute que
la demanderesse ne pouvait pas l'intenter durant sa minorité,
même après son mariage, sans l'assistance d'un curateur,

Troplong, loc. cit. p. 13L

La demanderesse se trouvait donc dans la même position re-
lativement à cette action, qu'elle était avant son émancipation
par le mariage. Et c'est précisément cette impossibilité d'agir
du mineur, qui est la raison pour laquelle l'ancien droit avait
décrété en sa faveur, la suspension de la prescription.

Il en était ainsi du mineur émancipé, puisqu'il ne pouvait
agir sans curateur dans les actions immobilières.

D'ailleurs, le privilége lui-même conservé par l'acte de vente,
constitue un droit réel et immobilier.

Or, il suffit que le mineur non émancipé ne puisse être appe-
lé à exercer un droit d'action immobilier, dans le but de conser-
ver ce droit, pour me forcer à dire que le mineur émancipé.
étant également dans l'impossibilité d'exercer ses droits immobi.
liers, doit anssi jouir du bénifice de la suspension de la pres.
cription.

Ce bénéfice s'applique à tous les mineurs émancipés ou non;
et notre code ne fait aucune distinction entre ces mineurs : la
prescription ne court donc pas contre eux.

Code civil, art. 2232, parag. 2.
Troplong, Prescription, t. 2, pp. 314 et 315.
Meslé, Traité des Minorités, p. 56.
Déduisant donc des trente années écoulées d uis le mariage

de la demanderesse jusqu'à l'institution de cet action, le temps
de la minorité de cette dernière, la prescription trentenaire n'ex-
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isterait plus, et, par conséquent, sa créance pour prix de vente
ne serait pas prescrite.

Cette exception du défEndeur doit donc être renvoyée.

II.
Par sa seconde exception, le défendeur prétend que lors de

l'enrégistrement de l'acte de vente par Hébert à Goyette, il était
en possession ouverte et publique du terrain dont il s'agit,
comme ses auteurs Charles Ménard et AMxis Ménard dit Bee-
rose l'étaient auparavant. Il prétend aussi que quand même
son propre contrat ou celui de ses auteurs, n'aurait pas été en-
régistré, leur possession, au moment de l'enrégistrement de
l'acte de vente en vertu duquel la demanderesse réclame, était
plus que suffisante pour anéantir l'hypothèque ou privilége
qu'elle aurait pu avoir sur le terrain en question: cet acte n'ay-
ant été enrégistré qu'en 1876, quarante-trois ans après la dite
vente consentie par Hébert à Goyette.

Cette prétention est encore mal fondée, car il s'agit comme on
le voit, d'une vente faite avant l'Ordonnance d'enrégistrement.
Or, par cette Ordonnance, tout obligation, droit, privilége, etc.,
en force le 31 décembre 1841, pour la conservation duquel un
immeuble était hypothéqué, a pu être enrégistré en aucun temps
le ou avant le 1er novembre 1844; mais s'il ne l'a pas été avant
cette dernière date, il est sans aucun effet à l'égard de tout sub-
séquent acquéreur bonafide dont la réclamation a été enrégis-
trée avant telle obligation, droit, privilége, etc.

S. R. B. C. chap. 37, sec. 3, s. 2.
Mais ici, ni le défendeur ni ses auteurs, n'ont jamais enrégis-

tré leurs droits, si ce n'est depuis l'action ; de sorte que d'après
l'ordonnane la demanderesse dont le titre a été enrégistré
avant la date de l'enrégistrement des titres du défendeur et de
ses auteurs, avait conservé contre eux les privilége et hypothè-
que lui résultant de son propre titre.

La jurisprudence est uniforme sur ce point.
C'est donc en vain que le défendeur s'appuie sur l'artcle 2088

du Code civil, qui se lit comme suit:
"l L'enrégistrement d'un droit réel, ne peut nuire à l'acqué-
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" reur d'un héritage qui alors (et avant la mise en force de ce

code) en était en posession ouverte et publique à titre de

" propriétaire, lors même que son titre n'aurait été enrégistré

" que subséquemment ; ' car cet article qui d'après le projet

dès codificateurs était censé reproduire le paragraphe 2, de la

section 5, du clapitre 37, des 'S. R. B. C., n'a que très-impar-

parfaitement rapporté le dispositif de ce paragraphe qui est dans

les termes suivants:

" Mais l'enrégistrement de tout titre d&une propriété immobi

"lière, subséquent au titre de la partie qui la possédera ouver-

tement et publiquement comme propriétaiie, n'affectera pas le

" titre ou les droits de cette partie quand même le titre de

telle paitie ne serait enrégistré qu'après l'eurégistrement du

dit titre ou acte subséquent.

Il ne s'agit donc dans cette clause que du cas ou un titre sub-

séquent à cel'ui de la partie, qui est en possession, a été eurégis-

tré, l'ordonnance voulant que dans une telle éventualité, l'enré-

gistrement de ce titre ne nuise pas au titre de la partie en pos-

session. Le législateur a probalemet% eu raison de penser que

celui qui se fait consentir un tel titre dans un temps où il voit

un tiers en possession ouverte et publique d'un immeuble est

Censé prendre une garantie sur cet immeuble ou l'acheter à ses

risques et périls.

Mais rien dans la clause que je viens de citer, ne peut aller

jusqu'à affecter celui dont le titre est antérieur à la possession

du tiers. Or ici, le titre qui a été enrégistré durant la posses-

sion d'Alexis Ménard et du défendeur, est antérieur à la posses-

sien de ces derniers et même antérieur à la possession de Chs.

Ménard, leur père. L'enrégistrement des titres de la demati-

deresse et du défendeur et de ses auteurs, doit donc être appré-

cié en conformité de la section 3e du chapitre 37 des S. R. B.

C., car le paragraphe 2, de la section 5, du même chapitre, ne

s'applique nullement au cas -actuel.

En supposant même que nous devrions dire que l'article 2088

doit être considéré en force tel qu'il se lit, et non pas tel qu'il
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devrait se lire, il n'aurait pas encore de rapport au présent li-
tige.

Car sans aucun doute, le droit réel dont il parle et dont l'en-
régistrement ne peut affecter le tiers en possession, ne pouvait
être qu'un droit réel acquis depuis le code. Or, le titre de la
demanderesse est antérieur et au code et à l'ordonnance. D'ail-
leurs, ne lit on pas à.l'article 2098 du code, ces mots :

" Jusqu'à ce que l'enrégstr'ment du droit de l'acquéreur ait
lieu, l'enrégistrement de toute cession, transport, hypothèque
ou droit réel par lui consenti, affectant l'immeuble, est sans
effet.

Or, dans le cas actuel, nous avons Alexis Ménard comme ac,
quéreur avant le.code ; l'effet de son contrat doit être- contrôlé
par les dispositions des lois d'enrégistrement d'alors, savoir : de
la section 3 du chapitre 37 de l'ordonnance, qui fait prévaloir
12 premier enrégistrement sur le second. Alexis \fénard véut
faire cession ou vente de l'immeuble en question ; or, le code est
alors en force, que devra-t-il faire pour donner effet à l'acte qu'il
entend consentir ? Il devra dit l'article que je viens de citer.
enrégistrer son propre dro'e et celui de Charles Ménard, c'est-
à-dire pnrégistrer son titre d'acquisition : autrement, la vente ou
cession quil fera n'aura pas l'effet vis-à-vis des tiers. Or, la
demanderesse est un de ces tiers et par l'enrégistrement de son
titre, dans un temps où l'acte d'acquisition du défendeur n'a-
vait pas encore d'effet, attendu le défaut d'enrégistrement d'a-
près l'article 2098, elle a conservé ses droits sur l'immeuble.

Cette seconde exception sera donc aussi renvoyée.

III.

La troisième exception du défendeur ne peut non plus étré
maintenue, car elle repose sur la prescription déce'nnale avec
titre. Or, d'après l'ancien droit, le tiers détenteur ne pouvait
prescrire par dix ans qu'entre présents et la preuve constate que
la demanderesse a été absente du pays durant tout le temps de
la possession du défendeur et de celle de son auteur, Alexis Mé
nard. Et comme leur possession ne'remonte pas à vingt ans, il
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n'y a pas lieu ici à examiner la prescription de vingt an. rela-
tive aux absents.

IV.
Outre ces trois exceptions, le défendeur a aussi produit une
défense en fait, " laquelle est d'autant plus importante, qu'elle

devra faire subir à la demande quelque diminution.
.En effet, la demanderesse réclame les intérêts sur sa part dans

le prix de vente depuis la date de l'acte de vente dont il s'agit.
Cet acte ne fait aucune mention des intérêts à payer sur la part
des mineurs

Le prix devait leur en étre payé à leur âge de majorité ou
lorsqu'ils seraient pourvus par mariage. L'intérêt exnatura rei
que la loi accorde dans le cas de vente de propriétés produisant
des fruits et rve us doit il courir, dans le cas actuel, à compter
de la date de l' ou de celle de Fexigibilité de la dette ?

Pothier, Vente, No. 290, dit positivement que quand il y a
terme l'intérêt de plein droit ex natura fei, ne commence à cou-
rir que de l'échéance du terme.

D'ailleurs, notre code, art. 1534, parag. 2, contient une dis-
position précisement dans ce sens. La demanderesse ne pouvais
donc réclamer les intérêts qu'à compter du jour ou sa part dans
le prix de vente en question, est devenue exigible de l'acquéreur
savoir : du jour où elle s'est mariée. Les intérêts lui seront donc
accordés à compter du 1er janvier 1845, aucune date en décem-
bre 1844, n'étant mentionnée comme jout auquel a eu lieu son
mariage.

Il n'y a pas de doute que les intérêts ex natura rei, quoique
non mentionnés au contrat, porte hypothèque comme le capital
car ils en sont l'accessoire.

Pothier, Hypothèque, t. 9, No. 106, p. 451, (Ed. de Bu-
gnet).

Code Civil, arts. 2074 et 2075.
Sous notre code, art. 2250,- la demanderesse n'a droit qu'à

cinq ans d'intérêt; sous l'ancien droit, elle aurait pu en reclamer
trente années.
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Elle aura donc vingt sept ans d'intérêt en tout, savoir : vingt-
deux ans sous l'ancien droit et cinq ans sous le nouveau. En.
accordant cinq ans d'intérêt sous notre code, ce n'est pas donner
à ce code un effet rétroactif qui ne devrait pas exister,car les ar-
rérages d'intéréts dans le cas actuel sont entièrement distincts
du capital et forment une créance nouvelle qui devient exigible
chaque année et qui est la représentation de fruits et revenus
que l'acquéreur est censé avoir perçus chaque année. Ces inté-
rêts prennent donc naissance à chaque année en vertu de la loi
et non en vertu du contrat.

Cette prescription de cinq ans n'est pas plaidée, mais le juge
doit ý suppléer, car d'après l'art. 2267 du code, " la créance est
" absolument éteinte et nulle action ne peut être reçue après
"l'expiration du temps fixé pour la prescription. "

La demanderesse réclame aussi le prix d'un rtaine quanti-
tité de blé mentionnée au contrat de vente. elteé demande ne
saurait être accueillie, attendu que ce blé devait être payé au
nommé Lefort: ce n'est donc qu'une indication de paiemènt
faite en faveur de Lefort et non au profit de la demanderesse.

Il y a donc jugement en faveur de cette dernière, pour le quart
du prix de la vente de François Hébert à Abraham Goyette.
avec intérêt intérêt du 1er janvier 1845 à 1867, et durant cinq
ans sous le code.

Chs. Thibault, procureur de la demanderesse.

J. P. Carreau, proc. du défendeur.

J. G. D'AMOUR..

-o--
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COUR SUPERIEURE.
(En Révision.)

Montréal, 31 Mai 1879.

Coram: Johnson, J. McKay, J. Papineau, J.

No. 2265

THE DOMINION TYPE FOUNDING COMPANY,
Demanderesse,

vs.

EMILE LAFOND,
Défendeur,

&

LE DIT EMILE LAFOND,
Requérant.

JueÉ :-Que la vente de tous les biens- d'un débiteur par lui
consentie en faveur d'une partie de ses créanciers ne
constitue pas le récel, et un bref de capias ad respon-
dendum basé sur ce fait sera cassé.

Peter Alfred Crossby, gérabt de la demanderesse alléguait
dans son affidavit, pour obtenir un bref de capias ad Respon-
dendum contre le défendeur et en même temps un bref de saisie-
arrêt avant jugement en mains tierce, que le défendeur était en-
detté envers la demanderesse en une somme de $177.79 par son
billet promissoire:

" Que le déposant est informé d'une manière croyable, a
" toute raison de croire et croit vraiment en sa conscience que
"le dit Emile Lafondiest sur le point de recéler, de fait recèle
"et a recelé ses biens, dettes et effets dans la vue de frauder la
"la dite demanderesse en particulier et ses créanciers en géné-
"ral. "

" Le déposant dit deplus qu'il croit vraiment que sans le bé-
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" nifice d'un mandat de prise de corps céntre la personne du dit

Emile Lafond, The Dominion Type Founding Company (li-
mited) demanderesse en cette cause peut être privée de son

recours contre le dit Emile Lafond, et de plus que sans le bé-

nifice d'un mandat de saisie-arrêt avant jugement pour saisir

et arrêter entre les mains de Michel Mathieu, Eeuier, Avo-

cat et Adolphe Boucher, Tailleur, tous deux de la Ville de

Sorel, dans le District de Richelieu, toutes les sommes d'ar-

" gent,meubles, créances et effets qu'ils peuvent avoir entre leurs

mains, garde et possession, elle perdra sa dette et souffrira du

dommage.

Le défendeur alléguait dans sa requête pour faire casser le

bref de capias ad respondendurn, les raisons suivantes:

" Que les raisons qui ont fait croire au déposant qui a donné

la deposition en cette cause, que le dit requérant et défendeur

Emile Lafond était sur le point de recéler et de fait recélait,

et avait recélé ses biens, dettes et effets dans la vue de frauder

la dite demanderesse en particulier et ses créanciers en géné-

ral, ne sont pas spécialement énoncées dans la dite déposi-

Stion. "

I Qu'il est faux que le dit défendeur et requérant fût sur le

point de recéler et de fait recélait et qu'il a recélé ses biens,

dettes et effets dans la vue de frauder la dite demanderesse en

particulier et ses créanciers en général. "

A l'enquête la sdemanderesse a prouvé que le défendeur lui

était endet'té en la somme mentionnée dans son aflidavit.

De son côté le défendeur et requérant a preuvé les faits sui

vants, savoir :
Que dans une cause portant le No. 11833 des dossiers de la

Cour de Circuit du District de Richelieu, Pierre Guévremont

demandeur, contre Emile Lafond défendeur, William Hill Car-

ter Huissier de la Cour Supérieure, en vogu d'un bref d'exécu

tion à lui adressé le 29 juillet 1878, dans la dite cauqe, a saisi

tous les biens du défendeur consistant en un certain matériel

d'imprimerie ; que le jour fixé pour la vente du consentement

du défendeur et des créanciers présents et nommément Adolphe
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Boucher, qui avait produit une opposition pour un montant de

$130, le dit huissier Cater a vendu les effets en bloc pour la

somme de $163, et1 que ces effets ont été adjugés à Mie'el Ma-

thieu tiers-saisi, qui en a payé le prix comme suit: 8130 à A-

dolphe Boucher, montant de son opposition pour loyer des lieux

où se trouvait le matériel d'imprimerie, $12, aux procureurs de

l'opposant Adolphe Boucher pour leurs honoraires sur l'opposi-
tion et la balance au demandkur Pierre Guévremont pour sa

dette en capital, intérêts et frais.
La Cour Supérieure en première instance, Mlonorable Juge

Loranger siégeant, à décidé qu'il y avait là recel et a main tenu
le bref de capias.

Voici le jugemLnt de la cour rendu le 16 novembre 1878 -
" La cour après avoir entendu les parties par leurs avocats
sur la requête du défendeur tendant à faire cassèr le capia-

" émané et exécuté contre lui, examiné la procédure, la preuve
et ie dossier:

' Considérant qu'il parait au tribunal que le défendeur a re-
céler ses biens meubles et effets mobiliers dais la vue de les
soustraire aux poursuites de ses créanciers et en, partiçuier
de la demanderesse en consentant à la vente en bloc de ses
biens meubles et effets mobiliers valant une somme de beau--
coup plus considérable, sur une saisie d'iceux pratiquée pour
$12 et les frais et que l'effet de ce consentement a été de pri-
ver la demanderesse de son recours sur iceux ; et que c'est en
fraude de ses· autres créanciers qu'il a donné ce consente-

" ment;

Considérant que l'affidavit sùr lequel le bref de copias ad
respondendum a été émané est suffisant pour justifier l'émana-
tion du dit brefet que le défendeur n'a pas prouvé les alléga-
tions de sa requête, a rejeté et rejette la dite requête avec dé-

"pens. "

La Cour Supérieure siégeant en Révision n'a pas été de même
avis et elle a décidé qu'une vente faite sous ces considérations ne
constituait pas le recel.

Voici le jugement de la cour siégeant comme cour de révision
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" Ayant entendu les parties par leurs avocats respectifs sur
"le jugement rendu dans la Cour Supérieure du District de Ri-

chelieu, le seizième jour de novembre 1878, ayant examiné
"le dossier et la procédure faite en cette cause et mûrement dé-
"béré :

Considérant qu'il y a erreur dans le dit jugement:
Considérant que la requête du défendeur demandant à être

"libéré de l'arrestation et demandant que le bref de capias éma-
" né contre lui soit cassé, était- et est bien fondée en fait et doit
4être accordée :

" Considérant que l'allégué dans l'affidavit pour capias que le
' défendeur recélait ses effets est mal fondé, renverse le dit.ju-
"gement du 16 novembre 1878, le réforme et procédant à ren-

dre le jugement qui aurait dû être rendu en cette cause, ac-
"corde la dite requête, et en conséquence annulle et met à né-
" ant le dit bref de capias ad respondendum et tous procédés
"faits sur icelui et libère et décharge le dit défendeur requérant
" de l'arrestation sous le dit bref de capias, avec dépens dans
"les deux cours contre la demanderesse distraits à Mathieu &

"Gagnon avocats du requérant.
Mathieu & Gagnon, avocats du requérant.
C. J. C. Wurtele, avocat de la demanderesse.
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COUR DYE CIRCUIT.

Sherbrooke, Octobre 1879.

C'oram . Dûherty,' Jý

Ys.

PORION,
Opposant.

Action pour loyer avec iieget.

JUoÉ :-Que le! pro'priétaire d*un-poêle, d'une,,couchette et
d'une table, qui n'a iue ces, ýffets, ne peut en empe-
cher. 1w saisie.et vente poutý loyer, * W un 'détea*leur, à
qui il les a prêté ou loués, et que I'exemérnËli* de la
saisie de ces effets, établie ,par la loi, n'estqj'entfavèur
du défendeur.

Per cur-iam :-L'opposant réclame un .1poêle, une c ouchette
et une table, comme étant sa propriété et com me tels exempts
de saisie, vu qu'ils sont les seuls articles de cette espèce qu'il
ait.

Le demande%~ a contesté l'opposition, prétendant que les ar-

ticles en question avaient été mis dans sa maison par le défeit
deur lui-même, et qi4'ils garnissaient les lieux loués, et qu'en c
cas l'exemption de saisie ne pourrait être réclamée que par le~
débiteur lui-même et non par un tiers. L'opposant ne pourrait
empêcher la vente comme propri4taire, de- ces articles, qui sont
responsables pour le loàyer. Encore moins le peut-il en vertu dem
droits d'exempticn que la loi n'accorde qu'en faveur du débiteur.

L'opposition est renvoyée avec dépens.

L. C. Bélanger, pour le demanideur.

H. C. Cabana, pour l'opposant.
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COUR DE CIRCUIT.

Sherbrooke, Octobre 1879.

Coram: Doherty, J.

LEMIRE,
vsA

GÉLINAS.

Juot:-Qu'une personne qui prête une somme de $50 et fait

signer un billet de $58 à l'emprunteur, qui signe ce

billet sans le lire, devra rembourser la somme de $8,
à l'emprunteur, qui aura payé le billet au porteur de

bonne foi, vu que cette somme de $8, qu'il prétend

être pour intérêts ne parait pas avoir été convenue et

qu'il doit y avoir conventions pour un intérêt comme

celui-là.

L. C. Bélanger, pour le demandeur.

Chicoine pour le défendeur.
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COUR DE CIRCUIT.

Sherbrooke, Octobre 1879.

Coram : Doherty, J.

BERGERON,

vs.

BRASSARD.

JuGt :-Que le propriétaire d'un étalon est tenu. lorsqu'il loue
les services de cet étalon, de prendre tous les soins or-
dinaires, pour éviter des dommages, et qu'au cas, où
la jument servie meurt par la rupture du gros intes-
tin,le propriétaire de l'étalon sera responsable du prix
de la jument, s'il ne montre qu'il a pris tous les soins
et l'attention requise.

Au mois de juin dernier, le demandeur a rêquis les services
de l'étalon du défendeur pour ses deux juments, au prix stipulé
de trois piastres pour ch que jument, pour un poulin, sans charge
autrement.

Le demandeur a envoyé ses juments à l'étalon du défendeur
sous les soins d'un nommé Crochetière, un vieillard, qui ayant
peur de l'étalon confia la jumept à un nommé Boucher et se tint
à quelque distance.

Boucher tenait la jument par la bride et le défendeur se te-
nait entre lui et l'étalon ; il n'a pas pu voir si le défendeur a
guider l'étalon, comme il est d'ordinaire dans tel cas.

Crochetière se tenait du côté opposé du défendeur, et au meil-
leur de sa connaissance l'étalon fût conduit comme de contume.
Crochetière a ramené la jument chez son maître à environ qua-
tre milles de distance de la résidence du défendeur, et il a re-
marqué qu'elle était malade, elle tremblait et donnait des mar-
ques d'irritation dans les intestins.

Le jour suivant il l'attela pendant à peu près une heure, mais
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trouvant qu'elle n'était pas capable de tavailler, il la ramena
chez le demandeur où elle mourut dans l'espace de trois semai-
nies, quoique le demandeur en ait pris bien des soins et ait fait
tout ce qu'il pouvait pour la sauver.

Un examen post mortem fut fait et on découvrit que le gros
intestin était déchiré à environ six pouces de l'anus. La ju-
ment était saineeten bonnesanté auparavant, et sa mort ne peut
être attribuée à aucune autre cause. Les témoins du deman-
deur n'ont aucun doute là-dessus. Cette preuve fut, cependant,
quelquefois, contredite par le témoignage du docteur Provost,
médecin vétérinaire, qui prétendit que la jument n'aurait pas
pu vivre plus que trois ou quatre jours. W. Harkness était à
peu près de la même opinion; il dit plus: " que suivant la

coutume, la jument est au risque du propriétaire, ajoutant
que quand elle est génée c'est la règle de guider l'étalon. "
Il a été prouvé par un autre témoin que le défendenr avait

admis avoir eu peur de l'étalon, et qu'il ne l'avait pas guidé.
Les'faits ci-dessus ont donné naissance à la présente action

en dommages pour le prix et la valeur de la jument, vii que le
défendeur n'avait pas agi avec un soin convenable. Le procu-
reur du demandeur prétend tjue l'action est bien fondée en loi
et que le propriétaire d'un animal est responsable des dommages
qu'il cause, à moins qu'il puisse montrer qu'il a pris toutes les
précautions voulues. La cour considère que dans cette cause
il y a une connection raisonnable entre la cause alléguée et la
mort, et que pour éviter la responsabilité, le défendeur aurait
dû faire voir qu'il a donné tous les soins et toute l'attention re-
quise, et que la jument est morte par une autre cause, le défen-
deur ayant failli sur ce point, il doit être condamné.

Jugement pour le demandeur avec dépens.

L. C. Bélanger, pour le demandeur.

Hall, White et Panneton, pour le défendeur.

o-
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COUR SUPÉRIEURE.

Montréal, 1er Décembre 1879.
(En Chambre)

Coram: Torrance, J.

MoCLANAGRAN.
Vs.

THE St. ANN'S MUTUAL BUILDING SOCIETY OF
MONTREAL.

J uGÉ:-Que l'acte du Parlement Fédéral, 42 Victoria, chapitre
48, intitulé: " Acte à l'effet d'établir un mode de li-
.quidation pour les sociétés de construction de la Pro-
vince de Québec " est dans les limites des attributions
du Parlement Fédéral.

Per curiam :-Il peut n'être pas nécessaire de me prononcer
sur la validité de l'acte Fédéral,-chapitre 48, 42 Victoria, sanc-
tionné le quinze mai 1879; mais il me semble qu'une législature,
qui a juridiction dans les àffaires de faillite et de Banques d'E -
pargnes, peut raisonnablement reclamer le pouvoir de législater
pour la liquidation de ces sociétés pour les raisons mentionnées
dans le préambule de cet acte.

A. Lacoste, C. R. pour le requérant.

McCord, pour la défenderesse.

-0-



LA R'EVUE LÉGALE'

COUR SUPÉRIEURE

(En Révision)

Montréal, 29 Novembre 1879'

STAFFORD,.

vs.

DARLING.

Mkclamation contestée par le syndic, autorisation à cette fin.

Juoá :---Que le syndic n'a pas besoin d'être autorisé par les ins-
pecteurs pour contester la reclamation d'un créancier.

Que le défaut d'autorisation d'un syndic pour con-
tester une telle reclamation ne pourrait d'ailleurs être
mis en question que par un plaidoyer préliminaire et
en temps utile. .

Johnson, J.-Cest une contestation produite par le syndic
d'une reclamation faite par un parent du failli pour arrérages
de salaire et aussi pour un mois de salaire dû par privilége. Le
jugement a accordé tout ce qui était légalement dû. J'aurais
peut-être été plus loin et rejeté la preuve faite quant aux impu-
tations de paiements; mais même avec cette preuve, on n'a pas
réussi à établir ce qu'on voulait. Quant à la question d'auto-
risation, je ne vois pas pourquoi le syndic à illégué qu'il était
dament autorisé par les inspecteurs Il n'y a rien dans le sba-
tut qui le requiert. La section 93 montre quels sont les rap-
ports qui doivent exister entre les inspecteurs et le syndic qui
doit agir suivant leurs instructions. Mais elle ne va pas jusqu'à
dire que le syndic n'aura pas la faculté d'agir sans une autori-
sation spéciale de leur part. De plus ce point devait être sou-
levé en temps utile; c'est une fin de non recevoir. Si le recla-
mant pouvait soutenir sa prétention c'était pour lui un moyen
préliminaire de ne pas répondre à la contestation ; mais au lieu
de l'invoquer il lie contestation. Le syndic, cependant, doit s'en
prendre à lui-même si ce point est soulevé contre lui sur cette
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inscription en révision. Il s'est donné beaucoup de peine dans
toute sa contèstation pour montrer, sans nécessité, qu'il était
dûment autorisé par les inspecteurs et, pour cela, quoique nous
confirmions le jv,;ement sur le mérite, nous n'accorderons pas
les frais de révision au syndic. A mon point de vue, les Pou-
voirs des syndics sont ceux que l'on trouve décrits de la manière
la plus complète à la section 39 ; et non seulement, il n'est pas
nécessaire, mais il est entièrement hors de propos d'alléguer ou
de prouver l'autorisation des inspecteurs, si cette question n'a
pas été soulevée par une exception préliminaire. Le jugemeqt
est confirmé sans fraia.

- o-
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* COUR DE CIMCU1T.

Berthier, 17 Novembre 1879.

Coram: 0. Gil, J.

A. A. LAFERRIÈRE,
Demandeur,

NORBERT PROVOST,
Défendeur.

Juod :-Que la partie demanderesse qui poursuit de nouveau
lorsque sa première action a été déboutée sur un plai-
doyer préliminaire, et qui est arrêtée dans sa procé-
dure par une motion du défendeur demandqnt à ce
qu'elle soit tenue de payer les frais encourus sur la
première action, avant de pouvoir procéder dans la
deuxième, n'est pas tenue de notifier le défendeur
qu'elle a payé les frais dont il demande le paiement
par sa motion, que les frais dela motion du défendeur
pour forcer le demandeur à suspendre sa procédure
jusqu'à ce qu'il ait payé lcs frais dans l'action anté-
rieure, doivent aussi être payés avant qu'il puisse con-
tinuer ses procédés sur la deuxième action et qu'il
puisse forclore le défendeur.
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Montréal, 16 Septembre 1879.

Coramn: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 11
L'HONORABLE DAVID A. ROSS,

Procureur Général pour la

' Province de Québec,
(Demandeur en Cour Inférieure)

Appelant,
&

LA COMPAGNIE DES CHARS URBAINS,
(Défenderese en Cour Inférieure)

Intimée.
&

LES SYNDICS DES CHEMINS À BARRIÈRES DE
MONTRÉAL,

Mis en cause.
eJUGt:-Que la compagnie des chars Urbains de Montréal

doit exercer le droit qui lui a été conféré par le Statut
24 Victoria, chap. 84 de construire un chemin de fer
à simple ou double voie dont les chars seraient trainés
par des chevaux, en la manière ordinaire de manière
à causer le moins d'inconvénient et de dommages pos-
sible au public et aux propriétaires le long des rues et
chemins où se trouye ligne.

Le jugement de la Cour Sup eure fut rendu le 30 novembre
1878, et est en ces termes :
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The -3Oth noveniber, 1878.

Present: The Honorable Mr. Justice Johinson.

The Court having heard the parties upon the merits of the

present dernand, examined the proceedings and proof of record,
heard the witnesses of the naid parties vivâ voce, in open Court

and maturely deliberated:

IConsidering that the present action, on behaif of lier Ma-

jesty, by the Attorney General of Quebec, is brouglit to get the

removal of an alleged nuisance or illegal obstruction, to wit:

part of a horse iRailway, in the declaration described;,

IConsidering that the allegations in the isaid action, to the

effect that the said part of a horse Railway is or has been made

and put where it is, in violation or excess of the powers confer-

red on the lefendants by law, are'unproved and unfounded ,

IConsidering that the plea of the defendants, to the effect

that they have in-\all respects acted within their legal powers i15

established and proved; -"

"lConsidering, therefore, that the allegations in the Plaintiff's

Declaration to the effect that the representatives of the late S.

C. Bagg are damnified in the premises, is irrelevant, doth dismis

tbe plaintilff's action. "

MOYENS DE L'APPELANT.

This judgxnent was rendered in an action brouglit on behaWf

of the Attorney-Greneral, on the relation of the ezeoutors of thq

late Stanley C. Bagg, for the abatement of a nuisance or inju-

ry sustained by the public in general and the relators in parti-

cular, by reason of the obstruction, by the Respondents-the

Montreal City Passenger Railway Company--of one of the pu-

blic highways in the Parish of Montreal, at a certain part there-

of, between the church of Coteau St Louis and the station of

the Quebec Montreal, and Occidental Railway. The nuisance
ana injury are alleged to ba caused by laying iron rails on the

isidewalk or foot way of a porti~ of said highway and other-

whise so using the highway As create an obstacle to the or-

dinary public travel and traflic and an injury to the relators
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and the other owners of lots and, property on the West side of
said highway, thereby obstructing the access to, and egresa froni
their property, the whole in excess and abuse of charter powers.

The petition asks that it be declared that by Iaying their
tracks as aforesaid, they have violated the provisions of the par-
liamentary acts by which. they are governcd and have exerciscd
powers, franchises and privileges which do not belong to them
and are flot conferred upon them by law and that the said res-
pondents be ordered to remove the said track-within fifteeu
days from the service upon the said respondents of the judgment
to be rendered in the premiscs-from the proximity of the foot-
path line along the ]and owned betwecn the said points, by the
representatives of the said esta *te ; and in case of the reconstruc -
tion of the said track on the said road, or that part of said road
the respondents be hcld to place said track in the centre of the
street or Highway;- that is, ini a manner to leave space for ordi-
nary vehicles to pass between the said track and the line of the
footpath or sidewalk.

The respondent pleaded in defence that the track the location
ofl which. is coniplained of', was not au undue or illegal interfe-
rence with private riglits or an injury to the intcrcsts9 or vestcd
rights of any of Her Majesty's subjecta, and that in laying their
track they have only acted within the scope of their parliamen-
tary powers and in accordance ýwith agreements legallv mnade hy
them under such powers;- that the track moreover does flot in
fringe upon any settled or properly established footpath along,
the said road; thatthey have laid theirtrack in accordance with
an agreement made with the municipality of the Village of cote
St. Louis, and also, with theàMis en Caiise, the Turnpikc Trus-
tees, and that the representatives of the estatc Bagg are not un -
duly or illegally injured by the location of said track.

The fact that the respondents have locatced their track 2 feet
6 inches on the sidewalk, on'the west side of the road is esta-
blished beypnd dispute, hy an authentic instrumIent passed on
the 7th day of september 1877, between the respondents and the
Turnpikè Trustees, and by numerous witnesses. This fact was
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indeed su simple and so well proved by the plan annexed to thai

deed, that witnesscs could only cloud it with confusion, from, theý
difficulty w explain a matter, which required no explanation

and could »bot be made plainer by the most intelligent witness.
The only question on which, oral evidence was at ail necessary,

was whether the location of the track, on the footipath, was a

nuisance to the publie and an injury to the Bagg Estate. Opi-

nions, in this respect, would be of little avail to repair an in-

jury to private rights or interests.

Because, as a general rule, the proximity to a railway is advan-

tageous to land owners, it does not follow, that a benifit of that

kind cannot be turned into a private injury. Laws providing

for expropriations, generally contain limitations to the power of

expropriating. For instance, ihe Municipal Code, art. 904 and

905 forbids that individuals, be expropriated, without their con-

sent, ont of ariy bouse, barn, mill, garden, &c., &o. The Rail-

way Act 1869, sect. 9, limits the extent of land wich maylbe ta-

ken without the consent of the proprietor. Seet. 10forbidsthe

l'ne of railway fromb2ing carried along an existtlng highway, wi -

thout the permission of the municipalities or local authority,-

and no obstruction of su.-h highway, with the works, shall bo

made without turning the highway s0 as to leave an open and

good passage for carniages, and, on completiou of the works, re-

placing the higway, under a penalty of not less than $40 for any

contravention> &c.
The provisions of the Railway Act of 1869, (Sect. 2) are ap-

plicable to the City Passenger Railway as far as praticable.
The provisions moreover of this Act, which are applicable to

a City Horse Railway, belong to that order of public law which

no legislation ever attempted to abridge and whieh are contain-

ed in that Act, only to be re.affirmed.
Fisher's Digest, V. 4, p. 7229-7232 contains, numerous de-

cisions enforcing 8 and 9 V. c. 18 and 92, which enacta that no

party shahl be required to feIl or convey to the pronioters of

Ilailways, a part only, of a house or other building or xnanufae-

tory, if such party be willing and able to sell and convey the

whole.
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There is no sysýem of Iaws, having any weight in this coun-
try, which empowers any corporation or public body, to take
away from private parties rights which are of their nature, ina-
lienable, imprescriptible, inviolable,-such as the right to use
highways and footways. Respondents have produced witnesses,
who state that the running of their Railway along the lands be-
longing to the Bagg tstate is an advant4ge, calculated to en-
hance the value of sucli lands. There is no doubt it would be
so, if the track followed the centre of the road or at least if it
left space for vehicles, to stand àr move,' between the respon-
dents' cars and the foot path. As it is, witnesses could flot see
a benefit, except threugh that predisposition of mimd which in-
fluences many persons, otherwise respectable, to adapt their opi-
nions to the requirements of the parties who bring thern as wit-
nesses before the Qourt.

The respendents were incorporated by 24 V. c. 84 (1861).-
Section 5 of their charter, says:

Il The rails of the railway shall be laid flush with the streets
and highways, and the railway track shaîl conform te the grades
of the same se as te offer the least possiblie impediment to the or-
dinary tra.ffle of the 8aid streets and highways, &c., &c."

No other parliamentary right or authority than this section
has bien shown hy the respondents k> lay their track on the
sidewalk or footway, or on any part of the highway in a manî
ner te impede or obstruet the free passage of nien and vehicles.
There is not one witness, produced by the respondents,who does
not agree with the appelant's witnesseE in stating that the track
weuld be far better in the centre of the highway and there is but
one fact to explain why hie was located in such a manner that,
in order k> selI their lands, the Estate Bagg are obliged to forni
a footpath eut of their ewn land,-that fact being involved in
the following feature. Mr. Pierre Beaubien, who acted as chair-
man of the Turupike Trustiees, in the deed granting permis-
Sion te run the City Passengers, Railway on this highway, is
the owner of ail the lands on the east side of the road facing
the lands of the Estate Bagg. So long, as the railway shuuld
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rua in uianner to deter people from.purchasing on the west side-
of' the road, they would necessarily parchase on the other side,
on which the whole benefit of the railway lias been mad-e Vo de-
volve, whithout entailing any kind of inconvenience.

On the West side of the road, nothin->g is kdft between the
track and the Bagg, propcrty, but aportion oft1hefootph,2fe

6 inches of which is -,overed by the traek, along the street pro-
per. The L-paco so left varies from 7 to 8 feet, exactly the width
jiecossary for an ordinary carniage, to pass. If then the Estate
Bagg or any one p-ýrchasing from theum should build on the fine
of their pr.operty, one end of the axie of a carrnage, passing by
that space , would scratch the front -)f thc house, and the other
end would scratch the cars of t.he respondents when running
along side or meetingr them; and if a householder, so situated,
should leavc a blind haif open, the carrnage would carry it
away unless it stopped Vo have the blind fully openied or closed;
and if an infortunate person on foot should meet a carniage, le
would be crushed,-unless he ran out on t.he Railway track-
provided the carrdage and the cars were not 1'nnning in the
same direction at the same timne, for if suoli should be the case
there would he no escape for thnt person, cxccpt running iii
front of the carrnage until a retreat could bu fourid on the
Bagg property. The inmates of houses, so buit, could not go
out of their houses. without keeping a isharp look out ahead, as
they mu~.V have done, in the narrow ýstreets of Pompei There
are however two modes of escaping from Scylla and Charybdis:
one is, to abandon altogether passing with vehicles on the side-
walk and then make people driving to a house, stop in the cen-
tre of the street and run their chance of crossing the railway
track- when no cars or vehicles are in sight;- for by the charter
of the 'M. C.- P. Railway Cy. sct. 5, the- rails3 of company
must be of a gauge Vo be used by any ordinary carrnage and the
diriver of any vehicles has the riglit to drive on the track, pro
vided the Company's cars are noV impeded. The second mode
of escape is pointed out by witness Brunet: let the adjoining

proprietor, furnish the land, for a sidewalk and make the street
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ten or twelve feet wider, at bis own expense, net for the bene-
fit of the Company,-whose track wouid be better ini the centre
,of the roud,-but for the benefit of the proprietor on the other
side of the road, in order to, favor him in the sale of bis lots.

The responuents, in order to -ive to their proceedings the as-
pect cf having been generally accjuiesced in, pleaded that their
track had been located in'accordance with arrangements made
with the Municipaiity of the Village of the Cote St. Louis and
with the Mis en eause. The M unicipality had ne more power
than the Turupike Trustees to deprive a por'tion cf the frec-bol-
ders of their right te a free passage, on a public highway. But
the Municipality, as far as evidence goos, neyer sanctioned this
extraordinary location of the track, for, as the ou ly support of
that averment the respondents have produced the extraet cf a
letter, frem the Secretary-Treasurer cf the Municipal Counci!,
informing the respondents that their application for being ex-
empted in the future from. paying, for a.licence for their cars go-
ing te the Ra ilway Station, had been gran ted an d s uggestinIlgJ te
the Company the advantage of prolonging their line up to Dec-
ker Park, by St. Louis Street, and toliing thern this would bo
leeked upon as a favor.

The law applicable te this case is se positive and unquestiona-
hie thatjudgment, appealed from. cannet but cause surprise.

Sedgwick, Statutory and Consýitutionai-Law p. 285, No. 17
cites froni Domat's Rules: "lThe grants and gifts ef Sovereigns
are te be favorably regarded and te, have that extension te whichi
they are entitied, [rom. the natural presumption of princely li-
herality ; provided however, that they eare net te be se iibcraliy
construed as te injure other individuals. '

Idem p. 338 : See aise Angeli on Highways page 213.
The uniferm language cf the English andi Anierican law. is

that ail grants of privileg-,cs are te bc iiberally con strued in fa-
ver cf the public, and as against thec grantees of the nîonopoly,
frauchise or charter te be 8triçt1y interpreted, whatever is flot
unequivocaiiy grantqd in such adts is takeh te have becu with-
held. Ail acte ef incorporation and acts cxtending the privi-
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leges of incorporated bodies are to ho taken most strongly against
the companies.

Stocktom & Darlingjton Co. vs. Brown. (3 L. T. Rep. 13i>.
The general rule was laid down that Railway Companies were
to ho kept strictly within the powers conferred by their Acts of
Parliamen t.

Regina vs. The Lonigton Gas Cy. (6 Jurist N- S. part
1-601) (Jockburn J., who delivered the judgmcnt of the Court,
said: "A right, as is here claimed, of interfering, with the
streets, is neyer exercised, except under the authority of acts of
Parliament conferring special powers, with great care and un-
der proper control. We think therefore that the obstructions
in question are indictable. (See also Smith us. Midlaid Rail.
way Company, 26 Week. Rep. p 202 No. 16 and. p 201 No.

-In King vs. Morris, (1 Barnwall & Adoîphus 441,)-Indict-
ment for a nuisance in obstructing a public foot, horse and car-
niage way by laying upon a certain part thereof, au iron railway
or waggon-way.

By an act (45, G.- 3, C. 74) authonity was given to, ail per-
pensons to, lay waggon-ways along or across any of the roads
mentioncd in the act (of which the turnpike noad in queption
was oine) but the parties so doing were to keep such roads in ne-
pair for twenty yards on each side of the waggon-way so, laid
dowu ; lleld, that the Act did not authorise the laying of such
waggon-way where there were not twenty yards of road on each
aide.

The following authoritibs are cited to show that chartered pri-
vileges and franchises given foi; a specifie objeot like the nespon-
dent's Railway enterprise, must be exercimed under greater res-
traint even than the rights used by the public geuerally and
must be s0 exercised as not to infringe upon the rights of others
without absolute necessity therefor.

In Smith vs. Bell, (10 Meeson & Welsby, p. 391,) the ques-
tion anose as to the powers of TFrustees, appointed by an Act
for the more effectual drainage of a certain district by means of
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a steam enigine, t. take and appropriate certain lands vested in
other Comnnissioners by a previous Act.

Parke B. dclivering the Judgmerît of the Court, said: "E-

ven supposing such a power were given, it could only be given
to the exteut of aathoriming such interference with the proper-
ty of the Commissioners a-, was absolutely necessary for carry-
ing the saine into effect. We think therefore the Trustees werc
flot authorised to enlarge the drain at 911, by virtue of the
powers of this act, it not being found to be absolutely necessaryi
for the construction of a reservoir.

lu the Commonwealth vs. 7Te Erie and'Yorth East R. A.
Go., 27 Penn. St. 339 (citcd ini Abbott's Digest on Corpora-
tions page 636 No. 317 and p. 638 No. 333.)

It was held that if the charter of a Railroad Company gives
them the right to construet the sameona Street "soastocauseas
littie obstruction as possible " no obstruction caused tbereby is a
violation of the charter, unicas it might have been avoideci by a
different construction of the road. If the obstruction is caused
by negligence, the Company is liable in damages or by indic-
ment.

And that a Railway Comipany is requirekl to construct its road
over or across highways without any inconvenience, if possible.
to the public ; but if it cannot be done, without sorne incon ve-
nience to the public, it must be doýie with the least possible in-
convenîence.

The C'ompany must so use their -gwn ritgh as not to iejure or
take aiway thte rights cj others.

In T hte Queen vs. S'cott, (2 Q. B 343). The Manchester
and Leeds Railway Co. were empowered to make, obstructions
in a public road for the purpose of their undertakings, on mak--
ing a new road equally eonvenient or as nearly so as might be,
lleld: that they were indictable foir a nuisance on the highway,
not having made a new road as equally convenient as might bc.

Also in T hte Queen vs. >S'/ap, (B!Eng. Railway cases p. 27.)
Parke B.-Said, that in a case whioh had beeîî tried before

him as to the power which a Railway Company had to make a
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road over a public highway he laid it down that Il If possible,
the work must be constructed without, any inconvenionce to the
public, but if it could not be done without sonie such inconve-
nience, it must be done with the least possible, according to the
provisions mentioneil in the Act.

In The London C-hatham and Dover Railway CJo. vs. The
M1ayor &c. of City of London, (19 L. T.-N. S. p 250).

This was an appeal froni a deoision of Malins V. C. dening
au application for an injunction to, restrain defendants froni tak-
ing (under their general IParliamentary powers to, construct a
raised viaduct in the ýitY of London) a piece of land belonging
to, plaintiffs until it should have been determined by arbitration
whether the -said land should be taken or not. Defendants con-
tended that under the general power granted Wo take ail such
lands Il which. may be required for the construction of the via-
duct " they had general power to take and purchase, without
submitting to arbitration the nccessity for the expropriation.
But the Act contained a special arbitration clause which it was
held, on appeal, qualified these general powers, a4nd an order
was granted restraining the defendants from proceeding to, take
the lands until this arbitration lad taken place.

In the People vs. Cunnin9 Man (1 Denio, 524.) The Defen-
dants were iiudicted for a nuisance ini causing, an obstruction in
a street of the City of Brooklyn by delivering graine to, persons
occupying the street with teanis and wagons. Ilel d, that the
consîderation that the tearas and wagons were not owned by the
defendants does not excuse theni, they having in effcct, by the.
manner of conducting, their business, invited those assemblages
at the points where the grains were delivcred.

A ternporary occupation of a street or highway by persons en-
gaged in building or in receiving or delivering goods is allowed
from the necessyity of the case; but a systematic and continued
encroachement upon a street thoujh for the purpose of carrying
on a lais/Id business, is unjustifible.
Jewett J.-In delivering the judgment of the Court, said: Il I
cannot betier state the priticiple applicable to, this question than

1 36
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to refer to the language of the Court in The Commonwealth vs.
Passcmore, (1 Scrg & Rawle 219). In that case the defendant
bad been indick*d for a nuisance in placing goods on the foot.
way and carriage-way of one of the public streets in Philadel-
phia and r, iffcring them to, remain, for the purpose of being sold
there at auction, so as to render the passage less convenient, al-
thougli, not entircly to obstruct it. Chief Justice Tilghman
said : Il it is truc, that necessity justifies actions which would
otherwise be nuisances; Il it is truc, that this nccssity necd flot
bc absolute, it is enough, if it be reason-able. No nman bas a
right to, throw wood or stones into the street at his pleasure;
but in as much as fuel is necessary, a mian may throw wood into
the street for the purposc of having it carried into bis bouse,
and it may be there, a reasonable time.-so, bccause building is
tuecessary, stones, bricks, lime, sand and other materials may
be placed in the street, providcd, it be done in the most conve-
nient inanner. On the same principle, a nierchant may bave
his goods placed.in the street, for the purpose of rcînoving them.
to his store; but he bas no right tn keep theni in the
street for the purpose of selling them there, because there
is no neeessity for it.

The same principle was enunciated and sustained iu King vs.
Moore, (3 Barn & Ad p. 188) which. was a case of indictment
against an owner of a pigeon shooting-ground, for gathering a
crowd in the King's Highway.

Al§o, in Kings vs. Jones (3 Camp. 130) where the defendant
was indicted for sawing logs of wood in the street.

In Kinig vs. Russel (6 East p. 427)

A Wragoner occupying one side of a public street before bis
warehouse, in loading and unloading bis wagons for severai
hours at a timo both day and nighit and having one wagon at
least usually standing beforo his warehousc s0 tliat no carniage
eoUld2, pass on that side of the street-and sometimes even foot
passengers were incommoded by cambrous goods lying on the
gPround-is indictable for 'a public nuisance, a1though there were
room -for two carniages to pass on the oppo.qite side of the streçt.
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The Court said, that it should be fully understood that the de-
fendant could not legally carry on any part of his business in the

publie street to the annoyance of the public. That the prima-

ry object of the street was for the free passage of the public and

anything which impeded that free passage, withaut necessity, was
a nuisance.

Sirey, 1824, part 1, p. 489. L'aubergiste qui laisse des voi-

tures stationnées pendant le jour devant son auberge sur la voie

publique, n'est pas admis à alléguer la nécessité de ce dépôt,
lorsqu'il reconnait avoir un local assez vaste pour les recevoir.

Idem, 1825 part 1, p. 129.-Jugé, que celui qui a déposé

sans nécessité, des tonneaux sur le trottoir d'une rue, commet la

contravention d'embarras sur la voie publique.........les trottoirs

sont une partie de la voie publique.

Feraud-Giraud, (Lég. des Chem. de Fer, p. 138.)-Autho-

rities I à converso. "

" D'après Toullier, (T. 3, No. 327). Les lois défendent en

général tout usage de la propriété privée qui ourrait causer un

dommage réel au publie ou aux particuliers, et l'on entend par

dommage, toute perte ou diminution qu'on éprouve dans ses

biens par la faute ou le fait d'autrui. ".........

" En effet en dépassant les limites de notre droit et en por-

tant atteinte à ceux de notre voisin, il y a faute de notre part,
et c'est une disposition textuelle de notre loi, que tout fait de

l'homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la

faute duquel il est arrivé à le réparer, que cette faute soit la

suite d'un fait direct ou de la négligence ou de l'imprudence.
Ainsi lorsqu'il y a faute on doit réparer cette faute; et il n'y a

faute que lorsqu'on fait quelque chose qu'on n'avait pas le droit

de faire, " quod jure non fit. " L'administration n'est pas au-

dessus de la loi, et elle ne peut, dans l'exécution des travaux pu-

blics, se soustraire à l'application de ces principes......... I'ad-

ministration peut faire des travaux qui me sont préjudiciables,
parcequ'ils ont été légalement reconnus utiles et nécessaires pour

tous; mais comme je ne puis souffrir moi seul pour l'avantage
de tous, que, dans la société les charges doiveùt également peser
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sur tous les membres, je devrais être dédommagé du préjudice

que je souffre-ainsi, l'élévation ou l'abaissement de la voie pu-

blique m'enlève mes jours, mes accès; l'Etat en exerçant ce

droit ne le fait qu'au détriment du mien, il me cause un préju-

dice matériel et réel, dont il me doit la réparation. "

Also, Blackstone, (1 Bl. Comm. 139) speaking of the sovereign

right of the legislature to take the property of a subject for pu-

blic use, says, its interference in such a case is " not by absolu-

tely stripping the subject of his property in an arbitrary man-

ner ; but by giving him a full indemnification and equivalent

for the injury thereby sustained. The public is now consider-

ed as an individual, treating with an individual for an exchange.

All that the legislature does is to oblige the owner, to alieuate

his possessions for a reasonable price, and even this is an exer-

tion of power, which the legislature indulges with caution, and

which nothing but the legislature can perform.

Reeficld on Railways vol. 1, p. 311, speaking of the use of a

railway on a street, says
" The true principle undoubtedly is, that if the use is subs-

tantially the same as that of an ordinary Highway, no additio-

nal compensation can be required ; but if the use is new and dis-

tinct from that of an ordinary Highway, the owner of the fee is

entitled to additional compensation, in every case, without refe-

rence to special damages.........The present inclination seems to

be to make no distinction between the use of streets by steam

and street railways. "

In Wager vs. Troy Union Railroad Co. (25 N. Y. p. 533).

Held thatthe use ofa streetfor a railroad whether the cars are pro-

pelled by horse or steam power, is to impose an additional bur-

den upon the land and greatly to impair its value.

In Mayor of Colchester vs. Brooke (7 Queen's Bench 367).

-It was held, that while all persons have a right to come on a

public highway, nevertheless, if any one abuses that right so as

to work a private injury, he is liable to an action-and that a

public nuisance becomes a private one to him who is specially

and in some particular way inconvenienced thereby.
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Lord Denwan, Ch. J.-Who deliveied the opinion of the
Court, also held, that the righit in a Public Highway which the
Crown primâïfacie has-independently of any ownership in the
adjoining lands-niust, in ail cases, be considered subjeet t»> the
publie right of passage, howei-cr acquired; arnd any grantee of'
t he <Jrown musi of ouerse (ake, subjedt to sueh rigqhi.

Feraud-Giraud. (Législation des Chemins de fer, page 6)
says: Il Les voies de teýrre doivent etre ouvertes à tous, ce sont
des fleuves dont chaque sentier est un affluent, toute personne,
et notamment tout riverain, doit pouvoir y aborder facilement."

In the Queen vs. Pratt, (Law Rep. 3, Q. B. -p. 64). The
defendant was convicted, for that he did unlawfully and wilful-
ly ride upon a footpath or causeway by the side of a road made
or set apart for the use or accommodation of foot-passengers in
violation of the Highway Act ................ Cockburn C. J.
said*i Il The act was intended to prevent persons who drive or
ride along a road from riding or driving over the footpatbs by
the side of the road, and se damaging, the patli and endangering
the safety of the foot-passengers, a most u8eful enactment giving

a summery mode cf punishment for sucli wanton znisdemeanor;*'
lu the People vs. Kerr(27 N. Y. 191.) Emott J.-Remark-
4 lit must be regarded as settled ini the jurisprudence of this

state, that the appropriation of property to the construction or
use of a railway for the transportation of persons or property is
an application of sucli property to the use of the public. The

doctrine applies to ail railways whether traversin-, the statc or
the streets of a city, and of course the motive power used does
îiot affect the question.

la Marquis of Salis;bitry vs. The Great Northern Railwczy

(;0., (5 Jurist N . S. part 1 p 70) lleld that the soil of a public
highway is presumably vested in the owner of the adjacent land
ad medium filum vioe.

In Jdahon vs N. Y. Central, (24 N. Y. 660>. lleld, that
the owncrs of laud bounded on public llighways and Turnpike
roads own. the land te the centre of the highway, and where a

turrapike road bas been transferred by Legisiative authority te
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.railroad company, without compensation by the latter to the

owncr of the fee, he may maintain successive actions for dama-

ges for such occupation, as a continuing nuisance (Se@ also 1

Ex Rep 722).

In Bloodýgood vs Mohawk & 11udson River Rtailway (18 Wend

1) leld that whethtr private property bc takenjor the purpose

of making railroads, by the State itself, or thougli the mediuni

of a corporation, ample provisionl must be made for a just coua-

pensation-to the owners for the property taken.

Smith vs Midland Ratii vay Coinpany (37 L. T. 224) 26

Weekly Reporter page 202 No. 16. lleld, that the provisionls

of the act which authorises a Railway Company to construct

and work their lune, do not authot'iBe them to commit a ets,

which would in the case of a private individual, couistitute- a nui-

sance.

Also in Regina-vs Bruce (10 L. C. jR. 117) and d'Estimai-

ville vs Têtu (2 Rev. do Lég. 469f the maxirD sic utêre tuo ut

alteruin non loedas sustained as a maxim of the Commbn Law

of England as well as a maxim of the Civie Law.

The following authorities arc cited particularly to show that

the Municipality of Cote St. Louis, and the Turnipikc Trustee>

had no power to grant any license or right to the Respondents

to work a private injury or inflict a public injuiy in the absence

of express Parliainentary powers, and that it was a breach of'

their trust so to do.

Regina vs Train et ai (S Jurist N. S. 1151) upon the trial of'

au indietment for a nuisance 4aused by the laying down, of au

iron tramway in a public higliway, iL appeared at the trial that

the tramway had been laid down by the defendants with the con-

sent of the Vestry of Lambeth, ini whom the management of the

highway is výested by the Metropolis Local Management Act.

The Counsel for the defendants contended that under the Act

the Vestry had the power*of giving a valid assent to, the tram-

way as being a mode of paving se much of the highway as is oe

cupied thereby and that they were thuis proteeted by that Act.

Crompton J,-Remaiked, that the argument on the. pàrt of



42 LA REVUE LÉGALE

Counsel for defendants that they were protected by that Act
and might allege in answer, that this was but a certain mode of
providinig for the paving of the highway, was simply ridicu-
lbus.

Blackburn J.-Also remarked upon this point" Il alo agree
with my Brother Cronipton that it is totally undeserving of se-
rious attention."

Crompton J.-Renarked further that"I so far froni being an
ordiuary use of the highway, what is here eoznplained of amouuts
to an actual withdrawal of a portion of it froni its proper legiti-
mate purposes......The construction of a tramway, as it seenis
to me, mnust necessarily amount to a nuisance on a public high-
way, inasmuch as such carniages as are calculated to run upon
it, can neither give, nor take space, as occasion and necessity
may require, like vehicles of the ordinary build, but are immo-
veable frem the grooves on which they run ; and however conve-
ninnt and cheap) a mode of conveyance it may be to a particu-
bar class of travellers, the class se benefitted are not those who
put the highway to its ordinary and legitimate use.

In T7he President &c., of the Bath 7'urnpike Road Co. vs. the
People, (15 Wend 267). Held, that a Turnpike Company is
indictable at Common Law for a nuisance in suffering its road
to fait into decay.

In the President &c., of the W. & W. Turnpike Co. vs The

People-(9 Barb 162.) Hel , that a Turnpike Company is in-
dictable for constructing its road, so as to make it of lesm width
than the limits prescribed by its charter, also for any obstruction
left in the road or omission to repair it, whereby it is leus con-
venient for public use.

In Walker vs. Caywood (31 N. Y. p. 59). Denio Ch. J.

in delivering the judgment of the Court said: Il the general pu-

blic and the adjoining proprietors have au interest in having a

highway remain of the breadth originally intended. "

In the King 'v8. the Inhabitants of the West Riding of York-



DlÉCISIONS DlES T1IIBU-NAUX

sbire (2 East 342). The defendants were held to be indictable
for not repairing a bridge built in a highway.

In the King vs. Lyon et al. (5 Dow & Ry. p. 497). The de-
fendants were held to be indictable as Trustees of the Hlighway,
for not repairing it.

Davis vs. The Mayor, &c., of New York. (14 N. Y. 507).
Held that the Corporation of the City of New-York is not, by vir.
tue of its general power over the streets of the City authorized

to license a railway to be laid in a street to transport passengers
for private gain-and that a road does not cease to be a high-

way by being subjected to the coutrol of a turnpike Corporation
-and that any unauthorized continuous obstruction of a high-
way is a public nuiiance.

Sirey, 1860, part 1, p, 591. L'autorité Municipale ne peut
aliéner son droit en matière de voirie.

A nuisance cannot be counterbalanced by showing indirect
advantages.

Sirey, 1864, part 2, p. 279. Jugé, que l'abaissement d
de la voie publique au-devant d'une maison, lorsqu'il a pour ef-
fet de diminuer les facilités d'accès à cette maison, constitue ut
dommage direct et matériel donnant droit à indemnité. L'in-
demnité ne peut, en pareil cas, être compensée, à due concur-
rence, avec la plus-value résultant des travaux exécutés, si cette
plus-value n'a pas été procurée directenent par les travaux mê-
mes, et si elle en est seulement une conséquence indirecte.

Sirey, 1867, part 2, p. 365. De Nicolai C-[Conseil d'Etat 21
Fév. 1867.) Jugé, que.-

Lorsque des trivaux d'abaissement de la voie publique, ont
pour effet de supprimer l'accès des propriétés riveraines, «il est
dÛ une indemnité aux propriétaires à raison de ce dommage.
L'indemuité due à un particulier pour la dépréciation de sa pro-
priété par suite de l'exécution de travaux publiés de peut être
réduite, à raison d'une plus.value que cette propriété aurait ac
quiV si cette plus-value ne résulte pas directement des travaux
dont il s'agit.
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This action is ini the nature of a writ of Prohibition [2 Chit-

ty Pr. p 355] which under our law, lies ini the process resorted

to by this action, as shown in Art. 997 of the Code of Civil

Procedure.

In the Ring vs the Commissioners &c [2 Maule & Sel. p. 80]

which was a rule nisi for a mandamus to the defendants com-

mnding, them to set out as a public road, a road particularly

described, the defendants insisted that as another remedy was

open to the party by indictment, the Court should not interfere

by mandamus.
In support of the rule, it was insisted by counsel that an in-

dictment could not propcr]y be termed a remedy and mucli le'ss

a specific-i. e., such a remedy as the case demands; for indict-

ment is only a proceeding inpoeniam for the past and flot a re-

medy for the future-Lord Ellenborongh C. J. Il Upon the

objection of there being another remedy in this case, I cannot

help thinking that what has been observed by Counsel ini

support of the ruie is extremely material and that an indictment

.....a.st not afford that convenient mode of remedy which might

be attained by mandamus. "-

King vs. the Justice of Dorset et al.,ý [15 East 594] which was

a motion for a writ of prohibition to stay a nuisance, [2 Chitty

Pr. p. 359], clearly establishes the general jurisdiction of the

Civil Courts to prevent at, least ail publie. injuries when they

think fit
In Baterman vs Burge [6 Carr & Payne p 391] which was an

action for obstructing a public footway, Ludlow Serj.-for the

defendant said. Il If this is a public way, no action will lie,

the remedy is by indictment."-

-Park J-Sa'id: Il If there be a public nui sance and'any one

person receives a special injury from it, that person 'May bring

an actiou.
In Iveson vs Moore [1 Lord Raymond. Rep p 486.]

Au action for a public nuisance against defendant for stop-

ping a highway whereby plaintifrs customers could not come te

his colliery.
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This case was argued before ail the Justices of the (Jommon

Pleas and the Barons of thc Exchequer and they ail were of

opinion for the plaintiff that the action well lay [page 495].

In The Caledonia Railu'ay C'o vs Goit, 7 Jurist, part 1 N S

p 475 [In Ilouse of Lords]. llcld, that the respondcnt was

not confined for a remcdy to the statutory tribunal which the le-

gisiature has provided where losses are sustained in the forma-

tion of railway> -Lhat tribunal is only cstablished tc give comn-

pensation for losses sustained in eonscquence of what a railway

company may lawfully do under the powcrs of the Act by which

it is constituted. For anything donc, in cxcess of those powers,

or contrary to the provisions of the Act the proper renu-dy is in

the ordinary tribunals of thc County-The remedy under the

statute is only cumulative.

Wherefore, the appelant retpcctfully submits Îthat the relators

have shown and sustained, and arc stili sitstaining, a publie and

private injury by reason of thc illegal acts and conduet of the

respondents in obsteucting, and appropriating to thesascîves the

Public roadway andi footway in front, of the lands in which they

are in tercsted anid that they are, entitlcd in this action, to, the

specific relief and te the remedy, prayed for in the delaration-

to wit

An injunction to abate or put a stop te the nuisance, and that

the Court below having denied that remedy, the appelant is en-

titled to a reversai of the judgmént.

MOYENS DES INTIMÉS.

The proceedings were commenccd by a petition i11 the naine

of the attorney general, addressed to the judges of the superior

court by which it was alleged that the defendants were ineorpo-

rated by an act of parliament passed by the late province cf'Ca-

nada, in the twenty fourth year of 11cr Majesty's reigu [Chap-

ter cighty four] with Lhc objeet and power of constructing, coin-

plcting aýid maintaining a railway for the passage of cars, etc.,

in the streets of the city and highways of the parish of Mont-

real.
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Trhat the defendants, pretending to act in the exercise of the~
powers conferred upon them by the said- act, had established a
track on and along several of the streets of the City of Montreal
and e,'zpecialIy in St. Lawrence Street, running from Craig
street northwardly to the limits of' the City of MQntreal, and
thence on thc continuation of the said street through St Jean
Baptiste village and the village of Câte St Louis above Mile
End, alowg the highway leadirig frcm MNontreal to the Back
River, up to the Depot of the Quebee, Montreal Ottawa and
Occidental Railway, within in the limits of the xnunicipality of
Côte St Louis.

That in locating their tracks thc defendants werc bound not
to interfere with private rights, and flot injure the- interests and
vested rights of any of Her Najesty's subjects.

Tliat in disregard of the interests of 11cr Majesty's subjeets,
adcpecially of Mrs, Ba-g and the other le,;atýees and execu-

tors of the will of the late Stanley Clark Bagg, they liad located
their track, along the highway leading in continuation of St
Lawrence~ street in the City of Montreal to the ,aid railway sta-
tion, iii such a way as to infringe and trespass on a part of the
said igý,hway, neeessary for the use and advantage of the pro-
p)crty owners along said track, on the left hand side of the higli-
W0ay going fi-oui Montreal.

Thiat the defendants and the "'iis en cause " by deed passed
at Montreal 0o1 the 7thi september 1877, had agreed thatthe de-
fendants shuuld have the right te construet and lay a railway
track las they had donc] on that part of the turnpike road comi-
inouly called the St Lawrence Turnpikc road according to the

plan annexed to the Qaid deed.
That froui the said deed and plan aîînexed to it, it appears

that the detfrîdants had located their track between the points
inentioned in the said deed, iii a way to prevent the passage of
inen, beasts and vehicles between thc said City Passenger rail-
way track and tlîe ot path along the property lying between
the points nentioned above,and in the manner to infringe on the
portion reserved for a foot path.
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That the representatives of the estate Bagg had objected to
the said location, and rcquested the defendants and the Il mis
en cause " to remove the said track.

That by laying their track as complained, the defendants had
violated the provisions of the act by which they wcre governed,

,pnd exercised powers, franchises and privileges which. did not
beloilg to them, and had received for so doing no authority
from the municipality within the limits of which the said track
had been laid, and the appelant prayed that it be declared that
by laying thc track as alleged the defendants had violated the
provisions of the act by which they were governed, and exer-
cised powers,franchise or [sic] privileges which dit flot belong to
these and wtre flot conferred upon them by law, and that they
should be orderedl~o remove the track within fifteen days froni
the service of the judgmerit, and if rc-constructed along the said
road, that it should be ordered to be placed in the centre there-
of.

To this petition the defendants pleaded, that in laying the
track complained of, they had only acted within the scope of
their powers; and in accordance with the agreemients legally
made by theni undcr such powers.

That the track complained of was flot an undue or illegal in-
terference with private rights, or an injury to the interests or
vested. riglits of any of Uer Majesty's subjects, and the persons
named in the said petition wr-re flot unduly or illegally injured
by the location of the said track.

That the location of the track was in accordance with arran-
gements made under the provisions and within the scope of the
statute under which the defendants were incorperated, ais well
with the munieipality of the village of Côte St Louis, within the
liraits of which t.he track complained of lies, as with the said mis
en cause, by the deed set forth in the appellant's petition ; anid
the defendanta prayed the dismissal of the petition.

Upon, these pleadinga issue was joined.
The case was inscribed for trial at proof and hearing, and

was s0 tried.
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A nunber of witnesses were cxaniined upon the point as to,

whether or not the property of the estate Bagg w as injured by

the location of the track as laid, Those witnesses gave -their

evidence Meore the judge who dceid2,ýd the case, and thoug-h it

is of a niost coutradictory nature, the respondents subrnit that

ait examination of this ev idence will establish :that ample rAm

wws left for a sidewalk, and- that no injury was done to the es-

tate Bagg9 by the location of the traek ; that on the con trary,the

value of their lots was actually inereas"2d by the laying of tht;

hune, even in the position ini which it was.

The nî*,st then that cau be said is, that it is a question of'

(loubt whethier the property is b2-nefittcd or not by the location

of the track - aud undler thiee circumistances Surely the Courts.

vannot iiitertère to say that it is a nuisance, and should bc

abated.

But the respondents : take a position more unassailable than

that of the question of the couvenience or ineonvenience of the

location for the Estate Baand suiit to, thi!i Court, that ii0

Iaying the track as they did, they otaiy acted within the scope ot'

the powers conteried upon theni by the Legisiature, and until

these powers are reinoved by that body, they cannot be inter-

f,.red with in their exercise. And this was the vi.-w taken by

the Court below. By the statute incorporating them, section 4,

they are Il aiithorised and empowered to construct, complete,

-miaitntai and from tirne to, trne rcmove and change a double

"or min '2le track iron railway, with the necessary side tracks,

switelies, and turli outs. and other appliances foc the passage

of cars, ca rriages and othter vehieles, and particularly those

adapted to, the sanie, upon and aloung any o~f the streets i the

Cit.y of Monitreal, mnuntioned ini the By law of the corporation

oh the City of Montreal No. 265 and eupon unduloag the higli-

iys (f the p',irish of Aloi treal luading into the said streûts

and contiguous thereto or any of thenà and to use and occulpy

any uud such parts (f anily oj the said strects or AiLghwUls afore-

sui as nvybe ît'q11iÛ. lOr tlh, puirposes oftheir railway traek,

awi t!lîe litying u)f'the irai1lz and the runu ing of their cars and
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carria!zes, and in laying their track as they have donc the

respondents submit t1mt they have acted strictly within the

scope of these powers. By Iaw No. 265,. of the City of

'Montreal, referred to in this statute, mentions among other

streets in the Cit~y along whieli the Comnpany was authorized to

lay their tracaýs, St Lawrence Main St., and it is proved that

the str,ýet where the track cornplainicd of was laid is a highway

Ju the parish of Montreal, leiding iuto the said fitreet.

The Company, in exerc*.sing this frantchise, have flot taken

any exclusive possession of the street, the part where their track

is laid may stili bc used by other vehici-s and persons usiug the

Street the same as before ; and the Company have the same riéfht

to drive their vehicles up and down on one particular side of

the street as any other person driving on the street would have

t'O d'O so.

Again, in acting as they did, they had the sanction and au-

thority ofthe mis en cause, the Trustees of the Montreal Turn-

pike roada who, under thse act iucorporating them, 3 Vic c. 31.

ss. 3) 14, have thse exclusive management and control of the

road in question, and also with the sanction and authority of

the corporation of the village of Côte St. Louis, which le in the

parisi of Montreal, and within which the road in question is Io-

cated, as will be seen on refèrence to the letter from the Secre-

tary-Treasurer of that municipality, and i8 proved by the evi-

dence of Thomas H. Robillard, whoi sttes that it cinhodies the

terms of the agreement between the Comnpany and the munie1 -

pality.

JUGEMENT:

Thse Court &c.

(Jofsidering that tic Company Respdts., to wit: The City

Passenge.r Railway Conspanay, are authorized bytheir charter,

to wit their .Act of incorporation,. 24, Vile. chap.,84 to construet

a double or single triict iron Railway, the cars whereof to be

drawn by horses upon and along Any cf the streets in thse City

of Montreal, which. are mentioned in By-law No. 265 of thse
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Corporation of the City of Montreal, and upon and along the
highways of the Parish of Mon treal, leading into the èiaid streets,
and te use and occupy any such parts of said street or hig-h-
ways as niay be required for the purpose of their Railway traek,
the laying of the rails and the runnin(of ohi asadcr
niages.cnsdin fthicasad ar

And cnsidringthat th is grant constituting as it does, a pri-
vilege in favor of the Company, whether viewed as a franchise,
a right of user un droit d'usage, or a personal servitude, must
be exercised according to the ordinary mode of using such
rights and in sucli manner as to cause the least possible ineon-
venience or injury to the Public, and to the adjoining proprie-
tors in.the use of the said streets and roads consistent with the
exereise of such privilege.

And considering that it appears by the evidence adduced in
this cause that in and over that portion of the highway, situate
in the parish of Montreal, which is a continuation of the St.
Lawrence main streeL of the City of Montreal, extending from
the place in the said highway, where it is intereted by St.
Louis street to the place where a road leads the said highway,
opposite and leading te the station of the Quebec, Montreal, Ot-
tawa and Western Railway, kuown as the Mile-End station, the
said Company have placed their track and rails on the Wester-
ly aide of the said highway, so as te, encroach upon, encumber
and inconvenience that portion thereof usually appropriated for
and used by the public as a foot-path for foot-passengers and
not on that portion thercof used for carrnages.

And considering that it is in evidence in this cause, that said
placing of said track and rails and the running of cars thereon
adjacens and in such rear proximity te the properties situate on
westerly side of said highway is injurious and detriinental, to
said properties and particularly te, that of the representatives of
the late stanley Clarke Bagg, the Relatera in the present case.

And considering that it is proved in this cause that there is
ample space for the placing of said track and rails upon the said
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hii-ghway to the eastward of the line thay now occupy, without
injury to the proprietors of the adjoining properties, and that
there was no necessity for placing them in their present position.

And considering that thc Trustees of the Montreal Turupike
Roads, part--s in this cause, who have the con&rol of said high-
way could not, hy any permission or authority given by them,
ernpower or justify the said City Paisenger liailway Company
in placing their said track and rails in the manner they have
donc so, as to un uecessarily injure the adjacent properties and
to iriterfere with the use of sucli portion of such highway as is
usually devoted to the footpath a.nd the passing of foot passen-
,"ers.

Considering- therefore that there is error in the judgmcnt
lierein rendQrcd by the Superior Court at M5ontreal, on the 3Othi
day of november 1878. This Court doth caneel and reverse
the said cZjugment and procecding to, retider the judgment which
the said Superior Court ought to, have rendercd, doth order and
Jdjudge that within thirty days of the service of this judgment.
the said Montreal City Passenger Railway Company, do remove
and take away, their said track and rails fromi the position and
locality in which they have been so placed on thiat portion of
the said highway in the parish of Montreal, being the continua-
tion of St Lawrence Main street;- from the place where it is
intersected by St Louis street, extending to the termination of'
8aid track and rails at the place whýre a road leaves the said
highway opposite an~d leading to the station of the said Quebc
Montreal, Ottawa and Western Railway, known as the Mile.
End Statian, reserving to the said City Passenger Railway their
rigoht to, place their said track and rails elsewhere, lipon said higli-
way as, to, law and justice may appertain;- And in dcfault of the
caid City passenger Railway conforming to the present judg-
muent within the said delay, it is ordered that the said track and
rails be remaoved under the authority of the said Superior Court
at the Costa and charges of the said City Passenger Railway res-
pondents in this cause.

And this Court doth condemn the said Montreal City Passen
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ger Railway Company respondents to pay to the appellant tlw
costs incurred as well in the Court below as on the present appeal

MM. Doutre, Branchaud & McCord, avocats pour l'appelant

MM. Abbott & Co., avocats pour l'intimée.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 1er Décembre 1879.

Coram: Rainville, J.

SCANTLIN,
Demandeur,

vs.

ST. PIERRE & vir,
D¢fendeurs.

Jt7Ga:-Qu'une femme séparée de biens qui a donné un billet
promissoire pour payer ta dette de son mari, ne sera
pas tenue de payer ce billet.
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COUR DU BANC DE LA REINE

(Juridiction criminelle.)

Montréal, 13 Octobre 1879.

Présent: Monk, J.

LA REINE,

Ys.

JOHN BAXTER RENNY & al.

ACTE D'ACCUSATION POUR DÉLIT.

.roÉ :-lo. Que dans un acte d'accusation pour délit sous la
section 62 du chapitre 5, des statuts du Canada de
1871, 34 Victoria, intitulé: " Acte concernant les
" banques et le commerce de banques, " pour énoncés
faux dans un rapport des affaires de la banque, il
n'est pas nécessaire d'alléguer que l'offense mention-
née dans l'acte d'accusation a été commise dans le dis-
trict.

2o. Que dans un acte d'accusation pour le délit sus-
mentionné contre le président et les directeurs de la

Banque Consolidée du Canada, " il n'est pas néces-
saire d'alléguer dans l'acte d'accusation que le dit acte
concernant les banques et le commerce de banques ou
aucun acte dela Puissance du Canada, s'applique à la
Banque Consolidée du Canada.

3o. Qu'un acte d'accusation pour le délit susdit est lé-
gal s'il mentionne qu'un faux rapport a été fait conte-
nant plusieurs faux énoncés, et qu'il n'est pas néce.-
saire de faire un chef d'accusation de chaque faux
énoncé.

4o. Qu'il n'est pas nécessaire de mentionner dans
l'acte d'accusation que le rapport auquel on réfere est
un rapport au gouvernement de la Puissance du Ca-
nada.

5o. Qu'il n'est pas nécessaire d'alléguer dans l'acte
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d'accusation que le rapport a. été publié ou rendu pu--
blic.

6o. Qu'il n'est pas nécessaire d'alléguer dans le dit

acte d'accusation que les défendeurs sont directeurs et

officiers d'une banque, à laquelle les actes concernant

les banques de la Puissance du Canada s'appliquent

Per curiam: Les questions soumises à la considération de la

cour sont mentionnées dans deux motious pour casser et deux

défenses en droit aux actes d'accusation contre les accusés. Les

objections soulevées par les défendeurs dans ces causes sont iden-

tiques,et laôlécision du tribuna! dans une,dispose des trois autres.

Je dois aussi remarquer que les deux indictements sont les mê-

mes dans leur forme, mentionnant les mêmes offenses commises,

l'une le 9 janvier 1879, et l'autre le 6 février 1879.

Les défendeurs sont accusés d'avoir, illégalement et volontai-

rement, fait à ces dates respectives certains rapports faux et de

nature à tromper, concernant les affaires de la Banque Consoli-

dée du Canada, étant alors, un, le Gérant-Général et les autres

directeurs de la dite banque, et ces rapports faux et volontaires

sont mentionnés comme contenant certaines particularités essen-

tielles qui y sont mentionnées en détails. Comme je l'ai men-

tionné plus haut les motions pour casser et les défenses cri droit

contiennent les mêmes moyens, et ont demandé que les actes d'ac

cusation soient déclarés insuffisants en loi pour les raisons sui-

vantes:
10. " Parcequ'il n'est pas allégué dans l'acte d'accusation

que la dite offense y mentionnée a été commise dans le district

de Montréal. "
Ce moyen a été abandonné par l'avocat des défendeurs à l'ar-

gument, et comme question de droit et de procédure légale, il

ne peut être pris en considération sur une motion pour casser ou

sur plaidoyer en droit. La question est trop claire sous le sta-

tut pour admettre le doute ou la discussion.

2o. " Parcequ'il n'appert pas dans le dit acte d'accusation

que le dit acte concernant les banques et le commerce de ban-

ques, ou aucun acte de la Puissance du Canada, s'applique à la

Banque Consolidée du Canada.
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On appuya fortement sur cette objection. Il me serait peut-
être suffisant de référer à la cause de Cotté, dans laquelle une
des objections soulevées pour casser se lit comme suit: " Parce-
"qu'il n'appert pas dans le dit acte d'accusation que la banque

à laquelle on réfère comme la banque Jacques Cartier, dont
"le dit Honoré Cotté est allégué avoir été caissier, ait été dû-
" ment incorporée comme institution de banque, faisant affaires
" dans la Puissance du Canada et sujette aux dispositions de la

loi, concernant les banques et le commerce de banques. "

Un savant juge de cette cour a refusé de réserver la question
ainsi soumise pour sa décision, et a jugé que cette offense dans
l'acte d'accusation n'était pas fatale. Je concours entièrement
dans son opinion, et même si la loi n'était pas si claire, dans
mon opinion, j'hésiterais en face de cette décision de donner une
décision contraire dans cette circonstance.

Mais, comme cette question n'a pas été soumise à la cour d'ap-
pel dans les questions réservées et comme la Banque Consolidée
du Canada n'est pas mentionnée dans la cédule à l'acte concer-
nant les banques et le commerce de banques, 34 Victoria, chap.
5, je dois au procureur des défendeurs, de donner en peu de
mots mes raisons pour lesquels je considère que la décision dans
la cause de Cotté s'applique à la présente cause et elle doit être
suivie dans cette circonstance quoiqu'il y ait une légère diffé-
rence entre les deux banques quant à la date de leur incorpora-
tion l'une existant lors de la passdtion de l'acte concernant les
banques et le commerce de banques, et l'autre ayant été incor.
porée par un statut subséquent à cet acte. Si je comprends bien
l'objection, elle signifie ceci: " que la banque consolidée du Ca-
" nada n'étant pas en existence lors de la passation de l'acte con -

c cernant les banques et le nommerce de banques, et conséquem
" ment n'étant pas mentionnée dans la cédule annexée à ce st -
"tut, son incorporation subséquente et l'application de 'acte

des banques de la Puissance à cette institution, auraient dû
"être alléguées dans l'acte d'accusation. "

A première vue et dans un sens restreint de la loi il n'y a au-
cun doute qu'il y a quelque chose de plausible dans cet argu-
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ment ; mais j'avoue qu'après due considération je ne puis pas
l'admettre comme suffisant pour faire casser cet acte d'accusa-
tion.

Pour examiner la question soulevée par le procureur des dé-
fendeurs savoir si la Banque Consolidée du Cabada n'étant pas
en existenee lorsque l'acte 34 Victoria chapitre 5 a été passé,
cet acte ne s'applique pas à cette banque, parcequ'elle n'est pas
mentionnée dans la cédule annexée à cet acte et qu'elle a été in-
corporée cinq ans plus tard par l'acte 39 Victoria, chapitre 44 et
que cet acte subséquent aurait dû être allégué dans l'acte d'accu-
sation, afin de faire voir qu'il tombait sous l'opération de l'acte
34 Victoria, chapitre 5.

Afin de faire voir le rapport des deux statuts il est nécessaire
d'y référer un peu plus en détail.

Par la première clause de l'acte concernant les banques et le
commerce de banques, il est décrété en substance ce qui suit:

" Les chartes ou actes d'incorporation des différentes banques
énumérées dans la cédule annexée à l'acte y compris leurs

" amendements alors en vigueùr, sont continués en ce qui con-
" cerne leur incorporation, le montant du fonds social, le mon-

tant de chaque action du fonds social et le siège principal des
affaires de chaque banque respectivement jusqu'au premier

"jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre vingt un, et quant aux autres particularités, les dites
chartes sont continuées jusqu'au premier jour de juillet mil

" huit cent soixante et onze et après le dit jour premier juillet mil
"huitcentsoixante et onze,elles sont continuées sujettes aux dispo-

sitions du dit acte 34 Victoria, ahapitre 5, jusqu'à la fin de la
session alors suivante du Parlement et depuis et après la fin
de telle session, l'acte concernant les banques et le commerce
de banques constituera et sera la charte des dites banques res

" pectivement jusqu'au premier jour de juillet mil huit cent
quatre vingt un, et ces dispositions s'appliqueront à chacune
d'elles en particulier et leurs chartes actuelles seront abro-
gées.
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Par la section 2 du dit acte 34 Victoria, ch4pitre 5, il est dé-
-crété que les dispositions " de cet acte s'appliqueront à toutes
" banques qui pourraient à l'avenir être incorporées par tout
" acte passé dans une session future du Parlement du Canada,
" soit que le dit acte concernant les banques et le commerce de
"banques soit ou non spécialement mentionné dans l'acte d'in-

corporation.

La section 13 du dit acte 34 Victoria, chapitre 5, dit: " des
" états mensuels seront transmis par la banque au gouvernement
" dans la forme suivante et seront dressés dans les dix premiers
"jours de chaque mois; et ils feront voir la situation de la ban-
"que, le dernier jour juridique du mois précédent ; et ces états

mensuels seront signés par le Président où le Vice-Président
"ou par le directeur (ou si la banque est en commandite par as-

sociés en nom collectif),agissant alors comme président et par
<'le gérant, caissier ou autre principal officier de la banque ou

siège principal de ses affaires. "

La section 62 du même acte 34 Victoria, chapitre 5 décrèté
ce qui suit: " faire sciemment quelques énoncés faux ou de
" nature à tromper dans un compte, état, rapport ou autre do-
"cument au sujet des affaires de la banque constituera un délit
"à moins que ce fait ne soit déclaré une offense plus grave, et

tout et chaque Président, Vice-Président, directeur, associé
"en nom collectif d'une société en dommandite, auditeur, gé-
"rant caissier ou autre officier de la banque, qui dressera, si-
"gnera, approuvera ou ratifiera tel éat, rapport ou document

ou qui en fera usage dans l'intention de tromper ou induire
quelque personne en erreur, sera réputé avoir sciemment fait
de faux énoncés et sera de plus responsable de tous les lom-

" mages éprouvés en conséquence par cette personne. "
Par la section 13, la loi impose aux banques l'obligation de

faire des rapports mensuels 'au gouvernement; et la section 62
parle des rapports faux et de nature à tromper, faits sciemment
concernant les affaires de la banque, et elle déclare de plus que
tout président, vice-président, directeur, auditeur, gérant, cais-
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sier ou autre officier de la banque qui dressera, signcra, approu-
vera ou ratifiera tel état, rapport ou document ou qui en fera
un usage dans l'intention de tromper ou induire quelque per-
sonnes en erreur, sera réputé avoir sciemment fait ces faux
énoncés

Il faut admettre que cette clause embrasse un grand nombre
de cas considérés comme faux dans des transactions d'affaires.

Elle est sans doute extrêmement sévère et extensive et son intei-
tion a été d'exciter au vlus haut dégré l'activité et la vigilance
de tous ceux qui sont concernés dans les transactions de ces ins-
titutions importantes. Elle va bien au-delà de ce qui est exigé
pour les rapports mensuels que les banques sont obligées par
l'acte, de faire au gouvernement ; mais telle est la loi et nous de-
vons la prendre telle qu'elle est et l'administrer le mieux que
nous pouvons.

Maintenant voyons si cet acte 34 Victoria, chapitre 5, s'ap-
plique à la " Banque Consolidée du Canada.' La section 9
de l'acte d'incorporation de la " Banque Consolidée, " 39 Vict.
ehapitre 44, décrète ce qui suit : L' " Acte passé par le Par-
" 4eenint du Canada dans la 34e. année du Règne de Sa Majes-

té, chapitre 5, sous le titre : " Acte concernant les banques et
"le commerce de banques et les amendements apportés à ses dis-

positions s'appliqueront à la " Banque Consolidée du Cana-
" da " comme s'ils formaient partie intégrante du présent acte,

à l'exception de ce qui ést spécialement relatif aux banques
existant avant la passation et aux banques en commandite ou

" de ce qui est contraire aux dispositions du présent acte. "
Par la section 11 de ce dernier acte il est décrété: " Qu'il

" est un acte d'intérêt public.

Voici une clause qui décrète expressément dans un acte pu-
blic que l'acte concernant les banques et le commerce de ban-
ques, 34 Victoria, chapitre 5, s'appliquera à la " Banque Con-
solidé. " La Cour est tenue de prendre connaissance de cette
disposition de la loi. Je suis obligé de la reconnaître et de m'y
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conformer sans allégué spécial et sans autre preuve que celle
fournie par la loi elle-même.

Quelle peut être la nécessité d'alléguer le fait dans l'acte d'ac-
cusation ? Quel serait l'objet en effet dans une poursuite comme
celle-ci en fi.'sant tel allégué ? Je n'en vois aucun, et dans l'opi-
nion de la Cour cet allégué serait simplement inutile et cette mo-
tion doit être renvoyée.

Venons maintenant à la troisième raison pour faire casser cet
acte d'accusation qui se lit comme suit : 3o. " Parce que cha-
cun des faux énoncés allégués dans le dit rapport est, s'il est
faux tel qu'allégué, un délit par lui-même et chaque tel délit
devrait être l'objet d'un chef d'accusation, tandis qu'il y a au
delà de six délits allégués dans un seul chef contenu dans le dit
acte d'accusation. " Ce moyen je crois, a été abandonné -à l'ar-
gument; mais, dans tous les cas il a été jugé par la Cour d'Appel
dans la cause de Cotté, qui a décidé que l'acte d'accusation, qui
était exactement le même dans sa forme que celui qui est actu-
ellement sous considération n'accusait pas le défendeur de plu-
sieurs offenses ou d'une seule offense sous différents chefs, mais
ne contenait qu'un seul chef accusant le défendeur d'une seule
offense, savoir : d'avoir illégalement et sciemment fait un énon-
cé faux et de nature à tromper, dans un rapport concernant les
affaires de la banque, lequel rapport est allégué avoir été faux
en plusieurs détails, le tout ne formant qu'une seule offense, vu
que les divers détails dans lesquels un rapport était faux ou
trompeur étaient -inclus dans le mêmo rapport et ne formaien t
qu'une seule et même transaction. Cette prétention donc ne
peut être admise.

La 4e. raison se lit comme suit: " Parcequ'il n'est pas alé.
gué dans l'acte d'accusation que le rapport que l'on dit être
faux ou contenir des énoncés faux était un rapport fait au
gouvernement de la Puissance du Canada."
La 5e. raison se lit comme suit : " Pàrcequ'il n'est pas allé-
gué que le dit rapport ait été publié ou rendu public. "
La loi ne distingue pas entre les rapports obligatoires sous
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l'acte et autres rapports, et lorsque la loi ne distingue pas, la
Cour ne peut distinguer.

D'ailleurs ces questions ont été jugées par la cour d'appel dans
la cause de Cotté et je concours dans sa décision. Les termes
de cet acte d'accusation, comme je l'ai remarqué déjà étaient les
mêmes que ceux des actes d'accusation maintenant sous consi-
dération, et il a été jugé alors que ces allégués n'étaient pas né-
cessaires. L'offense consiste dans l'acte d'avoir fait sciemment
un énoncé faux et de nature à tromper dans aucun compte, rap-
port, état ou autre document concernant les affaires de la ban-
que. L'acte d'accusation est dans les termes même du statut
et on ne peut exiger davantage. D'ailleurs le rapport doit être
fait sciemment. Est-il faux et de nature à tromper ? C'est ce
que nous verrons, lorsqu'il sera produit où qu'il sera légalement
prouvé.

Jusque là, prenant en considération les termes si larges et

compréhensifs du statut, la cour est d'opinion que ces allégués
n'étaient pas nécessaires et conséquemment que leur omission
n'est pas fatale.

La raison qu'il n'est pas allégué dans l'acte d'accusation que

les défendeurs étaient directeurs et officiers d'une banque, à la-

quelle s'applique les actes des banques et du commerce de ban-

ques de la Puissance du Canada,a déjà été examinée et décidée.

La nécessité d'alléguer l'acte dans l'acte d'accusation a aussi

été mentionnée à l'argument.

Les Procureurs connaissent la décision de la cour d'appel
quant à tel allégué dans la eause, à laquelle j'ai déjà référée si

souvent.

Les autorités citées par M. Kerr, (Archbold et Paley),
dans mon opinion ne s'appliquent pas à la présente cause, et
l'inconvénient, dans la vue d'une administration effective de la

justice dans les causes de la nature de celle-ci avant la produc-

tion de la preuve indiquant en quoi tels états sont faux et trom-

peurs, doit paraître évident pour tous ceux qui sont familiers

avec les incidents d'une poursuite de cette nature.
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Les statuts auxquels j'ai référé sont des actes publics et sont
précis, formels et péremptoires dans leurs dispositions, etje suis
d'opinion que la jurisprudence de cette cour me justifie d'en faire
l'application que j'en fais.

Les motions et plaidoyers en droit sont conséquemment ren-
voyés.

M. Kerr, C. R. fit motion comme matière de forme que les
points soulevés soient réservés pour la considération de la cour
d'appel, et que sa motion soit reçue et mise au dossier.

Per curiam. La cour reçoit la motion, qui sera produite au
dossier, mais refuse de réserver les questions.

c
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COUR SUPÉRIEURE.

Montréal, 1er Décembre 1879.

Coram: McKay, J.

GAULT & al.

Demandeurs,
vs.

FAUTEUX.

Défendeur.
JUGÉ :-Qu'un'comnierçant qui achète des marchandisesdans un

temps où il sait qu'il est incapable de les payer, sera
ccndamnée à l'emprisonnement sous la section 136 de
l'acte de faillite de 1875.

COUR SUPÉRIEURE.

Montréal, 1er Décembre 1879.

Coram : McKay, J.

CHARLEBOIS,

Demandeur,
vs.

CHARLEBOIS & al,
Défendeurs.

Juot :-Que lorsqu'il est prouvé qu'il y a recel l'inventaire et
le partage entre co-héritiers, seront annulés et il sera
ordonné d'en faire un nouveau.

o-
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Montréal, Décembre 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

Ex parte

NARBONNE,

Sur Requête pour Habeas Corpus.
JUGÉ :-Que sur habeas corpus, les juges ne doivent pas consi-dérer la preuve faite, dans le but de mettre en libertéle prisônnier, excepté toutefois dans le cas d'extradi-tion.

Ramsay -. On nous demande d'accorder un bref d'kabeas
corpus, pour mettre le prisonnier en liberté. On nous demande
aussi d'éniNner un bteef de certirari, pour la production de l'ex-
amen préliminaire, afin que nous puissions examniner les déposi-tions et nous assurer que le'magistrat qùi a ordonné l'empri-
sonnement avait une preuve suffisante pour le faire.

Il est parfaitement clair que si nous accordions cette requête,non seulement nous introduirions u'ne pratique nouvelle, mais
nous établirions un précédent d'un caractère le plus injustifiable.
Nous convertirions cette cour en cour d'appel des décisions des
Juges de Paix, rendues sous l'acte concernant les devoirs desJuges de Paix, hors des sessions, quant aux personnes accuséesd'offense poursuivable par acte d'accusation.

Nous avons demandé au savant procureur du requérant, denous donner quelques autorités à l'appui de sa requête; ce qu'iln a pu faire. Toute cette procédure est si familière, qu'il noussemble un peu étrange que nous soyons obligés d'examiner cetteproposition. Ces procédés sont décrits dans 1 Chitty 128.
Les seules causes où j'aie vu que les juges aient examiné la
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preuve faite sur habeas corpus, dans le but de mettre en liberté
un prisonnier, sont celles d'extradition, mais c'est une juri-
diction toute spéciale,l'ordre d'emprisonnement n'étant pas pour
le procès, mais pour transporter hors de la juridiction de la cour
et hors de la protection des lois d'Angleterre. Il y a donc là
lieu à distinction, quoique, personnellement, je suis d'opinion
qu'il n'était peu sage de la faire.

Cependant la loi a maintenant établi, en quelque sorte, une
disposition pour cette sorte d'examen, et le résultat a été ce que
nous devions attendre. Nous avons eu les procédés les
plus singuliers. Nous avons vu un juge de cette cour,
refusant sur habeas corpus, le mandat d'un autre juge, pour
conustater si ce dernier avait juridiction, et un juge de la Cour
Supérieure accomplissant la même opération. Cela n'est peut-
être pas le résultat nécessaire de la loi telle qu'elle est. Mais
c'est un exemple frappant du danger pour les cours d'établir de
nouvelles pratiques basées sur des arguments abstraits. Ce que
la loi veut, c'est que si un Juge de Paix est convaincu, qu'une
offense a été commise dans les limites de sa juridiction, il peut
en vertu d'un mandat détenir l'accusé, sous caution, ou leur pri -
sonnier pour qu'il subisse son procès.

Monk J. dissident.
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Montréal, Décembre 1879.

Coram : Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J..
Tessier; J. et Cross, J.

LA REINE,

vs.

JOSHUA PERRY.

JuuÉ :-Que pour qu'une personne accusée d'avoir reçu des ef-
fets volés, soit trouvée coupable, il faut que la preuve
constate que les effets furent volés par quelqu'autre
personne, et la possession récente seule des effets volés.
n'est pas suffisante pour supporter un acte d'accusa-
tion pour avoir reçu des effets volés, vu que la posses-
sion est une preuve du vol et non pas du recel.

Ramsay J. Ceci est une cause réservée par le juge des ses-
sions à Montréal. Le prisonnier fût accusé d'avoir frauduleu-
sement reçu des effets volés, il n'y a pas de chef pour larcin.

De la part du prisonnier on fit motion qu'il n'y avait pas de
cause pour le jury. Le juge des sessions a permis que la cause
allât aux jurés et le prisonnier fût tèouvé coupable,et il a réservé

les deux questions suivantes, pour la considération de cette cour:

1o. Si sur les faits prouvés par la poursuite, il devait permettre

que la cause fût soumise aux jurés; 2o. Si les faits prouvés sup-

portaient l'acte d'accusation tel que dressé.

On a prétendu à la barre que le fait de trouver des effets vo-
lés sur la propriété de l'accusé dans un endroit offerts à d'autres
et trouvés là en l'absence du prisonnier, qui n'y était pas, était
en soi une preuve d'une possession illégitime par le prisonnier.
Nous pensons que le Conseil du prisonnier a raison dans cette
prétention légale, mais nous ne pouvons admettre avec lui, que
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cette prétention s'applique à la cause actuelle. Nous pensons
qu il y avait une preuve suffisante de la possession illégale pourpermettre que la cause fût soumise aux jurés, si l'acte d'accusa-
tion eût été pour larcin.

Sur la seconde question nous ne pensons pas que la preuve
supporte la conviction de recel d'effets volés. Le juge des ses-sions nous dit distinctement que quoiqu'il y ait preuve que leseffets furent volés le ou vers le deux novembre dernier, il n'y aaucune preuve de la personne qui a commis le larcin.

La doctrine bien établie maintenant nous paraît être qu'ildoit être prouvé que les effets furent, de fait, volés par quel-
qu'autre personne, et la possession récente des effets volés, n'estpas seule suffisante, pour supporter un acte d'accusation pourrecel, vu que cette possession est une preuve de larcin et nonpas de recel (2 Russell 247).

Je cite l'ancienne édition en deux volumes (6 Am. fr. 3 Eg.)
Autrefois cela ne paraissait pas si clair, car Patteson J. (en

1834), a soumis au jury, une cause en leur disant que, s'ils
étaient d'opinion que quelqu'autre personne avait volé les effets
et que les prisonniers connussent ce fait et se fussent concertés
ensemble avant d'enlever les effets, ils pouvaient être convain-
cus de recel "j'admets, " dit-il: " qu'il me parait un peu dan-
gereux de les convaincre de recel sur la preuve faite. " Le jury
les a convaincu de larcin et le verdict fût enrégistré comme " non
coupables " 2 Russell Ib. 6 C. & P. 399.

Mais deux ans auparavant aux Assises de Gloucester (1832)
Littledale J. dit que pour supporter un acte d'accusation pourrecel, il était nécessaire de prouver que la propriété avait été enla possession de quelqu'autre avant de venir en la possession desprisonniers. 2 Russell 484 (Ed. 5 par Prentice).

Cette question fût incidemment examinée dans une cause ré-servée (Reg. v. Longmead L. & C. 427); et il parait avoir
été admis là que lorsqu'il y a une preuve, dont on peut inférer
que le prisonnier n'a pas pu voler le mouton lui-même, un ver-dict sur le chef de recel, est légal. Comme il y a quelque con-

i
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tradiction apparente dans le rapport de cette cause, il peut être
bon de le lire, en remarquant que le conseil du prisonnier insis-
tait qu'il y avait preuve que le prisonmiet n'avait pas volé l'ar-
ticle en question.

Ains. généralement, une personne ne peut pas être principale
au second dégré, dans la commission d'un larcin, et aussi recé-
leur des effets volés (Reg. v., Perkins 5 Cox. 554 Reg. v. Cog-
gins 12 Cox. 517).

Mais lorsqu'il y a preuve de principal au second dégré lajury
peut trouver l'accusé coupable de recel. En d'autres termes s'il
y a une preuve d'où les juréspeuvent inférer que l'accusé a été,
soit principal au second <dégré ou recéleur et que le jury le trou-
ve coupable de recel, la conviction doit être maintenue.

(Russell v. Prentice p. 475)
Si ce n'eût été que pur la mention spéciale dans la cause ré-

servée, qu'aûcune preuve ne fût faite de la personne qui a com-
mis le larcin, le iésultat eût pu, tre difflrent, mais nous ne pou-
vous pas aller au-delà de la cause réservée

Sir A. A. Dorion J. en C. dit que, quoiqu'il ne soit pas dis-
sident, cependant il avait beaucoup de difficulté à concourir, ets'il eût siégé seul probablemen il eût rendu une autre décision
cependant l'inqerprétationJétait en'faver du prisonnier comme
elle devait l'être.

Monk J. a* auisi beaucoup de difficulté à en venir a la ëbn-
elùsion que la conviction -doive itre cassée.

Le Magistrat dit, dans sa cause réservée qu'il n'y a pas de
preuve de la personne, qui a volé les effets, mais il appert ce-
pendant qu'il y a uehque preuve que les effets furent volés.



uo LA REVUE LÉGALE

COUR DE CIRCUiT.

Sorel, 24 Décembre 1879.

Coram : Gill, J.

DAVID LEVI,

Demandeur,

vs.

MOISE GAGNON,

Défendeur.
JUGÉ :-Que le propriétaire d'un cheval infirme qui l'a donné

en soin à une personne qui n'est pas maréchal peut re-
fuser de le reprendre et en recouvrer la valeur de celui
qui s'est chargé de le soigner, si ce dernier ne le gué-
rit pas comme il l'avait promis, mais au contraire lui
cause par les remèdes certaines blessures graves, et que
la cour n'est pas tenue en ce cas.de prendre en consi-
dération la valeur actuelle du cheval et de disposer du
dit cheval par le Jugement.

Le demandeur alléguait dans sa déclaration que vers la fin de
juillet dernier en la ville de Sorel, le défendeur se donnant pour
maréchal et se disant capable d'exercercet art, avait entrepris
de guérir une certaine infirmité communément appelée molle,
dont était affecté le cheval du demandeur; que là et alors il fut
convenu entre les parties que si le défendeur ne pouvait pas gué-
rir le dit cheval il n'exigerait pap deapaleent et que s'ille gué-
rissait il se ferait payer; que le demandet a là et alors noti-
fié le détendeur de ne pas amener le cheval s'il n'était pas cer-
tain de pouvoir le guérir et s'il ne garantissait pas sa guérison,
et que le défendeur a, alors garanti au demandeur telle guéri-
son ; que sur cette convention le défendeur prit possession du
cheval en la ville de Sorel et l'amena à son domicile en la paroisse
de St Robert et que vers le milieu de septembre dernier il a ra-
mené au demandeur le dit cheval, non seulement non guéri mais
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encore plus infirme qu'auparavant; que de plus le défendeur par
impéritie, ignorance et incapacité avait fait au dit cheval des ap-
plications délétères de drogues qui ont eu l'effet de brûler et
d'enlever le poil et d'affecter la peau du cheval sur les jambes in.
firmeset -ivaientparlà rendu le ditcheval non vendable et en avait
diminué la valeur à tel point que le demandeur ne pouvait en
faire usage.

Que le défendeur avait agi avec impéritie, négligence incapa-
cité et ignorance, qu'il y avait de sa faute et qu'il était respon-
sable du dommage causé au cheval qui était pour le demandeur
de la valeur de $65.00 ; Que le demandeur était prêt à remettre
le cheval au défendeur, en par ce dernier lui en payant la valeur,
et il concluait à ce que le défendeur fut tenu de lui payer la
somme de $65.00.

A cette action le défendeur répondit que le demandeur l'aurait
fait demander et que sur cette demande il se serait rendu au do-
mnicile du demandeur à Sorel, et que là le demandeur l'aurait re-
quis de donner à son cheval cortains soins afin de tfcher de le
guérir de certaines infirmités qu'il avait, et que le défendeur
sans qu'il fut convenu d'aucun paiement, sans en exiger non plus
de la part du demandeur, a dit au dit demandeur ce que suivant
lui il fallait faire pour le dit cheval, qu'il a acheté des remèdesqu'il a livrés au dit demandeur qui devait enfaire et de fait en
a fait l'application, que si le dit cheval avait certaines plaies af-
fectant la peau, c'était la faute du demandeur qui avait mal fait
l'application des remèdes que le défeudeur avait achetés pourlui,; que plus tard le demandeur avait demandé au défendeur
d'amener le cheval chez lui et de lui donner les soins nécessai-res, ce que le défendeur avait fait; que le défendeur avait donné aucheval tous les soins qu'il avait pu lui donner, l'avait nourriconvenablement et qu'il était mieux que lorsque le demandeur
l'avait riis entre ses mains; que le défendeur avait fait de son
mieux pour rendre service au demandeur, qu'il ne lui avait ja-mais rien demandé, qu'il ne s'était jamais prétendu maréchal etqu'il n.avait jamais entendu être payé de ses capacités commemaréchal, mais qu'il entendait seulement être payé de son tra-
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vail et de son trouble pour les soins qu'il lui avait do nnés; qu'il
avait le 4 octobre 1879, ramené le' dit cheval au demandeur qui
avait refusé de le reprendre, et il coneluait,au débouté de F*ac-

tion du demandeur;- réservant son re cour s pour pension et s'oins
donnés au'cheval.

Par une demande incidente le défendeur demandait la somme
de $30.00 pour payer les soins donnés au cheval.

Le défendeur A prouvé que les premiers remèdes avaient été
appliques par l'engagé dg demandeur 'et, que lorsque le défen-
deur avait -vu le cheval la première foiti ensuite, il s'était plaint.
qu'lcavitrp is le défendcýur, o prouvé aussi par un té-
moin qg'il n'avait pas garaifi la guérison du cheval et de plus il
a prouvé par un , éniRn que le cheval vga&it $430.00., par un
autre témoin qu'il valait $42.50, prix que le dgl»andeur avait
payé pour le cheval.

Le défendeur préten4it que dmns tous les cas le demandeur ne
pouvait aYQiç jugeffený que pqqr la diminution len vgleur du Qhe-
,l4 causiéç, par W~ fgute du défendeur., mais que le demandeur de-

vait gerder le cheval et qige la cour nepouvait forcer le défen-
deur à~ prendre un cheval qi. n'at paý acheté et que si la
préiçntion du dý,w:andeur était ituelserueaîqe
sans ccný'eatono ledý.marndçur, aurait vendu au défen4eur son
cheval par l'intermédiaire dui trjbwna4. Voici I.eJugeDet re1ý-
du,:

La icWur irès tivoir'onte9 hi'la plaidbirie 0 ouitwa-dittoite ýdes
avocits deg'ptirtAissu,'tile' lingrtede l'acties dur âe1li8fdeur et
dla'àde'nande i dnfti "Br le fbà-aldprc a enr elles,
pris conuàissanee deà éerit6ares dès parties lhtes pour. instruire
leur cause; exaâii ýé leurs Pièces et productiong vespqctives;

dueuicnt'considéré et sur 1 le tout avoir mûtrement délibéré;
Considérant que vers, la-fn de juWilet 4eraierldfeeu -

aut.représenté au depiandaur qu'il pouvait guérir radinaiement
:cn; eM d'une cèrtiine infiràité, nÔ!üfùée Yulgîiromênt 'molle'ý
e n IÛ faiisintibir un traitement lui-même pendant deux ou
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trois semaines, le demandeur lui laissa amener le dit cheval à
son domicile à St. Robert.

Considérantqu'il est en preuve que les remèdes appliqués par le
défendeur sur les pattes du dit cheval lui ont causé des blessures
graves au point que six semaines après que le défendeur l'eût
amené chez lui lorsqu'il fut visité par le témoin "l Gundlack "
dans l'écurie du défendeur à St Robert, ainsi qu'au mois d'oc-
tobre dernier, lorsqu'il fut visité à Sorel par le témoin " Ar-
chambault " au moment où le défendeur était venu le ramener
au demandeur, le dit cheval avait aux deux pattes de derrière
de larges plaies vives partant d'en bas des jarrets et se prolon-
geant en dedans des cuisses;

Considérant que bien que les dites plaies peuvent guérir dans
une certaine mesure, il parait constant que le dit cheval en res-
tera toujours affecté et que lorsque le défendeur l'a ramené au
demandeur, il était dans un état tel que le demandeur était en
droit de le refuser ;

Considérant que le défendeur a mis le dit cheval dans un état
qui le rend absolument impropre au commerce et à l'usage au-
quel le demandeur le destinait, et qu'il est sans valeur pour le
demandeur ;

Considérant qu'à part qu'il n'est pas prouvé, comme le pré-
tend le défendeur que les dites plaies ont été causées par le fait
que le serviteur du demandeur avaitI appliqué le même remède
en trop grande quantité avant que le cheval fut remis au défen-
deur, il est certain que le dit serviteur a ainsi fait les dites ap-
Plications sur les avis du défendeur qui avait lui-même fourni leremsède, en sorte que dans tous les cas le dit défendeur demeureresponsal.. i

Counidérapt que le défendeur a eu tort de vouloir exercer l'artde la maréchalerie auquel il n'est pas initié et pour la pratiqueduquel il t'est pas licencié et qu'il est responsable des torts etdommages qn'il a causés par sa négligenoe,impéritie inhabilité etignorance, condamne le défendeut à payer au demandeur lasomme de $42.50 prix payé par le demandeur pour le dit che-
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val peu de temps avant de le remettre au défendeur avec inté-

rêt sur icelle àeompter du22 octobre, dlcrnierjour de l'assignation

et les dépens distraits à Mtre. Germain procureur du demandeur.

E't faisant droit à la demande incidente, du défendeur la cour l'a

déboutée et déboute comme mal fondée avec dépens distraits à

M1tre. Germain procureur du demiandeur principal et défendeur
incident.

-0

COUR SUPERJEURE,

Sorel, 24 Décembre 1879.

(,'oram., McCord, J.

No. 2224

PIERRE SALOIS,
Demandeur7

vs.

HERCULE NEVEUJ,

Défendeur,

HUBERT,DROLET,
Intervenant.

.1 ýÉ -Que l'oligation'de donner l'immeuhlè vendu a un dem
enfants de l'acquére ur issus de son mariage avecla fille du
vendeur ,contenune dans un acte devente de cet immeuble
lequel acte de. Venteý contient en mêème temlrs une do-
ination à sa fille, l'époMusc de l'acquéreur quai est en com-
inunauté de biens avec ýlui, de la moitié de prix de
vente, est uulle vu qu'ellq constitue uneprohibition d'la.-
liéner la chose vendue à titre purementonéreux quant
à ce qui concerne l'acquéreur.

L. d1,-tiudeur alléguait dans sa déclaration que par acte de
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vente passé devant Bellemare, notaire, à St Guillaume le 23 dé-
cembre 1859, le demandeur vendit à Alexis Neveu tous les droits
et prétentions quelconques qu'il avait dans un lopin de terre si-
tué à St. Bonaventure ; que la dite vente fût faite pour le prix
de $20,00 sur lequel le demandeur donna et céda par le dit acte
à M arguerite Salois, sa fille et épouse en secondes noces de l'ac-
quéreur, Alexis Neveu, la somme de cent piastres en avance-
ment d'hoirie et sur le surplus le demandeur reçut lors du dit
acte de vente $100.00 et la balance fut stipulée payable dans
un an de la date du dit acte ; que le défendeur s'obligea d'obte-
nir du Gouvernement des Lettres Patentes pour le dit terrain
que la dite vente fut faite en outre avec la stipulation suivante,
savoir : " sous la condition expresse et sans laquelle cette pré-
sente vente n'aurait pas eu lieu, que l'acquéreur sera tenu et
obligé de transmettre, donner et céder le terrain ci-dessus dési-
gué à un ou plusieurs de ses enfants du deuxième lit, ce à quoi
il s'est obligé expressément. " Que le 9 Aout 1864 le deman-
deur ayant alors obtenu du Gouvernement les Lettres Patentes
et titres de propriété relatifs au dit terrain et voulant confirmer
son Âtre, lui consentit un nouvel acte de vente du même terrain
le dit jour devant Bellemare, notaire, encore pour le même prix
de $200.00 dont moitié donnée à Marguerite Salois fille du de-
mandeur et épouse en secondes noces du dit Alexis Ne-
veu, en avancement d'hoirie, le ,demandeur reconnut avoir
reçu l'autre moitié du prix de vente ; que le deuxième
acte de vente qui est une répétition du premier a
été aussi passé avec la stipulation suivante, savoir : " sous la
condition expresse, formelle et sans laquelle cette présente vente
n'aurait jamais eu lieu; que l'acquéreur sera tenu et obligé de
tratismettre et donner le lopin de terre ci-dessus désigné à un
ou plusieurs de ses enfants du deuxième lit ce à quoÀ il s'est obli-
gé expressément. " Que du mariage d'entre les dits Alexis Ne-
veu et Marguerite Salois sont nés cinq enfants qui ont survécu
à leurs parents'; Que nonobstant la st>pulation sus-dite obligeant
le dit Alexis Neveu à transférer la propriété à ses enfants nés
de son second mariage, petits enfants du demandeur, le dit
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Alexis Neveu par son testament reçu devant Bellemare, notaire
le trois septembre 1867, légua tous ses biens ainsi que sa part
dans la dite terre, mais sans la désigner nommément, à Hercule
Neveu, le défendeur, son fils par un précédent mariage,qu'il ins-
titua son légataire universel ; qne le dit Alexis Neveu est décé-
dé le neuf octobre et que le défendeur a recueilli les biens,à lui
légués par son père et notamment a fait acte de propriétaire sur
la dite terre pour la moitié indivise d'icelle ; que le demandeur
a le droit de demander la résiliation des dits actes de vente en
raison de l'inexécution par le dit alexis Neveu de la stipulation
susdite, en par le demandeur remboursant la somme de $100.00
qu'il avait reçue en vertu des dits contrats de vente et en payant
la valeur des impenses et améliorations ajoutant de la valeur à
la dite terre ; que le dit Alexis Neveu étant'en communauté
avec la dite Marguerite Salois, les enfants nés de leur mariage,
se sont trouvés propriétaires au décès de leur mère arrivé le
deux mars 1865 d'une moitié indivise de la terre en sorte que
ce que le demandeu. avait en vue s'est trouvé accompli quant à
la moitié de la terre et qu'il n'y a à faire annuler la vente que
pour l'autre moitié indivise.

Et il concluait à ce que les deux actes de vente sus-mention-
nés fussent quant à la moitié indivise de la dite terrerésolas, ré-
siliés, annulés et cassés vu le défaut par le dit Alexis Neveu d'ac-
complir la condition contenue dans son acte, et à ce que le deman-
deur fut déclaré propriétaire et mis en possession de la moitié
indivise de la dite terre, en par le demandeur remboursant au
dit Hercule Neveu la dite somme de $100.00 qu'ilavait reçue du
dit Alexis Neveu et en payant les impenaes et amélioratious faites
sur la dite terre depuis la vente et lui donnant une plus grande
valeur, si mieux n'aime le dit défendeur transmettre aux enfants
nés du deuxième mariage de Alexis Neyeu la dite moitié indi-
vise de la dite terre.

Le défendeur ne comparut pas, mais Hubert Drolet un des
créanciers de Hercule Neveu intervint et il allégua dans ses moy-
ens d'intervention que la stipulation meI'tionnée au dite acte
de vente était illégale, nulle, de nulle valeur, attendu qu'aucune
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telle stipulation ne pouvait en aucune manière gêner le droit du

dit Neveu de disposer de sa propriété acquise du dit demandeur

par acte de vente dont le prix était payé ; que le testament du

dit Alexis Neveu en faveur du défendeur est valable et légal à

toutes fins que de droit; que le défendeur et son auteur ont

été propriétaires en vertu de bons titres et en possession de l'im-

meuble plus de dix ans avant l'action ; que le 3 juin 1868 le dé-

fendeur aurait vendu au demandeur l'immeuble qui est l'objet

de la présente action ; que par jugement de la Cour Supérieure

Siégeant à Arthabaska, dans une cause portant No. 1112, le dit

acte de vente du 3 juin 1868 a été cassé et annulé, qu'il y a

chose jugée entre le demandeur et le défendeur sur la possession

du dit immeuble, que l'immeuble dont il est question est vérita-

blement la propriété incommutable du défendeur ; et il concluait

au débouté de l'action.

Le demandeur répondit à cette intervention.

Que le testament du dit Alexis Neveu n'a pu transmettre la

propriété en question ; que ce jugement rendu à Arthabaska

dans la cause No. 1112 ne constitue pas chose jugée vu que la

contestation dans la dite cause n'était pas sur la même matière,

mais sur un acte dont il était question dans ce litige.

Que l'auteur du défendeur possédait l'immeuble aux condi-

tions mentionnées dans la déclaration du demandeur.

Le jugement est en ces termes :

La Cour ayant entendu le demandeur et l'intervenant par

leurs avocats sur le mérite de la présente action, le défendeur

ayant fait défaut de comparaitre, ayant examiné la procédure,
les pièces et la preuve produites et en avoir délibéré.

Considérant que l'intervenant a prouvé les allégations de son
intervention ;

Considérant que les contrats intervenus entre les demandeurs
et Alexis Neveu, le père du défendeur, en vertu des actes du 23
décembre 18%9 et du 9 août 1864, dont le demandeur par sa
présente action demande la résiliation pour une moitié indivise
de l'immeuble qui est l'objet des dits contrats, sont en tout ce
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qui concerne le dit Alexis Neveu des contrats de vente pure-
ment onéreux;

Considérant que la condition stipulée dans les dits actes sur
l'inexécution de laquelle le demandeur se fonde pour demander
la dite résiliation, constitue une prohibition d'aliéner et qu'en
loi la prohibition d'aliéner la chose vendue ou cédée à titre oné-
reux est nulle ;

Considérant que même en supposant que les dits contrats de
vente seraient considérés comme étant en partie faits à titre
gratuit, et en supposant que dans ce cas la dite condition ne se-
rait pas nulle, les conséquences qui ont pu résulter de l'inexé-
cution de la dite condition sont définies et restreintes par les
dits actes aux dépens, dommages et intérêts occasionnées par la
dite inexécution.

Maintient l'intervention de l'intervenant et déboute l'action
du demandeur avec dépens.

-0-C
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Montréal, 22 Septembre 1879.

Coran Sir A. A. Dorion,~J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 14

DAME MARIE ANNE PEPIN & vir,
(Défendeurs en Cour Inférieure)

Appelants,

&

GABRIEL COURCHÊNE & uxor,

(Demandeurs en Cour Inférieure)

Intimés.

U*1GÉ:-Que la prohition d'aliéner contenue dans une d'onation
d'un immeuble faite par le père à son fils dans le con-
trat de mariage de ce dernier, à la charge de ne pou-
voir vendre, céder, échanger, ni autremeut aliéner le dit
immeuble sans expres consentement et par écrit du do-
nateur, comprend en termes exprès, toute aliénation par
vente, cession, échange ou autrement, et qu'en vertu
des articles 972 et 975 du code civil une telle prohibi-
tion faite sans restriction est censée s'étendre à toutes
aliénations soit par acte entrevifs ou à cause de mort et
doit être interprétée comme constituant un droit de re-
tour en faveur du donateur.

Que le défaut d'enrégistrement d'une donation com-
portant prohibition d'aliéner ne peut priver le dona-
teur du droit de retour en sa faveur, résultant de l'ar-
ticle 630 du code civil, parce qu'à raison de l'article
2098 du code civille donataire ne peut conférer aucun
droit sur la propriété au pt-éjudice du donateur sans
avoir lui-même fait enrégistrer son titre d'acquisi-
tion.
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MOYENS DE L'APPELANTE.

Le 17 juin 1860, Louis Emilien Courchêne, de la succession

duquel il s'agit dans le présent litige, et Marie Anne Pepin, l'ap-

pelante, firent leur contrat de mariage devant le notaire L. M

Blondin.

Par ce contrat de mariage, les époux stipulèrent communau-

té de biens et les iitimés en cette cause qui sont les père et mère

du dit Louis Emilien Courchêne, sont intervenus, et moyennant

certaines charges, ont donné à leurs fils un immeuble désigné au

dit contrat de mariage comme suit:

" Un lot de terre situé en la dite paroisse de St. Antoine de

la Baie, en la première concession d'icelle, de la contenance de

un arpent de front sur trente-quatre arpents de profondeur;

" borné par devant au chemin de la dite concession, en arrière,
à Raphaël Côté, d'un côté au Nord-Est, aux sieurs et dame

donateurs, et d'autre côté au Sud-Ouest, à Moïse Joutras;

" icelui en culture et sans bâtisses dessus.

Les dits intimés ont fait insérer au dit contrat de mariage les

clausessuivantes :

" Ne pourra le dit donataire (Emilien Courchene) vendre,
céder, échanger, ou autrement aliéner le dit lot de terre sans

"l'exprès consentement et par écrit du dit siqur donateur, ce

"que se réserve expressément ce dernier :

" Et dans le cas ou le dit futur époux viendrait à décéder

"avant la dite dame future épouse, dans ce cas les dits sieur et

<'dame Courchène (les donateurs) promettent et s'obligent soli-

" dairement l'un pour l'autre, et un d'eux seul pour le tout, de

"loger, coucher, éclairer, nourrir, vêtir et entretenir la dite fu-

ture épouse avec eux, et en commun tant qu'elle restera en

"viduité, en par elle, pendant tout ce temps, travaillant pour le

"profit et avantage des dits donateurs; en par ces derniers la

"traitant humainement suivant ses forces, capacité et santé. "

Ce contrat de mariage a été suivi du mariage des dits Emi-
lien Courchêne et Marie Anne Pepin.

Il appert par le certificat des hypothèques produit que ce con-
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trat de mariage n'a été enrégistré que le 7 octobre 1874, c'est-à-
dire après tous les droits acquis de l'appelante C'est la seule
pièce au dossier qui en constate l'enrégistrement.

Les époux Emilien Courchêne et Marie Anne Pepin, sont tou-
jours ùemeurés chez les intimés.Ils n'ontjamais eu aucune maîtrise
de l'immeuble ci-dessus donné. Ils n'ont agi dans la maison
des Intimés que comme des enfants soumis à leurs parents et
tout comme si la dite donation contenue au contrat de mariage,
n'eut jamais existé.

Le 30 avril 1870 les intimés ont par acte de donation, passé
ce jour-là, devant le notaire David, donné au dit Emilien Cour-
chêne leur fils qui demeurait encore avec eux, deux immeubles
désignés au dit acte de donation comme suit, savoir:

" Deux lots de terre situés dans la dite paroisse de St. An-
"toine de la Baie.

" lie premier à la première concession, contenant un arpent,
" trois perches et seize pieds de front, sur environ cinq arpents

de longueur, ensuite traversant le chemin de la Reine du lieu,
reprend deux arpents et un quart de largeur sur encore trente
six arpents de profondeur, le tout plus ou moins, borné par

" devant par la concession des " Seize, " par derrière par la con-
" cession du pays brulé ; joignant du côté Nord-Est à Onésime

Manseau et Edouard Lemire et 4u côté sud ouest à Vincent
" Lemaire avec les maison, granges, étables et autres dépen-
" dances dessus construites.

" Le second à la dite concession des " Seize, " contenant un
"demi arpent de largeur sur six arpents de longueur, borné par
"le bout nord par la Commune du lieu, par le bout sud par
"Pierre Pepin ; joignant du côté nord-est à Abraham Pepin, et
" du côté sud ouest au dit Pierre Pepin, icelui en prairie, cir-
"constances et dépendances, avec le chemin et droit de passage
"des dits donateurs sur la terre du dit Abraham Pepin pour
"communiquer à la dite prairie; "

Cette donation a été faite aux charges d'une rente ou pension
viagère considérable, le tout tel que détaillé au dit acte.
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C'est sur les terres données par le dit acte de donation que
résidaient les donateurs et les donataires. Malgré cette dona-
tion, les intimés n'en ont pas moins continué à jouir de tous les
biens, d'en avoir et exercer la maîtrise et ne considérer leur fils
et son épouse que comme leurs enfants soumis.

Cet état de chose a duré jusqu'à la mort du dit Emilien Cour-
chêne, arrivée le 15 août 1872

Quelques jours avant sa mort, savoir le 10 août 1872, le dit
Emilien Courchêne a fait son testament pardevant le notaire
Blondin et deux témoins par lequel il a légué à son épouse Ma-
rie Anne Pepin, l'immeuble ci-dessus en premier lieu désigné, a
lui donné par le dit contrat de mariage ; à la charge de substi-
tution en faveur de son fils Joseph Calixte Courchêne qui a été
institué son légataire universel ; la substitution devenant ouverte
à la mort de la dite appelante, Marie Anne Pepin, où à son con-
vol en secondes noces.

Ce legs et tout le testament a été dicté et suggéré par les in-
timés eux-mêmes, qui voulaient qu'il fut ainsi fait et qui ont ai-
dé, conseillé et encouragé leur fils à le faire ainsi.

L'appelante est restée en possession du dit immeuble en ver-
de ce testament et l'est encore.

Le dit appelé Joseph Calixte Courchêne, légataire de son
père Emilien Courchene, est décédé le 29 avril 1873, quelques
mois après la mort de son père.

La mort du dit appelé a laissé l'appelante propriétaire incom-

mutable du dit immeuble.

Les seules héritiers laissés par Joseph Calixte Courchêne
étaient sa mère l'appelante, ses sours, Marie Alice et Marie
Almina Courchêne, Gabriel Pepin son grand père maternel et
les intimés.

Par après, le ou vers le 1er. octobre 1874, la dite appelante
qui jusqu'alors était toujours demeurée avec les intimés, convo-
la en seconde noces, avec Pierre Grandmont. Elle était lors de
son second mariage, encore en communauté de biens continuée
avec ses enfants Marie Alice et Marie Almina. Cette commu-
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Mauté par ce convol se trouva tripartite avec son nouvel époux
Pierre Grandmont.

Par après tous les héritiers ont renoncé à la succession du dit
Joseph Calixte Courchêne, à l'exception des intimés qui ont dé-
clarK l'accepter.

LIes intimés étaient alors, comme ils n'avaient jamais cessé de
l'être, en possession des immeubles par eux donnés à leur fils E-
milien Courchene, par l'acte de donation du 30 avril 1870. Ils
se sont ainsi déclarés héritiers par un acte de déclaration passé
devant le notaire David, le 10 mars 1875.

Par cet acte ils ont déclaré que les seuls biens appartenant à
la succession du dit Joseph Calixte Courchéne, comme représen-
tant son père Emilien Courchêne, étaient les deux immeubles
par eux donnés par leur acte de donation du 30 avril 1873; et.
chose remarquable, c'est qu'alors eux-mêmes, comme tous les
héritiers de Joseph Calixte Courchêne qui ont renoncé à la dite
succession, ont considéré dans leurs divers actes de renonciation
produits en cette cause, comme dans le dit acte de déclaration,
que les deux seuls immeubles appartenant à la succession de E-
milien et de Joseph Calixte Courchêne étaient ceux-là.

Tous les intéressés, considéraient que l'immeuble donné par
ces derniers dans le contrat de mariage du 17 juin 1860, n'ap-
partenait pas à la succession de Joseph Calixte Courchêne, nion
plus qu'à la succession de son père Emilien Courchêne, mais ap-
partenait en propre à l'appelante.

En effet, tous les intéressés considéraient que le dit Emilien
Courchêne avait valablement légué cet immeuble à son épouse,
à charge de substitution en faveur de son fils Joseph Calixte
Courchêne, et que ce dernier, étant décédé avant sa mère, grévée
de la dite substitution, la dite appelante se trouvait alors pro-
priétaire incommutable de cet immeuble.

Après le dit convol en secondes noces ; les renonciations des
plus proches héritiers; et le dit acte de déclaration et d'accepta-
tion des intimés ; la dite appelante et son époux le dit Pierre
Grandmont, procédèrent à faire inventaire des biens de leur
communauté tripartite, afin de la règler.
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Les biens meubles venant du chef de Pierre Graadmont se
trouvaient alors à la résidence et sur les propriétés lui apparte-
nant qu'il occupait avant son mariage avec l'appelante ; et cette
dernière, l'appelante, qui jusqu'à son convol en secondes noces
était toujours demeurée avec les intimés, avait laissé en-partant
tous les biens de sa communauté en la possession de ces der-
niers.

L'inventaire eut donc lieu aux deux localités sus-mentionnées.
L'inventaire des biens provenant du chef de Pierre Grandmont
fut fait à son ancien domicile et l'inventaire des biens de la com-
munauté qui avait existé entre l'appelante et feu Emilien Cour-
chêne, au domicile des intimés, sur les terres mêmes données par
la dite donation du 30 avril 1870.

Après l'inventaire et la prisée des biens, lesmeubles apparte-
nant à la communauté tripartite furent vendus. Une partie fut
achetée par les intimés, une autre partie par Pierre Grandmont
et une autre partie à diverses personnes de qui Pierre Grand-
mont retira le prix. Une autre partie des biens meubles n'a pas
été vendue et est restée en la possession des intimés comme ré-
serve stipulée en leur faveur par leur dit acte de donation du 30
avril 1870. Les intimés obtinrent de Pierre Grandmont de
leur laisser le prix des dits meubles qu'ils avaient achetés, et de
leur laisser les meubles que Pierre Grandmont lui-même avait
achetés ; en sorte qu'ils sont toujours restés en possession de la
presque totalité des biens de la communauté continuée entre
l'appelante et ses enfants.

L'appelante fit plusieurs démarches auprès des intimés pour
obtenir le règlement des affaires de la communauté tripartite,
mais sans succès ; les intimés tantôt sous un prétexte, tantôt sous
un autre, refusèrent d'obtempérer aux justes demandes de l'ap-
pelante.

Enfin ils notifièrent l'appelante et son mari d'avoir à'règler
immédiatement. Le notaire qui avait fait l'inventaire et la
vente des biens meubles, prépara un projet de partage des biens
de la communauté tripartite et se rendit auprès des intimés pour
règler avec eux : mais encore sans succès; les intimés qui parais-
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t aient vouloir plaider à tout prix notifièrent de nouveau l'appe-
lante par un avocat.

Cette dernière fit de nouveau toutes les démarches possibles
pour en venir à un règlement définitif, mais encore sans succès,
parce que les exigences des intimés étaient devenues inaccep-
tables.

Enfin les intimés portèrent la présente action qui autantqu'il
est possible de lui donner un nom, peut être appelée une Péti-
tion d'Hérédité.

Après avoir allégué en substance tous les faits ci-dessus rela-
tis, les intimés dans leur déclaration concluent à être déclarés
seuls héritiers de leur fils Emilien Courchêne, et de leur petit
fils Joseph Calixte Courchêne, et à être remis en possession des
deux immeubles par eux donnés par le dit acte de donation et
celui donné par le contrat de mariage du 17 juin 1860.

Ils concluent de plus à ce que l'appelante soit tenue de leur
rendre un compte de la gestion et de l'administration, des biens
de ces successi)ns.

L'appelante a plaidé à cette action en alléguant
Qu'elle n'était pas et qu'elle n'avait jamais été en poss-ession

des immeubles donnés par la donation du 30 avril 1870.
Qu'elle n'était en possession que d'une partie de la commu-

nauté de biens qui avait existé entre' elle et feu Emilien Cour-
ehêne, et que c'étaient les demandeurs qui étaient en posse!sion
de la plus grande partie des biens de cette communauté.

Qu'elle était en possession de l'immeuble désigné au contrat
de mariage et au testament de son mari ; mais que cet immeuble
lui appartenait, comme lui ayant été donné par son dit mari E-
milien Courchêne, par le testament de ce dernier à charge de
substitution, et comme en étant devenu propriétaire incommu-
table par la mort d l'appelé, et la caducité de la substitution.

Que le testament de son mari, en sa faveur, avait été fait du
plein et entier consentement des intimés, et que eux-mêmes en
avaient toujours considéré les dispositions comme valables et y
avaient acquiescé.
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Que la prohibition d'aliéner contenue à la donation faite parle contrat de mariage, était une provision alimentaire, une dis-
position se limitant à la vie du donataire ; qu'elle n'enlevait pas
au dit Emilien Courchêne le droit d'indiquer son héritier et deléguer cet immeuble par son testament.

Que la provision alimentaire, par cette clause, était bien danslintention des parties, puisque le dit testament d'Emiilien Cour-
chene avait été fait par ce dernier en présence des intimés ; nonseulement de leur consentement, mais encore à leur suggestion;
que cela paraissait encore davantage par les actes subséquents
des intimés, nolamment par leur acte d'acceptation de la succes-
sion de Joseph Calixte Courchêne, par lequel ils déclarent queles immeubles appartenant à la succession sont les deux immeu-
bles donnés par la donation du 30 avril 1870.

Que la seule action qui pouvait être instituée sous les cir-
constances par les intimés, était une action en partage des biensde la communauté qui avait existé entre l'appelante et feu son
mari Emilien Courchêne.

Sur ces plaidoiries, la seule question qui peut se soulever est
de savoir, si le legs contenu dans le testament d'Emilien Cour-
chêne, en faveur de l'appelante et de son fils Joseph Calixte
Courchêne, constitue une substitution, ou si c'est, ainsi qu'in-
terprêté par la cour inférieure, une donation pure et simple d'u-
sufruit à l'appelante et une donation de la nue propriété à Jo-
seph Calixte Courchêne, sans idée de substitution.

Si cette question à décider l'est en faveur de l'appelante, l'ac-
tion doit être déboutée ; si elle l'est au contraire contre l'appe-
lante, l'action devra être maintenue.

En effet, s'il y a substitution, et si l'appelante est propriétaire
réelle de l'immeuble donné par le contrat de mariage et à elle
légué par le testament du dit Emilien Courchêne, l'action n'a
plus sa raison d'être ; puisque les intimés sont en possession de
tous les autres immeubles appartenant à la succession d'Emilien
Courchêne et de Joseph Courchêne, et que la propriété ne leur
est pas contestée. Quant aux biens meubles, sous les circons-
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tances, ils ne pouvaient faire le s'jet d'une action en pétition
d'hérédité, puisque les intimés sont en possession de la plus
grande partie de ces biens meubles, que les parties ont dans cesbiens, communs aux deux, des droits égaux et que conséquem-
tuent, le seul litige qui puisse se soulever relativement àâ ces biens
communs est une demande de partage le communauté.

Si au contraire le testament d'Emilien Courchêne ne consti-
Pue pas une substitution dont l'appelante peut profiter, alors elle
est tenue de remettre l'immeuble désigné au contrat de mariage
et I action est bonne au fonds.

Mais l'appelante ne peut être condamnée à rendre compte que
des fruits et revenus du dit immeuble, et non à rendre compte
de tous les biens de la succession ainsi (u*ordonné par ie juge-
maent. Pour cela le jugement dont est appel devra être modifié.

Quant à la question que soulève la clause de prohibition d'a-liéner, insérée au contrat de mariage, il est évident qu'elle ne
Concernait que les actes viagers, et nullement le droit de léguer.
,es intimés ont formellement consenti au testament. Ils y onttoujours acquiescé, et par leur action ils ne lemandent pas la

nullité du legs.

De plus, la prohibition d'aliéner contenue au contrat de ma-
riage n'a été enrégistrée qu'en 1875, aprô les droits acquis de
l'appelante.

La Cour de première instance a donné gain de cause aux In-
tifiés en décidant que le legs content au testament d'Emilien
Courchene, ne comportait pas une substitution, niais un don sé-Paré d'usufruit, à l'appelante et un don séparé de la propriété à
Joseph Calixte Courchêne.

L'appelante soumet humblement qu'en cela la cour de pre-
lière instance a erré.

Les termes dans lesquels est fait le legs ne laissent pas dedoute sur l'i4tention du testateur. En lisant ce qui précèdeconme ce qui suit la disposition, on- ne peut en venir à une autreconclusion.

Voici les termes dans lesquels est faite cette substitution.
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" Pour ma dite épouse, jouir de la dite terre sa vie durante,
" seulement, après quoi cette terre retournera à Joseph Calixte
" Courchêne, mon fils, en toute propriété; ma dite épouse sera

privée de sa jouissance si elle convole en secondes noces, et
dès ses secondes noces mon fils prendra la dite propriété
comme si sa mère était morte.

" Je donne et lègue au dit Joseph Calixte Courchêne le total
des biens que je possèderai au jour de ma mort, pour par lui
jouir faire et disposer du total des dits biens en toute propri-
été, dès l'instant de mon décès; sauf le don fait ci-dessus à ma

femme et à la condition à elle imposée.

Il est évident que ces termes comportent donation à la mère
et au fils seulement, et pas à d'autus, et c'est là ce qui constitue
la substitution.

MOYENS DES INTIMÉS.

Lesintimésontpoursuivi les appelants, et ils ont allégué, dans leur
déclaration, que, par acte de donation, passé à Nicolet, le trente
avril, mil huit cent soixante et dix, les intimés avaient donné à
Louis Emilien Courchêne,leur fils, deux lots de terre situés dans
la paroisse de St. Antoine de la Baie du Febvre ; que la dite
donation fut faite à la charge de payer les rentes et autres char-
ges municipales, et à la condition que les donateurs et donataire
vivraient ensemble, et que le dit donataire logerait, coucherait,
et éclairerait les dits donateurs, et les nourrirait à son pot et
table, et les entretiendrait de linges et autres vêtements, suivant
leur état et condition, et leur procurerait, en santé comme en
maladie, tous les soins dont ils auraient besoin, et sujet à d'au-
tres charges plus longuement détaillées dans le dit acte de dona-
tion. Les dits donateurs se réservèrent, à titre de constitut et
précaire, leur jardin potager, lequel devait être fumé et entrete-
nu de clotures par le donataire. Il fut de plus convenu entre
les dits donateurs et le dit donataire, que ce dernier ne pourrait
vendre, échanger, ni autrement aliéner les dits lots de terre ou
partie d'iceux, sans le consentement exprès ou par écrit des dits
donateurs ou du survivant d'eux; qu'il ne pourrait en aucun
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temps donner ou léguer les dits biens, si ce n'est à ses enfants,ou à l'un ou plusieurs de ses enfants, sous peine de nullité du
don ou legs; que le dit acte de donation a été enrégistré le pre-Mier juin, mil huit cent soixante-dix ; que dans le mois de juin,mil hait cent soixante, le dit Emilien Courchêne aurait cont-ac-té mariage avec l'appelante, Marie Anne Pepin ; que le dit ma-riage fut précédé d'un contrat de mariage, eu date du dix septjuin, mil huit cent soixante ; que dans et par le dit contrat demariage, les dits intimés donnèrent au dit Emilien Courchêne,un lot de terre, situé en la paroisse de St. Antoine de la Baiedu Febvre ; mais il fut stipulé au dit contrat de mariage que ledit Emilien Courchêne ne pourrait vendre, changer, céder, niautrement aliéner le dit lot de terre, sans l'exprès. conenten enýCt par écrit, des dits intimés, ce que se réservèrent expressément
Ces derniers; que le dit contrat de mariage fut enrégistré quedu dit mariage, entre le dit Emilien Courchêne et la dite Marie-nne Pepin, sont nés trois enfants, savoir : Joseph CalixteCourchene, Marie Alice Courchêne et Marie Almina Courchêne;que le dix août mil huit cent soixante et douze, par acte passédevant P. Blondin, notaire, le dit Emilien Courchêne fit sontes'ament, par lequel il légua à son épouse Marie Anne Pepin,la dite appelante, une terre, qui est la même que celle donnéePar le dit contrat de mariage, pour par elle en jouir, sa vie du-rant, et, à sa mort, retourner à Joseph Calixte Courchêne, sonfils, pour en jouir, en toute propriété; et, dans le cas où la diteMarie Anne Pepin convolerait en secondes noces, elle devaitPerdre l'usufruit du dit immeuble, et de ce jour, la propriété de-'ait appartenir au dit Joseph Calixte Courchêne ; et il instituale dit Joseph Calixte Courchêne, son légataire universel enPropriéé

hu Que le dit testament a été enrégistré le six septembre milhuit cent soixante et douze ;
a Que le dit Louis Emilien Courchêne est décédé le troisaoût mil huit cent soixante et douze ;
" Que le dit Joseph Calixte Courchêne, fils mineur du ditLouis lEmilien Courchêne est décédé le viigt neuf avril mil huit
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cent soixante et treize,laissant pour héritières lappelante Marie
Anne Pepin, sa mère et ses sSurs Marie Alice Courchêne et
Marie Elmina Courchêne

Que le legs des dits immeubles en usufruit, à la dite Marie
Anne Pepin est contraire aux dispositions de la donation des
meubles et immeubles contenus dans le contrat de mariage sus-
mentionné, à savoir : que le dit Louis Emilien Courcheêne, ne
pouvait disposer des dits immneubies, sans le consentement ex-
près et par écrit des dits intimés, et partant que le dit legs est
nul et de nul effet, vu que le consentement exprès et par écrit
des intimés n'avait pas été obtenu ;

" Que les dits immeubles se trouvaient encore dans la succes-
sion du dit feu Joseph Courchêne, et que dans tous les cas, les
dits intimés avaient le droit de le revendiquer et réclamer ;

" Que le douze octobre mil huit cent soixante et quatorze,
l'appelante, Marie Anne Pepin, veuve du dit feu Emilien Cour-
chêne, contracta mariage avec Pierre Grandmont, le dit appe-
lant;

" Que le vingt et un décembre mil huit cent soixante et qua-
torze, par acte passé devant St. Cyr, notaire, l'appelante, Ma-
rie Anne Pepin, a renoncé à la succession du dit feu Joseph Ca-
lixte Courchêne;

Que le vingt-quatre décembre mil huit cent soixante etqua-
torze, par acte passé devant St. Cyr, notaire, la dite appelante,
a renoncé à son douaire sur les immeubles laissés par le dit Jo-
seph Calixte Courchêne;

" Que le dix octobre mil huit cent soixante et quatorze, les
dits appelants furent nommés tuteurs conjoints aux dites Marie
Alice Courchêne et Marie Alm. Courchêneenfants mineures de
feu Emilien Courchêne et de la dite Marie Anne Pepin, et que
l'acte de tutelle a été enrégistré ;

" Que le douze janvier mil huit cent soixante et quinze, par
acte passé devant St. Cyr, notaire, les dits appelants agissaut en
vertu d'une autorisation spéciale, à eux donnée en justice, ont
renoncé, pour les dites mineures, à la succession du dit feu Jo-
seph Calixt- Courchêne ;
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" Que le douze janvier mil huit cent soixante et quinze, par
acte passé devant St. Cyr, notaire, Gabriel Pepin, aïeul du dit
feu Joseph Calixte Courchêne, a renoncé à la succession de ce
dernier ;

" Que par acte passé devant St Cyr, notaire, le cinq novem-
bre mil huit cent soixante et quatorze, les dits appelants agis-
Saut en leurs noms personnels et comme tuteurs conjoints aux
dites mineures, et en présence du subrogé et tuteur ad hoc des
dites mineures, ont fait procéder à l'inventaire des biens mobi-
liers composant la succession du dit Louis Emilien Courchêne,
et la communauté de biens qui a exist4 entre ce dernier et la
dite Marie Anne Pepin;

" Que les biens meubles inventoriés au dit acte, ont été éva-
lués à la somme de $3,251.49 ; qu'une partie des dits biens meu-bles a été vendue par l'un des appelants pour le prix de $2,302.-

Que le dit Joseph Calixte Courchêne a reçu du dit Louis
Emilien Courchêne, en vertu de son testament, des propriétés
nobilières d'une valeur d'au moins $10,000.00 ; que les dits ap-pelants se sont mis en possession de tous les biens mobiliers etiullmobiliers de la succession du dit feu Joseph Calixte Cour-Chêne équivalant à au moins $10,000.00, qu'ils se sont appro-priés une partie des propriétés mobilîères et immobilières et en

Ont disposé comme de leurs propres biens;
" Que par acte passé devant David, notaire, le 10 mars, 1875.

les dits intimés ont accepté la succession du dit feu Joseph Ca-e Courchêne, leur petit fils, et qu'ils sont les héritiers lesPlus proches du dit feu Joseph Calixte Courchêne à part ceuxqui ont renoncé comme susdit ;
d Que les immeubles qui se sont trouvés dans la succession dudit feu Joseph Calixte Courchêne sont les mêmes que ceux (luiOnt été donnés, par les dits intimés, au dit Louis Emilien Cour-Chêne, par l'acte de donation et le contrat de mariage susdits;que le 6 août 1875, le dit appelant Pierre Grandmont fut inter-dit pour cause d'aliénation mentale, et la dite appelante fut nom-
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mée sa curatrice ; que les dits appelants avaient gér et adminis-
tré les biens du dit Joseph Calixte Courchêne et dépendant de
sa succession, depuis le testament du dit Louis Emilien Cour-
chêne, qu'ils en ont perçu les fruits et revenus, et qu'ils ont
même disposé d'une partie de ces biens : que les demandeurs ýles
intimés) avaient pour les raisons susdites, le droit d'être décla-
rés les propriétaires et mis en possession des biens meubles et
immeubles sus-mentionnés et donnés comme sus-dits par le dit
acte de donation et le dit contrat de mariage, et de tous les biens
meubles et immeubles délaissés par lé dit Joseph Calixte Cour-
chêne, légataire universel du dit Louis Emilien Courchêne etdont ils ont été les héritiers ; et ils concluaient à ce qu'ils fussent
déclarés être les seuls héritiers du dit feu Joseph Calixt- Cour-
chêne, l'enfant mineur du dit Louis Emilien Courchême et son
légataire universel, et qu'ils étaient les propriétaires des biens
meubles et immeubles du dit Jose'ph Calixte Courchêne , et à ce
qu'ils fussent mis en possession de tous les biens meubles et im-
medbles et notamment des immeubles qui sont les mEmes que
ceux donnés par le dit acte de donation et par le dit contrat de
mariage, et qui ýe trouvaient dans la succession du dit feu Jo-
seph Calixte Courchêne; et à ce que le dit Pierre Grandmont
et Marie Anne Pepin, son épouse, personnellement et en sa qua-
lité de curatrice au dit Pierre Grandmont, fussent tenus de dé-
livrer aux dits intimés la propriété et possession des immeubles
ci-dessus et de tous les biens meubles et immeubles, droits, ac-
tions et créances, en un mot, toute l'héridité du dit Joseph Ca-
lixte Courchêne, y compris tout ce qu'il a laissé dans sa succes-
sion ; à ce que lesdits Pierre Grandmont es-qualité et al fussent con-
damnés conjointement à rendre aux dits demandeurs un compte
à l'amiable, si faire se peut, si-non en justice des gestion et ad-
ministration qu'ils ont eues des biens dépendant de la succession
du dit Joseph Calixte Courchêne, depuis le testament du dit Ls.
Emilien Courchêne, et ce sous quinze jours depuis la sentence à
intervenir, si-non et faute par les dits défendeurs de satisfaire à
ce que dess'us, ils fussent condamnés à payer aux dits intimés
une somme de $10,000.00 courant pour tenir lieu de meubles et
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immeubles dépendant de la dite succession, que les dits intimés
détenaient illégalement, et aussi pour leur tenir lieu de reliquat
de compte, avec intérêts et dépens.

A cette action les appelants plaidèrent ainsi qu'il est mention-
né plus haut.

L'appelant Pierre Grandmont qui avait été interdit pour
cause d'aliénation mentale et aujourd'hui compos mentis, quoi-
qu'il n'ait pas été relevé de son interdiction, est entendu comme
témoin et déclare que c'est à sa réquisition et à celle de son
épouse Marie Anne Pepin, qu'a été fait l'inventaire produit et
que c'esl aussi à leur réquisition qu'a eu lieu la vente constatée
du mobilier.

Il admet qu'ils ont retiré $50.52 de Joseph Côté, $51 de Ls.
Seuneville, fils, $9.00 de Raphaël ]Lblanc, $4.00 de i'usèbe
Belleville, $2.50 de Jean Baptiste Dion, $2.25 de Adjuteur Frs.
Boisvert. Toutes ces sommes étaient dues à la communauté de
biens qui a existé entre Louis Emilien Courchêne et la dite Ma-
rie Anne Pepin ; il admet que son épouse la défenderesse de-
maeurait sur les immeubles donnés par les intimés a leur fils Ls.
Emilien Courchêne, lors de la mort de ce dernier, et ce avec les
intimés, mais il prétend que ce sont les intimée qui jouissaient
de tout. Ceci n'est pas correct. Les intimés ont donné leurs
biens à leur fils et ils ont peut-être iun peu conservé de leur an-
cienne autorité, comme cela a tçujours lieu, dans les familles,
mais ils n'avaient pas la jouissance des biens qu'ils avaient don-
tiés à leur fils par les actes sus-mentionnés, et dont ils ont vendu
une partie et en ont perçu les deniers, cela les oblige à re.idre
eompte, ce qu'ils refusent cependant de faire ; et cette honorableCour remarquera qu'au lieu de fairê des offres, les appelani ontd'abord plàidé par une défense en fait. Daùs leur dernier plai-doydt ils admettent qu'ils sont tehus de' rendre compte, mais
dans leur défense en fait qui est le -premier de leur plaidoyer,ilsrefusent tout, l'ap. dit, danssa déposiion quiJ'apas de eq»pte

rende au; ixtimés, parce g v'i a gevien, ot =ne , ditil etcependant il admet qu'il a vendu le roulant et qu'il çaa perçule produit, l'appelant plaidant encore qu'il a offert aux intimés
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de règler, mais il est évident qu'il.n'a fait son offre s'il en a
faite, ce que nous nions, que comme il l'a faite dans son plai-
doyer, en niant toujours leur devoir un compte. Il n'a pas prou-
vé qu'il avait auparavant fait un compte aux intimés, et il ne
le fait pas non plus dans son plaidoyer. Il dit que la récolte
qui a été faite l'année de la mort de Louis Emilien Courchêne.
a été vendue par les appelants. Il est évident, par la déposition
de l'appelant pour les intimés, que ce n'est qu'après son mariage
avec avec Marie Anne Pepin que cette dernière a cessé de jouir
des deux immeubles donnés par la donation du 30 avril 1870
Il n'y a pas de question au sujet de l'immeuble donné par le con-
trat de mariage, dont il a continué à jouir jusqu'à ce qu'il en ait
été expulsé par un bref de possession, émané après la décision
de cette cause, en cour intérieure.

L'appelante Marie @nne Pepin déclare dans sa déposition
que depuis son mariage avec Louis Emilien Courchêne, elle a
toujours demeuré avec les intimés sur une des terres données
par la donation du 30 avril 1870 et elle dit: Après mon mariage
avec Grandmont j'ai continué à aider à faire le train pour la
communauté, jusqu'à ce que tout ait été vendu, j'ai continué,
dit-elle, la besogne comme auparavant, jusqu'à la vente du mo-
bilier, tout comme avant la mort de Louis Emilien Courchêne,
et rien n'a été changé, elle dit aussi qu'elle n'a rien donné aux
intimés, de l'argent provenant de la vente du dit mobilier.

Les appelants ont fait entendre des témoins. Le Révérend
M. Paradis vint dire que les intimés roulaient règler l'affaire
de la succession de Louis Emilien Courchêne et de Joseph Ca-
lixte Courchêne en nommant chacun un homme de loi. Les in-
timés soumettent humblement qu'ils n'étaient pas tenus d'accep-
ter ces propositions de règlement, qu'elles n'étaient pas régu-
lières, mais que les appelants devaient leur rendre compte, sui-
suivant la loi et que les intimés n'ont pas à encourir de respon-
sabilité en refusant tout autre mode de règlement. Mais les in-
timés vont plus loin, ils disent que les appelants n'ont jamais
fait d'offres régulières ni de propositions définies d'arrangement.
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Il parait qu'ils employaient le curé de la paroisse M. Paradis,
pour cela, mais M. Paradis dit lui-même, qu'il ne connaissait
pas les droits respectifs des parties. Et M. Paradis ajoute de
plus que dans le temps, il croit qu'il y avait des frais de faits.
D'ap às la déposition de M Paradis, les appelants auraient été
disposés à donner aux intimés la somme de $600.00, comme ba-
lance du reliquat de compte qu'ils leur devaient, et cependant
aujourd'hui les appelants disent qu'ils ne devaient rien.

Les appelants 'nt essayé de prouver que les intimés avaient
approuvé le testament de Louis Emilien Courchêne, et que même
ils l'avaient aidé dans sa maladie lorsqu'il a fait son testament.
Les intimés soumettent que cela ne tire pas à conséquetce, et
que le fait que la mère de Louis Eiilien Courchêne, l'avait ai-
dé à se lever pour signer le testament ne peut pas l'obliger d'ac
cepter ces dispositions. Elle aidait son fils qui faisait son tes-
tament comme il l'entendait, certainement qu'elle a bien le droit
aujourd'hui de dire que son fils a excédé les pouvoirs qu'il avait
en disposant des immeubles qui ne lui appartenaient pas et dont
il lui était défendu de disposer par son contrat de mariage qui
contient la donation de cet immeuble.

Leeontrat de mariage entre Emilien Courchêne et Marie
Anne Pepin du 17 juin 1860 contient la clause suivante : Ne
pourra le dit sieur donataire vendre, céder et changer, ni autre-
ient aliéner le dit lot de terre sans l'exprès consentement et
par écrit des dits donateurs, ce que se réerve expressément ces
derniers: et le testament du dit Louis Emilien Courchêne lé-
guant à Marie Anne Pepin. le même immeuble qui avait été
donné au dit Louis Emilien Courchêne par son dit contrat de
mariage, contient la clause suivante, après la description du dit
immeuble : " Pour, par ma dite épouse, jouir de la dite ter/e,
sa vie durant seulement, après quoi cette terre retournera à Jo-
seph Calixte Courchêne, mon fils, en toute propriété, ma dite
épouse sera privée de sa joissance si elle convole en secondes
noces, avenaDt ses seconds noces, mon fils prendra possession
de la dite propriété comme si sa mère était morte. Je donne
et lègue au dit Joseph Calixte Courchene, le total des biens que
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je possèderai au jour de ma mort, pour, par lui jouir, faire et
disposer du total des dits biens en toute propriété dès l'inctant
de mon décès, sauf le don fait ci-dessus à ma femme et à la con-
dition à elle imposée. "

Les intimés reclament la propriété de l'immeuble donné dans
le contrat de mariage d'Emilien Courchêne avec Marie Anne
Pepin, pour deux raisons, ainsi qu'il est allégué dans la décla-
ration des dits intimés, savoir: lo. Parce que cet immeuble a
été donné avec prohibition étant stipulée en faveur des donateurs,
et qui leur donnait droit de revendiquer le dit immeuble au cas
d'aliénation, (vide Rapports des Codificateurs du Code civil,
Rapports 4 et 5, page 394, No. 227). Sous l'ancien droit, la
prohibition d'aliéner, faite en faveur des donateurs leur créait
un droit de retour, c'est ce que les intimés reclament par leur
action. Notre Code a été changé, et maintenant on n'exige plus
la mention des parties en faveur de laquelle la prohibition d'a-
liéner est faite, (Article 972, C. C.), mais dans les dispositions
du contrat de mariage, il est exprimé que cette prohibition d'a-
liéner est faite en faveur des donateurs, car il est dit, qu'ils &e
sont réservé spécialement à eux le droit d'y consentir ; 2o. Les
intimés reclament cette propriété, parcequ'ils disent que Emilien
Courchene n'avait pas droit de la donner, mais en supposant
qu'il eut eu le droit de la donner, Marie Anne Pepin n'avait
pas le droit de la garder, vu qu'elle n'avait qu'un droit d'usu-
fruit sur cette terre, qui a été éteint par son convol en mariage
avec Grandmont, et qu'elle a renoncé à la succession de Joseph
Calixte Courchêne, son fils. Emilien Courchene n'a pas créé
une substitution, mais seulement un usufruit en faveur de sa
femme, et il a donné la nue propriété à son fils. Il est évident
par son testament, que Emilien Courchene voulait laisser la
terre à ses enfants.

Quant aux autres conclusions de la déclaration des intimés,
il n'y a pas de doute qu'elles sont bien fondées, car les appe-
lants admettent dans leur plaidoyer que les intimés ont droit
d'avoir la possession et propriété des terres données dans l'acte
de donation de 1870. Il ne peut y avoir de doute, non plus
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que les appelants sont tenus de rendre compte de leur adminis-.ration des biens mobiliers et immobiliers qui appartiennent auxintimés ; et les appelants admettent, sinon dans leur plaidoyer,du moins dans leurs dépositions que les intimés sont proprié-taires de certains biens meubles et immeubles.

Pour ces raisons, les intimés soumettent que le jugement dela Cour Inférieure doit être confirmé, avec dépens.

JUGEMENT:

La Cour, &c.. &c.
Considérant que les demandeurs intimés Gabriel Courchaine

Ct Dame Alice Manseau, sont devenus sur les renonciations dea mere, Marie-Anne Pepin, la défenderesse, appelante, de sesSeurs Marie Alice Courchêne et Marie Elmina Courchêne et de'on aïeul maternel Gabriel Pepin, les seuls et uniques héritiersde feu Joseph Calixte Courchêne, leur petit fils né du mariagede leur fils feu Emilien Courchêne et de la dite Marie Anne Pe-Pin, décédé intestat le vingt neuf avril mil huit cent soixante ettreize, et qu'en cette qualité ils ont été saisis de tous les bienseOposant son hérédité et dont il était lui-même saisi à l'époquede sa mort, et qui lui venaient de son père, le dit Emilien Courehaine, lequel par son testament solennel fait le dix août milhuit cent soixante et douze, devant Blondin, notaire et témoins,l'avait institué son légataire universe ;
Considérant que ses biens consistaient dans ceux donnés audit Emilien Courchêne par ses père et mère, les demandeurs in-tid s, par l'acte de donation du 30 avril 1870, reçu devant Dg-Vid, notaire, et dans la moitié des biens qui avaient composé laeOlanunauté qui avait existé entre le dit Emilien Courchéneet la dite Marie Anne Pepin, en vertu de leur contrat de ma-ag reçu le 17 juin 1850j devant Blondin, notaire.
CoUsidérant que par le dit contrat de mariage, les demandeursrent au dit Enilien Courchêne donation de l'immeuble suivanttel que déerit ati contrat de mariage, savoir:
tn lot de terre situé en la dite paroisse de St. Antoine deLaBaîe du, Febvre, à la, première concession d'icelle, du con-
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tenu d'un arpent defront sur trente quatre arpents de profon
deur, borné uar devant au chemin de la dite concession, en
arrière à Raphaël Côté, d'un côté au nord-est, aux dits sieurs

" dame donateurs (Gabriel Courchêne et Alice Manseau) et de
l'autre côté au sud-ouest à Moïse Joutras, icelui en culture et e

sans bâtisses dessus. A la charge de ne pouvoir vendre, ceè-
der, échanger, ni autrement aliéner le dit immeuble san.. exprYS
consentement et par écrit des dits demandeurs, intimés;

Considérant que par son testament solennel reçu devant le
mème Blondin notaire et témoin, le 10 août 1872, le dit Emi-
lien Courchêne a dans les termes suivants disposé du dit im-
meuble et du reste de ses biens comme suit:

" Je donne et lègue à Marie Aune Pepin, ma femme, une

" terre située en la première concession de la paroisse de St

" Antoine de LaBaie du Febvre, contenant un arpent de front
" sur trente quatre arpents de profondeur, bornée en front au
" chemin de la dite concession en arrière à Raphaël Côté, du

côté nord-est au dit testateur et du côté sud-ouest à [gnace
" Courchêne, pour par ma dite épouse jouir de la dite terre sa

vie durant seulemeut, après quoi cette terre retournera à Jo-
seph Calixte Courchene, mon fils, en toute propriété: ma dite
épouse sera privée de sa jouissance, si elle convole en secondes

" noces et dès ces secondes noces, mon fils prendra la dite pro-

' priété comme si sa mère était morte. Je donne et lègue au

dit Calixte Courchêne le total des biens que je posséderai au

jour de ma mort, pour par lui jouir, faire et disposer du total
des dits biens en toute propriété dès l'instant de mon décès,

" sauf le don fait ci-dessus à ma femme, à la condition à elle im-

posée, etc.";

Considérant que la prohibition d'aliéner contenue au dit con-
tra&t de mariage, comprend, en termes exprès, toute aliénation
par vente, cession, échange ou autrement, et qu'en vertu des ar

ticles 972 et 975, du Code Civil une telle prohibition faite sans

restriction est censée s'étendre à toutes aliénations, soit par acte

entre vifs ou à cause de mort et doit être interprêtée comme

constituant un droit de relour en faveur du donateur ;
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Considérant que sous les circonstances, le dit Emilien Cour-
chêne n'avait pas le droit de disposer du dit immeuble, même
par testament, sans le consentement écrit des demandeurs, inti-
mnés ;

"onsidérant que l'absence d'enregistrement du dit contrat de
mariage n'a pas pu priver les intimés du droit de retour en leur
faveur résultant de l'article 630 du Code Civil, parcequ'à raison
de l'art. 2098 du Code Civil, le dit Emilien Courchene ne pou-
vait conférer aucun droit sur la dite propriété, au préjudice des
intimés, sans avoir lui-même fait enregistrer le dit contrat de
mariage qui était son titre d'acquisition.

Considérant qu'il résulte de ce que dessus, que les demandeurs
sont propriétaires du dit immeuble ainsi que des deux suivants,
par eux donnés au dit Emilien Courchêne, par l'acte de dona-
tion ci-haut cité du 30 avril 1870, et décrits comme suit:

Deux lots de terre situés dans la paroisse de St. Antoine de
LaBaie du Febvre, le premier à la première concession. conte-
nant un arpent, trois perches et seize pieds de front sur envi-
ron cinq arpents et demi de longueur, ensuite traversant le che-
Min de la Reine du lieu, reprend deux arpents et un quart de
largeur sur environ trente six arpents de profondeur, le tout
plus ou moins; borné pardevant par la concession des seize, par
derrière par la concession du pays prulé, joignant du côté nord-
est à Onésime Manseau et Edouard Lemire et du côté sud-ouest
à Vincent Lemaire et au dit donataire (Emilien Courchêne)
avec une maison, granges, étables et autres dépendances dessus
construites

Le second à la dite concession des seize, contenant un demi
arpent de largeur sur seize arpents de longueur, borné par le
bout nord, par la commune du lieu; par le bout du sud, par
Pierre Pepin ; joignant du côté nord-est à Abraham Pepin et
du côté sud-ouest au dit Pierre Pepin, icelui en prairie, circons-
tances et dépendances, avec le chemin et droit de passage des
dits donateurs, (Gabriel Courchêne et son épouse), sur la terre
du dit Abraham Pepin pour communiquer à la dite prairie;
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Considérant qu'il est en preuve que les demandeurs intimés
sont en possession de ces deux derniers immeubles,mais que les dé-fendeurs appelants sont de leur côté en possession du premier.
dont la dite Marie Anne Pepin reclame à tort la propriété en
vertu du legs à elle fait par le testament du dit Enilien Cour-
chêne, à charge de ia prétendue substitution,contenue au dit tes-
tament et dont elle invoque la caducité par le prédécès du dit
Joseph Calixte Courchêne et que les défendeurs appelants ontvendu en justice les biens meubles de la communauté qui a ex-
isté entre le dit feu Emilien Courchêne et la dite Marie Anne
Pepin et la continuation d'icelle communauté, et qu'ils n'ont ja-
mais rendu compte aux demandeurs intimés du produit de cette
vente, pour les parts dont ils sont propriétaires comme héritiers
du dit Joseph Calixte Courchêne ;

Faisant droit à la demande, la maintient jusqu'à concurrence
des condamnations qui vont être prononcées et a rejeté et re-
jette les défenses pro tanto :

A déclaré et déclare les demandeurs intimés les seuls et uni-
ques héritiers du dit Joseph Calixte Courchêne et comme tels
propriétaires de la succession mobilière du dit Joseph Calixte
Courchene, des trois immeubles ci-haut décrits et de la part dudit Joseph Calixte Courchêne dans la communauté d'entre ledit Emilien Courchêne et la dite Marie Anne Pepin et dans la
continuation d'icelle;

A condamné et condamne la défenderesse tant personnelle-
ment que comme curatrice a son mari Pierre Grandmont, in-terdit pour cause d'aliénation mentale, à délivrer aux deman-
deurs intimés la possession de l'immenblé en premier lieu décritsous quinte jours de la signification· de la présente sentence sinon et ce délai passé, les dits demandeurs en seront mis en os-
session sous l'autorité de la Cour et pail main de justice;

De plus a condamné et condamne la dite défenderesse appe-lantý ès-qualité de curatrice et per'onnellement à rendre, d'hui
à deux mois de la signification de ce jugewent et devant cette
cour, compte aux demandeurs intimés des fruits et revenus
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qu'elle a perçus tant seule que avec le dit Pierre Grandmont,
depuis leur mariage arrivé comme syidit,le ler. octobre 1874 et
de l'administration qu'ils ont eue et de la disposition qu'ils ont
faite des biens meubles de la dite communauté et de la continu-
ation d'icelle pout être surle dit compte (dans lequel pourront
entrer les droits matrimoniaux de la dite Marie Anne Pepin,
contre la succession du dit Emilien Courchéne, son premier ma-
ri, aujourd'hui représputé par les demandeurs intimés), et qui
devra être débattu suivant la loi et sur le reliquat dicelui être
ordonné ce que de droit.

A. Germain, Ecr., pour les appelants.

MM. Mathieu & Gagnon, pour les intimés,

qI
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COUR DU BANC DE LA REINE

(n Apel)

Montréal 22 Septembre 1879.

Coram. Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk J., Ranisay, J.,tpessier' J. et Cross,

MONIQUE BISSON
(Demanderesse en Cour InAériere)

Appelante,
&

LA CITÉ DE MONTRÉAL,
(Défenderesse en Cour Inférieure)

Intimée.JUGÉ:-Que dans une action pour faire annuler un rôle de co-tisation il n'est pas nécessaire que le rôle soit produit,si les irrégularités peuvent être constatées par les ad-missions de la partie adverse c
Le jugement de la Cour Supérieure fut prononcé à Montréale 30 avril 1878, (Mackay J.), et est en ces termes M
La Cour ayant entendu les p •ties par leurs avocats, tant surles motions de la demanderesse du Il avril courant, pour qu'illui soit permis de discontinuer partie de son action et de sa de-mande que sur le mérite de la dite action, ayant examiné la pro-cédure et la preuve au dossier et sur le tout avoir mûrement dé-libére, donne acte à la demandcresse du désistement par elle faitle Il avril courant et sur le mérite d

Considérant que l'action de la demanderesse n'est maintenantque pour faire annuler le rôle de cotisations mentionné dans sadéclaration, et les procédures ayant rapport aux expropriations
y mentionnées, et pour obtenir un ordre défendant à la défenderesse de troubler la demanderesse à l'avenir dans la possession
de sa propriété, et pour des dommages;

BIBLIOTHEQUE DE DROIT

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL
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Considérant que quant au rôle de cotisations et aux procédu-
res ayant rapport à l'expropriatign, il n'y a pas lieu de les an-
nluler sur le peu qui est mis devant la cour, à cause de la géné-
ralité des objections de la demandertsse et en l'absence de ces
procédures et du rôle, la nomination meme des commissiles n'é-
tant pas légalement et régulièrement prouvée par la demande-
resse;

Quant à l'ordre pour enjoindre à la défenderesse de ne pas
troubler la. demanderesse à l'avenir,il est trop vague et n'est pas
nécessaire et lorsque la demanderesse sera troublée elle pourra se
Servir, de la loi pour facr eser ce trouble conformément aux
dispos at.1ý de la ödutime de Paris etde notre Code; Que quant
aux dommages réclamés ils n'ont pas été prouvés, renvoie l'ac-
tiOn de la demanderesse avec dé,pens.

Jugement de la Cour d'Appel:
La Cour, &c., &c
Considérant que par un rôle de cotisations fait par Thomas

Cranmp, Joseph Barsalon et Pierre Lamothe pour pourvoir au
coût de la place publique connue sous le nom de " Dominion
Square " dans la Cité de Montréal le 9 déc. 1873 et modifié par
eux le 27 du même mois, l'appelante a été cotisée à raison des
lots 690, 692 et 694 des plan et livre de renvoi officiels du quar-
tier St. Antoine de la cité de Montréal pour une somme de
$270.35 ;

Et considérant que les pouvoirs conférés aux dits Thomas
Camp, Joseph Barsalon et Pierre Lamothe étaient expirés de-
Puis longtemps, lorsqu'ils ont fait ce rôle de cotisations qui est
Par conséquent nul et de nul effet;

Et Considérant que le paiement que l'appelante a fait du mon-
tant de la dite cotisation depuis que cette action a été portée,
n'a été fait que sous protêt de la part de la dite appelante et
après que ses meubles eussent été saisis pour le paiement de
cette cotisation et pour en empêcher la vente, et que le paiement
ainsi fait ne constitue pas un abandon du droit de l'appelante
de faire déclarer le rôle de cotisation nul en autant qu'elle y est
concernée.

101
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St considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par

la Cour Supérieur, siégeant à Montréal le 30 avril 1878.

Cette Cour casse et annule le dit jugt. du 30 avril 1878 et

procédant à rendre le jugt. que la dite cour supérieure aurait da

rendre donne acte à la dite appelante de ce qu'elle s'est désistée

de partie de sa demande par sa motion du 11 avril 1878, et ad-

jugeant sur le surplus de ses conclusions déclare le dit Irole de

cotisations fait par les dits Thomas Cramp, Joseph Barsalon et

Pierre Lamothe le 9 déc. 1873, et modifié par eux le 27 du

même mois nul et de nul effet en autant que la dite appelante y

est concernée et condamne la dite intimée à payer à l'appelante

les dépens encourus par elle tant en cour inférieure que sur l'ap-

pel. (Dissident: l'Hon. Juge Tessier).

Pour l'appelante: Barnard & Monk.

Pour l'intimé: R. Roy, Eer., C. R.
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Acte de Faillite de 1875 et ses Amendements.

COUR DU BANC DE LA REINE

(Juridiction d'Appel)

Montréal, 22 Septembre 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C ., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 40

Dans l'affaire de

PATRICK ROQNEY,

Failli,

JOHN FIR

Syndio,

FRANCIS DO 'AN

(Recnamant en ,ur Ioférieirej,

Intimé)

LE DIT JOHN FAIR,

(Contestant en Cour Inférieure,)

Appelant,

JUGÉ :-Que toute ambiguité ou incertitude sur le mena ou la
portée d'un document signé par deux parties, mais
rédige par l'une d'elles'en l'absente de l'autre et sans
aucune participation de s part, doit tre interprétée
contre celle qui l'a écrit ou dicté.
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Jugement de la Cour Supérieure, (Jetté, J.) 5 avril 1879.
LiUi*Ur Eytentd uiUs tprtiks p4r ]Wdtrg ivb'cats sur le

mérite de la réclamation du dit. Fý-Molan, et de la contestation
d'icelle, avoiry!ýj Im.prqçdi;rei preuw oui dossier, et sur le
tout avoir mûrement délibér4:

Considérant que le -i6d oût, 1878, le reclamant a, par acte~
sous seing privé, vendu au failli- sa part ou son intérêt dans une
propriété connue- 8Ro11 lé;' bin Un 'prcpridté Gtégory, alors possé-
dée en société par les dites partieff,-et ce aux termes et conditions
én gm4éýsu dit qco mg Priv>é;

Considérant que le. doaumeht miTqué " , invoqué par le
ýsyndic contestant comme étant une résolution. et annulation de
la vente faite la veille par le r§cl"n4ant au failli, ne peut être in-
terprété dans le sens que lui donne le contestant;

Considérant que le dit écrt foiý3049rme de reçu desti-
né à constater le règle~ t'ÀàriÈTàëdest fra nactions entre les
parties';#.41i'ujet des sommes par eux reçues en société comme
propriétaires de cet immeuble avýnt l'époque à laquelle il était
écrit ou signé, ne contient aucune stipulation formelle d'annula -
tion de l'acte de vente susâmât~nâ~<

Consid&r-qi que le dit document a été rédigé sous la dictée
du failli, sans aucune participatiop de la part du reclamant, et
que par suite toute amb UJt lqu rjfitmjsuleenoua
portée du dit document do!t %e i nterprétée Lcontre celui qui l'a
écrit ouý )i;>il

Co"Me4rnt qu'il est établi en preuve que le reclamant n'a
pas pu lire le dit document avantýÊe le signer; qu'il a protesté
contre le sens et la portée qu'on. voulait lui donner, aussitôt
qu'il a pu en prendre 4ÀI41~4P ý4l -Wi-~Idme, et que le dit
relaa voulu renoncer, au
noyen d'un éçrit aussi vague, au bénéfice de la vente qu'il avait
faite la veil e mme

oin % itjïf t 'iïi' Ü d'Id~ plut être
ino ,rMification

au 4 " J2
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Déclare que le dit docunmepiapapé 11Z "n'est pas et ne peutPas être considéré comme un-e résiliation ou annulation de lavente du 16 août 1878, et en conséquence repvoie la contesta-

tion de la reclamati1ahý duii~i~ ~t parle dit syndic con -testan , le tout avec dépens distraits à Messieurs Béique et Cho-
(juet~ avocat drfaa*.1

Jugement confirmé, (Rarsa;y, J. dâissident).
Bethume & Bethume, pour l'appelant,
B3éÏque &Choquet, ù limn

~~I/

i-jf1 ,



COUR DU BANC DE LA REINE
(En Appel)

Montréal, 2 Septembre 1879.

Présents: Sir A. A. Dorion, J. en C. Monk, J. Ramsay J. et
Tessier, J.

JAME8 BAYLIS,

(Demandeur en Cour Inférieure)

Appelant,

&

LA CITÉ DE MONTRÉAL,

(Défenderease eu Cour Inférieure)

Intimée.

JUGÉ:-Qu'il n'est pas nécessaire qu'un r6le de cotisations soit
produit pour déterminer les illégalités et irrégularités
qui l'affectent, lorsque la cour peut codstater ces irré-
gularités par les admissions de la corporation.

Que dans l'espèce les pouvoirs conférés aux com-
missaires nommés pour faire l'expropriation étaient
expirés lorsqu'ils ont fait le rôle de cotisation.

Le jugement prononcé par la Cour Supérieure, le 28 décem-
bre 1877 (Mackay, J.) était en ces termes:

' La cour après avoir entendu les parties par leurs avocats
respectifs sur le mérite de cette cause, examiné la procédure et
la preuve au dossier et délibéré :

" Considérant que le demandeur n'a pas prouvé les alléga-
tions essentielles de sa déclaration;

" Considérapt que pour recouvrer la somme qu'il demande
par sa déclaration, le demandeur était tenu de prouver qu'il ne
l'avait jamais due, et pour ce faire il devait prouver que le rôle
qu'il nomme à la page 2 de sa déclaration, un prétendu rôle dis-
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tribuant et c'était irrégulier, illégal et nul et que la déclaration
du demandeur quoiqu'elle allègue telle owllité du rôle en ques-
tion ne dit pas en quelle particularité, ou çomnent ou pourquoi
le rôle est irrégulier, illégal ett nul. . Qu'en l'absence du rôle il
ne peut être décidé quelle illégalité, irrégularité ou nullité l'af-
fecte ce que le demandeur était tenu de prouver comme con-
dition précédente à l'obtention du jugement contre la défende-
resse dans une action comme çelle-ci en répétition de l'indû;
que le demandeur n'a pas fait telle preuve et partant non cons-
tat, que la somme réclamée, lui est l4galement due ou qu'il n'y
avait pas cause légale pour le palement iit par le demandeur à
la défenderesse. Renvoie l'action du demandeur et sa demande,
avec dépens. "

Jugement de la Cour d'Appel

La Cour, &c., &c.
Considérant que par le rôle de qotisations mentionné dans la

déclaration de l'appelant, et quí a été fait par Messieurs Work-
lnan, Masson et Benning pour subvenir au coût de l'élargisse-
ment de la rue St. Janvié'r et la continuation des rues Stanley
et Drummond, dans la Cité de Montréal, le 8 août, 1867, et pro-
mfulgué le 21 septembre de la Mêemn année, le dit appelant a été
cotisé pour une somme de $1,406.10;

Et considérant qlue les pouvoirs conférés aux dits Workman,
Masson et Benning étaient expirés lorsqu'ils ont fait ce rôle de
cotisatidfd, !qli est, par conséquent,'nul et de nul effet ;

Et considérant, que le 12 décembre 1872, l'intimée en cette
cause aurait fait émettre de la 4qi irpcorder un bref d'exé-
eUtion pour regouvrer le montant de la dite cotisation, et, qu'a-
près l'émanatiou du dit bref d'exécution, le dit appela"t aurait
P €, à l'intimée, la dite somme dè $1,406.10 que l dite fnti-
Péde fiavait aucun droit d'exiger du dit appelant;

Et considérant que le dit appelant est bien fonds dans sa de-
mnanpe en répétition de la soyrmé 4u'il a été ainsi forcd de payer
sans cause à l'intimée;

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la
cour supérieure, siégeant'à Montréal, le 28 décembre 1877;
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Cette cour casme et annule le dit jugement du 28 décembre
1877 ;-et procédant à rendu lý jugement qtxe la dite cour supé-
rieure aurait dù tendre, condamne l'intimée à rembourser et à
payer à l'appelant la dite gomme de $1,406.10, avec intérêt sur
icelle, à compter du 14 novembre 1873, jour de l'assignation en
cette cause ; et à payer les dépeng encourus tant en cour infl-
rieure que sur le présent appel.

(Dissentiente :l'hon. M. le Juge Tessier.)
Pour l'appelant: Ed. Barnard, BEr., C. R.
Pour l'intimée: R. Roy, Ecr., C. R.

COUR SUPÉRIEURE.

Trois-Rivières, Décem~bre 1879.

Coram: Gili J.

VEILLET,

TRIIFn'AULT,

Diéfendeur.
Juot :- Qu'une motion urfaire raye edlbr 'n *o

dotiieýat" evant le juge qui a pris l" aeedé
libéré.

P. A. Boudreault, avocat du demandeur.
W.MacDougall, avocat du défendeur.

0o
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pCOU4 SUIÉj1R V

Montréal, 23 1Décembre 1879.

('oram: Terrance, J

Demandeurs,

FAUTIEUX,

Défendeur.
'JUGÊ:-Qu'un commerçant qui. achète en m~ars et avril 1878,

des marchandises lorsque par un inventaire-fait en jan-
vier 1876, il constata . u déficit 4e,4Pj0 doit être
traité comme ayant acheté des moarchandises, connais-
saut 'ou ayant une cause probable dç croire qu'il était
alor ynovbe ecodamné à l'emprisonnement jus-
qu'au paiement sous la section 136 de l'acte de faillite
de 1876.

. .De Loe'imier, pourý les deàandeu'.

J. ýDoutre, (.3. pour le défendeur.

0
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COURt S1RUIURIIL

~Montréàl, 23 Décembre 1~9

LA 1BANIlT1 MélSON,
Demanderesse,

Défendeur.

J oI -Qu' une %~nu qu, vëtalattt atàntir l'acha emr
chniet6lègtaphie aux fournisseurs en ces termes:

,%tAeky Bro., Huddersfield, Aikleterre. Si vous
envoyez -à li Bin que'Molàoù, «MOntréalý, les marchan-
dises au mùtýîaÇ &'en4'iron £1000,ý acheides par Ken-
n edy &!e.'vé le 1eï. juillet, nous envoyant le con-
n*imieieiii et les doctiments en temps coniWnable nous
garantissons la collection," et se fait adresser et trans-
mettre 4jiqteme»t leià biAtu de olbaogewebt.'oe. iole
pas les dispositions de l'acte des B~anques, 34 ,Victo-
ria, ch. 5. s. 4 0, (Canadàa) 46 et '47.

Tait, pour la demanderesse.

Churoh, pour le défendeur.

0
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Mo'ntréal, 2~ ]écexnbre 1879.

Coram.: Torrance, J.

BRAIJLT,
dflÀ Demandeur,

vs.

IPÀAMASE, MA.RSOLAIS,

Défendeur,
JUGÉt:-Qu'une personne dont on aura fait saisir les meubles

pOur une taxe de terrain qui avait été payée, pourra
Meouvrer des dommages de la partie qui l'a fait sai-
sir, mêýme si c'estpar èrreiýr etsans malice' que la sai-
aie a man.

Pericuriam: Cep uLaactionen pomùae arr a"sMlarsolais, irdci deefdm ai treDmmédecin ~vçx dae é.aatr maner lilgga-lemrnn trois: èxécutns contre le demanàeur potqr reovrl
taxe du défendeur comme témoin dans dexcuset;atxe

-'b~lmm4 I>îeiY4 Péô Iin fl n'y' a pasi de doute que lors-
(Iie la saisié a étit4Miti taxe étaflýpayde. Il,'n'y'a âucun doute

~1U l '~Weneu Àeé tôlpé, mais je ô '~itue "alice de
sa part. Troii oppoicious furunt faites à ýé ýssA, 'et, elles
Out Coftté $87- au d&ndeur.' Les effets saisis M«a6*eènt 825.e Le
dâandeua jouitpas d'une bouziû réputation,ayaùt tenta dans

4 uile unonmaItn de prostitntiýn pendant'plieurs an*deà.
(Jépeùdànt li ééféidee'~doit pXyer pour so n erireur, les do] -

lnage son t fixées à 02<Y kt les frïàls cômmne <sanis une eiau-, aiu-
dessus de $100.

Forget, pour le demgndeur'i
Ethier, Pour le défendeur.
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.COURjRIU1

Sorel, 30 Janvier 18179.%

Uoram: toran ber, J.~

JEAN JACQUES BRUNEAU & ai,
Pétitionnaires,

LOUTS HlUFT M"4ASS'UÊ,
Défendeur.

Juô i.-Quge lorsque le défendeur ç~n u i Ùse en pétition
d'é1ectioýý n'a paý fait d'élection de domicile, les parti-
cularités doivent lui e signigées e:> greffe, au bu-
reau du protonôtaire, et non pas. au domicile élu de set;
avocats et procureurs.

t>4ns cette cause les particularités fiir ,eutsiýn iféesé à M'thiçu
et Gaoe1non, avocatsa du déÉendexu le 20 janvier 1879 par harles
ýWeuËIr ennér, huissier.

ies procureurs ainsi que, le, défe deur n'avain o atêe-
tion de domicile djnis la cause; l'hui * 'r jýiit sign. 191
tic+lrtés en, Èarl4ut à rund iýjprp.qsqleq4qcW ~
S,"ne avooats deyant la cour, Si é4iç.

Lpjour fi;ý4,pour l'audition, le dé ~d»u por,mo procurew-,,

lanités fussýe .. dê g ,d*4uçij is
îqai une copie au Bu uPotntý*

A. Germain, pour les Pétitionnaires.
Mathieu & Gagnon, pour leDL«fdoî,ý i

-0-
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COUR~ SUPÉIFIE

Montréal, avril 1877.

Coam: Dorion,> J.

-LES COMMISSAIRES D'ECOLME DU VILLAGE D'HO.
CHELAGA,

Demanideurs,

r ~EPIIREM HUDON & al, ~Y4

Défendeurs.
R fE PERCEPTION POUR, FINS« SCp4iýfE BASÉ 811Uý LE

:"GR-lo Qu* le î4k de peté .eptioni pour les fins kôoIaires n'est'
pas affecé ,par la uli**'du rôleý d1ÉlraIiitiôn -munici-

2o. Que lç droit pour," oel~'aune u
rôle d'évàli1iàdon, coiuforte celui dè,je chaýgçr, Mo-

dfe'tin6naje deÊaire un nouveg'u ràle.
~30. Que l 34%wg*a1h ithfsde- autÉ côt'tils munici-,

ýpeu de faire ifaire un rôle , c4v&lu"ôio teuw le trois
ans, nl'empêche pas d'en faire un avant l'expiratiin de
ce délai.*

curiam:. Ljes dýfendeurs-sont pours.uivis pouir.$175, D".-
te2it de leur taxie d'6cole pour 1876. ils plaideipt -que- le rôle

dévàlus.ti o dé la mun icipal jt4 p~i l ui sert de base est lui.mw*Qe
~Sa faoe,'fayant été eonÏectioané, e<ièjM ile 185, et pr!

Meursh~~, dela corpopMtion -etm nnpr des évaluatus
pa e govreet;Les 4emàndeurs xépl$quevtq.,u'ila~'tPri des pcéures eur Io rôlk d'évaIu.q4on,qui leur a 6Wforipar o orRoratiqn et;uéai o'ce quand ils, ppt,

5 lu e1ý; irôL dé e t.Qel éei44 c ôedéauaon naamais été mise en question durant les trois années de
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sa publication ni depuis. Que les demandeurs, d'ailleurs, n'ont
pas à s'enquérir de la légalité du rle dvalaindlacpo
rationf; qu'ils n'ont qu'à le prendre tel qu'il est, et que. même
fût-il nul, il n'invalide pas leur rôle de perception.

Pour bien comprendre cette question il est nécessaire d'exa-
miner le mécanisme de nos lois municipales et scolaires relatives
à la collection des revenus qui leur sont propres. Les rôles d'é-
valuations des corporations municipales doivent être précédés
de ýcertaines formaliUWs Lès otmmissaires d'Ecole, ' ' à coù-
traire, n'ont aucune formalité à accomplir, pour iconfectionner
leur rôle de perception, excepté s'il n'y avait pas de rôle d'éva-
luation pour ia municipalité. Dans ce dernier cas ils seraient
obligés d«en faire un eux-mêmes. Dans le cas présent il y avait
déjà un î4le d'évaluation muqicipal eq istelcc.

Les commissaires d'école devaient-ils s'enquérir si ceux qui
ont fait ce rôle avaient autorité pour ce faire ? Pour répondre
à cette 4uestion, Il sufft de dire que c ýrôle 'd'évalutioxi ne sert
que comme base. au rôle de'pereëpiè itÔt? enstvite être amen-
dé par les commifflires d'école à'll ~g4 propos. Ainsi
donc, il est é6vi4.uý que leu oonumiMsai,.s ýa'wvaieit qu'i prendre
le rôle d'évaluation tel qu'il était, et que leur rôledAe perception
n'$est pas invalidé puaue ocnes&dfe<étudités qui luii sont propres.
Mais sut~ Otte qUestiôn mêm'è aýsavoirsq Gq'dlutn
est nulpareeq.%'i1 M~étf Ra, 9osf4tif pop' lesévaluateurs
nommés.par le govreet en atg psV~indeê
défenA1eums,,. '

Le Code Municipal dit que le rôle d'é.valu.to ter fait. en
19'2 t'di~ ~? it0eot~les Urôis ns i.ý 6) 'e4t, ire

q n î e ff 'é#auaio rd e vait 'ëtré'falt â l 5, Wn One . Ç876
Je 4tfioe îtleà poür eMi o'~~hr e const mqni-
cipI ii 'W rI ~ id¶ean sllejuge né-
eesîiêy quand bin *+t ll#e" l'aiit. 1'496 dit 4ui' toüi Ïeï an s le

leo~~ei ~eÂt~i~eddt~ le.Ld' pouvoir 'd'aimenaâer, âaùs
mon bpi >Udilb côtâpore celui dé, c1âi4gr, de modifier, et même
détârm iut,nfttêaüi M~e, 9'il e~in4f~ès~~~'#'Leoùt
je ýtu as fkitVo 'viue Te iýe fàtnuI,
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'et l'eussentkil8 fait voir, que cela n'entrainerait pas la nullité du
r6le de perception des commissaires id'Feolee.

Uin semblable jugement avait été rendu par Som Honneur Io
Juge Caron, dans la Cour de Circuit; Montréal, en février 1877,
diane la cause des Commissaires d'Ecoles d'Iloehelaga téontre
<Juvillier.

COUR DU, BANC DE IA: REINE

(En Appel)

Québec, 7 Décembre 1876.

orr.Dorion, J. en C. Monk> J. Ramsay, J. et Sauhorn, J.

FRANÇOIS f~în~

(fendeur en(7o4rrnférieuro)

F'1tA?<ÇdIA LA13A'Ey

îflmad~ume CourÏnriu)

n~ e, Pf appolé.4'ajuginenu partell#med
p~la Cour7 4p ÉlRfiona 8iý l'.ln&flauta«et

4laintque de la partie confirmée du dit ju~gement.
MOYENS DE L'APPELANT.

BýitM immitujé une aOtionap4itoire eO"~ertppelaut, dirwle diti 'Arthabasgka et l'appelant fûat' ôdoîâdàftn à renièëtrela PrOprjété et 'à paye, *60, Pour lés fràûts et l'evenis. 'L'ippe.
Olit a porté la cause en révision, àâ,Qua'bee, où la majorité des3
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juges (Casault et Tessier) ont confirmé la partie du jugement de
la Cour Supérieure, déclarantl'intimé propriétaire de la terre
réclamée; mais ont révisé la condamnation pour les fruits et re-
venus avec dépens en révisign. seulement contre l'intimée, le juge
Stuart dissident, étant d'opinipu que l'action pétitoire aurait dû
être renvoyée in totq. L'appelant étant.aussi de cette opinion
a porté le présent appel.

Voici le jugement de la Cour Supérieure à Arthabaska pro-
noncé le 8 janvier 1875, (Plamondon, J.) :.

Considérant que par acte du 27 avril (this is an error, it
should be août) 1866i Louis Labbd et Pierre Coutdre tous deux
respectivement en possession de certaips terrains à titre de pro-
priétaires ont fait entre eux échange de leurs dits terrains et
que par acte .en date du 4 février 1874 Pierre Couture a vendu
au demandeur le terrain qu'il avait reçu e. *change de Louis
Labbé et qui est décrit et désigné dans la déclaration en cette
cause.

Conidérant que ces deux actes onhtété passés pardevant Mtre.
P. H. Larue, notaire, au village de Plessisville Somerset et que
le second a été dûmeut ePrégistg4!:,

Considérant que le défendeur plaide que ni le demandeur
ni son auteùr n'ont jamais été propriétaires ni en possession du
dit immeuble, et qu'il admet dans ses réponses à l'articulation de
faits du demandeur qu'il est en pôssession mais avec la permis-
sion des propriétaires réels, savoir les,1Wéritiers Thibeau.

Considérant que cette prétentioq ne peut valoir au défen-
deur, 10. parce qu'il ne l'a pas plaidé, 2o. parce qu'il n'apporte
pas de titri à l'appui.

Considérant que à prouve produite établit que la *Msseuson
du défendeur et subséquente at titre de 'auteur du demandeur
et que la valeur annuelle des retenf 'perçus est de trente pias-
tres.

P* ces motifs; 4clare le demandeur être le seul vrai et légi-
time propriétaire du dit immeuble savoir I" d'un certain cam-
peau ou circuit de terre situé dans le onzième rang du dit lieu
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de Si. Calixte Somerset faisant partie du lot No. 27 contenant
dix arpents de front plus ou moins sur quatre arpents et demi
de profondeur plus ou moins, borné par le bout nord-ouest au
terrain de Louis Labbé, et par 'le bout s8ud-est au terrain de
l'acquéreur, joignant d'un côté vers le sud-ouest au lot No. 20
et de l'autre côté vers la nord-est au lot Ne. 26 avec ensemble
les bâtisses dessus construites circonstances et dépendances" et
condamne le dit défendeur a déguerpir du dit immeuble et a en
livreret abandonner. la possession et jouissance au dit deman-,
deur et qu'à défaut par lui de ce faire, sous quinze jours de la
signification du présent ,Àugeuwent, Qrdonne que ,le demandeur
en1 soit mis en .posessilon et qu'à cet effet il émane uin bref de Pos-
session et condamne de plus.le dit défendeur à, payer au deman-
deur la sommne de soixante,.piastres pour deux années die reve-
nus perçus avec intérêt et dépens,

Jugement e Révision:
30 Juin 1875.

Hous. ýMr.;I*uutice A. STUART,
ci ci N. CASAULT,

"' . J,., TESSIER,

¶ (Mr. Justlde Stuait àissenting.)
Conshiéraâ~ que' te diýt juement est correct quant au droit du
dn u~d~r Labbé a'a p6ttoire c'eot-ire, à,la propriété de

liiùruleq4u'il réclame, mnain ýen t cette partie du jugement>
reaisý ü nt à la oe âai ti on pour deux années de fruits et re-
venus,ý cnsidérant 'jue ,le demanà}ir n!1~aqi 'imul u
le! 4 ýfévrier 114 e q'il hi1a pas" eu cession de fruits et revenue
PiécMdêi4 c'ette date la Clu r ici présente revise et renverse cette

artie'du dit* jugement airo ~~nà en Cour de Révision contre
ledean~umais avec( épen del as n Cour Supérieure
.r~abaskà contre le défendeur.

MOYENS DE;L'INqTIMÉ.

L'appelant demande à ce-tribunal la cassatiôn, des deux juge_
muent. -rendus en lil présente inetànceè, saïvolr: du jug«iàent ren-
du par la Cour Supérieure à Arthabaska le 8 janvier 1875, et
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de celui de la Cour Supérieure, siégeant en Révision à Québee
le 30 juin 1875.

Ces deux jugrements dirè~rent quelque peu toutefois. il est
vrai qu'ils admettent tous deux le droit de l'intimé au pétitoire;
c'est à dire à la propriété de l'immeuble qu'il réclame, ma is la
Cour de Révision a refusé sa sanction à cette partie du juge-
nment de la Cour Supérieure, qui condamne l'appelant à payer à
l'intimé soixante piastres pour les fruits et revenue perçuÉ Pen-
dant deux ans gur Oet immneuble.

En dépit de cette distinction, nous soumettons humblement
que l'appelant n'avait pas le droit àe porter cette cause devant
le présent tribunai. La ÈeCtion 1ère du *Chap. 6, Vict.* 31', en-
lève au plaideur 1le 'droit de prter 'successivement sa, cause de-
vant la Cour de ýRërision Z, l Coûr du Banc de la Roine. Un
plaideur qui se croît lésé par un Jugement de la Cour Supé-
rieure, peut s'adresser à la Cour dé Révisioù ou à la Cour d'Ap-
pel ; c'est laissé à son choix, mais s'il opte pour la Cour de Ré-
vision, il faut qu'il s'arrete. là, la loi lui défendant d'aller plus
loin. La section pr-çitée Dwu8sffWeý ggpâffiient claire sur
ce point.

Dans le cas ;ctuel, l'appe*~t foRs répondia peut-étre que la
décision de la CourSuppérieure n'a pu été confirmée, maim seu-
lement modifiée. A cela nous régondrous que I'ýppeIa t 'ne se
plaint que de iette partie àu jugéel.méotý de'la Cocurde Révision

qu ofité celui de 1 ôur Supjrieiù.é ]j nesauri'pi in

corec6ù ui stfýV'oralbile; et qelq«nsiste. e rejet
nôtre iâîamation"de te.! Doncli'ala'pe 'a''s ýrouveà d'p~.

der n~eani'la cstin de cétté g il uJugement de la
Cour -îpéieure, 'Î;a été co nfire ~a 1r la' (our de' tkvisiýou.

i ed tetiemept ce troiten parei c&s."Ctt
disposition esýt du 'peste triês'sa ge, 'pioqu'elle a'pour 4i~
pêcher des conflits qui seraientd e' nature, à ùpréci'r la bonneï
administration de la jflstïiée. Jusqu'à' P-isent, quatre juges ont
déclae4 qiqe l'intimé avait'droit,à la pôssemion'de l'itmeuble
qu'il r4olae., Si la iuajorit4 de 4. tribuùmi était d'une opintion
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Contraire, nous aurions le spectacle de trois juges renversant ladécision rendn'e par six de leurs confrères. Ce serait une ano-Malie, qui aurait pour conséquence de diminuer la confiance queles plaideurs doivent avoir dans leurs juges.

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocatsrespectifs, sur le mérite examiné tant le dossier de la procédureet Cour de première Instance que les iriefs d'appel et les re-.Ponses à iceux et sur le tout mûreuhebt délibéré :
Considérant que l'appel en cette cause est de la partie d'unjugement qui a été confirmée par 19 Cour de Révision et que sousCes circonstances l'appelant n'a pas droit d'appel. Cette Courrenvoie l'appel du dit appelaht avec ddp'ens en fa4 etir du dit in.tiié.

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à Arthabaskaville.
Pelton & Crépeau, avoqas dç l'ppejant.
Ernest Pacaud, avocat de l'intimé.

-o---
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ÇOUR DU BANC fDE LA R4INE

(En .App>el)

Québec 2f Mars 1876.

Coram. Dorion J. en C. Mqpk J. BRamsay, J. Sa»born, J.
et Tessier,J.

~No. 65

HONORAÂE . E. PRIGE * al,

Appelants,

. HALLIntimé

Juot :-Que le privilège que le locateur peut exercer, pour le
paiement de son loyer, sur les effets mobiliers, qui sont
trouvés sur la propriété louée en vertu de l'article 1619
C. C. ne s'étend pas aux effets mobiliers appartenant
à des tiers et qui ne cont sur la propriété louée, que
temporairement.

MOYENS DES APPELANTS.

La principale question soulevée par cet appel est quant à l'é-
tendue du privilège du locate~rjouiT.T paiement de son loyer.
Le jugement dont est appel a maintenu, qu'une certaine quan-
tité de bois de sciage appartenant aux appelants et manufactu-
ré ou scié au moulin loué au défendeur Taylor par l'intimé, est
responsable pour les arrérages du loyer, nonobstant le paiement
de tout ce qui était dû sur ce bois.

L'intimé le 19 novembre 1875, a fait émaner de la Cour Su-
périeure, un bref de saisie-gageric contre un nommé Taylor le
défendeur, pour la somme de $656.30 pour loyer dû par Taylor
à l'intimé, sur un certain moulin à scie et ses dépendances, loués
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en vertu d'un bail devant notaire. Fit en vertu de ce bref une
certaine quantité-de bois, fut saisie.

Les appelants produisirent une intervention alléguant; Que
le bois saisi devait'étre distrait vu qu'il leur appartenait, :et
quil avait été scié en billots, transporté par eux, au moulin snî
dit et qu'il avait été scié en vertu d'arraugeineilts et de cQriven-
tions intervenus entre les appelants et Tay.lor; le, dit bois étant
au temps, de la saisie, temporairement seulement. sur les lieux
loués au défendeur, sujet à l'ordre des appelants.

Le bois fut'i;cié dans les 1étés de 1874,çt 1875..
Un témoin fût examiné et prouva clairement 'que Taylor

sciait pour le public, et'que l'intimé savait que le bois saisi ap-
partenait auik appelants; et que Taylor avait l'habitude de scier
du bois pour des tiers.

te jugement dont est'appel.fut proiýoneé le 112 février 1876
en ces termes

La cour ayant examiné les pro cédés et la preuve au dossier,
et ayant enitendu les ,partiee par* leurs procurevre -sur le madrite
de l'intervention produite en cettecause:

'<onsidérant que le. bois mentdonué dans t'interveltiona pro-
duite 'en' cette cause était autemps de la saisie de ce bois, sur
les lieux Joli â par e demandeur aa,44fendeur 'et était sujet au
Privilège pour ýepaiement du loyer dù.

"Rmnoied14 dite intervention aireo dépong."

Par larticle 1622 (J. C. il eét d4crété que le privilège -du lo-
Qateur pour le pait;mcnt du loyeg, pe m'étend pa suK 'effeta q~ui
ne se trouve-nt sur les lieux qu'en passant ou accidentebemeuit
tels 'que féï êfftte un voyageur dans l'hôtel, et les article en-
vo0yés, chez un ouvrier pour y être réparés. Par l'article 161 dé
la Coutumàe 'd Paris, le propiétaire ou bocateur, pouvait pro.-
qQdr par _ oie de i àaiuie-gage rbeésur les lieux Loués, surle
ci ineubleé étât eh icelles. '> Par. l'article 162 les effets du sog.s
'ocataire dtaiedntý soumis à la saisie jusqu'à concurrence du mou-

taýt'dû -au p1rir1èipab locataire. iMais le mo t 1meuble n'é .tait 1pas
consd~d~ôm~comprenant tous bes 'meubles. l s'étoud.ilu
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seulement à ce qu'on appelle meublçs meub;ant8. Brodeau à l'ar-ticle 161 et Lemaître 8 ch. 3, page 219. Pothier,, louaýgo No245, dit:- qu'il comprend Illes meubl'es. servant à l'exploitation
"des maisons louées, et au dit No. 245, il ajout ul
"sont les meubles qui sont oensés exploit er 1? Ce sont ceux quiparaissent y etre pour dem~eurer ou pour y être consommés oupour garnir2 la maison. " L'es marchan dises d'un locatairedans un magasii sont Sujettes au* privilège. "Une boutiqueest en effet destinée à être garnié* de marchandises.

Troplong privilège No. 151.
Mais il ne s'étend pas aux choses qui ne garnissent pas,même si elles appàrtiennent au locataire, tels'que les joy-aux, les obligations, l'objet' d'un -dépôt nécessaire ou mêmed'un~ dépôt temporaire sans nécessité, ni .les effets destiers placés sur les lieux à c'auùse du ~commerce 'ou 'de'laprofession du locataire, telle qu'une montre chez un orfèvre, ledrap chez un tailleut,' ni Ïùieh inaichiâdise', brute 'qi doiveêtre travaillée ,ni non plus auix effett des 'P'énsiond'air4â.*
Quelques-uns entendent les privilèges plus que d'autres; 4iaisles apl4elants'préten dent qué aes efet miss les lieux loués

coimme 'ceux des appelants, ne sont sujeti au prîviJle dubailletir. L'afticle 2102 du C. C. 'fraiçais donne auü locateurle 9& privilège sur tout ce 4ui garnit la mison louée ou la fËer-CC me. 'Y" Et ce sont là le8 dit3positiôns dë l'anýed*droli'èt'èlles
sont 99nformes aux décsions des- Cours modeij.a ea'1yioe

&otioii 19, Duvanton No. :86.
Aétel Code 'Minnél des pi'i!éW.ifreýÎ et 1ý Îepg 9iNo. 445.

Lei meubtléjs déJinég im autre maison etoiaren
qui 'lôgntp dan le 1âo lue> les 'eifeta, des voyage frl,quilàgýidan lauberge, liinge ,;eis â une blitc muM leserM d6n'i4 luaiài; I ur, les'Ïnoires confiées" uu'h1o er pourles '*ÔoimÔd& ér s livres figniis à un r'elieur pour les, relier etautres'~~oe bènllîéï ne sont point s>oumis.Bes au pri 1vilège de
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"En effet ces objets ne sont point destinés à garnir les lieux
'Ollé"; ils ne s'y trouve que temporairement. Les auteurs sont
généralement d'accord à cet égard.

" En conséquence le privilège ne doit pan s'étendre aux oëb-jets rnaufacturés que des tiers ont pu couler au locataire ou
'4 fermier et déposés dans la fabrique qu'ils exploitent (Cass-
tion 22 juillet 1823.)"

D)ans la cause de Savalette et Morisseau, Cassation Paris, 18
décembre 1848, Journal du Palais.,

'Voici les considérants du jugement:
" Attendu que le privilège s'étend sur tout ce qui garnit la

v1iaiBon.
" Attendu que ce droit de préférence est fondé sur la pro-1rIe8se que tous les ebjets sur leainels il s'étend sont la proprié-

té du locataire:
Qu'il suit de là, que le privilège doit'cesser 'toutes les foisqele propriétaire à dû savoir que son locataire n'avait aucundroit, soit par suite de la connaissance qu'on, lui en a doqmét,.soit par la nature mêmine de» l'exploitation .... Auelle @tco',

Les appelants soumettent, de plus que le, privilège du locateur'
<Q8t Clairement défini var un jugemept de cette honorable; cour

nsla cauii de Easti'Y et la Fabriqu, de Montréal, 17e. Vol.;"
4''8osjudiciaires du Bas- Canada, page 418. Dans cette causeil fat décidé que les effets remis à un, voiturier pour Un.r trans-;

blité ouàue parBcÉe exerçant un métier ou .,mploy4r pu-,;
)Pou tre avaim uvant sn comnàerce,lçseffes 41un pli"iaeiNIldan r les main# de tësfaètëàrs eou'anaijeasm»inad'un courtier,-

""Ucanteur ou nIïàrehaa*'o iôàommer-çant, uPe pont pýs sou*is au
Jriviîêge di iobate&W pbefi 1ofrè, 'et en iïîdant iueuent, l'.-J1orable i ugw Badgiey dit:

'Parmij les eàeptîôoiié on doit inq!!1rý '04ka aJisq d&.00Qlent de la protection nécesaire et de l'avant ageiiupub4ieêe
Provenant du loommuu,,.ça e~tIg *Mr atsducmec 1 uqz>
011 Prjudiciegitg bh ,ati 'piilèë r&clam4éeiatait dans
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Les appclants soumettent de ýplus les aiutorités suivantes àl'appui de leur cause:
Coutume de Paris, articles 1641,172;
Troplong. privilèg-es No. 151;-
Code Nap.>léon 2.10,2, 19 Duranton 86;
Pothier, louage No. 294b;ý
Troplong, louage N:. 580;
Savalette et Morisseau, Paris 18 décemr 1848dPalais; emr J14, urnal d'
Picaut et Lafitte, 21 mai 1846, id.
Jug1emnents 5 mai 1828, 2 mai 1829;'
2 Duvorgiey No. 14;
Guyot. page 30, volume 2;
Répertoire de jurisprudencey verbo bailrtce1l2,.O.d

Bas-Canada. ril ýýQOtd

MOYENS DE 'NTMl
Supposons que lesqintervè,nants aient 1établi .qu le boi5 sas

étitler rorit, la loi, acorde au locatieur le..privilêgesu ri'.ce bols pour-lepaiemen t du lôyer,* les'lieuX loués étant convena-blement garnis..par le bois -saisi par la natu~re m6me du commercedu défendeur, et Ou ne Peut Pas présumer.quele demand4ur cou-nût que le bois sur les lieux lê6uég apparteni(les tiers. eantgénéralement à
Les articles sui*vants du Code C il s ra p t n u p i ièg
dlcaer rtiéle 1620, le privilègý S'éténd su-rt l eubemeublans et eE.ta Mobiliers du -locataire e t 9esi un lueubleboutique Ou fabriqUe. le, privilèg.,e s'ét'n d sur jeu Marchandisesqui Y sont contenues; article 1622, il -s'étenc,ý aumi aux effetsmobiliers appartenant & des tlýis, orsqu .'ils sont sur les -lix.avec leur consentement mais il en est autr'emant si ceý.efý4± nesont qu'en pasMam* ou ao0iden tellemeýùt.

Par cet article du côbde, les effets des tiers, sont sujets aux pri-vilèe du locetiw lôr9qu'ils sont, sur les lieux loé, deleur laen-
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ýsentemeqt. Le consentement des appelants est établi hors de
tout doute.

On ne peut prétendre que l'! bois fû~t mis sur. les lieux acci-dentellemnenty vu q n'il y a dié placé par les intervenants, eux-

JUG~EMENT.

Tue Coigt of Oue'Làdy the Queeny âdW heiýe, having heardthe appellants and respondent by theih counsêl'r respectively, ex-ainined as iyell the çorn proodingd lhâdýin the Côurt be-'0w, as the reasous- of appeal flledhy the; appelààfs aîdlt*he an-swers therèto au' matur._,.deîàberatio ýi ou the wliolle beinig had
Con sidering that the privilegedi~ whicý the îleeor dan ex-ercise for the rent due hi'Î by his týnant on the, move&Ipe çffects

found on the propei'ty leas'ôd 1 un&er 'articleî 119 of the, CivilCodl, vf Lowýr Caiadaýrdoes not exu,-nd to thè w'oy'able',effecte.0£ third partues. and whfichlfte wuy transiently on the ,promises.:Considering Lha.t thcnjpelâintýs'ha ;ve esta blishe d byl. evi
dence that ail 4kê lu-mber tseiýze ona <Jtarles* *Taylor thâ' defen-
dant in this cau#o fflçpt,,ve hundred sud thirty five "ieces ofSpruce deals were the property of the said appellauts and wereOnly transiently. and accidently on the premises leased by therespopdent to the said Charles Taylor for the purpose of beingvnanufactured and sawn inito luniber by the said C'harles Taylor.

And considering that the said respondent knew that the sai1dCharles Taylor was in the habit of sawing lumber belongn toOther parties, and could flot therefore rely upon the luniber onthe premises lcased which belonged toj third parties, as sccurity
for his rent.

And considering that thc appellants had a right to intervenieýIn the Court below to c]aim and obtain Nfain levée of their saidlumber and that there is error in the judgnient rendered by thetSuperior Court, at Quebec, on 'the twelfth day of February onetho)usand eight hundred and seventy six, by which the petition
inl ifterventjo of the appellants has been dismissed.

This Court doth reverse and annul the saidjud'grent whieh
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the. Superior Court sbould have prononed doth adjuge and de-elare that the said appellants.are the owners and proprietors ofail the lumber seiied in virtue of the writ of saisie-y.agerie issuedin this cause with the exception of one huadred and thirty fivepiece of spruae deais. Doth maintajn the intervention of the.,said appellanlts and doth grant unto them. main levée of ail theluinher seized on the said Charles Taylor the defendant in thiscause lesu the quantity of one hundred and thirty five pieces ofspruoe, deais, which lumber is deaoeibéd in the PiocêsdVerbal of
seizure, as foiiows, to wit :

10322 pin. and spruco boards more or leu.
1425 of li and li inch. epruce boards 'more or legs.
3900 of 2 inch. @pruoe boards'more or leu.
1353 of 3 inch. spruoe boards more or les.
1333 of 3 inch. pin. dee.ls more or lmi.
And this Court doth condemn the said. respondent GeorgeBenson Hall to pay to the. appellants thie coata incurred on theirsaid intervention in the Court beiow and oiq tii. peeent appeal.
Blanchet & Pentland, attorneys fer appeliast.
Sevei & Gi>aone, ottorneys for respotident.

-o-
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 8 Mars 1876.

Coram: Dorion, J. en C., Monk, J. Ramsay, J. et Sanborn, J.

No. 38

WILLIAM McDONELL DAWSON,

Appelant,

ARTRTUR DESFOSSt8P

Intimé.
Jv309:-QÏae des billets donnés eu paiement du montant d'unjugeenêp'iièrepas novation, mais que le créancierdoit dépOser aveo ýson fiat les billets non payés, avantde prendre une exécution.

MOyuCNS Dg Lý'A.PPECL£aT

Ce ppeletdu 1gelent rendu sur une opposition afind'nuer produite par l'appelant'à n bref aZtia8fierifaj<,,, de60fli,, émauà à la demande de l'intimé, en: vertu d'un jugementrenduý eu appel le 6 décembre 1874.
L'opposant alléguant que cette pourguite 'avait été d .evan t .lestribunaux au delà cie;quinze ans et que l'intimé avait s8ouv .entétéConamn àpayer des frais qu'il n'avait pis, payéiset il de-MIan(4 àc~ oçlte te-us les, -procédés -fuesent indpeùdus jusaqu'à cequ';il ait Payé les frais, auxquels il- avait été condamné, mimePar distraction.

~ o4 ~~18, -N4. I 6 'dit f:
<'J)itractin de frais U'eUmpohe é p partie'à decotneà
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être débitrice de,-, procureurs et crê4ncière de la partie Con dam-_
née au paiement de ces fraiâ.

Ce principe parait avoir été consacré dans la cause de Lam -

bert vs. Bergeron, 10 L. C. R., volume 14;- et par une déci-

sion rapportéýe au volvine 3, pa.ge 454 de la Revue Lé'-ale; les

Honorables Juge en Chef Meredith et Taschereau ont mainte-

riu que suivant l'article 453 C. P. C , le demande ur était tenu

de payer les frais avant de procéder de nouveau; et que l'obli-

gation de payer les frais, ne pouvait être accomplie que par le

paiement actuel et non par la compensation.

L'apDelant avait donné plusieurs billetz à l'intimé à compte,

de sa créance et, je jugenmeet de, cette ,,~taùtdu 5,décembre 1874,
contient le dispositif qui euit:

IConsidérant qu'il n'y eut pas novation dans le titre do cré-

ance de l'intimé et qu'il était bien fondé à faire exécuter son j"i-

.geumeît contre l'appel 'ant; m~ais qu'avant de ce faire il auvait dûi
offrir, lui remettre on- cépos'r avec sa demande de bref d'exécu-
tioa, les billets qui n'étaient pas encore payés et lui donner cré-

dit cii déduction de sa dette ou capital iatéýêt et*esis, en vettu
dii et~uP'OCx1 e'nùztýnt des bull peyés. et pour ceux q i

qu~oique noný P"ar*n poU44eft pu~ être prodflitâ ýar l'in ti mé,
pour qut--lque cause que ce fût

Voici le jugement do-la cour .pmnetét'- instance, prononcé

à Trois-Rivières le 23 juin 1875, (4. I rs

tics Procédures-et IaN,prouve coMate nuelaAkdsr&aai
été exauli ýk,pa la Cur,et-les partwsuya"ht4té en'tëËdU&s'fàr
leurs avocats fi nalement au mr érie, .thut mir ''opposition, que 'sur

la motion pour colitrain tç,., ,

IL Considérant qýielp dgiandeurréclame1ý pgeritd'bref >d'!xié-

clàtio*n émiané n ciette owise,, la, balance dut suir , ', j'Ogemént

rendu d ans cette cause; o» sawIàeurle trist -o*iobre tai1 lhaùt

cent soixante et deux;. ,

Copsidérant que l'opposant prétend par sa présente oppoPýsi-
tion, que le 10 juin 1868, il autV.it payé et, étéint ce juge .ment

en don nant au demandeur ses propres billets à l'ordre d&OGeo.

128



DÉCISIONS DIES TRIBUNAUX12

~.Gouin, pour une composition à raison de cinquante par cent
sur Il montant du dit jugement du capital, frais et io'téréts, et

1'eMalgré les promesses de l'opposant à cet égard, le dit Geo.
~.Gouin a refusé d'endosser les dit 1s billets à l'exception de
qutr, omat nmontant de deux cent cinqyýntc piastres;

d CO0asdéam que la Cour du. Banc de 'la Rein~e en appel a
j4 dkcidé sur une première oppo ,sitiun en cet* cause par l'op-

ýýtque ces billets'n'auaraient pas opéré.de novation daiis letitre de créance dii dcuiaudeur, c'est à-dire'dans ledit jugementrendu en cette cause, -et dont il >réclame .la 1balance, et que le de-
14811deur avait le dro it deýfaire exécuter contre l'opposant en dé-

Poatavea a demande d' un br êf d'exécution les billets non-
payés) et en donnant à l'opposant crédit pour le montant des

blepayés et de -ceux qu'il ne Pourrait pas produire ;.
ci qosdrn ùe le'demandewrx, ,en' faisant sa demande dudiuref d' e:kéutiolà, a déposé en cette cause a Greffe de cette

een t ) 1 e billeL4 1pr omissoire.s, formant un montant de six
q1i Uaa-ëi d u cdi str .es e :t .qu atre viugt dix huit centins, ettanta donfié crdtpour quatre cen't'cinquante piastre8,, moe-

tn decinq autres des dits billets, e to scs'iless

ideesdrn qel demandeur ne pouvant produirele der-
POsaunt dts billets, a donné bonne ets'iIKU*te caution à P1op-.

cztde ]Manièr qu'il ne puisse @tie'irÎdubIé à cet; égard;

de so qtie l'opposant n'a pas prouvé les àHégatiohs
iou Opposition, qu'elle n'est pas fondtlu,. et quc la contesta-.j"de la dite opposition par le deman'deirr est bien fondée) laOur d6b0u

&'ee dé ute le dit!oppmsnt de son 'opposition, afin .4'Annuler
A.tPlus contre lui ýen'faveur- du dèemandcùir, distraita à G.

jett~ eM t Eér., avocat, Proô'ureur du deml4ndeur, et ré-
latjil du demandeur pour contrainte."

MOYEINS DE L'IIÇTIMt:.

et a"rtinM a>rant poursuivi l'appélat4t, o1btint jugement contre-
nier le 13 octobre 1862, (confirmé le 24 mars 1866), pour
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£193 6s. 7d. avec intérèt sur £175,. à compter du 2 février
1858.

Le 6 -aoûtt 1873, l'intimé fit émaner con tre l'appelant une ex-
écution pour le montant de son jugement, moins $200, et saisit
ses biens:,

Ce dernier lui répondit par une opposition afin d'annuler dansi
laquelle il alléguait que, vers le 10 juin 1868, l'intim4 avait ao-
cepté de lui, pour, so jiugenient,divers billets promissoires, à rai,
son de di* ohelins dans le louis ; qu'il'y avait su. e. gonséquenw
ce novation et ex4inetion de la dette originaire; qu'il avait payé
plusieurs de ces billets, et que les auitres avaient- été négociés
par l'intimé, pour son, profit et avantage et il oncluait à la ul-
lité de la saisie.

L'intimd contesta cette opposition,- nia, les fjaits contenus en
icelle, et allégua que les billets -en question avaient été. faits àl'ordre de G. A. Gouin, avec la'condition expresse que l'appe-
lant les ferait ençiosâer par le dit Gouiu sans délai,, et qu'ils 4e.raient paye à leur échéance, et que ni l'une ni l'autre de ces cgn-ditions n'a été remaplie,le' dit Gouin ayadt'toujours refusé d'en-
douser les -dits billets.

Preuve faite et paàr ties entendues, la cour inférieure aux Trois-
Rivièrei, renvoya l'oppusition avec dépens, le 30 janvier 1874.

Appel fut, interjeté rde be juge'metat, par le présent app'elant, et
le 5 décembr# 1874, cette llongôrable pour, après avoir relaid les
faits ci-dessus, réerna le jugement de la cour suriu*pq
les raisons ouivanotespéiex pu

.....Considdrant qu'il n'y a pas eu de novation dans le
titre de créance de l'intimé, et qu'il était, bics fondé, à faire exè-
cuter cejugemèlt éoütrerappe>ant, 5mais qu'avant de lé fair, ildevait lui oef~r, der lui reniétitr oudpoe eo.dead
d'un bref d'exéchttion, 1les bil.t'in encosre payée, et lui donner,
crédit en déduction de sa créance en capital in térêta et frais, etvertu du dit jugement, du montaq&, dms bilet* pé& ý à de ceux
que, quoique non payés, l'intimé pour quelque cause que ce soit,ne pouvait produire,ý Cams et annulle, etc., etô."Y
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Le 8 février 1875, l'intimé donna avis à l'appelant que le 11

-du même moisil lui donnerait caution pour le 13e. et dernier bil-

let de sa composition qui ne peut être trouvé ainsi que pour tout

le montant dû en vertu des billets non produits, et qu'il déposera

en ('our les autres billets non endossés par Gouin, et non payés

au nombre de six formant $649.98. Il lui donne en même temps

par le même avis, crédit pour les billets payés jusqu'au montant

de $450, lesquels billets sont aussi produits. Ce cautionnement

et ce dépôt eurent lieu au jour fixé. Subséquemment, le 13 fé-

vrier 1875 l'intimé fit émaner un nouveau writ contre l'appe-

lant.

Ce dernier répliqua à cette procédure par une nouvelle oppo-

sition afin d'annuler, semblable au fonds à la première, iavo-

quant les mêmes moyeus de novation, et demandant pour cette

raison, la nullité du nouveau bref d'exécution émané contre

lui.

Les seuls allégués nouveaux contenus dans cette opposition,
Sont que le cautionnement fourni au sujet du 13e. billet est nul,
ayant été donné par le Député Protonotaire, et que les frais

d'appel ne lui ont pas été payés par l'intimé. Mais l'opposition

ne contient aucunes conclusions à ce sujet.

L'intimé répondit à l'appelant que tous les billets donnés par

lui, étaient depuis longtemps prescrits ; que le cautionnement

fourni était légal et que dans tous les cas il n'était pas néces-
saire; qu'il était prêt à lui donner crédit pour le montant des

frais d'appel aussitôt qu'il en connaitrait le montant.; que les
billets dont parlait l'opposant n'avaient jamais été négociables,
ayant été fait à l'ordre de G. A. Gouin, qui avait toujours re-
fusé et refusait encore de les endosser, et il nia de plus tous les

allégués de l'opposant.

Les parties ayant procédé à leur preuve respective, l'opposi-
tion de l'appelant fut encore renvoyée avec dépens.

C'est de ce dernier jugement dont est appel. L'intimé sou-
'net très-humblement que ce jugement est bien fondé en fait et
en droit.
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4cartons d'abord le principal moyen de l'opposant: celui ré-
sultant de la novation. Nous ne citerons sur ce point que le
jugement déjà rendu par cette Honorable Cour et qui a été pro-
duit, par l'appelant lui-même, au soutien de son opposition.
" Considérant qu'il n'y a pas eu de novation dans le titre de cré-
" ance de l'intimé." (Voir aussi art. 1171 du code civil).
L'assurance avec laquelle l'appelant vient demander à cette Cour
de se déjuger sur cette question, n'a d'égale que son obstination
à ne pas payer une dette due depuis près de 15 ans.

Le second moyen de l'appelant est que l'intimé ne s'est pas
conformé au jugement rendu par cette Cour en faisant émaner
son bref d'exécution. Les faits établissent le contraire.

Quels que soient les termes mêmes du jugement, il est certain
que s'il avait été établi d'une manière bien claire, sur la première
opposition, que tous les billets donnés par l'appelant étaient pres-
crits, l'appel aurait été renvoyé. Son Honneur le juge TaBche-
reau qui différait, était d'opinion que la prescription était suffi-
samment établie, tandis que la majorité de la Cour pensait qu'il
y avait du doute sur ce point, et que l'intimé, avant d'exécuter
l'appelant, devait, soit lui remettre ses billets, soit lui donner
caution pour ceux qui ne seraient pas produits, ou établir qu'ils
étaient prescrits et le créditer pour les billets payés. L'intimé
s'est conformé à toutes ces prescriptions.

Il est difficile de dire quel est le nombre juste de ces billets,
l'appelant qui en est le prometteur n'étant pas même capable de
l'établir, ou ayant ses raisons pour ne pas le faire. Mais M.
Cressé, avodat, qui avait été demandé pour assister l'appelant,
témoin de ce dernier en la présente cause, jure qu'il croit qu'il
y en avait plutôt douze que treize ; qu'ils étaient tous datés du
10 juin 1868, èt devaient être payés à trois, six et neuf mois;
que dans tous les caà le plus longtemps ne devait pas dépasser

un an, excepté toutefois un des billets produits qui était payable
à 15 mois de sa date. Et le témoin ajoute: " Je suis certain
'' que tous les billets qui ont fait le sujet de la transaction en
cc cette cause sont aujourd'hui prescrits."

L'intimé, examiné sur faits et articles, jure que tous les bil-
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lets donnés par l'appelant sont produits, excepté un billet de

$192, pour lequel il est donné crédit à l'appelant pour $200.

Quant aux frais d'appel, l'appelant aurait dû d'abord les éta-

blir, faire faire son mémoire, le faire taxer, et en mentionner le

montant dans son opposition.

Cette cour ne pourrait pas sans doute arrêter l'exécution sur

un Venditioni Exponas pour cette raison, vû surtout que ces

frais n'ont jamais été demandés.

L'appelant a d'abord un moyen bien simple à sa disposition,

si la somme de $104.70 ci-dessus mentionnée est insuffisante pour

le payer, il peut faire saisir entre ses mains, ou mieux encore,

il peut en reteýnir le montant, en payant la balance du jugement

due à l'intimé. Il n'y a aucun danger pour lui de perdre ces

frais, puisque c'est lui qui doit se les payer à lui-même.

On comprend d'ailleurs que ceci ne serait pas un moyen de

faire annuler la saisie, mais seulement de la faire réduire, en

faisant admettre la compensation pour le montant des frais. Or

la compensation ne peut jamais être admtise que pour une dette

claire et liquide, et ces frais n'ont jamais été liquidés. Elle"ne

peut donc être admise pour le moment. L'appelant seul est en

défaut; il n'a pas mis le tribunal en état de faire cette réduc-

tion, et comme en définitive il ne peut souffrir, l'exécution devra

avoir son cours.

D'ailleurs l'intimé a déclaré qu',il était prêt à donner crédit à

l'appelant, pour le montant de ses frais aussitôt qu'il serait con-

nu, et c'est tout ce qu'il avait à faire.

Quant au cautionnement fourni par l'intimé il n'était pas né-

cessaire : lo. Parceque tous les billets donnés sont produits ;
2o. Parceque, s'ils ne sont pas tous produits, ils sont tous pres-

crits. Dans l'un comme dans l'autre cas, l'appelant n a a crain-

dre aucune poursuite à cet égard, et il ne peut exiger qu'on lui

donne caution, encore moins qu'on lui donne crédit pour le mon-

tant de ce " billet non payé " ainsi qu'il l'affirme assez étrange-

ment dans ses griefs d'appel.

1l reste à examiner un dernier point. L'appelant prétend que
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le billet de $200 a été donné à compte des trois billets de $116,
tandis que Craig jure que ce billet de $200 a été donné en re-
nouvellement d'un billet de $192, en date aussi du 10 juin 1868,
et qui se serait alors élevé à $200 avec l'intérêt et l'escompte.
Mais supposons que l'appelant ait raison, qu'en résulte-t-il ?
n'est-il pas crédité pour ces $200 ? A-t-il payé un sou de plus
que ce qui a été admis par l'intimé ? Pas un seul centin ! Qu'im
porte alors que cette somme ait été payée sur tel ou tel billet,
pourvu que crédit lui en soit donné. Il ne s'agit pas mainte-
nant de payer ces billets puisqu'ils sont rejetés et considérés
comme n'ayant aucune valeur; il s'agit d'exécuter un jug emen
pour la balance due sur icelui, et cette objection ne vaut pas
mieux que les précédentes.

Il nous semble donc clairement établi que le jugement rendu
par la Cour Inférieure est conforme à la preuve et à la loi, et
nous en demandons humblement la confirmation avec les dépens
des deux Cours.

Jugement confirmé.
Ross & Stuart, pour l'appelant.
Blanchet & Pentland, pour l'intimé.
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 8 Septembre 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 78

JEAN-BTE. BOULÉ,

(Demandeur en Cour Inférieure)

Appelant,

&

MAJORIQUE LANGIS,

(Défendeur en Cour Inférieure)

Intimé.

JUGÉ :-Qu'une substitution contenue dans un testament du 22
novembre 1848, qui n'a jamais été lu et publié ainsi
qu'exigé par la loi à l'époque où le testateur est décé-
dé, est sans effet à l'encontre d'un tiers détenteur, par
titre provenant du légataire grevé de substitution.

MOYENS DE L'APPELANT.

L'appel en cette cause est d'un jugement rendu par la Cour
Supérieure, siégeant à St. Germain de Rimouski le 8 janvier
1879. Ce jugement se lit comme suit:

" La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats,
au mérite sur la demande en cette cause, examiné les plaidoyers,
les diverses pièces produites et la preuve généralement.

" Considérant que le demandeur réclame du défendeur une
terre sise et située au troisième rang de la paroisse de St. Ger-
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main de Rimouski de deux arpents -de front sur quarante ar-

pents de profondeur, bornée au Nord au deuxième rang, au sud

au quatrième rang, au Sud-Ouest à la veuve Joseph Tardif, ou

ses représentants et au Nord-Est à Gédéon Tremblay, prove-

nant de la succession de la mère du demandeur.

" Considérant que par son dernier testament en date du vingt

deux novembre 1848, Dame Théotiste Côté, mère du demandeur

a légué à Pierre Langis, son mari, tous les meubles et immeu-

bles qui pourraient lui appartenir le jour de son décès et notam-

ment les immeubles situés aux premier et troisième rang de la

dite paroisse, et institua son dit mari son légataire universel, à

la charge et condition expresse que le dit Pierre Langis ne pour-

rait disposer ni autrement aliéner les biens à lui légués qu'en fa-

veur d'un ou plusieurs de ses fils;

" Considérant que lorsque la mère du dit demandeur a fait

son dit testament, il y avait quatre terres appartenant à la com-

munauté existante alors entre la testatrice et le dit Pierre Lan-

gis, son époux, savoir, trois terres situées au premier rang de la

dite paroisse, et la terre réclamée en cette cause située au troi-

sième rang.

". Considérant que subséquemment en date du 22 février

1858, par acte de donation le dit Pierre Langis a rempli les dis-

positions testamentaires de sa défunte épouse envers ses enfants

faisant partage des biens immeubles de la dite communauté, en

donnant deux des quatres terres à deux des garçosissus de son

mariage avec la dite Dame Théotise Côté, saiô, une terre de

deux arpents de front sur quarante arpents de profondeur, si-

tuée au premier rang de la dite paroisse, à Ferdinand Langis

et la terre réclamée en cette cause au' demandeur, formant les

dites deux terres, la moitié en valeur des biens immeubles de la

dite communauté.

" Considérant que aucun des actes produits de la part du dé-

fendeur, fait et passé depuis la date du dit acte de donation, ne

peut prévaloir contre le droit du demendeur ainsi acquis à la

terre réWlamée en cette cause, la Cour condamne le défendeur à

se désister et départir de la terre ci-dessus décrite et la remettre
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au demandeur sous cin délai de quinze jours à compter de la

signification de ce jugement, si mieux n'aime, le dit défendeur

payer au dit demandeur la so*mme de cinq'cents piastres de dom-

mages et intérêts, le tout avec intérêt et les dépens distraits

au Procureur du demandeur, lesquels dépens payables dans tous

les cas par le défendeur.

8 janvier 1879.
J. MAGUIRE, J. C. S.

Voici les faits qui ont donné lieu à la présente action péti-

toire sur laquelle le jugement ci-dessus est intervenu:

Dame Théotiste Côté, la mèrc du demandeur, par son testa-

ment solennel reçu devant Mtre. Jos. Garon, Notaire, le 22

Nov. 1848; " donna et légua en toute propriété et à perpétuité

« tous ses biens généralement quelconques meubles et immeubles

" à Pierre Langis, son époux, à la condition et charge expresses

qu'il ne pourrait disposer ni autrement aliéner en aucune ma-

" nière que ce soit les biens à lui légués qu'en faveur d'un ou

de plusieurs garçons, " il est dit de plus au dit testament que

si le dit Pierre Langis n'eu exécute pas les dispositions il sera

de nul effet.
L'immeuble réclamé par l'intimé en la présente action for-

mait partie de la communauté de biens existant entre les dits

Théotiste Côté et Pierre Laugie; la moitié du dit immeuble ap-

partenant à la dite Théotista Côté en sa qualité de commune en

biens fut ainsi léguée au dit Pierre La;ngis par lk susdit testa-

Ment à charge de substitution en faveur d'un ou de plusieurs de

am garçons.
Subséquemment, le 22 février 1858, par acte de donation de-

vent Mtre. Joseph Garon, Notaire, Pierre Langis, père de l'in-

timé, le légataire grevé de substitution mentionné en le testa-

ment ci-dessus, pçur donner exécution aux dispositions du sus-

dit testament, donna à un de ses fils, Ferdiuand Langis, une

4erre de deux arpents, sur quarante, décrite au dit acte avec la

ImOit4é de tousstes meubles.
Cet terre et la moitié des meubles ýreprésentaient en

valeur moitié des biens de la communauté, tant en
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meubles qu'immeubles, provenant de la succession de la dite
Théotiste Côté.

Le testament de Théotiste Côté avait ainsi reçu son exécu-
tion.

Dans l'acte de donation susdit de Pierre Langis à son fils
Ferdinand Langis, en date du 22 février 1858 ,on lit la clause
suivante : " le donateur et le donataire cultiveront ensemble la
" terre du troisième rang qui est destinée à Majorique Lan-
"gis, frère du dit donataire, feront les réparations et travaux à
" frais communs et partageront les récoltes et revenus par moi-
" tié, attendu que si le dit Majorique Langis fait sur icelle de
"la terre neuve, il la semera à son profit ; et qu'ils cesseront de
"la cultiver aussitôt qu'il sera en état d'en jouir lui-même. "
Nous citons textuellement, vu que la présente action repose en-
tièrement sur le sens et la valeur qui doivent être attribués à
cette clause et au mot "destinée, " y allégué. L'intimé Majo-
rique Langis, veut se faire un titre à la terre réclamée en cette
cause et mentionnée en le susdite acte de donation, au moyen
de la susdite clause, mise incidemment dans un acte où il n'é-
tait pas partie et qu'il n'a jamais accepté.

Un an après cet acte de donation, Majorique Langis, l'inti-
mé ayant quitté la maison paternelle,où il refusait de travailler,
son père Pierre Langis, le 19 mars 1863, par acte devant M tre.
Garon, a vendu l'immeuble reclamé en cette cause à Anselme
Thériault, et après être passé en plusieurs mains, il a été acquis
par le présent appelant qui en est le propriétaire en vertu de
bons titres depuis 1863, tant par lui-même que par ses auteurs.

A l'encontre de l'action de l'intimé, l'appelant a prcduit un
défense en fait, une défense en droit et une exception péremp-
toire en droit perpétuelle. Nous soumettons ci-après briève-
ment les principales prétentions de l'appelant telles qu'élaborées
au long en ses plaidoyers.

Par le testament de Dame Théotiste Côté, en date du 22 no-
vembre 1848, Pierre Langis n'était nullement tenu de donner la
terre réolamée en cette cause au présent intimé. La moitié de
cette terre lui avait été léguée à charge de substitution en faveur
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Ou plusieurs de ses fils issus de son mariage avec la dite
Théotiste Côté; l'autre moitié lui appartenait personnellement.

Par l'acte de donation en date du 22 Fév. 1858 du dit Pierre
Langis à Ferdinand Langis, le dit intimé Majorique Langis n'aPu acquérir aucun droit quelconque, parcequ'il n'était pas par-tie à l'acte, qu'il ne l'a jamais accept4 et de plus parceque cet
acte ne comporte aucune donation et aucune transmission deroit en @a faveur, mais mentionne seulement que la terre ré-"anée en cette cause lui est "destiné9," ce qui signifie tout sim-
Pleruent que c'était alors l'intention de Pierre Langis de dispo-
ter Plus tard de cette terre en faveur de Majorique Langis l'in-
tinté; ce qu'il n'a jamais fait, loin de là, il en a disposé autre-ment en la vendant comme susdit.

ee fait de mentionner incidemment dans un acte qu'une terreet destinée " à une personne qui n'est pas partie à cet actene Constitue aucune transmission de droit à cette personne, etd'ailleurs le mot destiner est loin d'avoir la signification du motdonner. Le mot " destiner " tel qu'employé dans l'acte déjàcité indiquait seulement une intention, de la part de celui qui"'a"ployait, et dans le cas actuel cette intention non seulement
'aJamais eu d'exécution, mais elle a été expressément revoquée
ale fait que la terre alors destinée a éte subséquemment ven-due à des tiers.

tit erdinand Langis a été choisi par adn père, le grevé de ubs-on lequel avait le choix d'indiquer l'appelé parmi ses fils,Pour recueillir toute la succession de sa mère, Théotiste Côté.
dernie appelé à la substitution créée par le testament de cette
uittare, et Ferdinand Langis a reconnu ce fait et en a donné, te par acte devant notaire en date du 8 juillet 1869.

appelant prétend en outre humblement, que Pierre Langis
ayant la liberté de choisir parmi ses fils, l'appelé à la substitu-on, créée par le testament de Dame Théotiste Côté, en appe-l'ut erdinand Langis à recueillir cette succession, pouvait faire
'stant e un partage à l'amiable des bièns de la communauté ex-eutre lui et Dame Théotiste Côté et lui transmettre sa suc-aiou; du moment que Ferdinand Langis s'en déclarait satis-
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fait, tel qu'il l'a fait par l'acte qui vient d'être cité, ses autres
fils tel que Majorique Langis, l'intimé, ne pouvait s'en plaindre
et les dispositions du testament de Dame Théotiste Cêté rece-
vaient leur entière exécution.

L'appelant soumet donc, 10. que l'intimé n'a jamais été ap-pelé a recueillir la substitution créée par le testament de sa mare
Dame Théotiste (iôté; 3o. que l'acte de donation par Pierre
Langia en faveur de Ferdinand Langis en date du 22 Fév. 1858
devant Jos. Garon notaire, auquel l'intimé n'est pas partie,qu'il n'a jamais accepté, n'a pu opérer aucune transmission depropriété en faveur de l'intimé ni lui donner aucun titre et au-
cun droit à la propriété de la terre en question en cette cause ;
3o. que si Pierre Langis n'a pas rempli les obligations auquelil était tenu par le testament de Dame Théotiste Côté, ce tes-
tament pourrait être nul en vertu d'une clause y mentionnée àcet effet; mais alors l'intimé ne pourrait reclamer sur la propri-
été en question que la part lui revenant comme héritier de samère, et son action pétitoire sur laquelle a lieu le présent appeldevrait être renvoyée.

L'Honorable Juge Casault dans un jugement rendu sur une
défense en droit en cette cause, a maintenu que le choix de l'un
des appelés à une substitution, lorsque ce choix est laissé au gre-vé, n'étant pas une disposition, n'avait pas besoin d'être formel-
lement accepté. Ce jugement se lit comme suit:

" La Cour après avoir examiné la déclaration et la défense
en droit, entendu les parties par leurs avocats respectifs et sur
le tout mûrement délibéré: Considérant que moitié indivise dela terre dont le demandeur reclame la propriété par son actiona été léguée par feue sa mère à son père à la charge de substitu-
tion en faveur de l'un ou plusieurs des fils de la légatrice et dulégataire grevé; Considérant que cette substitution n'est pas àtemps limité et qu'elle permettait par là même au légataire defaire choix de l'un des appelés en tout temps, que ce choix n'é-tant pas une disposition n'avait pas besoin d'être formellement
accepté et qu'une fois fait il était irrévocable; Considérant quel'acte de donation tel qu'allégué dans la déclaration du deman-
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deur énonce l'élection qu'à faite le légataire grevé, du deman-
deur pour recueillir la partie substituée de la dite terre et que
le dit demandeur a, pour la susdite moitié d'icelle, allégué un
titre suffisant; Considérant que la défense en droit conclut au
renvoi pur et simple de l'action du demandeur et que pour les
causes susdites les conclusions prises par icelle ne peuvent pas
être accordées, la dite défense en droit est renvoyée avec dé-
pens. "

Si le fait d'avoir mentionné dans l'acte de donation susdit
que " la terre (maintenant réclamée par l'intimé) lui était des-
tinée " pouvait énoncer de la part du dit Pierre Langis, léga-
taire grevé, une élection que ce dernier faisait de l'intimé coin-
lie appelé pour recueillir la partie substitutée de la dte terre, le dit
intimé pourrait tout au plus prétendre avoir un titre à la moi-
tié seulement de la terre réclamée, l'autre moitié n'étant pas
tombée dans la succession de sa mère. L'appelant devrait alors
réussir à infirmer le jugement de la Cour Inférieure pour la moi-
tié de la propriété en question.

Mais nous croyons que cette Honorable Cour ne verra dans
cette acte de donation aucune intention de la part de Pierre
Langii de donner ouverture, en faveur du dit intimé, à la subs-
titution créée par le testament de Dame Théotiste Côté.

Il résulte aussi de la preuve offerte de part et d'autre que la
Valeur de la terre reclamée en cettb cause n'est que de $300.

L'intimé par son action pétitoire évaluait la terre à $500 et
reclamait de plus $50 pour la valeur des revenus durant une an-
née, il n'a fait aucune preuve de la valeur des revenus de la
terre. Un seul des témoins de l'intimé, Tremblay, dit que l'ap-
pelant a récolté la valeur de £10 par année, assez pour payer
l'ouvrage qu'il a fait sur la terre, et cependant la Cour Infé.-
rieure, adoptant la valeur de la terre portée en l'action de l'in-
timé et non celle qui " appert " à la preuve, à condamné l'appe-
lant à se désister de la terre reclamée par l'intimé s'il n'aime
Mieux payer la somme de 8500, maintenant par là les conclu-
Bions de l'intimé qui comportait cette alternative tout à fait inu-
sitée dans notre procédure pour les actions au pétitoire.
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Cette dernière considération serait suffisante à elle seule pour
donner lieu au présent appel.

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats
sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en Cour
de première instance que les Griefs d'Appel produits par le dit
appelant et les réponses à iceux et sur le tout mûrement délibé-
ré:

Considérant que la terre que l'intimé reclame par cette ac-
tion formait partie des biens de la communauté qui a existé
entre Pierre Laugis et Théotiste Côté;

Et considérant que le dit Pierre Langis n'a pas disposé de la
dite terre en faveur de l'intimé par l'acte de donation du vingt
deux février 1858.

Et considérant qu'il a depuis vendu la totalité de la dite terre
dont une moitié lui appartenait comme chef de la dite commu-
nauté et l'autre moitié, comme légataire grevé de substitution
envers les enfants issus de son mariage avec la dite Théotiste
Côté.

Et considérant qu'il n'apparait pas que le testament de la
dite Théotiste Côté contenant la die substitution ait jamais été
lu et publié ainsi qu'exigé par la loi à l'époque où la dite Théo-
tiste Côté est décédée, l'acquisition que l'appelante à faite de la
dite terre est bonne et valable même à l'égard des enfants de la
dite Théotiste Côté.

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par
la Cour Supérieure siégeant à St. Germain de Rimouski, le 8
janvier 1869, cette cour casse et annule le dit jugement.

Et procédant à rendre le jugement qu'aurait dû rendre la
dite Cour Supérieure renvoie l'action de l':ntimé avec dépens
tant en Cour Inférieure que sur le présent appel.

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à Rimouski.
Dionne et Tessier, procureurs de l'appelant.

-o-
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Montréal, 16 Septembre 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk) J., Ramsay J.,
Tessier) J. et Cross, J.,

ELIZA ROSS>
(Défenderesse«* Cour Inférieure)

Appelante,

JOSEPH H1. MARCEAU)

(De mandeur en Cour Inférieure)"

Intimé.'UOt :-lo. Qu'une entrée aux régistres de la Cour Supérieureconstatant qu'une action n'a été rapportée que le len-demain du jour où elle aurait du être rapportée et où.le défendeur était ansigné,à comparaitre, ne peut êýr6contredite par desaffidavits produits devant Ia' Courdu Banc de la Reine siégean t en appel.2o, Qu'une action qui n'est rapportée que le lende-main du jour où elle est rapportable doit être renvoyée,'mais si le défendeur est informé de cette irrégularitétemps pour en prendre avantage en Cour Supérieure,et ne s'en prévaut qu'en appel il paiera ses frais quoi-qu'il réusssses sur fappel.

MOYENS DE L'APPELANTE.
Ljugement de la Cour Inférieure-en. date du 29 septembre1877, (MacRày, J.) est en ces termes:

La Cour, après avo 1ir> entendu le demandeur par ses conseils,lt& défendi'eurs ay-ant fa it défaut, examiné la procédure, les piècesa'u dossier et la preuve, et délibéré
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Condamne la défenderesse, Daine Eliza Ross, à payer au de-

mandeur la somme de cent-quatre piastres et soixante et douze

centins, cours actuel, balance restée due sur un plus fort mon-

tant, pour marchandises et effets de commerce vendus et livrés

par le dit demandeur à la dite défenderesse, aux dates et pour

les prix portés au compte détaillé produit en cette cause ; le dit

demandeur ayant présentement le droit de réclamer et obtenir

le susdit montant au moyen de la vente et cession de créances

de sa faillite, à lui faite et consentie pa.r Louis Joseph La-

joie, syndic nommé à la dite faillite par acte sous seing privé,

daté à Montréal, le 30 mai 1877, aussi produit en la dite

cause; avec intérêt sur la dite somme de cent quatre piastres et

soixante et douze centins, à compter du 31 août 1877, jour de

l'assignation jusqu'au paiement, et les dépens distraits à MM.

Lareau et Leboeuf, avocats du demandeur.

L'appelante se plaint du jugement rendu en cette cause parce

que l'action de l'intimé quoique rapportable le 12 septembre

1877, n'a été rapportée que le 13 (les timbres payables pour le

retour n'ayant été apposés que le 18 du même mois) et que con-

séquemment elle n'a pas comparu et n'a pas plaidé ce qu'elle eut

fait si l'action eut été rapportée le jour fixé dans le bref.

Le bref était fait rapportable le 12 septembre 1877, mais par

l'endossement sur le bref et par la transcription des procédés de

la Cour inférieure, il appert que le bref n'a été rapporté que le

13 septembre 1877, et que les timbres pour le rapport n'ont été

apposés que le 18 du même mois.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Le 30 àoût 1877, l'intimé poursuivait l'appelante pour une

somme àe cent quatre piastres et soixante et douze cents. Le

bref d'assignation en cette action était fait rapportable le 12

septembre de la même année et il fut, de fait rapporté au greffe

de la dite Cour ce jour là même; mais, comme l'appelante, ce

jour là même, avait fait mine de vouloir payer et promettait de

payer et régler dans l'après-midi même de ce jour et, comme les

avocats de la dite appelante avaient écrit aux avocats de l'inti-

144



DCISIONS DES TRIBUNAUX

1nMé, quelques jours antérieurement au dit jour de rapport, les
priant d'intercéder auprès de l'intimé pour le faire consentir à
réduire le montant de sa réclamation, alléguant dansleur dîte
lettre, que l'appelante était une pauvre femme, seule, dénuée de
tout, 'etc., etc., et comme, le dit jour même du dit rapport, l'un
des avocats de l'appelante, M. M. Tait, Ecr., était venu pro-
Mettre, au nom de sa cliente, un règlement pour le même après
raidi, réitérant encore des allégations de pauvreté, de dénuement,
etc., de sa cliente, demandant à ce que la dite action ne fut pas
rapportée, au cas où sa cliente ne réussirait pas à régler l'affaire
dans cet après-midi-là même, vû que cela occasionnerait encore
de nouveaux frais à sa pauvre cliente, qui avait déjà assez de
difficulté à payer ce qui était dû, il arriva que, ce dit 12 sep-
temabre, entre quatre et cinq heures de l'après-midi, le dit règle.
1rent tant promis n'étant pas encore arrivé et les avocats de l'in-
tilmé n'ayant pas une confiance illimitée dans toutes ces belles
proniesses, le dit rapport fut déposé, entre quatre et cinq heures
de l'après-midi du dit 12 septembre entre les mains de l'un des
errployés du dit greffe, savoir : Louis D. Gareau, avec timbres
nécessaires, exhibits et liste d'exhibits ; le tout régulièrement et
1éalement, mais avec prière en même temps au dit Louis D.
Gareau, de prendre un soin tout particulier du dit rapport, vû
qu'il Pourrait bien être reclamé quelques minutes plus tard, si
lappelante arrivait avec son règlen ent avant la fermeture du
greffe.

Le lendemain, 13 septembre 1877, l'un des avocats de l'appe-
lante, M. M. Tait, Ecr., vint au bureau des avocats de l'inti-
nié et, s'adressant à l'un d'eux, savoir! à Louis Calixte Lebeuf,,ter., il lui dit: " ma cliente a-t-elle payé hier ? "- " Non,

i fut-il répondu. " Elle est si pauvre, " dit-il; " Mais, vusi
n1 avez pas rapporté votre action, hier ? "-I Oui, nous avons
rapporté. "-Mais, non ; je viens de demander à M. Kernick,
(l'un des employés du greffb) et il m'a dit que non, "-" Nous
l'avons déposée entre les mains de M. Gareau, avec timbres et
exhibits, " lui fut-il répondu. Cette nouvelle parut ne pas lui
Plaire; cependant il continua à parler de sa cliente, priant de
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ne pas lui faire plus de frais, d'intercéder auprès de l'intimé etde faire tous les efforts possibles auprèu de lui pour le faire con-
sentir à une réduction, vû surtout qu'il n'avait pas payé bien
cher au syndic pour cette réclamation, et terminant en deman -
dant de lui faire connaître le résultat des négociations.

Sept ou huit jours se passèrent en négociations infructueuses
entre l'appelante en l'intimé. Vers le 20 du même mois, les
avocats de l'intimé écrivirent aux avocats de l'appelante pour lesinformer que les négociations n'en étaient encore arrivées àrien, qu'il n'était pas probable qu'il en résulterait autre chose.
et que s'ils voulaient comparaître et plaider à la dite action, ils
n'avaient qu'à le faire.

Messieurs les avocats de l'appelante ne répondirent jamais à
cette lettre.

Quatre ou cinq jours plus tard, savoir : le 24 septembre 1877,seulement douze jours après le dit rapport et les entrevues des
avocats des parties plus haut mentionnées, l'intimé prit régu-
lièrement un certificat de défaut, inscrivit pour enquête " par
défaut, " procéda à son enquête " par défaut, " et inscrivit pour
jugement" par défaut"; lequel jugement fut rendu le 29 du
même mois, condamnant l'appelante à payer selon la demande.

Le mémoire de frais, mentionnant en tête la date et le mon-
tant du jugement, fut demandé, fait et expédié à l'appelante et
à messieurs ses avocats.

Quelques jours se passèrent sans qu'on n'entendit plus parler
de rien :

Mais voici que le 12 octobre de la même année (1877) l'ap-
pelante nous arrive avec une volumineuse requête à la Cour Su-
périeure, alléguant que le dit jugement avait été obtenu par le
dol, lafraude, les artifices, etc., etc., de l'intimé et de ses avo-
cats et concluant à l'annulation du ditjugement, de tous les pro-
cédés faits par l'intimé, etc., etc. ; enfin, une requête ayant tous
les caractères d'une requête civile, bien qu'elle ne portât pas ce
nom, disant qu'on avait une bonne défensa à faire,
qu'on ne l'avait pas faite parce qu'on avait été trompé et qu'on
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aimerait bien à la faire ; le tout accompagné de l'affidavit de

M. Tait, Eer., l'un des avocats de l'appelante, disant seulement

ceci : lo. qu'il était avocat , 2o. qu'il avait reçu instruction'dé

sa cliente de comparaitre et plaider à cette action ; 3o. que le

treize septembre, dans l'après-midi, il était allé au geffe po#r

voir si la dite action était rapportée, et si oui, pour comparaitre

pour la dite (female defendant) appelante ; 4o. qu'il n'avait dé-

couvert que le neuf octobre 1877, que la dite action n'avait été

rapportée que le 13 septembre, bien qu'il apparaisse,. par l'en-

trée faite sur le dos du rapport, que le dit rapport a été fait et

rapporté le 12 septembre et dans les livres du protonotaire, le 13

Septembre seulement ; et que c'est alors qu'il découvrit que ju-

gement avait été rendu par défaut contre la dite appelante (fe-

Maie defeidant) le 29 de septembre.

A cette requête est attaché un avis à l'intimé et à ses avocats

qu'elle sera présentée en Cour le 15 octobre alors courant.

Ce procédé paraissait fort régulier, et s'il y avait eu dol et

fraude, tel qu'pllégué dans ce procédé, c'était bien le moyen à

Prendre pour obtenir justice. Mais l'appelante et ses avocats

savaient bien qu'on ne réussirait tout au plus qu'à obtenir une

couple de mois de délais; aussi se décidèrent-ils dans l'après-mi-

du même jour, le 12 octobre 1877, à donner avis au dit intimé

et à ses' avocats que la dite"rèquête nÔ serait pas présentée.

Le lendemain le 13 octobre 1877, nous étions servi 4'une co-

Pie d'un bref en appel lequel, on avait Qbtnu après avoir préa-

lablement fait suspendre l'exécution du dit jugement par une re-

quête exparte.

L'intimé se croiss les bras et attendit les raisonsd'appel. Les

VOici: il n'y en a que deux et ce sont les mêmes:- une rua'nce
Près, que celles <éjà mentionnées dans l'espéce de req ,.te civile

On présentée; la première dit. " que le. bref de so ýa.ion pa-
'ait n'avoir été rapporté que le 13 de septembrç 1877, quand il
était fait rapportable le douze du même mois; la deuxième;

" que les estampilles légales dues et apposées sur le dit rapport
ne Paraissent avoir été annulées que le treize de septe4mbre de la
m1ême année et qu'en conséquence la dite action n'a été rapp>r-
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tée qu'après le jour du retour fixé dans le bref; et le jugement
en la dite cause est illégal, nul, etc. etc. "

Qu'est-ce que l'intimé pouvait répondre à cela ? Il est bien
vrai qu'il nia la vérité de ces faits par ses réponses aux dits
griefs d'appel, mais les entrées au plumitif et au dossier avaient
un langage plus éloquent que ses négations. Il fallait à tout

prix expliquer l'irrégularité apparente de ces entrées et rétablir

les faits dans toute leur vérité; une enquête était quasi impos-

sible à la Cour d'appel et un simple exposé des faits dans un

factum ne pouvait donner satisfaction. L'intimé eut donc re-

cours à la motion ou requête, accompagnée d'affidavits. Sous
les circonstances, c'était la seule preuve possible. L'intimé ré-

fére à la dite motion et aux dits affidavits, formant l'appendice

du présent factum. On y verra qu'il est prouvé jusqu'à la plus

grande évidence que la dite action a été rapportée le 12 septem-
bre 1877, jour auquel elle était faite rapportable, et que l'irré-
gularité commise dans les entrées, est purement cléricale. La

dite motion a été présentée devant la Cour d'Appel, ainsi que
les dits affidavita, le 11 décembre 1878; l'appelante résista alors
de son mieux, et le tout fut pris en délibéré. Le lendemain ou
surlendemain, la Cour annonça qu'elle rendrait jugement le jeu-

di suivant, le dix-neuf du même mois de Décembre 1878 ; mais

elle conseilla en même temps aux avocats des deux parties de tâ-
cher d'en venir à une entente, viz: à l'appelante, de se désister
de son appel et à l'intimé de permettre à l'appelante de compa-
raître et de plaider, soit que chaque partie payfit ses frais en ap-
pel ou que les frais d'appel fussent réservés pour suivre l'issue
finale du procès en Cour Inférieure, ou bien encore fussent lais-
sés à la décision de la Cour d'Appel. Ce sage conseil, l'intimé
le suivit; ses avocats se mirent en rapport avec les avocats de
t'appelante qui d'abord, firent mine de vouloir se rendre au bon
sens; puis, traînèrent la chose en longueur pendant une couple
de jours; et finalement, nous arrivèrent, le matin môme ou le ju-
gement devait être rendu sur la dite motion de l'Intimé, le 19
décembre 1878, avec une contre motion accompagnée d'un affi-
davit.
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Pendantque les avocats de Fintimé s'efforçaient d'effectuer

un arrangement à l'amiable, les avocats de l'appelante se ren-

daient au greffe de cette Cour, entraient une forclusion contre

l'intimé (ignorant alors que les réponses aux griefs d'appel étaient

produites) et faisaient signifier une inscription de la cause ex-

parte. Tout cela se passait pendant que la motion était pen-

dante et alors que cette Honorable Cour nous conseillait de ré-

gler cette difficulté devant un jury de confrères. Donc, on ren-

dait illusoire toute transaction à l'amiable.

L'on s'appitoie beaucoup dans la motion du 16 décembre 1878,
sur le sort de cette pauvre appelante (temale defendant) et l'on

cherche à soulever la commisération de la Cour ; mais le carac-

tère de ces larmes de plaideuses est connu; passons à l'affidavit

qui accompagne la motion et qui est ceusé renverser la véracité

des faits contenus et prouvés dans la motion de l'intimé. Cet

affidavit est de Melbourne Tait, Ecr., avocat, et l'un des avocats

de l'appelante et celui qui a conduit et fait toutes les négocia-

tions, transactions et procédures mêmes en cette affaire. Après

avoir dit qu'il est avocat, qu'il avait reçu instruction-de l'appe-

lante de comparaître pour elle en cette cause, il ajoute, dans son

troisièmement: " Que le 13 septembre 1877, dans l'après-midi,
il se rendit au bureau des protonotaires et là et alors s'assura que

la dite action n'était pas rapportée et qu'il en avertit M. George

Kernick, Député Protonotaire, M. Bruce et M. Williams, em-

ployés du dit bureau,~leur intimant en même temps de ne pas re-

cevoir le dit rapport s'il se présentait." Comment se fait-il

qu'on a transgressé les ordres de M. Melbourne Tait ? On ne

les a pas transgressés du tout, puisque le rapport était fait de la

Veille. Mais, puisque l'on s'est donné tant de trouble, car il est

bien'ëonnu que cela n'est-pas dans les habitudes des avocate de

courir les greffes pour s'assurer si les actions sont rapportées,
pourquoi ne prendrait-on pas les affidavita de oes trois employés

à qui M Tait aurait pu s'adresser et qui lui auraient tous ré-

pondus qae, d'après ce qu'ils en connaissaient,la dite action n'é-

tait pas rapportée; vû que M. Louis D. Garreau, dont l'affida-

vit est annexé à la motion de l'intimé est celui chargé de rece-
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voir tels retours. Pourquoi M. Tait ne s'est-il pas adressé au
dit Louis D. Gareau, surtout quand M. Lebeuf, l'un des avo-
cats de l'intimé, lui avait dit que le dit rapport était fait.

Mais non, M, Tait était trop satisfait de sa prétendue décou-
verte, il préféra s'en tenir là plutôt que d'avoir la douleur de
constater l'effroyable vérité du rapport.

Puisque ce monsieur est si particulier sur certains détails,
pourquoi ne contredit-il pas dans son affidavit le fait que M.
Lebeuf lui aurait dit (lors de l'entrevue du 12 septembre 1877),
que l'action était rapportée à sa date et que le tout avait été re-
mis entre les mains de M. Gareau ? M. Tait ne nie pas cela et
ne cherche pas à affaiblir l'affidavit de M. Lebeuf sur ce point
important. Son affidavit ne va pas au-delà de cet énoncé-ci:
que le 13 septembre 1877, il a constaté que les régistres de la

Cour ne laissaient pas voir que l'action avait été rapportée et
qu'il a communiqué ce fait à MM. Kernick, Bruce et Williams.
Ceci peut être parfaitement exact, mais ne prouve pas que le re-
tour pa pas été effectivement fait, et qu'un oubli de M. Gareau
n'a pas été commis. L'affidavit de M. Tait porte donc sur un
détail.qui n'est pas en discussion ; il ne vient pas directement
en coutradiction avec l'affidavit de M. Lebeuf, appuyé des affi-
davitside MM. Gareau et Cartier. Il n'y a effectivement qu'une
question dans toute cette affaire ; c'est de savoir: 10. si le rap-
port 4 éOé fait le 12 septembre 1877; 2o. si oui, l'intimé doit-il
souffrir du fait qu'un employé du greffe aurait oublié d'inscrire
le dierapport au registre à la date, du 12, ou bien aurait par
mégard entré à la date du 13 septembre au lieu du 12 septem-
bre?,

M. Tait ajouteesacore dans son affidavit: " que la société
Abbott, Tait, Wothespoon & Abbott reçut une lattre de M.

M. Lareau & Lebeuf les priant, au meilleur de sa connaissance,

de camparaître pour la défenderesse en cette cause, pour qu'ils
(les dits Lareau & Lebeuf) puissent rapporter la dite action, et
qu'il,(M. Tait) n'a jamais consenti au rapport de la dite action
8près son jour de retour.

Voilà qui est habile t Et pourquoi M. Tait niait-il donc à l'ar-
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gunentation de la motion de l'intimé, avoir jamais reçu aucune
lettre des dits MM. Lareau & Lebeuf, concernant cette affaire?
C'est bien là la lettre mentionnée dans l'affidavit de M. Lebeuf;
mais seulement, elle est un peu altérée; et le au meilleur de sa
connaissance n'engage pas à grand chose et laisse une large mar-
ge aux allégués des affidavits. L'affidavit de M. Lebeuf est
plus positif; et comme c'est lui qui a écrit la lettre et qu'il
avait déjà plus d'une raison de soupçonner la présence d'une
anguille sous roche, il doit se rappeler à ne pas hésiter.

Quant à la dernière partie de son allégué " qu'il (M. Tait)
n'a janais consenti au rapport de la dite action après son jour
de retour, " il a parfaitement raison; puisque personne ne lui a
jamais demandé ce consentement. Et pourquoi le lui demander,
quand la dite action avait éte rapportée le jour du rapport
Même !

Cette motion fut prise en délibéré, et le 21 décembre, 1878,
la Cour d'appel rendait le jugement suivant:

"La Cour ayant entendu les parties sur la motion, etc., etc.,ordonne que la dite motion soit réunie au dossier pour les par-
ties, être entendues sur icelle lors de l'audition au mérite et être
jugée en même temps que la cause au fonds, dépens réservés.

L'intimé pense qu'il n'a pas besoin de rien ajouter au pré-
sent factum pour faire ressortir, d'uns part, sa l]nne foie .son
honnêteté, sa franchise et @a loyauté en. toute cette Affaire et, de
l'autre part, la mauvaise foi, la malh-nnetet4, le mauvais vou-
loir et la déloyauté de l'appelante. Il croit- qu'il .ns doit pas
souffrir d'une erreur évidemment cléricale, dont il a déjà trop
Souffert par les délais qua cet appel a occasionnés et dont l'ap-
pelante -seule proite ; et il.a,confiance que cette Cour n'ouYrira
Pas une porte à des misères de procédure aubsi In e s.
L'intinié fait aussi remarquer que, sous ces circonstances, la re-
guête civile et non l'appel à cette Cour était'le seul procédé l4.
gal.

Quant au mérite de la cause au fonds, l'intimé a confiance
que le jugement de la Cour Inférieure sera confirmé avec dé-



pens; ce jugement a été obtenu régulièrement; toute la procé-

dure en a été régulière, depuis'l'assignation jusqu'au jugement;

le demandeur avait le droit de poursuivre le recouvrement de

cette somme, ayant acheté cette réclamation d'une manière lé-

gale et régulière. Le compte réclamé en cette cause a été fait

par l'appelante elle-menie ; c'est son nom qui appert sur la liste

vendue par le syndic; c'est elle même qui a acheté les effets et

le nom de son époux n'est pas même mentionné_ dansses achats.

L'intimé termine en faisant remarquer que l'appelante est as-

signée comme marchande publique, maîtresse de pension, et due -

ment séparée de biens de son époux; conséquemment ayant tous

les droits du monde de contracter sans être aucunement exemp-

tée de payer.

JUGEMENT

La Cour, etc.

Considérant qu'il appert par les régistres de la Cour Supé-

rieure que cette action n'a été rapportée en Cour que le 13 sep-

tembre 1877, tandis qu'elle aurait dû être rapportée le 12, jour

auquel la défenderesse était assignée à comparaitre;

Et considérant que cette entrée aux régistres ne peut être

contredite par des affidavits produits devant cette Cour. '

Mais considérant qu'il appert par les circonstances de la cause

que l'appAante, défenderesse en Cour Inférieure a été informée

de cette irrégulaité, à temps pour en prendre avantage en Cour

Inférieure, si elle eût voulu oomparaitre, ainsi que l'offre lui en

a été faite.

Cette Cour casse et annule le jugement rendu par la Cour Su-

périeure, le 26 septembre 1877, et procédant à rendre le juge-
ment que la Cour goup4éieure aurait dû rendre, renvoie l'action

de l'intimé, àuf teouSi, et ordonne que chaque partie paie ses

frais, tant ceux encourus en Cour Inférieure que sur le présent

appelle.
Pour l'appelante: Abbott & Cie.

Pour l'intimé: Lareau & Lebeuf.
-o-
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COUR DU BANC DE LA REINE 7

(En Appel)

Québec, 8 Septembre 1879.

-Coram: Dorion, J. en C. Monk, J. Ramsay, J. Tessier J. et

'Cross e.

JEAN-BAPTISTE ALFRED LEPINE,

Appelant et Demandeur,

JOSEPH FISIET,

Intimé et Défendeur.

JUGÉ :-Que le créancier n'a droit de, poursuivre l'exécution de
l'obligation principale et de demander la peine stipulée,
que dans la cas ou la peinea été stipulée pour, le sim-
ple retard dans l'exécution.

Que la grande disproportion entre la peine et l'o-
bligation principale détruit toute présomption qu'elle
aurait été stipulée en dMdomm zagement du retarý-.

MOYENS DE L'APPEtLANT.

Le jugement «ot'l'appelan«t se plaint et contre lequel il inter-
jette appel a été rendu le neuv'ième'jour d'avril 1879, parla Couir
Supérieure, siégeant à Montnweuy', et prôsiaée' par l'honorable
M.- A. Plamosdon., II se lit comme suit:

"Lu parties on cette cause, apr:ès avoir «ké quelque temps en
Bociété comme marchands au village de, iontniaguy ont cru de-
'foir Y mettre un terme. " ;

Pour faciliter le règlement, de leurs intérêts rWpetis, Ils
Ollt nonme des arbitres et se souk obligéî respectivemeu t de se conu-
former strictement et en tout an rapport des dits arbitres comme

àun jugement de la Cour Supérieure etsans appel, sous une pé-
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nalité de mille piastres à être encourue et payée par la partie
contestante à la partie acquiesgante au dit rapport. "

" Les arbîtres ont condamné le défendeur à remettre au de-
mandeur une certaine quantité d'effets, puis à lui payer $300 en
argent. Par la même sentence, les arbîtres ont déclaré que le
demandeur devait au défendeur, pour achat de certains livres
de créances, la somme de $106.50. "

" Compensation établie, le défendeur redevait donc au de-
mandeur et était condamné à lui payer la balance de $193.50. "

" Partie de la sentence a été immédiatement exécutée, le dé-
fendeur ayant remis et délivré au demandeur le lot de marchan-
dises qui était échu à ce dernier; mais ayant refusé de payer
les $193.50, le demandeur le poursuivit devant la Cour de Cir-
uit pour faire déclarer la sentence exécutoire à cet égard, et ob-

tint jugement à cet effet malgré que le défendeur ait contesté
l'action au fond et à la forme.

" Une chose remarquable, et dont il n'a pas été question dans
les plaidoyers ni dans l'argument en la présente cause, c'est que,
dans cette poursuite devant la Cour de Circuit, le demandeur a
admis (déclaration page 8) que le dit Joseph Fiset, le défendeur
en cette cause, a accept4 la dite sentence arbitrale, et y a ac-
quiescé ainsi que le demandeur."

" Le défendeur a payé la somme de $193.50 et les dépens de
l'action et maintenant le demandeur poursuit pour la peine de
$1,000 après avoir réclamé en justice et reçu le principal.

" Or il n'aurait droit aux deux choses savoir le principal et
la peine que dans le cas où la cause pénale n'aurait été stipulée
que pour le simple retard dans l'exécution de la sentence, en
l'absence d'une clause spéciale, expresse, comportant qu'il aurait
le droit de réclamer l'exécution de l'obligation principale et la
peine stipulée."

" Cette dernière convention expresse n'existe pas dans le cas
actuel, et il n'y a ni indication, ni preuve que -la peine ait été
stipulée pour le dédommagement du retard: ce que le deman-
deur était tenu de prouver. "
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" De plus, la très-grande disproportion entre la peine qui est

de mille piastres et le droit réclamé $193.50 détruit toute pré-

somption qu'elle aurait été stipulée en dédommagement du re-

tard; au surplus, la sentence avait été immédiatement exécutée

pour une partie notable, ainsi que je l'ai mentionné au dé-

but

" En outre, la transaction entre les parties ne terminerait pas

finalement leurs différends, en ce sens qu'il devait rester à eha-

cune d'elles quelque chose à faire, à exécuter après la sen-

tence.
" Dans ce cas, disent les autorités, l'on présumera que la

peine n'a été stipulée que pour le cas où les choses promises ne

seraient pas exécutéesrt en conséquence, si la partie qui a in-

térêt à ce que l'obligation soit exécutée, en poursuit et obtient

l'exécution, elle ne pourra exiger la peine.

En conséquence, la défense est déclarée bien fondée, et l'ac-

tion est renvoyée avec dépens distraits tels que requis.

(Signé) M. A. PL AMONDON,

J. c. s.
L'appelant poursuit l'intimé en cette cause pour le montant

d'une pénalité en un acte de compromis dans lès termes sui-

vants : " Et ce rapport (la sentence arbitrale) sera approuvé

par les dits Joseph Fiset et Jean Baptiste Alfred Lépid'e qui

Promettent et s'obligent respectivement deise eonformér stricte-

Ment et en tout au dit rapport, lorsque lés ditsTaiti- s'e pro-

duiront comme à un jugement de la Cour Supérieure et sans Ap-

pel, sous une pénalité de mille piastre, à être encourue par la

Partie contestante à la partie acquiesaate au.dit rapport. "

Voici maintenant pour quels faits l'appelant prétend que l'in-

tiMé a enc>uru cette peine.
L'appelant et l'intimé, marchands en société, vquiaot mattre

fin à leur société et à certains différends qui ex sticntuentre eux.

Ont passé un compromis sous la peine suscit4e.,

Les arbitres avaient par le compromis, pour mission de sépa-
rer les marchandises et les dettes actives et passives, etc., entre
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les d'ux associés et d'évaluer le montant des dommages que l'ap-pelant pouvait avoir droit de réclamer de l'intimé Pour certai.nes affaires qu'il avait transigées contre l'intérêt de la société.
Les arbitres divisèrent entre les associés l'actif et le passif dela société et condamnèrent de plus l'intimé à payer à l'appelant

une balance de dommages s'élevant à la somme de $193.50.
L'intimé, bien qu'en protestant contre la légalité de la sen-tence arbitrale, prit possession de la part des biens de la sociétéque lui adjugea la sentence, et se mit à l'exploiter; mais il se re-fusa positivement de payer à l'appelant la dite somme de $193.-50, balance de dommages à lui adjugée,ar les arbitres.
L'appelant, par une action à la Cour de Circuit, Montmagny,No. 315, poursuivit l'intimé pour le recouvrement de la ditesomme de $193.50 en exécution de la dite sentence arbitrale.L'intimé rencontra cette action par un plaidoyer dans lequel ilattaqua le méritç de la sentence arbitrale au fond et à la forme,et en allégua les motifs de nullité. Cependant, vu que l'intiméavait reçu chez lui la part des biens de la société que lui avaitadjugé la sentence, la Cour, vu cet acquieseement partiel de sapart, le condamna à exécuter la sentence arbitrale et à payer àl'appelant le montant qu'il réclamait pour l'entière exécutionde la sentence.

L'intimé interjeta appel devant cette Honorable Cour du ju-gement de la Cour de Circuit, lequel jugement fut oonfirmé.Alors seulement et qu'après le jugement final de cette Honora-ble Cour, l'intimé acheva d'exécuter la sentence arbitrale unpayant à l'appelant la âiàt somme de $193.50.
Ces fate sont admis de l'intimé, mais quoiqu'il ait contesté.sentence arbitrale, alléguant contre elle par ses plaidoyers.tantle mal jugé que les informalités dont elle pouvait tre entachéeet bien qu'il ne l'ait exécuté en entier qu'après y avoir été con-traint par le jugement final de Cette cour, il dit maintenantqu'ayant exécuté la sentence, il ne saurait être condamné à payerla peine.

L'intimé prétend que dans une obligation pénale le débiteur
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ne peut être tenu de payer le principal et la peine1et cite l'art.du code civil 1133.

D'un autre cêté, l'appelant soumet humblement que la peine
n'a pas été stipulée pour le cas où il y aurait défautou négli-gence de la part d'une partie d'exécuter la sentence,;mais pourle cab où elle serait contestée par l'une des parties. D'aprèsnotre manière d'interpréter la stipulation pénale en cette cause8i l'intimé eut été incapable, faute de moyens, de payer à l'ap-Pelant la somme de 193.50 en exécution de la sentence et quecur poursuite l'intimé eut confessé jugement i n'aurait pas en-couru la peine, mais il l'encourait du moment qu'à l'encontre delction de l'appelant il produisait ses plaidoyers contestant lalégalité de la sentence. L'appelant fonde ses prétentions surdarticle du code 1134 lequel dit de la peine qu'elle est encouruedu moment que le débiteur fait ce qu'il s'était engagé à ne pasfaire Ici I intimé s'était engagé à ne pas contester la senten-Co arbitrale; il l'a contesté par ses plaidoyers alors que parnotre action nous en demandions l'exécution et il a partant eu-Couru la peine.

Cette interprétation de la clause pénale relativement aux com-prois comme étant une obligation de ne pas faire, est corrobo-et soutenue par l'article du code de procédure civile 1341.r cet article, on, voit que le contestant ayant payé la peine, laCour entrera dans l'examen de la sentence, et pourra partanta lieu, condamner la partie à exécuter la sentencè arbitrale
dp qu'elle aura payé la peine. Ceci prouve que dans le casde Peine compromissoire, l'art. 1133 du code civil n'est pas ce-lui qui doit être appliqué, mais bien l'art. 1134; autrement l'art.1133, code civil serait en contradiction avec l'art. 1341 du codedeProcédue

La raison de cette interprétation est dans la nature même dudOrpromis. Car un compromis suppose un différend entredeux personnes et le désir de soumettre le différend à des arbi-
les Pour éviter un procès. Et comme malgré cette stipulationlares ties sont toujours libres d'en appeler aux tribunaux ordi-nai.es, la peine est ajoutée aux compromis pour obvier à ce cas
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et faire que les parties ne pourront appeler à la justice ordinaire,
qu'en payant la peine comme un dédommagement stipulé et con-

venu d'avance.

Telle est l'interprétation relativement aux compromis, adop-

tée par l'art. 1341 code de procédure et Pothier procédure civile

seconde partie, chapitre 4, art. 2.

Pothier, obligations No. 348, discute ainsi la question et in-

terprète la peine compromissoire. ." Art. 2. Quand y a-t-il

lieu à l'ouverture de l'obligation pénale ?

§ 1. Du cas auquel la clause pénale a été ajoutée à l'obliga

tion de ne pas faire " quelque chose.
Nc. 348. " Il est évident en ce cas qu'il y a ouverture à l'o-

bligation pénale et que la peine est due aussitôt que celui qui

s'était obligé sous cette peine à ne pas faire quelque chose, a

fait ce qu'il s'était obligé de ne pas faire.

No. 349. " Est-il nécessaire que le fait qui donne ouverture

à l'obligation pénale, ait eu effet ? Cela dépend de l'intention

qu'ont eue les parties.
Supposons qu'en fin d'un acte de partage ou de transaction

que nous avons fait, nous nous sommes promis réciproquement

d co e, sous peine par le contrevenant de payer

une certaine somme à l'autre : depuis vous avez donné demande

contre woi pour faire déclarer l'acte nul. Cette demande quoi-

qu'elle n'ait pas eu d'effet, et que le congé en ait été prononcé,
donne ouverture à la peine contre vous ; arg. 1. 122 § 6 f. de

verbo oblig. La raison est quien stipulant de vous, sous une

certaine peine, que vous ne reviendriez pas contre l'acte, ce que

j'ai entendu n'était pas précisément que vous ne porteriez au-

cune atteinte à cet acte, lequel étant valable par lui-même, n'en

était pas susceptible, quand même, je ne l'aurais pas stipulé: ce

que j'ai éntendu stipuler dg vous était plutôt que vous ne me fe-

1jezps de s Il suffit donc que vous m'ayez fait un pro-

ces quoique vous y ayez succombé pour qu'il y ait ouverture à

la peine. On ne peut pas dire en ce cas, que dans cette espèce

je me fais payer tout à la fois de l'obligation principale et de la

peine, ce qui est contraire au quatrième principe que nous avons
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établi en l'article précédent : car l'obligation principale que vous
avez contractée envers moi de ne pas revenir contre l'acte, et à
laquelle l'obligation pénale était attachée, avait pour objet que
vous ne me feriez pas de procès. Je n'ai pas été satisfait, puisque
vc is m'en avez fait essuyer un ; je puis donc exiger la peine. "

Ainsi Pothier fait voir que-ce n'est pas contraire au principe
que le créancier ne peut demander d'exécution de l'obligation
Principale et la peine, que de demander la peine compromissoire
lorsque la sentence arbitrale a été attaquée bien que sans suc-
cès. Dans une obligation <denepas faire une chose que sous
une peine, l'obligation principale étant-de M ýpas faire Ta chose
défendue.

Voir Guyot, répertoire de Jurisprudence, verbo arbitrage
Page 554, 555 et 556 Toullier vol. 6, page 861 à page 874.

Toullier, vol. 6, dernier alinéa No. 828 ajoute: " Il n'est
mê1me pas nécessaire de stipuler expressément que l'appel ne
Pourra être reçu qu'après le paiement de la peine, ou que la
Peine sera payée avant d'être écoutée sur l'appel. Il suffit qu'il
ait été stipulé une peine encas d'pel, pour qu'elle soit exigi-
ble avant que l'appelant puisse suivre son appel, et pour qu'il ne
Puisse se la faire restituer, même dans le cas où la sentence se-
rait réformée.

Dans le troisième alinéa du n9 . 834 nous y voyous: "La
Peine est encore encourue sans qu'il soit besoin d'interpellation,
lorsque l'obligation est de nature à ne pouvoir être accomplie
que dans un certain temps que le débiteur a laissé passer (1146).
Il en est de même lorsque la clause pénale est ajoutée à l'obli-
gation de-_ne pas faire : celui qui y contrevient doit la peine par
le seul fait de la contravention (1145), quand même cette con-
travention n'aurait pas eu de suite; car lorsqu'une fois la cou-
dition s'est accomplie, son effet est irrévocablement produit,
quand même les suites de son accomplissement viendrait à ces-
ser: c'est le sens de la maxime conditio semel impleta non resu-
»IitLr.

La peine est stipulée dans un compromis non pas comme
une compensation des dommages intérêts qui auraient pu résul-
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ter de l'inexécution absolue da la sentence arbitrale, mais com-
me une indemnité des embarras, des frais et des inquiétudes que
causeraient à la partie acquiesçante la nécessité de soutenir un
procès qu'on avait voulu prévenir.

Je soumettrai humblement que cette Honorable Cour a elle-
même déjà donné son opinion dans le sens suscité dans la cause
de Normand vs. McGreevy dcidée 'à Québec où il est dit dans
son jugement. " Considérant que la pénalité de $2,000 stipu-
lée dans le compromis contre la partie qui refuserait de se con-
former à la sentence des arbitres, ne pourrait être exigible que
dans le cas où l'intimé aurait contesté le mérite de la sentence et
lue dans cette cause il n'a fait que soutenir qu'il n'y avait pas
de sentence valable 'ou obligatoire sans en discuter le mérite et
que partant la peine stipulée n'a pas été encourue.

Mais dans la cause actuelle, il ne peut guère s'élever de doute
sérieux contre le fait que l'intimé aurait contesté le mérite de la
sentence: ceci appert clairement par son plaidoyer à l'action,
Cour de Circuit, No. 314, portée par l'appelant contre lui en
exécution de la sentence. Dans le dit plaidoyer, dans la pre-
mière partie d'icelui, le défendeur a nié " avoir vendu des ef-
fets au prix coûtant dans son magasin privé ; etre convenu avec
le demandent que les prix des marchandises vendues par sa so-
ciété seraient les mêmes que ceux du magasin privé du défen-
deur ; avoir fait du tort au demandeur (l'appelant). " Ces
questions et autres semblables avaient été soumises aux arbitres
par le compromis et formaient le fond de la sentence arbi-
trale.

Et d'ailleurs le jugement dont est appel le reconnait en di-
sant: " le demandeur le poursuivit devant la Cour de Circuit
pour faire déclarer la sentence exécutoire à cet égard et il ob-
tint jugement à cet effet, " malgré que le défendeur ait contesté
l'action au fond et à la forme. "

Ce jugement qui renvoie l'action de l'appelant demandant la
peine compromissoire parcequ'il allègue en sa demande en exé-
cution de la sentence arbitrale, que le défendeur y avait acquies-
cé, et c'est parcequ'il a acquiescé à la sentence que, l'intimé ne
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peut être tenu de payer la peine ; le même jugement reconnait
aussi que le dit intimé malgré son acquiescement préalable a en-
suite contesté la sentence.

Qnant à la prétention qu'émet le défendeur que .1a peine est
Comminatoire, il s'appuie sur le code civil 1133. Pour répon-
dre à cette question, il faut encore se placer au point de vue ci-
haut cité. Quand on s'engage à faire une chose sous une peine
on peut remplir partiellement l'obligation ou n'y apposer que
des retards; et dans ce cas la peine peut être amoindrie par et
en vertu de l'art. 1135 code civil, Mais, si l'on s'engage à ne
pas faire une chose sorn»e pénalité et si on la fait, on deient
alors passible et endetté pour toute la peine, code civil, art.
1134. Et nous soumettons que dans.ce cas-ci, l'intimé quoi-
qu'il ait exécuté la sentence par condamnation judiciaire a fait
encourir an demandeur tous les dommages dont il pouvait se
rendre coupable par le fait de la sti ulation, c'est-à-dire d'avoir
fait une chose qu'il s'était engagé A us une peine à ne pas faire.?
]'ailleurs la contestation n'a pas été partielle, mais générale et
appelant a, été trainé jusqu'en appel c'est-à-dire aussi loin que

la cause pouvait aller. Le défendeur ne demande pasnoù plus
Par ses plaidoyers une diminution de la peine, mais nie simple-
ment y être tenu en aucune manière.

Telle est la cause que l'appelant squmet humblement à la dé-
clsion de cette Honorable Cour, et les raisons pour lesquellesil
demande que jugement soit rendu en sa faveur et que le juge-
ment en prem"re instance soit déclaré nul.

MOYENS DE LINTIMÉ.

Toute la canse se réduit à l'application de l'art. 1133 du C.
La peine, ici, a-t-elle été stipulée pour le simple retard dann

lexécution de la sentence ? Si l'appelant n'a pas établi ce point
il doit succomber, car il ne peut exiger le principal, c'est-à-dire,le Stock, les $193.50 et la pénalité de $1000.

C'était à l'appelant à établir que la peine avait été stipulée
Pour le simple retard ; car le contraire est la règle générale, et
c'et toujours à celui qui invoque une exception en sa faveur àen Prouver l'existence, et non à celui qui n'invoque que la règle
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générale. Ici l'intimé s'appuie sur la règle générale que la
peine ne peut être cumulée avec le principal; l'appelant, au
contraire, invoque en sa faveur l'exception du cas où la peine
est stipulée pour le simple retard.

Or l'appelant n'a fait aucune preuve quelconque, ce qui suf-
fit pour faire renvoyer son action. De plus, il résulte des cir-
constances une preuve que l'intimé n'était pas obligé de faire,
mais qui dispose de l'action de l'appelant et en montre mieux
encore le manque de fondement, savoir: que la peine avait été

stipulée pour tenir lieu du principal. En effet, une circons-

tance importante, d'après toutes les autorités, pour apprécier si

la peine doit remplacer le principal ou indemniser seulement du

retard, c'est son importance plus ou moins grande comparative-
ment au principal. Si elle est minime comparée au principal.

c'est un indice qu'elle n'est que pour le retard; si, au contraire

elle est très considérable relativement au principal, c'est une

preuve qu'elle doit le remplacer.

JUGEMENT:

La Cour, après avoir entendu les partiei, par leurs avocats

respectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure

en Cour de première instance, que les Griefs d'appel produits

par le dit appelant et les réponses à iceux et sur le tout mûre-

ment délibéré:

Considérant qu'il n'y a pas mal jugé dans le jugement rendu

par la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, siégeant à Mont-

magny le neuvième jour d'Avril 1879 et dont est appel, con-

firme le dit jugement avec dépens contre l'apperant en faveur de

l'intimé.
Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à la dite Cour Supé-

rieure à Montmagny.

-n
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'COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 8 Septembre 1879.

<oram: Sir A. A. Dorion,J. en C., Montk, J., Ramsay, J.,
Cross, J. et'Routhier,"J. ad hoc.

No. 32.

DAME CÉCILE PANET (Veuve Frémont),

&
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sano u an. au çess»nein_ç 4i7p>sqp46gId
.dLeàpoque dl

inif~é,-es ~j&sÂ~laa substif9l on étaient te-
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pôt du cadastre et par le défaut de leur part, de se con-
former aux dispositions impératives de l'acte seigneu-
rial à cet égard, les deniers provenant du rachat des
droits seigneuriaux ont cessé d'être affectés et sujets
aux privilèges et droits réels résultant de la dite subs-
titution et sont devenus une créance purement per-
sonnelle et indépendante du grevé, possesseur de la
seigneurie qui peut dès lors les vendre et transporter
légalement.

MOYENS DE L'APPELANTE.

L'action en cette cause est portée contre a'appelante, dans le
but de lui faire rembourser un quart de l'indemnité que le gou-
vernement de la Puissance du Cinada, débiteur, lui a payée
pour l'abolition du droit de Lods et Ventes dans, la seigneurie
St. Roch-des-Aulnets. Ce paiement a été fait à l'appelante en
conformité des statuts passés à cette fin et n'est nullement atta-
qué, par les intimées, quant à sa validité en ce qui a trait à la
Couronne. Au contraire, les intimées, qui se prétendent pro-
priétaires de cette part d'indemnité; se voyant dépourvues de
tout recours légal contre le gouvernement ,qui est valablement
déchargé, se basent sur l'irrévocabilité de ce paiement et for-
mulent leur demande directement contre l'appelante au moyen
d'une simple action de dette ; et elles allèguent que ce paiement
a été obtenu par fraude, et que l'appelante a 'pifité de l'l6o-
rance où était le gouvernement de l»uverture et Ae lexistence
d'une substitution en leur faveur.

Faisons d'abord un rapide examen des faits et des titres sur
lesquels reposent les prétentions 1 des intimées,t yons t" elle
est la nature de l'action, telle qué portée pour. les Mfare valoir.

Feu i'Honorable Àmable Dionne et feue Dame Catherine
Perrault, époux tommuns en biens, étaient propriétaires de la
seigneurie St. Roch-dies-Auntets. Pâ I son testament devant
Mtre. Morin, N. P., en date 'd<u'2 janvier 1852, Amable
Dionne légua à son épouse l'usufruit, et à son fils, Pascal Ama-
ble Dionne, la propriété de la moitié de ette seigheurie. Ce
legs est allégué par les intimées avoir été fait1 la charge expri-
mée dans les termes suivants de leur déclaration : "I A charge

164



D!CISIONS DES TRIBUNAUX

"par ce dernier de ne pouvoir aliéner, ni hypothéquer la dite
seigneuii et de la conservér, ou le produit d'icelle, à ses en-

" fants légitimes.

Notons que ces expressions du testateur sont les seules qui
pet îent être invoquées au soutien de la substitution prétendue,
et que si cette disposition contient réellement une substitution,
elle est certainement alternative et falcutative, créant l'obliga-
tion de rendre soit le fonds même de la seigneurie, soit le pro-
duit réalisé d'icelle.

Pascal Amable Dionne est entré en possession de son legs dès
le 31 août 1852, par cession (devant Morin, N. P.) que lui a
faite alors sa mère de l'usufruit dont elle jouissait depuis le dé-
cès de don époui le 2 mai 1852.

Le 28juillet 1863, (par acte devant LeMoine, N. P.), Pas-
cal Amable Dionne emprunta de Madame Frémont, l'appelante,
une somme de £3,300, et lui consentit, de l'aveu et du consen-
teanent de Dame Catherine Perrault, ha mère, unehypothèque
sur la moitié indivise de la dite seigneurie St. Roch-des.Aul-
nets, c'est-à-dire sur la moitié indivise des droits alors commués
en icelle sous l'opération de l'Acte Seigneurial de 1854. Et le
31 mai 1865, par acte devant le même notaire, le dit Pascal
Amneble Dionne, assisté de son curateur duement élu et autori-
sé à cette fi, transporta et vendit à l'appelante la totalité de la
reàýe constituée, créée au principl de £4,166-13-4, comme in-
deenité du droit de Lods et Ventes dans la dite seigneurie.
L'appelante, e considération de cette vente, donna. quittance
del£3,300 emprýintés d'elle par l'acte du>28 juillet 1863, ainsi
que des intérêts accrus, et paya la balance du prix en espèces.

Lrs de cette vente, le cadastre de la seigneurie avait été dé-
POS depuis plus de six mois, et: il n'y avait en aucune opposi-
tiQ au paiement des deniers révenant au seigneur de la-seigneu-
riei sauf 'celle de l'opposinte. Les délaié pour produire ces op-
Pqtions, étaient expirédî et il'n'y en-a pas eu de produite de-
puis.

Devenue aginsi acquéreur de cette rente constituée, l'appe-
lante en a joui et l'a perçue du Gouvernement jusqu'au 25 jan-
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vier 1876, époque à laquelle ce dernier- en a remboursé le capi-
tal, de son plein'grd'et'en 'connaissance de causE, À Mpe. Fré-
mont, malgré le protêt et les représentations desinutimée 4 ,qui
alléguaient leurs prétentions à la propriété de cette rente en en-
tier.

il importe de constater ici qu'une des allégations. essentielle&.
des intimées comporte .que ce remboursement a été obtenu d'une
mani&e frauduleuse, et parce que le débiteur ignorait l'ouveor-
ture et l'existence de la eubstitution. Cet avancé est non-seu-
lement faux, mais le contraire appert par l'admission même des.
intinées.

D'ap réis cs faits ýçt ces titres, en supposant qi3'4 y ait une
substitution créée en'faveur des enfAntà de IFaeal, Amable
Dionne, d1e la moitié de la seigneurie St., Rocb-des-Aulnets,
quelle action pouvaiepit-ils porter, comme appelés ?

nl 'agit, diun, droit ýmmobilier, puisque la rente constituée
ainsi o;6e, »,e rçprésente autreýehoue que lé ,fonda ima" de la
seigraeurje,(3.IS . C., chap. 41,, tee, 3)-; par cons6qaent,
l'action dçit être zéelle et; pétitoire ; il n'y a d'ailleurs acn lien-
de 4rpit *ntrý les p&rt.ie# appelante et intiméee.0

C'ekt pourquoi l'appelante a d'abord répondu à la 'demahdeý
par une exeption péremptioire à la tbrmne, alléguiant que l'acti'ouq
est mal 1ihe114eý en ce qu'elle né désigâe pas l'imimeuble corporel
dont il s!agit d'iane mainiête sulsiante, ni sa situation C. P. (Y
art. 52) ; «e oe que la 4oènvdràion des rênteg constituéeè ýd6o-"
c6esîdmlslajd4elation 'n'oit pas donnéë cônlbr hiâent âu Sta-'
tuitide la -Provino vu-Onâdâ 27'et 28 Vit, eh. 99,sýec. Î8,
de maièrà &~tré 'n4l quotiU'*inue'le,! quandy
où et par qui e"e mwit .payables ; èn e qù1elâ deiûïn'de"éôtn-
porte un degiý,imm~bii& et cônelut au- paiement 'tVunè sàinüne
de,jeiers, ç peroe que àl Writahle , aoion était: celle corkméei
dLvidu.»do, pour soxtir de.lI'~mdivls (VI L. (]. R. 'p. 475 Du-
puis vg. Diupuis; I L. C. J., p.;287, MoAdamé è insu
ry; VII do, p. 99, St. Germain vs. Gladu).

Une admmmon de faits a éM4aussi prod~ite congtatant quise la.
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ci-devant seigneurie SL Roch-des-Aulnets se trouve située dans
le district judiciaire de Montmnaghy.

Cette exception à la forme fut rejetée par jugement en date
du 6 mai 1876, prononcé par l'Honorable Juge Wilfred Dorion,
présidant la Cour Supérieure, en ces termes:

" The Court, having heard the parties by Counsel upon the
tuerits of the exception à la forme in this cause filed, doth dis-
'niss the said exception à laforme with costs."

L'appelante prétend que cette exception à la forme aurait dû
être maintenue, et que la Cour de première instance aurait dû
décliner sa jurisdiction, ratione materiae. (C. P. C., art. 114).
Ces deux prétentions ayant été rejetées, l'appelante demande la
cassation du jugement sur ce premier incident.

Au fonds de la demande, l'appelante a plaidé par une défense
au fbds en fait et une exception péremptoire en droit perpé-
tIelle, alléguant tu substance: qu'eUe a acquis de bonne foi, par
acte:authentique, de Pascal Amable Iionne, la rente consti-
tues; qu'eUe l'a ainsi acquise sur la foi d'un certificat du pro-
tonotaire devant lequel le cadastre de la seigneurie avait été dé-
Posé, constatant qu'il n'y avait aucune opposition a paiement
ds dealers revenant au seigneur de la seigneurie; qu'elle s'est
rePosde sur une loi d'ordre public pour faire cette acquisition ;
qu'çe conséquence de son contrat d'acquisition, et sur la pro-

ut.igunde tel certificat, le Gouvernemént débiteur lui à payé,
de son plein gré et en connaissance de cause, le capital de larerite, etqu ce paiement est valide, fiLaI et irrévocable.

Que, de plus, le premier venu intéressé pouvait, sur la foi detel eartificat, payer le capital de l'indemnité au seigneur, et être
subrogé au' droit du Gouvernement, que le paiement du capital
'lait 444auti la rente constituée, et éteint pour toujours le droit
8'ayemrial des Lods et Ventes tel qu'il avait existé dans la sei-
gueurie, eý que par suite l'objet même de la substitution se trou-
'ait 4néapi;i comme immeuble corporel, et qu'au reste P. A.dionne avit une fois réalisé en espèces dans ses mains le pro-
duit de cette partie de la seigneurie, et que ce produit était de-Venu là et alors l'objet de la substititution alternative alléguée
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par les intimées,; que le gouvérnement était en droit de payer,

sur certificat à cette fln, à P. A. Dionne ; que ce dernier, en ce

cas, pouvait eni l'absence d'opposition, toucher les deniers et eni

faire l'emploi, et que Madaie Frémont se trouve de fait lui

avoir payé les deniers du Gouvernement.

Après, enquête et auidition au mérite, la (j~our Supérieure pré-

sidée par l'Hornorable Juge Caron, le 19 mars 1878, a adjugé

comme suit sur les prétentions des parties:-

ILa Couir, ayant examiné la procédure et la preuve de re-

cord, et entendu les parties par leurs avocats respcectifs sur le
mérite;

4Considérant que, les; demanderesýes réclament cinq mille
deux cent quarante éiW1î piastres et àt xanté et quinze ientins,

étaut le quart* en capital et intérêt de la sommwe'de seize

mille six ceat cinquante-deu:ý piastres quatre vingt trois centins,

que la défoaderevso, tant ait bonr n om qu'en, celui de Mes enfants,
a retiré, avec les intérêts>, du, Géuiverneiment de la Puissândc

du Canada,. le 2bième. jour de janvier 1875, en vortu d'un trans-
port cou*DÛ à elle et ses dite enfants par Ci, T1êtu, ès-qualité,
et Pascal Aniable Diouae, le alième. jour de mai 18656; les de-

manderesses alléguant avoir droit de répéter la dite somme de
la défendereâse, vu que ce montant représente une partie de la

seigneurie de la paroisse-de St. Roch-deti-Aàhnetn, qui, d'après

leurs prétentions, avait été donnée au dit feu Paseàl Amable

Dioine, leur père, par l'honorable Amable Dionne, eni fertu de
con testament en date dua 22ième. jour de .Jasvie- -1862, avec
charge de substitution cen leur faveur;

IConsidérant que la défenderesse plaide qu'elle a rétiré le

dit montant du-Gouvernement de la Puissande du Cataa en
vertu du dit acte de transport du 3lième. jour de mai mil huit

cent soixante et cinq, lequel est revêtu de toutes les fbriealités
voulues, aprè:s avoir payé au dit Pascal Amable, Dionne tout ce
qu'il avait droit d'avoir pour son indemnité seigneuriale tatht en
capital qu'en intérêt, et qu'aucune opposition de la part dot de-
manderesses n*a été produite pour la conservation -de leur
privilège, dans les six mois après l'avis du dépôt ducadastre de
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la dite seignieurie -de St. Roch des-Aulnets. excepté celle de là,
dléfenderesse, le paiement qui lui a été fait est final et ùe sau-
rait être répété d'elle, ai <lu Gouvernement;

"Considérant que la défenderesse a aussi prétendu lors de
l'aud.tion 'que le testament du dit Honô>ïable Amable Dionne,
du 22ièxne. jour de janvier 1852, ne con*tient 'pas de substi-tu-
tion des dits biens en faveur des demanderesMes,,et* qu'eý 'Sup-
posant qu'elle y serait suffisamment eiprinie, :le dit te8timéut
n'a-pas été ,enrégistré, ni publidi niý insinué aifisi' ýque voutlu par
la loi;'0

"Considérant que le montant' réclamé e n la prèsente cauAe
forme partie de l'indemnité seigneuriale accordée par le Gou-
'Vernement comme représentant les Lods -et Venteýs;

Considérant que le dit feu l'Honorable iAimable Dionne,
Par son dit testament en date du .22ième. jour de janvier 1852,
ordonne que les héritages nobles donnés au ditT P&sal Amable
Dionne et à son frère ne pourront en aucun temps -étire hypothé-
qués, vendus, échangés, ou autrement aliénés, et qu'il veut, en-
tend, et ordonne qu~e ses enfante soient tenus de conserver les dits
héritage, ou les produits d'iceux, à leurs enfapto, et qu'il ajout.
qu'il entend et ordonne que le dit Pascal Amable Dionne, et
son frère, ne pourront pas disposcr de ce qu'il leur donne, et vu
queé cmt dispositions ainsi que les aütres exprim eééç dan# 1 dit
tOitament, créent'tine substitution des dits.biens en faveur des
doinanderesses et qu'en conséquence la proprété de ces biens n'a
jamais aTpartenu au dit feu Pascal Amable Dionne, cédant de
la défenderesse au dit acte de vente et transport du 3lième.
JOuti, e m'ai 1865, mais a toujours appartenu aux demande-
remes

'Considérant que le dit testàment, conteùmant. la 'dite substi-
ttnaété dtlement publid en justice jet insinué a u greffe, tant

d449p le district de Karnournaka. qu'4 Québý,, dans le temps

Ac onmsidérant que, le-demaUdeom ont'été saisi7 es du, droit
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au montant reclamé, par le décès du dit Pascal Ainable Dionne,
sans être obligées d'en obtenir délivrance légale;

IConsidérant que la renonciation des demanderesses à la suc-
cession de leur père est revêtue de toutes les formalités, vu qu'il
y ett énoncé que la demanderesse ès-qualité n'a agi que sur avis
du conseil de famille;

"Considérant que les demanderesses avaient acquis les droits
qu'elles réclament, avant la passation de l'Acte Séigueurial,
c'est-à-dire, parý le testament du 22ièmàe jour, de janvier; 1852,
et qu'elles ne peuvent être privées des biens ainsi à elles légués
que par une loi formelle, et explicite;

"Considérant quc la législature, en ýpassant l'Acte Seigneu-
rial, avait pour principal objet le rachat des droits seigneur*auix
et que leq gActibns 40, 41, 42 et 49 du chap. 41 des Statuts lRe-
fondus du Bag-Canada, qui ont surtout trait à la production des
oppositions par les mineurs, etc.,' ne contiennient rien qui indi-
que que les demanderesses aient plèrdu leurs droits, à cause de
leur défaut d'avoir ptoduit une 'oppoàition ; mais que'l'on y voit
qu'un opposant conserve seu!iment W privrilège d'être payé eni
préférence à celui qui a omùis de faitesnopoiin puisque la
4lýiâmo. section'déclare que les tuteurs seront respènsables de
toutes pertEs résultat de' 'ar négligüncè -à cet égard;

considérant que la défenderesse ayant rç u~jvrp
ment dëý la PuÀ{ssanèe du (ëanada le »nontýnt, réclam ex, cette
cause, au nom àu'dit feu Pascal Amable, Dý?ppt en~ eqp, li
-et place, en vertu de lp. lit ventý et t du » ,i. t
d'ajris la dite1 4lè setion>, les dernandere~ses ont aý4nt ¶lroit
de'lut demanàeý l' te smmiqia
S'il l'avait 'reçue îùi iie du Couvernement;--

Considérant que la 46fendçregau a per u 1çawpro9tode la
somme rclmée 'de b~onne foi, et qu'elle n'est pýs ýe!iue de te

"Considérant 4ýRe à moitié de la somme encapiïàl qu elle' a
reue du Gouvernement de la Puissance pour son usage Wü
nel, c'est-à-dire le quart de seize mille -six cent vingt deux pias-
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tres et quatre vingt trois centins qu'elle a reçus pour indemnité

entière tant pour elle que pour ses dits entants, forme un mon-

tant de quatre mille cent cinquante cinq pia4res et soixante et

dix cents, qu'elle doit aux demanderesses ;

" Considérant que les demanderesses ont prouvé les allégations

essentielles de leur déclaration, et que les moyens invoqués par

la défenderesse ne sont ni prouvés, ni fondés;

Accorde les conclusions de la requête en reprise d'instance,

vu le consentement des parties, renvoie les défenses de la défen-

deresse, et condamne la dite défenderesse à payeF'ad±demande-

resses tant principales qu'en reprise d'instance, en leurs qualités

susdites, quatre mille cent cinquante-cinq piastres et soixante et.

dix centins; avec intérêt à conmpter du 23ième. jout de février

1876, et les dépens."

L'appelante prétend que ce jugement n'est.n i ustifié en doit,
ni fondé en fait.

Y a-t-il a d'ýprès les termes de la disposition, substitutio4, fidéi-

commissaire absolue, c'est-à-dire obligation dela part du grevé

de rendre la seigneurie aux appelés ? ou bien le grevé a-t-il cu la

facultE de rendre seulement le produit d'icelle ? L'allégué des

intimées est clair sur ce point; la seigneurie, ou leproddit dcti
celle, doit être conservée aux enfants du grevé. C'est donc une
substitution alternative et .iltative de rendre boit le fonds.
soitles deniersproduits par ude alienationi queleonque du fonds.
Si donc le grevé, secundun allegata et probata, a réalisa en ses

mains, une fois, le produit de la e"igneurie, c'est ce produit qui

est devenu l'objet légué tux , appelés. La seigneurie a cessé de
l'etre' .pour être remplacée par une.somme de deniers ; condition
Prévue par le testateur, qui n'a pas néanmoins oridomné d'appli-
quer ces deniers sur un autre fonds. Et en ce cas, la disposi-
tion pouvait devenir frustratoire et périssable, et être réduite à
Une simple substitution de deniers. Or, d'après l'ordonnance
de 1747, titre ler, art, 5, l'emploi des deniers est ordonné de
rigueur pour les chargés d'ausunç substitution. Code Civil,
art. 931'et 948.

Il est certain que P. A. Dionne, le 31 mai 1865, a reçu de
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Mme. Frémont le produit entier du droit de Lods et Ventes,
savoir $16,666.33, qu'il eût pu et dù conserver à ses enfants, en
s'acquittant ainsi du fidéi-commis. Il a même pu faire l'emploi,
ou la remise, sans que l'appelante puisse en trouver la preuve.

Les appelés n'ont d'autre recours qu'une action personnelle,
contre le grevé ou ses représentants, pour demander le produit
de l'aliénation, ou la même somme qu'il a touchée. Thévenot,
No. 111.

Les formalités d'insinuation ont-elles été remplies ?
Les intimées ont fait une preuve secondaire de la publication

et insinuation du testament devant la Cour Supérieure de Ka-
mouraska, comme étant le lieu du domicile du testateur lors de
son décès. L'incendie du Palais de Justice de Kamouraska né-
cessitait cette preuve secondaire. Celle que les intimécs ont faite
est insuffisante sur divers points, et n'est pas la meilleure à of-
frir. Gabriel, Traité des Preuves, p. 268 ; Despeisses, de l'Or-
dre Judiciaire, titre 10, sect. 3, No. 8; Merlin, Questions de
Droit, vo. Preuve, sect. II, § 3, art. 1, lequel cite tous les au-
teurs sur ce point; C. P. C., art. 1252-53.

10. Il n'est pas allégué, dans la'déclaration, d'endroit où le
testateur est décédé et où il avait son domicile alors.

2. Le protonotaire actuel, gardien des archives, n'a pas été
examiné. Déry, seul témoin entendu, n'avait aucune qualité
officielle qiand il a été examiné. Le certificat qu'il a donné'
n'est pas officiel, et est nul.

3o. Le régistre des insinuations a pu tre refaiit depuis l'in-
cendie et depuis que Déry a laissé le greffe.

4o. La copie du tesfament, contenant l'apposition du certii-
cat donné par le témoin Déry, doit exister. Il incombait de l
produire, ou de constater qá'elle était aussi détruite ou altérée,
et pourquoi elle n'était pas rapportée.

5o. La copie produite au dossier est la 10e expédition. De-
puis mai 1852 à décembre 1862, époque de l'incendie, est.il pro
bable qu'aucune de ces copies ne puisse se retrouver avec un
certificat d'insinuation ?
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6o. Le témoin Déry est incerta'n ; il ne peut identifier le
testament dont il parle, ni dire s'il est sous seing privé ou au-
thentique. La preuve de la légalité et des formalités d'un tes-
tament manque entièrement.

7o. Le régistre des insinuations n'est pas prouvé comme lé-
gal, c'est-à-dire, destiné à, cette fin, bien cotté et paraphé, et ar-
rêté à la fin par l'officier compétent. Rien ne peut suppléer au
défaut de lecture, publication, insinuation, et à la preuve abso-
lue de ces formalités, qui étaient exigées avant le statut 18 vict.
cap. 101, du 3 mai 1855, lequel a substitué l'enrégistrement à
l'insinuation. Ces formalités sont d'ordre public. Ordonnance
de Moulins art, 57; 1er. Néron p. 471; Ordonnance
de 1747, titre II, art. 18, commentée par Furgole, p. 359-410;
MacIntosh vs. Bell, Q. B., 12 L. C. J., p. 121.

La légalité de la renonciation, par les appelées à la succession
du grevé, n'est pas établie. Il n'y a pas de preuve que la tu-
trice ait eu l'autorisation, sur avis du conseil de famille, de re-
noncer à la succession. La simple énonciation de l'acte d'auto-
risation dans l'acte de renonciation ne suffit pas; il faut l'acte
lui-mrme pour juger s'il existe et constater sa légalité, qui est
essentielle pour valider la renonciation à la succession du grevé,
Prétendue faite par les appelées mineures. L'énonciation d'un
acte non produit ne peut f4ire preuve à l'encontre d'us tiers.
Art. 1210, Code Civil.

Si la renonciation n'existe pas, ou n'est pas établie, alors l'ac-
tion tombe, parce que les appelées sont tenues de l'éviction,
c0 umme héritières du grevé, suivant les arts. 953 et 651 du Code
Civil

Les formalités exigées par l'article 301 du Code Civil, pour
a renonciation d'une succession échue à des mineurs, sont es-
sentielles; il ne peut y avoir renonciation sans leur accomplisse-
nent.

Le paiement, ou rembourserment fait par le gouvernement
sur production du certificat requis, est-il final et irrévocable, et
quel est son effet ?
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Il faut d'abord éearter toute idée de fraude ou de mauvaise
foi dans l'obtention et le fait de ce paiemeut, ainsi que nous l'a-
vons établi ci-dessus; son effet légal est seul à considérer.

La tenure seigneuriale était devenue en ce pays une question

d'ordre public. La Législature l'a résolue en décrétant l'aboli-
tion des droits seigneuriaux, par l'acte de 1854, et en substitu-

ant, comme indemnité aux seigneurs, des rentes constituées dont
la nature est d'être rachetables.

Par le Statut du Canada 22 Vict., cap. 48, sect. 7, en 1859,

I'Etat s'est chargé du paiement des rentes constituées créées pour

l'indemnité du droit de Lods et Ventes.

Le rachat du capital de ces rentes était prévu dans le cas où
il n'y aurait pas d'opposition de la part des tiers. Pour sauve-

garder les créanciers et les tiers, ils étaient tous appelés, par avis

du dépôt du cadastre, à produire leurs oppositions dans les six

mois, nommément les tuteurs et curateurs, à peine d'être res-

ponsables de toutes pertes à cet égard. La loi fixait un terme

pour établir les droits de chacun et ass--rer à l'Etat on aux cen-

sitaires une décharge certaine, en payant le seigneur, et ne pas

les exposer à payer deux fois. La négligence des appelées de

produire leur opposition dans le cas actuel est certainement ir-
rémédiable vis-à-vis du Gouvernement, qui n'a payé qu'après

avoir reçu le certificat du protonotaire, constatant qu'il n'y avait

pas d'opposition au paiement. Comment attaquer la légalité

de ce paiement ? D'abord, le Gouvernement n'est pas en cause

pcur voir dire qu'il a payé induement. Ensuite, de deux choses

l'une:-ou le paiement est valide, et alors il est final ; ou il est

illégal, alors le Gouvernement demeure débiteur, et l'action, en

ce cas, devrait être dirigée contre lui, sauf au Gouvernement à
appele- Mme. Frémont à répondre, s'il a droit. Si le paiement

est valide, comment les intimées peuvent-elles s'en plaindre et

déduire d'un acte légal une cause d'action ?

Le titre II, art. 15, de l'Ordonnance de 1747, valide le rem-

boursement que les débiteurs des rentes rachetables font au grevé
et les déclare non responsables du défaut d'emploi, à moins

qu'il n'y eût avant le remboursement, une opposition forrÉée
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entre leurs mains. Dans le cas présent, la loi, indiquait le mode,
le temps et le lieu de produire l'opposition. Faute d'opposition
le remboursement pouvait avoir lieu, que le grevé fût solvable
ou non. C'était l'ancienne jurisprudence, fondée sur le droit
romain ; elle considérait le grevé propriétaire jusqu'à l'ouver-
ture, et capable de recevoir le remboursement des rentes. Guyot
Dict. de Jurisprudence, vo. Substitution, sect. 25, p. 522,
Thévenot, Nos. 301, 577 et 579. Et il est pour le n'oins
étrange de trouver dans un des considérants du jugement, que
la proprité des biens chargés de substitution n'a jamais apparte-
nu au grevé P. A. Dionne.

L'effet d'absence d'opposition au cadastre va plus loin ; non-
seulement il a permis au Gouvernement de rembourser et d'en
finir avec les seigneurs, mais les censitaires ont eu le même pri-
vilège. Tous les censitaires de la seigneurie St. Roch-des-Aul-
nets, qui, après les six mois, d'avis, ont racheté leurs rentes,
sont libérés pour toujours. Antrement, la loi serait illusoire.

Le certificat du protonotaire doit faire foi vis-à-vis des tiers.
Mme. Frémont y a cra et s'est reposée sur ce document légal
et authentique pour acquérir. Les intimées plaident aujour-
d'hui leur propre négligence qui aurait fait tomber Mme. Fré-
mont dans un piège lorsqu'elle a acquis, quoique sa créance fût
parfaitement assurée d'ailleurs.

Si le paiement fait par le Gouverdement est valide, final et
ne peut être répété, ainsi que nous croyons l'avoir établi, il s'en
suit :

10. Que la rente constituée, représentant le fonds de la
seigneurie, est devente éteinte par le rachat et défaut de rem-
ploi.

2o. Que l'objet tangible de la substitution a cessé d'exister,
et.que la substitution est devenue caduque, tout comme si un
autre immeuble, objet de la substitution, eût péri. Comme par
exemple, si le moulin banal eût été, emporté par une inondation
ou si le manoir eût péri par un incendie.

3 o. Que le droit des Lods et Ventes, tel que commué,
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est éteint à toujours pour la Seigneurie de St. Roeh-des-Aul-
nets.

Il n'y a aucun lien d'action entre les parti"s appelantes et in-
timées, et il n'y a plus lieu à la revendication.

D'après l'action telle qu'intentée, 'a demande ne conclut qu'au
paiement d'une somme d'argent, et non pas à la revendication
de la chose acquise par l'appelante. Par conséquent, sur cette
action, l'appelante ne peut appeler son garant formel, il ne peut
y avoir éviction de la chose vendue, laquelle n'existe plus comme
rente constituée.

De même encore Mme. Frémont, en admettant, pour un ins-
tant, le droit de propriété réclamé, ne saurait être tenue, vis-à-
vis des tiers, de rendre autre chose que ce qu'elle a acquis, c'est-
à-dire, une rente annuelle constituée et immobilière en loi.

Le fait du rachat survenu depuis ne peut en rien changer le
titre des intimées, qui n'ont droit qu'à une rente constituée,
dont le capital ne peut être exigé par elles.

En terminant, nous observerons que l'interprétation donnée
par le savant juge, en Cour Inférieure, aux sections 40, 41, 42
et 49 de l'Acte Seigneurial, nous paraît des plus étranges. Dans
un des motivés du jugement, on dit que ces sections ne contien-
nent rien qui indique que les demanderesses aient perdu leurs
droits, à cause du défaut d'opposition, mais qu'au contraire on
y voit que les tuteurs, curateurs, etc., resteront responsables de
toutes pertes résultant de leur négligence à cet égard. Là n'est
paa la question. Le recours que les demanderesses pourraient
exercer contre le grevé ou ses héritiers, ou contre le tuteur ou
curateur qui devait veiller à la production de leur opposition,
ne souffre pas de difficultés. Mais l'appelante, qui a valable-
ment payé au grevé, qui avait droit de les recevoir, les deniers
du Gouvernement, ne peut être appelée à les rembourser aux
appelées, parce qu'elle est protégée par une loi formelle, parce
que, vis-à vis les appelées et vis-à-vis tous les créanciers du gre-
vé, elle ne représente pas la personne du grevé et n'a pas succé-
dé à ses obligations, et parce qu'elle ne peut être tenue respon-
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sable ni du défaut d'opposition, nai du défaut d'emploi, par le
grevé, des deniers qu'elle lui a payés.

Cette partie du jugement, où il est dit que les demanderegse
Ont autant le droit de réclamer de l'appelante les deniers 0 nIquestion o'î'elles auraient eu le droit de les réclamer du grevé
lui-même, comporte donc une véritable hérésie judiciaire qu'il
est inutile de réfuter plus au long.

il n~ous semble même que la section 41, en ne réservant aux
substitués, mineurs, et autres personnes incapables o u ayaut des
droits contingents, que les recours qu'elles peuvent e xercer .con-
tre les tuteurs, curateurs, ou autres qui auront négligé de for-
hIer opposition, leur refuse par là même toute autre action con-
tre des tiers.

La section 4,0 impose à tout propriéýtaire de aeigneurie aya»ntdes droits à faire valoir, et à. to.ultcréaucier a ant, unet réoc3u1a-
tion ,hypoôthécaire à exercer contre uneseignueurie, l'çibligation
de former leur pposition, pour la conservation de leurs droits.

La section 41.impome aux mineurs, aux, personnes in terdites,'aux femmes' sous puissance de mari, aux substitués, et à itoua
Ceux qui ont des droits contingents, l'obligation, par eux-mêmes
011 par-leurs -tuteurs, curateurs, maris ou autres qui peuvent
agir pour epz, ïoblig"tion de,;fox'mer leur opposition, pour la
Conse ,'joû d& leurs pci,'ilêge.- Et quel, rbeèoùrs 1est ieré
si cette oppoiiition n'est pàs produite ? tlniqiiemèent celui 'q'ui
Peut étrse, ecé eontre les tuteurs, Ôurateure, maris, Ôuý autres
qui auront néligé dé former ainiis oppôsition.

-Lýpotteiilyh pîàét4prodite, et certifidat ofRciel de"o-'oucin kyant Wt6lémis) il' n'y a. donc re cours, ni. contrele GouernrneId,.'l a payd en vertu de laseii42, ni
Contr le iequi a pay les deniers du Gouvernement et s'enetit rsa»gr-ensite, le; tout ewhi foi de ce xe 1&sat!' Ct'

d dalo J*p0sition de; l'aequéreur, d'un iàuàntble ce-
iiaq g4tiý t aliéné 1pendaint' hSubaition, et par -eknsé.-

quent n'est pas tenu à la restitution mentionnée en l'art. 949,du code.~ "ajiiq t ur L'izbmuubieýôbjeJ de lai
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substitution, ayant cessé d'exister d'après une loi spéciale, les
deniers qui le représentent ont été valablement touchés par le
grevé qui, en vertu de l'article 948, était tenu d'en faire em-
ploi, dans l'intérêt des appelés. L'a t-il fait ? Le tiers qui a
valablement payé ces deniers au grevé n'a pas à s'en occuper et
n'a aucune responsabilité à et égard.

Il nous semble donc qu'à tous les points de vue, et pour toutes
les raisons que nous venons d'énoncer, il y a erreur dans le ju-
gement dont est appel, qu'il doit être infirmé et l'action des in-
timées déboutée.

MOYENS D]à INTIMÉES.

Cette cause ne présente, à vrai dire, qu'une question de droit:
Le défaut de produire l'opposition au *cadastre, requise par les
sections 40 et 41 de l'Acte Seigneurial refondu, peut-il
être invoqué seulement par le gouvernement et les censitaires;
ou bien, peut-il aussi être invoqué par les tiers acquéreurs ?

L'appelante prétend que les tiers acquéreurs peuvent s'en pré-
valoir ; les intimées soutiennent, au contraire, qu'ils n'ont pas
ce droit.

Si la prétention de l'appelante est fondée, on admettra que la
lettre de la loi n'est guère d'accord avec l'esprit qui a présidé à
sa rédaction. Lorsqu'on a passé la loi seigneuriale, on voulait
seulement rendre, facile et sûr le rachat des droits seigneriaux
par ceux qui les devaient. Quant à ceur qui, par spé3ulation
ou autrement, acquéraient de ces droits, on n'vait pas besoin
de leur donner plus d'avantanges qu'aux acquéreurs d'autreg
droits réels ou personnels. On devait plutôt leur en donner
moins, puisqu'on voulait faire dispuaitre ces mômes droits sei-
gneuriaux.

Il est inutile de faire remÉarquer que la perte des droits dêi
ntimées ne peut se présumer; il faut pour l'admettrê qu'un tette
positif de loi la prononce. Voyon s'il existè ·un embl;ble
texte.

10. La clause 41 de l'Acte Seigneurial ne touche pas au



DÉCISIONS DES TRIBUJNAUX

COas actuel : elle n'exige d'opposition que de la part de celui quiaQne hypothèque sur une seigneurie, et de delui qui y a les'droits de seigneurs dominant par une autre seigneurie qu'il pos-,sède. Or les intimués ne réclament pas une hypothèque sur la
sieigneuie de Sýt. Roch des Auneta; ils ne prétendent pas, non'
Plus y avoir eu des droits de seigneurs dominant à titre de pos-sesseurs d'une autre seigneurie dont elle relevait; Uls disent
qu'ils en étaient propriétaires purement et simplement.

2 o. La clause '2 est la seule sur laquelle on puisse s'ap-
Puyer pour dire que les intimés devaient faire une opposition
Pour faire connaître leurs droits. Mai., le but de cette opposi-tionl y est clairement indiqué : c'est d'empêcher que les deniers
Provenant du rachat ne soient distribués 'sans qu'ils en touchentlune part égale à celle qu'ils auraient touchée si la seigneurie eût
été vend 'ue en Justice. L'opposition n'eit donc nécessaire qu'entace de ceux qui doivent faire ý ce, rachat, et non en face de ceux
qui acquièrent des droite, seigneuriaux imon rachetdE.;i

30. 'La section. 42 indique -l'effet du dé,fa-ut d'opposition:Cest que le rachat des droits seigneuriaux peut se faire entre les.
'naine du peýssesseur de la seigneurie, et le vrai proprÎiétaire oule créa'ncier- hZpothécajren'ont pluside recours que conltte çietr nen ott aucun contre, l«pu~tvenernent oeules censitafr es q ut'Ont fait le rachgt. Ilaa pak -un mot 4&1,3eetté larke qui In-'dique ýue le vrai propriébire aýperdir sefd% tsg e~onr~,
POsseÉâeur;- or celr4ý qui acquiert du po4sesSeur ne peut avoirPlus dé droits que le possesseur lfi-même.

o.La claç 0t complète l'économie d'e là loi. EW voici lers é:dans les cas où une opposition au cadastre est néces-
Surle, si elle est f4ite, elle a pour: elet deefaire passer sur, l'in

t~)a es h~t~et réclamations qui existàient sýI
4 re>~ors mm ýqut dg sfflbbles droits ne pôtirràt'-à piex'ater-spxir une rente constituée ordinaire; si l'opp<Mtioti n'testP'.s faite, Pnçmnitg eý trait4e com.me si elle kt toujours ét4

ene coIný uée ordinaire. Ei conséqt'[enoié, les droits quiPouirraient exister sur une rente constituée ordiha'ire,QCOlwe les hypothèques, etc., sont perdus; mais les droits qui

17.9
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peuvent exister sur nue telle rente continuent d'exister comme
auparavant.

Le droit de substitution réclamé par les intimés peut certai-
nement exister sur une rente constituée. Si au lieu de substi-
tuer la seigneurie de St. Roch des Aulnets, 'Hon. A. Dionne
eût substitué les rentes constituées qai l'ont représenté après
l'abolition des droits seigneuriaux, il n'y a pas de doute que la
vente de ces rentes par le grevé P. A. Dionne serait sans effet
quant aux appelés les intimés. Or, d'après la clause 49, le dé-
faut d'opposition doit faire considérer ces rentes comme des ren-
tes constituées ordinaires.

Les intimés espèrent donc que lh jugement déféré à cette
Cour sera confirmé.

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats
respectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure
en Cour de première instance que les Griefs d'appel produits par
la dite appelante et les réponses à iceux et sur le tout mûrement
délibéré:

Considérant que la somme reclamée par l'action en cette cause
est une partie de l'indemnité, fixée conformément aux disposi-
tions de l'acte seigneurial pour l'abolition des Lods et Ventes
et autres droits casuels de la seigneurie de St. Roch des Aul-
nets et payée par le gouvernement de la Puissance du Canada,
le 25 janvier 1875 à l'appelante en sa qualité de cessionnaire
de feu Paschal Amable Dionne, possesseur légal de la dite sei-
gneurie à l'époque de la cession et transport de la dite indem-
nité.

Considérant que les intimées, demanderesses en Cour de pre-
mière instance, reclament la dite somme comme filles légitimes
du dit Paschal Amable Dionne et comme appelées à une substi-
tution ouverte par la mort de leur dit père et créée sur la dite
seigneurie de St. Roch des Aulnets, en vertu du testament de
feu l'Honorable Amable Dionne, leur grand-père en date du 22
janvier 1852.
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Considérant qu'il est établi que suivant les dispositions de
l'acte seigneurial, le cadastre de la dite seigreurie de St. Roch
des Aulnets a été régulièrement fait et déposé où faire se devait
et qu'avis de tel dépêt a été régulièrement publié dans la " Ga-
zette du Canada."

Considérant que pour la conservation des privilèges leur résul-
tant de la dite substitution, les intimées étaient tenues aux ter-
mes de l'acte seigneurial, par elles-mêmes ou par leurs tuteurs
ou curateurs, de former opposition à la distribution des deniers
provenant du rachat des droits seigneuriaux dans la dite sei-
gneurie dans les six mois suivant la première publication du dit
avis et qu'il est en preuve qu'aucune telle opposition n'a été faite
par elle dans le dit délai.

Considérant que par ce défaut de leur part de se conformer
aux dispositions impératives de l'acte seigneurial-,les deniers pro_
venant du rachat des droits seigneuriaux dans la dite seigneu-
rie ont cessé d'être affectés et sujets aux privilèges et droits
réels leur résultant de la dite substitution, et sont devenues une
créance purement personnelle et indépendante du grevé, posses-
seur de la seigneurie contre le Gouvernement de la Puissance
du Canada.

Considérant que le dit grevé pouvait dès lors vendre et trans-
porter légalement la dite créance à l'appelante ainsi qu'il l'a fait
par acte du 31 mai 1865, que la dite appelante lui en a alors
Payé le montant de ses deniers et qu'elle l'a subeéquemment re-
çu de bonne foi du Gouvernement de la Puissance du Cana-
da:

Considérant qu'à raison des faits ci.dessus énoncés les inti-
'nées peuvent bien avoir un recours légal contre le grevé person-
nellement ou ses héritiers, mais qu'il n'en résulte aucun droit
d'action contre l'appelante qui n'est pas l'héritière du grevé, et
qui n'a contracté aucune des obligations personnelles, découlant
pour ce dernier de la substitution fidéicommissaire qu'il avait
Personnellement acceptée.

Considérant en conséquence que la Cour de première instance
en maintenant l'action des intimées a mal jugé.
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Infirme le dit jugement dont est appel, savoir le jugementrendu par la Cour Supérieure siégeant*A Québec, le 19 mars1878': Et cette Cour procédant à rendre lejugeinent qne la diteCour Supérieure eut dû rendre, déboute l'action' des intimées7demanderesses ainsi que la reprise d'instance 'et les condamneaux dépens tant en la Cour Supérieure qu'en la prdsente Cour;et il est ordonné que le dossier soit remis il la dite Cour Supé-rieure siégeant à Québec.
P. B. Casgrain. pour l'appelante.
Il. T. Taschereau, conseil.
Montanmbauît, Langelier & Larigelier. pour les intimée,«
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COUR DU BANC DE LA REINE

(Juridiction Criminelle)

Sorel, 22 Janvier 1880.

Coram: C. Gill, J.

No. 11

LA REINE,

vs.

F. E. N. BOUCHER.

ACTE D'ACCUSATION POUR OBTENTION D'ENDOSSEMENT SOUS

DE FAUX PRÉTEXTES.

UGJ :--Qu'un acte d'accusation pour obtention d'endossementsous de faux prétextes, rédigé dans les termes suivants,est sufisant:

Les jqrés de Notre Souveraine Daine la Reine, déclarentOUs leur serment que François Etienne Napoléon Boucher'1CUier, avocat de la paroisse de St. François du Lac, dans leDistrict de Richelieu, le 2 0ième. jour du mois d'octobre, dans1'aée de Notre Seigneur, 1877, en la ville de Sorel, dans le Dis-trict de Richelieu, a engagé et induit frauduleusement, par dea prétextes, Abraham Boisvert, cultivateur, de la paroisse de.&ntoine de la Baie du Febvre, à endosser de son nom et del signature et à apposer son nom et sa signature comme endos-our Our %n certain papier écrit, étant un billet promissoireSoPortant avoir été consenti et signé par C. F. Bernier, datéPisres le 17 octobre 1877, de la valeur de cent soixante et dixet quarante cinq centins, cours actuel, avec l'intention



LA REVUE LÉGALE

de frauder et léser le dit Abraham Boisvert, contre la paix de
Notre Souveraine Dame la Reine, sa Couronne et sa Dignité.

(Signé) A. N. GOUIN,

(Signé) D. A. ROSS,
Proc. Général.

par J. B. BROUSSEAU,

Substitut.

L'accusé fit la motion suivante qui fut rejetée.
" Motion de la part de l'accusé :
Qu'attendu que l'acte d'accusation produit par les jurés de

Notre Souveraine Dame la Reine, le 2 juillet 1879, allègue que
l'accusé François Etienne Napoléon Boucher, a engagé et in-
duit frauduleusement, par de faux prétextes, Abraham Bois-
vert, à endosser un certain papier écrit, étant un billet promis-
soire comportant avoir 4té consenti et signé par C. F. Bernier,
et que le dit acte d'accusatieu, donne à entendre et fait com-
prendre nécessairement par les termes mênes de cet acte d'accu-
sation, que l'accusé aurait engagé le dit Abraham Boisvert,à en
dosser un billet promissoire forgé, vu qu'il n'est pas allégué dans
le dit acte d'accusation, qùe le dit billet promissoire ait été dé-
claré faux, en aucune manière par une autorité compétente, et
parcequ'il n'est pas allégué dans le dit acte d'accusation que le
dit endossement ait été obtenu sur le dit papier ain q'il soit
ensuite changé et converti en valeur.

Le dit acte d'accusation soit cassé mis à néant et déclaré nul.
Sorel, 20 janvier 1880.

M. MATHIEU,
Conseil de l'accusé.

Juat :-Que l'accusé dans une poursuite criminelle sur un acte
d'accusation pour obtention d'endossement sous de
faux prétextes, n'a pas droit à des particularités in-
diquant les faux prétextes dont il se serait servi.

L'accusé fit la motion suivante qui fut rejetée.
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Motion de la part' de l'accusé François Etienne Napoléon
Boucher:

Qu'attendu qu'il appert par l'affidavit de Michel Mathieu,
conseil de l'accusé, ci-annexé, que le dit Michel AIathieu a de-
mandé .u substitut du Procureur-Général,des particularités des
prétextes allégués dans l'acte d'accusation produit en cette cause
et que le dit substitut du Procureur-Général a refusé de donner
ces particularités.

Cette Cour ordonne que des particularités soient fournies à
l'accusé indiquant les faux prétextes dont il se serait servi pour
induire Abraham Boisvert, à endosser le billet mentionné dans
l'acte d'accusation.

Sorel, 20 janvier 1880.

M. MATHIEU.

Conseil de l'accusé.

o0
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Montréal, 16 Septembre 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay J.,
Tessier, J. et Cross, J.,

LA CORPORATION DU TOWNSIIP DE GRAN-
TRAM,

(Défenderesse en Cour Inférieure)

Appelante,

r4k vs

GEORGE COUTURE & al.,

(Demandeurs en Cour Inférieure)

Intimés.
JUGÉ :-10. Qu'une Corporation Municipale peut valable-blement s'obliger par billet promissoire.

2o. Que le Maire et le Secrétaire-Trésorier quisignent un billet promissoire au nom de la Corpuraition, sont censés suffisamment autorisés et que dansune poursuite sur ce billet, il n'est pas nécessaire deproduire une résolution du conseil autorisant la si-gnature de ce billet.

MOYENS DE L'APPELANTE.

Le 2 Novembre 1877, les intimés ont porté devant la CourSupérieure du District de Richelieu une action contre l'appe-lants, réclamant de cette dernière la somme de $876.23 sur unbillet promissoire conçu dans les termes suivants :
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$872.02 "Sorçl, 1.2 juillet 1877.

el Trois mois de cette datepour valse reçue, la C')rporation
Municipale du Township (le Grantham promet payer à l'ordre
de L. A. Sénécal, au bureau de la Banque des Marchands,.ici,
la som'me de huit cent soixante et douze piastres et deux centins
Courant.

(Signé)

"P. N. DORION,
Maire)

"J. T. C AYÂ,

Sec.-Trésorier.

Cette action était rapportable le 3 décembre suivant, 1877.
L'actiau fut rapportée le jour duý retoiur, 3 décembre 1877 et *le
billet ci-dessus, Produit. Le ýpreneur du billet i., A. Sénécal, a
été poursuivi en même temps que l'appelante. Le billet avait
été protesté à eon échéance, le- 15 octobre 1877. Les seuls ex-
hibits produits avec le retour de l'action *sont le billet en:'queq-
tion et le protêt.

La déclaration allègue que TP.- N. Dorion'et J. 'T. 'ay .a; le
premaier Maire, et le'Ëeèond Secrétaire- Trèsot 1er de l'a'ppe aite,
'Ont fàit, et 'lié au nom de cette dernièëre en lqur dite qualité
re«peèt,e le billet -piom1dre en qiýestibn, p l4~e~ trpi8

riisde'là date -dubihet,1àppelante promt payer.' à ioor'r" ýet
A. Sdn4cl, l'autre défenideur, au b',uiedel'aBanq u âçs Mar-

*àn, à oell sme de b8720 pour
nà %Mi~ a à diin 2.02 'a eur~ reçue; que

ends 'Par lé ' 1~èa et'tranýsporté
à6ti î6tihé qýil l'dsrui&dt 4or 'reQ 4aaruÇ
des Marchands qui, à son échéan-e','ie' ët ooét~, ht en-

UIay4 pê liu diésWq Pnoh6 eenoui-hui-

Une comparution de la patvt*d4éfëâde'kià- ai bé produite le

comIparution. Dans3 tous les cas l'appelante et son co-défendeur
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turent forclos de plaider et les intimés inscrivirent la cause ex
parte pour jugement le 13 avril dernier.

Le 16 avril dernier, la dite Cour Supérieure a rendu le juge-
ment dont suit la teneur :

" La Cour après avoir entendu la plaidoirie des avocats des
demandeurs, les défendeurs ayant, comparu, mais n'ayant pas
plaidé dans les délais voulus et étant duement forclos de ce faire,
sur le fonds du procès mû entre eux, pris connaissance des écri-
tures faites pour instruire la cause ; examiné les pièces et pro-
ductions, duement considéré la preuve et sur le tout avoir mû-
rement délibéré:

" Considérant que les demandeurs ont établi les allégations
de leur déclaration ;

" Condamne les défendeurs conjointement et solidairement à
payer aux demandeurs la somme de huit cent soixante et seize
piastres, vingt trois centins courant, due tel que mentionné en
la déclaration en cette cause, par et en vertu d'un Billet pro-
missoire daté à Sorel le douze juillet dernier 1877, signé et con-
senti pour valeur reçue par la dite corporation Municipale du
Township de Grantham par P. N. Dorion, maire et J. T.
Caya, Secaétaire Trésorier, et payable à l'ordre de L. A. Séné-
cal au bureau de la Banqùe des Marchands du Canada à Sorel,
endossé par le dit L. A. Sénécal, aussi pour valeur reçue, et
protesté par Mtre. L P. P. Ùardin, Notaire, le qugýze oc-
tobre dernier, à la' requisition de la dite Banque, duquel billet
les demandeurs sont porteurs et créanciers; et la susdite sommae
étant le montant en capital et intérêt du dit billet, et le coût du
protêt d'icelui, avec int'érêt du dix Novembre dernier, jour de
l'assignation et les dépens, distraita à Belleau, Darveau et Staf-
ford, avocats des demandeurs."

C'est de ce jugement dont est appel et dont l'sippelante n'a
eu connaissance, ainsi que de l'action, que lorsque de pèooé-
dés ont été pris pour son exécution.

L'appelante soumet humbleiënt que ce jugement à été rendu
erronémtnt par la Cour Supérieure, pour un grand nombre de
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raisons à déduire en temps et lieu, mais entr'autres pour les
suivantes :

10. Une corporation municipale n'a pas le droit de transiger
sur des billets promissoires. %

2o. Si toutefois le billet promissoire d'une corporation muni-
cipale pouvait être considéré comme un acte valable, ce ne pou-
vait être dans tous les cas que comme reconnaissance d'une dette,
et la poursuite qui serait instituée sur tel billet devrait être ap-
puyée de la preuve que ce billet était la reconnaissance d'une
dette et que la corporation devait cette dette.

3o. Le Maire et le Secrétaire-Trésorier d'une corporation
municipale n'ont aucun droit quelconque d'engager cette corpo-
ration et de consentir un billet pour elle sans y être autorisés
par résolution du conseil comme dans les cas ordinaires; et en-
core ce ne peut être que dans les conditions mentionnées à la
deuxième raison ci-dessus.

4o. Dans la présente cause, le billet sur lequel est basée l'ac-
tion, n'a jamais été autorisé par l'appelante. Le Maire et le
Secrétaire-Trésorier, d'après les pièces du dossier auraient con-
senti ce billet au nom de l'appelante, de leur chef et sans auto-
risation ; telle autorisation du moins n'est pas prouvée. Il n'y
a aucune preuve au dossier que ce billet aurait été donné en re-
connaissance d'une dette due par la porporation.

L'appelante soumet humblement que le jugement dont est ap-
pel est erroné; qu'il ne peut être maintenu par cette Cour.

Affirmer le principe contraire aux prétentions de l'appelante
serait attribuer aux corporations municipales une autorité que
ne leur donne pas le code municipal; et aux officiers des cor-
porations municipales, des pouvoirs qui mettraient tous les
biens des contribuables entre les mains d'officiers sans responsabi-
lité, qui ne donnent aucune garantie pour la due exécution des
fonctions de leur charge.

MOYENS DES INTIMÉS.

Cette action fut signifiée à l'appelante le 12 Novembre 1877
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en parlant à J. T. Caya, Secrétaire-Trésorier de l'appelante, Î

son bureau d'affaires, au Village de Drummondville.

Le 5 décembre 1877, l'appelante comparut en Cour Infé-

rieure, par son procureur Charles Gill.

L'avis de plaider fùt signifié le 5 février 1878 et produit ce

jour-là, et l'appelante n'ayant point plaidé dans les délais, fut,
forclose le 5 avril 1878.

La cause fut inscrite exparte pour le 13 avril, et le 16 avril

1878, la Cour Supérieure à Richelieu, L. B. Caron, juge, ren-

dit jugement condamnant l'appelante et Louis Adélard Sénécal,
conjointement et solidairement à payer la dite somme de $876.-

23 courant, due telle que mentionnée en la déclaration en vertu

du dit billet promissoire, daté à Sorel le 12 juillet 1877.

Les intimés soumettent respectueusement que ce jugement

doit être confirmé.

Jugement confirmé.

A. Germain, pour l'appelante.

M, Mathieu pour les intimés.

--- o--
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COUR SUPÉRIEURE.

Beauharnois, 27 Janvier 1880.

Présent:-L'Honorable Juge Bélanger.

HABEAS CORPUS.

Exparte ACHILLE TRÉPANIER,

Requérant.

BREF D'HABEAS CORPUS.

JuGrt:-Qu'un mandat'd'arrestation en 'vertu de l'Acte des Li-
cences, 41 Vict., de Québec, doit mentionner que le
poursuivant a opté pour l'emprisonnement ou qu'un
Warrant of distress a ét4 é .oné. et que l'accusé ne
possède pas de biens suffisants pour prélever le mon-
tant de l'amende et des frais.

Le requérant a été condamn:C devant deux Juges de Paix à -
Payer $75 d'amende et les fraj 4 à d4faut de paiement à trois
mois de prisou. Le mandat d'emprionnement se contente de
mentionner que le requérant a négligé de payer l'amende et les
frais, uns 4ire. que le poursuivant a fait option pour l'empri-
soInement.

Le requérantñ'efla seòc. 5'1, Statut'du Canada de 1869 au
titre des procès sommaires qui indi'ùë que, dans une condamna-
tion pénale, le procédé suivi est d'abord l'émanation d'une sai-
sie (Warrant of distress), et, à défaut de biens l'emprisonne-
mment.

La section 229, 41 Victoria, de Québec, déclare aussi que le
poursuivant pourra opter entre la gaisie et l'emprisonnement.

Le requérant cite aussi à l'appui de sa requête Paley on Con-
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riction, au titre de l'exécution du jugement. Warrant of di-
tres, pages 297, 300 et 305.

Le bref est accordd, et le prisonnier est libéré.

Mtre. L. A. Prud'homme, avocat du requérant.

COUR SUPERIEURE.

Montréal, 31 Octobre 1879.

Coram : Jetté, J.

KERR & al., ès-qualité,

Demandeurs,

vs.

HADRILL & al,
Defendeurs.,

Jurot :-Que la cau#ion du locataire pour le paiement du loyer
en vertu d'un bail à échéance fixe, demeure oblige
au loyer pendant la tacite reconduction sans nouvelle
obligation de sa part.

i /6 Xi"'
o

192



02CISIONS DES TRIBUNAUX 1-93

COUR SUPÉRLIJRE

Montréal, 22 Juillet 1879.

Coram: Terrance, J.

S. C. MARCHAND,

Demandeur,

vs.

DAME M. T. CAT Y& vir,

Défendeurs.
JuoÉ :-Que lorsqu'un locataire demande des réparations aux

lieux loués, il n'a pas le droit de prendre une action
pour résilier le bail avant de s'être adressé au tribu-
nal pour obtenir une règle contre le défendeur loca-
teur, l'obligeant à faire les réparations requises et que
si les réparations demandées sont fËitets promptement
même après l'institution de l'action, cette action sera
renvoyée' vec dépens.

F.

-o-

'J
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Cork1 SVLP' IEtT1tÈ.

Montréal, 22 Juillet 1879.

Coram: Torra:Ùce, J.

CÉLESTIN H1ACHE,

Demandeur,

JOHIN W. McGAUVRAe & ai,

D.éfendeurs.

~Ju#t :-Qu'tin locataire n'a pas d'act 'ion en dommage contre le
propriétaire de l'immeuble loué, ouises représentants
pour priva.tion. de l'usage d'une grange incendiée, loris-
que leporétaire répond par sou plàidoyer que la
grangQ .a té incendiée parl'afautedul Wçtaire et que

le locatai re ne fait aucune preuve à' 'j'encontre de ce
plaidoyer, et qu'en ce* cas, il y a présomption légale en
faveur du locateur ou ses représentants conformément
à l'article 1629 C. C.

-o-
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*tédSo, 22- IMweibr 19.

RJËvlb. J. I. COURTB#4cH[f4

V&.

J.* B.* MAILLOUVX,

Défedmr.

J"d:-Que In«services d'un'Cui4 dan*s un' paroisse sop'dgine
nhtufmute; qu'ils regrdent lésprlta M eté e tmpo

tel et qu le Curépeut recou*rei esspeiru ~
ne sont pas tenDus de payer I& dtme prepSmenitoe
certaine somme pour la valeur de am OpviMqo.

La dçiua"eu, pIr ta ,d6claka4in &llège qu'il est le ént4de la

eetq eaettg envers duL cii la aiame ldd,$4,6* !ýpeut M& %bI6WS

(le<>is fri*.hettemporels rendue pa êdnsadI
çvli»au d4fendeur et à çàa famie .aAhôl1que roaWtim ,Msdstt

le de paolue Qude plu le défeddeuv esét cýtei*n et
404î, W, dbie à on 'curé,àlquàele dine doit atmtu 'évc'àf

~*~4 $9parianùe e. verts d'uue orônanee&Oa-
deW,3Me,4@ &t Hpiothe, app#o>w4e àüsre BSIi 4é Io~t
Wt.t$Wdu4. 4itè jmroinséï au mi eNv*1e17

Lé~diîd~*t~ uassa' d fehse à la -dit îqnaIg~ u
~~*~bfl4a~eroùnal1'; que le àémandeuýr ifaJm

kiêa dt'4 Ut1tsilos quûe d'O'ril''ei r
lot #iý deýt" se»eQ MW~ quiâf àe p.uvIDt, ét v



196 LÂ savUZ 1*GÍL

A l'enquête de cette cause, il a été prouvé par le demandeur
qui dessert la dite paroisse comme curé depuis plus de deux ans,que le défendeur a été Mârié il y a 26 ans à l'église catholique,qu'il a continué de pratiquer la religion catholique jusqu'au mo-
ment de son départ pour les Etats-Unis, il y a J3 ans, que depuis
son retour dans la paroisse, il y a 2 ans, sa famille et ses enfants,
ont pratiqué leurs devoirs religieux dans l'église desservie par le
demandeur. Le. défendeur n'a fait aucùne preuve des allégués
de sa défense. D'un autre côté le demandeur a fait défaut de prou-
ver que le défendeur a récolté des grains sur sa propriété et qu'il
est en conséquence sujet a être déciné. Si cette pteuve eût été
faite la cause n'offrirait aucune difficulté, car les décisions sur ce
point sont nombreuses et la jurisprudence bien établie. Nulle ré-
colte sans décimateur, est une vieille maxime de notre droit fran-
çais; et un curé pour lever la dîme n'a pas besoin d'autre
titre que son clocher. En l'absence de cette preuve, il
reste encore à l'action l'allégué que le montant reclamé
est dû en vertu de l'ordonnance de l'Evêque et enfin
le quantum meruit pour les services du demandeur rendus à
la famille du défendeur. Sur ces deux points, malgré mes recher-
ches, je n'ai trouvé aucune décision. Nos statuts aussi à cet égard
sont silencieux. On a bien fait des lois pour l'érection des paroisses,
la construction des églises, les répartitions etc., mais on n'a nulle-
ment pourvu à l'entretien et au soutien du curé; et dans les town-
ships iurtout le besoin d'une 'législation à ce sujet se fait sentir
tous les jours de plus en plus. Le système de la dime était bien
ce qu'il y avait de mieux pour notre pays à son origine lorsque
presque tous ,les habitants étaient agriculteurs ; mais aujourd'hui
notre condition n'est plus la meine ; le comierce s'est développé,
la population s'est groupée, nous avons des villes et des villages
riches et populeux, le système même de culture est changé, et le
besoin d'un nouveau mode pour le soutien du curé, mieux reparti
et plus équitable, se fait grandement sentir. On est même porté
à croire que ce mal se faisait sentir autrefois. Car nous lisons auVol. l des Edits et Ordonnances pages 231, que par un édit duRoi, daté de St. Germain en Laye, en mai 1679, concernant, les
dîmes, il St permis au curé " de faire bail de sa dîme à des par-

J
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ticuliers" et "au Ous que le Prix- du dit bail né soit pa uffisant
Pour l'entretien du -curé, le atU>neait néceercire sera régld par
notre Conseil de Québec et sera fourni Par le Seigneur' le fief et
les habitant«.)." C'est là, peut-tre cd qui a donné lieu à Ceta or-
donna.iees de non Evâqàes; mais peuvent-elles« avoir force de loi
devant un tribunal civil ? D' est bien permis d'en douter. Ilne
reste donc à cette cause.que le gua4tun meruit. Le demandeur'
dit: eomme votre curé, je vous ai rendu des services et*ýdes soins
et je veux être payé. - Le dé.fendeur, lui répond -rous n'avez pas
droit par la loi d'être Payé de oes services et de-cea solds, et en
outreleur valeur n'est, pau mppWoiable en argent car.0e soe4 des
services spiritu 'els.

Il est bien vrai que la loi .n'établit pa de tarif pour les services
du curé; mais aussi elle ne lui d éfend pag d'ea recevoir.de paie-
raent. La loi reconnait u curé sa position dans une paroiss,
elle lui accorde certains droits dans l'administration, dus aLirls
de cette. paroisse, et meme s protection dans laccompseet

dese devoirs. Aussitôt qu'uný prêtre a reçu miésioh de gon or-;
dinairç d'allçr desservir une cure, la loi lui recounait de Wute cette,
au't<orité et vient à son aide. Son existence «omme eard lui est
donc rconnue par la loi. Cepend&nt os vou4iait1 le laiser sans
ribyen de subsistance et-,cela, dit-on pacu :e sevie nemn
que spirituels 1, Mais. par cette rai@Onlà mwêm, R'ont-ils, pas au
contraire une valeur di autant plus griýde ? L'esprit ne,1pet..

t1pas sur la matièrç ? IL, me n'est-elle pa plu* préoeuseque le
00r" ? D'ýilleurs est-il bien vrai que eeg service nie sntquespi-
rituels ? On reconu 1ait l'utilité 1,de la teligo ceS tu-eepe

Chéten, il' nécessa ree est îr.e# au bon, ordre temporel- 'u a
tin Q4dpensj des so mes.fabuleuses tous0 les a&»Pour l'évea-

eélisation des pou .ples 4auvages: n'a-t-on ,en lum par> là que, leur
ieOtespirituel ? Ne sait-pn paq,. au contraire, que, leigr bdu-

heur temporeed éoe à usi
Maintenaint, ai je.passe des. nations eýux.i,4vidus,je vi epO

tpe l miiste eortnt hAcun à, pratiqer t«ptes lms vertus,
fiitous les vices, à s'aimer et àse secourir les uns les ates,

rnt 0 l1 ý ear ue sices conseils sont écoutés la société n'en seralpa
Iemr et partant les individus qu la cmoetpuspoprs



m'luus emei "~W .qqqr l'egitw c du pup.o)e
lequel tovs les grýad. poécepte de la, religiç*. oégenne, »raient-
pratqués à la lettre par chaçjux de ses liabituate, <ouelleso omSm

éUorxes ine sexuent-elles pau épargésatrorub. ls
d'armée, plýis de prison, plu de police, les trib>unaux, n'auraient

plus Jeur raison d'être, et les beaux jours mêmes dui barmeuse-

raiept wmptés& TQuý uý plWi permettrait-on par amiusement, ù,

iuiý parlement d,'exmister, si toutefois c'était cho#ue pwol pour lui
d"n un milie1u aussi parfait, et on dira que cela ne coxiduira pas

a4bn,4r teYJpre des idvidus?

Lus lords du Conseil Privé dans là célèbre causede, Guibord-

ont dit: "lque le droit de percevoir les dîmes, ett.,1 engendrait.

pour.I'église du (Janad. certin"e obligations envers ses membrei."1

Le iavant juge Berthelotdans là 6Oxne cause dit: "que les ec-

ciésatiqes ne peuvent se refuser d'administrer le baptême, le
mariage etis êdWpulture à -ôeul de leurs paroissiens quLi y ont droit

oeme résidants dans l'enclave de la paroisse, àý moins cepefidant
qu'il n'y ait d«s peine& ectéiMutiquffl prononcées contre eux par

autorité compéen. "1Le prêtre, <Papr.ès lres lois ecclésiastiques
est aussi tenu à la-r"mSl dans la paroisse. Etenretour de ces, dif-
férentesobligatidas, il n'est qüie juste de dire que le premier devoir
dyz p"rotseü et deleui foimir les- alimenta;nécssaires à la vie. 1)
luiest interdîtd& fairétômmèro, on exige qu'il -consacre tout son.

tempe.à la dministration epii'ituelle et teniolle desa paroisse, et

oependant il n,'aumapas droit à sa gubsistanée ? On l'appeller la, nuit
aupêaè8ei malades et il n'aura pan droit à un denier pour sa peins ?
Et 14mdçison et le ,notaire quli 1aurôli* iecoinpagn4 auprès de ý ce

lit de dSmiur aurot setis le doit; d'Otre, amplement rémunérés ?
CeieWime tjuelquespaWis de consôlation à cette "ne én pei.
neaOortie4 de 1 lowéheide noùÏSteflr, le, baume blenfaidant ver-
sé-dan le. pluies dee ~rafié 'sorde pàràôn là4ut en-

trevu par ce pauvre moribond, auroàt fait. Plus; peut-otre pbnrbii

pr uerlquegimetantàe de repès que les -reèes'du( n-decin
ou jlus sevmes, duotaire. 3t de Prftm*uý-'auta pais drit -d'f.tré

payé dê son trouble t -le ne puis voir les choses de cette mamière.

L'6 ~r est di~n de son salaire.
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Mais, di-n ces servicc* tôot ïplhituela e tie peuvent être éva-
lués en argent. Je répondrai une dernière fois à cette objection
en citant ici les paroles de feu l'hn jugeMoisruedmn
de poui' Bref de M&andamua contre un curé du district de Qué-
bec dan~s un cas de refus de sépulttire,. Vol. II,'Revue Légale,
page 309. Après avoir refusé l'application, le savant juge dit:-
"Qu'on ne se méprenne pas non plus sur le cas ou un curé au

lieu d'être applé à faire de force uti c à A'I euý krài pouriùW

vi en dommàges-intértts pour ne l'avoir* pas fait. Alors je croi-
rais, de mon -devoir d'entrer dansl'examen de la ma ....re .
c',est d ans le' s règles du droit canon, ou dans les; rëglIiýets légi-
times fon dés sur ce droit, que je eheeherais s'dil y ' a ei.i faute et
offense et par conséqui3nt -dommages. " Et plus loin il ajouté:
" Je peus' que la cour n'a paa plus d'sîutrité pour ordonnerès
prières et des cérémonies protestantes que catholiques. Si, <Imas
lino religion comme dans l'autre, es prières avaient été refusé
contrairement aux règles de l'église dont il s'agirait,etprçs
Motis non justifiables, je me croirais obligé de predre coeuais-

sance des refus, comme réductibles e n dom:unsges&-intéyàta. " Ces
services suivant l'hon. juge, peuvent donc être évalués en argppt
puisque leur« ineidcutwn4 peut produire de 6mmage.înt4rOts. Je
Partage entièrement cette opinion.

Eh résý f~$je dis -que lés servic" d'Éni curé dans une p aroisse
sont dfune ràt*re'mwilté, qu'ile tëgfdeiit W ipM'tÜel et 1i ten4io
rel; qu'ils peuv'ent fi*e appréôiég* £ riix d'aigèh qüe ýdéýln en
Prenant la dess"rté dtiné' aoi ùk~ préwi e ès*Wnu à&~e
obligations vis-à-vis de ses paroissiens et qjue ceux-ci, en conséquen-
Ce contractent à son égard des obligations correspondantes dont la
Première est le soutien du prêtre ; que ces obligations sont de la
nRature du quasi contrat que Pothier définit; "1le fait d'une per-
Sonne, permis par la loi, qioleenrsune autre personne ou
oblige une autre personne envers elle, sans qu'il intervienne
aucune convention entre elles."

Dans le cas devant la cour, la'somme demandée est juste et
équitable et le défendeur doit être condamné à en payer le mon-
tant.
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,COUR SUPÉRIEURE.

(un Révision.)

Comm: Terrance, J., Rainville, J, et Papineau, J,

JuGt: -Qu'un transport d'une créance hypothécaire qui a été en-
ré$istré est valablement signifié par l'action du cession-
flair.

Que l'acquéreur d'un immeuble dont le titre constate
l'existence de eertaines hypothéques 'affectant l'immeu-
ble, ne peut -invoquer la prescription.

Torrance, J.-Cette action est en déclaration d'hypothèque
pour la balance d'un prix de vente transportée au deteandeur.

Il a obtenu jugement et le défendeur en demande la révision
pour deux raisons: lo. Parceque le transport en vertu duquel ke
4emandeuîr poursuit n'a pas été signifié au débiteur originaire,
2o. Pareeque la créance est prescrite, vis-à-vis du défendeur com-
me nosssu de bonne foi,

_Quant au premier moyen, le transport a -été dû~ment enrégistré
et il a été signifié par l'action.

De plus, la question n'a pas été soulevée par les plaidoiries.
L 'es titres du défendeur repoussent la présomption de bonne

foi, vu qu'ils constatent l'lexistence de la créam nce question -sur
sa propriété. 2 Troplong. Prescription No. 930.

LA NÊVUE L*GAL~



COUR SUJPÉRIEUR&

Montréal, 28 Février 188K

C0oram.: Johnson, J., Torrance, J. et Rainvifle, JI

ROSSY

Demandeur,

SMITHI,

V ,D#«sd*ur,

CANTINY

Opposau t.
ellul:-'.,Quu cr4apcior, qui a obtenu jugement contre son d&

biteur, ne peu~t fairé saisir et vedre pour le paym.ntdu montant de son jugement, un vaisseau, malgré l'op-position d'un c réancier ayant une hypothèque dûment
enrégistrée sur ce vaisseau sous l'acte de la Marine Mar-
chande.

oJohnson, J.-Cette causu est très-importante, le jugement dont:
(Udemande la révision est très-clair et fort habilement motivé at

Je le crois conclusif.
Si je crois qu'il est nécessaire de dire quelque chose en p ronon-

¶J'ot le jugement de cette cour, c'est parcequ'il y a eu des d6ci-
'It5différentes sur la question qui nous occupe.
BCi référant à la cause de Daoutcotre Macdonald, dans la-4U1elIe le Juge Torrance était dissident, on voit qu'on a jugé la

querftj0 n avec -l'idée que l'article 2371 du (C. C. était encore en
fore, tandis qu'il est ccrtain qu'il a été abrogé par la section 3 de
1, te Fédéral de la Marine Marchande, 36 Victoria, chapitre
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128. Notre droit daffo à prdset estle ime que le droit anglais,
et cette question a été règlée par L. O. Campbell dans la cause
de DicKenson vs. Kitchen, où il a été décidé qu'un créancier ne
peut saisir et vendre un vaisseau hypothéqué, malgré le créancier
hyyothécaire. Je suis donq en faveur de la cofirmation du juge-
ment du Juge Jetté.

Torrance. J.-La question qui est soumise à la cour est quant
au droit d'un créancier qui a jugement, de faire saisir et vendre un
vaisseau pour le payment du montant de son jugement, malgré l'op-
position d'un créancier ayant une hypothèque sur ce vaisseau, dû-
ment enrégistrée sous l'acte de la Marine Marchande en force dans
les domaines de Sa Majesté. Cette question a été discutée et décidée
par la majorité de la cour de révision en faveur du demandeur
dans la cause de Dahoust et Macdonald et Norris Opposant, 1
Legal News 218 et contre le demandeur dans la cause de Kempt
vs. Smith et Cantin Opposant. (Sicotte, J.) 2 Legal News, 190
et dans la présente cause (Jetté, J.) 2 Legal News 363.

La majorité de cette cour croit qu'il n'y a pas d'erreur dans le
jugement dont on demande maintenant la révision ; et afin d'épar.
gner le temps nous référons aux observations de Messieurs les
juges Sicotte et Jettté rapportées au 2t. Volume du Legal News.

Jugement confirmé, M. le Juge Rainville dissident.

c
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COUR DE CIROUIT

DU COMTÉ DE BERTHER.

Berthier, 22 Mars 1880.

Caram: C. Gill, J.

No. 1156.

G. A. CHAMPAGNE,

Demandeur,

vs.

F. X. GRIVEAU-BOISJOLI,

Défendeur.

JUGÉ:-lo. Qu'une assignation à comparaître un jour férié est'
nulle.

2o. Que le seul cas où un bref d'assignatiën peut
être rapporté le jour juridique qui suit son jour de
rapport, est celui de l'article 2 du Code de Procédure,
lorsque après l'émanation du bref il intervient une pro-
clamation fixant le jour àdu rapport comms jour de pé-
nitence ou d'action de grâces.

Cette cause est inscrite sur exception à la forme. Le demandeur
lit émaner son bref d'assignation en le mettant rapportable le 8
décembre 1879, jour de l'Immaculée Conception,ou de la Concep-
fio, (pour conserver l'expression du Code de Procédure art. 2),
qui est un jour non juridique.

Le demandeur se bâsant sur l'art. 3 du Code de Procéd're
lui décrète que " si le jour auquel une chose doit être faite con-
'formément à la loi est non juridique, la chose peut se faire avec

le même effet le jour juridique qui suit immédiatement, " et sur
l'article 81 qui est en ces termes:* " Tout bref d'assignation etc.,

doit être produit au greffe pendant les heures de bureau le ou
avant le jour fixé pour répondre à la demande, ou le jour juri-
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"diue suivant au cas de l'article 3", rapporta son action au greffe
le lendemain du jour fixé dans son bref, c'est-à-dire le 9 décembre
qui était le jopr juridique suivant. Le défendeur par son exception
à la forme plaide la nullité de cet exploit d'ajournement, disant
que le bref ne pouvait être fait rapportable le 8 décembre, jour fé-
rié, ni rapporté le lendemain, et qu'on ne pouvait valablement l'as-
signer à comparaître un jour férié.

Le demandeur à cité Jousse, sur l'art. 7, du Titre 3 de l'or-
donnance 1667. " Mais si le délai de l'assignation échet l'un de

ces jours, (les dimanches et ftes solennelles) la cause est remise
"de plein droit au lendemain, ou au plus prochain jour plaidoy-
"able. "

Notons de suite que sous l'empire de l'ordonnance de 1667,
titre 3. Arts. 1. 2. 3. 4. 5, les ajournements se faisaient à trois
jours, à huitaine ou a quinzaine; et Pigeau, vol 1er p. 138, donne
une formule de demande par laquelle l'on voit que l'huissier
faisait rapport avoir donné assignation au défendeur " à compa-
" roir d'hui en trois jours, ou huitaine, etc. " L'on conçoit faci-
lement que si le troisième jour, ou le dernier jour de la huitaine
ou de la quinzaine était un jour férié la cause était remise de plein
droit au lendemain. Nous examinerons dans un instant zli le me.
principe peut être suivi d'après les articles de notre Code.

Le demandeur a encore cité Bioche, Dict. de Procédure, Vo.
Ajournement, No. 32 paragraphe 2. " Que l'assignation donnée
"pour un jour férié n'est pas nulle, qu'elle doit être reportée au
"jour d'audience le plus prochain (Liége, 17 Nov. 1808; Brux-
"elles, 14 fev. 1821. Contra, Bruxelles, 27 Dec. 1814.)" Il
aurait encore pu citer Carré & Chauveau, vol ler No. 326 bis, où
il est dit:

" L'ajournement est-il nul lorsqu'il contient assignation pour
un jour férié ?

" Il en serait certainement d'un tel exploit, comme de celui
"qui serait pour un jour auquel le réglement du tribunal n'indi-
"querait point d'audience. L'assignation serait reportée au plus
"prochain jour plaidoyable, sans que personne pût s'en plaindre.

"La Cour de Bruxelles a, dans une semblable espèce, prononcé

Ir 0

204



DÉCISIONS DU8 1!RXEUI<UX

"la nullité par arrêt du 27 décembre 1814; mais cette jurispru-
" dence sur laquelle elle est revenue elle-même le 14 février 1821,
"est en outre combattue par une décision de la Cour de Liège
" du 17 novembre 1808. "

Il est à noter cependant que le système d'assignation suivi en
France où le Code de Procédure Civile, art. 61, ordonne que
l' " exploit d'ajournement contiendra, 4o. l'indication......... du
" délai pour comparaître, " diffère évidemment du notre. Or
la pratique n'y est pas non plus conforme à la notre ; ce dont
on peut se convaincre en consultant Rogron, sur cet article Dal-
lo, Vo. Exploit, et surtout Bioche, Vo. Ajournement No. 30 qui
dit: " L'indication du délai se fait ordinairement, non pas en dé-
"signant le jour de la comparution par son nom et le quantième
' du mois, mais seukment en faisant connaire le nombre de jour
" dont il se compose, par exemple: à comparaître d'aujourd'hui
" à huit jours, à huitaine franche. "

Inutile de rappeler que notre pratique basée sur le texte de,
notre Code et des statuts antérieurs, n'est pas du tout conforme
à cela.

Maintenant voyons tous les articles de notre Code de Procédure
Civile sur ce sujet. L'article 2 paragraphe 4, permet de rappor-
ter le bref le jour juridique suivant quand le jour fixé dans le
bref pour le rapport, est devenu férié par proclamation publiée
après l'émanation du bref.

L'article 48 comporte que " le bref d'assignation est adressé à
" tout huissier........., lui enjoignant d'ajourner la partie défen-
" deresse à comparaître devant le tribunal, aux jour et lieu qui y
" sont indiqués."

L'article 73 est en ces termes: " On peut assigner à compa-
" ratre tout jour de l'année non férié, " et l'article 76 en ceux-
ci: " Le bref d'assignation doit être rapporté au greffe du tribu-
" nal, le ou avant le jour fixé;" Puis vient l'article 81 déjà ci-
té en commençant et dont les derniers mots réfèrent à l'article 3
aussi rapporté plus haut.
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Si, comme le prétend le demandeur-l'assignation est valable et
que le bref pouvait être rapporté le lendemain en vertu des arts
3 et 81, pourquoi cette dispositson spéciale de l'article 2, permet-
tant le rapport dans le cas y prévu, car si la règle générale exis-

tait pour tous les jours fériés, il est évident qu'elle couvrirait ce

cas et alors il était inutile d'en faire une disposition spécir le

Cette disposition claire et non équivoque de Farticle 2, n'indique-

i-elle pas que l'intention des codificateurs était de ne pas établir
la règle générale qu'invoque le demandeur. Cette intention se

manifeste encore dans l'art. 48 qui ordonne d'ajourner la partie

à comparaître à un jour indiqué (tandis que le Code français ne

requiert que l'indication du délai pour comparaître); dans l'ar-

ticle 73 qui, en déclarant qu'on peut assigner à comparaître tout,

jour de l'année non férié, implique qu'on ne peut le faire pour

un jour férié, (inclusio unius fit exclusio alterius); et dans l'att-

76 qui ne permet pas le rapport après le jour fixé, sans excep-

tion.

N'oublions pas d'ailleurs que l'art. 3 est pour le cas où une

chose doit êtrie faite conformément à la loi, or je ne connais pas

d'espèce dans laquelle un bref doive être rapporté tel jour fixé

par la loi ;-la fixation du jour de rapport appartient à la partie

Demanderesse et elle n'est pas restreinte à tel nombre de jours

donné, mais elle peut choisir tel jour qui lui convient, pourvu

qu'elle n'assigne pas à un délai trop court ni à un délai

que la saine raison réprouverait comme trop long et c'est à elle

à adopter un bon jour, qui ne soit pas férié. C'est ainsi que M.

le Juge McKay a interprété l'art. 3 dans la cause de Désève vs.

White 4 Rev. Lég. 656 où il ne s'agissait pas il est vrai d'un

bref, mais d'une demande de décharge pour laquelle avis de pré-

sentation avait été donné pour un jour non juridique et qui fut

présentée le jour juridique suivant, mais il parait évident que la

même règle doit s'appliquer à un bref.

Puisque le rapport d'un bref n'est pas "' une chose qui doive

"être faite conformément à la loi à un jour fixe, " il n'y a donc

206'
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pas lieu d'y appliquer l'art. 3 et permettre lorsque le jour choisi
pour le rapport est non juridique de le rapporter avec le même
effet le jour juridique qui suit immédiatement. Le seul cas où
cela puisse se faire est celui de l'article 2, paragraphe 4, lors d'une
pre-lamation, et c'est à cet art. 2 qu'aurait du référer l'art. 81
au lieu de renvoyer à l'art. 3.

C'est l'opinion de lýon. Juge Tessier, si les notes que j'ai re-
cueillies à son Cours de Procédure à l'Université Laval sont fi-
dèles.,J'avoue que largumentation de l'avocat du demdeur m'a-
vait d'abord frappé ainsi que ces mots écrits par l'hon. Juge El
zéar Taschereau sous l'art. 3 dans son édition du Code de Pro-
cédure.

"Les mots " ou le jour juridique suivant au cas de l'article
"3 " qui terminent l'art. 81 et sont un amendement à la loi pré-
"existant semblent vouloir dire qu'un bref d'assignation ne tom-

berait pas sous cette décision de Désève vs. White, mais qu'un
"bref par exemple, mis rapportable le lundi de Paques, pourrait
" être entré le jour suivant. " "Sed quaere ?"

J'ai en effet cherché et je n'en puis venir à cette
détermination; selon moi l'art. 3 ne fait que reproduire en la gé-
néralisant davantage, la règle bien reconnue en matière de délai
et consacrée par l'art. 24 que " le temps du délai court les di-
Manches et jours fériés mais si le délai expire un jour férié, il- est
de plein droit continué au jour suiant, " ce qui, pour les raisons
que je viens de donner et les dispositions des arts. 48, 73 et 76
ne peut s'expliquer au bref d'assigpation.

L'Exception à la forme est donc maintenue et l'assignation
déclarée nulle.

M. Champagne, pour le demandeur.

MM. Baby, McConville et MeConville, pour le défendeur.

--- o--
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québee, 8 Mars 1876.

Coram:- Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,

Sauaborn, J, et McCord, J. ad hoc.

No. 60.

ALFRED F, A. KNIGHT,

Appelante

JAMES G. Bosse

Intimé.

Juot -- Que la faillite d'une société rend les associés sujets à
liquidation compulsoire.

Le jugemient dans la Cour de première inistance fut prononcé
en Cour Supérieure à Québec, (Wilfrid Dorion, J) le premier
février 1876, en ces termes:

IAyant examiné les procédures et la preuve du dossier et en-
"tendu les parties par les avocats sur le mérite de la requête
"de dit défendeur Kuight, pour casser le bref de saisie émané en
c ette cause ;

"Considérant que lç dit requérant Knight, n'a pas prouvé
"les allégations de sa requête pour casser le bref de saisie-arrêt
émané en cette cause, la dite requête est renvoyée avec dé-
pens;

MOYNS DE L'APPELANT.

Voici les notes dont M'on. Juge de la Cour Supérieure à don-

né lecture, lorsqu'il a prononcé le jugement sur la requête préserk-



DÉCISIONS DiU TRIBUNAUX

Me comme susdit en vertu des dispositions de la section 18 de l'acte
-dé Faillite de 1875:'

"Ceci est un bref de saisie-arrêt en Faillite émané à la pour-
suite du Demandeur, contre le Défendeur comme ci-devant co
associé de la Société Benson, Bennett & Cie.

"Les moyens alléguée par le Demandeur à l'appui de sa de-
mande, sont les suivants. Les membres enrégistrés de la dite
Société de Benson Bennett a Cie., étaient les dits Benson Ben
nett a Samuel J. Bennett, et depuis le 31 Janvier 1876, le
dit Alfred Frédérick Augustus Knight avait été un des mem-
bres dans la dite société, en vertu d'une certaine conventiou sous
seing privé datée à Québec, le premier jour de mai derniei et
signée par le dit Benson Bennett,les dits Benson Bennett 'ie
et le dit Alfred Frédérick Augustus Knight par laquelle con-
vention, il était stipulé que le dit Alfred F. A. Knight, aurait
un tiers dans les transactions faites par Benson Bennett a Cie,
au sujet de la propriété et des limites mentionnées dans la con-
vention susdite et dans le produit de tout le bois qui "pourrait
être descendu et manufacturé au moulin mentionné dans la dite
convention, soit que le bois fut coupé sur les limites, ou sur les
terres des particuliers, ou qu'il fut acheté d'autres personnes, ,
compter du 31 Janvier alors dernier.

"Les affaires devaient être continuées par et sous le nom de
Benson Bennett & Cie., comme ci devant, et Benson Bennett ê
Cie., avaient droit à une somme de $15,000 par anniée comme ré-
Munération pour conduire les affaires en y incluant les services
(de Samuel J. Bennett et G. A. Gouin et les dépenses du Bu-
reau à Québec; toutes- les autres dépenses de Bureau et d'ad-
ministration, soit à Millcove, à Trois-Rivières, à Ottawa ou ail-
leurs devaient être chargées à la Société dont F. A. Knight
était participant pour un tiers dans les profits ou les pertes.

Qu'il fut de plus stipulé dans la dite convention que les comp-
tes seraient clos annuellement, avec intérêt calculé jusqu'au 31
anvier et que si le résultat était-en profit et que si ce profit était

en deniers, il serait divisé et que telle partie qui serait en fonds
non réalisé, resterait pour être partagé l'année suivant.
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"Le Défendeur a présenté une requête pour faire casser la sai-
sie, prétendant qu'il n'avait jamais été associé de Benson Ben-

"nett & Cie., mais que en vertu des conventions mentionnées dans
son affidavit, il avait seulement été associé spécial de Benson
Bennett a Cie., individuellement.

" Les termes de la convention du 1er mai 1873, n'admettent
' pas cette interprétation. Les parties l'ont toujours considéré

autrement. Dans un état produit par Benson Bennett avec sa dé.
"position, lequel état est un rapport fait au Défendeur des af-
" faires de la Société pour l'année 1874, on se sert du nom de

Benson Bennett a Cie., et les pertes sont divisées suivant la
"convention,c'est-à-dire un tiers pour lk Défendeur (App.).Je consi-

dère qu'en vertu de cette convention intervenue entre Benson
Bennett a Cie., etile Défendeur, ce dernier est devenu associé'

'<dans la Société, il devait avoir sa part dans les profits et sup-
porter sa part des pertes s'il y en avait. Il est vrai que la So-
ciété ne devait pas étendre ses opérations au delà du commer-
ce des moulins et des limites à hois, mais ce n'est qu'une ques

" tion à règler entre les associés, les tiers n'ont rien à faire avec
la question de savoir si le défendeur avait part dans toutes les
affaires de Benson Bennet a Cie, ou non, il est membre de la
Société.
" La Société est insolvable et elle l'a reconnu en faisant une

cession de biens, et le dit A. F. A. Knight est en conséquence
insolvable suivant les termes de l'acte de Faillite de 1875 et

" ses biens sont sujets à la liquidation forcée, sous les di8positions
"du dit acte.

"La Requête est en conséquence renvoyée."

Jugement confirmé.

Ross a Stuart, pour l'appelant.

Holt, Irvine a Pemberton, pour l'intimé.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

Montréal, 10 Février 1880.

Coran: Ramsay, J.

Ex parte

-JOSEPH ARCHAMBAULT,

Requérant pour bref d'habeas corpus.

J ti :--1o. Que dans une conviction sous " la loi des licences de

la Province de Québec 1878, " il n'est pas exigé par la

section 71 du dit acte, de déclarer que le Village St.

Jean-Baptiste est organisé municipalement.
2o. Que le Juge de Paix n'a pas le droit de condamn

uer le défendeur sous la loi actuelle, à des frais pour

l'arrestation, l'emprisonnement et le transport du prison

nier à la prison commune.

Per Curiarn.-Le requérant a été convaincu d'avoir," au Vil

lage de St. Jean-Baptiste, dans la première division, dans l

district susdit: " vendu des liqueurs enivrantes et il a été con

damné à payer une pénalité de $75, et de plus la somme de $8.70.

pour frais. Il y a la condamnation ordinaire à l'arrestation, l'en

prisonnement et le transport à la prison ; si la pénalité n'était pas

payée. La pénalité n'ayant pas été payée, le Juge des sessions à

émané son mittimus, en vertu duquel le prisonnier fut envoyé eit

prison pour trois mois, à moins que ces sommes ne fussent payée-

plutôt, ainsi que tous les frais de l'arrestation, de l'emprisonne

ment et du transport à la prison, qui se montaient à une somme

additionnelle de $2.70.

On prétend maintenant que le Juge des sessions a d'abord ex

cédé sa jurisdiction, vu qu'il n'appert pas que le Village St. Jean

Baptiste est un lieu organisé mnunicipalement et deuxièmement,

que les frais d'arrestation et d'emprisonnement et du transport -à

la prison ne pouvaient pas excéder $2. Originairement le Villa
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ge de St. Jean-Baptiste fut incorporé par proclamation sous l'acte
général pour l'incorporation des Villes et Villages; mais cette in-
corporation a été reconnue depuis par un statut, ainsi que la pro-
clamation désignant le territoire ainsi incorporé. Nous devons
donc maintenant considérer la proclamation comme partie de l'acte
d'incorporation, et nous trouvons là le Village de St. Jean-Bap-
tiste décrit avec son nom corporatif. On ne peut donc maintenir
cette objection que l'offense a été commise dans un lieu qui n'é-
tait pas organisé municipalement. Suivant les termes de la sec-
tion 71 de la loi des licences de Québec de 1878, les autorités
auxquelles on a référé de la part du Requérant ne s'appliquent
pas, parcequ'évidemment, il n'est pas nécessaire de donner le nom
corporatif du territoire, mais seulement d'établir que le territoire
sous quelque nom qu'il soit connu était organisé municipalement.

La seconde question exige la référence à plusieurs statuts. D'a-
bord par l'acte des convictions sommaires 32 et 33 Victoria, chap.
31, section 53, il est décrété que les Juges de Paix pourront ac-
corder des frais, dans leur discrétion, qui ne seront pas incompa-
tibles avec les honoraires établis par la loi etc. Par le chapitre
93, des Statuts Refondus du Bas-Canada, sections 18 et 19, le
Gouverneur en Conseil était autorisé à faire un tarif d'honoraires
pour les Greffiers de la Couronne et de la Paix, les crieurs, les
assistants crieurs et tous les autres officiers de justice, dont les
honoraires devaient former partie du fonds de juFtice établi sous
cet acte 20 Vict., chap., 44. Conformément aux termes de cet
acte un tarif fut publié le 29 Janvier 1864.

Ce tarif n'affecte pas les services des huissiers, et leur rémuné-
ration devait être fixée autrement, comme par exemple à la discré-
tion des Juges de Paix dans chaque cas. En 1870 un statut fut
passé, 33 Vict., chap. 15 de Québec, autorisant le Lieutenant-
Gouverneur en Conseil à faire modifier etc., tout tarif d'honorai-
res payables aux Grands Connétables, huissiers ou Constables,
pour leur services dans l'exécutionde tout ordre de Juges de Paix
etc.

Sous l'autorité de cette loi, un tarif fut fait le 26 Décembre
1870. Ce tarif a encore limité davantage la discrétion des juges
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de Paix, et si les frais ont été calculés sous ces tarifs, ils ne sont
certainement pas surchargés; de fait il appert par l'état produit
par le Grand-Connétable qu'il aurait pu charger sous ces tarifs,
$365. Mais en 1876, un acte fut passé pour amender et consoli-
der la loi des licences de Québec et ses amendements, 41 Vict.
chapitre 3. Par la section 225 de cet acte, il est décrété que dans
toutes poursuites ou actions intentées en vertu d'aucun article de
cette loi, à l'exception de celles portées devant la Cour Supérieure
et la Cour de Circuit dans les causes appelables où le tarif ordi-
naire des frais sera suivi, nuls autres frais que ceux mentionnés
dans la cédule H ne seront exigibles par aucun procureur, gref-
fier, huissier, connétable ou autres officiers judiciaires. En ré-
férant à la cédule H on constate que les honoraires des greffiers,
des Juges des sessions, du magistrat de district, sont les mêmes
que ceux mentionnés dans le chapitre 100 des Statuts Refondus
pour le Bas-Canada.

Cette référence au chapitre 100 des Statuts Refondus du Bas-
Canada est pour le moins fort singulière, car elle ne contient au-
cune disposition pour les huissiers et constables. Mais cela im-
porte peu maintenant, car la section 225 sus mentionnée a été
remplacée en 1879 par la section 30 du chap. 3 des Statuts
de Québec 42-43 Victoria. Cet amendement est encore plus ex-
traordinaire que la section 225. Il est dit que nuls autres frais
ne seront chargés par les avocats, les officiers, les constables ou
autres officiers de justice, que ceux mentionnés dans la cédule 4
et il n'y a aucune cédule 4 dans l'acte de1878 ou dans celui de
1879. Il n'y a donc aucune autorité pour les frais d'arrestation,
d'emprisonnement et du transport à la prison. Le mandat d'em-
Prisonnement a donc été émané pour un montant qui n'était pas
autorisé et le prisonnier doit être déchargé.

-0
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Montréal, 22 Septembre 1879.

Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay. .1-

Tessier, J. et Cross, J.

No. 13.

CATHERINE POITRAS,

Appelante.

&

CHARLES BERGER,

Intimé.

&

LOUIS J. LAJOIE,

Mis en cause.

J i~ Io. Que dans un bail l'obligation du bailleur consiste à
faire jouir le locataire et à le garantir de tous troubles,
dans la jouissance des lieux loués et ce, sans égard aux
droits de propriété ou autres que le bailleur peut avoir
sur iceux.

2o. Que dans une poursuite en recouvrement du loy-
er, le locataire ou ses représentants sont sans intérêt à op-
poser au bailleur un acte de renonciation à ses droits
de propriété sur les lieux loués.

3o. Que l'article 1625 C. C. n'est pas applicable au
bail emphitéotique, et que dans le cas de bail emphi
téotique, la cour doit condamner le locataire à payer
le montant du loyer échu et réclamé et déclarer le bail
résilié et résolu, dans le cas où le locataire ne paierait

pas le montant reclamé sous un délai fixé par la cour.
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MOYENS DE L'APPELANTE.

Jugement a quo.
Le 16 Novembre 1878.

Présent: L'Honorable Juge Rainville.

"La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats res-

pectifs, sur le mérite de cette cause, examiné la procédure, les

pièces produites et la preuve et délibéré:

Considérant que la demanderesse en cette cause, n'était qu'usu-

fruitière de la propriété louée en question en cette cause ;

Considérant que la dite demanderesse, par acte du 27 Décembre

1877, a renoncé à son usufruit de la dite propriété en faveur des

nus-propriétaires et grevés de substitution et à son droit au bail

en question ;

Considérant que par suite de la dite renonciation, le dit usu-

fruit s'est trouvé éteint et réuni à la nue-propriété et qu'en con-

séquence la dite demanderesse est maintenant sans droit dans le

bail qu'elle avait consenti à Isabella Moir, et en vertu duquel la

présente action est intentée;

Considérant qu'un acte de cession ou d'abandon d'usufruit n'a

pas besoin d'être signifié au locataire pour saisir l'acquéreur ou

le nu-propriétaire ;

Maintient l'exception en second lieu produite par le défendeur

à l'encontre de l'action de la demanderesse et déboute la dite de-

manderesse de son action le tout avec dépens."

L'appelante, par un bail authentique du8 juin 1877, a loué à

Isabella Moir, une maison et ses dépendances, pour neuf années à
compter du premier mai 1877. Un loyer de douze cents piastres,
payable mensuellement fut stipulé. Une autre stipulation conte-

nue au même bail établit que l'appelante aura droit de demander

la résiliation de ce bail, si aucun des paiements y indiqués est dif-

féré plus de quinze jours après échéance; et dans ce cas le loca-

taire perd son droit à ses améliorations.

Par acte de vente du 13 Août 1877, Isabella Moir céda ses
droits dans ce bail à l'Intimé, qui s'engagea à exécuter toutes les

215



LA REVUE LÉGALE

obligations qu'Isabella Moir avait contractées en vertu de ce bail.

L'appelante a accepté l'intimé comme son nouveau débiteur et

a reçu de lui plusieurs paiemïnts. L'intimé ayant refusé de payer

le loyer des mois de Juillet et Août 1878, l'appelante a porte

contre lui la présente action, par laquelle elle demande la résolu

tion du bail du 8 Juin 1877 et la résolution de la cession de ce

bail à FlIntimé, mettant en cause, Louis J. Lajoie, devenu syn-

(lic à Isabella Moir, qui avait failli, après avoir cédé son bail a

l'intimé.

Par son action, l'appelante demande aussi les deux cents pias-

tres de loyer que l'Intimé refuse de lui payer.

Lajoie, le mis en cause, n'a pas plaidé et il a été forclos.

L'intimé a plaidé: Io. par une Exception Péremptoire en

)roit que l'appelante devait être renvoyée de sa demande, parce

qu'elle n'avait pas mis ei cause, toutes les parties aux deux actes

dont elle demandait la résolution.

L'Intimé a fait un second plaidoyer reposant sur les faits sui-

vants: Il paraîtrait que par un acte de Donation en date du 18

Août 1868, l'appelante est devenue usufruitière des immeubles

loués par elle à Isabella Moir. Que par ce même acte une subs-

títution a été créée en faveur des héritiers Bélair et que Joseph

Télespliore Plessis Bélair et Ludger Plessis Bélair ont été tour

à tour curateurs à cette substitution dont faisaient parties

les immeubles loués: Que l'intimé avait bien acheté les droits
d'Isabella Moir au bail du 8 juin 1877, mais que s'il avait

payé le loyer établi par ce bail, ce n'était pas à l'appelante ;
que par acte du 27 Décembre 1877, l'appelante avait renoncé à
son usufruit en faveur des grevés de substitution les héritiers

Bélair et avait abandonné son droit au dit bail; que le 14 Fé-

vrier 1878 Joseph Télesphore Plessis Bélair en sa qualité de

Curateur à la substitution avait intenté contre Louis J. Lajoie

une action qui avait été renvoyée avec dépens. Que pour se

faire payer ses frais, Lajoie avait fait saisir entre les mains de
l'Intimé, qui ne sachant à qui payer son loyer, déposait le mon-

tant de deux cents piastres pour être payé à qui de

droit. L'Intimé en conséquence demandait acte du dépot

216



T4ÈCISIONS DES TRIBUNAUX27

,,tu'ii disait faire, niais qu'il na jamais fait, puis concluait au
renvoi de la demandt, de l'Appelante, et subséquçmment il1 con -
,Iluait s'il devait être condam.né, -à une carîdamnatieu uens fraisý.

L'Appelante a repl iqué gén éralemen t au prem ier paèrde
IIn timé.

A son second plaidoyer, elle a répondu qu'elle nîavait pas
il ué à Isabella Moir en qualité d'usutfruitière ; qlue -a renone;a-
t'on à l'usufruit n'avait pas été effectuée par l'acte du 27 Décem-
bre 1877, mais longtemps avant le bail du 8 Juin 1877. Que
d'ailleurs l'Itimé n'avait aucun droit et aucun intérêt à rechier-
(-ler à quel titre l'appelarite avai1t, loué les prémises en question
'tue l'Appelante avait rempli ýsa part dî'obligations déeuu
lauit du dit bail en fah.ant jouir flntinié dus leux loués -quc
'acte du 27 IDécembre 18774 ne contenait qu'un simple transport

die crédnces qui n'avait aucun effet vi.-, à vis l'lIntiimé ju>qu'à ,,i-
guIifiCatj011 et acceptation. Que jus.qu'alors le seul créanier de
lolyer était l'Aplpelante ; et c1lUIes isi tri- Us iiains de l'Iuti-
Itté pratiquée par un créancier non pas desgrevés de usiton
"lais du curateur a la substitution, ne pou-'ait ecirtainemnet pas
4vair l'effet d'empêcher l'Itiminé de'payer *à l'Appelante le loyer

~-~question.
La cour de p)remière inistanc a décidé que l'Appelantte ava*l

191lIéenj qualité d'usufruitière ; qu'elle avait r-enonicé sohtu -
h'iuit postérieurement au bail, et avýit ainisi p 'î'du son droit ait
lo'yer en résultant. Nous croyons ce jugemctnt errcné, et tnOus 1
'011nmettons à l'appréciation dle ette, Cour.

La princ*pale, question en litige p~eut se résuuw'r-i oomuci ýI:
L'Appelante a-t elle renoncé à sou. usufri*ut par l'acte dlu 27

[Jécembre 1877 ?
Nous soumettous que c'est par l'acte de partag-e duI 13 -MarsI

1874 que l'Appelante a renoncé à l'usufruit créé par l'acte tL do-
OatiO11 du 17 Août 1868, et que dè& cette époque l'Appiýauteý a
'ý"986 d'être usuifruitière.

L'acte du 27 Décembre 1877 r.e conteýnait pas uta abandon
d'usufruit, mais bien une ratification de l'acte de 1871. Ce di'l-

Iller acte n'est pas au dossier, mais les expressions dont on se sert
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dans celui de 1877 sont tellement formelles, qu'il ne saurait y

avoir de doute, et il n'y a que l'acte de 1877 qui soit produit

dans la cause.

Ainsi, les parties à l'acte de 1877 déclarent que par l'acte de

partage en date du 13 Mars 1874, dûment enrégistré, elles ont

stipulé une rente annuelle de $500 en faveur de l'appelante, pour

lui tenir lieu de son usufruit suivant entente entr'elles, pour en

venir au dit partage, et tel qu'il a toujours été considéré depuis

entre les parties. L'appelante, dans l'acte de 1877, déclare

qu'elle " approuve, confirme et ratifie l'acte de partage de 1874,

"en tout son contenu, qu'elle accepte la rente de $500 pour lui

" tenir lieu de son usufruit, auquel elle renonce en faveur des

grevés de substitution, tout comme si la dite renonciation à

"jouissance et usufruit eût été faite par elle en termes formels

et exprès, lors du dit acte de partage, quoique ce fût là l'en -

" tente entre elle et les copartageants." L'acte du 27 décem-

1877 n'a été fait que pour remédier à l'oubli fait dans l'acte

de partage de n'avoir pas garanti par hypothèque le payement

de la rente stipulée en faveur de l'appelante, quoique l'intention

des parties au dite acte de partage eût été de créer telle hypo-

thèque.

Or, n'est-ce pas là un acte de confirmation ? " La nature de la

confirmation n'est pas d'introduire un droit nouveau, de don -

ner un nouveau titre, de faire une nouvelle disposition; mais au

contraire d'approuver un droit ancien, de fortifier un titre précé

dent, d'affermir les dispositions premières et d'en asqµrer l'exé-

cution. " (Nouveau Denisart, vol. 5, page 131.-Merlin, vo.

Confirmation, vol. 2, page 763.)

Aussi, de facto, l'Appelante a cessé d'être usufruitière dès le

13 Mai 1874, depuis cette époque, (cela est prouvé), elle a re-

çu sa rente annuellement. Les prémisses ont été louées par le

Curateur à la substitution, jusqu'au 1er Mai 1877 ; Isabella

Moir de qui l'intimé tient son droit au bail du 8 juin 1877, a

elle-même loué les mêmes prémisses du Curateur à la substitu-

tion pour cinq années à compter de Mai 1876. C'est l'Intimé

qui produit ce bail dans la cause; Isabella Moir ne considé-
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rait donc pas alors l'appelante comme usufruitière. Le Cura
teur à la substitution n'avait pas droit au loyer, et cependant
il louait et le locataire lui payait son loyer.

L'appelante n'avait plus elle aussi droit au loyer en Juin 1877,
miîs cependant elle louait, et nous soumettons qu'aussi longtemps

qu'elle procurait à l'Intimé la jouissance des lieux loués, elle avait
droit de lui réclamer le loyer, car elle se trouve dans la position
d'une personne qui a loué la chose d'autrui, ce qui est autorisé
(Pothier, louage No. 20. Troplong, louage No. 98 et suivant.)

Elle n'a pas loué en qualité d'usufruitière, et elle n'a pas pris
cette qualité au bail, elle avait cessé d'être usufruitière dès le 13
Mai 1874.

D'ailleurs la validité du bail n'est pas mise en doute, et l'inti-
'né ne se plain, pas qu'il ait lieu de craindre d'être troublé dans
sa jouissance; personne ne reclame le droit de louer, et l'intimé
n'a aucune raison de refuser de payer le prix de la jouissance
qu'il a cue de la chose louée. D'ailleurs le louage de la chose
d'autrui doit se soutenir contre le véritable propriétaire même
dans le cas où le preneur a été de bonne foi, suivant une doctrine
bien établie par toutes les autorités. Troplong No. 98, page 65.
Louage.

L'acte de 1877 ne contient donc qu'une cession de bail, qui
n'est ni plus ni moins qu'une cession de créance assujettie aux
dispositions des articles 1571 et 1'578 du Code Civil.

Tant que la cession n'a pas été signifiée au débiteur ou accep-
tée par lui, le cédant peut poursuivre, et une acceptation qui
n'est pas expresse doit être appuyée sur des faits certains et non
équivoques, qui ne se trouvent pas dans le dossier. Nous citons
la cause de Orr et Hubert, 7e vol. Jurist page 282.

Le fait des paiement aux Bélairs ne prouve pas chez l'Intimé,
la connaissance du transport. Trois des reçus produits sont si
guées " C. Poitras par J. T. P. Bélair " et les trois autres sont
signées " Louis Raymond Plessis Bélair" seulement. Rien dans
les trois premiers reçus ne peut porter à croire que L. T. P.
Bélair, qui a signé C. Poitras par L. T. P. Bélair recevait pour
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lui-même en sa qualité de grévé ; d'ailleurs ces trois reçus sont
antérieurs à l'acte du 27 décembre 1877. Rien dans les trois
autres reçus n'indique que Louis Raymond Plessis Bélair ait
reçu pour les grevés. Au contraire, il est allégué dans le plai-
doyer que le paiement a été effectué aux Bélairs en leur qualité
de Curateurs à la substitution, charge que tous deux ont occupée
successivement. Mais le Curateur n'a pas plus mission de repré-
senter les grevés qu'il n'en aurait de représenter l'usufruitière.
Il ne représente que les Appelés.

D'ailleurs l'Intimé n'allègue nulle part que le transport de
la créance résultant à l'Appelante du bail du 8 Juin 1877 lui
ait été signifié ou qu'il l'ait accepté.

La Saisie-Arrêt pratiquée entre les mains de l'intimé, n'est
par, non plus, une reconnaissance de la cession; ce ne serait tout
au plus, que sa déclaration dans la cause comme 'tiers-saisi que
le débiteur pourrait invoquer. De plus, dans cette déclaration,
l'Intimé a fait erreur. D'après sa propre prétention ce ne serait
pas au curateur que le loyer serait dû, mais aux grevés de subs-
titution.

Et l'intimé ne peut pas prétendre.que la saisie-arrêt pratiquée
entre ses mains par Lajoie, est un motif valable pour lui de refu-
ser de payer le loyer dû en vertu du bail du 8 Juin 1877. La-
joie, en vertu d'un jugement obtenu contre Joseph Télesphore
Plessis Bélair, en sa qualité de curateur à la substitution, ne
pouvait pas faire saisir les loyers dus soit à l'Appelante, soit aux
grevés.

Dans l'un comme dans l'autre cas ces derniers ne peuvent ap-
partenir au curateur qui ne représente que les appelés.

Ainsi donc, en résumé, l'usufruit de l'Appelante a expiré en
Mai 1874, et elle n'a pu louer en 1877 en qualité d'usufruitière.
L'acte de 1877 ne contient qu'une cession de bail en faveur des
grevés de substitution. Le bail du 8 Juin 1877 doit recevoir
son entière exécution, puisque par l'acte du 27 Décembre 1877,
les grevés de substitution l'ont assumé et se sont portés garants
envers l'appelante qu'elle ne serait pas troublée ni inquiétée au
sujet de ce bail. La cession de bail n'ayant pas été signifiée à
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l'Intimé ni acceptée par lui, l'Appelante avait seule le droit de
réclamer le loyer. (Troplong, Vente, Nos. 884 et 885, vol. 2,
Page 385. Duvergier, vol. 2, Nos. 193, 194, 195 et 204.)

L'Intimé n'a aucun intérêt comme aucun droit d'invoquer
cette cession qui est sans effet vis-à-vis lui.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Ce bail avait été fait moyennant douze cents piastres par
année, payables par paiements mensuels de cent piastres ; mais
le locateur devait pour ainsi dire construire à neuf des magasins
sur l'immeuble, ce sans quoi du reste, on ne lui aurait pas loué,
et lui n'aurait pas loué non plus, car il n'aurait pu tirer
aucun bénéfice des bâtisses construites sur les dites prémisses,
dans l'état de détérioration où elles étaient alors.

Cependant la rue St. Laurent est une bonne rae de commerce,
et madame Pratt crut en réparant à neuf ces bâtisses' et en en
faisant des magasins de première classe, elle pourrait percevoir
des loyers considérables pour les prémisses et réaliser des bénéfi-
ces qui l'indemniseraient de son trouble et de ses argents, que ne
Pouvaient y mettre eux mêmes les grevés et appelés à la substitu-
tion en question.

Néanmoins madame Pratt se vit réduite à la même position
bientôt et fut aussitôt forcée de s'adresser à l'Intimé, entrepre-
neur à l'aise et entreprenant, pour mener à bonne fin l'entreprise
qu'elle avait faite, et celui-ci ayant à faire lui-même les construc-
tions et les déboursés nécessaires pour cela, se fit transporter par
Madame Pratt, tous les droits qu'elle avait en vertu de son bail
et prit sur lui d'acquitter les obligations de cette dernière au dit
bail.

Aussitôt après, il se mit à l'ouvre et transforma complètement
les immeubles loués ; il y fit des magasins splendides, les loua à
des marchands détailleurs, qui lui paient des loyers assez élevés,
et fit de cette place presque abandonnée une place d'affaires qui
figure sur la rue St. Laurent au premier rang des maisons ou
sites de commerce.

Les héritiers Bélair, car ce sont eux à qui on à affaire en
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cette cause, virent cela d'un oil envieux, et se promirent alors
de faire résilier ce bail et de rentrer en possession le plus tôt pos-
sible de ces magasins rétablis à neuf et sans qu'il leur en coutât,
un seul sou, et dès lors ils commencèrent à mettre à exécution
leur projet ourdi dans l'ombre.

Avant (ue l'Intimé eût consenti le bail plus haut relaté à ma-
dame Pratt,et malgré qu'elle fut alors usufruitière, ce qu'elle

n'est plus aujourd'hui, la dite madame Pratt et son mari avaient

occupé pendant plusieure années les immeubles en question en vertu

d'un bail que leur avait consenti non pas l'appelante quoiqu'usu-

fruitière, mais le curateur à la substitution, Joseph Télesphore
P. Bélair qui en avait toujours perçu les loyers lui-même.

Sur ce bail, ce dernier prétendait à des arrérages de loyers, et

institua contre la dite madame Pratt une action pour trois cents

et quelques piastres. Cette poursuite et d'autres entraînèrent

cette dernière à la faillite, et le nommé Bélair prit une action

contre son syndic pour le forcer à reprendre l'instance dans cette

cause. Cette action fut déboutée avec dépens, mais les frais

n'ayant jamais été payés, les avocats qui avaient eu distraction

de dépens, ayant appris que les héritiers Bélair avaient recours

à la fraude pour ne pas les payer, et que pour cela ils avaient

fait renoncer l'Appelante à son usufruit qu'ils s'étaient fait trans-

porter en en faisant faire une cession et abandon à un nouveau

curateur nommé à la substitution, après avoir fait résigner le

premier, et sachant, les dits avocats que le nouveau curateur

était obligé d'acquitter les dettes contractées par le premier, voy-

ant la renonciation et le transport faits et consentis par Dlle

Poitras, l'Appelante, de son usufruit et ses loyers au dit nouveau

curateur, Raymond Plessis Bélair, ils firent saisir et arrêter

entre les mains de l'Intimé les loyers dus en vertu du dit bail

dessus relaté, ce qui fit que ce dernier ne sachant plus à qui pay-

er, laissa accroître deux mois de loyer, pour le paiement des-

quels les héritiers Bélair, croyant avoir une bonne occasion de

dépouiller l'Intimé du fruit de ses travaux et déboursés, prirent

une action en recouvement contre lui, et ce au nom de l'Appe-
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lante inattaquable aussi elle pour le paiement des frais, deman-
dant par leur action la résiliation du bail en question.

L'intimé plaida à cette action tous les faits et transactions ci-
dessus, ajoutant qu'il ne savait plus à qui payer ses loyers, qu'il
avi it toujours été prêt à payer comme il l'était encore, et dépo-
sant le montant en Cour, sujet aux ordres de cette dernière et
demandait, vû le fait entr'autres choses de la saisie-arrêt logée
entre ses mains contre le curateur à la substitution cessionnaire
des droits de l'Appelante qui n'en avait plus, et ne pouvait plus
exercer d'action en son nom, le débouté de l'action avec dépens,
Prétendant aussi par une première exception que pour faire rési-
lier des actes comme l'appelante voulait le faire, il fallait mettre
en cause et prendre des conclusions contre toutes les parties à ces
actes, ce que l'appelante n'avait pas fait.

A l'Enquête, tant par documents authentiques que par témoins,
l'Intimé a prouvé tous les faits par lui invoqués et la cause ay-
ant été entendue au mérite devant l'Honorable Mr. le juge Rain-
ville, siégeant à la Cour Supérieure, à Montréal, jugement fut
rendu en faveur de l'Intimé le 13 novembre 1878.

L'Appelante, ou plutôt les héritiers Bélair, puisque l'Appe-
lante n'a plus d'intérêt, ont cru devoir appeler de ce jugement
qui les favorise, en ce qu'il déclare que l'usufruitière a renoncé
en leur faveur et leur a transporté ses droits en vertu du bail en
question et qu'elle y est maintenant sans intérêt, et affirment
que tout cela est faux et non fondé, et veulent prétendre que tout
cela ne signifie rien, malgré cette renonciation et ce transport de
mademoiselle Poitras, ils peuvent encore se servir de son nom
Pour instituer des poursuites aussi injustes et vexatoires que
l'est celle instituée contre l'Intimé.

Ils prétendent que les termes de cet acte de renonciation en
question, ne constituent ni une renonciation, ni un transport de
Ses droits par l'Appelante, qui peut encore exercer ses actions
Pour loyers en vertu du bail en question. Sur quoi se basent-ils ?
Nous n'çn savons rien, et ne pouvons pas non plus le concevoir ;
car il est bien évident que les termes de cet acte constituent clai-
rement une renonciation formelle par l'Appelante à son usufruit
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et un transport d'icelui et de ses loyers et qu'elle n'a plus d'inté-
rêt dans aucune partie de ceux-ci qui font pour ainsi dire partie
de la nae propriété, comme le dit sagement le jugement dont est
appel.

JUGEMENT:

La Cour, etc.,

Considérant que par bail fait à Montréal le 8 juin 1877, de-
vant Mtre. Durand Notaire Publie, l'appolante a loué à Dame Isa-
bella Moir épouse de Noël Pratt pour le terme de neuf années à
compter du ler. Mai alors dernier une maison (n pierre et les
dépendances y désignées;

Considérant que ce bail a été fait pour la somme de $1200 par
année payable par douze paiements mensuels le premier jour de
chaque mois et en outre à la charge de faire des améliorations
importantes détaillées au dit bail;

Et considérant qu'il a ét4 stipulé au dit bail que dans le cas
ou la dite Isabella Moir négligerait pendant 15 jours de payer
les termes de loyers échus, l'appelante aurait le droit de faire ré-
silier le dit bail.

Et considérant que l'appelante a consenti à ce transport et
qu'elle l'a formellement accepté par sa déclaration en cette cause
et que de son côté le dit Charles Berger a payé plusieurs termes
du loyer échu en vertu du dit bail;

Et considérant que lorsque l'appelante a porté son action le
26 Sept. 1878 il lui était dû $200 pour deux mois de loyer échus
le 1er Août et le 1er Sept. 1878;

Et considérant que l'obligation contractée par l'appelante dans
le bail qu'elle a consenti à la dite Isabella Moir consiste à faire
jouir celle-ci et à la garantir de tous troubles dans la jouissance
des lieux loués, et ce sans égard aux droits de propriété ou autres

que la dite appelante pouvait avoir sur iceux.

Et considérant que le dit Charles Berger qui est aux droits de
la dite Isabella Moir, ne fait pas voir qu'il ait aucun intérêt à
opposer à l'appelante qu'elle a renoncé au droit qu'elle avait à
titre de grevé de substitution sur la propriété louée, ni qu'il ait
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été troublé dans la jouissance d'iceux et que son exception que
l'appelante, à raison de telle renonciation, n'a plus le droit de re-
couvrer le loyer stipulé au dit bail, est mal fondée.

Et considérant que le syndic à la faillite de la dite Isabella
Moir étant l'un des défendeurs, la prétEntion que l'appelante au-
rait dû mettre en cause la dite Isabella Moir pour faire pronon-
cer la résiliation du dit bail est également mal fondée.

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugt. de la Cour Lnf.
rendu à Montréal le 13 Nov. 1878 qui a renvoyé l'action de l'ap-
pelante.

Et considérant que l'article 1625 du code civil n'est pas ap-
plicable au bail fait par l'appelante à la dite Isabella Moir qui
contient les clauses d'un bail emphytéotique, la Cour Inférieure
aurait dû condamner le dit Charles Berger à payer à l'appelante
la somme de $200, avec intérêt à compter du jour de l'assigna-
tion et déclarer le dit bail résilié et résolu dans le cas ou le dit
Charles Berger comme représentant la dite Isabella Moir n'au
rait pas payé la dite somme de $200 sous un délai qu'elle aurait
fixé.

Cette Cour casse et annulle le dit jugt. du 13 Nov. 1878 et
procédant à rendre le jugt. qu'aurait du rendre la dite Cour Sup..
condamne le dit Charles Berger Intimé à payer à l'appelante la
dite somme de $200 avec intéret sur icelle à compter du 26
Sept. 1878 jour de l'assignation en cette cause et les dépens tant
en Cour Inf., que sur le présent appel. Et cette Cour adjuge et
ordonne que faute par -le dit Charles Berger de payer la dite
somme de $200, intérêts et dépens comme susdit sous le délai de
15 jours de la date de ce jugt. le dit bail du 8 Juin 1877, sera
et il est déclaré par les présentes, et sans qu'il soit besoin d'autre
jugt. à cet effet résilié et résolu à toutes fins que de droit, et que,
dans ce cas, la dite appelante soit remise en possession des lieux
loués sous l'autorité de la dite Cour Supérieure, (Dissident l'hon.
Juge Monk).

Archambault et David, pour l'Appelante.

Bonin et Archambault, pour l'Intimé.
C-
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COUR SUPERIEURE.

Montréal, 7 Février 1880.

Coram : Jetté, J.

No. 2.

PIERRE MASSÉ & al.,

Pétitionnaires.

vs.

JOSEPH ROBILLARD,
Défendeur.

Juat:-Qu'un juge est incompetent à décider une motion faite
par le Défendeur pour faire rejeter certaines particula
rités produites par les Pétitionnaires, si ces particula
rités tendent à inculper des faite de corruption électo-
rale comme agent du Défendeur un parent du Juge.
dans l'espèce, son beau-père.

Voici la déclaration, en date du 13 Janvier 1880, qui a été
faite par l'Honorable Juge Gill et qui est au dossier.
"Je soussigné, l'Honorable Charles Gill, Juge de la Cour Supé-

rieure, résidant et siégeant dans le District de Richelieu, déclare
par les présentes qu'il existe une cause de récusation que je coD~
sidère valable, et qui me rend incompétent ou inhabile à déci-
der la motion faite par le Défendeur, membre siégeant pour
faire rejeter les particularités produites en cette cause par les
pétitionnaires et spécialement certaines particularités, en autant
que certaines des dites particularités que le Défendeur veut faire
rejeter par sa dite motion, tendent à inculper des faite de corrup-
tion, comme agent du Défendeur à- la dite élection, Louis Adélard
Senécal, Ecuier, qui est mon beau-père.

JUGEMENT :

Ayant entendu les parties sur la Requête des Pétitionnaires
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produite le 3lième jour de Janvier dernier (1880) exposant
,(ue l'Honorable Juge C. Gill,. seul Juge résidant et nommé
Pour administrer la justice dans le District de Richelieu a lui-
Même déclaré qu'il était incompétent à siéger en la présente ins-
ta'-ce et s'est recusé pour les raisons mentionnées en la décla-
ration produite au dossier, et qu'il a ordonné la transmission du
dossier devant cette Cour à Montréal et demandant qu'en con-

séquence il soit adjugé sur la récusation suivant que de droit.

Nous, Juge de la dite Cour Supérieure siégeant à Montréal,
sous l'autorité du dit acte, déclarons la dite récusation bien fon-
dée et ordonnons qu'il soit procédé dans la dite cause en consé-
Ilence.

(Signé), L. A. Jett4, J.

C
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COUR SUPIeRIEUR.

(Eh Révision.)

Montréal) 30 Avril 18s0.

Coram: sicotti', J., Tor-rance, J. et Rainville, J.

GRAH Alu

Demandeur,

VS,.

HUMLBERT,

Défendeur,

HtJRLBERT,

Oppo8ant.

JIu.É :-Qu'uin Défendeur poursuivi par voie de Saitie-Gagerie.,
nie peut s'opposer à l'exécution de bes imimeubleF, b'il a
signé le retour de nulla bna fait par l'huir3sier sais;'
sau t. après jugemniit rendu maintenant la Saisie-Ga-
ge r e.

Sicotte. J.-Une sai.sie-a,?ét fut émanée en 1869 contre le dé-
tendeur, le dé,fendeur a abandonné les prémisses et jugement fut
rendu contre lui ; en 1879, le demandeur fit exécuter lejugeinent.
L',h issier s'est présenté au domicile du Défendeur et lui a d-
tuandé s'il avait des meubles, le Défendeur a déclaré qu'dl n'ei,
avait aucun et un retour de nulla bonai fut fait et signée par P~
Pétýndcur. Alors les immeubles furent saisis et exécutés. Le Dé-
fendeur s'oppose à la saisie parceque les effets saisis gages D'a-
vaient pas été vendus.

La Cour inférieure a renvoyé l'opposition vu que le Défendeur
avant signé le rctour de nulla bona ne pouvalt s'en plaindre mWa
tenan t.
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Nous considé-rons qu'après ce laps de temps, la déclaration faite~

par le Défend-ur qu'il n'avait pas de meubles est une admission

q'I~: n'avait aucun droit sur les biens saisis-gagés.

Le~ jugement doit donc être confirmé.

COUR DV CIRCUIT

DISTRICT DE. TROIS-RîIYIazRs.

Trois-Rivières, 7 Avril 1880.

Coram: L'Honorable M. A. Plamondon, J. C. S.

No. 148.

CHARLES GÉLINAS,

Deman~deur,

J. B. O. DUMONT & ai,

Défendurs.

JuGÉ :-lo. Que l'Avocat n'est pàs pe rsonnellemeuL remponqable dt
paiement des honoraireA d'un huissie& dànt il a requis

les services, S'il n'a agi que comme avocat, et isanfi con-

vention quand au paiemnent s'il n'a pas reçu de son
client le prix des dits services.

2o. Qti'alors l'avocat n'est qu*un mandataire ordi-

naire, et que c'est le client qui est responsable, étala le
mandant.

Voici le motivé du jugement

Action intentée par un huissier pour recesivrer&weu Défen)deursj

ses honoraires pour signification d'un Bref de sommation, dans

unê cause de Bernier Ys. Juneau.

Les Défendeurs actuels étaient les procureurs du Demandeur

dlans la cause de Bernier vs. Juneau ; c'est à leur réquisition que

0.).d.w9
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le Demandeur a fait la signification dont il s'agit, et c'est à eux
qu'il s'adresse pour être payé de ses honoraires.

Les Défendeurs répondent: 10. qu'ils n'ont jamais reçu le mon-
tant reclamé d'eux par le Demandeur (ce qui est vrai), 2o. qu'ils
ont requis les services de l'huissier seulement en leur qualité de
mandataires du Demandeur Bernier, et qu'il n'existe pas de lien
de droit entre eux et le Demandeur actuel ;-citant à l'appui les
articles 1732, 1727 et 1715, C. C.

La question à déterminer est donc celle-ci: l'avocat qui, sans
convention particulière, emploie un huissier pour la signification
d'un Bref ou d'une pièce de procédure quelconque, est-il person-
nellement responsable envers l'huissier pour les frais de cette si-
gnification ?

Il est bien établi dans la cause actuelle que les Défendeurs
n'ont fait aucune convention avec le Demandeur, qu'ils ont agi
comme mandataires de leur client et pas autrement, et qu'ils ne
sont pas sortis des bornes de leur, mandat. En conséquence il y
a lieu d'appliquer à leur égard l'art. 1715 de notre Code: " Le
" mandataire agissant au nom du mandant n'est pas responsable
" personnellement envers les tiers avec qui il a contracté. "

Il est bien vrai.qu'en France l'avoué est responsable person-
sonnellement envers l'huissier; mais cela vient de ce qu'en France,
pour l'huissier, le mandat est obligatoire, il faut qu'il l'accepte, il
est obligé, bon gré mal gré, d'en assumer la responsabilité, sous
peine de destitution, sans préjvdice de tous dommages et intérêts.
(Carré et Chauveau, Vol. 1. Art. 66, Question 344,).

L'obligation de l'huissier en France est la même que celle du
Shérif dans notre pays, et la jurisprudence de nos tribunaux a,
pour les mêmes raisons, consacré le droit d'action du Shérif con-
tre le Procureur ad litem pour les procédés qu'il a faits à sa re-
quisition.

Au contraire, l'huissier, ici, n'est pas obligé de' s'engager à
faire aucune signification, aucun procédé, en sa qualité d'huis-
sier. Il s'en charge s'il le veut bien, et alors il suit la foi du
mandant du procureur, et il n'a droit d'action que contre ce man -
dant.
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Je suiýs donc d'opinion qgei dans la pré,seitve cause le I>cmni-
<leur n'a démontr'é auceun lien de droit entre lui et le,3 I)éfetidetiri
Cýt qu la détýuusc est bien fondé,,. En consléquence l'action tili

I)ernaudeur est renvQyée avec dépens.

(si.né) M. A. P 1A-MON DON,

Aurèle I>acaud, Fer., Procureur dit Dunandctur.

Ih1uont et Dujixnult* Ecrs., Procureurs dles Léiitu~

-c
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COUR SUPÉRIEURE

Montréal, 7 Décembre 1878.

\'oram: Rainville, J.

PIERRE P. MARTIN,
Demandeur,

vs.

LA CITÉ DE HULL & al.,
Défendeurs,

IuGt:-10. Que les Corporations municipales n'ont que les pou-
voirs qui leur sont spécialement octroyés ou ceux qui
leur sont nécessaires pour mettre à effet les pouvoirs
qui leur sont expressément donnés.

2o. Que les corporations municipales n'ont pas le
pouvoir de faire des billets promissoires ou d'accepter
des lettres de change.

Le 25 Novembre 1876, Médéric Lanctot fit, à Hull, une traite

adressée à la corporation de la cité de Hull, par son Secrétaire-

Trésorier pour une somme de $205.68. Le même jour le Secré-

taire-Trésorier de la corporation accepta cette traite en sa quali-
té officielle.

Lors de son échéance le vingt-sept Recembre suivant, cette

traite fut protestée faute de paiement. De là la présente action.

La Défenderesse a plaidé divers moyens; spécialement qu'elle

ne devait rien à M. Lanctot. qu'elle n'avait pas autorisé son Se-

crétaire-Trésorier à accepter en son nom la dite traite et que ce

dernier n'avait pas le pouvoir de la lier par l'acceptation qu'il

avait faite.
Le demandeur répliqua que la traite en question, n'était qu'un

renouvellement d'une autre traite donnée antérieurement et ac-

ceptée par la dite corporation et en paiement d'une dette contrac-
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tée par celle-ci, cette traite ayant été ainsi acceptée en paiement

partiel d'une somme plus considérable due par la corporation à

M. Lanctot ; que cela a été fait au vu et su de la corporation et

avec son assentiment et qu'elle en a assumé la responsabilité; la

traite originaire ayant été faite et acceptée par la corporation à

propos de ses propres affaires et pour son bénifice et avantage.

La preuve a établi l'exactitude des allégués de la réplique du

demandeur.

Le 7 Décembre 1878 l'hon. Juge Rainville a débouté l'action

du Demandeur et on lit dans son jugement les considérants sui-

vants:

" Considérant que comme règle générale les corporations n'ont

pas d'autres pouvoirs que ceux qui leur sont spécialement oc-

troyés ou ceux qui leur sont nécessaires pour exécuter les pou-

voirs qui leur sont expressément donnés;

" Considérant que le pouvoir de faire des billets promissoires

négociables ou d'accepter des lettres de change n'est pas expres-

sément donné à la corporation et à la cité de Hull, les dits dé-

fendeurs, et ne peut pas être déduit ou supposé comme étant un

moyen nécessaire pour accomplir quelqu'un des objets pour les-

quels la dite corporation a été créée ; et au contraire que- la si-

gnature des billets négociables et l'acceptation des lettres de

change est un mode d'emprunt nécessairement différent du mode

par lequel la Législature autorise les corporations telles que la

corporat9g et la cité de Hull, etc., etc.

L'hon. Juge a cité à l'appui di sa décision le jugement rendu

par la Cour de Révision à Québec, dans la cause de Pacaud vs.

La Corporation de Halifax Sud (XVII L. C. Reports, p. 56).

Archambault & Cie., avocats du demandeur.

MacMaster & Oie., avocats des défendeurs.

-0o
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COUR SUPERIEURE

(En chambre)

Montréal, 13 Août 1879.

* Corarn: Johnsou, J.

LA BANQUE D'HOCHELAGA,

Demanderess,
vs.

GOLDRING,

Défendeur.

JUGÉ :-Qu'une caution offerte par un défendeur, arrêté sur ca-
pias et libéré sur cautionnement, pour en remplacer une
autre, qui est devenue insolvable, n'est pas tenue de jus-
tifier de sa solvabilité sur des immeubles.

Per curiam. Le demandeur a été arrêté sur bref de capias et
a donné caution suivant la loi et la pratique de cette cour, con-
formément à l'article 827 C. P. C. Cet article exige que des
cautions soient données et non pas seulement uüe cauti'on et on
s'y est conformé en fournissant dans cette 'cause cid cautions.
Une des cautions a depuis failli et la.demanderesse demande à ce
que le défendeur soit livré entre les mains' du Shérif; 'et de son
côté, le défendeur répond à cette dema'nde en offrant une 'autre
personne pour remplacer Wm. Harmburger, qui a failli. La per-
sonne offerte comme caution est Mr. Kortosk, et elle justifie ous
serment, mais non pas sur des immeubles.

Les questions soulevées sont: lo. Suivant là pratique de cette
cour deux cautions sont-elles requises ? On peut admettre cela
sans que cette admission affecte la présente cause,'quoique je ne
prononce pas d'opinion que cela soit nécessaire da'ns toutes les oau-
ses. Il ne s'agit pas dans cette cause d'un cautionnement offert
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à l'action dans le sens général. Cela a été fait, le cautionnement
a été reçu et non-seulement deux cautions, nais cinq ont
-été fournies. Il ne s'agit maintenant que de substituer
une caution à une autre, qui a cessé d'exister. Je ne puis pas
exiger deux cautions à la place d'une, tout ce que j'ai à voir
c'est que la caution offerte ait le caractère voulu par la loi. Les
parties connaissent les doutes sérieux que j'entretiens personnel-
lement quant à l'état-actuel de la loi touchant la seconde ques-
tion soulevée, c'est-à-dire quant à la nécessité de j ustifier sur des
immeubles. La caution judiciaire d'après la loi, doit, en général
être une personne qui a des immeubles dans le Bas-Canada, suf-
fisants pour répondre du montant du cautionnement, et dont le
domicile est dans le Canada. (Article 1938 C. -C. )

La solvabilité de la caution ne se juge que par ses immeubles,
excepté lorsque la dette est peu considérable, et dans les affaires
commerciales et dans les cas où il n'est pas spécialement pourvu
autrement par quelque loi spéciale (1939 C. C,)

Mais vient ensuite le Code de Procédure, qui, dans les articles
825 et 827, règle la question. L'article 825, dit: que les cau-
tions doivent être bonnes et suffisantes à la satisfaction du tribu-
nal, du juge ou du protonotaire, et rien sans doute ne doit satis-
faire le tribunal, le juge ou le protonotaire, si ce n'est la confor-
mité aux exigences de la loi. L'article 827, toutefois qui ne pa-
rait pas dans le Code de Procédure comme de droit nouveau et
qui cependant ne reproduit pas exaCtement l'ancien droit, dit que
les cautions offertes doivent justifier sous serment de leur solva-
bilité, mais qu'elles ne sont pas tenues de le faire sur des immen-
bles. Je dis que ce n'est pas là la reproduction de l'ancien droit,
car en référant aux S. R. B. C. ch. 87, section 10, sous section 2,
nous ne trouvons pas cette exemption de justifier sur des immeu-
bles. Je suis heureux d'avoir eu le temps de considérer cette
question, et tout ce que je puis dire c'est que je suis lié par l'ar-
ticle 827, qui est une loi positive soit de l'ancien droit ou non.

Quant à ce qui regarde la caution judiciaire offerte pour pour-
suivre un appel devant la Cour du Banc de la Reine, ou quant à
ce qui regarde les appels de la Cour de Circuit, ce sont des cas
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pourvus par des lois spéciales. Ce sont des cautionnements fournis

après jugement rendu, et l'article 1145 C. P. C. dans le cas de la

Cour de Circuit et l'autorité de la Cour du Banc de la Reine,

dans la cause de Dawson, décident que la caution dans tel cas lors

qu'il n'y en a qu'une seule doit justifier sur des immeubles.

La Requête pour livrer le Défendeur au Shérif est rejetée saOs

frais.
La caution offerte et qui a justifié sous serment, mais non sur

des immeubles, est acceptée.

.- o
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COUR SUPERIEURE

Montréal, 1er Mai 1880.
JO. 4 e

Coram:. Torrance, J.

parte ,,.,A

DÉLIMA LAVIOLETTE,
Requérant certiorari,

&

NARCISSE TRUDEL & al.,
Intimés.

J'UGÉ:-Qu'une personne accusée sous le chapitre 32 des Statuts
du Canada de 1879, d'avoir tenu une maison malfa-
mée, ne peut être jugée par des Juges de Paix, que s'ils
siégent au chef-lieu du District conformément à la sec.
tion 31 du chapitre 105 des Statuts Refondus du Ca-
nada.

Per curiam. Cette cause est sur le mérite d'un bref de Certiora-
ri de la part de la Requérante qui a été convaincue d'avoir te-
nue une maison malfamée dans la ville de St. Henri. On a re-
eonnu que les juges qui ont siégé en cette cause l'ont fait sans ju-
risdiction.

Une telle jurisdiction ne leur étant donnée qu'au cas ou ils
siègent au chef-lieu du District, 32-33 Vict., chap. 32 et S. R.

. chap. 105, sec. 31.

Les faits de la cause sont tout particuliers. La conviction fut
prononcée le 18 Juin 1878 ; le 19 Décembre on donna avis d'une
demande de certiorari, pour le 27 du même mois de décembre
1878; le 21 janvier 1879 le Procureur-Général accorda la de-
mande de la Requérante, et le 28 Janvier 1879 l'émanation du
bref fut requise, et le 5 Septembre de la même année, eut lieu
l'émanation du dit bref.
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Les Intimés répondent que la Requérante ayant attendu 6
mois, il était trop tard pour que sa demande fut accordée ; ex

parte Boyer 2 L. C. J. 188 ; ex parte Lareau 2 L. C. J. 189 ;
exparte Houghton & al., et La Corporation de Québec, Rap-
port Judiciaires de Québec 1879 p. 314.

Que de plus, les Magistrats ne pouvaient pas être condamnés
à payer les frais. Ex parte Leonard 1 L. C. J. 255; Exparte'

DeBeaujeu, 1 L. C. J. 15.

La Requérante a cité la cause de la Reine vs. Spencer 9 ad.

et el., 485 ; Paley on Convictions, 411, 412, 420, 423, quant aux
frais. Quant à la Jurisdiction ils ne l'avaient point, 32-33 Vict.

C. 32, S. 15 ; S. R. C. chap. 105, s. 31 ; Crin. Law 567, Geo.
2, C. 18.

Il paraitrait d'après les autorités que la Couronne pouvait ac-
corder la requête même après ce laps de temps. Quant aux trais
ils sont à la discrétion du tribunal.

Conviction cassée, sans frais.

-D
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 8 Mars 1880.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,

Tessier, J. et Cross, J.

FORTUNAT F. ROULEAU,

Opposant en sous-ordre en Cour Inférieure,

Appelant,

&

FERDINAND TREMBLAY,

Es-qualité, Opposant,

Intimé.

Collocation d'une créance contre la personne qui avait quelque

droit réel sur l'immeuble vendu, mais qui ne s'est pas

pourvue à temps par opposition afin d'annuler, et qui a

produit une opposition sur les deniers, suivant, l'art.

729, C. P. C.

MOYENS DE L'APPELANT.

Jugement dont est appel rendu le 12 Juin 1876.

Présent:-L'Honorable John Maguire, J. C. S.

" La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats
sur le mérite de l'opposition en sous-ordre produite en cette
cause par Fortunat F. Rouleau, et sur la contestation d'icelle

"par Ferdinand Tremblay, en sa qualité du curateur à la per
"sonne et aux biens de Germain St. Pierre, interdit pour cause
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de démance, et ayant examiné la procédure et la preuve pro-

" duite et sur le tout délibéré

Considérant que l'opposant en sous-ordre réclame la somme

de $400, avec intérêt à compter du 1er. Juillet 1859, et con-

clut à ce qu'il soit colloqué en sous-ordre au dit Ferdinand

Tremblay, en sa dit3 qualité, sur le montant revenant au dit

Ferdinand Tremblay, ès-qualité, pour le montant de sa créan-

ce.

Considérant que le créancier ne peut exercer ce recours, sa-
voir : l'opposition en sous-ordre, que lorsque le débiteur est in-

solvable ou lorsqu'il a contre son débiteur un titre exécutoire.

" Considérant que l'opposant en sous-ordre, par la preuve pro-
duite, n'a pas établi l'insolvabilité de St. Pierre, son débiteur,
et qu'il ne prétend pas avoir un jugement ou titre exécutoire

contre lui, la Cour renvoie l'opposition en sous-ordre avec dé-

pens contre l'opposant. "

L'appel en cette cause est du jugement ci-haut, rendu par la

Cour Supérieure siégeant à Rimouski, le 12 Juin 1876, renvoy-
ant avec dépens l'opposition de l'appelant, en sous-ordre au dit

Ferdinand Tremblay, ès-qualité.

Cette opposition du dit Fortu.nat Rouleau, appelant, est prin-

cipalement fondée sur un acte d'échange, en date du 28 Juillet

1862, entre François Ouellet et son fils Olivier Ouellet et Ger-

main St. Pierre, par lequel ca dernier devint propriétaire d'une

terre située en le premier rang de Rimouski, de cinq arpents

de front, dans lequel acte il est déclaré que la dite terre appar-

tenait au dit François Ouellet pou: l'avoir acquise par décret da

Shérif du District de Rimouski sur le dit olivier Ouellet et Di-

dier Ouellet, le 10 Juin 1862, à la poursuite de Malcolm Côté

en sa qualité de tuteur à M. Fortunat Rouleau, le présent appe-

lant.

Par cette acte d'Echange, Germain St. Pierre s'obligea de

payer à l'acquit du dit Olivier Ouellet, par hypothèque sur la

terre écbangée, située au premier rang de Rimouski, £100 cou-

rant, avec en outre les frais et intérêts jusqu'au paiement du ju-

gement rendu contre les dits Olivier Ouellet et Didier Ouellet, à
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la poursuite de Malcolm Côté, ès.qualité, qui avait fait décréter

la dite terre pour le recouvrement du jugement.
A cet échange Malcolm Côté est intervenu en sa dite qualité

de tuteur et a accepté le dit Germain St. Pierre, comme le débi-

teur du dit Fortunat Rouleau.

Le jugement mentionné en le dit acte d'échange est en date

du 6 Novembre, 1861, et il appert par ce jugement que le pré-
sent appelant représente le bailleur de fonds de la dite terre, Sa-

muel Bradley, fils, pour un installement du prix de vente de

de cette propriété.

Germain St. Pierre n'a jamais adcompli aucune des conditions

de l'acte d'échange et n'a payé aucun des créanciers hypothécai-

res, ainsi qu'il s'y était obligé et a seulement payé une somme

de £36 due au shérif pour ses frais, et n'a jamais rien payé au

présent appelant ou à son tuteur Malcolm Côté, ainsi qu'il s'y

était spécialement obligé par le dit acte d'échange.

Il appert par un jugement de la Cour d'appel en date du 4

Mars, 1875, qu'une règle de folle enchère a été obtenue dans la

cause originaire de Malcolm Côté ès-qualité contre Olivier Ouiel-

let et ce, après le décès de François Ouellet et après la passation

de l'acte d'échange auquel Malcolm Côté, le demandeur en la

dite cause s'était trouvé partie, et sur cette folle enchère, la pro-

priété en question a été vendue et adjugée à Télesphore Auguste
Bradley, dont la succession est maintenant représentée par la dé-

fenderesse en sa qualité de tutrice à l'enfant mineur du dit Brad-

ley.
Cette même propriété a été de nouveau décrétée en la présen-

te cause et vendue et adjugée à Mr. Alexandre Fraser, le beau-

père de Germain St. Pierre pour $1825.

Germain St. Pierre, ou plutôt son curateur Ferdinand Trem-

blay ne s'est point porté opposant à la vente de l'immeuble, mais

après que cette vente eût eu lieu, il s'est porté opposant, récla-
mant le prix intégral de l'adjudication faite à Alexandre Fraser,
savoir $1825, comme étant le prix de sa propre chose, étant pro-

priétaire de cet immeuble, en vertu de l'acte d'échange ci-dessus
mentionné et, par le jugement de la Cour d'appel suscité, il a été
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maintenu dans ses prétentions et l'adjudication faite à la folle en- i
chère de François Ouellet, en faveur du dit T. A. Bradley, a
été déclarée nulle et par conséquent, le dit Germain St. Pierre a
maintenant le droit d'être colloqué pour la somme de $1825.

Mais le dit Germain St. Pierre n'a acquis cette propriété en
vertu de l'acte d'échange, qu'à la condition de payer toutes les
dettes hypothécaires qui grevaient cette propriété jusqu'à con-
currence d'une somme de £300, et notamment à celle de payer
au présent opposant la somme de £100 intérêt et frais.

Le présent appelant s'est porté opposant en sous-ordre au dit
Germain St. Pierre, représenté par son curateur Ferdinand
Tremblay, et vû que le décret en cette cause est final et que
toutes les hypothèques existant sur la dite propriété affectée en
faveur du dit appelant, ont disparu par l'effet du dit décret, il
ne lui reste point d'autre recours pour faire valoir ses droits per-
sonnels et hypothécaires contre le dit Germain St. Pierre, que
de reclamer la partie de l'adjudication pour laquelle le dit Ger-
main St. Pierre est colloqué, jusqu'à concurrence de son hypo-
thèque.

Il se fonde sur l'article 729 du Code de Procédure.
Cette question a déjà été décidée sur l'appel dans la même

cause de Joseph Garon, appelant, et Ferdinand Tremblay, inti-
mé, en faveur de la prétention de l'appelant.

L'opposant F. Tremblay, en sa qualité de curateur au dit
Germain St. Pierre, a contesté l'opposition en sous-ordre du dit
Rouleau.

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu l'Appelant par son avocat sur
le mérite, l'Intimé par ses avocats ayant déclaré qu'il n'enten-
dait pas soutenir le jugement dont est appel: examiné tant le
dossier de la procédure en Cour de première instance que les
Griefs d'appel produits par le dit Appelant et sur le tout mûre-
ment délibéré:

Considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la
Cour Supérieure siégeant dans le District de Rimouski, le 12
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Juin 1876. Cette Cour ici présente casse et renverse le dit ju-
gement. Et procédant à rendre le jugement qui eût dû être ren-
du.

Considérant que l'opposant en sous-ordre, Ferdinand Fortu-
nat Rouleau a prouvé et justifié les allégations de son opposition
entr'autres choses qu'il était créancier hypothécaire en vertu
des titres mentionnés dans sa dite opposition, ayant une hypo-
thèque sur l'immeuble saisi sur Olivier Ouellet en premier lieu
et adjugé le 10 Juin 1862 à François Ouellet savoir : Une terre
située en le premier rang de la paroisse de St. Germain conte-
nant cinq arpents de front sur quarante arpents de profondeur
bornée au Nord au fleuve St. Laurent au Sud-Est aux terres du
second rang, par le Nord-Est à Lambert Reunel et au Sud-Ouest
à Louis Pineau fils d'Elie avec les bâtisses sus-construites.

Considérant que même avant que le shérif eût fait rapport de
cette adjudication à la Cour et avant que le dit prix d'adjudica-
tion fut payé, le dit François Ouellet adjudicataire, aidé de son
fils Olivier Ouellet le saisi défendeur en la cause originaire, aussi
partie à l'acte, échangèrent et cédèrent par acte du 28 Juillee
1862, enrégistré le 30 Août 1862, devant Mtre. Garon, notaire,
à Germain St. Pierre maintenant représenté par Ferdinand
Tremblay son curateur opposant, la dite terre,à diverses charges
entr'autres à charge de payer £300 à divers créanciers et cer-
tains frais, aussi à la charge que s'il se déclarait quelques créan-
ciers hypothécaires autres que ceux déjà connus et nommés à
l'acte et qui pourraient être colloqués sur le montant de l'adjudi-
cation de la terre cédée au dit Germain St. Pierre, ce dernier se-
rait obligé de payer les dites collocations à qui de droit en sus
de la dite somme.

Et en outre à la charge que le dit St. Pierre s'oblige de four-
nir au Shérif l'acte de cautionnement dont le dit François Ouel-
let aura besoin pour assurer le paiement de la somme de £700,
Plus le montant de l'adjudication de la terre à lui vendue par le
dit Shérif pour éviter la folle enchère.

Considérant qu'il n'appert pas en preuve que le dit prix d'ad-
judication ait jamais été payé et distribué entre les. créanciers
ayant privilège et hypothèque sur le dit immeuble.

243



LA REVUE LÉGALE

Considérant que subséquemment le dit immeuble a été saisi

et vendu sur le nommé Auguste Bradley mais que par son oppo-
sition le dit Ferdinand Tremblay, en qualité de curateur au dit

Germain St. Pierre a reclamé le prix de cet immeuble comme
étant le prix de l'immeuble à lui appartenant,erronément saisi et

vendu sur le dit Auguste Bradley et par un jugement rendu le
4 Mai 1875 par la Cour du Bane de la Reine, il a été finalement

jugé que le dit Ferdinand Treniblay ès-qualité avait droit au

prix de cet immeuble lequel est déposé devant cette Cour et sur
le point d'être distribué.

Considérant que le dit appelant Ferdinand Fortunat Rouleau

a droit de reclamer comme créancier hypothécaire et d'être collo-
qué suivant le rang de son hypothèque sur le prix du dit im-

meuble, sur lequel il avait et a encore gage et hypothèque pour

la somme de $775.66 avec intérêt du 25 Mai 1875 et les dépens
de son opposition.

Considérant que l'opposition du dit Ferdinand Rouleau ne

tombe, pas dans l'espèce actuelle, sous les dispositions de l'article

753 du Code de Procédure civile mais bien sous les dispositions
de l'article 729 qui sapplique au cas actuel.

Considérant que la contestation du dit Ferdinand Tremblay

ès-qualité à l'opposition du dit Ferdinand Fortunat Rouleau est

mal fondée, la dite contestation est renvoyée avec dépens contre le

dit Ferdinand Tremblay ès-qualité.

Et en conséquence cette Cour maintient la dite opposition du

dit Ferdinand Fortunat Rouleau et ordonne que sur le résidu du

prix de l'immeuble susdit, alloué à Ferdinand Tremblay ès-qua-
lité il soit procédé en Cour Supérieure à la distribution du dit

prix de vente entre les créanciers ayant privilège ou hypothèque

sur le dit immeuble, aux fins que le dit Ferdinand Fortunat Rou-

leau soit colloqué sur le dit prix suivant son rang de créancier

privilégié et hypothécaire pour la dite somme de $775.66 avec
intérêt, du 25 Mai 1875 et les dépens de son opposition ainsi
qu'il appartiendra et en outre, avec dépens de la contestation en

Cour Inférieure et sur le présent appel contre le dit Ferdinand
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Tremblay ès-qualité en faveur du dit Ferdinand Fortunat Rou-
leau opposant.

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à la Cour Supérieure
à Rimouski.

Dis ntientibus L'Hon. M. le Juge Monk,

L'Hon. M. le Juge Ramsay.

o-

COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 8 Mars 1880.

Coran Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,

Tessier, J. et Cross, J.

LÉANDRE HAMEL,

Appelant,

J. C. MARCHIL DON,

Intimé.

'UGÉ :-Qu'un gardien d'objets saisis revendiqués ne peut être
contraint par corps pour son défaut de représenter les
objets saisis,s'il n'appert pas par le procès-verbal de sai-
sie que le gardien ait signé le procès-verbal, ou s'il n'y
est pas mentionné tel que requis par l'article 560, C.
P. C. § 5 qu'il n'a pu le faire.

Que la preuve que le gardien s'est soumis à la res-
ponsabilité entrainant la contrainte par corps, doit ré-
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sulter de l'observation des formalités exigées par la loi,
régulièrement constatées par le procès-verbal qui est un
acte authentique et dont les omisÂions ne peuvent être
suppléées par une preuve orale.

MOYENS DE L'APPELANT.

Le jugement dont est appel a été rendu contre l'Appelant sur
une règle pour contrainte par corps parceque, comme Gardien
dans la cause de l'Intimé contre le nommé Louis Beauchesne, il
n'avait pas représenté les biens saisis pour être vendus en vertu
du Bref de Venditioni Exponas. Les biens meubles consistaient
seulement en huit cents billots de pin qui avaient été saisis en
vertu d'une saisie revendication,prise contre Beauchesue par l'In-
timé qui s'en prétendait propriétaire.

L'action de Marchildon était l'action du Vendeur sans terme
en revendication. Le vendeur avec terme n'a aucune telle ac-
tion. (Vide C. C. 1998, 1999 et 2000.)

Marchildon n'avait aucun droit d'intenter une demande en
revendication. Le Défendeur Beauchaine n'a pas fait de dé-
fense, mais la Cour aurait du débouter l'action vu que le droit
d'action n'existait pas. L'action était radicalement nulle et l'Ap.
pelant soumet que le jugement quoàd lui est nul aussi. Ce qui
est nul ne produit aucun effet quod nullum est nullum producit
efectum.

L'attention de la Cour de première instance n'a pas été appe-
lée à cela et il est très-probable que le jugement est un jugement
du Protonotaire dont le devoir n'est pas d'étudier le droit et de
scruter les procédés. Dès que le Défendeur ne se présente pas
pour se défendre il est supposé admettre la demande, mais cela ne
donne pas un caractère de légalité ni de validité à une procé-
dure qui répugne au droit. Ce principe est bien connu dans les
poursuites sur billets promissoiroires prescrits. Il est bien établi
qu'on ne donne pas de jugement sur de semblables demandes
quand même le défendeur fait défaut.

L'appelant soumet donc que le jugement, étant nul en consé-

quence de la nullité de l'action, tout ce qui a précédé et suivi le
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jugement, y compris les procédés contre lui et le jugement dont
est appel, est nul aussi.

La vente qu'on cherchait à faire, où on l'appelait à représen
ter les billots, se faisait sous un Bref de Venditioni exponas éma-
né après le jugement de Marchildon vs. Beauchesne du 17 Oct.
187T4. En référant à la procédure on verra qu'après l'entrée du
jugement vient immédiatement l'entrée de la signification du dit
jugement et après cela l'entrée de l'émanation du Bref de vendi-
tioni exponas pour vendre les billots suivant la pratique suivie
en matières d'arrêt simple. Il y a une énorme différence entre
les deux formes d'action et de saisie. La saisie revendication
est pour met tre les biçns dont le demandeur se prétend proprié-
taire en sureté pour qu'il puisse- avoir les effets mêmes à la fin du
!itige. L'unique but de son action est de recouvrer ses biens,
mais, comme de raison, à défaut de cela il doit avoir droit à une
condamnation pécuniaire.

Il devait prendre un Bref de Possession, en premier lieu si le
défendeur se refusait soit expressément soit tacitement à la li-
vraison. Après avoir constaté par ce moyen l'absence des bil-
lots par un rapport régulier, alors il pouvait prendre un Bref de
fierifacias pour le montant en argent adjugé par le jugement.

Le venditioni exponas n'est pas régulier parceque la saisie re-
vendication ne tend pas en premier lieu à la vente des effets sai-
sis ; le fait est qu'elle ne tend pas du tout à cela. Il est absurde
de croire que le propriétaire des biens cherche à faire vendre ju-
diciairement ses propres biens. On sait qu'une vente judiciaire
ne rapporte pas ordinairement la pleine valeur commerciale d'ef-
fets et pourquoi le propriétaire ferait-il la farce de sacrifier ses
biens de cette manière ? Si donc le Venditioni Exponas était
nul, l'obligation de l'appelant de représenter les billots n'existait
pas.

L'Appelant n'a jamais été mis en possession des billots, et
partant n'en a jamais eu la garde.

La preuve de part et d'autre constate cela d'une manière ir-
réfragable.

Voici les circonstances telles que prouvées. L'huissier s'est
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rendu à l'embouchure de la rivière Gentilly pour opérer la sai-

sie. L'appelant et Beauchesne avait chacun une cage prête à

partir pour Québec et le bateau à vapeur qui devait les remor-

quer était rendu ou sur le point de se rendre et de fait s'y est

rendu le même jour. Chacun se hâtait de terminer sa cage res-

pective pour sortir et descendre à Québec. Les hommes de Beau-

chesne travaillaient à sa cage et ils n'ont pas cessé, excepté de

temps en temps par curiosité pour écouter l'altercation entre

l'huissier et le gardien et les protestations et défenses que faisait

le gardien pour empêche r l'enlèvement de la cage.

Aussitôt que leur curiosité était satisfaite il se remettaient à

travailler comme si rien n'était, et. ont continué sans interrup-

tion à être sur la cage jusqu'à ce qu'elle fut placée dans le boom

à la Pointe Lévis.

Dans des circonstances semblables peut-on dire que l'Appelant

ait jamais eu une possession suffisante pour l'en rendre respon-
sable et l'obliger d'en rendre compte comme gardien ?

Tout se passait sous les yeux de l'huissier pendant qu'il était

à l'endroit faisant la saisie. Il voyait bien la position impratica-

ble où se trouverait l'appelant laissé seul avec un seul homme pour
combattre contre une foule. Son devoir était de référer au juge

immédiatement et d'obtenir une garnison suffisante pour faire la

saisie. La saisie n'a jamais été légalement faite. Vaudrait au-

tant dire qu'un huissier qui viendrait pour saisir des meubles

dans une maison et que le défendeur lui refuserait l'entrée, di-

rait à la personne qu'il veut nommer gardien : " Je saisis tels

et tels objets qui sont dans cette maison, et je t'en nomme gar-

dien ; à toi d'entrer et les prendre sous tes soins comme tu le

pourras."

En supposant que l'appelant eut été nommé légalement gar-
dien sous la dite saisie il en a été déchargé par l'écoulement de

plus de deux mois sans procédé de la part du demandeur depuis
la date du jugement obtenu par Marchildon contre Beauchesne.

Le jugement a été prononcé le 10 Octobre 1877.

Le Venditioni exponas a été pris le 31 Décembre 1877.
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Au Ier Jousse Commentaire Civil page 412-No.4 des Com-

mentaires sur l'article 20 du titre 19 de l'ord. de 1667, on trou-

ve : " Lorsqu'il n'y a aucune opposition qui empêche le saisis-

sant de faire vendre, les gardiens sont déchargés après deux mois

à compter du jour de leur Commission." Vide Ferrières qui y

est cité.

Ici la commission est du 22 Mai 1877 mais elle n'était pas en

vertu d'un jugement exécutoire et il est raisonnable de croire

que les deux mois ne commencent à compter que de la date du

jugement.

Voyez aussi les commentaires sur l'article 172 de la Coutume

de Paris au 2 grand coutumier, colonnes 1279 et 1280. Les

meubles saisis n'ont pas été mis en la possession du gardien dans

cette affaire.

Le gardien n'est pas obligé de prendre l'action en revendica-

tion lorsque les effets lui sont enlevés.

Il est vrai que par l'art. 866 du Code de Procédure Civile ce

droit est conféré au dépositaire. Le gardien est-il dépositaire

suivant l'esprit de cet article ? En supposant qu'il le soit, est-il

plus obligé de faire ces poursuites que le demandeur lorsque ce
dernier est pleinement informé de l'enlèvement des effets et du

lieu où on les a placés après tel enlèvement ? C'est le deman-

deur qui poursuit dans son propre intérêt et c'est à lui à sauve-

garder ses propres intérêts. Le devoir du gardien ne peut être

que secondaire en supposant qu'il soit toujours dépositaire sui-

vant le Code de Procédure. La position du Demandeur envers

le gardien peut être assimilée à celle du Principal et l'agent

(Principal and Agent.) Lorsque le Principal est présent l'au-

torité de l'agent disparait.

La preuve en cette cause démontre que Marchildon était par-

faitement au fait de tout ce qui se passait et le bon sens même

parait indiquer que c'était à lui à prendre les mesures conserva-

toires voulues sous les circonstances.
Revenant sur la signification du mot "Dépositaire," tel qu'em-

ployé dans l'article 866 du C. P. C. ci-dessus cité l'appelant

soumet que ce mot ne comprend pas le Gardien. Le mot "Gar
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dien est un mot qui est employé par tous les auteurs et dans notre
Code, et a une signification qui lui est particulière. Si on eut
voulu inclure le Gardien comme un de ceux qui tombent sous
l'article ci-dessus, on y trouverait assurément le mot "Gardien,"
comme on le trouve à tous les autres articles du Code où il s'a-
git de lui.

On ne trouve pas de précédent dans notre jurisprudence , qui
justifie la croyance que le gardien soit obligé où ait même le droit
de poursuivre. On trouve bien plusieurs décisions où le gardien
a fait opposition à une seconde saisie, mais les décisions sont très-
contradictoires.

Dans la cause de Warren vs. Douglas et Smith 7 L. C. J.
140, on trouve l'opinion de l'Honorable Juge Monk, sur cette
question On ne trouve pas rapportée la cause en Ap-
pel à laquelle réfère le Juge Monk, mais la question
ne parait pas avoir été jugée d'une manière finale, puis-
qu'il suggère, dans ses observations, aux avocats de soulever la
question par un plaidoyer en droit.

En référant au 2 Doutre No. 891 et 892 on trouve certains
précédents où le pour et le contre ont été jugés et l'auteur y ex-
prime l'opinion que le gardien n'a pas ce droit. Il est vrai qu'il
discute une autre question que celle dont il s'agit, en cette cause,
mais le raisonnement est analogue.

L'article 17 de l'Ordonnance de 1667 nous indique le remè-
de alors en vogue contre les saisis récalcitrants. Le saisi était
condamné envers l'autre partie, au double de la valeur des biens
saisis et 100 livres d'amende envers le Roi sans préjudice des
poursuites extraordinaires. Il est manifeste que, pour faire con -
damner la saisi au double de la valeur, envers le saisissant,
c'est à ce dernier à intenter la poursuite. On ne doit pas per-
dre de vue, non plus le principe que personne n'a le droit de
poursuivre par Procureur à l'exception de Sa Majesté; et l'Ap-
pelant en cette cause n'est autre chose que le Procureur du sai-
sissant, l'Intimé. A moins d'une loi bien spéciale, conférant tel
droit d'action, l'action n'existe pas. On observera aussi que
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l'Intimé n'a fourni aucune aide soit pécuniaire, soit physique à
l'Appelant pour le recouvrement de son bois.

Est-il aujourd'hui correct de dire que la fonction du gardien
est une fonction publique que chacun est obligé d'accepter. Il
est v-ai que 1er. Pigeau, 626, le dit, mais on ne trouve pas de
loi spéciale à cet effet et il n'y a pas un mot dans notre Code qui
confirme une semblable doctrine. Il est difficile de croire que
nos cours de justice accepteraient à présent une pareille maxime.
Ce serait dur qu'un homme fût forcé d'abandonner ses propres
affaires pour veiller aux affaires d'autrui. Cette cause nous
donne un exemple frappant de l'embarras que cela pourrait cau-
ser. Voici l'Appelant à l'embouchure do la rivière Gentilly
avec une cage prête à partir pour Québec. Un bateau à vapeur
est rendu sur les lieux et dans quelques minutes sa cage sera at-
tachée et le remorqueur la traînera à Québec. Lui, l'Appelant
ne pourra pas la suivre. Il sera obligé de laisser aller son bois,
d'abandonner ses propres affaires au simple dire d'un huissier
saisissant. Un semblable état de choses, un semblable système
de loi serait assurément injuste si ce n'est arbitraire. Si tel sys-
tème existe encore, chose que l'appelant ne peut croire, il'soumet
respectueusement qu'il est temps que cela change, et que le pays
soit régi par une meilleure et plus saine jurisprudence à ce su-
jet.

Le Juge en première instance a attaché beaucoup d'impor-
tance au fait que l'Appelant avait donné un coup de mains pour

déchouer la cage de Beauchesne de la " Roche Minée. " Il
semble à l'Appelant que c'était un acte méritoire qui ne le liait
à rien. La cage se trouvait alors au large dans le St. Laurent.
exposée au vent et à être brisée. Il était d'extrême urgence de
la déchouer au plus tôt, il n'y avait plus moyen de remettre la
Cage dans la rivière Gentilly et la prudence exigeait qu'elle flût
rendue en lieu sûr'. Ce lieu sûr n'était pas du choix de l'Ap-
Pelant vu qu'il n'avait pas pu avoir possession de la cage, mais
de fait elle a été mise en lieu sûr, tel que prouvé.

Le jugement dont l'Appelant se plaint a un caractère si sévère
qu'on ne peut pas s'empêcher de réfléchir sur les raisons qui ont
donné lieu à la contrainte par corps contre les gardiens.
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Il est indubitable que tout emprisonnemetit implique une cul-

pabilité quelconque. Les Cours de justice ne punissent, pas une

personne sans offense. Le délit, ou culpabilité qui peut exposer

le gardien à l'emprisonnement tel qu'ordonné par le jugement en

cette cause est d'avoir détourné les effets à son propre usage, se

les avoir appropriés, ou avoir permis à d'autres par une crasse

négligence de se les approprier au préjudice d'un créancier. Lors-

qu'il est prouvé qu'il n'y a pas d'intention criminelle cette loi

rigoureuse ne doit pas être appliquée L'Appelant ne tombe

pas dans la catégorie de gardiens malhonnêtes et ne doit pas

être traité comme tel. Les conséquences dujugement pourraient

lui être fatales. Le montant est considérable et nous trouvons

bien peu de commerçants de campagne capables de le payer.

L'Appelant pourrait passer le reste de ses jours en prison. Il

n'est pas possible que nos Juges puissent donner une semblable

interprétation à nos lois et les mettre à effet de cette manière.

RÈGLE:

Le 20ième jour de Mars 1878.

Présen t :-L'HONORABLE JUGE ANTOINE POLETTE.

Sur motion du Demandeur, qu'en autant qu'il appert par le

rapport de Félix Hould, un des buissiers jurés dans et pour le

District des Trois-Rivières, de la Cour Supérieure pour la Pro-

vince de Québec; demeurant en la parois3e de Gentilly, fait en

cette cause et produit devant cette Cour, le 25 Janvier dernier,

au bref de venditioni exponas émané en icelle le 31 Décembre

aussi dernier contre les biens et effets mobiliers du défendeur

saisis reveùdiqués en cette cause et m mtionnés au procès-verbal de

saisis .t rappart de V'uissier, Alexis Fournier faisant partie du

dit rapport du dit Félix Hould sur le dit bref de venditioniex-

ponas, que Léandro Hamel cultivateur et commerçant de bois,

de la paroisse de Ste. Gertrude a été nommé gardien des huit

cents billots de pin saisis revendiqués en cette cause sur le dit dé-

fendour un vertu du dit bref de saisie Revendication, n'a pas re-

présenté les dits huit cents billots de pin qui avaient été mis sous

ses soIn : t garde, quoique duement notifiés de ce faire, pour être
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4 endus suivant la loi, le 22 Janvier dernier, à dix heures de 1 a-

Vaut-midi, au domicile du dit défendeur, en la dite paroisse de

Gentilly, dit District de Trois-Rivières, il est ordonné au dit Lé-

audre Hamel gardien en cette cause de représenter et remettre au

dit Huissier Félix Hould, les dits huit cents billots de pin saisis-

revendiqués en cette cause et mis sous ses soin et sauve-garde, et

que faute par lui de ce faire, il sera déclaré en mépris de cette

cour, contraint par corps et incarcéré dans la prison commune de

ce district, jusqu'à ce qu'il ait représenté les dits huit cents bil-

lots de pin mentionnés au procès-verbal du dit huissier saisissant,
ou qu'il ait payé la valeur ou au moins le montant du capital et

des frais en cette cause, savoir: la somme de $320 .30 et les dé-

pens sur le présent incident, à moins que cause au contraire ne

soit montrée le 27ième jour de mai prochain à 10 hrs. du matin,
cour tenante.

RtPONSE À LA RÈGLE:

Le dit Léandre Hamel, Gardien, en cette causa, en réponse à

la règle du 18 Mars dernier,rapportée le 27 Mai dernier, sans ad-

mettre, mais au contraire niant expressément toutes les matières

de fait et de droit alléguées dans la dite règle dit:

Qu'il n'a jamais été légalement nommé Gardien à la dite aai-

Sie et n'a jamais accepté la garde des effets, savoir, les bois saisis

en cette cause ;

Que l'huissier qui a fait la dite saisie a nommé le dit Gardien
malgré lui et malgré ses protestations;

Que le défendeur en Cette cause a enlevé les dits bois et les a

transportés à Québec, malgré les défenses du dit gardien;

Que le dit Gardien a fait avertir le demandeur en cette cause

que le défendeur enlevait la cage malgré lui et qu'il eût a pren-

dre les procédés pour empêcher le Défendeur d'ainsi enlever la

dite cage;

Que le Demandeur a négligé de prendre ces dits procédés et le

Défendeur a conduit les dits bois à Qaéb-c aux booms de Mr.
Patton;

Que le dit gardien a immédiatement averti le Demandeur où
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étaient les dits bois à Québec et qu'il eut à prendre ses précau-
tions pour empêcher que la dite cage ne disparût et que lui,
le dit gardien, était prêt à descendre à Québec avec lui pour la
lui montrer, et le Demandeur, nonobstant cette notification, a.
négligé de prendre les procédés nécessaires pour conserver la dite
eAge;

Qu'il était impossible au dit gardien d'empêcher le Défendeur
d'enlever le dit bois, le dit Déféndeur l'ayant enlevé de force ;

Que c'est par fraude et collusion entre le Demandeur et le Dé-
fendeur que la dite cage a été ainsi enlevée afin de jeter la res-
ponsabilité sur le dit Gardien ;

Que le Défendeur a réglé avec le Demandeur après que la cage
fut enlevée, dans le dessein frauduleux et malhonnête de faire
payer la valeur de la dite cage par le dit gardien ;

Que le dit Défendeur en cette cause est décédé depuis plus de
trois semaines et on ne peut procéder sur cette règle sans mettre
ses représentants en cause

Que le dit gardien malgré qu'il ne s'est jamais reconnu comme
gardien et qu'il n'a jamais été légalement nommé, a fait les dilli-
gences requises par la loi, et le Demandeur a négligé ses propres
intérêts;

Pourquoi le dit gardien demande le renvoi de la dite règle
avec dépens.

JUGEMENT DE LA COUR DE PREMIÈRE INSTANCE:

La Cour, après avoir entendu le Demandeur saisissant et Lé-
andre Hamel, gardien nommé aux biens mobiliers saisis en la
présente cause, par leurs avocats, tant sur la règle prise le 23 de
Mars 1878 par le Demandeur, contre le gardien, pour contrainte
par corps, et la réponse de ce dernier à icelle, que sur la motion
du même Demandeur présentée le 27 de Mai dernier, tendant à
maintenir les objections par lui faites à l'enquête du gardien ; ex-

aminé ces Règles, motion et réponse, le jugement et le bref de
venditioni exponas avec certificat de signification d'icelui ci-après
mentionné, la preuve et le dossier de la procédure, et sur le tout
délibéré;
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Considérant qu'il est établi au dossier 10. que le Demandeur
en poursuivant le Défendeur Louis Beauchesne en la présente
cause a fait émaner en même temps, savoir le 26 de Mai 1877
un bref de saisie revendication, en vertu duquel huit cents billots
de pin ont été saisis le même jour sur le Défendeur dans l'em-
bouchure de la rivière Gentilly, et que l'huissier porteur du bref
et qui a opéré la saisie a nommé et établi le dit Léandre Hamel,
gardien à la dite saisie de ces billots, lequel s'en est chargé com-
nie le constate le procès-verbal d'icelle; 2o. Que par jugement
rendu en la présente cause le 17 d'Octobre de la même année, le
dit Défendeur a été condamné à payer au dit Demandeur la som-

'ne de $276 avec l'alternative de remettre à ce dernier, s'il l'ai-
mait mieux, sous quinze jours de la signification de ce jugement,
les 800 billots ainsi saisis et la saisie de ces mêmes billots décla-
rée bonne et valable comme saisie conservatoire, avec dépens, le-
quel jugement a été signifié au dit Défendeur le 6 de Novembre

suivant; 3o. Qu'en vertu d'un bref de venditioni exponas émané
sur ce jugement le 31 Décembre de la dite année, il a été ordon-

né de vendre les biens et effets mobiliers ainsi saisis, c'est-à-dire,
les dits billots en satisfaction du dit jugement; 4o. Que Félix
Iould, l'huissier porteur de ce bref après avoir donné au dit gar-
dien et au dit Défendeur les avis et fait les annonces et affiches
voulus par la loi qu'il procèdereit à la vente des dits 800 billots,
au domicile du dit Défendeur en la paroisse de Gentilly le 22
de Janvier 1878, à 10 hs. de l'avant-midi, s'est transporté à l'em-
bouchure de la dite Rivière Gentilly et ensuite au domicile du

dit Défendeur, aux jour et heure ainsi par lui fixés et sus-men-

tionnés pour y procéder à la vente des dits 800 billots de pin,
niais qu'il n'a pu procéder à la vente d'iceux, attendu qu'ils n'é-
taient plus à l'endroit où ils avaient été saisis, et que le dit gar-
dien ne les a pas représentés ;

Considérant que la règle ainsi prise par le Demandeur est à
l'effet de faire incarcérer dans la prison commune de ce District
le dit gardien jusqu'à ce qu'il ait représenté les 800 billots de pin
ainsi saisis ou qu'il en ait payé. la valeur ou du moins le mon-
tant en capital et frais en la présente cause, savoir, la somme de
$325.30, et les dépens de cet incident.
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Considérant sur la réponse du dit gardien à la dite règle, la.
Que la fonction de gardien à une saisie est une fonction publique
que chacun est tenu d'accepter et de remplir à moins d'excuses
valables, mais que le dit gardien n'en a pas fait valoir : que d'ail-
leurs il a accepté cette clprge. 2o. Que le fait par le Défen-
deur d'avoir enlevé et transporté les dits 800 billots à un lieu
connu du dit gardien obligeait ce dernier à adopter des procédés
contre lui pour l'en empêcher ou pour se faire remettre les billots,
chose qu'il n'a pas faite, et qu'il n'est pas par ce fait soustrait à
ses obligations de remplir ses devoirs de gardien; 3o. Qu'il n'est
pas légalement établi que le Défendeur ait réglé avec le Deman-
deur comme le dit gardien le prétend ; et enfin que les alléga-
tions de ce dernier ni sa réponse ne sont pas établies ni fon-
dées ;

Considérant que la motion du Demandeur pour faire maintenir
ses objections à partie des témoignages donnés de la part du dit,
gardien est bien fondée ;

Par ces motifs, maintient la dite motion du Demandeur ainsi
que ses objections faites à partie des témoignages donnés de la
part du dit gardien et en conséquence rejette ces parties de té-
moignages auxquelles les objections s'appliquent, maintient aussi
la dite règle aussi prise par le dit Demandeur, et en conséquence
ordonne qu'il émane de cette Cour un ordre d'arrestation pour
arrêter le dit Léandre Hamel, gardien, l'incarcérer dans la pri-
son commune de ce District des Trois-Rivières et l'y détenir jus-
qu'à ce qu'il ait représenté et livré les dits 800 billots de pin, ou
qu'il ait payé au dit Demandeur la dite somme de $325.30 pour
le montant en capital et frais du dit jugement et aussi les dépens
sur et en conséquence de la dite règle, ou enfin qu'il ait payé au
dit Demandeur la valeur de. dits 800 billots de pin, ainsi saisis
et non représentés, laquelle valeur sera établie à la diligence et
aux frais du dit gardien et condamne le dit gardien dans tous les
cas aux dépens encourus sur et en conséquence de la dite Règle.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Les principales questions soulevées dans cette contestation sont
les suivantes:
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Io. L'appelant a-t-il été légalement nommé gardien et a-t-il

accepté cette charge; 2o. A-t-il pris des 800 billots dont on lui a
,confié la garde le soin d'un bon père de famille; 39. Est-il con-
treignable par corps à défaut par lui de représenter les billots sai-
sis ou d'en payer la valeur ou au moins le montant du jugement
rendu en Cour Supérieure contra le Défeseur, Louis Beau-
ehesne. Il suffit d'élucider ces trois points et cela fait, la cause
ne présente plus de difficultés sérieuses.

1o. Sur la première question, l'Intimé soumet respectueuse-
ment que la charge de gardien est une fonction publique que cha-
cun est tenu daccepter et de remplir à moins de raisons vala-
bles.

L'Appelant admet dans son affidavit produit en cette cause,
que l'huissier saisissant s'est adressé à lui pour le nommer gar-
dien. L'Intimé soutient que l'appelant devait alors faire con-
naitre ses raisons à l'huissier s'il ne voulait pas accepter la char-

ge qu'on lui confiait. Voici les autorités sur lesquelles l'Intimé ap-
puie sa prétention.

Ordonnance de 1667, titre 19 arts. 13 et 15.

Jousse sur Ord. de 1667, titre 19 art. 15 p. 280.

Coquille, sur art. 8 du titre 4 de la Coutume de Nivernais en
sa question 22.

Rodier, sur art. 6 du titre 19 de l'Ord. de 1667 Pothier

(édit. Bugnet) Proc. civile p. 211 Nos. 460 et suiv. 1 Pigeau
(édit. 1787) p. 626 au bas et 627.

Art. 560 C. P. C. qui réfère à l'Ord. de 1667.

Mais il y a'plus. Il est hors de doute que l'Intimé s'est vo-
lontairement porté gardien. Le procès verbal de l'huissier en
fait foi et on ne pouvait chercher à prouver le contraire sans s'ins-
crire en faux contre ce procès verbal.

2 Denizart Vo. Gardien p. 575.

1 Pigeau (édit. 1787) Note au bas de la page 623.

C. P. C. Arts. 79 et 159.

Les témoigs Noël Beauchesne pour l'appelant et Janne Mar-
childon témoin de l'Intimé prouvent le fait d'abondant.
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Enfin il est facile de voir qu'il y a eu acquiescement de la part
de l'Intimé et qu'il se considérait bien comme gardien puisqu'il a
agi comme tel en faisant défense aux employés de Beauchesne
d'enlever la cage.

2e. Le gardien est tenu d'avoir soin de la chose saisie en bon
père de famille-Ceci est indéniable.

Art. 1825 C. C.

Il répond de la faxte très-légère. Stuart's Reports p. 78. Mc-
Clure et Shephard, Pothier (édit Bugnet) Dépot No. 91 à 96
4. Denizart Vo. Gardien p. 239.

Serpillon 632.

Rep. de jurisp. Vol. 24 p. 404 Vo. faute.

Troplong Dépot No. 280 et suivants.

L'appelant, a-t il pris soin des billots saisis, en bon père de fa-
mille ? L'Intimé dit non, la preuve faite le démontre clairement.
A quoi se borne-t-il ? A faire défense aux hommes de Beau-
chesne d'enlever la cage et à charger un homme d'avertir l'Inti-
mé que la cage est partie sans lui faire dire même où on la con-
duit. Mais ne devait-il pas avertir l'Intimé aussitôt qu'il eut
connaissance qu'on voulait descendre la cage ? Ne pouvait-il pas
employer la force pour empêcher les employés de Beauchesne de
s'emparer de la cage ? Ne pouvait-il pas les menacer d'arrestation
au cas ou il se serviraient de la force ? Ne devait-il pas revendiquer
la cage avant son départ de la rivière Gentilly ou à son arrivée
à Québec, suivant un précédent de cette Cour dans une cause de
Moisan vs. Roche rapportée au 4ième Vol. des rapports judici-
aires de Québec, No. 47 ?

L'art. 568 C. P. C. donne au gardien le droit de demander à
la partie saisissante les argents nécessaires-pour la bonne garde
des effets saisis. Les arts. 847 et 848 du même code donnent
aussi ce droit aux huissiers. Que ne s'adressait-il a l'Intimé ou
l'huissier saisissant pour le forcer de lui fournir les argents né-
cessaires ?

Au lieu d'en agir ainsi, que fait l'appelant ? ,D'abord avant
que la cage en question soit saisie, l'appelant fait un marché
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avec JBeauchesne pour faire descendre sa cage et celle de Beau-
ehesne par le même remorqueur. Le samedi soir la cage de
Beauchesne est saisie. Ce n'est que le vendredi suivant
<iu'on la descend à Québec. Le jeudi soir, veille du dé-
Part, le remorqueur arrive et 'échoue à l'entrée de la rivière
Gentilly et Hamel en a connaissance. Le lendemain matin, ven-
dredi, lorsque vient l'heure du départ, l'appelant fait défense à
Beauchesne d'enlever sa cage. Aussitôt après cela, il aide aux
elnployés de Beauchesne à pousser leur cage au large. La cage
s'échoue à la sortie de la rivière, l'appelant envoie une couple de
ses hommes pour aider à la déchouer. Le gardien qui avait
lors de la sortie de la cage, une dizaine de personnes qui étaient
venues lui donner un coup de main, ne pouvait-il pas essayer

empêcher Beauchesne d'enlever sa cage ? Ne pouvait-il pas
aire arrêter les personnes qui menaçaient der l'enlever ou au

'4oins, prendre une saisie revendication ou une autre procédure,
Fontaine et Zep. Provencher disent que si le gardien les eut

lmenacés d'arrestation, qu'ils auraient arrêté, qu'ils n'étaient pas
disposés à se servir de la force pour enlever la cage.

L'Appelant au lieu de télégraphier à l'Intimé ou à l'huissier
saisissant, lorsque l'on fait des préparatifs pour la faire partir,
attend qu'elle soit partie avant de dire à Morin d'aller avertir
l'Intimé, et il ne lui fait pas dire même à quel endroit on la mè-ae.

L'Intimé'descend avec les cages et rendu a la Pointe Lévis il
les rentre dans les booms et ne s'en occupa plus,

Un complice de Beauchesne n'aurait pas mieux fait.
Olans le Stuart's Reports p. 75 K. B. dans une cause de Mc-

(lUre vs Shepherd, on voit que le Shérif ayant saisie une gran-
de quantité de bois et nommé un seul gardien pour prendre soin
de tout ce bois, fut déclaré coupable de négligence et responsa-ble pour le prix du bois qui se perdit dans une tempête.

-A plus forte raison le gardien en cette affaire devait-il être te-
"" responsable, vu qu'il n'a fait aucune diligence.

38. Le gardien gui ne représente pas la chose confiée doit en
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payer la valeur ou au moins le montant du jugement et à défaut
par lui de ce faire, il peut y être contraint par corps.

Article 597 C. P. Civile.
Pothier (Proc. civ·) Edit, Bugnet p. 215 No. 466.
2 L. C. J. p. 297.
1 L. C. J. p. 158, Ouimet vs McCallum et Clark Art. 2272

C. B. C. parag. 2e.
Jousse sur Ord. 1662 p. 554 Titre 33 Art. 9.
Dumoulin sur coutume de Paris titre 1 p. 9 gl, 9 n 9. Code

Napoléon Art. 2060.
L'Appelant ayant plaidé dans son factum des moyens qui ne

sont pas invoqués dans sa réponse à la règle, l'Intimé aoumet les
quelques notes qui suivent en réponse à ces nouveaux moyens.

Au premier moyen invoqué, l'Intimé dit que l'Appelant ne
saurait se prévaloir des irrégularités et même des nullités qu'il
pourrait y avoir dans les procédures sur l'action.

En vain pour échapper à la responsabilité, le gardien argue-
rait-il la saisie de nullité. Il ne serait pas recevable à proposer
un tel moyen.

le Vol. du Journal du Palais, année 1813, p. 781. Nogues
vs. Cossavel.

A plus forte raison le gardien en cette affaire ne peut il pas
se prévaloir des prétendues irrégularités ou nullités dans l'ac-
tion.

Perrin.-Des nullités, p. 140.
Vide aussi Carré et Chauveau. Tome 2 p. 220. Note au

bas de la page 220 sur la question 739.
Iidem. Tome 6 Vol. 2 p. 1103 art. 1031 Question 3395.
La Cour d'Appel ne saurait infirmer le jugement sur la cause

principale sur un incident comme celui-ci. Il n'y a pas eu d'aP-
pel de ce jugement dans l'année. Les parties en cause sont ce"-
sées y avoir acquiescé.

D'ailleurs le jugement rendu sur la cause principale par l'bon.
Juge Polette, le 17 Octobre 1877 et non par le Greffier est bien
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fondé. L'hon. Juge au lieu d'accorder tout ce qui était de-
mandé par l'action n'en accorde que partie. Ne se croyant pas
justifiable de maintenir la saisie comme saisie revendication, il
la maintient come saisie conservatoire, ce qui est conforme à la
jurisp-udenee établie par cette Cour.

4 Québec L. R. p. 76. Wyat vs. Senécal.
21 L. C. J. Henderson vs. Tremblay, p. 24.
5 L. C. S. p. Leduc vs. Tourigny.
6 L. C. J. p. 297. Baldwin vs. Binmore.
Le second moyen est aussi insuffisant. Le jugement déclare

la saisie pratiquée bonne et valable comme saisie conservatoire.
L'effet de ce jugement est sans contredit de confirmer le privilége
que l'Intimé avait sur ce bois et lui donnait certainement le droit
de le vendre pour se faire payer de sa créance. Vu que le ju-
gement était alternatif et que le Défendeur Beauchesne pouvait
payer le montant de la demande, si mieux il n'aimait remettre à
l'Intimé les 800 billots saisis ; l'Intimé fait signifier le jugement
à Beauchesne et voyant que ce dernier ne veut ni payer ni re-
mettre les billots, alors il prend un venditioni exponas pour faire
vendre les billots. Pouvait il prendre un bref de possession alors
que le jugement ne le déclarait pas propriétaire du bois ? Evi-
demment non. D'ailleurs en supposant que l'Intimé eut pris
un bref de possession, l'Appelant serait-il dans une meilleure
position ?

Sur le troisième moyen, il suffit de jeter un coup d'oil sur la
preuve et le procès-verbal contre lequel il n'y a point d'inscrip-
tion de faux.

Sur le quatrième moyen l'Intimé soumet que c'est l'article 22
du titre 19 de l'ordonnance de 1667 qui devrait s'appliquer.

Nouveau commmentaire sur Ord. de 1667 par Jousse. Vol.
1 pages 286 et 287.

1 Pigeau (édit. 1787) p. 639 et 640. Le gardien peut de-
mander sa décharge.

Rodière sur art. 21 du titre 19 de l'Ord. de 1667. C. B. C.
Art. 1828.
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D'ailleurs l'Intimé a procédé avec diligence lorsque le juge-
ment a été rendu.

Le jugement est du 17 Oct. 1877.
Le 21 Novembre 1877 l'Intimé a rapporté une copie du ju-

gement avec certificat de signification d'icelui à Beauchesne.
Le Venditioni exponas émana le 31 Décembre 1877.

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats res-
pectifs sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en
Cour de première instance que les Griefs d'Appel produits par le
dit Appelant et les Réponses à iceux et sur le tout mûrement
délibéré :

Considérant qu'il n'appert pas que l'Appelant en cette cause
ait jamais été régulièrement nommé gardien des 800 billots de
pin saisis revendiqués à la poursuite de l'Intimé sur le nommé
Louis Baauchesne, et que nommément il n'appert pas par le pro-
cès-verbal de saisie que le dit Appelant ait signé le dit procès-
verbal de saisie et qu'il n'y est pas mentionné tel que requis par
l'article 560 du Code de Procédure Civil3 § 5 qu'il n'a pas pu
le faire;

Et considérant que la preuve que le gardien s'est soumis à la
responsabilité entrainant la contrainte par corps doit résulter
de l'observation des formalités exigées par la loi régulièrement
constatées par le procès verbal, qui est un acte authentique et
dont les omissions ne peuvent être suppléées par une preuve
orale

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la
Cour Supérieure aux Trois-Rivières le 1er Septembre 1879, cette
Cour casse et annulle le dit jugement. Et procédant à rendre le
jugement qu'aurait du rendrè la dite Cour Supérieure, renvoie la
règle pour contrainte par corps prise par le dit Intimé contre le
dit Appelant le 20 Mars 1878 et condamne le dit Intimé à pay-
er à l'Appelant les frais encourus tant en Cour Inférieure que
sur le présent appel.

-o
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 3 Mars 1880.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

ARTHUR MOWER PERKINS,

Appelant,

JAMES GIBB ROSS,

Intimé.

JUGÉ:-Que par la loi permettant cette transaction il n'est pas loi-
sible à un propriétaire d'effets,de les transporter comme
sûreté par reçus de gardiens d'entrepôts, pour d'autres
avances que celles qui sont faites au temps du trans-
port.

Que des effets ou marchandises dans l'espèce du bois
de sciage, transportés par reçus de gardiens d'entrepôts
comme garantie d'avances faites, ne se trouvent pas en
la possession actuelle du créancier jusqu'à ce que ce
ce créancier exerce le droit de vendre ce qui lui est
donné par les reçus, et si le débiteur fait faillite avant
la vente de ces effets ou marchandises le surplus du
produit de la vente après paiement de la somme garan-
tie, doit être remis au syndic du failli.

Le jugement de la Cour de première instance (Stuart J.) da-
té du 6 Octobre 1879, est en ces termes:

"La Cour après avoir examiné la procédure et la preuve au
dossier et entendu les parties par leurs avocats sur le mérite;

Considérant que le Défendeur a prouvé les allégués de son
exception perpétuelle produite en cette cause et spécialement que
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le dit Walton Smith qui y est mentionné serait convenu le 3T
Juillet 1875, à la condition que le Défendeur accepte des lettres
de change jusqu'au montant de $4750, à trois mois, de transpor.
ter en garantie au Défendeur des reçus de gardien d'entrepôt et
des ordres pour six cent mille pieds de bois alors à Sorel pour
être retenu par le Défendeur comme sûreté pour le rembourse-
ment des lettres de change susdites pour la dite somme de $4,-
750 jointe au pouvoir, daus le cas où les dites lettres de change
ne seraient pas payées par le d*t Walton Smith à échéance, de
vendre le dit bois et d'en placer le produit à son crédit. *

Considérant qu'au temps de cette convention le dit Walton
Smith était déjà endetté envers le dit Défendeur en une somme
de $5000.

" Considérant que le dit Défendeur à accepté les lettres de
change du dit Walton smith pour la dite somme de $4750 et a
obtenu la garantie du dit bois aux termes et conditions susdits,
et que le dit Walton Smith n'a pas payé les dites lettres de chan,
ge à échéance, et qu'alors le dit Défendeur a vendu le dit bois
qui lui était ainsi transporté et a crédité le dit Walton Smith dik
produit du dit bois, lequel produit était insuffisant pour payer
la dite somme de $4750 et la dite somme de $5000 ci-dessus
mentionnées, et que le dit Walton Smith doit encore une somme
considérable en sus du crédit qui lui a été donné comme susdit.

" Considérant que la présente action a été intentée par le De-
mandeur contre le syndic du dit Walton SwÀth failli et qu'il y a
lieu à la compensation dans la présente cause de la même manière
et au même effet que si le dit Walton Smith était Demandeur
lui-même et que le dit demandeur n'a pas d'action en autant que
le produit de la dite vente est absorbé et compensé par la balance
due au dit Défendeur par le dit Walton Smith, tant en vertu de
la loi qu'en vertu de la dite convention ; La dite exception est
maintenue et l'action déboutée avec dépens distraits à Messieurs
Rosa, Stuart et Stuart, Procureurs du Défendeur."

MOYENS DE L'APPELANT.

Le 15 Avril 1873, Walton Smith,. manufacturier de bois du
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District d'Outaouais, a obtenu de l'Intimé James Gibb Ross des
avances au montant de $5.000 sur sa lettre de change à 4 mois.
Le 31 juillet 1875, étant encore endetté de la somme susdite, il
s'adressa à l'intimé, pour avoir une nouvelle avance et comme
garantie du remboursement, il signa la lettre qui suit, adressée
à Ross & Cie. nom sous lequel l'Intimé fait affaires

Québec, 31 juillet 1875.

Messieurs Ross & Cie.,

Québec,

"A la condition que vous acceptiez mes lettres d3 change
"jusqu'au montant de $4750, à trois mois de date je vons
" transporte des reçus et des ordres pour 600 mille pieds de mou

bois actuellement en pile dans la cour de William Hill Carter.
à Sorel, -pour être retenu par vous comme sûreté pour le rem-

"boursement de la dite somme de $4750 et une commission de
" deux et demi par cent sur cette sotaum, si vous n'êtes pas rem-
" boursé à ou avant l'échéance de cette traite, je vous autorise
" à vendre le dit boig lorsque vous le jugerez à propos, pour le

meilleur prix possible et déduction faite de la commission de
" deux et demi par cent sur la vente et l'intérêt s'il y en a
" au taux de huit par cent; vous placerez le produit à mon cré-
"dit.

"(Signé) WALTON SMITH."

James Gibb Ross ayant accepté cette proposition Walton
Smith tira sur lui le 2 Août 1876, à trois mois, pour $4750 et
la traite fut acceptée.

Le 5 février 1876 Walton Smith n'ayant pas remboursé ces
avances, on lui fit un compte du montant dû de $5079.13, y inu-
qlus la commission et l'intérêt jusqu'au 8 de Mai suivant. Wal-
ton Smith a donné son billet promissoire pour ce montant, mais
ne la pas payé. Le 26 Mai 1876 il it cession de biens sous l'acte
de faillite. de 1875, à A. Bourgeau Syndic Officiel; et à l'assem-.
blée de ses créanciers le 27 Juin 1876, l'Appelant fut nommé
Syndic par les créanciers.
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Cinq mois après la cession de biens de Walton Smith le 25
Octobre 1876 James Gibb Ross vendit les 600 milles pieds de
bois mentionnés dans la lettre du 31 juillet 1875, à Thomas Mc-
Greevy de Québec à $11. du mille pieds payables et payées le
15 juin suivant. Ce prix excédant les avances garanties qui
s'élevaient alors à $5795.44, il resta en mains une balance de
$804.56.

L'Appelant prétend que cette balance lui est due comme syn-
dic, avec intérêt au taux de huit par cent l'an depuis le 15 de
Juin 1877, et il poursuit l'Intimé pour le recouvrement de cette
somme. Ce dernier prétend qu'il a le droit de retenir cette som-
me à compte de la somme de $5000 qui lui était dûe par Walton
Smith, pour le montant de la lettre d'échange du 15 Avril 1873.

La question qui se soulève en cette cause est une question de
compensation. Il n'y a aucun doute que le 15 juin 1877, James
Gibb Ross avait une traite de Walton Smith non payée, pour la
somme de $5000 pour laquelle somme, il avait produit une ré-
clamation entre les mains de l'Appelant. Il est également cer-
taiù que le même jour, il reçût $804.56 en sus du montant qui
lui était garanti par l'écrit du 31 Juillet 1875. La compensa-
tion telle qu'énoncée par les articles 1187 et 1188 C. C. a-t-elle
en effet dans ce temps là et donne-t-elle droit à l'Intimé comme
créancier de Walton Smith pour $5000 de s'approprier les $804.-
56 L'Appelant prétendit que non.

La loi confère au syndic tous les droits, pouvoirs, titres et
intérêts que peut avoir le failli sur et dans toute propriété fon-
cière et immobilière y compris ses livres de compte, billets stocks,
lettres, comptes, titres de propriété foncière et autres papiers
et documents se rattachant à ses affaires et à ses biens, et tous
deniers et effets négociables ou bons et autres valeurs et généra-
lement tout actif de toute espèce ou description quelconques,
qu'il peut avoir possédés et auquels il peut avoir droit jusqu'à l'é-

poque où il obtiendra une décharge de ses engagements sous les

mêmts charges et obligations, dont il était responsable à leur

égard. Le syndic devant les posséder en fdei commis au béni-
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fiee du failli et de ses créanciers, à compter de la cession, (Sec-
tion 16).

C'est donc au syndic seul en sa double qualité de ldei commis

des créanciers et du failli que les créances sont payables et lui

seul r ut exercer le droit du failli en défendant. Le seul objet

,de ce transport de droit est de faire une distribution équitable

aux créanciers de tout l'actif du failli.

Il est donc évident que le syndic est plus que le simple repré-
sentant du failli. Et quoiqu'il devienne le créancier des débi-

teurs du failli, il ne devient pas le débiteur de ses créanciers.

Le premier élément de la .ompensation est la qualité du créan-

'cier et du débiteur en même temps.

En faisant l'application de ces principes au cas actuel, nous
trouvons que le 15 Juin 1877 l'Intimé est devenu le débiteur

de l'Appelant pour $804.56, mais il n'est jamais devenu son cré-

ancier.
La faillite est l'état d'une personne qui ne peut payer ses dettes

en plein'et le but de la loi est de secourir le débiteur malbMureux,
et de distribuer aussi promptement que possible ses biens à ses

créanciers.
Ni l'un ni l'autre de ces bute ne seraient atteints si après la ces-

sion chaque créancier pouvait avoir droit au plein montant de sa
créance.

Il est évident que du jour de la cession le montant dû à cha-

que créancier est incertain et dépend de la proportion que rap-
portera tout l'actif à chacune de ces créances. Un des élémente

de la compensation est que les dettes compensées soient claires et

liquides et nous trouvons que le 15 Juin 1877, l'Intimé devait à

l'Appelant une somme claire et liquide de $804.56 ; mais on ne

connait pas encore le montant qu'il avait le droit de reclamer de

Walton Smith pour les $5000 qui lui étaient dues.
3,-Pardessus, Droit Commercial, Page 314.

Dolloz, Repertoire verbo faillite Nos. 251, 252 et 253.

Bédarride, Faillite et Banqueroute, No. 90 Volume 1 p. 120.

Bravard de Verrières, Vol. 4, p. 160.
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L'Intimé prétend que l'autorité de vendre à défaut du paie-
ment et de mettre le produit au crédit de Walton Smith a donné
lieu à la mutualité de dettes et de créances et conséquemment à la
compensation. L'ordre d'employer des fonds d'une certaine ma-
nière à une époque future ne peut dans aucune circonstance,
constituer une dette surtout lorsque la réalisation des fonds dé-
pend de circonstances douteuses. Supposons que Walton Smith
ait payé les $4750 à l'échéance l'autorité de vendre aurait été
par le fait même révoquée ; rien dans la convention n'aurait don-
né droit à James Gibb Ross de réclamer le produit du bois pour
les $5000 qui lui étaient dues. On doit se rappeler que la loi
en Angleterre est différente de la nôtre et que ce n'est pas la mu-
tualité des dettes actuellement existant qui en Angleterre. donne
droit de compenser, mais simplement une mutualité de crédit
donné et devant se terminer probablement par une dette. Mais
même en Angleterre la compensation ne serait pas accordée en
cette cause qui semble pouvoir être assimilée à la cause de Young
vs. The Bank of Bengal 1 Moore P. C. C., p. 150. De fait
sous notre loi l'ordre de placer le produit au crédit de Smith ne
signifie rien, car s'il ne fft pas devenu insolvable, le surplus de la
vente aurait, par l'opération de la loi seule, été accordé à Ross, en
déduction des $5000.

L'Appelant prétend que la mutualité de dettes n'exista que le
15 Juin 1877 lorsque Ross a reçu le prix du bois et non avant.

L'autre prétention de l'Intimé est que la section 107 de l'acte
de faillite lui donne le droit à la compensation. Il y a une dis-
tinction essentielle entre la loi anglaise sur la compensation et le
droit français qui nous régit. Ce dernier est le droit commun
et à lieu dans toutes les causes et entre toutes parties, lorsque la
nature de la dette le permet. La première existe en vertu d'un
statut et ne fut introduite que sous le règne de George II. Com-
me toute les dispositions statutaires, elle ne s'applique qu'au cas
mentionné dans le statut et lorsque le cas le requiert elle peut
s'étendre par des statuts spéciaux. Pour cette raison une clau-
se a toujours été introduite dans les actes de faillite, pour don-
ner le droit à la compensation contre les successions des faillis.

268



269DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

Notre acte de 1875, est un statut fédéral passé pour toute la

Puissance, dont la plus grande partie est gouvernée par la loi

anglaise, et ici, comme en Angleterre, on a reconnu que si une

clause, de la nature de la section 107, n'était pas introduite,

on aurait des doutes dans les Provinces anglaises quant au droit

à la compensation contre la succession du failli. Mais la sec-

tion elle-même ne permet pas de doute sur la question, car, elle

introduit la loi relative à la compensation telle qu'administrée,

par les cours de loi ou d'équité, en d'autres termes elle déclare

simplement que la loi existant dans chaque Province s'applique-

ra dans les cas de faillite et quant à ce qui concerne notre Pro

vince, cela veut dire que l'acte ne change rien à la loi de com-

pensation. La clause s'applique seulement au cas de la compen-

sation de dettes existant au temps de la cession et toutes dispo-

sition statutaires qui auraient été au delà, auraient été ultra vi-

res du Parlement de la Puissance, comme empiétant sur des

droits civils, qui sont de le compétence de notre législature lo-

cale.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Suivant Finterprétation donnée par l'Intimé au contrat, Wal-

ton Smith avait le droit en aucun temps avant l'échéance de la

traite ou du billet promissoire donné ensuite, en renouvellement

sur paiement du montant, d'obtenir la possession du bois trans-

porté, mais s'il faisait défaut de iembourser la somme avancée

avant l'échéance, Ross et Cie avait le droit de vendre à telle

époque et pour tel prix, qui leur seMblait avantageux, et tout

le produit de la vente devenait engagé non seulement pour le

montant de l'avance spéciale pour laquelle le bois avait été don-

né comme garantie, mais pour toute autre somme qu'il pouvait

devoir à Ross et Cie.

Aucune autre interprétation ne peut être donnée aux mots

terminant la lettre: "mettre le produit à mon crédit." Si l'in-

tention commune des parties n'avait pas été que toute la somme

réalisée serait mise en déduction de la dette de Walton Smith,

on aurait mis une disposition spéciale, pour le remboursement
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du montant de la balance. Suivant la loi relative à la compen-
sation, aussitôt que l'Intimé eût reçu le produit de la vente, la-
balance restant après le paiement de l'avance spéciale, a éteint
un pareil montant de la dette antérieure de Walton Smith à
Ross et Cie, même sans la connaissance et contre la volonté de
l'un ou de l'autre. La prétention de l'Appelant est que la fail-
lite de Walton Smith a empêché la compensation et que le Dé-
fendeur n'a pas le droit de plaider compensation contre le syn-
dic comme il aurait pu le faire contre Walton Smith. La section
107 de l'Acte de faillite de 1875 décrète: "Que la loi relative à la
" compensation telle qu'administrée par les cours de loi ou d'é-
"quité s'appliquera à touta reclamation en matière de faillite,
"ainsi qu'à toute poursuite intentée par un syndic pour le re-
"couvrement des dettes dues au failli de la même manière et au

même degré que si le failli était lui-même demandeur ou Dé-
"fendeur selon le cas, sauf que toute demande en compensation
a sera sujette aux dispositions du présent acte concernant la

fraude et les préférences frauduleuses. "

Si d'après la lettre même de l'acte de faillite, la loi relative à
la compensation s'applique de la même manière et au même de-
gré que si le failli lui-même était demandeur, il parait difficile
de comprendre comment l'acte de faillite a changé le droit com-
mun sur la compensation. On ne pourra prétendre sérieuse-
ment que si Walton Smith était lui-meme Demandeur, le Dé-
fendeur n'aurait pas le droit d'invoquer la compensation, et il
nous semble également clair que l'acte de faillite a décrété que le
syndic dans toutes pourstites dans lesquelles aucune question de
compensation pourrait s'élever, ne représenterait pas les créan-
ciers, mais le failli. La cause de Miner vs. Shaw et al. et Shaw
et al., vs. Molson's Bank, 23 L. C. J. page 150, fait l'appli-
cation des principes du droit commun à une dette échéant après
la faillite et admet la compensation la plus ample quant aux
transactions, qui eurent lieu avant la faillite, mais qui sont de-
venues échues après la faillite. Cette cause va plus loin que la
présente, en autant que la dette est devenue échue après la fail-
lite du Demandeur, tandis que dans la présente cause, la dette
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est devenue échue avant la faillite ; il est vrqi que la traite à son

échéance fut renouvelée par un billet p-omissoire, mais ce billet

ne fut pas payé au temps de la faillite et il n'y eût aucune nova-
tion.

Dans la cause de Miner vs. Shaw, il fut aussi décidé que la

faillit,3 n'empêche pas la compensation ; il est vrai que suivant

quelques autorités, en France la compensation n'est pas admise

si la traite devient due après la faillite; mais la raison donnée

est que cette compensation porterait préjudice aux droits acquis

par les autres créanciers. Toullier, Droit Civil Français, vol.

7, No. 381. Cette raison capendant perd sa force si nous consi-

dérons la section 107 de l'acte de faillite qui met les créanciers

dans une position à ne pas pouvoir opposer la compensation et

en fait une question entièrement entre le failli et son débiteur.

Quoique cependant quelques auteurs français refusent d'ad-

mettre la compensation en matière de " faillift, " ils s'accordent

cependant à la maintenir en cas de " déconfiture.

4 Massé 370.2317 Sirez 1869 2e partie page 112.

Dans la cause de Dow 14 B. R. 307, rapportée dans l'ouvrage

de Clarke sur l'acte de faillite de 1875, page 284, qui est une

cause semblable à la présente, la compensation fut admise.

L'Intimé prétend de plus qu'il n'y a pas de preuve suffisante

que l'Appelant soit syndic dûment ncmmé à la faillite de Smith.

La cession qu'il produit à A. Bôurgeault a été excécutée de-

vant témoins ainsi que le transport des biens par Bourgeault à

l'Appelant, qui fut aussi exécuté devant témoins, dont l'un re-
connut les signatures sous serment devant le greffier de la Cour à

Aylmer.

La section 19 de l'Acte de faillite de 1875, dit qu'une copie

de l'acte de cession certifiée par le syndic ou le greffier de la cour,
ou dans la Province de Québec, par le notaire ou le greffiier de

la cour devra être enrégistrée dans le bureau d'Enrégistrement

du comté où le failli à son domicile et aussi dans tout comté ou
district d'enregistrement, où il peut avoir et posséder des propri-

étés immobilières,et la section 144 dit que les actes de cession et
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de transport ou dabs la Province de Québec des copies authen-

tiques de ces actes ou une copie dûment authentiquée de l'acte de-

nomination d'un syndic certifiée par le greffier ou le protonotaire

de la cour, où est déposé le dossier sous le sceau de cette cour,
fera foi prima facie devant tous les tribunaux soit civils, soit cri-

minels de cette nomination, ainsi que de la régularité de tous les

procédés adoptés lors de la nomination et antérieurement.

L'appelant doit donc jWtifier de la qualité qu'il prend et les

documents qu'il produit sont insuffisants pour cela. L'acte de

cession n'est pas enrégistré et le transport n'est authentique d'au-

cune manière.

On a jugé sous l'acte de 1869 dans la cause de Parlee vs. La

Compagnie d'Assurance Agricole 3 Pugsley, page 476, vide

"Clarke Insolvent Act," page 118, que l'enregistrement de l'acte

de cession était ndcessaire pour la transmission des immeubles

du failli, mais l'acte de 1869, n'exigeait l'enregistrement qu'au

cas ou le failli possédait des immeubles. La loi exige mainte -

nant l'enregistrement dans le comté ou le failli réside, ainsi que

dans ceux ou il a des immeubles. L'Intimé soumet que l'Appe-

lant devait se conformer à l'exigence impérative de la loi avant de

prendre la qualité de syndie.Clarke à la page 79 de son ouvrage sur

l'acte de faillite, commentant la cauëe ci-dessus mentionnée de

Parlee contre la Compagnie d'Assurance Agricole dit: Que

nous devons conclure q:e la cession pour avoir son effet doit être

de la forme prescrite par le statut et doit être faite et enregis-

trée ainsi qu'il est exigé dans cet acte.

JUGEMENT:

La Cour de Notre Souveraine Dame la Reine, ici présente,

ayant entendu l'Appelant et l'Intimé par leurs Procureurs res-

pectivement, examiné le dossier et les procédures de la cour in-

férieure, ainsi que les griefs d'appel produits par le dit Appelant

et les réponses à ces griefs et après avoir déiibéré mûrement sur

le tout.:

Considérant que le 25 Mai 1876, Waltou Smith, nommé dans

les procédures en la dite Cour, a fait cession de ses biens sous
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l'acte de faillite de 1875 et que l'appelant fùt ensuite dûment

nommé syndic à sa faillite ;

Et considérant qu'avant sa faillite savoir: le 31 Juillet 1875,
le dit Walton Smith avait transporté en garantie à l'Intimé un

reçu de gardien d'entrepôt pour 475 mille pieds de bois de scia-
ge, alors dans la cour d'un nommé William Hill Carter, à So-
rel, dans le Comté de Richelieu et un certain ordre qu'il avait

'donné à FlIntimé adressé et accepté par le dit William Hill Car-

ter pour la livraison d'une autre quantité de bois de sciage, sa-
voir : 125 mille pieds à prendre dans le bois du dit Walton
Smith, en la possession du dit William Hill Carter ;.lequel reçu

de gardien d'entrepôt et ordre, le dit Walton Smith avait ainsi
transporté pour le payement d'une traite pour la somme de $4.-

750, datée le 2 Août 1875 et payable à trois mois de sa date,
acceptée par l'Intimé, à la condition que si la dite traite n'était

Pas payée à échéance, l'Intimé aurait le droit de vendre le dit

bois et d'en mettre le produit au crédit du dit Walton Smith.

Et considérant que la dite traite n'a pas été payée à l'échéance

et que l'Intimé est ainsi devenu autorisé à réaliser le montant

du gage ou de la garantie ;

Et considérant que le dit bois représenté par les dits reçus de

gardien d'entrepôt et ordres a été vendu par le dit Intimé, après
la dite faillite savoir, le 25 Octobre 1876 et a produit une somme

nette suffisan'te pour payer la dite traite avec les frais et débour-

86s incidents à cette traite et à son renouvellement et à la vente

du dit bois, y inclus la commission et l'intérêt s'élevant alors en

tout à la somme de $5960.44 et aussi une somme additionnelle

de $804.56, que l'Intimé prétend avoir le droit de retenir à

compte d'une dette que le dit Walton Smith lui devait antérieu-

rement au dit 31 Juillet 1875 ;
Et considérant que par la loi et en vertu du Statut fait et

Pourvu, en pareil cas, le dit Walton Smith n'avait pas le droit
de transporter à l'Intimé en garantie, des reçus de gardien d'en-

trepôt pour d'autres avances que celles faites en même temps que
le transport de ces reçus;

Et considérant que l'Intimé n'a jamais été mis en possession
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actuelle du bois représenté par le dit ordre et que le dit bois n'a
jamais été mesuré, compté, séparé et livré avant la dite faillite
ni avant la dite vente du dit bois par le dit Intimé et consé-
quemment est resté la propriété du dit Walton Smith et a trans.
féré à l'Appelant comme son syndic, nonobstant la convention de
mettre le produit du dit bois au crédit du dit Walton Smith, et
l'Intimé n'avait pas le droit après la faillite du dit Walton
Smith, de mettre le produit de ce bois au crédit de la dette anté-
rieure qui lui était due par le dit Walton Smith, ni aucune dette
en sus du montant des avances faites au temps du transport et
de la garantie donnée par le transport des dits reçus de gardien
d'entrepôt ;

Et considérant que l'Intimé est tenu de rendre compte et de
payer à l'Appelant le dit surplus de $804.56 ;

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la
Cour Supérieure, siégeant à Québec le sixième jour d'Octobre
1S79, cette cour infirme le dit jugement et procédant à rendre le

jugement que la dite Cour Supérieure aurait dû rendre, con-
damne le dit Intimé à payer à l'Appelant en sa dite capacité la
dite somme de $804.56, avec intérêt au taux de six par cent l'an,
a compter du 17ième. jour de Décembre 1878, date de la signifi-
cation de l'actionet les frais encourus tant en cour inférieure que
sur le présent appel.

Bossé & Languedoc, pour l'Appelant.

Ross, Stuart & Stuart, pour l'Intimé.

o -
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 3 Mars 1880.

foramn: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

A. F. DESILETS & al.,

(Défendeurs en Cour Inférieure.)

Par reprise d'instance.

Appelants,

EDMOND GINGRAS,

(Demandeur en Cour Inférieure.)

Par reprise d'instance,

Intimé

Action en dommages. Jugement pour $600.

MOYENS DES APPELANTS.

A Trois-Rivières, vers le 15 Juin 1878, l'Intimé Gingras de-
vait au défendeur P. O. Desilets, représenté par les Appelants,
Un certain jugement qu'il devait payer au dit P. O. Desilets, en
lui livrant un voyage de bois, de temps à autre dans ga'Cour'

Or, vers cette date, entre deux à trois heures P. M., le dit
Gingras livra un voyage de bois du moulin à scie (laise) dans la
cour du dit P. O. Desilets. Ce bois valait à peu prèb deux che-
lins.

Vers quatre heures P. M. du même jour le dit Gingras arrête
le dit P. O. Desilets sur la rue, près du marché aux denrées et
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lui d mande le paiement de ce voyage de bois, le dit P. O. D2-
si!es lui répond qu'il lui en tiendra compte sur son jugement tel
que convenu. Ceci ne fait pas l'affaire du dit Gingras qui in-
sisht d'une man:ère impertinente et blessante pour M. Desilets
qui lui dit enfin de le laisser en paix.

Alors le dit Gingras va chercher son cheval, se rend dans la
cour de M. Desilets et charge le bois qu'il avait livré plusieurs
heures auparavant.

M. Desilets arrive chez lui pendant ce temps là et dit à Gin-
gras de laisser ce bois. Gingras refuse; M. Desilets lui dit que
s'il ne laisse pas ce bois, il va envoyer chercher un homme de
police, et de fait sur le reîus de Gingras de laisser le bois, il en-
voie chercher un howrme de police, qui arriva immédiatement.

Or la voiture sur laquelle il avait chargé le bois en question
était un tombereau, voiture à bascule, et par une imprudence et
une négligence impardonnable, le dit Gingras n'avait pas de bâ-
ton pour mettre dans les crampes de sa voiture tel qu'il l'admit
au témoin Hamel, et qu'alors il n'y avait point de bâton dans les
crampes.

Le dit Gingras excitait son cheval pour le faire avancer.

La voiture a basculée.

A qui la faute ? Je soumets humblement que c'est par la faute
du dit Gingras. Par son imprudence, son incurie et sa négli-
gence de ne pas avoir eu un bâton dans les crampes de sa voitu-
re à bascule ; par la colère et l'excitation qui le dominaient alo'rs.

Malheureusement Gingras avait eu de plus l'imprudence de se
mettre las doigta dans une des crampes, pour remplacer-le bâton,
et la voiture en basculant le blessa à un doigt.

Alors Gingras s'est mis à blasphémer, à sacrer, à traiter M.
Desiles de canaille, de tueur, l'invitant à se battre avec lui,
qu'il lui ferait gagner son voyage de bois et mille autres insultes
et injures à l'adresse de M. Degilets.

Les deux hommes de police, qui sont sans aucun doute, les
deux témons les plus compétents des faits de cette cause, exonè-
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rent complètement M. Desilets de tout blame touchant cette
affaire, et déclarent positivement que c'est un pur accident.

Je cite plus loin un certain nombre d'autorités qui établizsaut
de la manière la plus formelle que lorsqu'il y a négligence, mal-
adresse, imprudence et de la part du Demandeur, il ne peut r
clamer de dommages. -

Que lorsqu'un accident arrive d'une manière fortuite et impré-
vue il ne peut y avoir action pour dommages. Que la preuve in -
combe au Demandeur, qu'il n'y a pas eu d'imprudence, de négli-
gence, de maladresse de sa part. Qu'il faut que le Demandeir
établisse que le Défendeur avait l'intention de lui nuire.

Qu'il faut que les dommages soient directs et une suite immý
diate du délit si délit il y a.

Qu'il faut que le Demandeur n'ait rien à se reprocher, et
qu'il n'y ait aucune faute de sa part.

Si la partie lésée a offert elle-même occasion au Défendeur,
par une faute personnelle, elle est non recevable à s'en plaindre.

AUTORITÉS CITÉS PAR LES APPELANTS»

C. C. No. 1053.
Moffette vs. Le Grand Trone C. R. 16 L. C. Re page 231

(1866 Cour de Révision.)
Charbonneau vs. La Corporation de St. Martin, C. R. 16,

L. C. R. 143.

Montreal Passenger Railway vs. Bignon.

Marshall vs Grand Trunk Ry. Coy.

Tousignant vs. Boisvert.

1 Revue de Législation, page 503

Thiffault vs. McGreevy, négligence de la part du Défendeur.

Q. B. 2 L. C. L. J. 21.

Code Nap. Art. 1382, 1370.
Traité de la responsabilité.

Vol. 1, Art. 13.
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Cas fortuit (dit Ulpien, que si une tuile se détache du toit, et
donne la mort à un passant, page 9.)

Art. 42, page 25.

Art. 333, page 240, Preuve incombe au Demandeur C. N.
1315.

Art. 348, page 247.

Art. 412, page 312 intention de nuire.

No. 415, page 213, intention de nuire.

Autrement ce serait un quasi-délit.

No. 422, page 317, Voies de fait, prémisses.

425

438 Intention de nuire.

449 Dommages directs

456 Suite immédiate du délit

461 " " 9

2me. Volume.

No. 644 Faute de sa part.

" 645, Cas fortuit

" 646 "

" 648 Faute du Demandeur

659' A qui incombe la preuve

650

600 Si la partie lésée a elle-même offert occasion au
Défendeur par une faute personnelle, elle est non recevable à
s'en plaindre.

No. 668 Négligence

670 "

" 680 "

682 Dommage direct et immédiat

Addison (Laws of Torts) page 2, Damage without wrong 19,
contributory negligence on the part of the plaintif.
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22 Unusual consequence.

400 Contributory negligence.

402 Negligence on the part of the Plaintiff L. C. J, paâe
625.

Jugement de la Cour Supérieure:

Le 15ième jour d'Octobre 1879.

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats,
au mérite de la demande du Demandeur, le Défendeur n'ayant
pas produit de défenses; examiné cette demande, la procédure
sur la Reprise d'Instance, les pièces produitss, la preuve, ainsi
que tout le dossier de la procédure, et en avoir délibéré ;

Considérant que les Défendeurs en Reprise d' Instance ont r
pris l'Instance en la présente cause au lieu et place du dit Pe-
trus Odilon Deqilets Défendeur, décédé, et procédé suivan t les
les derniers errements ;

Considérant au mérite de la demande, qu'il est établi au doc-
sier, 10. Que le ou vers le 15 de Juin 1878, en la Cité de Trois-
Rivières le Défendeur a, par sa faute, son imprudence et en vio-
lation de la loi, voulu renverser le bois chargé sur la voiture du
Demandeur, à qui il appartenait et qui voulait le sortir de la
Cour du Défendeur, comme il en avait le droit, et pour cette fir,
a fait lever et basculer de force avec sa main et son pied la dite
voiture, sur le montant de laquelle le Demandeur avait la main
gauche appuyée et pris le doigt du milieu qui a été lacéré et
coupé vers la moitié de la dernière phalange, et le morceau sé-
paré du reste du doigt ; 2. Que le Demandeur a été obligé sui-
vant l'avis qu'il en a reçu des Chirurgiens, de faire pratiquer
Peu de jours après, l'amputation dans la moitié de la deuxième
Phalange du dit doigt ; 3o. Que par suite de cette fracture du
doigt et de l'amputation susmentionnée, le Demandeur a été at-
teint de la maladie du Tétanos, et en grand danger d'en perdre
la vie ; 4o. Que le Demandeur a considérablement souffert des
maladies à lui causées par ces fractures,amputation et Tétanos,et
été plusieurs mois sans être capable de travailler ; et que la per-
te de sot doigt lui nuit et lui nuira toujours pour travailler;
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5o. Que les sou frances que le Demandeur a endurées par suite
de la fracture et de l'amputation de son doigt et des maladies
qu'elles lui ont occasionnées ; ses dépenses de maladies et pour

les médecins qui lui ont donné leurs soins, le tbmps quil a per-

du, et la nuisance que lui cause et lui causera sa main estropiée,
lui font éprouver un dommage de trois mille piastres, que les

)éfeudeurs par Reprise d'Instance, sont tenus en leurs qualités
respectives de lui payer.

En conséquence condamne les dits Défendeurs par Reprise

d'Instance en leurs dites qualités respectives, à payer au dit De-

iandeur, la dite somme de $3000 courant, avec intét sur icelle

à compter de ce jour, et les dépens tant de la demande principale

contre le dit Petrus Odilon DesiLets que de la dema :c en Re-

prise d'Instance, lesquels dépens sont accordés par distraction à

Mtre. L. P. Guillet, Procureur du dit Demandeur.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Le 15 Juin 1878, lIntimé vendit une charretée de bois, pour

le prix de deux chelins, et moyennant qu'il en fût payé comptant,

à feu Petrus Odilon Desilets, le Défendeur originaire en cette

cause.

Pendant que l'Intimé lui livrait ce bois, le Défendeur s'était

éloigné de sa résidence, afin d'éviter toute demande d'argent et

de ne pas payer le prix dont il était convenu.

L'Intimé, après être demeuré sur les lieux pendant au-delà

d'une heure pour y attendre son paiement, se mit enfin à la re-

cherche de ce Mr. Desilets, le rencontra près du marché a' x

Denrées et lui demanda les deux chelins qui lui étaient dûs. Mr.

Desilets, prétextant alors qu'il n'avait pas de monnaies de chan-

ge, répondit à l'Intimé d'aller immédiatement enlever son bois,

de l'emporter ou bon lui semblerait, et de ne pas l'importuner

davantage s'il ne voulait pas attendre pour son paiement.

Sur cela, l'Intimé est retourné paisiblement à la résidence du

Défendeur, et a commencé à replacer son bois dans sa voiture,

ouvrage qu'il n'avait pas encore terminé, quand M. Desilets est

arrivé sur les lieux. Pour des motifs à lui seul connus, ce dernier
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se mit alors sans aucune cause quelconque à injurier l'Intimé et
à l'abreuver d'outrages. Il le traita de voleur et le menaça
même de le faire emprisonner pour vol s'il ne laissait pas le bois
dans sa cour.

Donnant suite à ses menaces et abusant alors de sa qualité de
uge de Paix, M. Desilets envoya un de ses enfants mander un

homme de police; et lui-même, trouvant qu'on tardait à exécu
ter sesordres, sortit au-devant de ce constable, le rencontra sur
la rue Alexandre, et lui dit: " Venez chez nous , il y a un hom-
" me qui m'a vendu du bois, et après me l'avoir vendu, il me le

vole. Arrêtez-le ou qu'il laisse le bois.

A cette injonction l'homme de police se rendit auprès de l'Intimé
et lui commanda de décharger sa voiture et de laisser son bois
dans la cour du Défendeur, sous peine d'être iwmédiatement
arrêté et constitué prisonnier. L'intimé répondit qu'il ne pou-
vait pas laisser son bois là, à moins d'en être payé, parce qu'il
lui fallait de l'argent pour acheter le pain de sa famille. M. Dý-

silets dit alors au constable: "qu'il laisse le bois, ou bien pre-
4 nez-le. " L'Intimé répondit à ce dernier: " Prends-moi si
tu veux ; le bois, je ne peux pas le laisser.

Parent ajouta: " Ecoute, tu sais que je suis commandé par
un Juge de Paix, il faut lui obéir. Laisse le bois ici. " L'In.

timé protesta encore qu'il ne voulait pas laisser le bois. Le
constable répliqua: " Il faut que je te mène en prison."

L'Intimé voulant alors sortir sa voiture de cette cour, avant
d'être conduit en prison, prit d'une main les guides de son ate

lage et plaça son autre main sur le bord du timon, comme les
charretiers ont coutume de faire enpareille circonstance.

L'Intimé et le constable Parent se trouvaient alors -à gauche
de la voiture ; et cette voiture ou tombereau, qui est à bascule,
et qui était alors pesamment chargé, ne pouvait se renverser, car
Un bâton ou bout de bois passé à travers une " crampe " en fer,.
liait solidement ensemble le timon et le montant de droite de
cette voiture. Le cheval était alors arrêté et ne faisait aucun
Iouvement.
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Or, pendant que le constable Parent insistait auprès de l'In-
timé pour lui faire laisser son bois, et le menaçait de le traîner
en prison, M. Desilets passa à droite de la voiture, arracha à
l'Insu de l'Intimé le baton qui la liait, alla poser son pied et sa
main sur l'arrière du tombereau, et lui imprima de force un
mouvement de bas mle assez lent à l'origine, vû la pesanteur de
la charge.

Par ce mouvement, un des doigts de la main gauche de l'In-
timé se trouva pris et engagé dans les pièces de la voiture et de
sa charge, et il se mit aussitôt à crier à M. Desilets : " Vous
m'écrasez la main 1 Mais M. Desilets au lieu d'arrêter.........
fit violemment ienverser la voiture, en disant : " Ecrase si ça" veut, le bois restera dans la cour. " Le doigt de l'Intimé fut
déchiré, broyé et arrac'hé dans le milieu de la dernière phalan-
ge, à la racine de l'ongle. Le sang jaillit avec abondance ; et
l'Intimé se mit à pleurer et à se lamenter. Alors M. Desilets
dit aux hommes de police, Parent et Hamel, qui se trouvaient
en sa cour, d'aller le mener en prison s'il ne se taisait pas, ajou.
tant: " Tu sais, Gingras, il y a cinq ou six fois que tu dis que' tu veux me tuer " et autres expressions tendant à dire que
l'Intimé était bien puni et qu'il n'avait que ce qu'il méritait.
Parent ayant demandé de nouveau s'il devait mener l'Intimé en
prison. Le Défendeur répondit: " Non, laisser-le aller, il en a

assez. " " Et en disant cela il avait l'air content, l'air de le
" trouver assez puni.

On fit monter l'Intimé dans sa voiture, et il partit au milieu
des pleurs et des lamentations que lui arrachait la douleur, pour
aller se confier aux soins de J. E. Badeaux, Ecuier, Médecin
et Chirurgien. Ce dernier, tout en lui conseillant de se faire am-
puter le doigt, lui dit qu'il pouvait guérir, sans se soumettre à
l'amputation, mais que dans ce dernier cas la guérison s'opérerait
plus lentement. Ce médecin, à partir de cette date, 15 Juin 1878,
con iua à donner ses meilleurs soins et traitements au doigt de
l'Intimé. Or, le 22 du même mois de Juin, l'Intimé qui jusque
là avait ;raudement souffert de sa blessure, résolut, d'après l'avis
de plu'3ieurs médecins et chirurgiens habiles de faire amputer
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son doigt blessé. Cee chirurgiens s'accordaient tous à dire que

l'amputaticn n'était nullement dangerense, mais qu'elle était

nécessaire et pour accélérer la guérison et pour diminuer le dan-

ger. Le même jour. entre 5 et 6 heures du soir, les Drs. Ba-

deaux et Gervais se rendirent à la demeure de l'Intiné, et lui ani-

putère it le doigt dans le milieu de la deuxième phalange, opéra-

tion qui fut faite avec tout le soin possible et suivant toutes les

règles de l'art.

Une heurc s'était écoulée, que par suite de la blessure qui lui

avait estropié le doigt et de cette amputation qui en était un% con-

séquence nécessaire, l'Intimé fut frappé de la maladie appelec

tétanos ", maladie excessivement douloureuse et dangereuse.

Le chirurgien Badeaux apnelé en toute hâte chez lIntimé, le

trouva dans les plus grandes souffrances et en danger immédiat

de mort, lui prodigua tous le soins et traitements de son art, et

lui fit administrer les derniers secours de la Religion. Pendant

quinze jours entiers, lIntimé demeura malade et en danger de

mort,souffrant et éprouvant continuellement toutes les convulsions

et les douleurs horribles de cette cruelle maladie.

Enfin vers le 7 ou 8 de Juillet, l'Intimé passa en convalescence,

mais fut bien longtemps encore malade, souffrant et dans l'im-

possibilité de vaquer à ses occupations ordinaires. Cinq mois

après, le Dr. Badeaux nous disait: " Il est possible que le De-

mandeur ait ressenti et ressente encore des douleurs à ce doigt".

Après avoir-passé plusieurs mois entiers sans pouvoir se livrer à

aucun travail et sans pouvoir gagner le pain de sa famille, après

avoir souffert toutes les souffrances d'une mtaladie cruelle et dan-

gereuse, après avoir contracté des dettes considérables et pour son

entretien et pour les soins que son état réclamait, l'Intimé vit ac-

croître ses douleurs et son affliction en constatant qu'il ne pourrait

jamais utiliser sa main blessée, ne jamais s'en servir, et qu'il de-

meurerait infirme pour le reste de ses jours.

L'action de l'Intimé a été bâsée sur les faits qui précèdent, faits

allégués en sa déclaration et prouvés par les témoignages qui se

trouvent au dossier. Il réclame en conséquence de feu Petrus
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Od1lon Desilets, ci-devant Juge de Paix et rentier, de la cité de
Trois-Rivières, une somme de $4,000.00 de dommages-intérêts.

,C'est un principe bien établi que l'imprudence ou la négligence
peut compenser une faute de même nature, mais ne Peut pas être
opposée à un délit.

Addison...... on...... Torts, page 19, " Contributory negli-
gence on the part of the Plaintiff,"

Sourdat, responsabilité, vol. 1, No. 461, p. 362 in fine et
363. (Délits). " Le délinquant ne mérite pas de faveur. Ce
" n'est point d'ailleurs une faute légère de l'autre partie que l'on
" doit pouvoir invoquer comme circonstance atténuante. A
" notre avis une faute lourde devrait seule produire un pareil ré-

sultat. ''

Id. vol. 2, No. 660, p. 19. (Quasi-délits). " Si la partie
"lésée a elle-même offert occasion au dommage par une faute per

sonnelle, elle est non recevable à s'en plaindre. Si cette faute
" n'est qu'une imprudence, il est naturel d'en opérer la compen-
" sation avec la faute de même nature commise par l'agent im-
"médiat du dommage, etc., etc., etc. Il n'en est plus ici comme

dans l'hypothèse d'un délit. Celui qui, dans une intention
" malfaisante commet un acte dommageable en est responsable,
" alors même que le dommage serait aggravé par une faute de la

partie lésée. "

P. O. Desilets en faisant basculer de force la voiture de l'In-
timé pour s'approprier injustement le bois de ce dernier, agissait
en violation de la loi, et commettait un délit. Mais en suppo-
sant même qu'il n'en serait pas ainsi, les circonstances qui ont
accompagné cet acte, lui en donneraient le caractère, car " même
" un cas fortuit ou de force majeure, s'il a été précédé accompa.
" gné ou suivi d'un acte aggravant est un délit. " (Larombière,
vol. 5, p. 703. No. 24).

Jusqu'au moment où il est allé porter la main sur la voiture
de l'Intimé, P. O. Desilets avait agi avec la plus flagrante in-
justice; puis, avant que la voiture fut complètement basculée, i
savait qu'e le doigt de l'Intimé allait être broyé, et néanmoins il
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lui disait : "Ecrase si ça veut, le bois restera dans la cour." (S.
Milette p. 10).

Enfin, après qu'il eût estropié l'Intimé, a-t-il montré quelque
regret dans son action, a-t-il fait voir' quelque sentiment de com-
misération ou d'humanité ? A-t-il fait comme un bon citoyen de-
vait taire, s'est-il empressé de secourir le malheureux Intimé ?
Bien au contraire, pendant que l'Intimé pleure et se lamente,
P. O. Desilets jouit de son malheur, et lui dit qu'il a bien mé-
rité son sort, qu'il est bien puni.

N'y a-t-il pas là, tous les caractères d'un délit criminel : la ma-
lice, l'intention de nuire, l'illégalité de l'acte et le préjudice cau-
sé !

Sourdat.-Responsabilité. Vol. 1, p. 81, No. 106 in fine.
Puis l'article.1151 (C. N. 1075 C. C. B. C.), n'exige pas ,

"que le dommage soit la conséquence nécessaire du délit, c'est à-
dire, une conséquence que l'on n'a pu éviter, il veut seulement
qu'il en soit une suite immédiate et directe, c'est-à-dire qu'il

"ait sa cause efficiente et principale dans le délit ; que le dom-
'-mage n'ait pas pu être évité sans employer des moyens extra-
" ordinaires, dont l'omission ne constituerait pas une négligence
" de la part de la personne lésée. "

Id: p. 81, No. 107.-" Ajoutons que lorsque la demande en
"dommages-intérêts est fondée sur un délit, on doit se montrer
" sévère à l'égard de celui qui l'a ?ommis, et apprécier d'une
"manière moins rigoureuse (plus large) les pertes qui en sont
'résultées pour la victime de ce délit,

Addison. on...... Torts, p. 5. "Damage, though re-
mote, sufficiently connected with the wrong. "

Enfin, quand même le Défendeur originaire n'aurait pas pu
prévoir les suites de sa faute on de son délit, les Appelants qui
le représentent n'en sont pas moins obligés d'en réparer les con-
séquences.

Larombière, vol. 5, p. 704, No. 26, in fine. "Les domma-
" ges ne doivent pas être limités à ce que l'auteur du fait a pu
" prévoir au moment où il l'a commis, alors même qu'il n'y au-
" rait pas eu de sa part dol, malice et dessein de nuire. "
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Marcadé, vol. 6, p. 267, No. I."..... " la réparation de

tout le dommage causé, même dans la partie qu'il eût été im-

possible de prévoir, au môment du fait, est due, dans notrc

u"atièrr, pour tous les cas, et aussi bien dans les quasi-délits

que dans les délits. "

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats res-

pectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure eu

cour de première instance que les griefs d'appel produits par les

Appelants et les réponses à iceux et sur le tout mûrement déli-

béré:

Considérant qu'il est établi au dossier: 10. Que le ou vers le

15 de Juin 1878, en la cité de Trois-Rivières le Défendeur feu

Petrus Odilon Desilets a, par sa faute, son imprudence et en vio-

lation de la loi, voulu renverser le bois chargé sur la voiture du

)emand-'ur Edmond Gingras à qui il appartient et qui voulait

le sortir de la cour du dit feu Petrus Odilon Desilets comme il

en avait le droit et pour cette fin a fait lever et basculer de force

avec sa main et son pied, la dite voiture sur le montant de la

quelle le Demandeur Edmond Gingras avait la main gauche ap-

puyée et pris le doigt du milieu et qui a été lacéré et coupé vers

la moitié de la dernière phalange et le morceau séparé du reste

au doigt; 2o. Que le Demandeur Edmond Gingras a été obligé

suivant l'avis qu'il en a reçu des chirurgiens de faire pratiquer

peu de jours après l'amputation dans la moitié de la dernière

phalange du dit doigt; 30. Que par suite de cette fracture du

doigt et de l'amputation sus mentionnée le Demandeur Edmond

Gingras a été attaqué de la maladie du Tétanos et en grand dan-

ger d'y perdre la vie ; 4o. Qut le Demandeur Edmond Gingras a

considérablement souffert des maladies causées par ces fracturea,

amputation et Tétanos et été plusieurs mois sans être capable de

travailler et que la perte de son doigt lui nuit et lui nuira tou-

jours pour travailler; 50. Que les souffrances que le demandeur

Edmond Gingras a endurées par suite de la fracture et de l'am-

putation. de son doigt et des maladies qu'elles lui ont occasion-

nées, ses dépense de maladies et pour les médecins qui lui ont
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donné leurs soins, le temps qu'il a perdu et la nuisance que lui

cause et causera toujours sa main estropiée, lui fait éprouver un

dommage de six cents piastres que les Appelants Défendeurs par

Reprise d'Instance sont tenus en leur qualités respectives de lui

payer.

Cette cour en conséquence réforme le jugement dont est appel,

savoir, le jugement rendu. par la Courý Supérieure siégeant à

Trois-Rivières, le 15ième jour d'Octobre 1879 : Et procédant à

rendre le jugement qu'eût dû rendre la dite Cour Supérieure,

condamne les dits Appelants Défendeurs par Reprise d'Instance

en leurs qualités respectives à payer au dit Intimé Edmond Gin-

gras la dite somme de six cents piastres, avec intérêt sur icelle à

compter du 16 Octobre 1879 et les dépens tant de la demande

principale contre les Appelants que de la demande en reprise

d'instance, distraits en faveur de L. P. Guillet, Ecuier, Avocat,

du dit Edmond Gingras, mais condamne l'Intimé Edmond Gin-

gras à payer aux dits Appelants, Défendeurs par Reprise d'Ins-

tance les frais par eux encourus sur le présent appel.

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à la dite Cour Supé-

rieure à Trois-Rivières.
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vs.

LÉTOURNEUX,

Défendeur,

Juoa :-Que le cautionnement donné par un syndic officiel en

vertu de la section 28 de l'Acte de Faillite de 1875.
vaut en faveur des créanciers du failli, dans le cas où

le syndic officiel aurait été nommé syndic à la faillite

par les créanciers et n'aurait pas donbé un cautionne-

ment spécial.

-o-•
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COUR SUPERIEURE

Montréal, 3 Juin 1880.

Coram: Johnson, J.

DELISLE & al.,

,I)emandeurs,
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VOUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 8 Mars 1880.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk. J., Ramsay, J..

Tessier, J. et Cross; J..

. . . / No. 93.

e.<.~ /fe, * F. X. COTÉ,

Appelant,
vs.

LA COMPAGNIE D'ASURANCE STADACONA,

Intimée.

JuoÉ :-Que lorsqu'une personne souscrit au fonds capital
d'une compagnie d'assurance sans comprendre la na
ture et l'étendue de la responsabilité qu'elle encourt, la-
quelle responsabilité vient cependant à sa connaissance
le même jour, ou le jour suivant celui où il a souscrit, et
s'il laisse s'écouler deux années sans prendre des procé-
dés réguliers pour faire annuler son contrat ou sa sous-
cription, et si à la fin de la première de ces deux an-
nées, la compagnie ayant déclaré un dividende de dix
pour cent sur le capital payé, l'actionnaire a reçu ce
dividende, il ne sera pas admis à demander l'annula-
tion de sa souscription si à la fin des deux années deux
incendies considérables ont changé la position de la
compagnie et de l'actionnaire vis-à-vis de la compa-
gnie.

Le jugement de la cour de première instance est daté du 19
Avril 1879 (W. C. Meredith, J.) et est en ces termes:

Il. " La Cour ayant examiné les procédures et la preuve au dos-
sier et entendu les parties par leurs avocats sur le mérite ; la
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présente cause ayant été inscrite pour- enquête et audition en

même temps:

" Considérant que quoiqu'il appert par la preuve produite en

cette cause, que lorsque le Défendeur à souscrit les actions men-

tionnées dans les plaidoiries en cette cause, il ne connaissait pas

la nature et l'étendue des responsabilités qu'il encourait ; mais

qu'il appert cepeidant que le même jour ou le jour suivant, il a

connu sa véritable position ;

" Considérant que le défendeur à laissé 0'écouler deux ans -

sans prendre de procédés légaux pour faire anuule:r sou contrat

résultant de la souscription des dites actions, et qu'à la fin de la

première de ces deux années, la compagnie a déclaré un divi-

derde de dix par cent sur le capital payé, lequel dividende le dé-

fendeur a reçu pour le montant de ses actions ;

" Considérant que vers la fin des dites deux années deux in-

cendies considérables sont arrivés, dont l'effet ftut de chang r la

position du défendeur non-seulement vis-à vis des Directeurs de

la dite Compagnie, mais aussi vis-à-vis des actionnaires générale-

ment, dans la dite compagnie, et plus particulièrement vis-à-vis

des porteurs de police, qui avaient subi des pertes par les deux

incendies ; .

" Et considérant que le défendeur n'a pas le droit qu'il re-

clame par son exception produite en cette cause, la dite excep-

tion est rejetée et le défendeur est condamné à payer à la de-

manderesse pour les causes mentionnées dans sa déclaration, la

somme de mille piastres, avec intérêt à sept par cent sur $250

du 1er jour de Mai 1877, sur $250 du 10ième jour d'Août 1877,

sur $250 du 10ième jour de Novembre 1877 et sur $250 du

10ième jour de Février 1878 et les dépens. "

MOYENS DE L'APPELANT.

Le jugement à être rendu devra décider du sort de deux autres

actions, portées en même temps que la présente, par la compa-

gnie, contre deux des frères de l'Appelant.

En mil huit cent soixante et quatorze quelques capitalistes

formèrent la compagnie d'assurance Stadacona : ils obtinrent
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une incorporation et chargèrent N. F. Belleau, agent d'assurance
de cette ville, de recueillir les souscriptions dans le district de
'Québec ; ce monsieur devait être remunéré de son travail au
moyen d'une prime sur chaque action souscrite, et il divisa la
besogne entre plusieurs agents locaix, auxquels il confia le soin
de partaurir les paroisses, et d'obtenir les souscriptions d'actions
au moyen de visites à domicile.

Les sous agents étaient eux-mêmes payés au moyen d'une
prime sur chaque action qu'ils rapportaient au bureau général.

Ce système, excellent quant au nombre de souscripteurs qu'il
devait rapporter, a donné lieu à bien des abus de la part des
agents, et amené un état de choses regrettable.

C'est ainsi que les trois frères Joseph, Amédée et François-
Xavier Côté, dont deux sont des cultivateurs et l'autre un meu-
nier, et valant à eux trois à peine trois mille piastres, se sont
trouvés respectivement portés sur les régistres de la compagnie
comme actionnaires de 100, 60 et 50 parts de 100 piastres
chaque, c'est-à dire, l'un pour 10,000 piastres, l'autre pour
6,000 piastres, et le troisième pour 5,000 piastres en tout
21,000,- sept fois la valeur de tout ce qu'ils avaient au monde.

La compagnie, ayant ordonné et réclamé des versements sur
les actions souscrites, s'adressa aux frères Côté, comme aux autres
actionnaires apparents, et sur leur refus de payer porta les ac-
tions dont il s'agit.

La défense fut que les Côté n'aveient souscrit que 1,000
piastres, 600 piastres et 500 piastres respectivement, qu'ils
avaient payé ces sommes comptant, et qu'ils n'étaient -ni action-
naires pour plus, ni redevables d'autre chose à la compagnie.
Que si leurs noms avaient été portés aux livres pour le nombre
d'actions allegué, cela avait été sans leur consentement et par la
fraude des agents, et que les défendeurs avaient, de suite après
s'être aperçus de la fraude, fait au bureau de la compagnie toutes
les déclarations et protestations nécessaires pour mettre la com-
pagnie en demeure de corriger l'erreur, et de les inscrire pour
le véritable chiffre de leur souscription.
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A l'enquête, la demanderesse produisit le certificat ordinaire
de son secrétaire, constatant que, d'après les livres, les défen-
deurs étaient porteurs du nombre d'actions mentionné en la dé
claration. Sur cette preuve prinâfacie, les défendeurs pro-
cédèrent à établir comment leur souscription avait été faite, et
ils ont prouvé :

Que dans le mois d'Octobre 1874, Genest et Delisle, les deux
agents chargés de la souscription dans la Paroisse St. François,
sont venus au moulin où se trouvaient les frères Côté. Ils y
ont d'abord rencontré François-Xavier Côté, mais il ne voulut
rien faire sans le consentement du frère aîné, Joseph, qu'ils
allèrent chercher, avec Amédée, le plus jeune des trois. Les
agents commencèrent alors l'explication de leur mission, et l'on
sait à qui doit rester lavantage entre des cultivateurs qui n'a-
vaient peut-être jamais auparavant entendu parler d'une société
par actions, et des agents -instruits, et préparés spécialement à
leur mission.

Cependant Joseph Côté ne voulut pas d'abord souscrire ; il
ne comprenait pas grand chose, disait-il à une souscription de
dix par cent que lui demandaient les agents ; une responsabilité
future possible ne lui souriait pas, et il ne voulut pas s'en char-
ger, mais il offrit aux agents de souscrire une somme qu'il paie-
rait comptant, et sur laquelle il pourrait toucher les dividendes
qu'on lui promettait, et cela sans vouloir s'engager à plus qu'au
montant souscrit.

Genest ne voulut pas d'abord accepter cette proposition, et Cô-
té le laisa et passa dans une autre chambre. Quelques instants
après, les agents l'y suivirent, lui déclarèrent que, puisqu'il ne
voulait pas souscrire autrement, ils acceptaient son offre, et la
souscription fut alors faite : Joseph Côté pour 1000 piastres,
François-Xavier Côté pour 600 piastres, et Amédée Côté pour
500 piastres.

Presque tout l'argent des Côté était placé à la Caisse d'Eco-
nomie: ils étaient dans l'habitude d'y déposer toutes leurs épar-
gnes, et, l'un fournissant à l'autre ce qui lui manquait, ils si-
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gnèrent des chèques pour toute la somme, et payèrent ainsi le
Mnontan t entier de leurs souscriptions respectives.

Tous trois jurent positivement que les faits se sont ainsi passés;

que leurs souscriptions ont ainsi été faites pour couvrir tout le
Montant le leur responsabilité. et, pour nous servir de leur ex-
pression, si non française, du moins énergique, ils ont ainsi payé
pour qu'il n'y eût pas de revenez-y.

Si cette version n'était pas exacte, la compagnie aurait pu faire
entendre ses deux agents, et prouver la souscription qu'elle allé-
guait. Rien ne lui était plus facile.

Elle ne l'a pas fait.

Elle s'est contentée de produire comme témoin l'agent Genest,
et de lui faire dire qu'il a expliqué aux Côté quelle était la vé-
ritable souscription: et il ajoute qu'il la leur a fait comprendre
autant que possible ; qu'en ce faisant il n'a fait que répéter les
explications qu'il avait données ailleurs, et que partout il répé-
tait la même chose lorsqu'il sollicitait une souscription.

Or nous avons entendu trois de ceux auxquels il prétend
avoir donné les mêmes explications qu'aux frères Côté. Ils di-
sent tous trois qu'ils ont, sur les représentations de Genest, pris
des actions de la compagnie, mais qu'ils ne les ont pris que de
dix piastres chaque, avec délai pour le paiement de cette somme;
que plus tard ils ont appris que les agents les avaient trompés,
que les parts étaient de 100 piastres, et non de dix piastres.

Ces témoins ont réglé avec la compagnie, ils n'ont aucun in-
térêt dans la cause, et il reste établi par leur témoignage que si
Genest a dit vrai en déclarant que les représentations faites ail-
leurs étaient les mêmes que celles faites chez les Côté, ces der-
niers ont eu raison de jurer qu'ils avaient été trompés de qua-
tre-vingt-dix pour cent.

Notons en passant que Genest a fait signer les Côté au livre
de souscription mais qu'il s'est bien gardé, et pour cause, de leur
faire remplir, ou même de remplir devant eux les colonnem con-
tenant le nombre de parts et le montant souscrit. Genest a lui-
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même écrit ces chiffres, plus tard, hors la présence des défendeurs
et sans leur consentement.

Nous n'avons partant pas de contrat écrit pour établir la sous-
cription invoquée et, pour en faire la preuve, la demanderesse se
trouve en présence de la déclaration isolée de Genest.

Or cette déclaration ne peut être crue : 1o. Parcequ'elle. est
contraire à toute raison, en faisant supposer que des gens valant
à peine 3000 piastres auraient souscrit pour 21,000 piastres ; 2o.
Parce qu'elle est contredite de la manière la plus formelle par le
serment du défendeur et de ses deux frères ; 3o. Parce qu'elle de-
vient insoutenable en présence des témoignages de Marquis, Fer-
land et d'Aubin ; 4o. Parceque la conduite subséquente des défen-
deurs et leurs réclamations immédiates contre les souscriptions
qu'on voulait leur imposer, n'auraient jamais eu lieu s'ils avaient
souscrit le montant qu'on leur demande.

Aussi le jugement de la Cour Supérieure a-t il pleinement re-
connu la justice de notre prétention sur ce point, et déclaré que
les Côté n'avaient jamais entendu souscrire ni pu souscrire la
somme portée au livre.

Mais nous dit-on : Vous pouvez avoir eu droit de demander
la i-ésiliation du contrat au moyen duquel vous avez pris les ac-
tions, mais quelle que soit la force des raisons que vous pourriez
invoquer pour obtenir cette résiliation vous avez maintenant per-
du ce moyen,

10. Parceque vous avez accepté un dividende.
2o. Parceque vous avez laissé écouler plus de deux ans sans

reclamer, et que vous ne l'avez fait qu'après deux incendies dé-
sastreux qui ont engagé la responsabilité des actionnaires envers
des tiers pour un montant considérable.

Ce sont là les deux seules raisons indiquées par l'Honorable
Juge en chef qui a prononcé le jugement, et elles servent de base
à la sentence qui nous déclare actionnaires pour le montant en-
tier réclamé.

Nous avons, vu sous quelles circonstances et pour quelles sous-
criptions, les Côté avaient donné leur signature; ils avaient cru
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ne signer pour et ne souscrire que le montapt qu'ils avaient payé.
Mais quelques heures après, ils apprirent que les actions étaient
de $100, et on leur dit qu'ils étaient engagés pour tout le mon-
tant; ils allèrent aux renseignements, virent et lurent les pros-
pectus de la compagnie laissés dans la paroisse par les agents, et
comprirent qu'ils avaient été indignenent Irompés. Aussi en-
voyèrent-ils de suite leur frère Joseph Côté à Québec, dans le
but, soit d'arrêter le paiement des chèques, soit d'obtenir que la
souscription fut placée aux chiffres auxquels elle avait été faite ;
et, le lendemain de l'entrevue avec les agents, avant même que
ces derniers eussent fait leur rapport à l'agent principal, Côté
se présenta au bureau de la Compagnie, chez Mr. Lindsay le
secrétaire. Il lui raconta ce qui venait d'arriver, et fut conduit
par lui chez Mr. Belleau. Là Côté relata de nouveau les faits,
et demanda que sa souscription et celle de ses frères fut réguliè-
rement notée. Mr. Belleau n'en voulut rien faire, lui représen-
ta l'impossibilité d'une demande de versements, les profits pres-
que certains de l'entreprise, et l'engagea à grder tout le montant
des actions. Côté persista, et l'agent finit par lui dire qu'il ne
pouvait rien faire, qu'il verrait les sous-agents, et déciderait en-
suite. Côté ne pouvant rien obtenir, alla chez le président de
la compagnie, mais ne put le rencontrer, et s'en retourna décou-
ragé raconter à ses frères le résultat de sa mission.

Plusieurs fois ensuite, d revit Mr. Belleau au même sujet,
mais n'obtint toujours que des réponses évasives.

Dans l'intervalle, la compagnie avait déclaré un dividende du
dix pour cent sur les montants versés, et cette somme avait été
reçue par les Côté sur les montants par eux payés.

Plus tard vinrent les deux grands incendies de St- Jean et St.
liyacinthe et des versements devinrent nécessaires de la part
des actionnaires pour couvrir les pertes de la compagnie. C'est
alors que la demanderesse traitant les souscriptions des défen-
deurs gomme étant du montant entier allégué, et les paiements
par eux faits comme ne couvrant que dix pour cent du montant
souscrit, leur réclama les troisième et quatrième versements qui
forment le sujet de l'action ,
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C'est dans les faits et circonstances5 que nous venons de relater
que le jugement de la Cour Supérieure a trouvé les deux motifs
que nous avons indiqués comme cause de notre condamnation.

1o. Paiement et réception du dividende par les défendeurs.

Nous avons reçu dix pour cent, montant du dividende déclaré.
Cela est parfaitement vrai, mais pour que ce fait importât à la
cause il faudrait, ou directemeut ou indirectement, que l'on put
un inférer contre uous la conséquence que nous ne pouvions tou-
cher ce montant sans être actionnaire pour plus que nous le pré-
tendons.

Or, d'une part, les Côté avaient. lors de la souscription, payé
comptant l'un 1000 piastres, l'autre 600 pipstres et le troisième
500 piastres, montante entiers qu'ils prétendaient engager dans
cette entreprise. D'autre part, la compagnie, déclarant un divi-
dunde de dix pour cent sur les montants versés et payés par les
actionnaires, accordait aux Côté dix pour cent sur chacun des
montants qu'ils avaient payé. En acceptant, les défendeurs n'ont
fait qu'exécuter leur contrat avec la compagnie, et si comme i!s
le prétendent ils n'avaient jamais souscrit plus que 1000, 600 et
500 p;astres chacun,ils auraient eu droit de toucher le même di-
vidende et la même somme.

Si aujourd'hui la compagnie déclarait un autre dividende elle
ne pourrait, comme elle l'a fait la première fois, le déclarer et le
payer que sur le montant payé par chacun des actionnaires. Les
Côté ayant chacun payé les sommes que nous avons dit,
retireraient leur proportion de dividende en raison de ces
sommes, ils auraient droit de le toucher en raison de ces som-
mes seules, et non en raisen du contrat que la compagnie veut
leur imposer.

Encore une fois l'on ne peut nous dire que l'on a prouvé
contre nous que nous avons souscrît 10,000 piastres par le fait
de la réception du dividende si le paiement comme la réception
de ce dividende sont entièrement justifiés par la souscription de
1000 piastres payées comptant.

2o. Nous avons laissés écouler plus de deux ans sans rien dire,

296



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

et nous n'avons reclamé qu'après les pertes considérables subies
par la compagnie.

Nous nous trouvons donc en présence de la doctrine de l'ac-
guiescement, appliquée aux défendeurs; et pour la rendre dans
toite sa force l'on nous dit : vous n'avez pas souscrit, mais vous
avez laissé faire, et vous n'avez reclamé que lorsque les choses
n'étaient plus entières, les pertes étaient subies,il fallait les payer,
et vous n'étiez plus à temps pour vous faire relever.

Quant aux faits, ils ne sont pas contredits: la preuve nousles
montre tels que nous les avons relatés. Immédiatement après
la découverte de la fraude, dès le lendemain de la souscription,
Joseph Côté reclama en son nom et au nom de ses frères; il est
allé de l'un des bureaux de la compagnie à l'autre, y a protesté
contre le contrat qu'on voulait leur imposer et, voyant qu'il ne
pouvait obtenir des officiers subalternes la justice qu'il récla-
mait il a tenté de l'obtenir du président, mais il n'a pu le trouver
ni à son bureau ni chez lui, et pour me servir de ses expressions,
s'en est retourné découragé et a déclaré à ses frères qu'il avait
été berné.

Plus tard, et à diverses reprises, avant les incendies, il retour-
na chez l'agent et lui réitéra sa demande, mais toujours avec le
même résultat.

Il rencontra encore le même refus lorsqu'il fit une demande
écrite à la suggestion de M. Lemoine, l'un des directeurs.

Que veut-on de plus, et qu'xigera-t-on de pauvres habitants
sans connaissance des affaires, sachant à peine signer leur nom,
n'ayant probablement jamais eu d'autre notion sur la formation
et le fonctionnement des compagnies à fonds social que les ren-
seignements plus ou moins véridiques des sous-agents ?

En faisant ce qu'ils ont fait les défendeurs ont constaté au
delà de tout doute qu'ils ne voulaient pas du contrat que le sous
agent avait écrit pour eux dans le livre de souscriptions ; et il
ne serait pas raisonnable de leur demander de porter une ac-
tion pour se faire relevcr d'un contrat, qu'il n'avait jamais fait;
de risquer dans cette aventure leur avoir péniblement acquis

297



LA REVUE LÉGALE

contre une compagnie d'assurance aussi riche et puissante que
l'était l'intimée.

La compagnie d'ailleurs ne demandant rien, les Côté pouvaient
facilement croire, ont dû croire, que l'on ne persisteraitpas dans
une semblable injustice, et leur position, bien établie par leurs
démarches, ils ont attendu. C'est alors qu'est venue l'action, et
c'est alors aussi qu'ils n'ont pas hésité à se défendre.

La compagnie ne peut leur faire reproche de cela, ni tirer pro-
fit du fait qu'elle a tardé à poursuivre.

" Dans l'appréciation des faits dont on veut faire découler
l'acquiescement tacite ou implcite la seule règle à suivre est de
chercher à découvrir quelle a été l'intention de la partie. C'est
une mission ou le pouvoir discrétionnaire du juge n'a d'autre li-
mite que sa sagacité et sa prudence: comme il s'agit de faire
produire à des actes individuels les effets toujours -si graves de
déchéance et d'acquiescement lesquels ne ré:ultent en général
que d'une exécution expresse et formelle, le Juge doit prononcer
avec la plus grande réserve et ne déclarer qu'il y a acquiesce-
ment, que lorsque les faits ou actes démontrent l'intention for-
melle de la partie de se soumettre. " (2 Dalloz. Rep. Vo ac-
quiescement No. 307).

Or, rien dans la conduite de Côté ne montre l'intention de se
soumettre à la souscription de 10,000 piastres : tous ses actes,
toutes ses démarches sont une protestation et une i éclamation in -
dignée contre la fraude des agents.

Le jugement de la Cour Supérieure cite comme raison de la
sentence l'opinion de Larombière: "Si la renonciation peut être
expresse, elle peut aussi être tacite-il suffira donc de dire qu'il
y a renonciation tacite toutes les foia que les actes du créancier
sont inconciliables avec l'idée de la réserve ou de l'exercice du
droit de résolution. "

Mais, encore une fois, quel est celui de nos actes qui est in-
conciliable avec l'idée de la résolution ? Nous avons vu que ce
ne peut être la réception du dividende, et hors ce fait, nous ne
trouvons au dossier qu'une série de protestations les unes for-
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melles, les autres indirectes, mais rigqý, absolument rien, qui

puisse de près ou de loin faire mêmeeprésumer la volonté de de-

venir souscripteur pour plus que le montant payé.

Mais, dit encore le jugement, les autorités anglaises et entre

autres " Cox. Joint Stock 4Companies p. 95 and seq. " disent:

' However strong the grounds may be on which a share holder

is entitled to rescind his contract to take shares, he may lose

the power of doing so by laches.or acquiescence : and this may

be the case wether the ground for rescinding his contract be mis -

representation and fraud, or variance belween tiobject stated

in the prospectus and memorandum respectively:

Et encore : If a party, with full information freely conforms

a contract which he was at liberty to rescind, he will be bound

by it: (Sugden on vendors and purchasers vel. 1 p. 392).

Ces autorités, les principales citées au jugement, et celles qui

paraissent avoir formé contre nous l'opinion du juge, ne diffè-

rent pas de la doctrine des autres auteurs anglais, et nous n'y

voyons pas non plus de différence appréciable avec celles du droit

français sur l'acquiescement, mais nous soumettons qu'elle sont

entièrement inapplicables à l'espèce.

Il peut être vrai de dire que celui qui souscrit des actions en

raison ds représentations fausses de l'agent ou contenues au

prospectus, et découvrant plus tard la fausseté de ces allégués,
ne demande pas la résiliation de son engagement pour fraude et

fausses représentations, sera censé avoir acquiescé au nouvel état

de choses par lui découvert et a.voir abandonné le droit de Pe

prévaloir de la nullité relative dont le contrat est entaché. Son

silence fera présumer que, satisfait du nouvel état de choses

comme de l'ancien, il a voulu continuer d'être actionnaire, et

l'on peut donner de bonnes raisons pour cette décision.

Mais dans la présente cause il s'agit de toute autre chose.

Nous ne disons pas, nous avons souscrit 10,000 piastres sur

des représentations fausses ; nous disons: nous n'avons jamais

souEcrit plus de 1000 piastres, et nous ajoutons; la base du prin-

cipe de la ratification d'un contrat annulable pour fraude est que
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ce contrat ait existé. L'on ne peut pas plus expressément qu'im-
plicitement ratifier que ce qui a une existence : existence pré-
caire si l'on veut, mais enfin existence. Et si jamais il n'y a eu
contrat, jamais non plus il ne pourra y avoir ratification.

De deux choses l'une ou l'agent Genest a dit vrai dans son té-
moignage, ou il a dit faux.

S'il a dit faux, il faut déclarer que nous n'avons jamais sous-
orit plus de 1000 piastres : partant, il n'y a pas de contrat entre
nous et la compagnie pour un sol de plus: partant encore, l'i-
dée de la ratification par le silence du défendeur est inadmis-
sible.

Si au contraire, Genest a dit vrai, il ressort de la preuve, et
le jugement de la Cour Supérieure admet que les Côté n'ont pas
compris le contrat tel que Genest l'expliquait-qu'ils l'ont com-
pris comme ne s'appliquant qu'à 1000 piastres: or, dans ce cas,
le consentement ne portant pag sur le même objet, Genest vou-
lant contracter pour 10,000 et Côté pour 1000 piastres seule-
ment, il n'y a pas non plus eu contrat pour plus de 1000 pias-
tres, et l'idée de la ratification par le silence est encore inadmis-
sible.

La prétention de la compagnie sur ce point se résume à dire:
vous n'avez, il est vrai, souscrit que pour 1000 piastres, notre
agent vous a, à votre insu, porté sur les livres comme ayant sous-
crit 10,000 piastres; vous n'avez pas pu empêcher cela, mais
vous avez réclamé et protesté à diveses reprises; cependant vous
ne nous avezlpas poursuivis pour faire rayer ce surplus d'actions
mis en regard de votre nom. Maintenant que nous avons fait
des pertes vous êtes devenu actionnaire pour le montant entier,
et vous allez payer 1 1

Dans le droit ajglais, et lorsqu'il s'est agi de la ratification,
par le silence de la partie, d'un contrat basé sur de fausses re-
présentations, la simple répudiation du contrat, faite au bureau
de la compagnie dans un certain délai à été jugée suffisante sans
action en nullité. Ce point a été expressément décidé dans la
cause de l'Etna Insurance Company in re Shields exp. 7 IR. R.
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Eq. 264 V. C ; notée au digeste Anglais pour 1873, p. 318,
col. 2, in fine.

Dans la cause The Belch y Plum Lead Ming Company vs.
Baynes, le même principe, sous une autre forme a été admis.

Vie aussi. Oakes vs. Turquand, 36 L. J. 1867, p. 949,
Ch. p. p. 952, 8. 974.7.

McCreigh & Stevens L. J. 1862 exch. 455.

Nous trouvons ainsi dans le texte de ces décisions anglaises
que l'on nous oppose la justification pleine et.entière de notre

position.
Mais, en cette matière, les principes sont les mêmes dans tou-

tes les législations, et le droit anglais, consigné dans les décisions
des cours, est le même que le nôtre.

The rule of lw is clear that when one by his words or con-
duct willfully causes another to believe in the existence of a cer-
tain state of things, and induca him to act on that belief, so as

to alter his own previous position, the former is precluded from
averring against the latter a different state of things as existing
at the same time.

Lord Denman dans Pickard & Sears 6 A et E 475.

Telle est la doctrine de l'Estoppel, ou acquiescement, que la
jurisprudence anglaise a adoptée, comme la nôtre l'a aussi adop-
tée, mais qui, encore une fois, n'a pas d'application à l'espèce,
parce qu'en fait le défendeur n'a rien fait qui ait pu induire l'as-
surance en erreur , ni lui faire croire qu'il était actionnaire.pour
plus de mille piastres.

Ainsi encore: The doctrine is found I believe in all the laws
of civilised nations that if a man either by words or by conduct
has intimated that he consente to an act which has been done and
that he will offer no opposition to it, although it could not have
been lawfully done without his consent, and he thereby induces
others to do that from which they might otherwise have abs-
tained, he cannot question the legality of the act he has so sanc.
tiontd, to the prejudice of those who have so given faith to his
words or to the fair inference to be drawn from hie condition.
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()hancellor Campbell in Cairncrosi; C. Lorimer.,

3 Macq. H. ofJLords cases 829.

Toute notre doctrine se trouve exposée dans la cause de la

Banque die l'Indoustan C la Banque impériale de Chine, de mêé-

me que dans la cause The London and Northern Insurance Co.,

Stace and Worth's case. Ces deux causes sont citées au long

dans Bigelow on Elstoppel: Edition de 1.876 pp. 474475 et

aux notes.

Notre meilleur argument s'y trouve dans leà raisons de M. le

juge Willis de la cour des plaids communs, et de Kelly C. B.,

en appel. Nous y attirons spécialement l'attention du tribuual.

Dansi le même sens, vide l'opinion du Baron Wilde dans

Swan vs. N. B. Australasian cy. 7, H. & N. 603.
IAjoutons sur un autre élément essentiel de l'estoppel, qui ne

se rencontre pas plus que les autres dans cette cause, l'opinion

de James dans : Emp. Adamion .&oh., D. 817.

Nobody ought to be estopped, fromu averring -the truath or

assetting a just demanri unless by his acta or words or negleot

his now avering the truth or asserting the demand, would wqrk

some wrong to sanie ether person 'who hais been induoed to do

something, or to abstain froni doing. aomething by reason of what

hie has said or done or omitted to say or do.

Même chose dans Carr London and North Western Ry. Co.

L. R. 10 C. P. 50O7.

Le jugement parait nous reprocher de n'avoir pas établi que

lors de la souscription les actions ne valaient pas ce que nous

avous payé, pour : c'edst-à-ire le prix entier,, et que le dividende

déclré n'4tait pas justfié par l'état des affaires de la compagnie.

Nous soumiettons que ceu faite n'importent pas dans la cause

et cela pour la bonne raison,.déjà- donnée, que nous n'invoquons

pas l fraude pour faire 'résilier un contrat, que noua -aurions
ikit.

Ue dividende, bien ou mal déclaré, de mêmieque la valeur des

actijd.éaý mnioient de la souscriptioin, ne peuvent avoir d'influ-

edùe kï%Y qùi6à &Iôi savioir si oui ou nom nous avons souscrit
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pour plus de 1000 piastres, 600 et 500 piastres d'actions. or
toute la cause est dans cette question : nous croyons avoir dé-

montré que nous n'avons pas souscrit pour plus, et que comme

conséquence l'action doit être renvoyée.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Pour résumer en quelques lignes l'exposé dont nous faisons

notre Factum nous disons:

10. La preuve établit que l'Appelant a souscrit au fonds so-

cial de l'Assurance Stadacona, au temps et de la manière allé.

gués en la déclaration en cette 'cause, et cette preuve, faite de la

part de l'Intimée par des témoins qui n'ont aucun intérêt dans

la cause, n'est contredite de la part de l'Appelant que par le té-

moignage de ses frères qui sont comme lui actionnaires, sont

poursuivis comme lui, et comme lui prétendent n'avoir pas sous-

crit.

En fait, on peut affirmer que la preuve de l'Intimée n'est con-

tredite que par le témoignage de' l'Appelant, et èn laissant de

côté toutes les autres circonstances de la cause, il nous sembk

qu'entre la preuve écrite et les témoins de l'Intimée d'un côté,

et la déposition de l'Appelant et de ses frères de l'autre, on ne

saurait hésiter un seul instant à rejeter les prétentions de l'Ap-
pelant. En dehors de cette prenve directe, il y a dans l'enquête

des détails parfaitement prouvés, et qui confirment singulière-

ment la prétention de l'Intimée. Ainsi, pour no citer. qu'un

fait, il est établi que l'Appelant sait lire et écrire, et qu'en pre-

nant sa souscription', l'agent de l'Intimée a remis à l'Appelant

un prospectus imprimé, de record en cette cause, lequel explique

aussi intelligiblement que possible les bases sur lesquelles l'Inti-

mée offrait se actions'au public. Si l'Appelant n'en a pas pris
connaissance, tant pis pour lui; s'il n'y s pas regardé4 ail qb las-

sé de côté les déclarations écrites de l'intimée pour s'enlrappor-
ter à ce qu'il ptétenda-tre les fausses représeétatiom d',U agent

il ne pe ut guère s'en prendte tiu'à lui-même d'avoirîété trompé,
'et seul il doit en supporter les'conséquences. u Vokwi nofit in-

jur .
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Nous soumettons de plus que l'Appelant en donnant sa sous-
cription, n'a pas donné un blanc seing; tout au contraire, il a
souscrit 50 parts sur un livret en tête duquel étaient imprimées,
absolument comme sur les prospectus, toutes les conditions de la
souscription. Nous hésitons à croire que dans de pareilles cir
constances un souscripteur sachanc lire et écrire puisse légale-
ment prouver par témoins qu'il a été trompé. L'art. 1234 du
Code Civil nous semble prohiber cette preuve.

En payant 10 par cent sur sa souscription, l'Appelant a ob-
tenu de l'agent un reçu portant qu'il avait payé 10 par cent sur
50 parts. N'est-ce pas là une preuve péremptoire qu'il avait sous-
crit 50 parta.

Pour établir que le témoignage de l'Appelant et de ses frères
est pour le moins sujet à discussion, nous ftrons remarquer que
l'Appelant lui même, dit sous serment n'avoir pas eu de prospec-
tus en souscrivant, et que dans son plaidoyer, il dit que c'est par
le prospectus qu'on lui remit alors qu'il s'aperçut de son erreur.
Amédée Côté, en fait autant.-Joseph Côté admet qu'un des
agents avait expliqué à son frère qu'il n'était pas probable que
la Compagnie demanderait jamais plus.-

Enfin, il dit que l'agent ne leur a pas laissé de blancs de pros-
pectus lors de la souscription, que s'il leur en eût laiss, ils au-
rait su à quoi s'en tenir. Or. dans son plaidoyer, il se contre
dit et admet en avoir reçus.

2o. Y eût-il quelque chose de vrai dans le plaidoyer de l'Ap-
pelant, fut-il avéré que de fait il a été surpris, a contracté à la
légère, a été trompé, et que l'Intimée ou ses agents se sont ren-
dus coupables de manouvres frauduleuses et de représentations
mensongères pour le faire souscrire, il est également prouvé par
l'Appelant lui-même que cette erreur, cette fraude, lui l'Appe-
tant s'en est aperçu immédiatement et qu'au lieu de s'adresser
aux tribunaux pour faire résilier un contrat entaché de fraude
ou d'erreur, il est resté muet, a touché ses dividendes, laissé
croire au public qu'il était réellement porteur de cinquante ac,
tions, et ce n'est qu'au bout de deux ans, après deux incendies
qui avaient complètement changé la position relative de l'Assu-
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rance et du publie, que l'Appelant vient prétendre qu'il n'a sous-
crit que cinq parts.

3o. La conduite de l'Appelant pendant les deux années qui ont
suivi sa souscription implique de sa part la ratification du con-
trat sur lequel repose l'action en cette cause, et la renonciation
au droit de demander l'annulation de ce contrat pour erreur ou
fraude. Et ce n'est pas seulement l'Intimée, ce sont tous les co-
actionnaires de l'Appelant, et surtout les porteurs de police de
l'Intimée qui ont droit d'invoquer et d'obtenir les bénéfices de
cette ratification.

Joseph Côté était venu à Québec faire rectifier l'erreur dont
il se plaint. Les chèques n'avaient pas été payés; son argent
était encore en banque à son crédit. Au lieu d'arrêter le paie-

ment de ces chèques après avoir vainement essayé de s'arranger,

Joseph Côté s'en retourne ches lui et avant de payer, il recon-

nait son erreur, et paie nonobstant. Il a donc nécessairement

ratifié son contrat.

4o. Les auteurs et les précédents sont unanimes à déclarer

qu'un actionnaire doit être très-diligent à demander la résiliation

d'une souscription qu'il prétend entachée d'erreur ou de fraude,

et qu'en retardant de faire valoir ses droits, il sera présumé y

avoir renoncé.

Il est à peine nécessaire pour l'Intimée d'ajouter que si le ju-

gement dont elle demande la confirmation doit avoir des consé-

quences pénibles pour l'Appelant, c'est un malheur qu'elle dé-

plore, mais auquel elle ne saurait porter remède sans injustice

pour les porteurs de ses polices et pour les co-actionnaires de

l'Appelant.

JUGEMENT:

L'Honorable Président de la Cour Supérieure, en rendant
jugement en cette cause, fit les remarques suivantes:

This is an action for $1200, alleged to be due by the Defen-
dant, for four instalments on 60 shares of the stock of the said
Company.

The plea is that, when the Defendant took the shares, the
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agents of the Company represented. to him, and induced him -to
believe, that he was taking 6 shares only, and that his liability
di4 not extend beyond the sum. of 8600; which he paid when
subscribing. The plea f'urther alleges, that it w85 oDly after the
agents of the plaintiff had left that the Defendant axamined the
circulars and pamphlets, which the said agente had placed in bis
bands; and having learoed from them, that what he had paid
was but two instalmentâ on the whole amount payable, leaving,
eight instalments stili. to be paid, he repaired to the principal of-
fice of the Company, where, he says, the error, of which he cout-
plains, was admitted;- and he was promised that he would flot be
required to pay further instalments.

As te the latter part of the plea there is no proof. but 1 amn
satisfied that wben the Defendant subsoribed for the shares in
question, he was flot aware of the nature, or extend of the liabi-
lity he assurned. I do flot wish te be understood as saying that
the agents of the CJompany were wilfully guilty of fraudulent re-
presentations. But I do bilieve that tbe Inatter was net fairly
put before the Defendant; nor fully understood by him. Stili
admitting this to be established, an important question remains
to, be considered, viz: Is the Defendant now entitled to, the re-
dress which lie dlaims ?

The Defendaut by bis plea adrnts that the circulars aud pam-
pblets placed in his bauds, by the agents of the Plaintiff, at the
time of bis subseription, enabled hini te asoertain bis true posi-
tion.

François X. Côté, one of the subsoribers, says tbat on the
day following tbat upon wbich they subscribed, tbey learned the
exteud of their liability, froni an extract from. tbe law on the
Subject, ýwhioh the agent ef the Plaiutiffs bad left in the bauds
of one of the Defeodant'a friends. L
! Cerîtain it is that ou the day, of the subscription, or ou the fol-
luwing day, tbe Pefeudant and bis brothers, wbo bad alse sub-
scribed, were fully aware tbat tbey bad unfortuuately assumed
li.abilities wbolly out of proportion te tbeir nicans; and sucli as
Iarn sure they did flot copiternplate.
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In constquenoe of the information -thua obtained, Joseph 06-
té, one of the. pensons who had subscribed, wu8 oommissioned to
go to Quebec, and try tq hAve the matter put riglit. H. did go
to Qnebec;- saw the. Secretary of the Ccmpany, whç% took him to
the ofrice of Mr. Bellean, who iiad tiie chief management of the
subscription lista; Côté atternpted to se. the. President, but
without succese, aud then being, as the. poor man sys himself,
discouraged, h. went home. Tii. Defendant in hie disposition
say. that Josephi Côté, on hie return from Quebe., informed them
thal tiiey had been deceived, that he the Defendant wai; respon-
sible for sixty shares, François-Xavier hie brother for fifty, and
the other brother, Josephi, for one iiundred shares.

These events, ie to b. recollected, occurred ie the ear1y. part
of No vember 1874. Mattere remained in tiie same state until
December 1875, when the. Companiy declared a dividend of 10
per cent on tii. paid up capital, whiclr dividend the Defendant
reoeived in due course. Some time afterwards, two disastroum
fires oocurred ; one at St. John's in the. neigiibouniiood of
Montreal ; and the. otiier at St. Hyacinthie. Thereupon,' it b.-
came necessary to make ealls; the Defendant then renewed hie
efforts to b. relieved from hie subseription, but witiiout suocese;
and the cails not being paid, the.. present acti on was instituted.

Lt is doubtiese much to b. deplored that the. Defendant and
others, littie versed in business, werý induoed as 1 think tii.y
were, to assume liabilities utterly out of proportion to their
means ; but, at tii. same time, it ià to b. borne in mimd, that
ther. i. no evideno. that the. shares were net at tiie time fairly
worth wiiat wua paid for them.

No attemp has been made to prove that the, prospecte of the.
Company were not good, wiien the. Defendant became a aube.
criber ; ner that the. divideed of 10 per cent, declared -for the
firet year, was flot iairly earned. Tii. prospectus oftb. Co~mpany
gave ýa statement, purporting to b. from the. offcial returna,
showing the. receipte and losses of '22 Lesurance Companies doing
business iu Canada, during the. year with preceded the. ergmi-
zation of the Stadacona Co., and establishing that the premiunis
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received by those Companies, during that» year, exceeded their
losses, by 45 per cent. '

If these statementu were not in accordance with the officiai
returus, it would nave been easy te show it, but nothing of the
kind has been attenpted. If, on the other hand, these state-
ments are correct, they showed that there was, to say the least,a fair field for the carryilng out of the enterprize in whieh the
new Company was about to engage.

Whether the Defendant was, or was net, influenced by these
considorations, Wu know not, but we do know that lie refrained
from taking any legal proceedings te be relieved from hie sub8-
criptiens for more than two years, and that at the enEl of that,
time two disastreus firos occured, which wholly, changed lis po-
sitiony not only with respect te the Directers of the CempaBy,
but with respect te the other shareholders, and mort. particularly
with respect te the policy-holders who had sustained losses.

Indeed after thoâe fires, I do net think that the directors
would have been justified in releasing the Defendan t from hie
liability.

I now cerne te, the rule cf Iaw applicable te the present case,
which is laid down by Cox in hie work on Joint Stock Cempa-
nies, in the following terme : "1 However atreng the grounds may
be on which a shareholder je entitled te reseind4 his contract te
take shares, he may lose the power cf doing se, by laches or ac-
quiescence, and this le the case whether the ground for rescin-
ding hisecontract be mis.representation and fraud or variance
between the objectse tated in the prospectus and memorandum
respectively. " (1).

The'author cites and gives the particulars cf numerou8 casestabliahing the rule se given by him. In addition te, the cas
cited by Cox, I may refer te the case of Sharpie8 vs. The South
and Buat Ce., decided as recently as 1876, iu which Lord Jus-

(1) Coi On Joint Stock Companies, lEd. cf 1870, p. 95 and
seq.
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tice James, delivering the opinion of the English Cour of Appeals,
with the concurrence of Lords Justices Mellish and Bagally
declared : Il If a man want to rescind bis contract to take shares,
in a company, on the ground that he lias been induced by mi -
reprr3entation to apply for them, lie must rescind the eontra0t, as
soon as he becomes acquaintcd with the circuaistances giving
him grouud for doing so, or else he forfeits ail dlaims to rw*-
lief."' (2).

The same doctrine obtains with respect to contractà of sale;
thus Lord St. Leonards in bis ceiebrated work on vendors and
purchasers Baye: Il If a party with full information fruely con-
firme a contract which lie was at liberty to rescind he wilI be
bound by it. " (3).

The same principles, as we know, prevail under the Frenchi
system law. LarombiWr after saying. Ilsi la renouciation peut
être expresse, elle peut aussi être tacite, "adds, Ilil suffira donc
de dire qu'il y a renonciation toutes les fois que les actes du cré-

(2) Law Journal, p. 285, for 1877, vol, 46, No. 8 ,&uty
Among the other Englieli cases on this subjeot, vide L. L. Equl-
ty cases, vol. I, page 483, ex parle Driggs. "A person who
would be otherwise entitled to set aýide a contract, on theg-round
of fraud, cannot do so, if, after discovering the fraud, liehas ac-
ted in a manner inconsistent with the repudiation of the con-
tract. " Also in re Cachar Co. Lawrence's case, L. R., ch.
App., vol. 2, 1866-7, p. 412; also Real Estate Investruent Co.
Exp. Ashley, Lord Romilly: The riglit of an allottee of shares
to set aside a contract te take shareo, voidable through misre-
presentation, is lost, unless lie takes active steps to, avoid such
contract on bis becoming aware of the tacts and before a wind-
ing up order je made. " I Re Russian Iron Works Co., Fai-
te's case, per Sir W. Page Wood, L. R,) Equity casee, vol. 3e
1868-67, p. 795. Law Journal, 1867, Chancery, p. 299, nus-
sian Iron Work. Kineaid's case. Woodsworth, Joint Stýck
Companies, P. 238.

(3) Sugden on Vundors and Purchasers, vol. I p. 392.
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ancier sont inconciliables avec l'idée de la réserve ou de Vexer-

cice du droit de résolution. " (4).

Applying these principles to the present case, and bearing-in

mind that the Defendant held the shares for mre tiian two years

after he had acquired full knowledge of the alleged mis-represen-

tation8 of which he DOW complaina, that during that time he vo-
luntarily accepted the dividend of ttrn per cent declared by the

CJompany, and did flot take any legal measures for the rescind-
ing of hie oontract, until the occurence of the two fires, which

enbjected ail the shareholders to heavy liabilities in favor of
third parties, it seeme to me that the Defendant is flot entitled
to the relief for which he prays, and that he must b. held liable
with thie other parties holding shares in the Company.

Jugement confirmé,

~ M. le Juge Monk,
Mn. le Juge Tessier.

(4) Larombiêre, vol. 2, No. 95; also Demolombe, Contrats>
vol. 2) No. 529.
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COUR DU BANC DE LA REINE

Montréal, 12 Juin 1880.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,

et Cross, J.

Ex parte

F. B. McNAMEE,

Requérant pour bref d'llabeaa Corpus.

Juàt :-Que 'la tignature, qui doit &tre -appos6e à un mandat
d'empris onement, pour mépris de Cour émgné4e la
Cour des Ses ions de la Paix, pst la signatqre du aref-
fier de la Paix.

Que la Cour des Sessions de lRa Paix est une cour
de record e un tyribantl iÈ%rïènr, qjui !dbit- iÉ5tion-
ue»r spéeiÎlement 'ofneds l mandat, d'pmprioqu-
nement pour mépris de Cour, fa<ie cwriae, ,afia que la
Cour du Banc 4e laflemie .puse exercer sqn ,ooptrôle
et son 4roit.de réviser oes procédures.

Que le plus haut tribual'mgmé -ëst obl1kè d'hLidi-
quer su quoi iostlemu dans le m"Sdi '*,M.
prisonnement pour aspimlde Ocour.

Qu'il ji'est pas u.éoaie d'ar e dt~e
donner à la partie condpný4e polir ý%prsqe CoMr
oimis en 1 présence du tribunal, l' oca'slo de réýpon-

'dre à ýue idcusatioit'ôü npi éprin dé Coul'.

Ramsay, J.-Le .p*omier&',,1téogndom»~4 le 1!4,pru9p et
emprisonné pour dix jours parceque "étant perwonn.eqJIt

pr4mn~ t 4evAný la . ur dçgseWpigo do l6, pa~ix~ cejp4té

çoipq 4 de aiv«rss.i s.1tes ,Zrâvygs et, 4'X»e cc te hsitante
à la. dite. cour, .4on»érlou 4 .ga 'ax.o îlbitr
:eM~t4Ieses e4u~ipb4e e ips~a~iecour
en se servant d'un langage ,nu~a4 ~ ~ t à<oiéi o

ail
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ordres légaux de la dite cour et en faisant des gestes violents es
menaçants en la présence de la dite cour. "

Le mandat d'emprisonnement récite ensuite: "C'est pourquoi
le dit F. B. Mcnamee, en conséquence de cette conduite inso-
lente et insultante, par ce mépris et langage, est condamné a
être emprisonné, etc. "

On prétend de la part du Requérant que ce mandat d'empri-
sonnenant ne constate aucune offense, et que, vu qu'il est signé
par le Greffier de la Paix, il n'est pas dûment signé. La Cour
a intimé à l'argument que la signature du greffier de la paix
était la signature convenable pour la Cour. Nous n'avons donc
pas à examiner le premier point.

On a prétendu que la cour des sessions de la paix est une cour
de record et qu'elle a le droit d'emprisonner pour mépris, dans
tous les cas pour mépris facie curiae, mais qu'étant un tribunal
inférieur, elle doit spécialement indiquer l'offense, afin que la
Cour du Banc de la Reine, puisse exercer son contrôle général
et son droit de réviser ces procédures.

Par exemple on prétend que si le mépris consiste en paroles,
que les paroles dont on s'est servies doivent être rapportées ; s'il
consiste en gestes, que les gestes particuliers doivent être décrits.
Je concours entièrement avec l'avocat du requérant quant aux
principes généraux sur lesquels il.s'appuie. Toute la loi concer-
nant le mépris, est généralement limitée à ce qui en fait l'objet,
et il nous semble donc que lorsqu'un tribunal inférieur exerce
son droit d'emprisonner pour,mépris, il le fait sujet à la révision
des cours supérieures de loi, et ainsi dans la cause de Pater,
Cockburn J. en C. a dit: que la Cour du Banc de la Reine en
Angleterre était l'autorité qui pouvait intervenir et prévenir
toute usurpation de juridiction par la Cour Inférieure et il
ajoute :

"Si elle considère une conduite comme un mépris lorsqu'il n'y
a aucun motif raisonnable pour la considérer ainsi, cette Cour
peut intervenir pour protéger la partie sur laquelle on exerce le
pouvoir d'emprisonner ou de condamner à l'amende, pour mé-
pris d'une manière inconsidérée. "

212'



DICISIONS DES TRIBUNAUX

Si aucune autre doctrine était admise pour un instant, il est
évident que les abus les plus sérieux en proviendraient et il s'en
suivrait des torts qu'on ne pourrait pas réparer. Il me semble
qu'il n'est pas moins clair, que même la plus haute Cour est
obligée, dn emprisonnant pour mépris de spécifier en quoi con-
siste le mépris. C'est de fait dire qu'un mandat général et va-
gue, n'est pas un mandat suffisant. La Grande Charte et l'acte
de l'Habeas Corpus, notre propre acte, disent et impliquent ce-
la.

On a prétendu qu'il y avait des exceptions lorsque le mandat
d'emprisonnement émanait des plus hautes Cours ou Chambres
du Parlement. Je ne suis pas prêt à admettre ces exceptions, à
moins qu'il y ait un statut les autorisant, et les décisions qui
supportent cette doctrine me paraissent n'avoir aucune autorité,

La pratique des mandats du Secrétaire-Général d'état était
aussi bien établie que les précédents peuvent le faire et cepen-
dant à la fin elle fut détruite par un seul jugement. La ques-
tion donc pour nous est de savoir si ce mandat est suffisamment
spécifique. Je ne puis concevoir qu'il y ait aucun doute à ce su-
jet. Il est aussi ample qu'aucune définition ou explication d'un
mépris que j'aie encore vu. Dans la cause de M. Pollard il ap-
pert par le rapport que le juge.en chef était entièrement dans
l'erreur.

Quant à la question qu'il n'y a pas de règle, ni d'accusation.
ni d'occasion de se défendre, l'affidavit ayant été retiré, la que*-
tion ne se présente pas. Je dois dire cependant que je ne puis
croire que le Conseil Privé ait voulu dire qu'une règle et une
occasion de se défendre seraient nécessaires dans une cause pour
mépris commis devant la Cour et puni sur le champ.

Il n'y eût pas de tel préliminaire dans la cause Denison L. B.
& ai., page 329.

La Cour est unanime à renvoyer le prisonnier en prison.
Sir A. A. Dorion, J. en C :-Je concours dans le jugement,

Mais je n'approuve pas entièrement les raisons qui ont été don-
nées par M. le Juge Ramsay.

Le mandat indique suffisamment l'offense qui a été commise.
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Le seul point sur lequel j'ai quelque doute, est celui que la
partie n'a pas eu l'occasion d'être entendue ainsi qu'il appert
par l'affid4vit produit. Il me paraît clair qu'il n'y a pas besoin
de règle, mais on devait certainement donner au Défendeur l'oc
casion d'expliquer sa conduite. Toutefois l'affidavit ayant été
retiré, cela a. changé complètement la question.

Le mépris est aussi amplement désigné qu'il est nécessaire
dans un mandat d'emprisonnement. Cette Cour ne pourrait
peut-être intervenir dans les décisions des causes inférieures sur
des questions de mépris que lorsqu'il y a absence de jurisdiction
ou lorsqu'il y a eu abus évident, et s'il était prouvé qu'un Dé-
fendeur n'a pas eu l'occasion d'être entendu ce serait probable-
ment considéré comme un abus évident.

On a prétendu qu'il y avait eu ajournement du matin à l'après-
midi et qýie, alors ce procédé ne pouvait pas être pris. Mais
dans la cause de Pater les circonstances étaient absolument sem-
blables. Le juge a pris le temps de consulter un autre juge et
il lui fut coQseillé d'attendre jusqu'à ce que le procès fût termi-
né et alors de punir le mépris. C'est ce qui a été fait. On de-
manda alors à Pater d'expliquer sa conduite et comme il ne
l'expliqua pas, il a été condamné àpayer une amende.

Monk, J.:-Concourut dans les raisons données par M. le
juge Ramsay.

Le prisonnier fut renvoyé fa wison.
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COUR DU BANCJ DE LA REINE

(En Appel)

Montréal, 15 3Mai 1880.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en- C., Monk, ýJ., Ramsay,J.,
Tessier, J. et Cross, Y.'

No. 109.

iIAIt1t LUJCIE DELINELLE,

(Opposante en Cour Thférieure)

Appelante,

LOUIS ARMSTRONG &ai.,

(Demandeurs- en Cour Inférieurs.)

Juo :Q ê'n oýPoediof1 afin &~ diW re ne peut être pro-
dditê'à un brif de- Vendffloiti Bxoa~n ut "un
ordre de;sursis, aecordé pur kejuge,ý mémé juaýd tôutés
le.anuonfes etcriées reqûlse pair la loi au le premier

býËn'ont pas,ýtè f4ites..

Le juo%.eet de la' Cour -de première instatice est en ces
termes:

"11La Cotirayant entendu. les paortiee 4ur la-motion deà de-
inaiàdeurs dui 12!avril eoumt, que loppositiogn. f1lo de -disomfre
faite ai prodîlLe en oe"~ caue par I'oppounte dmikiMri',tù-
oie Deluiell au bref de Venditioni .E4bqïom di" "ii~ 4nté
en cêbt«,euue% E>k, e6ur'iegrsern tiaé as -l'te

r»ozujýeditsdossier, mise à. n6wat-et ddlax4elIte ; 'ayant
exa miné le* procédés et diibé, 'aéborbé 'Ja-diei ihotiob et en
conséquence rejette et renvoi la dite opposition, svec dépens.

3115
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MoY114EI DES APPELANTS.

Ce jugement Da'est que la réptiiion de cette motion qui, elle-
mOrne, est bisée sur l'article 664 de notre Code de Procédure.
En un mot, suivant la prétention des Intimé&, l'Appelante'de-
vait se pourvoir d'uA ordre de sursis d'un des juges de la Cour
Oupérieure avant de produire son opposition. Nous soumettous
humblement que cette règle prescrite par l'article 664 du Code
de Procédure n'était pas applicable dana le cas actueLL'opposi-
tion de l'Appelante était faite pour arrêter l'exécution d'un bref
de Venditioni Ezpoeus, c'est vrai; cette oppoition n'était pas
non plus pour des camses subséquentes auxprocédures qui avaient
fait su#pendre la vente eni premier lieu, mais il ent vrai aussi, que
" touts les anonces at criées regwiwe par lai loi sur lç premier
"ibref d'ezécution n'avaient pas été faites et publiés lale-
ci"met" ; mOine plus, ces annonces et criées n'avoieot pa§ été
faites du tout. La prétention des Intiméia ne peut donc être
maintenue, puisque la, condition posée, par cet art. 664 du CJ.
P.C. condition qui doit être une condition rigoureuse et sine qud
nony n'avait pas été remplie.

Le 30 Novembre dernier 1877, une ezdcstion de bonis est
émanée contre le Défendeur C%. Garreau. J<. premier, Décembre
aussi dernies, elle est pratiquée par le huissier, P. 0. Cérat. Le
mime jour, le dit DMdeur C& - areun produit à l'encontre
de cette esécutio. une oppostion afin dmont*'r basée sur l'irré-
gularité des procédés de l'huissier et sur déàut de forme dansa la
désignation des parties-a fonds, c'eut une 'véritabl, exception
la forme.

SCette opposition, euspéd tout leà procédé@ sur I'eWéeuton et
aucune de* san"»»ce et ériées dost parle est àrtiele 684 du
Code àe Procédure ne senu faites et publiées. PhM tgrd, C'est-
W-it., I.4 l uia (1878) cette opposition du Ddândeur M~ mrn
voyée, et b. 26 mrs 1878 un bref de VpndWit< eaWpmaa est
6MO~4 et terni outrê leu mains de l'huisuler 4qui le 2? marsagni-
de aux DéfenditSret Gardien, sesavih de venate pour le Il avril
dernier et le dimanche suivant, au moins on doit supposer que
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ce fut ce jour là, les annonces et criées requises sont faites et pu.
bliées, mais l'huissier se garde bien de mentionner en son rap-
port, ni la date ni l'heure qu'auxquelles il a fait telles criées ; et
c'est ausstt après ces erides et annonces que l'Appelane a
fait son opposition afin de distraire.

Eh bien, sont-ce là les annonces et criées dont parle l'article
664 du C.P.C. ? Sont-ce là les annonces et criées, qui, une fois
faites et publiées doivent foreer une tierce personne a requérir
un ordre du tribunal pour empêcher la vente de ses biens ?
Nous croyons que non. L'article 664 du Code de Procédure
ne peut vouloir que toutes oppositions de quelque nature et de
quelques personnes qu'elles puissent venir, Foient présentées
avant les annonces sur un premier bref d'exécution ; il n'y aurait
alors que la partie, saisie qui aurait connaissance de l'exdcution
et qui pourrait y porter opposition. Les tierces personnes 'en
connaissagt rien, ne pourraient faire valoir leurs moyens d'op-
position, qu'avec un ordre du juge et dars combien de cas cela
deviendrait-il impossible, comme dans les districts ruraux qui
ne possèdent pas de juges résidents ?

Ce ne peut 6tre que du moment que les première annonces
sont faites sur un bref d'exécution dans une sause, que ce soit
un premier bref ou un bref de Ve*ditioni expoma, ce n'est que
de ce moment, disons-nous, que tous les intéressé, autres que
les parties, sont en loi comme en équité dûment mises en de-
meure, de faire valoir tous les moybas d'opposition à une vente
judiciaire ; pour eux c'est un droit qu'ils peuvent exercer, ce
nous semble sans être tenus d'en obtenir le permis du tribunal
et ce ne sera que quand ces oppositions présentées après les pre.
mières annonces et criées, auront été décidées, qu'il ne pourra
plus être permis d'en introduire de nouvelles sas un ordre spé-
cial des tribunaux. Vouloir que toutes les oppositiona qui ne
seraient pas présentées avant mêe qu'aucunes annoneus et
criées n'aient été faites, ne le soient ensuite après telles ailnon-
ces et oriées, qu'avec la permission de la Cour, c'est au beaucoup
de cas, vouloir l'iiapossible et s'il fsut interpréter de cette ma-
nière notre article 664 du C. P. C., c'est le temps de répéter
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summum ju8saumnta injuria. Car pourquoi des onnonces, pour-
quoi des criées, si les tierces@ por-somens sont tenues de'présenter
leurs mêyn 'joiin~v~ mes %qu!elIes aient été faites
et publiées, et cela. au risque de voir leurs bienbv'vqd s'i es
personnes ne peuvent se procurer cet o>rdî du jui!.e.

L'on répond : la partie saisie devra:en a'vertir les intéré s
sés. Et si çette partie -est~ abseuteo o>à si '' refuse>dfan'lr ddins
ce sen s ? E t, d'ailleurs pourqunoi cette loi? D'-est -ce pai Poutr le.
ver lesientraves que l'on multiplie souvent, dâns le b'ut 'uinique
de rêtardet le cours de la justice ? Peut-il en) être ainsi dans le
cas actuel ? Non, -L'opposition de l'AppeIhnt est afin de dis-
traire, celle du Défendeur était afin d'annùlet-, 'et d'ailleurs les

partieoppoantes ne ele pas tout-A fait différente§ et ayant
de, inté&s pirtieuliers.

En un mnot, cét, article du C. P.ý C. nous dit que 'quand
ditoutes les annonces~ et &idées 'rej ises eur 'le prern«er 'té/ d'ex-
"écution ont été faites 'et publiées légatewnent, un -bef dfè Ven
ditioni E*ponas ne peut être ariPtê quý 'poui des è âus A sub-
séquentes, etc. et sur l'ordre d'un jugde. D<oit cet ordre de

sursis du tribinal n'était pam nécegsaire pour p bdùirn l'opposi-
tion de l'Appelantà.

Ne paraiV-il pas singulier, du reste,qli'é l'a Co'ur Iiure aitpu -nvýer ropposftlon de 'Appelbntesrsml motion en
spuant sur l'i.664, C. P. C.. ~un ly aàvait àbe

4tiblir pi témnoinsq ou autréinienù* d*ùïîè fialn-êré l6gi ie ii
li~e, 'h~'totess eige~eapircscrftes pÎr76ý't àÏtI1l de n"otre
Cod~ ~IPi~c~dîteavaeiiitéduemehnt 'refiiés. Cdela' pdu-

vajt.it'Ois fait par 'les simples énoncés' cortîiùeq eYj la Motion
de tffmS Aet fitieu àps ýd iiti u 'Prcueu dae d4nksil y avait des Ab¶t A'tbl;O l-adà ou gtlIns Stilvant

là pr-étentioýn âè iýntimés'ete l'on à décidé co9e~ili n'eflt été
question que (le matières léÉàes.

Paii iles précédents ýqie, boils"puvens C:Iir à, I'aepui de la
pmeét'nion, derFAppelanto nous devions ýnentiô"týne j~ jl~ae d
Dè1isle4s1. Cduýri"tte ei Clément dit Larlvlêrë, oDposant; causre
tout-à faitina1ogue au cas actuel et rapporté a u v.4,>.C.J
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N n mentidtincqrois 'aussi la 'caui6j uX4e en appel en [857 de
Fournier;-appeliEnte,:¶ike, irttithée; 6ô il a été juNIé, (j oi -
que ce fut au sujet d'une, seédýià O'pp'ositiôùý wd d'ân-ýd'er, que

'd oMe~airis cas'paiUcttteS* it soits des airoeustatiem spécia-
les il est loisible etloM.T'da-faird exbeption- à réglo'prw,
hibant la production sur writs de vemUdtiosi «jpcniud'qpposi
tions,à V'effo.t,'urôten les. vIen"e d'iuaruei4les &nnoncées qil

"Vertu;4eý tels. writtl.

Tous les précédents que les Intimés pourront citer ne s'ftp-
pliqiûent qua du~ oppoitrnw afin d'an uuler, fit& a 4d8 Dé-
f&idekirs m4mes, -1 lpjicontze d'un bref de Veniiitioji Àoepmavs,
et qui ont été renvoyées sur motion, et poi.tr cases,; car que la
que la loi -veuille forcer. les Di$fno u tê à Fro-
duire leurs oppositions sur un premîilr Bref d'Exécutioa, rien
de plus naturel. En dotV 1r ainsi Pbii* dei {r*~pia.o~e
qui,:e sont averties d'une iécate ju4iiaire que p&rur* aý9>onees

les annùonces et cri ès taiteè,ou'à ttd 'fates' 'iepýr bi-ef
d'exécution, dont l'article 664 du ('.P. C. entend;pa rler : ý.ur
ce p.Iint, nous référo&'s aux S. R. B. C., ch. 85, S. 15 , para-
graphe 2 sur lequel est calqué cet article 664 C. P. C. et où il
est. dit: Nulle telle opposition ne sera reçue par le shérif' à la
vente d'un immeuble qui a lieu eni vertu d'un Venditioni expo-
nas, QUAND TOUTES LES PREMIÈRE-, ANNONCES ET AVERTISSE.

MENTS DE LA VENTE EN VERTU rE LA PREMIÈRE EXÉCUTION

AURONT ÉTÉ FAITS ET PIRLIÉ89,UI-VÀ2T LA LOI. Quand ces
annances'n'ont pas été faites, l'on peut donc produire une op-
position wan.s ordre du juge. Il ne peut rester de doute sur ce
point. Cet article 664 C. P. C. a été appliqué à la saisie età
la vente des meubles par un Statut Provincial.

MOYENS DE$ INTIMÉS.

L'opposition en Cette cause reclame certains 2ffcts qJui ont
été saisis en la possession et au (domicile de Charles Garreaul
époux de l'Appelante et elle fut faite à un bref de Il ndlit on i
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expona. do B.nw 4mué dans uns certaine cause No. 1291,
Cour Supérieure, dans laquelle les IAtimés étaient Demaudeur.
et le dit Charles Garreau, Défendeur.

La motion invoque l'article 664 0. P. C. et le Statut de
Québe 84 Victoria, ch. 4, meti. 8 qui décréta qua et articb:
n' appliquerait aux meubls.

Cette opposition n'a pas été permise par un Juge de la Cour
Supérieure et elle ne parle que de l'ordre du Protonotaire de la
Cour. dil

L'Appelante aurait dû faire son opposition lorsque les effets
ont été saisis, d'abord au lieu d'attendre après l'émanation du
bref de VWdiUmoi expoa.

Ouimet, Oulmet et Nantel, pour l'Appelante.

Henr W. Autin, pour les Intimés.

N. B.-Un autre jugement décidant la mimne question dans,
le mêOme sens fut prononcé le mOrne jour par le mêmne tribunal,
dan une cause No. 110, 8douard R. Garrean, Opposant en>
Cour Iefdrieuro, Apelat et Louis Armstrong à ai., Deman-
deurs en Cour Inférieure, Intimés.
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==roe=e des Pala.is de Justice dea
les Cossates.

Co, ie du Rapport d'un Comité de l'Honorable Conseil Exécu-

tif, en date du 22 Mars 1880, approuvé par le Lieute-

nant-Gouverneur le 24 Mars 1880.

No. 130.

Sur la révocation d'un ordre en Con-
seil du 30 Novembre 1861.

L'Honorable Solliciteur Général, dans un mémoire en date
du 22 Mars courant, (1880), recommande que l'ordre en conseil
du 30 Novembre 1861, an sujet de la réserve d'une partie des
honoraires des Greffiers et des Crieurs de la Cour de Circuit,tenue
ailleurs qu'au chef lieu du district pour former un fbnds destiné
à payer certaines dépenses incidentes, soit révoqué, et qu'à l'ave-
nir, la proportion ci-après mentionnée des honoraires de ces of.
liiers soit réservée pour les fins ci-après, savoir:

10. CINQ POUR CENT du montant brut des honoraires perçus
et prélevés par le Greffier de la Cour de Circuit;

2o. TRois POUR CENT des honoraires des crieurs et assistants
crieurs;

Que ces sommes ainsi réservées form'nt un fonds administré
par le Greffier de la Cour de*Circuit qui sera destiné au paie-
ment de toutes dépenses contingentes ou incidentes requises
pour l'entretien de la Cour, ou pour l'expédition des afaire&
dans cette cour, qui pourront être ordonnées ou sanctionnées
par le Lieutenant gouverneur en Conseil ou par le juge du dis-
trict.

Que le Greffier de la Cour de Circuit soit requis de trans-
mettre tous les ans, au mois de janvier, au Trésorier Provincial,
un état des recettes et déboursés des deniers formant le susdit
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fonds8 et, de rendre-mu CQpte 1*ana4gue4 FI", juge i
coinme néement dé chaqué eour f1 période écoul4e âêîuis
le terme précédent, et ' Aj 1Jt"de t'â"nb!ée, la balance entre les
mains du dit greffier se monte à la somme de cent piastres, elle
sera placée enla manièredéterminée par le Lieutenant- Gouver-
neur en Conseil, ou déposée dans une lbanque désignée par la
m8ne 'autorité..

Le Comité -concourt dsnw la rapport ci-dessus, et le soumet à
l'approbation du L iouten*n t-Gouverneur.

(SignUé)

FÉLIX FORTIER,

Greffier Cons. Ex.

à ~2'

và' '~

.v..
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COUR SUPÉRIEURE

Trois-Rivières, le 30 Mars 1880.

Coram: Gill, J.

C. C. BEAUCHE.MIN, & uxor,

Demandeurs,

vs.

DESILETS,

Défendeur,

Juot:-Que l'Institué dans une donation à cause de mort faite
par deux époux dans le contrat de mariage de l'insti-
tué, ne peut être poursuivi hypothécairement au sujet
d'un immeuble appartenant au donateur s'il est stipulé
dans la donation que le survivant des donateurs restera
en possession jusqu'à son décès, des biens donnés, L'Ins-
titué n'étant considéré en possession qu'après le décès
du survivant des donateurs, quoique l'immeuble au su-
jet duquel il est poursuivi hypothécairement,soit un con-
quet de la communauté dès donateurs ou bien la
propriété pour partie du donateur décédé.

Per curiam.-Les faits de la cause sont ceux-ci:

Par acte de donation entre-vifs reçu par Mtre. David, notaire,

à Nicolet, le 30 juin 1860, les demandeurs donnèrent à leur fils,

Octave Boauchemin, diverses propriétés et notamment une terre

située sur la branche nord est de la Rivière Nicolet, à charge

d'une rente, etc.

Le 7 novembre 1863, par acte passé devant Mtre. David, no-

taire, Octave Beauchemin. vendit cette terre à Joseph Désilets,
père du Défendeur, pour le prix de $376.00, avec en eutre les
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charges que comporte la stipulation suivan te: "De plus à la char-
ge par l'acquéreur, qui s'y oblige, de cultiver le dit lot de terre
en bon père de famille et de donner, bailler et livrer, chaque
année à D. E. G. Beauchemin et uxor (les Demandeurs)
père et mère du vendeur, le juste et égal tiers des produits et
récoltes du dit lot de terre, les grains non battus, et de leur

" laisser jouir du droit de prendre et couper sur le dit lot de
terre leur bois de chauffage leur vie durant.

Les demandeurs, prés nts à l'acte acceptent cette clause.-Le
12 Janvier 1870 dans le contrat de mariage du défendeur, leur
fils, dont acte devant Mtre. David, notaire le dit Joseph Dési-
lets et Dame Lucie Mclonald, son épouse. firent donation à
cause de mort à leur dit fils et à sa future épouse, Marie Emé-
lie Manseau, en termes d'institution d'héritiers, de tous les biens
qu'ils délaisserai2nt à leur décès, d'une manière générale et Pans
en désigner aucun, comme suit:

" Instituent les dits futurs époux leurs héritiers, savoir: le
dit futur époux en propriété, et la future épouse en jouissan-

"ce, sa vie durant, en tous les biens meubles et immeubles géné-
ralement quelconques qu'ils délaisseront et qui seront trouvés

" leur être et appartenir au jour et heure du décès du dernier
mourant, d'eux, le survivant d'eux devant rester en possession

" du tout jusqu'à son décès ; pour par eux les dits futurs époux
après le décès des dits Sr. et dame Joseph Désilets, jouir, user.

" faire et disposer des dits biens meubles et immeubles, le futur
époux en propriété et la future épouse et jouissance en usu-

" fruit seulement sa vie durant. "

Ce contrat de mariage porte en outre la disposition suivante:
" Or, d'ici à l'ouverture des successions des dits sieur et dame
Joseph Désilets, ces derniers s'ohligent solidairement de gar-

" der avec eux les dits futurs époux, et les enfants qui naîtront
" de leur futur mariage, et d'en avoir soin comme de leurs en-
" fants, en par eux travaillant et aidant pour la maison pater-

nelle des dits Sr. et dame Joseph Désilets, comme font ordi.
nairementi les membres d'une même famille, et obéissant aux
dits Sr. et-dame bésilets comme font de bons enfants.

324



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

Ce contrat a été suivi du mariage du défendeur avec Marie

Emélie Manseau, la future y nommée et n'est pas encore dis-
sout.

Tous ces actes ont été enrégistrés.

Jose'i IDésilets est décédé il y a deux ans, mais sa femme vit

encore et le défendeur qui réside avec elle, cultive la terre en
question, laquelle terre, faisait partie de tous les biens des dits

Joseph Désilets et uxor lors de la donation.

Les demandeurs n'étant pas payés du tiers des produits de la
dite terre, ont porté contre le défendeur seul leur présente ac-
tion personnelle et hy.pothécaire, comme étant détenteur, pro-

priétaire et possesseur du dit immeuble, alléguant qu'il s'est obli-

gé et qu'il est autrement personnelleuent tenu aux charges sus-

dites, et concluant à ce qu'il paie $160.00 le tiurs de la valeur

des produits pour une année, si mieux il n'aime délaisser en jus-
tice le dit immeuble pour qu'ii soit vendu, etc.

A cette action le défendeur plaide qu'il n'est pas obligé per-

sonnellement aux dites charges; qu'y lut-il tenu, l'action pro so-
cio seul compêterait aux demandeurs contre lui pour lui faire

rendre compte du tiers des récoltes, les charges étant 'payables

en nature et non en espèces sonnantes, que d'ailleurs law demati-

de est exagérée, et en sus qu'il n'est pas propriétaire et posses-

seur de la dite terre, mais ne le sera qu'après la mort de sa, mère

tel que stipulé en son contrat de mariýge sus-cité, etque ee n'est

qu'en agissant pour le compte de sa mère qu'il cultive la dite

terre et qu'il a pu avoir des rapports avee.lés demandeurs.au

sujet de leurs droits sur cette terre. Sur ce dernier poiat, les

demandeurs répondent que la mère n'a qu'une possession pré-

caire d'après le contrat de mariage oité et qu'el'ne nuarait ere
poursuivie hypothécairement. L'enquête est si la vualeur des

revenus de la terre, et sur la question de: saveir comment elle

doit être cultivée en bon père de famille.

Sans s'arrêter à la question de la valeur des charges non plus

qu'à celle !e l'action pro s oci, la cour jugea la cause unique-
ment sur le dernier point soulevé par la défense, à savoir:
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1o. Le défendeur est-il responsable personnellement ;

2o. Est-il possesseur à titre de propriétaire de l'immeuble af-

fecté aux charges, ou en d'autres termes, peut il être poursuivi

hypothécairement avant le décès de sa mère.-Disons de suite

qu'il n'est pas prouvé qu'il se soit obligé personnellement au

paiement de ces redevances par acte ou autrement, et s'il peut

y être tenu ce ne peut être que comme continuateur de la per-

sonnalité juridique de son père.

La réponse à ces questions se trouve dans l'interprétation des

clauses suscitées du contrat de mariage du défendeur, en rap-

port avec les arts. 830 et 823, de notre code civil. La même

réponse rencontre les deux questions. La rédaction du contrat

de mariage est claire et lucide, et ne peut prêter à aucune am-

biguité, C'est une donation à cause de mort telle que permise

et réglementée par notre code, énoncée dans les termes d'une

institution d'héritiers, ou institution contractuelle, comme disent

les auteurs. Par le contrat, les donateurs ou instituants don-

nent au défendeur, " tous les biens meubles et immeubles qu'ils

délaisseront et qui seront trouvés leur appartenir au jour et

heure du décès du dernier vivant d'eux, le survivant d'eux de-

vant rester en possession du tout jusqu'à son décès. " Jusqu'à

la mort du dernier vivant des deux instituants le défendeur n'a

donc rien, si ce n'est des espérances, espérances qui peuvent être

bien fondées et à son point de vue être valables et réelles pour

le degré de confiance qu'il repose en ses parents, mais qui léga-

lement peuvent être vaines en autant que les instituants ont pu,
et le survivant d'eux, peut se départir de tous leurs ou ses biens

sous les restrictions que la loi impose, en sorte qu'il n'en délais-

seront aucuns et qu'il ne s'en trouvera point leur être et appar-

tenir au jour et lors du décès du dernier mourant. " S'il n'y

avait pas cette condition que l'institution ne prendra effet qu'a-

près la mort du dernier vivant. des deux instituants, l'on pour-

rait peut-être dire que le décès du père a eu pour effet d'inves-

tir le défendeur institué de la moitié des biens, et qu6étant pro-

priétaire et possesseur de la moitié de l'immeuble affecté, l'ac-

tion hypothécaire est bien dirigée contre lui ; ou encore, comme
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la donation est universelle, et que continuant la personnalité ju-

ridique de son père, il est tenu personnellement pour le tout.

Mais cette disposition qui fait que l'institution n'a d'effet qu'à la

mort du survivant des instituauts, s'oppose à ce que la mort du

prédéc"ié puisse avoir de telles conséquences. L'institué ne re-

cueillant pas pour partie, ne peut être tenu personnellement à

rien avant cet événement. La loi lui permettra d'ailleurs de re-

noncer lors de l'ouverture, et dans ce cas, il ne pourra jamais

être tenu à rien, à moins qu'il n'ait profité réellement des bien%

donnés.

Jusqu'à preuve du contraire et en l'absence de documents qui

établissent qu'il en est autrement, preuve et documents que

nous n'avons pas dans cette instance, et jusqu'au décès de Dame

Lucie Macdonald, la survivante des deux instituants, c'est cette

dernière qui est propriétaire et en possession de l'immeuble gre-

vé. C'est le principe consacré par l'art. 823 de notre code où

il est écrit:

" La donation à cause de mort par le même acte (contrat de

mariage) est irrévocable en ce sens qu'à moins qu'une cause

de droit ou d'une condition rédolutoire valide, le donateur ne

peut la révoquer, ni disposer des biens donnés par donation

entre-vifs ni par testament, si ce n'est pour sommes modiques

à titre de récompenses ou autrement. Il demeure cependant

- propriétaire aux autres égards, t libre d'aliéner à titre oné-

reux et pour son propre avantage les biens ainsi donnés. Mê-

me si la donation à cause de mort est universelle, il peut ac-

quérir et posséder des biens et en disposer sous les restrictions

qui précèdent, et contracter autrement qu'à titre gratuit des

obligations affectant des biens données. "

L'art. 1083 du Code Napoléon, bien que moins précis que le

nôtre, reproduit cependant le même principe, et les commenta-

teurs peuvent être oonsultés à ce sujet. Voir Demolombe, Do-

nations, vol, 6, no. 272 et suivants. Grenier, Donations, No.

411. " L'institué n'est saisi de la propriété qu'au décès de l'ins-

tituant, mais il est saisi du droit dès l'instant de la disposition."

Favard, Institution coitractuelle, No. 4. " L'institution
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contractuelle faite par contrat de mariage est une disliositiou

mixte, qui participe de la douation entre-vifs, en ce qlue, comme

elle, elle est irrévocable, et de la disposition testamen taire en-ce

que comme celle-ci, elle ne donne que de",~éanu qui ne doiý

vent avoir d'effet qu'à la mort de l'instituant. Ijno~ telle dispo-

sition n sueirrévocablement à l'institué quc le titre d'héritier,
sans étr un obstacle à ce que l'instituant retienne sans fraude

les biens qu'il poshède au jour dn contrat. ' (Arrêt de cas:sa--

tion du 24 îîivôse an XIII.')
Touillivr. tome 5, No. 837. 'La donation par contrat dle

maria,-e ne désaisit point le donateur comme ila donation entre-

vif ; llo n'est point résoluble comme ia donation testamentaire

mais "île est, comme cette dernière, soumise à la condition dle

survie, et peut être rendut sans effet par les tliéniationi' que le

donateur es-t libre de faire, ou par les dettes qu'il peut contrac-
ter.

Le defen)deur n'ayant douc pas la propriété et la possession

de l'immeuble g-revé en faveur des demandeurs, iln* etl é
lae ijustice. et l'action hypothécaire est mal dirigée contre

lui. Les dlemandeutrs n'ayant pas non plus démontré que le dé-

feudeiti soit t4enu personnellement d'acquitter les obligations1 con-

tractées par son père, l'action personnelle ne peut non plus va-

loir, en sorte qu'à tout événement la demande doit être débou-

tée.
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COUR SUPÉR1IEURE~

(En éin)

Montréal, 30 Avril ISU

No. 2396i<

NORMAN PAULET Fus,

D)emndeur, .

PIERRE ANIAYA, "

IM-tuîdeur.

.JuGÊÉ :-Que le départ du débiteur de la juridiction ne, coubtî-
tue pas une fraude lleet ne peut justifier seul l'é-
matiation d'un bref de capias.

Joh11son,ý J.-)ans cette cause le jugement de la Cour Infé-

rieure a cassé le *pU.

Nous sommes unanimes pour confirmer ce jugement. Ilest

basé sur l'insuffisance et la fausseté de l'affidavit.

Q uant au premier point nous navons rien à dire à ce sujet,
vu que les parties n'en ont pas fait mention.

Mais quant au secondmoyen, la fausseté d.sfaits allégués dans

l'affidavit en ce qui concerne l'intenItion de frauder, nous disons

qu'il n'y avait pas telle intention. et nous -déclaronm que nous

n'entretenons aucun doute quelconque que l'intention de frau-

der doit exister pour justifier l'émanation du bref.

Lors de l'a rgumen tj'ai attiré l'attention des Avocats sair
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la cause de Henderson vs. Dugan, Volume 5, Rapports judi-
ciaires de Québec; page 364, dans laquelle on trouve l'histoire
et la différence entre l'ancienne loi 25 George III et la nouvelle
loi 12 Victoria, chapitre 41, clairement établie par le Juge en
Chef Meredith.

L'ancienne loi retenait le débiteur dans la juridiction, même
lorsqu'il n'avait pas Fintention de frauder. La nouvelle loi a
rendu nécessaire cette intention.

Appliquant cette règle, si bien établie par le Juge-en-Chef
dans la cause de Henderson vs. Dugan. Nous n'avons aucune
hésitation à maintenir le jugement, car s'il y eût jamais un cas
de pauvreté et d'infortune complète avec le désir honnête de
payer, c'est dans le cas actuel.
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 4 Juin 1880.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.
Tes-sier J. et Cross, J,

No. 40.

NARCISSE BEAUPRÉ & ai.,

(Défendeurs en Cour Inférieure)

Appelants,

&

FRANÇOIS-XAVIER BOURBAULT,

(Demandeur en Cour Inférieure)

Intimé.

Action basée sur un cautionnement donné par un défendeur,
qu'il produira un chaland saisi lorsqu'il eh sera requis par
la Cour, pour la vente de ce chaland.

Ci-suit le jugement de la Cour Supérieure, siégeant à Trois-
Rivières (l'Honorable Juge Gill), rendu le 10 Janvier 1880:

La Cour après avoir entendu la plaidoirie contradictoire desavocats des parties sur le fond du procès mû entre elles; pris
connaissance des écritures des parties, faites pour instruire leur
cause, examiné leurs pièces et productions respectives, duement
Considéré les preuves et sur le tout avoir mûrement délibéré ;

Conqidéraut que par acte authentique passé devant Mtre. P.
O. Guillet, Notaire, aux Trois-Rivières, le 3 Septembre 1878,
le Demandeur qui avait fait saisir sur Maxime Beaupré le
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chaland " Lafrenière et St. Onge ". avec ses agrè) et apparaux
en exécution d'un jugement rendu dans une cause de Bourbeau
contre Cartier et Beaupré, Tiers-Saisi, numéro 588, Cour de
Circuit de ce District, consentit à laisser le dit Maxime Beau-
pré prendre possession du bâtiment avec ses agrès et apparaux
et effets saisis généralement, pour en jouir jusqu'à ce que une
opposition formée par le dit Maxime Beaupré à la dite saisie
fut décidée, le dit Maxime Beaupré s'engageant, pour le cas où
sa dite opposition serait renvoyée de rendre, remettre et livrer
les dits biens saisis à l'huissier chargé du bref d'Exécution ou
Venditioni exponas à un endroit déterminé, aussitôt après ju-
gement rendu sur la dite opposition et aussitôt qu'il en serait*
requis par la Cour, afin qu'il fut procédé à la vente des dits biens
saisis ;

Considérant que les Défendeurs sont intervenus au dit acte,
et se sont portés cautions conjointes et solidaires du dit Maxime
Beaupré de l'obligation contractée par lui de rendre, remettre
et livrer comme dit ci-dessus les biens-saisis, la convention entre
le Demandeur et les Défendeurs étant que si le'dit Maxime
Beaupré remettait et livrait les biens saisis ainsi qu'il s'y était
obligé, le cautionnement serait sans effet, mais qu'à son défaut,
les Défendeurs paieraient le jugement du Demandeur contre le
dit Maxime Beaupré dans la dite cause No. 588, en capital, in-
térêt et frais, et frais subséquents ;

Considérant qu'après que sa dite opposition eut été renvoyée
le dit Maxime Beaupré a été dûment requis par l'huissier char-
gé du bref de Venditioni exponas de livrer et remettre les biens
saisis afin de pouvoir procéder à la vente d'iceux, et qu'il ne les
a pas livrés, bien que ce fut là une requisition suffisante de la
Cour et de fait la seule possible ;

Considérant que l'opposition subséquemment formée au noim
de Philippe Beaupré à la vente des dits biens saisis, sur Vendi-
tionm exponas, a été suscitée par le dit Maxime Beaupré lui-mê-
me, qu'elle n'était qu'une suite de ses manouvres frauduleuses
évidemment faites dans le but de frustrer le Demandeur;

Considérant que le dol et la fraude du dit Maxime B.eaupré,
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Principal obligé, ne sauraient profiter aux Défendeurs, ses cau-
tions plus qu'au dit principal obligé lui -même, et que les Dé-
fendeurs ne sont pas recevables à invoquer la dite opposition de
Philippe Beaupré comme raison du défaut du dit Maxime
Beaupré et du leur, d'accomplir l'obligation contractée;

Consid""ant que la condition que comporte le dit acte du 3
Septembre 1878, s'étant trouvée accomplie par le fait que la dite
opposition de Maxime Beaupré a été renvoyée et qu'il a été re-
quis de livrer les biens saisis comme il devait l'être, et que les
Défendeurs ont eux-mêmes reçu-avis de cette réquisition, mais

que les div biens saisis n'ont pas été livrés et remis à l'officier

de justice chargé d'en faire la vente judiciaire
Considérant que le Demandeur a établi les autre, allégations

essentielles de se demande et notamment que le dit Maxime
Beaupré est endetté envers lui en vertu du dit jugement dans la
cause No. 588 pour balance en capital, intérêts et frais, et frais
subséquents au montant de $300.73, laquelle somme les Défen-
deurs sont tenus de payer au Demandeur, vu leur dit caution-
nement, déclare le dit cautionnement forfait, et condamne les
Défendeurs conjointement et solidairement à payar au Deman-
deur la somme de $300.73 courant avec intérêt à compter du
18ième jour d'Août dernier (1879), date de l'assignation, et les
dépens distraits en faveur de Mtre. L. P. Guillet procureur du
Demandeur.

MOYENS DES APPELANTS.

Un chaland ou vaisseau ayant noni " Lafrenière & St. Onge'"
était saisi par l'Intimé sur Maxime Beaupré, tiers saisi dan s
Une cause de la Cour de Circuit, district des Trois-Rivières No.
588 ainsi que tous les agrès et apparaux du dit vaisseau. Joseph
Dusseault, navigateur, était gardien judiciaire des effets saisis.
Survint une opposition que le Demandeur contesta.

Le 3 Septembre suivant, il est passé devant Mtre. P. O. Guil-
let, Notaire, un acte par lequel le gardien judiciaire Joseph
Dusseault, est libéré de sa garde et déchargé de toute responsa-
bilité. En même temps Maxime Beaupré, du consentement du
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Demandeur saisissant, représenté par son procureur, prend pos-
session des effets saisis à la charge de les remettre en un lieu
déterminé, quand il en sera requis par la cour, à l'huissier char-
gé de les vendre. Les Appelants, Louis Bergeron, Narcisse
Beaupré et Alfred Charlaud interviennent au dit acte et se
porteIt Cutions conjoin tes est solidaires de Maxime Beaupré
jusqu a concurrence de $500, qu'il rendra les biens saisis tel que
stip lé. En un mot, cet acte est un- espèce de procès-verbal de-
saisie où le. cautions prenneut la place du gardien déchargé.

b opposition pendante lors du cautionnement a été décidée-
contre Maxime Beaupré, mais d'autres .ppositions ont été faites
et le Demandeur saisissant n'a pas encore été en état de procé-
der à la vente des dits biens saisis, quand même ils auraient été
ramenés en face du quai (le James Dean, lieu déterminé daos
l'acte de conventions et cautionnement.

Lors de .'.nstitution de l'action contre les cautions (les app2-
lants une opposition afin d'annuler la saisie du chaland " La-
frenière et St. Onge " était pendante et les procédés pour la
vente du dit chaland avaient été arrêtés par un ordre de sursis
accodé par l'Honorable Juge •Poltte.

L rs de la preuve en la présente cauie, cette opposition n'é-
tait pas vidée. Et de fait elle i.'est pas encore vidée à l'heure
qu'il est, quoique le demandeur, tout en poursuivant les cau-
tions, persiste à contester l'opposition.

Tous les faits pertineuts à la présente cause se trouvent dans
l'acte de cautionnement du 3 sept. 1878, dans l'ordre de sursis
du juge Polette au bas de l'opposition de Philippe Beaupré et
dans le témoignage de M. Paquin qui établit que cette oppo-
sition est pendante, qu'elle l'était lors de l'introduction de l'ins-
tance contre les cautions et qu'elle est, au moment de s>n témoi-
gnage, au rôle de droit pour audition finale au mérite.

Le demandeur bâse son action contre les cautions de Maxime
Beaupré sur la prétention que l'opposition ou les deux opposi-
tions de Maxime Beaupré ayant été renvoyées par le tribunal,
le dit Maxime Beaupré était tenu absolument et sans excuse
possible, de représenter le chaland " Lafrenière et St. Onge "

LA REVUE LÉGALE~
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pour qu'il fut procédé à la vente, et que ne l'ayant pas fait, le
cautionnement des appelants est devenu exigible. Le seul fait
que le demandeur aurait obtenu un bref de venditioni exponas
contre Maxime Beaupré, et que les cautions en auraient eu avis
et que le chaland n'aurait pas été ramené, suffirait d'après l'In-
timé, ,our constituer les appelants en défaut de réaliser la con-
dition de leur cautionnement.

A cette action, les Intimés ont défendu par une dénégation
générale d'abord, puis en alléguant que l'opposition à la saisie
et vente était pendante conformément à l'ordre de sursis du
Juge Polette que les appelants ont produit en déclarant qu'ils
seraient toujours prêts à remettre le dit chaland " Lafrenière
et St. Onge " entre les mains de la justice du moment qu'il
pourrait être procédé légaleânent à la vente d'icelui ou que la
Cour l'ordonnerait.

Pour réponse spéciale à cette défense, le Demandeur allègue
que l'opposition de Philippe Beaupré, invoquée par les appelants
sur laquelle il y a un ordre de sursis du Juge Polette ne peut
être invoquée par eux, attendu qu'elle est le fruit des manou-
vres frauduleuses de Maxime Beaupré.

Les Défendeurs appelants, par leur réplique, nient la vérité
de ces allégations et le droit du Demandeur d'invoquer ces moy-
ens dans la présente cause.

Les défendeurs n'ont pas fait entepdre d'autre témoin que
M. Paquin. Ils n'avaient pas d'autre preuve à faire que de
bien établir qu'il y avait une oppositinu pendante empêchant la
vente des effets saisis et mentionnés à l'acte de cautionnement et
que le demandeur contestait cette opposition.

L'issue du procès dépend de l'interprétation de l'acte de cau-
tionnement du 3 septembre 1878.

Le tribunal de première instance l'a interprété'de la faýoù l
Plus rigoureuse pour les cautions. Il leur dénie même le bni-
fiee du sursis accordé par le Juge Polette, sous piétexte que
cette opposition ne serait pas sincère, jugeant ainsi du mérite
d'une opposition pendante lorsque l'opposant n'est pas en cause
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et que les cautions n'invoquent cette opposition que comme pièce
de procédure suspendant, primâ facie la vente des biens saisis
et qu'on leur reproche de n'avoir pas représentés

L'interprétation rigoureuse de l'honorable Juge Gill est con-
traire à l'esprit et à la lettre de l'acte intervenu entre les parties,
de même qu'elle s'écarte des règles statutaires qui gouvernen t
l'effet du cautionnement et la responsabilité des cautions.

D'après les circonstances, il nous sembl évident que les cau-
tions ont tout simplement remplacé le gardien Dussault. Le
débiteur a donné caution pour rester en possession des biens sai-
sis jusqu'à ce qu'ils pussent être vendus au décret judiciaire.
Ceci est un usage constant conforme à la loi et sanctionné par
les tribunaux. Supposons que Dussault serait resté gardien, le
demandeur aurait-il droit, lorsqu'il ne peut procéder à la vente,
d'obtenir une règle de cour contre le gardien ? Aurait-il droit
de le forcer à représenter les biens saisis, sans avoir un ordre
spécial de la cour ou du Juge ? C. P. C. 560, 562. 590. Max-
ime Beaupré a satisfait aux exigences de la loi.

La loi veut, C. C. art. 1933, répétition du Code Napoléon
art. 2013, que le cautionnement ne puisse excéder ce qui est dû
par le débiteur, ni être contracté sous des conditions plus oné-
reuses. Dans l'espèce, le demandeur aurait, en vertu du cau-
tionnement, un avantage remarquable, s il pouvait empêcher les
oppositions. Sa position serait meilleure que si sa cause avait
suivi son cours régulier, sans Fintervention des cautions, et la
dette serait plus onéreuse.

Le texte du cautionnement ne justifie pas non plus les pré-
tentions du demandeur. A quoi était tenu Maxime Beaupré ?
" de rendre et livrer les biens saisis d'une manière absolue et à
"tout évènement, sur le fleuve St. Laurent, en face de la cité

des Trois-Rivières, près le quai de James Dean, Ecr., à l'huis-
"sier porteur du bref d'exécution ou du Venditioni Exponas

aussitôt après jugement sur la dite opposition et quand il en
"sera requis par la Cour, pour être procédé à la vente des dits
" biens, s'il y a lieu. "

Le tribunal de première instance a décidé que l'avis donné
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par l'huissier à Maxime Beaupré et à ses cautions, les appelants

qu'l était émané un alias bref était une requisition de la Cour.
Nous croyons cette doctrine fort contestable, et Dalloz, Réper-

toire de Jurisprudence, vo. cautionnement p. 567, rapporte un
a. rêt bâsé sur l'interprétation des mots: ' toutefois qu'il serait

par justice ordonné, " dans lequel il a été jugé que le créancier
ne pouvait poursuivre la caution de cet engagement avant d'a-
voir obtenu un jugement contre le débiteur, quoique la caution
eût renoncé à tous les bénéfices de discussion. lci, les cautions
n'ont pas dit qu'elles représenteraient les biens saisis, sans s'oc.
cuper si le demandeur gagnait ou perdait. En insérant dans l'acte
" et quand il en sera requis par la Gour, pour être procédé à la
vente, s'ily a lieu ", on voit clairement que l'intention commune
des parties était que les biens saisis seraient à la disposition des
officiers de la Cour quand la Cour ordonnei ait de procéder à la
vente. Tant qu'il n'y a pas lieu de procéder légalement à la
vente, uous ne voyons pas comment on peut se plaindre des cau-
tions et soutenir qu'elles ne tiennent pas l'obligation qu'elles ont
contractée.

L'ordonnance de sursis peut-être révoquée et annulée par des

procédures ultérieures, mais elle ne saurait être tenue pour nulle

de plein droit.

Admettons toutefois que cette réquisition fut suffisante et que
l'alias bref fut une mise en demeure régulière. L'ordre de sur-
sis qui vient de suspendre tous les procédés, ne suspendrait-il
pas l'effet de cette mise en demeure ? Il nous semble déraison-
nable que l'avis de l'huissier ne soit pas contrôlé par l'ordonnan-
ce du Juge. Pourquoi les cautions seraient-elles privées du bé-
néfice du sursis lorsque le débitur on jouit ? C. C. 1958.

Pourquoi ? parce que l'opposition est frauduleuse, nous dit
le tribunal de première instance et que les cautions ne peuvent
profiter de la fraude de Maxime Beaupré, le principal obligé.
Cette doctrine est-elle valable dans l'espèce qui nous occupe ?
Nous ne le croyons pas. En supposant que l'opposition de Phi-
lippe Beaupré ne soit pas sincère, il y a toujours un ordre de
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sursis, les procédés sont suspendus et le demandeur, tant qu'il
n aura pas fait renvoyer cette opposition, ne peut procéder léga-
lement à la vente des biens saisis.

Si un huissier passait outre l'ordonnance de sursis et vendait
nonobstant cette ordonnance, il ne s'en rendrait pas moins cou-pable d'un mépris de Cour. Si l'opposition est réellement frau-duleuse on pourra peut-être faire punir ceux qui ont participéà la fraude, mais il n'y a pas un mot dans la preuve, ni même
dans les plaidoyers, pour impliquer les appelants dans ces pré-tendues manouvres frauduleuses, qui, du reste, n'ont aucun rap-port avec la présente cause.

Si Dusseault, nommé gardien des biens saisis par l'huissier
saisissant était resté gardien, le demandeur aurait-il pu deman-der à la justice des procédés de rigueur contre ce gardien par-cequ'il n'aurait pas, pendant que l'opposition était pendante surun ordre de sursis, représenté les effets confiés à sa garde ? Non,évidemment. Alors pourquoi les cautions seraient-elles traitéesavec une sévérité que rien ne saurait justifier ni en loi, ni enéquité ?

Les cautions, par leur défense, n'invoquent pas cette opposi-
tion de Philippe Beaupré, comme une exception péremptoire etperpétuelle; elles l'invoquent comme une exception temporaire.
Elles n'ont pas la prétention de prendre le fait et cause de l'op-posant, elles se bornent à dire : voilà une opposition accompa-
gnée d'un ordre de surseoir à tous procédés, sur la saisie etvente de biens saisis; nous ne discutons pas le mérite intrin-
sèque de cette opposition, mais nous maintenons que c'est unobstacle à la vente et que par conséquent, la cour suspend
l'ordre qu'elle aurait pu nous donner de représenter les effets.Puisque la cour vous défend de faire des procédés ultérieurs surla saisi et vente, cela implique nécessairement qu'elle ne vousautorise pas à nous molester parce que nous ne représentons pasles effets saisis et dont nous sommes responsables.

Les appelants soumettent respectueusement que si l'avis del'huissier porteur de l'alias bref de Venditioni Exponas était
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rune réquisition suffisante de la Cour, et si l'ordre de sursis ne
'peut-étÏe invoqué pir les cautions comme une fin de non-rece-
voir temporaire, il était dans tous les cas, du devoir du deman-
-leur de leur laisser l'option d'accomplir elles-mêmes l'obligation
'qu'ell's avaient cautionnée, si mieux elles n'aimaient payer le
montant de leur cautionnement. Par leur défense, les cautions
effent de livrer les biens saisis si la Cour l'ordonne ou si elle
,décidé que Je sursis ne pouvait suspendre l'effet de l'avis de

Le demandeur poursuit les cautions des biens saisis parce qiùe
,ceux-ci ne sont pas représentés, mais il continue par sa con-
testation de l'opposition, à reclamer les dits biens saisis, tout en
reclamant des cautions le montant de le cautionnement. Si le
demandeur n'a pam renoncé à faire vendre leur meubles saisis,
pourquoi demande-t il aux oautioos de le, payer en argent,?
D'un autre côté si les meubles saisis! peuvent encore être livrés
et vendus, pourquoi le demandeur ne laisserait-il pas aux dé-
fendeurs l'alternative, queu eacorde certain*e'ie leur acte
,de cautionnement, de repréïenter les biens saisis ou de payer
en argent ? Si lè demandeur réussit dans l'une *et l'autre de ses
cautèd; Il poùhfafiire acquitter, sur la vente làes biens saisis,
le moàûtWàt totail'de sà dette inscrite au brf dÔ entoi Ex-

pous~nm&e e~s u'l efera p"ayer"par ses ,cautions l&-mê
inê mdntant'thtal de sa réclamation contre Maxime OBeaupré.

C'eWt ùne des raisons pour lesquelles les cautions croient >u.
vofr Iivoquér'le litige pendant entre le demandeur et Phifpp
iBeàùpýé:' 'Les cân'tioris ont' un intérêt'dans ce ,'1itige car si
PhiIipýe 'Beaupré 'était .vrsaiement .le .propr 1iét 1aire. des biens
saisià,- l'acte 'de caiutioùnement deviendrait nul et de nul,

MOYENIS DE L'INTflI,. -.

Le 7 Décembre 1878, l'opposition' de Max 1ime ý.maupré -fut
reuvqyée' avéc ddéiW"pai jugemàent de la uri irouit sié-
geint -àt~ Tri.¶ivi ères.-

Le 9 Dél6e&bre,' l'Intimé fit émanar un Bref de Venditimon
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Expmas, et l'huissier qui en fut chargé, Pierre-Edouard Vézi-
na, remplit toutes les formalités voulues pour parvenir à la ven-
te des effets saisis, et notifia à cet effet Maxime Beaupré,. cha-
cun des Appelants et le ci-devant gardien Joseph Dusseault, d'a-
voir à livrer le bateau " Lafrenière et St. Onge ".

Le 16 Décembre, Maxime Beaupré produisitune Inscription
pour Révision du jugement rendu sur son opposition, et le 24
du même mois, jour fixé pour la vente on vertu du Vedditioni
Exponas, il fit remettre à l'huissier Vézina une opposition ac-
compagnée d'un ordre de sursis, afin d'arreter et suspendre tout
procédés sur ce Bref.

La Cour Supérieure siégeant en révision, à Québeo, confirma,
en date du 31 Mars 1879, le jugement rendu en première ins-
tance sur la première opposition de Maxime Beaupré, et le 31
mai suivant, la Cour de Circuit, siégeant aux Trois Rivières
renvoya son opposition au Venditioni Exponas.

Le 26 Juin 1879, l'intimé fit émaner de la Cour de Circuit,
en la môme cause, sous No, 588, dans laquelle il est demandeur
contre Joseph Cartier, Défendeur, et Maxime Beaupré, Tiers-
Saisi, un autre Bref d'Exécution (alias Venditioni Exponas)
adresse à Norbert Gingras, huissier résidant en la cité des Trois-
Rivières. Ce dernier notifia, en bonne et due forme, Maxitne
Beaupré chacun des Appelante et le ci-devant gardien Joseph
Dusseault, d'avoir à lui livrer le bateau " Lafrenière et St. On-
ge" avec ses agrès et dépendances tel que saisis, leur donnant
de plus avis qu'il était porteur du dit alias Venditioni Exponas,
et qu'il procèderait à la vente des biens sous saisie le 5 août
dernier (1879), en la cité des Trois-Rivières, près le quai de
James Dean, Ecr., sur le fleuve St. Laurent et remplit toutes
les autres formalités voulues par la loi. Cependant, au temps
et à l'endroit fixé pour la vente et en aucun autre temps, le ba-
teau saisi ne lui fut offert ou livré.

Maxime Beaupré ayant ainsi refusé d'exécuter son obligation,
les Appelants devinrent, aux termes de leur cautionnement, te-
nus de payer le montant de sa dette, en capital, intérôts et frais,
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soit, la somme de $300.73, qu'ils ont été condamnéade payer à
à l'Intimé par le jugement de la Cour de première instance.

La première objection soulevée par la Défense "que Max-
ime Beaupré n'avait aucun temps fixé, et n'était pas obligé d'u-

ne manière absolue de livrer le bateau " Lafrenière et St. On-

ge," ne peut pas prévaloir contre l'acte authentique qui forme la

bêse de la présente demande, et qui dément formellement cette

assertion.

Le second moyen invoqué par la Défense,est que Maxime Beau-

pré ne s'est obligé de livrer le bateau saisi que dans le cas seu-

lement où il en serait requis par la Cour, et qu'il n'a jamais re-

çu aucun ordre valide à cet effet.

S'appuyant eur cette disposition de l'acte de cautionnement,
par laquelle Maxime Beaupré promet livrer le bateau, etc., etc.,
"à l'huissier porteur du Bref d'Exécution ou de Venditioni

Exponam, aussitôt après jugement sur la dite opposition et

"quand il en sera requis par la Cour, pour être procédé à la
"vente des dits biens s'il y a lieu, " les Appelants .outiennent

que leur principal ne peut être tenu à cette délivrance, à moins
d'un ordre spécial de la Cour.

Cette interprétation n'exprime certainement pas la véritable
convention ni la véritable intention des parties contractantes

L'Intimé n'a pas entendu rendre sa ,condition plus mauvaise

et se mettre dans une position inextricable ; et cependant il en
serait ainsi d'après les prétentions des Appelants. Car, que
voudrait dire cet ordre de la Cour ? Serait-ce un ordre par écrit
ou verbal, un ordre de la Cour de première ou de dernière ins-
tance, etc., etc. Il deviendrait impossible de trouver un ordre
satisfaisant pour Maxime Beaupré, qui aurait intérêt et ierait
toujours disposé à n'en trouver aucun bon et valide.

Cette prétention n'est pas en réalité un moyen sérieux. "Les

clauses d'un contrat s'interprètent les unes par les autres, en

donnant à chacune le sens qui résulte de l'acte entier. " C.
C. art: 1018. Or, les dispositions de notre acte expriment que
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Maxime Beaupré ne doit avoir la possession du bateau saisi que-
jusqu'à la décision de son opposition, et. qu'il le livrera à l'huis-
sier chargé d'en faire la vente aussitôt après jugement rendu
sur cette opposition. La durée de la possession, l'époque, la
forme et le but de la délivrance sont clairement déterminés, et il
est évident qu'en tout cela l'Intimé n'a pas voulu s'astreindre à
une procédure exceptionnelle et même impossible.

Enfin, l'acte ne dit pas que Maxime Beaupré livrera le bateau
saisi sur ordre spécial de la Cour, mais "quand il en sera requis
par la Cour, " Or, cette réquisition a été faite en bonne et due
forme, puisque la Cour a émané son Bref alias Venditioni Ex-
ponas, en a confié l'exécution à l'un de ses omciers, Norbert Gin-
gras, et a, par cet officior donné les avis et fait les sommations
nécessaires à Maxime Beaupré et aux Appelants eux-mêmes.

Le troisième et dernier moyen invoqué par la défense est que
la veille du jour fixé pour la vente en vertu du Bref alias Vendi-
tioni Expomas, une opposition afin d'annuler, faite par Philippe
Beaupré et portant un ordre de sursis par l'Honorable Juge
Polette, a été signifiée à l'huissier Qingras, et qu'en conséquence
Maxime Beaupré ne pouvait pas livrer le bateau saisi.

L'Intimé prétend d'abord que cette opposition étant faite par
un tiers, ne pouvait pas empêcher Maxime Beaupré d'exécuter
ses promesses, ni l'autoriser à rompre ses engagements.

De plus, les plaidoyers et la preuve de l'intimé établissent
que cette opposition est le propre fait de Maxime 'BeauprH, le
fruit de son dol et de seçs manouvres frauduleuses.

Le bateau " Lafrenière et St. Onge" a été saisi le 14 Août
1878.

Quelques jours après Maxime Beaupré a, fait une opposition
afin d'annuler.

Le Septembre 1878, il donna cautionnement afin d'avoir la
possemiondu bateau jusqu'à son jugement sur son opposition.

OXr, dans l'intervalle de la saisie à la date du Cautionnement,
Maxme Beaupré qui voulait préparer matière à de nouvelles
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conteottions, était allé chez le Shérif du District de Richelieu,
lui avait rappelé que deux ans auparavà&nt, ien 1876, lui Maxime
Beaupré s'était eéparé de biens d'avec sa femme, et que durant
cette heureuse séparation de patrimoine,. le bateau "' Lafreuiêre
et St. Onge " avait été vendu et adjugé au nommé Basile Gi-
guère, r oyennant la somme de 8802. Il fit imm édiatement drcs-
ser acte de ce simulacre de vente et le fit enregistrer au bureau
du collecteur des Douanes à Montréal.

Comme Baâ-ile Giguère avait ignoré t<il.tes ,Ces transactions,
et ne voulait pass'exposer :aux frais d'une contestation pour
servir les dessins de Maxime Beaupré, ce dernier dut recourir
à de nouveaux expédients. Il prétendit alors que le bateau "La-
frenière et St. Onge " avait été adjugé par erreur à qe nommé
Giguère, et que.son épouse en était l'adjudicataire réelle et vé-
ritable. Pour jeter les bases de l'opposition 'ju'il préparait,
Maxime Beaupré comprit que Basile Giguère ne s'étaut jamiais
reconnu acquéreur et possesseur du bateau, il fallait trouver un
propriétaire quelconque. Ce fut son épouse que l'on affubla de
ce titre, et avec laquelle il s'entendit parfaitement poue faire
transférer ce bateau par Basile Giguère à leur fils Philippe
Beaupré, suivant acte de vente fait le .17 Février 1879, et moy-
ennant leprix apparent. d, -8850.00.

Malgré oet différente transporbs -Bagile Gigufire -et -Philippe
Beaupré n'ont'jamais; en pomeosion-du'bateau et n'en -19d%

payé le.arix : c'eat Maxime Beaupré qui en a toujours jouie ommeé
il en jouit ýencure..

ToeA tait pw4paré;pou l1loppoâi4iohi que 1MU1tni'âau,Yé
avait en vue. uA"), lomo die l'vsnté !â
tioni Exponai, p'çst Maxime Beaupré lui même, qpi IM q4J :!v@rý
tir son -fils P'hil'ippe que le bateau 'l Lifreniètre et St.
allait être vendu, et qu'il fàfiûaft f'àiré ppîii la" 'vente, 'et
c'est 'lui -qui a fiêe" Pr Mni 1>fls lstf MOeïp6àr ctte
opposition.

A l'argumentation faite, devtdt1i Oou*& ipMèéýsaè
les Appelants voj#g Se'anauirý ton. Ieu.s- morali de 4«61)"às
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ont senti le besoin de déplacer la question en litige. et du rieou-

rir à de nouveaux subterfuges afin de se soustraire à leur obli--
gation.

En premier lieu, les appelants ont dit et prétendu que dans

le cas où leur cautionnement n'eût pas été donné, Maxime

Beaupré n'en aurait pas moins fait opposition au nom de son

fils Philippe, et qu'alors l'Intimé n'aurait pas pu procéder

contre le gardien Dusseault, pour n'avoir pas représenté lees

biens saisis, que son seul recours eût été de contester et faire

décider cette opposition, et que partaut il doit en être ainsi

dans le cas actuel.

L'Intimé répond qu'il ne s'agit pas de savoir ce qui aurait

eu lieu dans telle ou telle circonstance donnée, mais de

savoir si l'obligation contractée par Maxime Beaupré a été
exécutée et si, au cas où elle ne l'a pas été, ses cautions sont te-

uus de la remplir. Les Appelants ne sont pas garants du gar-

dien d'office, Joseph Dnsseault, mais de son remplaçant, Maxime

Beaupré. Or, c'est ce dernier lui-même, qui s'était obligé de

remplir les fonctions et devoirs de gardien, et qui a cependant
agi de dol et de fraude pour ne pas représenter les effets saisis.

Un gardien judiciaire qui eût tenu pareille conduite aurait été

responsable de la valeur des effets, et même contraignable par

corps. Les appelants n'ont donc pas à se plaindre, puisqu'on ne
leur demande que l'exacte obligation de leur principal.

En second lieu, les appelants ont prétendu " qu'un caution-
nement ne pouvant excéder ce qui est dû par le débiteur " (O.
C. art. 1933) ils ne peuvent être tenus que de livrer le bateau
saisi et noun de payer la dette due par Maxime Beaupré.

Voilà une raison plus spécieuse que réelle. L'Intimé avait

saisi le bateau " Lafreniére et St. Onge " en vertu de son juge-

ment contre Maxime Beaupré; il avait par conséquent acquis un

droit dans la chose saisie, droit de prélever le montant de sa cré-

ance, avec privilège quant à ses frais, sur le prix de cette chose.

Ce bateau (qui est le seul bien possédé par Maxime Beaupré)
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représentait le montant du jugement de l'Intimé, en capital in-
cérêts et frais.

Les Appelants ne sent pas obligés à plus que'le débiteur prin-
cipal, puisque -ee dernier dtait bien et dûmedt tenu de payer le
,montat du jugement de l'intimé, en capital, intérêts et frais, ou
d'en souffrir le prélèvement parla vente de ses biens. En pro-
mettant que si Maxime Beaupré soustrayait ses effets à la veite,
les Appelants paieraiant sa dette, ils n'ont donc cautionse que la
juste et exacte obligation du débiteur.

Pothier, en son Traité des Obligations, No. 368, décide
qu'une caution peut s'obliger à payer 2000 liv. pour le cas où
le débiteur de 100 muids de blé ne remplirait pas son obligation,
paceque, dit-il, cette somme ne représente que la juste valeur
du blé. Le cas actuel est absolument identique. Maxime Beau-
pré devait rendre un bateau représentant et assurant le montant
de la créance de l'Intimé: donc le cautionnement de payer cette
créance, si le bateau n'était pas représenté, était bon et valide.

Les Appelants prétendent qu'ils ne sent obligés que de liver
ou de faire livrer le bateau. Cependant ils n'offrent pas de le
.ivrer ; ils ont refusé et r'fusent encore de le faire. Le droit de
l'Intimé ne doit-il consister qu'à leur demander et leur deman-
der encore cette livraison ? Ce serait un droit bie inuntile. On
sait que l'inexécution d'une obligation se résont en dommages-
intérêts estimés, déterminés et payés à prix d'argent. C'est ce
qui est tout c.mpté, calculé et déterminé par l'acte de cautionne-
ment. N'ayant pas fait livrer le bateau, les appelants doivent
payer à l'Intimé les dommages qu'il en a soufierts, soit: la som
me de 8300.73, tel qu'ils en sont convenus, sauf à eut de se
faire indemniser par leur ami Maxime Beaupré.

JUGEMENTV

La Cour après avoir entendu les parties, par leurd avocats

respectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure

en Cour de première instance que les Griefs d'appel produits
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par les dits Appelants et les Réponses à iceux et sur le tout mû-
rement délibébé :

Considérant que par l'acte de cauLienuement du 3 Septembre
1878 les Appelants se sont portés cautions de Maxime Beau-
pré et se sont obligés conjointement et solidairement
avec lui de rendre et livrer d'une manière absolue et à tout
événement sur le fleuve St. Laurent en face' de la ville dus
Trois Rivières près le quai de James Dean Ecr., à l'huissier
porteur du bref d'exécution ou de Venditioni Exponas aussitôt
après jugement sur l'opposition que le dit Maxime Beaupré avait
faite dans une cause à la Cour de Circuit dans laquelle l'Intimé
était Demandeur, Joseph Cartier, était Défendeur et le dit
Maxime Beaupré était tiers-saisi et quand il en sera requis par
la Cour, pour être procédé à la vente d'iceux s'il y avait lieu,-
Un bateau ou chaland nommé " Latrenière et St. Onge " et
autres effets. saisis en la dite cause.

Et considérant qu'il appert par la preuve qu'après le juge-
ment rendu sur la dite opposition du dit Maxime Beaupré, Nor
bert Gingras, huissier de la Cour Supérieure fut chargé d'un
bref d'alias Venditioni Exponas lui enjoignant de procéder à la
vente du dit bateau ou chaland et des autres effets sais-is et qu'il
aurait donné avis au dit Maxime Beaupré et aux Appelants en
cette catWses çautions qu'il procéderait à la vente le 5 Août,
1879 et qu'ils eurent à produire le dit bateau et autres effets sai-
ia aux lieu et heure indiqués dans le dit avis.

Mais considérapt qu'avant le jour fixé pour la dite vente sa-
voir: le 4 Août 1879 une opposition afin d'aanuler avec un
ordre signé par unJgederla Cour 'Bupérieure enjoignant au
dit Norbert Gingras de ne pas procéder à la dite vente lui ont
été signifiés en sorte qu'il n'y a pas eli lieu de procéder à la dite
,ente et que partant les Appelante n'ont jamaia. été en défaut
de produire le lit bateau ou ohaland et autres effets saisis pour
être prooédé à 14 veqte 4'iceux.Apx termes de leur cautioane-
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ment et ainsi qu'ils en avaient été requis par le dit avis.
Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la

Cour Supérieure siégeant à Trois-Rivières le 10 Janvier 1880
qui a déclaré que les Appelants avaient forfait à leur cautionne-
ment et les a condamnés à payer la somme de $300.73 due àl'In-
timé par àe dit Maxime Beaupré avec intérêt et dépens.

Cette Cour casse et annulle le dit jugement du 10 Janvier
1880, et procédant à rendre le jugement qu'aurait du rendre la
dite Cour Supérieure, renvoie l'action de l'Intimé et le eon-
damne à payer aux Appelants les frais encourus par eux tant
en Cour Inférieure que sur le présent appel.

La Cour sur motion de Messieurs Gervais et Gérin leur ac-
corde distraction des dépens tant en Cour de première instance
que sur le présent appel.

Gervais et Gérin, pour les A.pelants.
L. P. Guillet, pour l'Intimé.

-o----
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COPIE D'UN RAPPORT DU COMITÉ DE L'HONO-

RABL# CONSEIL EXÉCUTIF, DATÉ DU 18

DÉCEMBRE 1879, APPROUVÉ PAR LE LIEU-

TENANT-GOUVERNEUR LE 20 DÉCE MBRE

1879.

No. 494.

Présents: L'Honorable M. Chapleau, au Fauteuil.
Robertson,

4 ' Ross,

Lorangur,
Lynch.

" Flynn,
Paquet, en Conseil.

Au sujet d'un ordre en conseil du 29 Novembre 1861, L'Ho-
rorable Solliciteur-Général dans un mémoire daté du 15ième
jour de Décembre courant (1879,) reconmande que l'ordre en
conseil du 29 Novembre 1861, prescrivant entre autres choses,
que depuis la date de la nomination des gardiens de la Cour et
prison dans chacun des nouveaux districts. les vingt cinq par
cent du produit net des honoraires des crieurs, assistants crieurs
et typstafs, collectés par le protonotaire ou par le greffier de la
Cour de Circuit, ou chef-lieu et réservés par ordre en conseil le
14ième jour de Mars 1861, seraient payés par ces officiers, à la
fin de chaque mois au gardien de la Cour et trésorier, soit de-
puis et après le 1er jour de Janvier prochain, étendu et qu'il
s'applique aux districts d'Outaouais, Kamouraska, Trois-Ri-
vières et St. François, aussitôt que les titulaires actuels auront
cesser d'occuper leur position et seront remplacés par d'autres
officiers.

Le comité concourt dans la recommandation ci dessus et la
soumet à l'approbation du Lieutenant-Gouverneur.

(Certifié)

FÉLIX FORTIER,
Greffier du Conseil Exécutif.
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COPIE D)'UN RAPPORT DU COMITÉ DE L'-HONO-

-RAIBLE CONSEIL EXÉCUTIF DATE LE, 18

DiÉCEMNBRE 1879, APPROUVÉIIPAR LE LIEU-_

TENANT GOUVERNEUR, LE .2O PECE XBRE

1879.

Ne!- 495

Présents: L'llowrab1e NI. Chapýeau, au F4uwlt41.

"Robertson)

"Rosi

Loranger,

"Lynch,

"Flynn,

Paquet, Içp, Cýppeil.

L'Honorable Sùlliciteur-Génýral ditti,%Iun rapthrt làté 'du 18

Décembre cour~ant (1879), déc.Wre que, par uii ordrc'eiin co&'seil

passé,le 14 ,1e ý,aris 1861,.des P'rototb6tairý,ý 11s'Gre ffiers' de la

Cour de CircuiZ, les: Shéiifs, lei :Qreffieeb d1 ~'axaiis et'

pour les nouveau: Districts, devaient teé ýi<ü1n*ueéà iwàr.leurs

services respectifs, par les honoraires reçus e>t W'ar u

rospectivegint, oxt,~~cs toutes; les dépens eoTltuln

gentes de leur bureau et t k4e; a1lteF.3 mdipau*e, .qui' podètietit

être autorisées par ie Gouverneur en conseil étýYt d'abord payées

à même tels honoraires, et que, les crieurs de lo'Cour, Supérieure

et de la 0 dwCrzïl~1Lfiude chacun des Districts .ius-

dits, seraiýýayé&,a ,ipoiitant dlt leurs honoraires des Crieurs,

Assistant .Crieurs et typstaffs, reçus et collectées par les Proto-

notaires et les Greffiers des dites Cours respectivement, après la

déduction sur le produit net de vi[ngt c4 par cent, qui sera re-

tenue pour former partie du fond.s des honoraires des Officic rs

de Justice de chaque District, pour eu être disposée plus tard ;

et que, sous les dispositions de la 15e. section du chapitre 93 des
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Statuts Refondus du Bas-Canada, les officiers susdits furent ex-
emptés de payer au trésor les honoraires collectés par eux, mais
qu'ils devaient en rendre compte à la in de chaque quartier fi-
nissant le dernier jour des mois de Mars, Juin, Septembre et
Décembre, et que, ces Protonotaires et Greffiers de la Cour de
Circuit, et ces Greffiers de la Couronne et Greffiers de la Paix
contribueraient au fonds de b9tisses et de jurés, dans-leur Dis-
trict respectif, trois et demi pour 'ent du montant total des ho-
noraires reçus par eux respectivement y-inclus les honoraires du
Crieur, et que les Shérifs de ces Districts respectivement en con-
sidération de ce qu'ils sont chargés de la réception et de l'admi-
nistration de ce fonds, ne contribueraient seulement qu'un et
demi pour cent, sur les honoraires ou la rémunération reçue
pour les services rendus par eux, comme Shérifs, et que la par-
tie des honoraires payables au Crieur, savoir : soixante et quinze
par cent du produit net de ses honoraires réels, serait payée par
les Protonotaires et les Greffiers de la <our de Circuit, au chef-
lieu, à la fin de chaque mois.

L'Honorable Solliciteur-Général recommande que depuis et
après le premier jour de Janvier prochain, l'ordre et le régle-
ment ci-dessus soient étendus à la même classe d'officiers judici-
aires, dans les Districts d'Outaouais, Kamouraska, Trois-Ri-
vières et St. François, aussitôt que les occupants actuels ceuse-
ront d'occuper les positions qu'ils ont actuellement pour être
remplacés par d'autres.

Le Comité concourt dans le rapport ci-dessus et le soumet à
l'approbation du Lieutenant-Gouverneur.

(Certifié)

FÉLIX FORTIER,
Greffier du Conseil Exécutif.
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 4 Juin 1880.

(9oram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay., J.,.
Tessier, J. et Cross, J.

No. 18S.

THOMAS MOGREEVY,

(Défendeur en Cour Inférieure),

Appelant"

JOSEMPH GAGNÉ~,*& ai.,

(Demandeurs en Cour Inférieure.).

JuGi :-Que lors de l'audition d'une cause en Cour Suarou~
un Défendeur qui est en défaut'de répon4re sur faitis
et articles, etqui fait motion pour quil 1M'Si pernMie
de répnXe, peut >soua oertaines oirtemomtinesobteh1r"*
de:l Çqu14-un, déjJpi0çonpable .ortim'peme«ro e-,-
réponde qlq q'au cas pù o#tui mer
fus" -par là; Cour de pfenu-ère iPstance,.1ý o d4
pel peut 4è relever de son défauteà telles conditions
qu'elle juge .raisonnable&

Le jugement de 'la Cour de peir xtn~ (o.#,Jj
rendu aux rroUi-ftiviêrès le 15 Octo4'e 1879,,,et ao trm ;,

La Cour,, ýprè.u.voir çnte4p3jq, p4jies, part 1emrs4%asn
10. sur la motion du d-éfendeur présentée le 21 Juin dernier, ten-
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dant à faire rayer la présente cause du rôle de droit où elle était
iLsurite, et à lui permettre de répondre aux interrogatoires sur

faits et articles à lui signifiés ; 2o. sur la motion des demau-

deurs piésentée le même joui, t, udant à faire tenir pour avérés

lus dits interrogatoires ; et 3o. ur le mérite de la demande des
demandeurs ut des défenses du défendeur à icelle ; examiné ces

deux motions, demande, défeuses et interrogatoires, les pièces

produites, la preuve et le dossier de la procédure, et en avoir
délibéré ;

Considérant, sur la motion du défendeur, que ce dernier avait

été assigné à répondre aux dits interrogatoires sur faits et ar-

ticles le 25 de Juin de l'année 1878, et que lors de la significa-

tion à lui faite d'iceux, ses frais de voyage pour venir répondre

lui ont été payés ; qu'il a eu près d'une année pour donner ses

réponses, et et qu'il n'était pas même prêt à le faire avant l au-

dition au mérite de la présente cause, le 21 de Juin dernier, ne

s'étant pas présenté à cette fin ; qu'ainsi cette motion est mal

fondée ;

Considérant, sur la motion des demandeurs, que le défendeur

n'ayant pas répondu aux interrogatoires sur faits et articles à lui

proposés, les faits mentionnés dans ces interrogatoires doivent

être tenus pour avérés ;

Considérant au mérite de la demande, qu'il est entr'autres

choses allégué dans la déclaration des demandeurs, 10. que par

contrat sous seing privé, fait et signé aux Trois-Rivières le 16

de Mars 1877, entre les demandeurs et le défendeur, agissant

par Robert McGreevy, son procureur à ce autorisé, les dits de-

mandeurs se sont obligés envers le dit défendeur de construire

sur la ligne du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et

Occidental, entre la Rivière Ste. Anne et la Rivière St. Mau-

rice, tous les culverts qu'il y aurait à faire sur la dite partie de

ligne, suivant les plans et spécifications, et dans les lieux qui

seraient indiqués, du dit jour au 15 de Septembre suivant, le

défendeur fournissant la pierre, le ciment et les matériaux né-

cessaires à mesure que les demandeurs en auraient besoin, et ce

pour les prix mentionnés au contrat et en la déclaration ; 2o.
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que les demandeurs ont fait tous ces ouvrages entre les Rivières

St. Maurice et Batiscan, et même -ur une partie appel'e "ou-

branchement des piles, " suivant les plans et spécifications, et

dans les lieux indiqués par les agents et employés du défendeur,

depuis le 16 de Mars 1877 au 28 de Novembre suivant, et que

les prix et valeur de ces ouvrages, suivant le dit contrat, sont

la somme de $4,241.68 ; 3o. que les•demandeurs ont de plus. à

la requisition du défendeur, chargé deux derricks qu'ils 'nt plan-

tés en la paroisse du Cap de la Mag-delaine, et que cette ouvrage

vaiait alors $9.74 ; 4o. q.ue cette dernière somme réunie à celle

oi-dessus forment ensemble $4.251.42, de laquelle les deman-

meurs reconnaîssent avoir reçu du défendeur,, en argent,effets et

marchaudises,payés et livrés à eux et leurs employés, $3,805.94

laissant une balance de $445.48 que le défendeur leur redoit;

5o. quels ont à plusieurs reprises, et notamment par un protêt

signifié le 5 de Mai 1877, requis le défendeur de leur fournir la

pierre et le ciment dont ils avaient besoin pour continuer leurs

ouvrages et remplir leurs obligations, à défaut de quoi ils le

tiendraient responsable de tous dommages, intérêts et pertes

soufferts et à souffrir,mais que le défendeur a toujours négligé et

refusé de les leur livrer,lorsqu'ils en avaient absolument besoin

6o. que par suite de la faute et négligence du défendeur de leur

livrer la pierre et le ciment lorsque requis. les demandeurs ont

été obligés, depuis le mois de Mars jusqu'au mois d'Octobre

1877, de suspendre leurs travaux de temps à autres, et ont per-

du durant cet espace de temps, 88 jours d'ouvrages ; que cha-

que jour de travail ainsi perdu leur a causé un dommage de $25

tant par le temps qu'ils perdaient que par le gain dont ils ont

été privés ; 7o. qu'en conséquence des refus et retards du dé-

fendeur à livrer les matériaux nécessaires aux culverts, ils ont

été foreés, vu la saison avancée, de payer à leurs hommes des

salaires plus élevés, et d'employer plusieurs hommes pour ôter

i'eau dans les culverts, afin d'y travailler à la maçonnerie ; 80.

que par suite de tout ce que ci-dessus, les demandeurs ont souf

fert par la faute du défendeur un dommage de $2,250, laquelle

somme jointe à celle ci-dessus de $445.48, forment ensemble celle
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$2,695.48, pour laquelle ils demandent jugement contre le dé-
fendeur ;

Considérant que tous les faits sus-mentionnés forment le sujet
des interrogatoires sur faits et articles proposés au défendeur et
lui sont demandés, et qu'ils doivent être tenus pour avérés, at-
tendu son refus et négligence de répondre à ces interrogatoires,
de sorte que la demande des demandeurs se trouve prouvée ;

Par ces motifs, rejette la lite motion du défendeur ; maintient
la motion des demandeurs, et tient pour avérés tous les faits
mentionnés dans les interrogatoires sur faits et articles proposés
au défendeur,et auxquels il n'a pas répondu ; et, en conséquence,
condamne le dit défendeur à payer aux dits demandeurs la dite
somme de $2,695.48, avec intérêt à compter du 6 Février 1878,
jour de l'assignation, et les dépens de l'action et des dites mo-
tions, lesquels dépens sont accordés par distraction à Messieurs
Hould & Olivier, procureurs des dits demandeurs.

MOYENS DE L'APPELANT.

Par ce jugement la Cour a refusé à l'Appelant la permission
de répondre aux interrogatoires qui lui avaient été soumis par
les Intimés et a accordé aux Intimés leur motion, pour que les
dits interrogatoires fussent tenus pour avérés et a rendu juge-
ment en faveur des Intimés, condamnant l'Appelant à leur pay-
er la somme de $2,695.48, malgré son plaidoyer de paiement et
la preuve écrite et testimoniale l'appuyant et constatant que le
montant reclamé par leur action avait été bien et dûment payé.

La question qui est maintenant soumise à la décision de cette
cour est de savoir si le refus de la Cour inférieure, de per-
mettre la réponse aux dits interrogatoires, était juste et confor-
me à la loi et à la justice, ou si au contraire, il n'était pas con-
traire à la loi et à la justice.

L'article 225 C. P. C. decrète que: "si la partie assignée
< ne comparaît pas ou ne répond pas aux questions qui lui sont
"proposées, défaut est enrégistré contre elle et les faits peuvent
"être tenus pour svérés.

" Il est néanmoins loisible à la partie ainsi en défaut de ré-
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pondre ensuite aux faits et articles, avant l'audition de la cause,
mais en supportant les frais encourus par suite de son défaut."
Cette article n'est que l'expression de la loi telle qu'elle exis-

tait au temps de la promulgation du Code et il donne le droit à
toute partie assignée de répondre en aucun temps avant que le
jugement ne soit rendu contre lui.

Dans la présente cause, l'Appelant qui réside à Québec a été
assigné le 14 de Juin 1878, pour répondre en la Cité des Trois-
Rivières le 25 du même mois, mais par inadvertanee ou oubli,
il a négligé de comparaître en Cour au temps requis et dé-
faut fut enrégistré contre lui. Aucune motion ne fut faite ce-
pendaut pour que les dits interrogatoires fussent tenus pour avé-
rés, mais les Intimés procédèrent avec la cause, comme s'il avait
été dûment répondu aux dits interrogatoires et le défaut
qui avait été enrégistré échappa ensuite à l'attention de l'Appe-
lant et de son Procureur.

La cause avait été inscrite le 9 Mai 1878, sur le rôle pour
enquête et audition en même temps pour le 20 Mai, et depuis
cette date, elle a été continuée jusqu'au 23 Novembre jour, où
les Intimés ont déclaré leur enquête close et l'enquête de l'Ap-
pelant fut fixée pour le 17 Décembre 1878; elle fut alors conti-
nuée à plusieurs reprises jusqu'au 18 Juin 1879, jour ou l'Ap-
pelant oubliant les Interrogatoires sur faits et articles, qui lui
avaient été signifiés, a déclaré son enquête close, et la cause
fut fixée pour audition au mérite, pour le 20 de Juin 1879, et
ensuite continuée au 21, jour, où le Procureur de l'Appelant
ayant découvert qu'il n'y avait pas eu de réponses aux interroga-
toires en question, fit motion, appuyée de son affidavit, pour que
permission fut accordée à l'Appelant de répondre; mais cette mo-
tion fut opposée et une demande fut faite par les Intimés, pour
que les interrogatoires fussent tenus pour avérés; ces deux mo-
tions furent prises en délibéré par la Cour inférieure jusqu'au
15 du mois d'Octobre 1879, jour où la motion de l'Appelant
fut rejetée et la demande des Intimés, pour que les interroga-
toires fussent tenus pour avérés, accordée et jugement fut
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rendu sur le mérite, condamnant l'Appelant à payer tout le
montant demandé, savoir : $2,675.48, avec intérêt et dépens.

Lorsque le Procureur de l'Appelant a demandé la permission,
pour son client de répondre, il a donné son affidavit que le dos-
sier avait été plusieurs jours auparavant dans les mains des Pro-
cureurs des Intimés et que le 19e jour dr Juin 1879, il en avait
demandé communication, afin de voir si les procédés étaient ré-
guliers, et que, ce n'était que dans l'après-midi du 20, qu'il avait
pu examiner le dossier et que ce n'est qu'alors qu'il s'est aper-
çu qu'il n'y avait pas eu de réponses aux interrogatoires; il déposa
aussi que si le dossier avait été au Bureau du Protonotaire, lors-
qu'il a voulu l'examiner, il aurait immédiatement télégraphié à
l'Appelant de se rendre aux Trois-Rivières, pour donner ses ré
ponses, et qu il avait toute raison de croire que l'Appelant s'y se-
rait rendu; il ajouta de plus qu'avant le 19e jour de ce mois, il
s'était adressé au protonotaire pour voir le dossier, mais qu'il
avait été informé qu'il était en la possession des Procureurs des
Intimés.

MOYENS DES INTIMÉS.

Ces interrogatoires lui furent signifiés à l'Appelant lui-même
en personne, à son domicile, le 14 Juin 1878 ; l'ordre lui enjoi-
gnait de comparaître le 25 Juin 1878; cinq piastres lui furent
payés pour ses frais de déplacement.

Or, l'Appelant n'a point répondu aux dits Interrogatoires, au
jour fixé par l'ordre de la Cour qui lui avait été signifié ; il n'a
point même répondu aux dits interrogatoires en ancun temps.
malgré que la cause n'ait été plaidée au mérite que douze mois
après que les dits interrogatoires lui eurent été signifiés.

L'Appelant s'est contenté de produire, le 21 Juin 1879, lors
de l'audition une motion pour faire rayer la cause du rôle de
droit pour qu'il lui fut permis de répondre aux dits interroga-
toires.

Cette motion ne fut point signifiée aux Intimés, qui n'en ont
jamais eu aucun avis.
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Elle n'est point, nov plus, accoipagnée d'aucun affidavit de

l'Appelant.

Il n'y a qu'un affidavit du Procureur de l'Appelant, consta-

tant qu'il aurait demandé le dossier en cette cause le 19 Juin

1879, deux jours avant l'audition au mérite et plus d'un au

après la signification des dits interrogatoires.

Cet affidavit ne suffit certainement point. Si son Procureur

l'ignorait. l'Appelant ne devait pas ignorer, lui, que ces interro-

gatoires lui avaient été signifiés en personne, qu'il avait reçu

$5.00 pour ses frais de voyage et qu'il n'y avait point répondu.

Et pendant douze mois il avait eu le temps d'y répondre.

Pour permettre à l'Appelant, sous les circonstances. de ré-

pondre à ces interrogatoires. il faudrait mettre de côté la loi

relativement aux interrogatoires sur faits et articles. (voir 10

L. C. Reports p. 497; 18 Jurist. p. 274.

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocat, res

pectifs, sur le mérite ; examiné tant le dossier de la procédure

en Cour de première instance que les Griefs d'appel produits

par le dit opposant et les réponses -à iceux et sur le tout mûre-

ment délibéré :

Considérant que lors de l'audition de cette cause en Cour In-

férieure l'appelant qui était en défaut de répondre sur faits ct

articlen a fait motion pour qu'il lui fut permis de répondre ;

Et considérant que sous les ciréonstances d. la cause et cAlles

constatées par l'affidavitproduit au soutien de la dit motiton,
un délai raisonnable auraitda être accordé au dit appelant pour

lui permettre de répondre aux dits Interrogatoires sur faits et

articles

Et considérant qu'il est loisible à cette Cour de relever le dit

appelant de son défaut à telle condition qu'elle le juge raison-

nable. Cette Cour casse et annallle le jugement rendu par la

Cour Supérieure à Trois-Rivières,le 15 octobre 1879 et ordonne
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que le dossier soit transmis au Greffe de la Cour Inférieure à
Trois-Rivières et permet au dit appelant de comparaître sous
15 jours au Greffe de la dite Cour et de répondre aux Interro-
gatoires sur faits et articles qui lui ont été signifiés et qu'à dé-
faut de comparaître et de répondre dans le dit délai, le dit appe-
lant sera de plein droit forclos de le faire pour être procédé
suivant le cours ordinaire de la loi. Et vu que le dit appelant
était en défaut cette Cour le condamne à payer tous les frais en-
courus en Cour Inférieure depuis et y compris l'Inscription
pour audition au mérite et ordonne que chaque partie paie ses
dépens encourus sur le présent appel.

Dissentiente quant aux frais M. le juge Ramsay.
Andrews, Caron, Andrews & Fitzpatrick, pour l'Appelant.
Hould * Olivier, pour les Intimés.
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 5 Juin 1880.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay,. J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 36.

LA CORPORATION DE LA CITÉ DES TROIS-RI-

VIERES,

(Défenderesse en Cour Inférieure)

Appelante,

JOSEPH LAMBERT,

L4 I (Demandeur en Cour Inférieure)

Intimé.

JuGÉ :-Que le propriétaire d'un terrain et d'une maison avoi-
sinant une rue, n'a pas de recours contre la Corpora-
tion municipale, pour recouvrer les dommages qui ont
été causés à sa propriété, par les travaux qui ont été
faits dans cette rue, par une compagnie de chemin de
fer autorisée par la loi à faire tels travaux dans la
dite rue et que si ces travaux ont causé des
dommages, le propriétaire doit se Dourroir contre
la compagnie du chemin de fer et non contre la Cor-
poration, qui n'a aucun contrôle sur la compagnie
dans la construction de ces ouvrages, qui sont autori-
sés par la loi.

359



LA REVUE LÉGALE

Le jugement de la Cour Supérieure (Polette, J.) est daté du
31 Décembre 1879, et est en ces termes:

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats, au
mérite de la demande du Demandeur et des défenses de la Dé-
fenderesse à icelle ; examiné ces demandes et défenses les pièces
produites et la preuve, ainsi que le dossier et la procédure et en
aveir délibéré:-

Considérant qu'il est établi au dossier ; 10. Que dès l'année
1877, le Demandeur était propriétaire et en possession, et a con -
tie ué à l'être depuis, de l'emplacement désigné en sa déclaration,
joignant à la rue Lejeune, en la Cité des Trois Rivières, avec
une maison dessus construite et une autre en voie de construe-
tion : 2o. Que pendant environ un an commencé dans l'été de
1877, la dite rue a été complètenut fermée à la circulation, en
conséquence d'une excavation assez considérable faite dans icelle
et adjoignant l'emplacement sus mentionné; qu'ensuite il a été
charroyé et déposé sur cette rue une grande quantité de sable
mouvant à une hauteur de plusieurs pieds qui s'est éboulé sur
cet emplacement jusqu'à la maison, à plusieurs pieds de haut, et
même dans la maison du Demandeur, et que le vent tait aussi
pénétrer dans l'Intérieur, de manière à rendre très-difficile, si-
non impossible l'arrivée des voitures aux maisons par la rue, et

à obstruer la communication entre les maisons et la rue; que le

tout a causé et cause au Demandeur un dommage se montant à
$725; 3o. Que la Défenderesse est tenue par la loi de voir à ce

que les rues et chemins publics dans les limites de la dite cité

soient entretenus en bon ordre et de les faire entretenir, et à ce

qu'ils ne demeurent pas obstrués comme l'a été la dite rue Le-

jeune qui est publique, très-fréquentée et sous le contrôle de la

Défenderesse ; 4o. Que la défenderesse n'a pas pris les moyens

propres à faire cesser ces obstructions comme elle y était tenue,
tandis qu'il est prouvé au dossier que dans cinq ou six semaines

après ces obstructions faites, la dite rue Lejeune aurait pu être

livrée à la circulation ; qu'ainsi et pour tous ces motifs, la dé-
fenderese est passible des dommages causés au Demandeur ;-

En conséquence déclare les défenses de la Défenderesse mal fon-
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dées et les déboute, et condamne la Défenderesse à payer au De-

mandeur la dite somme de $725 de dommages pour les causes

sus-mentionnées avec intérêt sur icelle de ce jour, et les dépens

de l'action lesquels dépens sont accordés par distraction à Mes-

sieurs Gervais a Gérin, procureurs du dit Demandeur.

MOYENS DE L'APPELANTE.

L'Intimé qui est propriétaire et en possession d'un terrain

sur lequel est la maison qu'il occupe et une autre en voie de cons-

truction sur la rue Lejeune en la cité de Trois-Rivières, se plaint

de l'Appelante et reclame d'elle $1200.00 de dommages qu'il

dit lui être causés par une excavation pratiquée en coupant cette

rue pour y passer le chemin de fer de Québec, Montréal, Otta-

wa a Occidental; et aussi par l'exhaussement de la même rue,
vis-à-vis sa propriété pour atteindre le niveau du pont construit

en été 1878 pour faire passer la dite rue au dessus du chemin

de fer, au lieu d'établir une traverse de niveau.

Que ces travaux d'excavation et d'e'xhausement de la rue Le-

jeune ont êté exécutés pour la confection du dit chemin de

fer et par ceux qui les avaient entrepris, et que l'Appelante,
qui doit voir au bon entretien de ses rues, est responsable en-

vers l'Intimé des dommages qui lui sont causés par ces travaux.

A cette demande la dite Appelante a répondu par un défense

en droit, alléguant que l'Intimé ne pouvait obtenir d'elles les

conclusions de sa déclaration, vu qu'il allègue que les travaux,
qui sont la cause des dommages dont il se plaint, ont été faits

pour la confection d'un chemin de fer, par une compagnie ou

par ses contracteurs, et sur lesquels la dite Appelante n'a pas

de contrôle.

Que l'Appelante ne peut être tenue responsable des dommages

causés par des travaux autorisés par des lois en force en ce Pays,

et qu'elle n'a pas pu empecher ces ouvrages.

Que l'Intimé ne dit même pas que l'Appelante a été partie

par elle-même ou ses employés, aux travaux qui ont occasionné

les prétendus dommages.

L'Appelante a encore rencontré la demande, en la présente
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cause, par une exception péremptoire en fait, niant toute négli-
gente de sa part dans l'entretien de la dite rue Lejeune qui a
toujours été en bon ordre dans tout son parcours, excepté au
point où elle a été coupée par le chemin de fer, qu'elle n'a nulle-
ment contribué aux travaux qui y ont été faits pour passer le
chemin, non plus qu'nu pont construit pour traverser ce chemin
de fer, qu'elle n'a pu ni permettre ni défendre ces travaux et
qu'en conséquence elle ne peut être tenue responsable des dam-
mages qui ont été causés.

Il y a eu une audition en droit, et jugement ordonnant preuve
avant faire droit.

Les dommages reclamés cii cette cause, se divisent en deux
parties distinctes, savoir : ceux causés par le fait de l'intercep-
tion de la rue Lejeune qui est coupée à angle droit par le chemin
de fer qui passe à huit pieds au dessous du.niveau de la rue, ce
qui a eu pour effet d'arrêter la circulation sur cette rue à comp-
ter du mois d'Août'1877 à la même date en 1878 ; et aussi ceux
occasionnés par le terrassement fait du côté sud du pont environ
a dix pieds au-dessus de la rue.

Quant à la première partie qui se rapporte aux dommages
soufferts par l'excavation de la rue Lejeune, le Demandeur In-
timé n'a fait aucune preuve. Ses deux seuls témoins qui en
parlent disent " que ça peut valoir une piastres et demi par

mois pendant un an, " mais il ne disent pas que "ça vaut ;"
que ça pu être un inconvénient, mais qu'il n'y voit pas de
dommages.

D'ailleurs peu de temps après l'excavation faite sur la rue
Lejeune, l'Appelante a notilé les contracteurs du Chemin de
Fer de la rétablir immédiatement dans le même état qu'elle était
auparavant et de la livrer au publie; La Compagnie et ceux qui
la représentaient ont été avertis, protestés et menacés de pour-
suite s'ils ne rétablissaient immédiatement la rue Lejeune dans
son état primitif. Les commissaires pour la construction du
Chemin de Fer de Québec, Montréal, etc., etc., ont répondu enJaavier 1878 qu'ils allaient de suite commencer les travaux pour
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une traverse de leur Chemin de Fer. Et l'Appelante a même
envoyé son avocat au bureau principal des commissaires à Qué-
bec pour presser la confection des ouvrages sur cette rue En-
fin la Défenderesse Appelante a fait ce qu'elle a pu faire pour
rétablir le plus tôt possible la circulation sur la rue Lejeune.
D'ailleurs il n'y a pas de dommages de prouvés.

Maintenant l'Appelante doit-elle être tenue responsable des
dommages occasionnés à l'Intimé par la construction du pont et
surtout par l'exhaussement de la rue Lejeune vis-à vis Pa mai-
son ? C'est la question et la seule en la présente cause.

L'Appelhnte a-t-elle quelque contrôle sur la confection du
Chemin de Fer Québec, Montréal, Ottawa à Occidental ?

Pouvait-elle empêcher la Compagnie, ou plutôt le Gouverne-
ment de couper la rue Lejeune pour passer soir chemin de Fer,
et pouvait-elle empêcher la construction de ce pont au dessus de
ce chemin ? Si elle le pouvait, le jugement en cette cause est

juste en principe, quoique exagéré pour le montant ; et si elle ne
le Ibuvait pas le jugement est erroné et doit être annulé.

32 Victoria, chap. 51, clause 7, No. 4 dit: " La compagnie
" (de chemin de fer) aura le pouvoir et l'autorité de faire, con-

duire ou placer le chemin de fer a travers ou sur les terres de
" toutes corporations ou personnes quelconques, bc., bc., &c.

No. 5. " De construire, entretenir* et faire fonctionner le
chemin de fer, à travers, le long ou sur toutD rivière, cours

" d'eau, canal, chemin ou chemin de fer qu'il croisera ou tou-
chera ; mais la rivière, cours d'eau, chemin, canal ou chemin
min de fer ainsi croisé ou touché sera remis par la compagnie
en son premier état ou en un état tel que son utilité n'en soit
pas anioindrie."

Même acte, clause 10. " Le chemin de fer ne longera pas un
" chemin existant, mais le traversera seulement dans la ligne du
"chemin de fer, à moins que permission ne soit obtenue à cette
" fin de l'autorité municipale ou lodale compétente; et il ne se

ra fait aucuns travaux qui pourraient obstruer un chemin, bc,
ac., bc. "
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* Même clause 10, No. 4. " La montée des ponts construits
" pour por.ter les chemins par-dessus le chemin de fer ne sera pas
" de plus d'un pied par vingt pieds, &c , &c., &c."

Ainsi on le voit par cet acte des chemins de fer, toute cnmpa-
gnie a le pouvoir de s'emparer des terrains arpartenant aux cor-
porations, de couper tout chemin public de les faire passer au:
dessous et au dessus de son chemin de fer, sans s'occuper de la
corporation locale où se font ces travaux. Mais aussi la com-
pagnie est responsable des dommages qu'elle cause, comme le
font voir les clauses citées et aussi la 2lième clause du même
acte.

Il est clair, d'après ces citations, que la compagnie du chemin
de fer de Québec, &c., &c., &c., (ou le gouvernement) avait droit
de couper la rue Lejeune et d'y construire un pont au-dessus de
son chemin de fer sans même en parler à la Corporation Appe-
lante et c'est ce qui a été fait. Et l'on voudrait rendre la Cor-
poration responsable d'un acte d'une compagnie qu'elle n'a pas
le pouvoir de contrôler I La Corporation des Trois-Rivi4res n'a
pas e.u à permettre ni à refuser la confection de ces travaux, on
ne lui en a jamais parlé, elle ne peut donc pas être responsable
des dommages occasionnés par ces travaux.

Par ses déclarations, l'Intimé ne se plaint pas de l'entrttien
de la rue Lejeune, mais des travaux faits aux abords du pont,
construit sur cette rue ; le sable qui y a été mis par les construc
teurs du chemin, se répendant sur l'emplacement de l'Intimé,
occasionne tous les dommages. La Corporation n'a fait ni permis
aucun de ces travaux, elle a laissé faire ce qu'elle n'a pu empê-
cher ; mais la compagnie qui fait faire ces ouvrages et qui avait
droit de les faire, est la seule responsable et c'est elle qui devrait
être recherchée.

AUTORITÉS.

1 Dillon on Municipal Corporations, chap. 18,. No. 572, p.
671, et No. 576, page 675.

1 Redfields, partie 6, Section 4, No. 28, page 564. " Cities
or towns are not liable for damages resulting from the proper
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exercise of authority in permitting railway tracks to be laid in

"the streets, or in raising the grade of streets, unless they ex-
ceed their lawful authority in this respect &c., &c.. &c. "

Mais dans la cause qui nous occupe, la Corporation n'a rien
permis, on ne lui a rien demandé.

1 Redfields partie 3 Sec. 13, No. 1223 et au bas de la page

311, Tinsman vs. The Belvédère Delaware Rails & Co.

1 Redfields, 3ième partie, Sec. 14, No. 7 page 319 on y
trouve

But in one well considered case, it was held, that, when a
railway Co., in carrying their road through the streets of the

" city of New Haven, found it necessary to carry one of the
streets over the railway, upon a high bridge, with large emb-
ankments at each end. the plaintiff owning the land upon both
sides of the streets, and no compensation beirig assessed to
him, he might recover of the eompany in an action &c.

Même auteur à la suite du même article 14, au No. 4 page
323 Lacey Digest of railway decision. Edition 1875.

Nos. 69 page 329.

" 655 " 242.

677 " 244.

717 " 247.

725 " 248.

25 " 59.

Lors de l'argumentation en Cour Inférieure on a reproché à
l'Appelante de ne pas avoir appelé en garantie le constructeur
du chemin de fer, l'Honorable T. McGreevy, qui a fait le pont
et ses culées, qui sont la cause des dommages dont on se plaint.
L'Appelante a répondu que le contracteur n'est pas responsable
personnellement des dommages qui sont la conséquence de tra-
vaux de construction autorisés par la loi, mais que c'est la com-
pagnie du chemin de fer qui doit indemniser ceux qui souffrent
de ces ouvrages. Ainsi jugé en appel dans la cause Jackson vs.
Paquet, 4 L. C. R. page 495. Mais puisque l'Intimé dit que

365,



LA REVUE LÉGALE

le constructeur des chewins de fer est responsable, que c'est lui
qui a fait les traverses dont on se plaint, pourquoi ne le pour-
suit-il pas ?

Ne pouvant pas faire condamner l'Appelante pour avoir com-
mis un acte préjudiciable à l'Intimé, celui-ci lui reproche de ne
pas avoir empêché la construction du pont sur la rue Lejeune.
C'est donc une faute d'omission qu'on lui reproche.

L'Appelante dit, il n'y a pas là ma faute, le pont et ses culées
ont été construits sans ma participation, sans mon consentement,
par une compagnie que je ne puis contrôler, elle agit en vertu
d'une loi qui lui permet de faire ce qu'elle a fait, mais en payant
les frais et les dommages.

O'Neil vs. Le Maire de Québec.

16 L. C. R. page 404 et les décisions citées au bas de la
page 406.

Code civil article 1071, 1072.

Code Napoléon article 1147, 1148.

6 Toullier No. 281, 227.

4 Marcadé sur article 1148 Code Napoléon.

Nos. 516, 517 et 518 page 441.

Syrey sur article 1148 Code Napoléon au No. 4.

Pothier, Obligation No. 149.

L'Appelante est responsable des actes de ses employés, de

ceux qu'elle a pu contrôler et c'est tout. Elle n'a pu empêcher

la Cie. de passer son chemin à travers la rue Lejeune et d'y
construire une traverse pour les voitures.

Code civil article 1054.

Code Napoléon articles 1383, 1384.

Sirey, sur article 1383 No. 45.

il Toullier, Nos. 261, 262.

Et tous les auteurs de droit sont d'accord à dire, qu'on ne
peut pas être responsable des dommages causés par des actes
qu'on ne peut pas contrôler ni empêcher. Ainsi en cette affaire
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l'Appelante ne peut être condamnée à payer les dommages qu'on

reclame d'elle en la présente action, on reconnait qu'ils ont été
causés par d'autres.

Ainsi que l'Appelante l'a remarqué ci-haut, la déclaration de
l'Intimé contient deux causes bien distinctes d'action en cette

affaire, savoit : l'excavation de la rue Lejeune qui a interrompu

la circulation pendant douze mois, et la construction du pont et

du terrassement du côté sud, vis-à-vis la propriété de l'Intimé,
qui a fait déverser le sable sur son terrain.

Pour la première partie, l'excavation, il n'y a pas de preuve

de dommages, et c'est là seulement, où on pourrait peut-être

trouver quelque négligence contre l'Appelante. Les travaux

pouvant se faire plus vite. Le jugement en première instance

en fait mention.

Mais quant à la seconde partie, la construction du pont et

l'exhaussement de la rue pour passer sur ce pont qui est la seule
cause des dommages que l'Intimé souffre, ne sont que incidem-

ment mentionnés au jugement dont l'Appelante se plaint.

Pourtant toute la preuve de l'Intimé tend à établir la position

où il se trouve par suite et en conséquence de la construction de

ce pont et de ses abords, l'inconvénient de ce sable mouvant mis

dans la rue Lejeune et qui y répand sur l'emplacement de l'In-

timé et la difficulté de communications, ce sont de ces choses-là

dont se plaint l'Intimé et c'est pour cela seulement que les té.

moins ont estimé les dommages ; l'ensemble de la preuve ne

montre pas d'autres causes de dommages. Et par le jugement de

la Cour Inférieure les deux causes de dommages sont réunies et

le montant en est donné en bloc.

D'ailleurs le montant de dommages accordé par le jugemen t
en Cour inférieure est excessif et bien au-dessus de l'estimaion

des témoins experts entendus en la présente cause. Les téoins

de l'Intimé et ceux de l'Appelante estiment les dommages souf-

forts par le dit Intimé à quatre ou cinq cents piastres. Les au-

tres témoins de l'Intimé, qui se déelarent incompétents à faire
l'estimation, disent qu'ils s'élèvent à $600.00 ou $800.00 mais

ils ne connaissent rien disent-ils, ils ne sont pas constructeurs et
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n'ont jamais fait construire. Et C'est sur cette dernière estima-
tion que le jugement en première instance est basé.

MOYENS DE L'INTIMÉ:

Sur les faits allégués en la déolaration, aucune difficulté sé-
rieuse n'existe dans la cause. La propriété d l'Intimé.a éprou-
ïé des dommages considérables par suite des travaux exécutés
sur la rue Lejeune et du sable rapporté et amoncelé dans la dite
rue Lejeune, en face de la propriété de l'Intimé sur laquelle il se
répand de la façon la plus nuisible. Il y a naturellement diver-
gence d'opinions sur l'exacte étindue de ces dommages ; les témoi-
gnages varient, mais tous les témoins s'accordent à dire que ces
dommages sont considérables et que cela équivaut à une vé-
ritable expropriation.

Le jugement qui accorde la somme de $725.00, ne s'éloigne

guère d'une juste moyenne de ces évaluations. Du reste, comme
les témoins de la défenderesse, appelante, admettent eux-mémes
que l'Intimé a souffert des dommages pour une somme passable-
ment élevée, nous ne croyons pas que le but de la Corporation
soit surtout de faire réduire le montant des dommages adjugés
contre elle en faveur de l'un de ses administrés. Son objet se-
rait plutôt de faire décider par le tribunal le degré de responsa-
bilité que la loi lui impose dans i'espèc&qui nous occupe.

C'est pourquoi nous n'insisterons pas sur la preuve des dom-
mages, puisqu'ils ne sauraient être mis un question.

L'Intimé soumet respectueusement que la Corporation de la
Cité de Trois-Rivières est responsable envers ses administrés
comme envers le publie voyageur du bon ordre et de l'entretien
de ses rues«; qu'elle est obligée par la loi de voir à ce qu'on ne
mette et qu'on ne laisse rien dans les dites rues qui soient de na-
ture à occasionner des dommages aux passants où à créer, sans
indemnité préalable, des empiètements et des servitudes sur les
propriétés riveraines. Le recours immédiat de celui qui souffre
des dommages par suite du mauvais ordre d'une rue est contre
son agent, la Corporation, sauf à celle-ci de se faire rembourser
par un autre, s'il y a un autre coupable.
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Le chapitre 85 des Statuts Refondus du Canada, section 3,
ýs' exprime comme suit

" Si la Corporation municipale d'une Cité ou ville incorporée

néglige de réparer et entrutenir telle routu, rue ou grand che-

" min dans ses limites, cette négligei1ce sera un délit pour lequel

" telle corporation aera punie d'une amende,à la discrétion de la

Cour devant laquelle la conviction aura lieu; et la dite corpo-

rawtion sera aussi responsable citilement de tous les dommages

" éprouvés PAR QUI QUE CE SOIT par suite de cette négligence,
" pourvu que l'action pour le recouvrement de ces dommages

soit intentée dans les trois mois après les dommages souf-

ferts. "

Cette clause est encore la loi du pays et nous croyons qu'elle

doit être considérée comme faisant partie de toutes les chartes

d'incorporation des cités oa ville. Du reste, on peut constater

par l'acte d'incorporation de la cité des Trois-Rivières, 20

Vict. ch. 12?, sect. 55, que le législateur a revêtu la dite Cor-

poration de tous les pouvoirs nécessaires pour s'acquitter de cette

obligation. Par l'acte 28, Viet. ch. 76, sect. 70, sous sect. 5.

on peut voir que la dite corporation ne peut élargir, ni exhaus-

ser les rues, sans payer les dommages qu'elle pourra causer.

Cette responsabilité primordiale des corporations municipales

pour l'entretien des chemins et rues situés dans leurs limites

n'est pas seulement une partie intégrante de notre droit public

elle se retrouve partout dans notre droit statutaire. Le Code

Municipal, art. 793' déclare les corporations municipales respon-

sables de tous les dommages résultant du mauvais état des che-

mins, sauf recours contre les personnes en défaut.

L'acte de clauses générales des corporations de ville, 40 Vie.

(Québec) ch. 29, consacre le même principe en termes bien for-

mels. Et la elause 292 du dit acte se lit comme suit:

" Le Conseil sera obligé de voir à ce que les chemins, rues,
" trottoirs et voies de communication publique, sauf les chemins

de syndics, soient constamment tenus en bon ordre ; et la cor-

poration sera responsable des dommages provenant du mau-
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" vais état de ces chemins, rues, trottoirs et voies de communi-
" cation publique. "

Au reste la charge de voir au bon état des rues publiques et
de prévenir les dommages que les passants ou les propriétaires
riverains pourraient souffrir par.suite du mauvais état des dites
rues, ou des encombrements qui y seraient déposéb est de l'es-
sence même des corporations municipales et notamment des
corporations municipales urbaines. La police et la voirie
sont les deux principales raisons d'être de ces corpo-
rations. Sirey, 1860, part I, p. 591. "L'autorité municipale
ne peut aliéner son droit en matière de voirie. "

La corporation ayant le contrôle de la voirie, les rues pu-
bliques étant sous sa garde, elle ne peut se soustraire à la res-
ponsabilité que lui impose l'article 1054 de notre C. C.

Rien de plus conforme à la jurisprudence de notre pays. Tous
les jours on lit des condamnations contre des corporations parce
qu'un passant a été renversé par suite du mauvais état des che-
mins ou qu'un cheval s'est tué ou simplement contusionné.
Nous ne voyons pas comment on pourrait dire qu'une corpora-
tion est responsable envers un citoyen dont le cheval a perdu,
dans une ornière une partie de sa valeur et qu'elle ne l'est pas
envers un autre citoyen qui souffre des dommages de plusieurs
centaines de piastres par suite des encombrements déposés sur
la rue et qui se déversent sur la propriété riveraine de ce citoy-
en. Une telle distinction ne serait fondée ni sur la loi, ni sur
l'équité.

Il ne s'agit pas dans l'espèce d'une qubstion de servitude ou
de dommages éloignés comme dans la cause Drummond vs. La
Corporation de Montréal, ou Bell vs. La Corporatien de Qué-
bec. Nous avons ici des dommages réels, immédiats et nous
pourrions dire admis par la défenderesse appelante. Nous som-
mes en face d'une véritable expropriation pratiquée avec une
brutalité fort leste. Et les principes énoncés par le comité ju-
diciaire du conseil privé dans ces deux causes sur les droits d'ac.
cès, des vues et d'égout des propriétaires riverains s'appliquent
avec une singulière exactitude aux faits invoqués par l'Inti-
mi.
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C. C. 407.

22 L. C. J. p. 1

3 Legal News p. 33.

12 Demolombe No. 699, les deux derniers paragraphes.
1 Proudhon No. 378.

Ici, la Corporation a laissé obstruer la rue au grand dommage
des propriétaires riverains pendant un espace de temps très-long
pour les travaux à faire ; elle a laissé mettre aux abords du pont
-construit sur la rue un sable mouvant exhaussant le niveau de
la dite rue et formant une rampe extrêmement roide ; elle a lais-
sé le sable mouvant descendre de cet exhaussement de la rue et
s'épandre sur les emplacements riverains, bloquant les maisons
dessus construites et leur fermant l'accès à la dite rue ; elle a
laissé l'entrepreneur terminer ses travaux sans s'occuper de lui
faire remettre la rue en bon ordre.

Par la nature des dommages soufferts, la présente cause a une
grande analogie avec celle de Grenier et la Corporation de Mont-
réal, 3 Legal News, p. 51, où la Cour d'Appel a rejeté unani-
mement les fins de non recevoir qu'opposait la défenderesse, de
même que dans Kelly vs. la Corporation de Quében, Toutefois
la position de l'Itimé est encore meilleure que celle de Grenier,
car ici il y a négligence dans le mode d'exécuter les travaux.

Tout en repoussant généralement la responsabilité du mai-
vais état des rues et des dommages qui peuvent qo tilter, la
Corporation appelante se retranche prinçipalem&, derrièreIe
fait que ces travaux auraient été exécutés pour, lesfia de la
construction du Chemin de Fer de Québec, Montrl et Ottawa,
ci-devant Chemin de fer de la Rive Nord. Og peut ßire q'en
réalité toute sa défense se résume comme suit "e e auis pas
responsable parce qu'il n'était pas en mon pouvoir d'autoriser ni
d'empêcher l'exécution de ces travaux, et si j'ai voulu les çon-
trôler, ce n'était que pour rendre service à mes administrés."

Nous admettons volontiers qu'il n'était pas as pouvoir de
l'Appelarte d'autoriser ni d'empêcher la constri4çtion d'un ce-
min de fer légalisée par un Statut Mais l'autorisation de cons-
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truire un chemin de fer, si elle implique le droit de faire tous
les travaux nécessaires à cette construction, n'implique pas le
droit de s'emparer de la propriété des citoyens sans indemnité
préalable, ni le droit de mettre sur les rues ou chemins publics
deE encombrements nuisibles à la circulation ou d'y déposer des
matières dommageables aux propriétaires riverains.

Il y a d'abord notre Code Civil, art. 407 qui déclare que "nul
ne peut être contraint de céder sa p-opriété si ce n'est pour
cause d'utilité publique et moyennant une juste et préalable in-
demnité. " C'est là un principe de justice et une règlementa-
tion d'ordre public. Les entrepreneurs de chemins de fer ne
peuvent s'y soustraire.

Les droits et pouvoirs des compagnies de chemins de fer sont dé-
terminés par notre acte général des chemins de fer, qui a été re-
visé plusieurs fois, mais dont l'esprit et le fond, empruntés à la
législation de la Grande-Bretagne, n'ont pas varié depuis l'acte
14 et 15 Victoria, ebap-tre 51; ils peuvent en outre être éten-
dus ou restreints par l'acte spécial que chaque compagnie ob-
tient de la législature.

Le statut 16 Victoria, chapitre 100 qui autorise la construc-
tion du chemin de fer de la rive Nord, non plus que les divers
actes qui l'amendent, ne donne aucun pouvoir.spécial à la com-
pagnie ou à son entrepreneur de s'emparer des terrains des par-
ticuliers ou des corporations autrement que sous l'empire de la
législation générale.

Quant à cette législation générale, elle est la même, en autant
qu'elle peut affecter la présente cause, soit qu'on s'attache au sta-
tut de 1851 qui était en force lorsque la construction du chemin
a été autorisée, soit qu'on s'en rapporte au statut de Québec de
de 1869 (32 Vict. ch. 51) qui était en force lorsqu'ont été ex-
écubés les travaux dont on se plaint.

Suivant ces actes, la compagnie ou son entrepreneur a le
droit de construire le chemin de fer à travers un chemin public,
mais à la condition de le remettre dans son premier état ou
dans un état tel que son utilité n'en soit pas amoindrie.

14 et 15 Vict. ch. 51, sect. 9-s. s. 5.
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32 Viet. ch. 51, sec. 7-s. s. 5.

Il leur est également défendu de faire des travaux qui pour-

raient obstruer un chemin sans le détourner pour le temps des

travaux et le remettre ensuite dans le même état sous peine da-

mende; de même que la montée des ponts construits pour por-

ter les chemins pardessus le chemin de fer ne doit pas être de

plus d'un pied par vingt pieds.

14 et 15 Victoria chapitre 51, section 12-s. s. 1 et 4.

32 Victoria chapitre 51, section 10-s- s. 1 et 4.

Il y a des formalités à remplir pour légaliser les travaux d'uan

chemin de fer ; il faut déposer un plan du tracé et une indica-

tion des terrains requis. San ces formalités elle ne peut ex-

proprier sans un avis spécial offrant une compensation raison-

nable au propriétaire du terrain requis. En un mot la loi des

chemins de fer, loin de permettre aux entrepreneurs de pren.dre

le bien d'autrui sans indemnité préalable, entoure le droit de

propriété de toute la protection possible et pourvoit même à ce

que tous les dommages causés soient scrupuleusement payés.

14 et 15 Viet. ch. 51, sect. XI.

32 Vict. ch. 51, sect. IX.

L'entrepreneur du chemin de fer ne pouvait agir que dans la

limite des règles de conduite qui lui étaient données par la loi.

Du moment qu'il en sortait, il ne pouvait plus compter sur la

protection d'une loi qu'il violait pour couvrir des actes qu'elle

lui défendait. La compagnie ou son entrepreneur a pu faire

une chose légale. légitimée par un statut, en construisant un che-

min de fer et en le passant à travers les rues de la cité des

Trois-Rivières, mais la compagnie ou son entrepreneur sortait

de la légalité en rendant ce passage à travers la rue Lejeune plus

onéreux qu'il n'était nécessaire, en ne réparant pas les dégats

causés, en n'indemnisant pas les propriétaires virtuellement ex-

propriés et en laissant la dite rue dans un état dommageable au

public en général et aux propriétaires riverains en particulier.
La corporation ne peut dire qu'elle ignorait ce qui se passait.

Elle produit elle-même des pièces pour établir que dès le 25
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Août 1877 elle était mise en demeure de s'occuper des travaux

qui se faisaient sur la rue L'jeune. L'entrepreneur du chemin

de fer reconnait si bien qu'il doit s'adresser à elle qu'il lui fait

écrire et lui demande de s'entendre pour gêner le moins possi-

ble la circulation. Le 14 novembre 1877, une résolution est

adoptée au conseil municipal de l'appelante déclarant que le pu-

blic souffre des dommages et des ineonvénients par suite de l'état

de la rue Lejeune et donnant instruction à l'avocat de la corpo-

ration de prendre les poursuites nécessaires.

19 Novembre 1877. La corporation, par le ministère de J.

A. Charlebois, notaire, proteste les Commissaires du chemin de

fer pour les dommages résultant du défaut de circulation sur la

rue Lejeune.

14 janvier 1878. Autre résolution donnant instruction à l'a-

vocat de la corporation de poursuivre les Commissaires pour obs-

truction de la rue Lejeune.

2 janvier 1878. Lettre de M. E. Moreau à M. Denon-

court l'informant que les Commissaires ont donné des instruc-

tions immédiates pour la construction du pont sur la rue Le-

jeune.
Et ce pont ne fut construit que six mois plus tard et les té-

moins nous disent dans quel état ont été laissés les abords du dit

pont dans la dite rue Lejeune, vis-à-vis la propriété riveraine de

l'Intimé.
Ces pièces sont rédigées de telle façon qu'elles ne peuvent lais-

ser aucun doute, sur le fait que la corporation reconnaissait alors

qu'il était dans ses attributions de voir au bon ordre de la rue

JLejeune et de poursuivre elle-même ceux qui -seraient responsa-

bles de l'obstruction de cette rue.

Il semblerait, à la lecture de ces pièces, que la plus grande dif-

ficulté pour elle était de savoir exactement à qui s'en prendre ;

car si elle ne pouvait alors ni autoriser, ni empêcher l'exécution

des travaux nécessaires à la construction du chemin de fer, elle

admettait bien qu'il était de son devoir de se plaindre du mode

d'exécution de ces travaux et de protéger ses droits de munici-

palité chargée de voir au bon état des rues publiques.
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Pour bien tenir les compagnies de chemins de fer dans les li-

mites de leur charte, le législateur a eu soin de décréter que les

droits de citoyens et des corporations resteraient inviolables,
sauf les exceptions mentionnées spécialement et que d'ailleurs

rien de contenu dans ces actes de chemins de fer ne doit être in

terprêté comme diminuant les obligationm ou responsabilités que

les compagnies ou entrepreneurs peuvent àvoir en vertu des

lois en force dans la province.

32 Vict. ch. 54, sect. 22 sous-sect. 6.
c l sect. 40.

C'est une règle de droit, d'ailleurs, que de telles chartes ne

peuvent être interprétées de manière à permettre que des par -

ticuliers en souffrent.

Wood, Law of Nuiliances, définit ainsi la portée de ces privi-

léges

In determinug the scope and powers of an individual or

corporation under a legislative grant, reference must always of

course te had to the language of the grant, to ascertain the na-

ture and extent of the powers granted, as well as the intent of

the legislature. There eau be no question that the legislature

has full and ample power to exempt from liability for inju~rie&

that do not operate as an actual taking of property within the

intter and spirit of constitutionnal provisions. Itýmay not aI-

ways be, easy to determine what really amounts to a taking of,

property, but it is safe to say that, whenever the exercise of the
right operates to destroy an easement incident to, real property

or amounts te an actual physical invasion of property by some,

agenoy, that, produces iujury -thereto Or imposes a burden

thereon, that this is a taking of property. There need net be

an exclusive appropriation of the property, but such' an interfe-

rence with the beueficial use thereof as opeïates an bosen tial

abridgment of the owner's right incident to, and an essenclal part
of the estate. '

I Redfleld on R.ailways p. 309 et seq.

3 Toullier No. 327.
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II Shelford p. 333.

Nous soutenons donc respectueusement que l'entrepreneur,
du moment qu'il ne restait pas dans les bornes de la légalité,
était sujet aux répressions de la corporation appelante, absolu-
ment"comme tout autre délinquant ; qu'elle avait droit d'en ap-
peler aux tribunaux et que c'était même son devoir de le faire,
si elle ne réussisait pas autrement. Elle a le contrôle et la gar.
de des rues; c'est à elle par conséquent de prendre des mesures
pour que personne ne dépose dans ces rues des encombrements
ou obstructions. Si elle omet de le faire, elle néglige son de.
voir ; s'il en résulte des dommages elle en doit porter la respon-
sabilité immédiate, gauf son recours contre les personnes ou les
compagnies en défaut.

Nous ne croyons pas qu'il y ait divergence entre la loi anglaise
et la loi française, quand il y a, comme dans l'espèce actuelle,
des dommages immédiats, directs, palpables et incontestables,
provenant, non pas tant du fait de la construction du chemin de
fer que de la manière d'exécuter les travaux. Si les dommages
étaient éloignés, indirects, résultant de la simple et soigneuse
exécution des travaux autorisés, peut-être qu il y aurait à faire
une distinction, mais ici il n'y a point lieu de recourir à ces dis-
tinctions subtiles.

Si une corporation peut jamais être accusée de négligence,
c'est, à coup sûr, la défenderesse appelante dans le cas présent.
Elle se charge elle même de nous en fournir la preuve accablante
dans les documents qu'elle produit.

Le seul fait que la corporation a commencé à formuler des
plaintes dès le mois d'Août 1877 et qu'elle n'a rien fait de tan-
gible pour améliorer elle même la dite rue ou la faire améliorer,
avant l'institution de la présente poursuite contre elle, (28 Oc-
tobre 1878) ne prouve-t-il pas qu'il y a eu négligence coupable
de sa part ?-

Manquait-elle de moyens légaux pour réprimer les désordres
qui affligent ses administrés et qu'elle se charge elle-même de
constater ? Assurément non, puisque tous les traités de droit
public et municipal et tous les recueils de jurisprudence sont
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remplis de textes et de décisions appropriés à l'espèce qui nous

occupe.

Autorités déjà citées

43 Rép. Dalloz vo. voierie par terre ch. 5, sect. 6.

44 1 " vo. voierie par chemin de fer ch. 2, seot. 4

1 Proudhon Nos. 367 et 371.

L'Intimé ne s'est décidé à poursuivre qu'après avoir bien

constaté l'inertie, la négligence et la mollesse injustifiable de la

Corporation.

La seule questiou sur laquelle il pourrait exister des doutes

serait peut-être celle de savoir si l'Intimé n'aurait pas dû pren-

dre son action contre l'entrepreneur du chemin de fer au lieu

d'instituer sa poursuite contre k Corporation.

L'Intimé reconnaît volontiers qu'il a hésité avant de commen-

cer ses procédés contre l'Appelante. S'il a porté son action

contre la corporation, c'est parce qu'il a cru que la responsabi-

lité de celle ci était directe et primaire envers ses administres,

même pour les actes illégaux commis dans les rues par l'entre-

preneur d'un ehemin de fer autorisé. Si c'était son devoir de

réprimer l'offense dommageable, son omission est une faute, car,

dit Dillon No. 789, une corporation peut être poursuivie pour

positive misfeasance et pour neglect to put the street in repair.

D'ailleurs l'entrepreneur de travaux autorisés qui ne se tient

pas dans les limites de l'autorisation statutaire retombe sous le

régime du droit commun et ses empiètements sont punissables

comme oeux de tout autre individu.

C'est ainsi qu'il a été jugé à Trois-Rivières, par l'honorable

juge Routhier, dans une cause de Bégin vs. la Corporation des

Trois Rivières et McGreevy, défendeur en garantie. Bégin

poursuivait la corporation parce que la rue Lejeuneétait fermée

à la circulation et que cela faisait grand tort à son commerce

d'épicerie et la Cour lui a donné gain de cause. Avant les deux

causes actuellement en appel, l'honorable juge Polette a rendu

un jugement analogue à celui-ci dans une cause de Sigman vs.
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la Corporation des Trois-Rivières et McGreevy défendeur en
garantie.

Humphies vsi. Corporation de Montré~al.
1 L. C L. J. p. 65.
LX L. C. J. p. 75.
Woodi Law of Nuisances p. 774, l'exprime ainsi: Tbus,

there can be no doubt that the city may lawfully cause the re-
moval of any obstruction in a public street or encroachment
upon it, or over or under it, which in any measures interfere
with the saféy or con venience of the public in the use of the
street...........L t may prevent excavations in or under the
streetai .....

C'est une traduction d'un texte de droit romain.
Le même auteur p. 303, dit:
"A town cannot shift its liability to keep a highway in re-

pair, either upon an individual or corporation. Lt may arrange
with individuals to keep them ini repairs as may be so situated,
as in the case of a railroad using a portion of a highway or
crossing it with a bridge, as to have a remedy over for damagem
which it is compelied to pay for defects therein but it isprima-
~rily liable, and cannot interpose as a defense that some person
or Corporation is bottnd to keèp the road in iepair.....

Wharton, Law of negligence, p. 970 No. 969. 'Where a
street in an incorporated town has beun opened and graded by
the town authorities and under their jurisdiction, although a
portion of it may have bean conceded as an easement to a rail-
road, the authorities are not relieved from the obligation to rte-
move dangerous nuisances. The town continues riable, not-
withstanding tii. liability of- the railroad company for the defecti
it causes. And the town is required to se that a railroad cross-
ing, which is part of a highway i8 safe.

Shearmau and Redfield, Law of neigligence, p. 506: The
company most restore the whole of a road, however wide, and
it is not, enough for it to put the part usually travelled in order.
Whert a railway oompany neglecta its duty in this respect and
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the townl is compelled to pay damages to a person injured by a

defeet in thle road caused by the nonee ofte opny h

towiin ay reco ver the amnount thus paid from the Company.

D)illon, No. 7496. Towns and ciie int1 ~ w~Ega

States ar 1 obiigcd. as wu have sue", by statute, to kcep? their

highways and streets in repair ;and railroad compan lie 111 tht,

same1 have fr Icnly be" athorized hy law to construct their

roacls over publie highways and stetthe effect, of which miay

be to cause the latter to bc ont of repair. IUnder these cireuin-

stances, the question aris;es if a person. suffers damages by reason

of a dsdfectivc hi.g,,hway or strcet thus occasion iid, who is rospon-

sible-tlw railroad conipany which caused the det'cct, or the

town or city whichi is cia rged with tlie general duty of main1-

taining anîd keepiug iii rcpair thie public ways ? The course of

deci.ioil M tl1u- New-Englaiid 'Statusý is to hold the town. or City

preaiyresponlsible to the pu'rson sustaining- the injury, thu,

eonîpellino; it. when hield liabI, to >uck indenîunity froui the rail-

road Company. Iu uc a ca.,e, thc railroad coimpany is lhable

to tu tow'n or city for its n~lc.or that of its workmen, and

for niegleet of the -vorkmen of a contractor who had agrced to

Construct the railroad for a stipulated suii.

ldemi No. 791.

Nous citons, ces auteurs, comme interprétant et développant

d'une façou rationelle le eh. 85 des S. R. C. qui impose aux

municipalités de Cités et villes la responsabilité de tenir les rues

et chemins en bon ordre.

J U MEN T:

La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats

respectifs sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure

eti Cour de première instance que les griefs~ d'appel produits par

le dit appelanit et les réponses à iceux, ut sur le tout mûrement

délibéré :

Considérant que l'action de l'intimé, demandeur est pour lu,

recouvrement de dommages qui ont été causés à sa propriété par

les travaux qui ont été faits dans une des rues de la cité des
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Trois-Rivières par la compagnie du chemin de fer de Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental;

Et considérant que la dite compagnie était par la loi autorisée
à faire de tels travaux dans la dite rue et que si ces travaux
ont causés des dommages à l'intimé, ce dernier aurait du se
pourvoir contre la dite compagnie et non contre ia corporation
appelante qui n'avait aucun contrôle sur la dite compagnie dans
la construction de ces ouvrages qui étaient autorisés par la loi;

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la

Cour Supérieure siégeant à Trois-Rivières, le 30 Décembre
1879.

Cette Cour casse et annulle le dit jugement et procédant à
rendre le jugement qu'aurait dû rendre la dite Cour Supérieure.
renvoie l'action de l'intimé et condamne le dit intimé à payer à
l'appelant les frais eneourus tant en Cour Supérieure que sur le
présent appel. Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à Trois-
Rivières.

Dissentiente :-L'honorable M. le Juge Tessier.

N. L. Denoncourt, pour l'appelante.

Gervais et Gérin, pour l'Intimé.

o--
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 4 Juin 1880.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,

Tessier, J. et Cross, J.

No. 20.

LA BANQUE STADACONA,

(Défenderesse en Cour Inférieure)

Appelante,

&

WILLIAM WALKER, ès-qualité,

(Demandeur en Cour Inférieure)

Intimé.

JuGÉ:-Qu'il n'est pas prouvé dans l'espèce qu'à la date de
l'exécution du transport fait par Dinning et Webster
à la Banque Stdacona, cette dernière avait raison de
connaître ou de croire que c'était en vue de la faillite.

Le jugement de la Cour Inférieure daté du 17 Novembre

1879, (L. B. Caron, J.), est en ces termes:

" La Oour, ayant examiné la procédure et la preuve de re-

cord et entendu les parties par leurs avocats sur le mérite ;

" Considérant que le demandeur a prouvé les allégations es-

sentielles de sa déclaration et que lors du transport des nommés

Dinning et Webster, en Juillet 1877, en faveur de la défende-

resse, et dont le demandeur demande la nullité, les dits Din-



ning et Webster étaient alors très-embarrassés dans leurs affaires,

surtout en conséquence de la faillite du nommé Henry Dinning;

qu'ils avaient alors un billet de $2,000, sous protêt, ei la pos-

session de la défenderesse et qu'ils n'avaient pas d'argeît pour

le payer, et qu'en réalité ils étaient en faillite et incapables de

payer leurs billets à leurs échéances, ainsi qu'ils l'ont déclaré au

témoin Dean, caissier de la défenderesse ;

" Considérant qu'il n'y a aucune preuve au dossier (ui fasse

voir que les dits Dinning et Webster avaient quelque raison lé-

gale pour ne pas payer le dit billet de $2,000, et qu*il ne l'a été

depuis qu'au moyen d'autres billets donnés en renouvellement,

vu que lors de leur faillite ils devaient encore à la défenderesse

la somme de $6,000, c'est-à-dire, $556.20 seulement de moins

que ce qu'ils lui devaient lors du dit transport;

" Considérant qu'alors la défenderesse connaissait l'insolvabi-

lité des dits Dinning et Webster et qu'il n'est pas prouvé que

ces derniers aient fait aucune perte considérable depuis la date

de ce transport jusqu'à leur faillite ;

" Considérant que la défenderesse n'avait pas droit d'obtenir

le dit transport au détriment des autres créanciers des dits Dm-

ning etWebster :

" Considérant que la défense de la défenderesse n'est pas fon-

dée ;

. Renvoie la dite défense et déclare que le dit transport de

l'hypothèque (transfer of mortgage) sur le bateau à vapeur

" Norwegian " fait par les dits Dinning et Webster, le 18 de

Juillet 1877 à la défenderesse est nul et de nul effet quelconque

et la défenderesse est condamnée à rendre et transporter de nou-

veau le dit bateau à vapeur au demandeur ès-qualité, sous huit

jours à compter du service sur elle de la présente sentence,et qu'à

défaut par la défenderesse de ce faire dans le dit délai, le préstnt

jugement équivaudra au dit transport, le tout avec dépens.

L'Intimé alléguait qu'un bref de saisie avait émané sous l'acte

de faillite de 1875, le 3 Décembre 1878, et que le 27 de ce mois,

il avait été nommé syndic à la faillite de James Dinning et An-
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drew Duiulop WTebstt,- tous detux.% xnacan de Qi3c,{ant

lone(re en sociéte Sous le nom d'tnoýtW'Le que, !l

d-ite société avait le 23 Octolre 1876,(lu 1 ', llenry Dnig

fconstructeur de Vaisseaux, 11I11y 1(OtIqli iir Un bateau à v'a-

p"Ur appelé le Nrein''alors en v,.ie dle eau istruetioli,

pour dus; avanCes par (.ux fýautes. pour la colistruct!ott(ldu dit

,;aisseau ; laqu.-lebp'e fut dàtent enregi>té._,e à la douane

le 24 Novembre suiVanit que, 1l l'à Juillet 1877., le dlit Henry

I)inning devint intsolvable, et la sc(ýiW-t liiiiiing (t Websterý

produisit une réoclaitation pour la sommife de $12 8I1.89

tionnant, qu i lle avait uiit garanîtie pour la dlite hypothèque ,nr

le vaissýeau susdit, laquello garantul, elle évaluait à $10,000.00.

et (1ue les creanelers du dit lieunry f)iinii avaient décidé qtue

les réclamants Dinniing et Websýteiý pi--(r iraient le vaisseau à l'é-

valuation fixée par eux ; (l à leur réclamation était a-onexé Unt

compte courant, montrant la balancý q-ui leur était due ;t que la

réclamationi cott,iitit un certain nomnbre (If, billets promissoi('5

dui montant total dle $10,352 ; que les dits l)inning et Webster

crn faxisant leur réclamation et évaluant leur i grantie, s bî int,

(le payer les dits billets etq(ue c'e(st pour le paieent

de ces billets que les, créanciers du dit Hlenry Di)ining,

ont consenti à ce que 1)inning et Webster retiendraient le dâ

vaisseau pour le prix dc $10,000 -que les dits billets meti*onniés

dans leur réeclaiuation, n'avaient jamiais- été payés par eux et

qu'ils étaient enoe entre les mains d&dvre personnes, (lui

avaient produit des réclamations pour le nmon tant de cos billets;

(lue le 13 Juillet 1877 l)iningi & W-b)stei traýisportereiit Fliy-

pothêque sur le 1' Norwegi'* Ît l'Appelante pour le prixd

$61500, lequel transport ftit dûment enrégistré le iêîejour

(lue leý 18juillet 1877, l)inning & W~ebstor et i'ApptÀaitte con-

Vin1fnt que le délai pour I, payemient dlu certa lus billet, promis

moires que -la banque Avait contre les crilik Dinniug sý- XVebstcr,

serait étentdu et qu'en cow-idération dc telle extension, & dé lai

YhypothèIlue sur le "Not wegian "était tranispirtée à 'la Ban,-

4.ue Stadaconai, pou- la dite somm"î de; $65O0;que le dlit transl-

p ort fut enregistré le mênme jour; que le, 18 jiltit 1877Xlcs (lits
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Dinning & Webster et l'Appelante convinrent d'étendre le
délai pour le payement de certains billets promissoires de Din-
ning & Webster au montant de 86556.20 en considération du
transport de la dite garantie, qui devait être réalisée par la ban-
que, à défaut de paiement la balance s'il y en avait devant être
remise aux dits Dinning & Webster; que le 13 juillet 1877,lors-
que les dits Dinning & Webster,transportèrent ainsi la dite hypo-
thèque pour la dite somme de $6,500, ils étaient insolvables à la
connaissance de la banque et que le transport fut fait en fraude
de leurs créanciers; que l'hypothèque appartenait à Dinning et
Webster non pas seulement pour garantir le paiement des billets
qu'avait la banque, mais aussi les autres billets en la possession
d'autres parties et mentionnés dans le compte annexé à la récla-
mation de la banque dans la faillite d'Henry Dinning ; lesquels
billets ainsi entre les mains d'autres personnes et inclus dans le
compte courant, n'avaient pas été payés par la dite Banque Sta-
dacona, mais formaient le sujet de réclamation contre la faillite
des dits Dinning et Webster; que le dit vaisseau ne valait pas
plus que la dite somme de $6,556.30, qu'à moins que le dit
transport de la dite hypothèque fut annulé, les créanciers des
dits Dinning et Webster, perdraient le droit qu'ils avaient à la
dite hypothèque pour l'avantage des créanciers de la dite ces-
sion, et l'Intimé demandait que le transport fut déclaré nul et
l'Appelante condamnée à lui retrocéder cette créance et qu'à dé-
faut par elle de ce faire le jugement à intervenir dût servir de
tel transport.

L'Intimé dans sa déclaration demande une chose et la Cour
par son jugement en accorde une autre. L'Intimé demandait la
rétrocession de l'hypothèque sur le vapeur " Norwegian, " et la
Cour a ordonné le transport du vaisseau lui-même. Le traimport
de l'hypothèque sur un vaisseau est un acte mublis, oregistré
suivant la loi et il s'eSt trouvé confirmé par le lape de plus d'un
an sans réclamation de la part d'aucun créancier.

Le Code civil du Bas-Canada, article 1032 dit que " Les
"créanciers peuvent en leur propre nom attaquer les actes faits
" par leur débiteur, en fraude de leurs droits, conformément à
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" leur prescription dans cette section " (section 6e de l'annula-
tion des contrats et payements faits en fraude des créanciers.)
L'article 1040 dit: qu'"aucun contrat ou payement ne peut
4 être déclaré nul en vertu de quelqu'une des dispositions con-
" tenues dans cette section à la poursuite d'un créancier indivi-

duellement, à moins que telle poursuite ne soit commencée
" avant l'expiration d'un an, à compter du jour qu'il en a eu con-

naissance.

" Si la poursuite est faite par des syndics ou autres représen-
" tants des créanciers collectivement, elle devra être commen-

mencée dans l'année à compter du jour de leir nomination "
La prescription décrètée par cet article 1040, est absolue et dé-
clare que le contrat ne peut être annulé par un créancier, à
moins qu'il ne commence sa poursuite avant l'expiration d'un
an, à compter du jour qu'il en a eu connaissance et la présomp-
tion est qu'il en a euconnaissance par l'aregistrementdu trans-
port le 15 Juillet 1877. Cette action était donc prescrite par
le laps de temps,avant que les biens de Dinning et Webster fus-
sent remis du syndic et ce droit d'action prescrit ne pouvait pas
être mis en vigueur par sa nomination comme syndic.

Dans Angeil on limitations page 210, il est dit: "les mots du
" statut de Jacques I. sont formels, que touW aotions en répara-

tion ou dommages etc., (on the case), seront commencées et
poursuivies dans les six ans de la date de la cause de telles ac-
tions ou poursuites, et non après. Dans toutes les actions à
part celle d'assumpsit, l'interprétation donnée au statut est
conforme aux termes et à la lettre du droit commun. Ainsi lors.
que la cause d'action est une injustice commise, si le droit

" d'action est une fois prescrit ou perdu, il est impossible
" de le renouveler etc. "

Aucune poursuite ou action, ayant été commencée pour faire
annuler le dit transport dans un an du jour, ou il a été enregis-
tré publiquement tel que requis par la loi, l'Appelante soumet
qu'aucune action ne peut être maintenue après que la prescrip-
tion a expiré et que le jugement dont on appelle maintenant l'ac-
tion de l'Intimé, est erroné.
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-Mainîtenant voyous si le tran.sport eýt iIléL'al.

En Mars 1876, Heunry l)inning possdait le vaisseau '4Nor-

w'ut-aîî qui était un voie de construction, et il désirait obtenir

1arg.erît pour pou voir un turminer la construceîon. Lu 9 Mars,

18767 il critau caissier de la Banque Stadaceîia lui demnan-

riant un escompte dle $5000 >t(lui devaien t êtreý 4enpioyées à cou1ý

truire ce vai> ýeau alors sur lschantiers -il offrit les billets dL

la l'ociété l)îni g et Wcbster ave une hy pothèque sur le vai>-

selau comlme >1Ure(e du paiemeitnt.

Par 1- statut du 1SÎ2, ;35 Victoria chapitre 8 întitul('

Acte eennt ezbneset Iý conimeirce d-. banque, "i

est dtécriétéý dauîs la 7 c. ýection du et acte qwu ''Touteý banque

avançant de S deniur's pour aidler à la construction d' un navire

ou vaisseau, aura le iênu droit d'acquérir et de posséder des

,ai-amties sut, tel navire ou vaisseau lu)iilant qu';' se construit

et après qu'il aura été aclievé. "ar .oî def.tae '~o

thèque. de Privilège ou de d'achat ou du transport, qu'omit

leýs particuliers dans la Piroviiicu dans iat~ etel n a vire! 01

vailSeau Se cons'truit et à eett, fini, elIle :su a autoriséc à su pré-

"4 valoir deu tous les droits et de tous les moyens pour obte2nir et

réaliser ces garanties, et sera assýujettie à toutes les obigoations.
retrcton e uoihtinscomfrés uimposées par la loi d,.

tele Provinice aux partioul&uis faisant de telles av'ancés.

L'acte iméil36 Victoria, chapitre 128, intitulé " Act,

concernant les navires, leur eniregi strenicnt, leur inspection

et leur classificationj, " qlui devint un flore uni cette Province,

le 17 M1ars 1874, décrète dans les sections 36, 37 et 38 qu'un

navire .sur le point d'être construit ou un constructionî, 1)-ut êtrek

enregistré par le Ilégistrateur dus navu ru1s, et ailisi uuregistré

peut être hypothéqué ou donné éun gar'antie, pour un emprunt

appelé hypothèque suivant la f'ormule B laquelle formule cons-

tate un compte courant entre la partie consentant et la partie

acceptanît l'hypothèque désignant l'une et l'autre et décrivanit

la nature de la transaction, de manière à indiquer comment lu.

montant dlu prinîcipal et des intérêts dus sur une hypothèque doui-
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née, devrait être constaté et la manière en laquelle et le temps
auquel le paiement sera fait.

L'hypothèque donnée par le dit Henry Dinning à la société
Diînning et Webster et transportée à l'Appelante, est conforme
en tout point à ce dernier statut et a été dûment enregistrée tel
que requis et les deniers prétés par la banque Stadacona, pour
la construction du navire, furent prétés sur les billets du dit
constructeur Henry Dinning et de Dinning et Webster, qui en
apparence fournissaient les deniers, ils furent ainsi prétés par
la banque sur l'offre préalable du dit Henry Dinningle cons-
tructeur qui négociait l'emprunt, que le remboursement serait
garantie par une hypothèque sur le dit naviredonnée à Dinning
et Webster, au nom desquels l'emprunt fut fait.

Ces billets donnés par Dinning et Webster et Henry Dinning
furent renouvelés de temps à autre et au temps du transport de
la dite hypothèque à la banque, un de ces renouvellements sa-
voir : un billet de $2,000, était échu depuis quelques jours et le
montant total alors dû à la banque sur les dits deniers ainsi
avancés par elle, s'élevait à la somme de $6,556.20.

L'Appelante désirant alors obtenir un réglement de compte
fit un arrangement par lequel elle consentait à une extension de
délai, pour le paiement de ces billets, pourvu que l'hypothèque
d'abord donnée, pour garantir le paiement de ses avances et en
considération de laquelle les avances avaient été faites, serait
transportée à la banque par Dinning et Webster.

En vertu de cet arrangement l'hypothèque fut transportée à
la banque et lextension de temps donnée à Dinning et Webster,
eût lieu le 13 Juillet 1877, et c'est la transaction (lui est
annulée par le jugement dont on appelle, en date du 3 Décem-
bre 1878, près d'un an et cinq mois après le transport fait par
Dinning et Webster.

Un bref de saisie-arrêt en faillite à émané contre eux et le 14.
mai 1879, un an et dix mois après le transport, l'Intimé a plaidé
et a aussi demandé la nullité du transport de la dite hypothèque
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fait à l'Appelante, alléguant qu'au temps de son exécution le 13
Juillet 1877, Diining et Webster étaient insolvables à la cou-
naissance de la banque et que ce transport av ait été fait en fraude
de leurs créanciers, et alléguant en outre que le dit navire
" Norwegian" ne valait pas plus que la dite somme de $6,556.20,
montant dû à la banque.

Il s'agit donc de savoir 10. si la société Dinning et Webster
était en faillite lors du tran-port du 13 Juillet 1877 ; 2o. si 'a
banque connaissait cette ineolvabilité ; et 3o. si la banque con-
naissant cet état d'insolvabilité, il y avait aucune fraude légale
ou morale dans les circonstances eun exigeant le transport dont
FlIntimé se plaint

Quant à l'insolvabilité de Dinning et Web.ster au temps du
transport, il n'y a aucune preuve de cela au dossier, mais
même avec cette preuve, il a été jugé par la Cour siégeant en Ré-
vision, dans une cause rapportée au 12e Volume du J. B. C., p.
309, que la faillite seule n'est pas en elle même une cause suffi-
sante pour faire annuler une hypothèque consentie lorsque le
débiteur était ainsi insolvable, sans preuve que cette insolvabili-
té fût notaire ou qu'il y eût réellement collusion frauduleuse entre
le débiteur et le créancier ; et en confirmant la décision du
juge de première instance M. le juge Mondelet remarqua qu'il
ne trouvait aucune apparence de fraude ni de connivence pour
frauder, de la part du failli ou du réclamant et M. le juge
MacKay dit : " ce serait intolérable si la faillite seule pouvait
" annuler toutes les transactions qui ont été faites de bonne fbi
" avec le failli. Pour que cette faillite annulle telles transac-
"tions,l'insolvabilité doit être connue de la partie ou être notoire.

Si Dinning et Webster avait refusé de faire le transport de
l'hypothèque à la banque il y aurait eu mauvaise foi de leur
part, car dès le commencement il était entendu que l'hypothèque
serait donnée comme garantie des frais faits par la banque sur
leurs billets et ceux de Henry Dinnuing et sans cette garantie la
banque n'aurait jamais consenti à faire des avances pour la cous-
truction du navire.

lenry Dinnuing dans sa déposition dit que les billets pour $5,-
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000, qui formaient la réclamation de la banque contre la faillite

de Henry Dinning, formaient partie du compte pour lequel l'hy-

pothèque a été donnée et qu'il y avait une convention spéciale

avec la banque, au sujet de ces $5,000, et que la banque fut in-

formée qu'une hypothèque était donnée à Dinning et Webster

pour garantir ce montant

H. D. Webster déposa que lorsqu' ils eurent l'avance, il était
bien entendu que c'était sur la garantie du navire "Norwegian,"
etensuite la question lui étant posée au sujet du transport

Alors vous considériez que vous étiez justifiable du transport
du navire "Norwegian" à un seul de vos créanciers la banque

Stadacona ? ", il fit la réponse suivante : "Parfaitement justi-
fiable, car lorsqu- les avances ont été faites à Henry Dinning,
il m'a informé qu'elles étaient faites avec l'ente:te que c'était

"sur le navire."Assurément qu'il n'y avait pas de fraude à mettre
à exécution cette entente, en faisant le transport de l'hypothè-
que. Quant au fait que la banque connaissait l'insolvabilité de
Dinuing et Webster au temps de la transaction ou que le fait fut
notoire, c'est le contraire qui est établi par la preuve dans la
cause.

Dans l'ouvrage de Clarke sur les faillites (1877), à la page
336, il est dit: " Ce n'est pas une préférence injuste, lorsque le

transport est fait en vertu d'un arrangement convenu plus de

trente jours avant que le failli devienne insolvable,et c'est à la

partie à demander à annuler, comme étant une préférence in-
"juste, une transaction entre un débiteur et son créancier, qui
" est intervenue plus de trente jours avant la faillite, de prou-

" ver que telle transaction à cu lieu en vue de la faillite. "

L'Intimé prétendait que lorsque le transport de l'hypothèque

avait été fait par Dinning et Webster à la Banque Stadacona,
la société D;nning et Webster était devenue complètement insol

vable par la faillite de Henry Dinning, et que la banque con-

naissait cette insolvabilité et qu'elle avait obtenue une préfé-

rence frauduleuse sur les autres créanciers, au moyen de ce

transport qui devait être annulé pour cette raison.
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JUGEMENT:

"La Cour de Notre Souveraine Dame la Reine ayant enten-
du l'Appelante et l'Intimé par leurs avocats respectivement, ex-
aminé tant le dossier et les procédures dans la Cour Inférieure
que les griefs d'appel produits par la dite Appelante et les ré-
ponses à iceux, et après mûres délibérations sur le tout :

" Considérant que l'Intimé, demandeur en Cour Inférieure
n a pas prouvé les allégations essentielles de sa déclaration et
plus spécialement que le 13e. jour de Juillet 18 77,date de l'exé-
cution du transport fait par Dinning et Webster à la banque
Stadaeona, l'Appelante, avait raison de savoir ou de croire que
c'était alors en vue de la faillite, renverse, annulle, et met de côté
le jugement prononcé en cette cause par la Cour Supérieure le
17e. jour de Novembre 1879, dont il y a appel, et procédant à
rendre le jugement que la dite Cour Supérieure au-
rait dû rendre, renvoie l'action du dit Intimé avec dépens tant
de cette Cour que de la Cour Inférieure.

Andrews, Caron, Andrews et Fitzpatrick, pour l'Appelante.
Irvine et Pemberton, pour l'Intimé.

-- -
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Montréal, 21 Décembre 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 187.

L'HONORABLE H. G. JOLY & al.,

(Défendeurs en Cour Inférieure)

Appelants,

&

DUNCAN MACDONALD,

(Requérant et Demandeur en Cour Inférieure.)

Intimé.

JUoÉ .--Qu'on ne peut obtenir un bref d'injonction contre le
Commissaire des Travaux Publics de la Province de
Québec et ses officiers, dans l'exécution de leurs devoirs
comme tels.

MOYENS DBS APPELANTS. 4014. /41

Le présent appel est de cette partie du jugement rendu par
le Juge Jobnson le 13 Septembre 1878, par lequel il renvoie la
motion des Appelants, pour casser et annuler le bref d'injonc-
tion émané contre eux.

Cette motion a été plaidée en même temps que d'autres mo-
tions contre Peter Alexander Peterson, un des Défendeurs et lW
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Shérif de Montréal comme mis en cause, pour mépris. Et il est
évident que l'honorable Juge s'est trompé <n considérant cette
motion faite par les défendeurs comme une réponse à la règle
pour mépris, vu que la motion pour casser le bref d'injonction,
était une motion faite par les défendeurs, y inclus l'Honorable
H. G. Joly, qui n'est pas partie eu qui n'était nullement
concerné dans la règle [ouri mépris, qui a fait la base du juge-
ment qui eÎt;

13 Septembre 1878.

Présent l'Honorable M. le Juge John-on

La Cour ayant entendu les parties sur la motion du De-
"mandeur ou Requérant, du 2 Septrmbre courant, que le dit
Défendeur Peter Alexander Peterson et le mis cn cause Pierre

4 J. O. Cha uveau fussent tenus en mépris d' cette Cour,
et sur la réponse faite à cette motion par les dits Peterson
et Chauveau. aussi sur la motion du dit Peter Alex-
ander Peterson, comme réponse à la dite motion pour mépris,
et dans le but de réviser l'ordre pour jonction, ayant exami-
né la dite nution et la répouse et tous les papiers et affidavits

produits avec icelles et sur le tout délibéré ;

" Considérant qu'un bref d'injonction a été émané le 30ième
"jour d'Août dernier, ordonnant et enjoignant à l'Honorable

Henri Gustave Joly et au dit Peter Alexander Peterson d'être
et de comparaître devant la Cour Supérieure, pour le Bas-Ca-
nada, dans la Cité de Montréal, le 3 Septembre alors pro-
chain, pour répondre au demandeur sur- la demande contenue
dans sa requête annexée au dit bref, et leur enjoignant de ne
pas procéder avec, mais de suspendre tous actes et procédés
en contravention à la dite requête et au dit bref;

" Considérant que quant à ce qui regarde le dit mis en cause,
"il a été fait des réponses suffisantes à la dite motion pour mé-

pris, en ee qu'elle le concernait, la dite motion est renvoyée
en ce qui concerne le dit mis en cause, mais sans frais ;

Considérant que le dit Peter Alexander Peterson n'a pas
suffisamment répondu à la dite motion, le dit Peter Alexander
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Peterson est jugé coupable de mépris tel qu'allégué dans la

dite motion, et la dite motion est accordée en ce qui concerne

le dit Peter Aloxauîder Peterson, et il est condamné aux dé-

pens de cette motion, et la dit' mot'on pour réviser le dit ordre

pour injonction est renvoyée avec dépne.

Et la Cour se réservant de prononcer ci après jugement

pour tel mépris, ordonne au dit Peter Alexandr Peterson, de

" donner sou 48 heures, son cautionnement à être déposé entre

" les mains de i'officier de cette Cour, on ia somme de $1,000,

qu'il comparaîtra en personne ci-après qaand il u se'ra requis,

pour subir tel jugement eu sa présence ou on son absence s'il

fait défaut.

Les Appelants se plaignent de cette partie du dit jugement,

renvoyant leur motion pour casser et annuler le bref d'injonction

contre eux.

L'Acte de la Législatuie de la Province de Québec relatii

aux injonctions ne s'applique pas à la cause actuelle, mais au

contraire établit qu'aucun bref d'injonction ne peut être accordé

contre la Couronne ou l'autorité exécutive du gouvernemen t,agis-

sant par ses officiers dûment nommés.

L'Intimé n'avait pas droit à un bref d'injonction, et tel bref

ne pouvait émané dans la présente cause, vu que par le contrat

du 16 Novembre 1875, qui formait la base de la requête du Re-

quérant, il appert que le dit contrat a été fait entre le Requé-

rant et Sa Majesté la Reine et le Gouvernement exécutif de la

Province de Québec.

Par la 13e. section du dit contrat le dit Requérant s'est obli j
gé de continuer les dits travaux d'une manière convenable et de

les terminer et livrer au dit gouvernement le premier Octobre

1877, ce que le dit Requérant n'a pas fait, et en conséquence

aux termes de la 14e. section du dit contrat, l'Honorable H. G

Joly, agissant en vertu d'un ordre en Conseil, daté du 24 Août

1878, fut autorisé à prendre possession des dits travaux et à les

Continuer pour la Couronne et le gouvernement exécutif de la

Province de Québec.
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Il appert de plus par les allégués de la pétition que le droit
qu on prétend exercer, met en doute la légalité de l'action du
gouvernement exécutif de la Province de Québec, qui ne peut
être contrôlé par aucun procédé en loi.

Le 28 Août 1878, un ordre en conseil fut passé par l'Hono-
rable Conseil Exécutif de la Province de Québec, approuvé par
le Lieutenant Gouverneur de la dite Province, par lequel il fut
ordonné que des mandats émaneraient signés par le Lieutenant-
Gouverneur, adressés aux Shérifs des districts de Montréal.
Terrebonne et Ottawa respectivement, leur commandant de sai-
sir, telle partie du dit chemin de fer etc., etc., et de maintenir
l'Honorable Commissaire de l'Agriculture et des Travaux Pu-
blics ou toute personne préposée par lui en possession de la diteligne de chemin de fer dans les districts respectifs des dits shé-
rifs, lesquels mandats du Lieutenant-Gouverneur, furent faits
et exécutés avant l'émanation de l'ordre du dit Honorable Juge
Rainville, ou l'émanation du dit bref d'injonction.

MOYENS DE L'INTIMÉ:

Cet appel n'a rien à faire avec la question de savoir si l'in-
jonction a été dissoute car la dissolution d'une injonction, n'af-
fecte pas les procédés pour contrainte, à cause du refus de se
soumettre à l'injonction (Hilliard sur les Injonctions, page
162).

La prétention de Peterson n'est qu'une tentative de justifica-
tion de son mépris de l'injonction, car sa prétention que l'autre
partie au contrat a assumé légalement l'autorité des tribunaux
du pays dûment établis, a déjà décidé des questions disputées
et a rendu un jugement appelé ordre en conseil, en termes tout-
à-fait opposés à l'injonction de la Cour Supérieure et la rendant
nulle et sans effet, n'est qu'une tentative additionnelle de mettre
de côté l'autorité de la Cour Supérieure de cette Province et
l'autorité du Parlement qui l'a établie et qui lui a donné ses
pouvoirs et sa juridiction.

Il appert par l'affidavit de l'Honorable H. G. Joly, que les
griefs que l'Intimé désirait soumette à la Cour Supérieure, pour
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.on adjudication, avaient rapport à un contrat fait par lui avec
la Couronne, par ses officiers exécutifs, en rapport avec l'exécu-
tion, pour un certain prix, de certains travaux, pour l'autre par
.tie contractante.

On prétend pour justifier le refus de se soumettre à l'injonc-
tion, qu'il a été pourvu par le dit contrat, que si le dit Intimé
ne procédait pas au dit ouvrage d'une manière convenable,
l'autre partie contractante, auraiTle droit d'annuler tout le con-
trat, et de prendre possession du dit chemin sans délai, avec les
chars, bâtisses. constructions et matériaux, et de faire d'autres
arrangements, pour que ces travaux fussent coistruits sans
qu'aucune procédure en droit fut nécessaire.

L'Intimné prétend que c'est la faute de l'autre partie contrac-
tante, qui n'a pas fait les paiements requis pour lui permettre de
procéder aux travaux, et il conteste ce pouvoir, et l'inter-
prétation que l'on donne au contrat, et il prétend que ces ques-
tions doivent être jugées par les tribunaux du pays ; et pour pro-
téger ses droits il a demandé et obtenu un bref d'injonction de
la Cour Supérieure, qi a été violé avec mépris par les Appe-
lants.

(Comyn dans son Digest Vol. 2, page 417, ligne 1 Verbo
Chaneery 1). 8) dit: ' Si après la signification de 1 injonction,
" il lui est désobéi, les procédés pour mépris émanent jusqu'à

ce que le violateur soit pris et emprisonné sur preuve par af-
fidavit de sa désobéissance, et lorsqu'il sera arrêté, il sera em-
prisonné jusqu'à ce qu'il ait obéi ou donné caution qu'il obé-
ira et il ne sera pas entendu dans la caus principale jusqu'à
ce qfil ait obéi. " Et à la note 7, page 416 il est dit: " Si
l'Appelant se trouve lésé par l'ordonnance, son recours est
de répondre à la requête tel que requis par l'ordre d'injonc-
tion, ut en réponse le Défendeur peut obtenir un ordre nisi
pour dissuudre l'injonction et la Cour sur argument dissolve-
ra ou continuera l'injonction jusqu'à l'audition au mérite.
Les autorités ci-après mertionnées sont citées p'our montrer

qu'une injonction quoiqu'elle émane erronément doit être obéi
et que le procédé pour mépris émane généralement sur preuve
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de la désobéissance, Kerr, sur les injonctions, page 637 dit
un ordre pour injonction doit être observé implicitement et
on doit lui obéir à la lettre. quelque erronée et irrégulière que
soit l'ordonnance, tant qu'elle existe on doit lui obéir entière-
ment.

Une partie aflectée par l'injonction ne peut pas la mépriser

ni la considérer comme une nullité, mais elle peut la faire
" mettre de côté sur applicadon convenable.

" Quiconque n'obéit pas aux injonctions à la lettre tant
qu'elles existent est coupable de mépris "

Hilliard sur les injonctions, page 164, section 24, constate la

doctrine établie que " tant qu'une partie est coupable de ié-

pris, pour avoir désobéi à l'injonction, elle ne peut être enten-

due sur aucune motion pour sa dissolution. "

Le Digeste de Fisher au mot mépris (contempt) dit: Tout

' tribunal a le pouvoir d'emprisonner celui qui le méprise, et la

question de savoir si un mépris a ou n'a pas été commis, ap-

partient à la Cour elle même.

Dans la cause de Crawford 13 Jurist, partie 1, page 955.

Erle, J. dit: " Tout tribunal a le pouvoir d'emprisonner

pour mépris toute personne qui fait un acte, qui dans l'opi-

nion de la Cour est en contravention avec son autorité. "

Eden sur les injonctions, page 75, dit: " Une injonction

quoique accordée erronément est un ordre de la Cour et doit

être obéie ; si donc le défendeur ou so'n procureur sont cou-

pables du désobéissance à l'injonction, c'est un mépris que la

Cour punira.

Mais si la Cour d'appel décidait que l'injonction ad interîim

est entièrement nulle et illégale et qu'il n'était pas nécessaire de

lui obéir, l'Intimé soumet encore que la prétention des Appe-

lants se retranchant derrière les prérogatives de la Couronne,

qui ont été abandonnées depuis des siècles ou abolies par les Lé-

gislations des Parlements, ne peut êre invoquée dans la forme

actuelle de la constitution du gouvernement anglais. Le fait

qu'une des parties contraotantes représente la Couronne dans ce
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litige ne peut être cause que les parties méprisent les tribu-

naux qui administrent la justice dans le pays.

Todd dans son ouvrage, Gouvernement Parlementaire, volume

1, page 285 dit " C'est une loi fondamentale de la constitu-

tion anglaise que le Souverain ne peut ni altérer, ni ajouter,

ni dispenser d'aucune loi existante du Royaume. tc'est un

principe admis que la Couronne n'a aucun droit par simple

ordre en conseil, soit de sanctionner la désobéissance ou exi-

"gence d'une loi existante ou d'intervenir dans les droits éta-

blis et les priviléges de toute classe de personnes dans le Roy-

aume. Il n'est pas au pouvoir de la Couronne d'ajouter, d'al-

térer ou de dispenser d'aucune loi du pays." Page 168 : "C'est

une maxime du droit commun que la loi fait le Roi et qu'il

est sujet à la lei.

Blackstone dans ses commentaires (Chitty Black vol, 4, page

446) lit: Edouard I a prévenu les abus dans la justice ordi-

naire du Royaume, en abandonnant la prérogative royale, d'é-

mettre dos mandats intervenant dans les causes privées et Ste-

phen's Common, vol. 2, p. 466. que la juste limitation de la pré-

rogation du Roi est de fait essentielle à l'idée de la liberté poli-

tique et civile.

Lord Hale dit (Hales P. C. 43)

" Quoique le Roi ne soit pas soumis aux pouvoirs coercitifs

de la loi, cependant dans plusieurs cas ses commandements sont

soumis au pouvoir directeur (le la loi qui, en Ponséquence, rend

l'acte lui même invalide s'il est illégal, et rend ainsi l'instrument

de son exécution soumis à la punition de la loi. " '

Et il ajoute : " Warkham dit au Roi Edouard I que le Roi

ne pouvait arrêter aucun homme, sous soupçon de trahison ou

de félonie, comme aucun dg ses sujets pouvait le fâire, parce

que si le Roi se trompait, la partie ne pouvait avoir son recours;

si le Roi m'ordonne d'arrêter un homme, et qu'en conséquence

je l'arrête, il aura son action pour faux emprisonnement contre

moi, quoiqu'il fut en la présence du Roi. "

Dans la cause de Tobin contre la Reine 16 Comnon Benclh
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Reports N. S. page 353. Earl C. J., en prononçant le juge-
ment de la Cour dit: 'Si le Commandement du Souverain est il-
légal, ce n'est pas un commandement en loi, et le serviteur, est
responsable pour l'acte illégal de la même manière que s'il n'y
ava:t aucun commandement."

Lord Coke dit aussi 2 lns. p. 186 : " Le Roi doit garder mi
nute de ses cmuiandements et les émaner suivant la loi.

Broom dans sa Loi Conctitutionnelle, p. 391 dit : " L'em-
piètement le plus dangereux et le plus audacieux du Souverain,
sur les droits du peuple a été fait dans l'exercice de ses pouvoirs
exécutifs, par l'émanation de brefs adressés aux shérif des Com
tés dans tout le Royaume.

Blackstone dans ses comàentaires Chitty Black, vol. 1 p. 139,
en traitant du droit absolu de propriété inhérent à tout anglais
dit: " Les lois d'Angleterre sont donc au point de vue de l'hon-
neur et de la justice extrêmement particulières, en constatant et
protégeant ce droit. Sur ce principe la Gran le Charte à dé-
claré qu'aucun homme libre ne serait dépossédé de sa propriété
ou de ses libertés ou contumes ordinairessi ce n'est par le juge-
ment de ses pairs ou par la loi du pays. Et dans un grand
nombre d'anciens statuts, il est déclaré que les terres ou effets
d'aucun homme ne seraient saisis dans les mains du Roi, con-
trairement à la Grande Charte et à la loi du pays, et qu'aucun
homme ne serait déshérité ou privé de ses franchises ou droits
de propriété, à moins qu'il ne soit dûment assigné à répondre et
ne soit jugé suivant la loi, et que si aucune chose est faite con-
trairement à cela,il y aura lieu au recours, et ce qui aura été fait,
sera considéré comme nul."

Page 141 :

" Au nombre es barrières établies pour protéger et mainte-
nir inviolables les trois grands droits primaires de la sécurité
personnelle, de la liberté personnelle et de la propriété privée,
sont :

" 10. La constitution, les pouvoirs et les privilèges du Parle
ment;
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2o. La limitation de la préroý,,tivG, du Roi, par des ré-zles
si certaines et si notoires, qJu'il soit impossible qu'il se trompe
ou qu il les dépasse légalcu'nîut. sais le consentement (-Il[ peuple.

3o. - Le droit de tout ang,),laie de s'adresser aux tribunaux
pour la réparation de_ linjustice.

P. 142 :

"Il est dCeré_té dans le statut : 16 Car. . ch. 10 sur la dis-
solution de la Cliambr du l'Etoile (Star Chamber), que ni sa
Majesté, ni son conseil privé, n'a aucune juridiction, pouvoir ou
autorité, par déclaration auo,_laist' (Ený-lisli bill), pétition. dé-
cret libellé (1 ui était la manière de procéder dans, la Chambre
de l'Etoilu, emipr-untée de la loi civile), ou d*aucune autre ma-
nière arbitraire d'examiner ou de Inettre Cil question, de juger
au de dispoýser dus terres et effets. d'aucun des sujets dé, ce lRoy-
aumne, niais qu'ils doivent tre jué etn 'le o 'edso

sé durns les cours ordinaires de justice et suivant la loi.
L'ordonnance personnelle du Roi, dit Lord John Russell,

n'est pas une excýu Dour l'administration erroné' de l'autorité.
Lord i)anby a été mis en accusation pour une lettie (lui con-
tenait un p)ostci'iptuîn de la miaini même du Roi, déclarant qu'elle
avait dt écrite par sou ordre.

Todd, Gouvernemieit Par'lementaire, p). 299, dit:
.Si un Min istre de la Couronne e.st coupable d'avoir abusé

de l'autorité ou d'avoir manqué à ses devoirs, il est responsabie.
pour sa conduite, _uivant la loi et la coiiîst[îution. ' (CitaM-i
Procureur î;iuéral dans les débats 'du llansard, vol. 176. 1p.
2121), 41 ce ne serait pas non plus -ne jwýt1fication dans une
cour anglaise-,, d'alléguer l'ordre du Souverain comme gar'antie
d'un acte illégal.

Vida Leach vs. Money, 19 St. Tr'ials, pi. 1001
Wilkes vs. Wood, " p. 115à«
Eutick vs. Carrington " P. 1030

L'Intimé attire l'attention de la Cour sur les autorités ci-des.
Sus citées, pour faire voir que si l'autorité de la Cour Sup(ýý
rieure de cette Province, n'e.st pas supportée.et que si les préten
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tions constatées par ce zèle officiel des officiers exécutifs de la Cou-

ronne ne sont pas réprimées, nous aurons bientôt les brefs, man-

dats et exécutions émanant d'une chambre du l'Etoile Cana-

dienne, adressés aux shérif, de toute la Provin(

JUGEMENT:

La Cour etc.

Considérant iue la requête de l'Intimé dleiandant un bret

d'injonetion contre les Requérants, ne fait voir aucun moyn

pour justifier lémiauation dYun bref d'injonction ;

Et considérant que par la loi et les termes du contrat inter-

venu entre le gouvernement de la Province de Québec et linti-

mé, et aussi par iacte relatif aux travaux publics dans la Pro-

vince de Québec, le gouvernement a le d-oit d'annuler le cou-

trat intervenu avec le dit Intimé, et d, reprendre posses(ion du

chemin chemin de fer. qui fait l'objet (d ce contrat

Et considérant que le dit bref d'injonction a été émané irré-

gulièremunt en cette cause, et sans cause suffisante, et qu'll y a

cireur dans lejuugement rendu par la Cour Supérieure, siègeant

à Montréal, lu 13e. jour de Septembre 1878, en autant qu'il se
rapporte à la motion des Appelants, pour annuler et casser le
dit bref d'injinction.

Cette Cour annule et renverse le dit jugement du 13 Septem-
bre 1878, en autant qu'il se rapporte à la dite motion des appe-
lants, pour faire annuler le dit bref d'injonction ; et pro-

cédant à rendre le jugement que la dite Cour Supérieure aurait
dû rendre, déclare que le dit bref d'injonction a été émané irré-
gulièrement et qu'il est par les présentes dissout et cassé, et le
dit Intimé est par le présent condamné à payer aux Appelants,
les frais encourus tant en Cour Inférieure que sur le présent ap-
pel.

Les Honorables Juges Monk et Ramsay, dissidents.

Edouard Carter, C. R., pour les Appelants.

Doutre & Doutre pour l'Intimé.
-o -
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Montréal, 4 Février 1879.

Cor : Sir A. A. Dorionî, J. en C., Monk, J., Ramsay, J,

Tesier, J. et Cross. J.

JONATHAN CUTTING.

(Iéfendeur un Cour Inférieure)

Appelant,

&

ALFREID JOR DAN, ès-qualité,

(Demandeur par reprise d'instance en Cour Inférieure)

Intimé.

&

AMOS K. FOX.

Appelant par reprise d'instance.

.Juot :-Que lorsqu'il appert par la preuve faite qu'à l'endroit.

où on allègue que deux personnes ont été mariée,

dans les Etats-Unis d'Amérique, il n'y avait pa-

alors de régistres réguliers et authentiques tels que re-

quis par la loi du Canada ; et que vu le laps de temps
et l'absence de tels régistres, un certificat de tel ma-

riage sous l'article 1220 C. C. ne pourrait être obtenu

même si ces régistres eussent existé, le dit mariage

peut être prouvé par témoins.
Que la preuve du décès d'une personne, qui s'est

novée dans un endroit non habité de cette Provinee
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où Ù nlly avait pas de Prêtre Ou ministre, Magistrat ou
Coron)Ier, et où aucun régistre d'état civil n'était tenu
ou connu, Li décès peut être prouvé par témoins.

Q uw lorsqu'il est prouvé par témnoins qu'un homme
et unle fenîime ont contracté nîr»odans un endroitoù ;1 n' avait pas de rgrs uh'ius.et qu'ils
ont vécu comme, mari, ut fuinie, à la connaissance detons lesZ parents et du public, les enfants tic ett ' union

Que la preuve d'un na riaLre contracté dans cetteProvin)ce, dans: un endroit où il n'y a aucun miembre
du Clui-é ni r&srsde l'état civil, pcut êtr-e faite
par téins, que la communauté di, biens résulte dctud mariagec et qu'il y a continuationi de communauté
sutiviant la loi, après leuéè de l'un des époux, faute
par le -survivant du l'aire inventaire pour la dissoudre.

MOYENS DE L'APPELANT PAR REPRISE D*INSTANCE.

Ceýtte. action a été intentée dans la Cour Supérieure à Slier-
brooke, par feue Elizabeth Janeu WhTiitc assistée. de son mari Al-fi-ed Jordan l'Intimé contre Jonathan Cuitinig l'Appelant et plu.
sieurs autres personnes, et a paur objet le partitage et la li'quida-
tion d'une communauté deu biens qu'on allè-ue avoir existé entre
l'Appelant et Aris Keyes.coiie représentant l'aïeule d'Eliza-
beth Jane White.

La déclaration allègue que vers l'année 1801 , a Plainfleld,
New-Hampshire, Aijis Keyes fut mariée à D)avid White, qui
cnsuite allèrent résider au Township de Stanstead pour quelque
tcmps ; que D)avid White mourut ab intestat cn 1810, laissant
Olive White, Freemian White et I)avid White, seýs enfants issus
de son mariage avec Arris Keycs ; qu'en Novembre 1826, Olive
White épousa Woodmian Webster, et mourut eni 1862, laissant
plusieurà enfants qui sout aussi défendeurg en cette cause ;qu'en
avril 1830, Freeman White épousa Sara Glovcr et mourut en
1861, I aisgant un enfant qJui est aussi détèndeur ; qu'en 1835,
Dlavid Whitc fils épousa Nursay Alexander et mourut cn 1849,
laimsant une fille la'-lcmauderes.se Elizabeth J. Whiite;- qu'en
1813, à Stanstead, l'appelant épousa la dite Arris Keyes, veuve
de David Whîite senior, et qu'elle mourut en janvier 1850,
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,laissant issus de son miariage L ard W,. Cuttin-g et Ilorace Cut-
ting aussi défendeurs; qu*en vertu du mariage de Jonathan Cut.
'tiug et Arris Keyeiq, une commune uté de bi6ns conformément
aux lois du Bas-Canada, fut cîé'-e et exista entre eux ; que du-
rant la vie d'Arris Keyes des biens réels et pursoutiels pour un
montant c onsidérable furent accumulés par l'peatJonia.
tlîan Cutting(, oii a insi qu'il eýst allégué, fbraiiaiînt partie de
la communauté. lors dlu décè,, d'Aris Keyts ;- qjuaprès la alort

drisKeyes, aucun inventaire des biens de la dite coniiiuunu-
té n'la été fait Par l'peatque la DeitiaiAcru.e lizbet
.J. White comme représenta nt feu P av id Wi t eal .npère
a dr-oit àun cnièedu s b*,ins de a s.siî d'Arris Kcycs
et qu'elle a accepté cette suceson. les autrcui quatre cinquié-
mes étant représenités par les enfants dI'Olive Wliite, l'enifanit de
Frecînan WThite et Liteaid W. Cuttin-, et lorace ('utti1nj, qn,
lors de soit décès la part d'Arris, K ýyes (lais la eowmanuiauté va-
lait $100,000O (lue l'appelante e,,t deumeuréo en possin(

tous les biens de la dite couîuîuniautý1, et qu'il doit nrendr

-compte aux hiéritiers d'Ai'ris Kys

La déclaration contient les conclusions ordinaires pour redditioa
de compte et partage de la communauté de bien- 'oitru la I>eian
mandcresqýe et les t)êf'iidturs, et aussi (lue I -inîniubles fus-
sent visités par d&s experts, dans le but d'en obt 'n ir le partage.

Les défendeurs en cour inférieure, (à l'exceptioni do l'Appe-
lant Joiiathari Cutting), ont fait déf'aut ou n'onit pas plaidé à
l'action. Le plaidoyer dc l'Appelant Jonatliati Cutting fut une
dénégation spéciale de tous les allégués de la demande.

Après l'examen d'un grand iiombrc du témo;is due chaquu co
té, et après audition au mérite, la Cour Supé(rieure, à Sho;r-
brooke (1)oherty, J.), rendit le jugement qui suit :

"La Cour ayant entendu les parties rospectivemelît par
leurs avocats tant ,ur les motions du déflendeur Jonathan Cnt-

ting produites et faites le 7 dle Juin dernier et aussi sur la mo-
tion du demandeur par reprise d'instance, produite la 6e. jour
dlu dit mois-, demandant respectivement le rejet de certaines dé
positions et de la preuve à. laquelle se rapporte cette motion, quo,
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sur le mérite de cette cause, examiné les procédures et la preuve
au dossier, les objections faites à l'enquête et réservées et avoir
délibéré, rejette les dites motions ;

Et considérant que la preuve faite en cette cause de la tenue
des régistres de mariage à Plainfield, New-Hampshire, où il est
allégué que le dit David White senior et Arris Keyes les aïeuls
de la demanderesse, ont été mariés dans ou vers l'année 1801,
établit qu'aucun régistre régulier ou authentique tel que requis
par les lois du Canada, n'était là et alors tenu, et que vu ce laps
de temps et l'absence de tel régistre, un certificat de tel mariage
peut être obtenu par la demanderesse, c-nformément a l'article
1220 du C. C., même si tels régistres eussent existé, et que le dit
mariage peut en conséquence être prouvé par témoins ;

Considérant que la preuve de tel mariage faite en cette cause
jointe et corroborée par le fait que le dit David White et la dite
Arris Keyes ont vécu et cohabité ensemble ouvertement et pu-
bliquement comme mari et femme, et qu'ils étaient reconnus
comme tels à Plainfield susdit, d'où ils sont ensuite partis pour
le Canada, où ils ont continué à vivre et à cohabiter, et qu'ils
étaient reconnus et reçus comme tels par tous ceux qui les connais-
saient, ainsi que leurs enfants, jusqu'au jour de la mort du dit
David White, savoir : pendant l'espace d'environ neuf ans ;

Considérant que vers l'année 1810, le dit David White s'est
engagé temporairement, dans le commerce de bois sur la Grande
Rivière ou Rivière Outaouais, dans cette Province, où il s'est
noyé vers cette année, et que l'endroit de sa mort, dans la Pro-
vince, n'est pas importante au litige.

Considérant qu'au temps du dit décès, il n'y avait aucun mem-
bre du Clergé, Magistrat ou coroner dans cette partie du pays,
(alors inhabitée, excepté pour le commerce de bois) et qu'aucun
régistre de l'état civil ou des décès, n'y était tenu ou connu, il
peut être établi par témoins (comme cela a été fait indépendem-
mant même de la déposition de George McConnell), que le dé.
cès du dit David White a eu lieu vers l'époque alléguée par la
demanderesse ;

Considérant que lors du décès du dit David White, il a laissé
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sa veuve la dite Arris Keyes et trois enfants Olive. Freeman et

David, qui alors étaient en possession de leur état de légitimité,
et qui ont tous été connus et reconnus par leurs parents et tous
autres, somme les enfants légitimes des dits David White et Ar-
ris Keyes;

Considérant qu'après la mort du dit David White savoir:
vers l'année 1813, sa dite veuve fut mariée à Jonathan Cutting
un des défendeurs en cette cause, et que vu qu'aucun membre
du clergé n'était établi là, et qu'il n'y avait pas de régistres de
l'état civil de cette partie du pays (alors nouveau), où ils ont
été ainsi mariés, le dit mariage peut être prouvé par témoins, et
qu'il fut de plus admis par le Défendeur Jonathan Cutting, à
l'audition, et que par le dit mariage, une communauté de biens
a été créée et a existé entre eux jusqu'au temps de sa mort en
1850, et qu'elle fut ensuite continuée par le dit Jonathan Cut-
ting, par gon défaut de faire inventaire pour la dissoudre;

Considérant que le dit Jonathan Cutting lors de son mariage
avec la dite veuve White l'a reçue dans sa maison, comme sa
femme avec tous les biens qu'elle avait alors, ainsi que ses trois
enfants comme étant ses trois enfants légitimes issus de son ma-
riage avec le dit David White, et qu'll a gardé, supporté et élevé
les dits enfants, comme faisant partie de sa famille, reconnais-
sant toujours leur état civil et leur droit civil comme légitimes;

Considérant que les dits trois enfants sont issus des dits Da-
vid White et Arris Keyes, qui ont vécu publiquement comme
mari et femme, et qui étant morts tous deux lors de l'institution
de cette action, la légitimité des enfants ne peut être contestée
sous prétexte qu'aucun certificat de mariage n'est produit, telle
légitimité étant appuyée par la possession d'état non contredite
par aucun acte de naissance, ni jamais mis en doute par qui que
ce soit ;

Considérant que, pendant l'existence de la communauté, qui
a existé entre le défendeur Jonathan Cutting et sa dite épouse,
ils ont acquis des biens réels et personnels à un montant consi-
dérable, qui sont tombés dans la dite communauté, qui a été
continuée par le dit Jonathan Cutting avec les héritier@ et suc-
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cesseurs à la dite Arris Keyes, sa dite épouse et que la Demanr.
deresse Elizabeth J. White décédée depuis l'institution de cette
action était l'enfant légitime de David White junior un des
dits trois enfants de David White senior et d'Arris Keyes et
Nursay Alexander son époux, tous deux décédés avant l'insti-
tution de cette action et les petits enfants légitimes de la dite
feue Arris Keyes, et comme tel ayant droit de succéder à son
aïeule comme représentant son père le dit David White junior ;

Considérant que la dite Demanderesse a été dûment mariée à
Alfred Jordan l'autre Demandeur et le Demandeur par reprise
d'instance, et que comme tel il avait le droit dêtre partie dans
cette cause et de reprendre linstance comme il l'a fait, et qu'il a
tant en son propre nom qu'en sa qualité de tuteur à ses enfants
mineurs, issus de son mariage avec sa dite épouse décédée et com-
me demandeur par reprise d'instance, le droit de réclamer la
part de sa dite épouse décédée durant la communauté, et un
compte et règlement du dit Jonathan Cutting, comme un et le
principal des Défendeurs e cette cause et comme obligé de ren-
dre compte à la dite communauté : Il est ordonné et adjugé que
le dit Jonathan Cutting, sous deux, mois de la signification de ce
jugement de fournir, au dit Demandeur par reprise d'instance,
un état et un compte vrai et fidèle des biens de la dite commu-
nauté et de la dite succession de la dite feue Arris Keyes, rete-
nus par lui lors de son décès,.et des revenus qu'il en , retirés,
et à produire et donner comnnunication au dig demqndeur par
reprise d'instance de tous les; actes, pièces justificatives,livres de
compte, billets promissoires, lettres de change, hypothèques et
tous autres documents, écrits, mémoires et choses nécessaires
pour établir la nature. la, valeur des bigns réele, e.peXgonnels et
de leurs dispositions s"il en a été disposé, appartenant à la dite
communauté Igrs du décès-de la dite Arris Keyes et dont il était
propriétaire pqur .ne demie ayant que le partage et la liquida-
tionen. soient faits suivant la loi, ainsi que de 1'augmentation
des profits et revenus accrus depuis, la mort de la dite Arris
Keyes et, que partag en. sQit fait, enre la Demanderesse et les
Défendeurs suivant leurs parts et droits respectifs.
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Et la cour se réserve d'adjuger plus tard sur les autres conclu-
sions de la déclaration de la demanderesse jusqu'à ce que tel

compte ait été fait et produit en cette cause par le dit Jonathan
Cutting, dépens réservés. "

Cet appel soulève deux questions de preuve. Le fait essen-
tiel que la demanderesse en cour inférieure était tenue de prou-
ver pour faire maintenir son action était : 10. que David White
senior et Arris Keyes les aïeuls de la demanderesse, ont été ma-
riés à Plainfield, dans l'Etat de' New-Hampsnire vers l'année

1801 ; et 2o. que vers l'année 1810, le dit David White est dé-'

cédé ab intestat, laissant, issus de son mariage avec la dite Ar-

ris Keyes, David White junior père de la demanderesse et d'au-

enfants. Sans la preuve légale de ces faits, l'action de la de-

manderesse n'est pas fondée.

L'Appelant par reprise d'instance prétend que le mariage de

David White et Arris Keyes n'est pas légalement prouvé. Pour
faire cette preuve la demanderesse a produit un témoin du nom
de Charles P. Fifield, qui en sa capacité de greffier de la ville
de Plainfield et de gardien des régistres de naissances, mariages
et sépultures, dans les limites de cette ville, a produit deux ré-
gistres contenant ces records. Il déclare qu'ayant fait la re-
cherche dans ses livres depuis l'année 1800, et pour plusieurs

années depuis, il n'a trouvé aucune entrée d'un mariage entre
David White et Arris Keyes. Les régistres apparaissent avoir
été tenus avec une régularité suffisante, et ils sont complets et
parfaits sous tous les rapports à l'exception d'un feuillet, qui

manque à l'un d'eux. Le feuillet qui manque se trouve entre
les pages 100 et 103. La derière entrée sur la page 100, pré-
cédant la feuille qui manque, est datée du 21 Septembre 1821,
et la date de la première entrée sur la page 103, qui suit immé-
diatement est du,3 février 1822.

Il appert par le témoignage de Fifield que durant la période

de temps ou ces régistres ont été tenus, l'usage était que les par-

ties elles4mèmes apportaient un certificat pour être enrégistré, et

que les entrées étaient des copies de tel certificat;
Ayant tenter de prouver le mariage par une preuve écrite, et
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ayant failli de le faire, quoique la demanderesse ait clairement
établi que des régistres réguliers étaient tenus, elle a cependant
considéré qu'elle avait le droit de faire cette preuve par témoins
ce qu'elle n'a cependant pas réussi à faire. La preuve que les
parties ont vécu ensemble et, se sont reconnues comme mari et
femme, quoiqu'elle puisse servir entre eux et leurs enfants, il
est évident qu'elle ne peut servir entre Jonathan Cutting défen
deur et les personnes qui se qualifient représentants eu vertu du
dit premier mariage.

La demanderesse était tenue de prouver que David White
est décédé ab intestat avant l'année 1813, date à laquelle Arria
Keyes épousa Jonathan Cutting, et elle n'a pas tenté de faire cet-
te preuve par écrit, mais on a fait une preuve générale par té-
moins que David White avait laissé Stanstead vers l'année
1809, pour s'engager dans le commerce de bois, dans le district
d'Ottawa, et qu'il passait pour être décédé là, et que quelques
hardes et autres articles qu'on disait lui appartenir avaient été
envoyés à sa famille.

Le résumé de la preuve de la demanderesse à ce sujet est
qu'un nommé White s'est noyé dans l'un des étés de 1809, 1810
ou 1811, mais il y a pas de preuve que ce soit David White
mentionné dans la déclaration de la demanderesse. Le défen-
deur a prouvé par plusieurs témoins que feue madame C(utting
ainsi que la mère de David White sa sour et ses enfants, ont
toujours prétendu qu'ils ne savaient pas ce qu'était devenu le
dit David White.

MOYENS DE L'INTIMÉ PAR REPRISE D'INSTANCE.

Le mariage de David White et d'Arris Keyes est prouvé par
plusieurs témoins. Il est aussi prouvé que le mariage a été cé-
lébré suivant la loi de l'Etat de New-Hampshire et que les ré-

gistres des mariages qui avaient eu lieu au temps du mariage de
White à Plainfield, avaient été mutilés et en même temps il y a
preuve de l'irrégularité et du peu de foi qu'on doit donner à ces
régistres, à cause du peu de soin qu'on avait d'y faire les entrées
des mariages.
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Eh I'absence des régistres même sous nos lois, on peut avoir

reenurs à la preuve secondaire.

P-othier au No. 378 dit: " S'il était constaté que les registres
.ont été perdus, ou que le Curé n'en a pas tenus, preuve pour.

rait s'en faire tant par témoins que etc ; " " La raison est que
le mariage, étant parfait par le consentement des parties, lors-

que la preuve que fait l'acte devient impossible, il estjuste d'a-

voir recours à des preuves d'une autre nature."

L'article 51 C. C. dit : " Sur preuve qu'il n'a pas existé de
régistres pour la paroisse ou congrégation réligieuse, ou qu'ils

sont perdus, les naissances, mariages et décès, peuvent se prouver
soit par les régistres et papiers de famille, ou autres écrits ou par

témoins"; et l'article 135 C. C dit que "le mariage célébré hors
du Bas-Canada, enltre deux personnes sujettes à ses lois, ou dont
l'une seulement y est soumise, est valable, s'il est célèbré dans
les formes usitées, au lieu de la célébration, pourvu que les par-
ties n'y soient pas allées dans le dessein de faire fraude à la loi."

On a établi clairement que le mariage de White avait été fait
suivant lex loci. En l'absence de la meilleure preuve, la preuve
secondaire est parfaite telle qu'elle existe au dossier.

On peut dire que la preuve faite par la demanderesse, est seu-
lement nar oui-dire.

Mais si aucune autre preuve de transaction qui a eu
a eu lieu il y a si longtemps ne devait être admise que celle ba-
sée sur une connaissance personnelle, l'intention manifeste de la
loi, serait frustrée, vu qu'aucun témoin de ces faits ne survive;

et à ce sujet l'Intimé soumet les autorités suivantes

10. Greenleaf sur la preuve partie 2 chap. 5.

No. 103. La preuve par oui-dire, est admissible, pour prou-
ver la lignée.

No. 104. La lignée comprend les naissances, mariages et dé.
cès.

No. 106. La preuve par oui-dire est admissible, pour prou-
ver la conduite de la famille.

No. 107. Aussi pour prouver la conduite des époux.
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1. Philippe sur la preuve, pages 202, (248), 248 et (250).

La preuve par oui-dire est admissible pour prouver la lignée,

incluant la naissance, le mariage et le décès; et aussi (pages

218. 267), pour prouver la conduite de la famille.

1 Taylor sur la preuve, page 575, (§ 571), la preuve par

oui-dire est admissible, pour prouver la lignée, incluant (p. 580

§ 578) la naissance, le mariage et le décès ; et aussi (p 586 §
584), la conduite de la famille.

Starker sur la preuve p. 45 dit que: " la preuve par oui-dire

est admissible pour prouver la lignée et la parenté. "

L'article '163 du C. C. dit que : "le mariage, qui a été déclaré

nul, produit néanmoins les effets civils tant a.l'égard des époux.

qu'à l'égard des enfants, lorsqu'il est contracté de bonne foi,

et l'article 164 du C. C. dit que : " Si la bonne foi n'existu

que de la part de l'un des époux, le mariage ne produit les

effets civils qu'en faveur de cet époux et des enfants nés du ma-

riage.

Un des eflets civils, qui résulte de tel mariage dit Pothier

verbo mariage No. 407, est de donner aux enfants " le droit de

parenté civile avec leurs père et mère. " " Cette parenté civile

donne aux parents entre eux le droit de succession." Troplong

verbo mariage No. 92 dit: La bonne foi a sur le mariage et

sur ces effts civils une influence commandée par l'intérêt publie,

autant que par l'intérêt privé. " LeBrun 4o. livre, ch. 4. no. 34.

Troplong verbo mariage no 335 : " Toutefois il faut faire

exception à cette règle ; en faveur de l'époux de bonne foi et au

No. 336: "L'époux de bonne foi retirera donc les avantages de

la communauté." Voir aussi Arrêt du 12 Mai 1865.

L'article 162 du C. C. dit que: " Si néanmoins dans le cas

des articles 159 et 160, il existe des enfants issus de deux indivi-

dus qui ont vécu publiquement comme mari et femme et qui

sont tous deux décédés, la légitimité des enfants ne peut être

contestée sous le seul prétexte du défaut de représentation de
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l'acte de célébration, toutes les fois qçur cette légitimité est appuy.
ée sur une possession d'état qui n'est pas contred ite par l'acte de
naissance. "

Et l'article 229 dit: "A d*fut de F'acte de naissance, la pos.-
seësion constante de'l'état d'enfant légitime suffit.

Et l'article 230 dit (lue: Cette possession s'établit par une
réunian suffisante de faits q.ui indiquent le rapp9rt de ij4Atiou
et de parenté entre un individu et la famille à laquelle il prétend
appartenir.

L'Intimé soumet que la preuve du décès de White est suffi-
isante.

L'Appelant s'est appuyé lors dIe 'audjtioo, en cour inférieure
surtout sur l'article itÔ8 du c. : i" dii que: Les présomp-.
tions de décès fffldées sur l'abseuoe ituelqu'en 3oit la durée ne
sont pas applicables au cas du mariagý,e ; l'époux de l'absent ne
peut* jaùiaiîs en contracter un nouveau sans rapporter la preuve
cert-%ine du décès de son époux absent.

Voici la définition, deI'Abse4ce 4ouq4ý j Ea1ýle 86 du C. C.
"L'ab,-ent est celui"qui a'yant eu un domicile dans le Bas Cana-

da, a diapku sans que l'on ait aucune nouvelle do son existence'
évidemment que cette article ne s t'applique pas à David White,et
saveuve ne s'est pas remariée s3eulement sur la présomption de son
décès causée par l'absenceiacMbitrabi lle fait la preuve la plus
positive ' au'elle peut avoir de son décès. L2 ricit que lui fit Filer,
qui 'accompagna White dans le District d'Ottawa, et lui -rappor-
ta ses hardes, était une preuve aâ.3i certaine et positive qu'il
était possible d'obtenir.

L'appelant examiné sur faits et articles3, adnmet dis ntmt
queArf'y ét.ta mh.intm t

Le jugegp1ent de la cour inférieure fut confirmé unanimement.
T. W. Rit.chie pour Î'Afeljnt.,
Abbôtt &'Cte pou>r'itimé.
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Montréal, 4 Février 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 143.

DAME ANNE WORKMAN & vir.,

(Réclamante en Cour Inférieure)

Appelante,

&

MULHOLLAND &BAKER,

F aillis.

&

JOHN FAIR,

Syndic,

&

JOHN B. RENNY & al.,

(Inspecteurs et Contestants en Cour Infériquie)

Intimés.

JUGI :-Que la donation par contrat de Mariage du futur époux
à la future épouse, du tiers des biens meubles et
immeubles, qui appartiendrait à l'époux lors de son
décés, si la future épouse lui survit, ne peut faire
l'obje I d'une réclamation, lors de la faillite du mari.



DÉCISIOdS DES TRIBUNAUX

MOYENS DES APPELANTS.

La société Mulholland & Baker, composée de Henry Mul-

holland, Joël C. Baker et Joseph Mulholland, fit cession

de biens sous l'acte de faillite de 1875 ; John Fair fut nommé

syndic et Messieurs John B. Renny et autres furent nommés

inspecteurs. L'appelante Anne Workman épouse de Henry Mul-

holland, un des faillis, produisit une réclamation contre les biens

particuliers du dit Henry Mulholland, par laquelle elle alléguait

que le dit Henry Mulholland lui était endetté en une somme

qu'elle estimait à $40,000 et que le montant de cette réclamation

lui était dû en vertu de son contrat de mariage. passé à Mont-

réal,devant N. B. Doucet et collègue, notaires,le 16 Avril 1834,
et qui contenait les stipulations suivantes

" Et en vue du dit mariage et en présence de nous dits notai-

res, du père, de la mère et du frère de la dite Anne Workman,
le dit Henry Mulhollaud, par et en considération de l'amour et

de l'affection qu'il porte à la dite Anune Workman, a donné, cédé

et confirmé à la dite Aune Workman, ce 4oceptaut, (pourvu

toujours que la dite Aune Workman survive au dit Henry Mul-

holland), la somme de 250 livres courant, où à son choix, l'inté-

ret légal d'ua tiers des biens meubles et immeubles,dettes actives,

hypothèques et actif appartenant à la succession du dit Henry

Mulholland (ayant personnellement par elle-même ou ses agents,
eu communication de tous les livres, pièces justificatives et do-

cuments appartenant à la succession de manière à pouvoir faire

un choix judicieux), et au cas où il n'y aurait pas d'enfants issus

de ce mariàge, cette donation d'un tiers de l'intérêt ou usufruit

des dits biens, deviendrait sa propriété d'une manière absolue,
tellement qu'elle sera libre de les léguer et d'en dispenser en pro-

priété par testament, mùais seulement par testament, à la condi-

tion que la dite jouissance si elle est acceptée ne pourra être

donnée, aliénée, transportée, saisie ou arrêtée durant la vie de

la dite Aune Workman ,qui devra en jouir par elle-même en qua-

lité d'aliments, hors du contrôle d'aucun époux ou autres après

le décès du dit Henry Mulholland.
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Le dit contrat de mariage fut enrgistré par sommaire à
.Nontréal le 23 Août 1843

Les biens particuliers du dit Henry Mulholland, consistaient
en biens menbles, formant une valeur totale de *2179ý46.60.

La dite Anne Workman alléguait de plus, que par acte passé
à~ Montréal devant Mtre. Hart, notaire, elle avait f,ýit option
entre la dite s, mme de $1,000 eties dits intérêts, jouissance ou
usufruit d'unh tiers des biens 1du dit Henry Mulbolland, e t qu'elle
avait choisti le dit tiers des biens et que cette option avait été
signiiée' au dit syndic par le dit notaire Hart.

Elle alléguait encore que sa réclamation était basée sur les,
clauses. du dit contrat de, mariage et qu'elle dépeiiulait de la con-
ditign de suervie à son époux, et que sou% les dispotitioni.
de la section 81 du l'"acte de , f&iâi4c de 187,à, au cas d*une eondi-
tion ou 'd'une éventualité qui n'arrive pas avant la déclaration
du premier-dividende, un dividende dot fitm' réservé mur le mon-
tant,çlg;eetW réela"ation contestée jusqu'à oe que la condition
soit remplie caque l'éventualité S'oit arrivée.

La dite Ane Workman estimait sea réclamation à 840,000, -et
elle dde4aia quIelle avait une garintié oondlistaùt en une hypo.
thè"ýu ser le lot, Noo. 1530 du quaitier e't. Antfoine, estimé à 95,-
37fý,pnr ler dit Henry Mulhollaud dans un état préparé de ses af-
faires.

Leý inspecteurs contestèrent cette réclamati ,ou et dans, leur
contéàtitibn i1k alMegýiient que l'a dite réclamante n'a 1vait aucun
droit quelle ýpft exeikr en vertu de son contrat d, mrige,
contffle bi4nb dtx dit lr>êhry ll,,zlhoiancr;mrie

Qhi. la -aâ'àtion rnenotidnlnée d arîSla' àiLtý réclamation et dansa
le dit'èÔdýrat ddhra 'n'éta'it 'àun dro'o ougain de survie
consisitg1I* u l'~a dit'réclamnie survivrait? en
la gôxnnùt de 2WO l.ývies' cdurait, "ou à sion cioix,'en l'intétét, lép
d'un ýtiers' & blà U1i ineubfèS et immeubles,~ dtéttes- actives et
actif apattn.à'1à suécession de son" ëd'oux, c'est-à-dire de
ce qt'i o*rrï ^y àvoliW lùYEs' de soîn'ý décès ; quele ehMiX ou l'O-
tiou siik'ièùÏÏnètibunâ'e ne PéuIf êre' â1até p'a' la réclamante,
qu'ait oà~ kie>li' duéh elle ýiraî ou à1poux t après son

.914
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décès; et que la prétendue option qu'elle a faite est nulle et de
nul effet.

La réclamante répondit à cette contestation qu'elle avait le
droit de faire maintenant sa réclamation contre les biens de son
mari et que le droit de survie est un de ces droits mentionnés
dans la section 81 du dit acte de faillite de 1875.

Après la contestation liée, la Cour Supérieure (Mackay, J.),rendit le 14 Juin 1878, le jugement suivant, rejetant la récla-
mation de la dite Dame Anne Workman :

" La cour ayant entendu les parties sur la réclamation de
Dame Anne Workman et la contestation d'icelle, examiné les
procédure-, les actes produits et délibéré:

Considérant que le failli Henry Mulholland était connu par
la réclamante Anne Workman, lors de son mariage,comme com-
merçant exposé aux vicissitudes du commerce et qu'elle a stipu-
lé pour un gain possible, qui ne pouvait pas être exactement
calculé, avant la mort du dit failli Ienry Mulhoi-
land, le ditgain ou émolument dépendant de ce qui serait lais-
sé dans la succession du dit Henry Mlulholtlúd à son décès;

Coruidérant que la réclamation qui est maintenant soumise
n'est pas stipulée dans le contrat de mariage, être une somme
d'argent ou une dot en argent ou une dette à terme et que la
masse ou corpus contre laquelle la dite réclamante fait sa récla-
mation dans la procédure en faillite, est différente de celle
contre laquelle le dit contrat de mariage lui donnait le droit de
faire option de partie de la maese ou corpus de la suceeggion du
dit Henry Mulholland, pourvu qu'elle survive à son décès;

Considérant que l'usufruit ou jouissance stipulée en faveur de
la réclamante, à son choix, pourvu qu'elle survive à son dit
époux Henry Mulholland n'était et n'est pas d'une somme d'ar-
gent mentionnée, et que le dit.usufruit ou jouissanes tel que
stipulée ne peut affecter la distribution des biens de la skillite, et
qu'ils ne peuvent être estimés aujound'hui comme appartenant à
la dite Anne Workman,;

Considérant que la réclamation de la dite Anne Workman
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tie>t pas une d& celle qui peuvent être acquitéeBt par la quittane
obtenue par le failli Muiholland, eni vertu de F acte de faillite et
(lue lit dite réclamation es. mal fonadée;

Considérant qu'es vertu ile la réeiatuation faite par la dite

Aue \Vorkman. cette cour tir. peut adjuger slur la donation con-

tenue (laits le ýooîîtrat de mariage de 250 lveet que la contes-

tation de La dite réclamation telle -que faite, est biui fondéo.

Maintient lit dite centestatioi) et rejette Ï& réclamation de la

dite Aune Workmnan, avec dépel)s*

En examinant cette euse on doit eonsidérer deux questions:

10. Si ewiconséquence de la faillite de son épou x l'Appelante

a le droit de réclamer maintenant, le gain de sixrvio à elle accor-

dé par son dit contraIt de mariage sur les biens particuliers de
son dit éipoux;

2o. Si sa réclamation tombf> sous les dispositions de la section
Si de l'acte de faillite.

L'objes qu'avait en vue Henry Mulholland lorsqu'il a accor-

dé à soi) épouse ,la jouissance d'un tiers de ses biens au cas de

survie, était iudubitablement de la pourvoir d'une pension ali-

men taire, dans le cas, où la mort l'empêcherait de pourvoir à ses3

besnîns. Sa faillite, enl le privant de tous ses biens la met dans

l'obligation de réclamer de suite le bénifice qu'on lui destinait
après la mort de sôn, mari.

L'ayàntagLh ae6rdé par Henry M ulhollan d à l'Appelante n'est

pas le droit à l'usufruit d'un tier*., des biens'laissés dans sa nue-

cession, après le pàieniont des dettes dues au temps de sondé

cès.
Dans la cause actuelle la donation de l'usufruit d'un tiers des

biens appartenanDt au maari est garantie par ne hypothèqu e con'-
senttie en faveur de la fâmmp.

Liss ýhypothèqwe dounent aux créancier% en faveur desq~uels
elles, »,atcoiiîet-ies, le droit d'être préférés à ceux qui n'ont

pas de garantie.
Le fait qlle Âa jouissance ýaceordée à l'Appelaüte d'un tiers

des biens appartenant à son mari a été garantie, par une hypo-

thèque, établýit que. cette jouissance n'est pas d'un tiers à la ba-

IýW
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lance de ea sucession, maiq d'un tiers des biMirs co)mptis dans

Fa Sucoe.ssioâ, (et le contrat de maria-ê indique spécialement la

manière, dont elle s3'assurera du montant des bieiis, en l'antori-

gBant d'examiner les livres de comt, Litres etc), il n'eût pas été

nécessaire de lui donner des garantie.; pnur la Joui-mance d'un

tiers de la balance de la succession, vu tque dans ce cas toute ga-

rantie conttre les créances d'autres persounes eût été inu-

tile.

Le droit de l'Appelante étant ainsi garanti par l'hypothèque à

elle accordée dans son cantrat de mariage, elle aurait, sous la ju-
risprudence qui existait avant lfacto de faillite, %ii lu droit au

cas d'insovabilitê de son mari, d'être colloquée pour lo montant

garanti et de recevoir ce montant. un donniant caut.ou do- le r.ý-

mettre au cas, où la condition u 'ar-riveî-at pas'nt d'aioir l-n

me la garactie que les crianîiurs riýcev.ont b mntaat lui p:'

tenant, et qul'ils ld lui r umbourseý'ai iiit auil ci oà îtt ond.tion su

réalisera it.

Suivant le droit commun de la Province du QeLébec, comme
règle générale, un dr-oit de survie n'existe qu'apràs la mort d-'ý
l'autre conjoint, ainsi qu'il e.ýt expliqué par Troplong et Bou-

cher d'Argis

2 Troplong, contrat de mariage page, 769, No. 1,479: Le

mot: gains de survie, s'explique de lui-même etc. li est clair

que ces avantages ne sont attribué qu'à l'époux dài survit à

l'autre; le prédécês de l'un des époux en tist une eondition. Les

conditions doivent s'accomplir dans les conitrati du wariag4&Utc.*"
Et il ajoute:' Ceci n'est pas de droit nouveuau. Arrêt du 20

Mars 1593. Chenu, quest. 46. L -Brun, page.-34à, No., Ii.

Merlin, Répertoire gains de survie etc." Et il 4iire soa.cQDGo4i.
sien au No. 1480 : Ilî faut donc tne dieolutipa .4eýccmmu-à

nanté par la mort, pour donur ouvertur *uýaimsdo, isurvie.'

Boucher d'Argis, Gains Nuptiaux oh. 20,. :p. 1ý,1: " ToM,;

les gaine nuptiaux et de survie, dont on a parlé danas IQcçhapitre
précdent, sont des d'ouâtions cond!tionnelles', d.ans Ie$qiieles la

clause, en cas que le conjoint survive, est toujours cans6e ap-
posée et se supplie de droit -en @orteque ces avantagoï n'out 1iku
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au profit du conjoint en'faveur duquel ils sont stipulés, qu'au
cas que ce conjoint survive: telle est la règle générale etc. "

Nonobstant cette règle générale, applicable aux conventions
conditionnelles de survie, y compris les droits conditionnels de l'é-
pouse, le droit commun lui donne avant l'échéance de la condi-tion, le pouvoir de faire des procédés conservatoires.

Pothier, Obligations No. 222 dit: " Quoique le créancierconditionnel n'ait encore aucun droit avant l'accomplissement
de la condition, néanmoins il est reçu à faire tous les actes con-servatoires du droit, qu'il espèrc•avoir un jour ; par exemple, ilpeut former opposition au décret des héritages, qui seraient hy-pothéqués à sa. créance, si la condition sous laquelle il a été con-tracté s'accomplissait. Il sera même mis en ordre pour cettecréance conditionnelle ; mais il ne pourra toucher la somme pourlaquelle il aura été colloqué qu'après l'accomplissement de lacondition. Le créancier pur et simple sur qui le fonds manque-rait si la collocation de ce créancier conditionnel était confirméepar l'accomplissement de la condition, touchera en attendant, àsa place, en lui donnant caution de rapporter à son profit, encas d'accomplissement de la condition." Voir O. C. article1086. Et au no. 220, Pothier ajoute : "(Cet accomplissement

de la condition a un effet rétroactif au temps que l'engagement aété contracté ; et le droit qui résulte de l'engagement est censéavoir été acquis à celui envers qui il a été contracté.dès le tempsdu contrat. " Voir C. C. article 1085.
De Héricourt, Traité des immeubles, p. 72: " Il est pour-tant permis à celui qui n'est créancier, que sous condition deformèr opposition à la saisie réelle des biens de débiteur, atten-du qu'il peut n'avoir point d'autre moyen de se faire payer de cequi lui serait dû, en cas que la dette conditionnelle deviennepure et simple. " Voir aussi p. 156.
Mais la régle générale applicable aux conventions condition-nelles de survie, s'applique seulement aux cas ordinaires; maiscomme toutes les règles générales, elle admet des exceptions.
Boucher d'Agis .dans son traité ci-dessus cité à la page
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163, après avoir établi la règle générale quant à la survie
ajoute! mais il y a.des exceptions à la règle g6érale.

Io. Il Lorsque le mari a fait faillite, on juge alors que. la
femme séparée de biens, pour cau~se de -la failite de son, mawi,
peut non seulemeat retirer sa dot, mais aussi demander à jouir
de ses gains nuptiaux et de survie,, etc." Et il cite Montholon,
arrêt 1590 ; Bouguier, Lettre D. No. 14 ; 1 Journal des Au-
diences, arrêt 18 Juillet 1656. Liv. 81 ch. 46;- 2 Hlen ris, liv. 4,
quest. 1;- 2 Soefve, Cent. 1, ch. 37.

Et à la page 190, Boucher dit encore: IlEn général pendat
la vie des deux conjoints, la femme ni le mari n'ont aueun droit
dans les gains de survie qu'ils peuvent espérer, car pour qu'un
des conjoints les gagne, il faut qu.'il survive à l'autre. " Mais
il ajoute àla page. 191: A cette règle générale, qu'il faut que
le conjoint survive pour recueillirles gains. nuptiaux stipulià à,
son profit, il y a trois exceppions, la pzeniièretest -qu'il y a eerý
tains cas ou l'un des 'cojoints peut demnander ses gains nuptiaux
et de survie du vivant de l'autre conjoint;, par exempleu, la fem
me peut les demander en cas de m»ý4qvils, longue abence, fail
lite et séparation de son mari etc., etc.

0 uyot, 7 lépertoire. verbo Gains nuptiaux, . 70&, dit:
Les Gains nuptiaux ç,ý de survie 4taint des donations cou-

ditionnelles dans lesquelles Ia,.ola.usq en cms que le mojoint sur-
vive, est toujours ceusée apposée et se supplée de droit, il -faut en
conclure que la jouissance de ces ava4tages, ne -peut avoir- heu
qu'après je décès du.conjoint préd4céd4. Cependant cette
règle n'est pas sans exception, et il y a plusieu. au ou l'undes conjoints peut demanderses gaini4 :Fpiu~e e.uia
quoique l'auètreoonjoint soit encore vivant,"

Io. Il Lorsque luifemme est.s4parde. de biens, à cause de -la
faillite de sona mari, ellq peu!jt non seu omoiý répéter ëw dot, ýmàls
encore démander. la joias 9 sd q ,gent, Oît de ses autres
gains nuptiaux et de isurvie,,, ý F4gàd dfqiiel%,e4J doit.avoir -la
même préférence qu" pour, a dot, 4~vr rr4ts l'ont, ainsi.
jugé. Montholpn, an 1599;ý 1 .yqli, Jq.ra c uine,1
Juillet 1656, Parlement de Paris, 5 Septembre 1783.
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Et à la page 124 vol. 2, Argou dit : " Quand la femine est
séparée de biens, pou- faillite, dissipation ou mauvais ménage
du mari, on juge à Paris, etc., qu'elle doit jouir de son augment

de dot, tout de même que si le mariage était dissout par la mort

naturelle du mari. " Et il cite 2 Henris, liv. 4, quest. 1.

Lacombe, Recueil de Jurisprudence, vo. Mort, 2 vol., p. 19:

" Quand il s'agit de la répétition des conventions matrimoniales

de la femme, la séparation de même que la nort civile du mari

équipole à la mort naturelle et donne la faculté à la femme de

les répéter. " L'auteur cite Molinous, Theveneau sur Poitou

et Brodeau oh. 26, qui mentionne: " Plusieurs Arrêts dans le

cas de la séparation. " lIacombe donne aussi au No. 13 vo. sé-

paration la règle civile, ai mulier separetur à vro, statim ad do-

tem agere potest ; et il cite Molinous, Arrêt 7 Janvier 1606,
Tronçon sur Paris 224 ; Journal des Audiences, Arrêt 30 Mai

1682; Renussen No. 24 et8eq. Enfin comme conséquence de

la séparation, par suite defaillite, Lacombe dit au No. 17;

" Cession de biens emporte de plein droit séparation de biens :

Mais la puissance maritale ne cesse de subsister et ne se détruit

qu'en cas de mort civile ou naturelle."

Par les autorités qui précèdent, il est évident que la règle gé.
nérale relative aux gains de survie, n'est pas absolue et que pour
des motifs d'une nécessité naturelle, les Gains nuptiaux et de
survie, sont exigibles dans les cas de la faillite du mari ; et cette

exception est établie par la jurisprudence sous la loi commune et

entre autres par le jugement si-dessus mentionné du 18 Juillet
1656, rapporté dans le premier volume du " Journal des Au-
diences, " à la page 673.

On doit observer que le contrat de mariage en cette cause a
été exécuté en 1834, avant la passation de l'acte de faillite, et on

ne peut changer le droit des parties par la législation ex post

facto. Oe principe a été maintenu en France après l'établisse-

ment de la loi de faillite, dans une cause semblable où le

droit de collocation de la femme en vertu de son contrat de ma-
riage, avant la loi de faillite, fut maintenue. Elle est rap-
portée dans Sirey, 1818, p. 148, Arrêt Mallet: " Mariage

4M0
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et 1783. Jugé que la femme pouvait être colloquée sur

les meubles pour gains de survie, le mariage étant antérieur au

Code de Commerce. " Dalloz, 1 Rep., pp. 394, 400, rapporte

deux causes Arrêt Juillare et Arrêt Rochon. Le premier étant

un mariage de 1822, et l'autre de 1829 ; dans ces causes la col-

location de la femme pour gains de survie, fut refusée parce

qu'elle tombait sous l'opération de l'article 5Ï64 du Code de

Commerce, mais les motivés de, ces arrêts font voir que la déci-

sion aurait été favorable à la femme sous le droit commun.

Maintenant au sujet de la deuxième question relative à la sec-

tion 81 de l'acte de faillite en cette Province on doit observer

que cette section a fait une disposition spéciale pour les réela-

tions conditionnelles et éventuelles sur les biens d'une faillite.

Afin de prévenir les longs délais dans le règlement des faillites,

elle décrète que lorsqu'il apparait que le réglement des biens

d'une faillite peut être trop retardé par la réserve d'un divi-

dende jusqu'à ce qu'une condition soit constatée exister,, la ré-

clamation éventuelle sera évaluée et le réclamant sera col-

loqué pour le montant de l'évaluation de sa réclamation.

Notre acte de faillite étant en grande partie copié sur le droit

anglais, il n'est pas inutile de référer aui, lois açglaises et aux

décisions rendues en Angleterre.

Il est bien connu qu'en Angleterre les réclamations éven-
tpelles n'étaient pas reçues avant l'acte 6 George 1V, thi 16, sec-

tion 59, qui est le seul statut qui ait autorisé la preuve des ré-

clamations conditionnelles et éventuelles dans les faillites et qui ait

fait des dispositions pour leur,évaluation. Cette section décrète:

"que si un failli avant l'émanation de la.commission, a contrac-

té aucune dette dépendant d'un évènemet .qui n'et pas arrivé

avant l'émanation de telle commission, la personne envers qui il

a contracté cette dette peut si elle le jtge à propos s'adresser aux

eommissaires pour évaluer telle créance, et les commissaires sont

par, les frésentes requis de faire l'évaluation et d'adiestre les ré.

clamations de telle personne et de lui permettre de rqcevoir des

dividendes sur ces réclaýiations.

Cette section 56 fut abrogée par l'acte 12 et 13 Victoria,ch. 106,



LA REVUE L£GALE

qui lui a substitué une autre section, ayant un même effet, sce
tion 177. Ces dispositions du droit anglais ont été -ontin'udes
depuiset améliorées jusqu'au dernier acte 31 Vict. ch. 60 (1869.)
Avant l'acte 6 Georges IV, ch. 16. telles réelamations éven-
tuelles y inclus celles résultant du mariage et les gains de survie,
n'étaient pas admis et la 56ième section fut Insérée dans le sta-
tut pour rencontrer ces cas-là, ainsi qu'il est dit par Baron Par -
ke dans la cause de South Staffordshire Rail+ay Company
contre Burnside, 5 Exch. Rep. 138, où il dit que la 56e clause
de l'acte 6, George IV quant aux contrats de dette avant la fail-
lite, mais payables à l'avènement d'une condition, a été lisérée
dans le but de rencontrer des cas spéciaux, que la 51e clause, se
rapportant à des dettes payables à un temps futur, ne compre-
nait pas, "telles que des sommes payables en vertu d'un contrat
de mariage, par un failli après sa mort ou en cas de survie ;de la
femme.

A ce sujet le Baron Parke réfere à une cause antérieure dans
1 Mont. et Ayr., Rep., p. 128, Ex parte Marshall, dans laquelle
le Commissaire de la faillite explique au long la raison de cette
addition à la loi de banqueroute par la section 56. Le com-
missaire dit: "l'inconvénient consistait en ce que des per-
sonnes, ayant des droits eontre les biens du failli pour un mon -
tant certain quoique dépendant d'un 44ênement incertain de sa
nature, comme par exemple le oas de survie, étaientibsoluinent
empéchées de partager avue les autres créaneierâ, parceque ''6è-
nement n'était pas déterminé au temps de la faillite. " Et la
classe- particulière des créanciers, qui étaient Pla spé-.
cialement en vue par les législations proposées, -étåieht ceux
qui ont toujours été considérées cdmme ayant droit à une pro-
tection plus particulièré, savoir j là femme mariée, les enfants et
toutes autres personnes ayant es droits en vertu de testantsete
ou de contrats de mariage, dont la situation était souvent ren-
due déplorable par des accidents que toute prévoyance humaine
n'aurait pu prévenir."

Ex parte Tindal, 1 M. et Scott, 607 ; 8 Bing 402; 1 Moat.,
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462 ; 1 Mont et M. A., 4J5.; 1 Deao. et eh. 291. "Cause sur
un contrat de mariage."

p . ar conventions de mariage a stipulé d'une -sommé de
£4,000., payable aux syndics de sa femme, dinude mois après
son décès en fflei commis, pour qu'elle regoive l'intérêt sa vie
durant, au cas de spirvie, le principal «tant ensuite .payable à
leurs enfants, mais s'ils n'avaient aucun enf nt au sarvivant'des
deux, S. ot sa femme. ou~ à leuma exécuteurs ou admniu&rateure.
Jugé que c'est une, créance. dépendant d'unte couditouý qui peut
être prouvée sous une,çomniission eottre i f. evertu de 6 G-eor-
go IV., chap, 16,; s?,ctin 56, et quie l'ý va] uatiouide'vait être la
valeur actuelle de.- 44,000., payables douze mois après la mort
du failli,'"

La lôi d'Biosédans*ôm inatlèrel., avait précédé les -disp(sitionâ;
encore plus éteimdues, de loi d'Angleterre, et le droit diEoÉi2é n'ad-
mettait aucune -diffcui*6 1 sr ces question3., (VoirA I Bell's
Comp4ç».taýios»Yp. 637, no.; 3)'~

La pemlro oi ~ fillite pro'ýinciale recopueie Q ~ l
droitde réclâmerý seî"r-,it éventuels et l'acte 7,Vioý, ch., 10 sc
tiotî35;àdfiet 'i' éécamatÈnfP'iw1p½ar*'l'
dépeùdàý't'dejsot ëôàïtd iuairagp',ece 9~ crff4timt

32,admt l pruvede'toute réclamatioa32,admï Wýr'ù'!e tondépedant,,,uo:Ia
dition et ôrdonli c' de ýrti tr' des dfvtîd'ndes avauit larai4i
de laa aiip

Depuil'q 3grge Ych.1,l
l'acte de filip ail ýs n éWed~À 1 dut d. ýfiç dtgii4la-
mations ýim1qR o cai içr4. ss.4 31 io,-e 10,
(1869),étendaut le mot que"déit an s~timi<i:
"tout pasoif présent.ou fgstqr, eer4iniggooiditori4 auquu.Lle

f&illl 'est suJýÇcà la datedeý l'oOred dadj dication ow auqelib peut
devenif, sujet pendant la faillite,. en raiýor4 d'aucktue Dbligatign
par lui eýcourue avape lqudýte de l'ordre,,.er, ogmWâM'eomate
,dette pouvantL être Prouvé ideýAýa fait4e zlaatè ie.
crite devanit le syndic.Ue si-ti f*,te -sivant, lps
règles de la cour" ou si flou à I&I discrétion de cesyndic,
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de la valeur de la créance, à raison de ce qu'elle est sujette à une
condition ou pour toute autre cause.

Les dettes doivent contenir toute obligation ou obligation possible
de payer de l'argent ou valeur d'argent pour violation de com-
promis, contrats, conventions ou entreprises, que cette violation
ait leu ou non,ou qu'elle puisse vraisemblablement ou non, sur-
venir avant la banqueroute, et renfermer généralement tout en-
gagement, marché, etc., exprès ou implicites de payer, ou ayant
pour résultat le paiement d'argent, etc., soit que ce paiement se
rapporte à un montant fixé ou non liquidé; quant à ce qui re-
garde le temps de ce paiement, sa certitude ou sa dépendence
d'une on de plusieurs conditions et le mode d'en établir le mon-
tant cela peut se faire d'après des règles fixes ou être réglé par
un jury, ou bien être pris comme matière d'opinion."

La ldgislation récente amendant et remédiant à l'ancienne et
spécialement par l'acte susdit de 1869, 1 Vict., est recomman-
dée par les commentateurs de la loi de banqueroute. Ro-
che et Hazlit, Loi et Pratique de la Banqueroute, sur l'acte de
faillite de 1869, section 31, page 65, disent: " Pour ce
qui regarde les moyens de prouver les dettes et obligations
présentes et futures, certaines et conditionnelles le pouvoir et le
mode de les estimer et de les établir, etc., on doit observer que
les termes employés sont d'une généralité et d'une compréhen-
sion telles qu'ils renferment presque toutes les transactions par
lesquelles les hommes peuvent s'engager par contrat exprès à une
ahese d'une possibilité éloignée."Ils ajoutent ensuite que les règles
établies par les Cours avant l'Acte de 1869, dans 1 décision
de faits de mime nature, peuvent être données pour nous guider
dans l'interprétation de la section ci-dessus mentionnée. Entre
autres, Ea parte Van Heythuysen, 1 Deac, 360 qui s'applique
au cas présent: " Une annuité accordée par le Failli à C. et D
pour sa femme, en cas qu'elle survive à son mari A. B., peut
être prouvée avant la réalisation de la conditioù. " Lee sur la
Banqueroute, page 246, section 31, dit : " Dans les statuts
postérieurs qui ont été passés relativement à la banqueroute, il y
a au une tendance presque constante à accoorder plus en plus de
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latitude dans la preuve des dettes et des obligations dont on ne

permettait pas la preuve par les anciens statuts, et par l'Acte de

1869, la législature a apparemment eu l'intention de faire dispa-

raître l'ancienne coutume et de permettre la preuve de presque

toutes sortes de dettes. " Voyez aussi 1 Archbold, Griffith et

Holmes p. 571. Ces commentateurs donnent comme susceptibles

de preuve des cas qui n. l'étaient pab auparavant, quand le ma

riage était la considération de l'obligation. Ils citent E£ parte

Annandale, 2 Mont. et Ayr. Rept. 19 et 4 Deae. et eh.

511; et ainsi des annuités qui quoique conditiounelles
doivent cependant venir en existenc.; ils citent aussi Van Hey-
thuysen, ci-debsus mentionnée et ex parte Broadly, 6 Jar, 20,

et pour la condition de la durée, ex parte Parrat, 1 Deac.

696. De sorte qu'en Angletrre on permettraitla preuve de la

condition dans le cas qui nous occupe.

Notre loi actuelle de faillite est l'acte de faillite de 1875, tel

qu'amendé par les actes de 1876 et 1877 Et l'acte de 1875

a remplacé l'acte de faillite de 1869, lequel avait aussi amen-

dé et remplacé l'acte primitif de 1864. Tous ces différents actes

ont perfectionné la loi de faillite de eette Province en en éton-

dant toujours les bénifices, et en adoptant les termes gén4raux

des changements de la loi Anglaise. La 81ième section a l'acte

de faillite de 1875, renferme les particularités de la section 177

de l'acte de faillite anglais et les exprime toutes par les mots

créanciers et cntrat qu'elle emploie dans leur sens le plus gdnà-

ral. " Si un créancier du failli fbde sa reclamation sur un con-

trat dépendant d'une condition ou d'une éventualité qui ne doit

pas arriver avant la déclaration du premier dividende, un

dividende .era réservé sur le montant de cette réclamation con-

ditionnelle ou éventuelle, jusqu'à ce que la oonditiof soit rein-

plie, ou que l'éventualité soit réalisée ; mais s'il parait au Jùgé

que cette réserve retardera probablement le règlement des aai-

res pendant un laps de temps trop prolongé, " et si l'estiùiation

de la valeur de cette réclamation n'est pas arretée entre le recla.

mant et les inspecteurs, le Juge pourra la faire' établir et fl le

montant trouvé est confirmé, "c e sera celui pour lequel le ré
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clamani'tsera .colloqué con~tre 1*s biens du failli, commue Polir une
dette jpayaJ4le abEolament."

L'Appelante. prétend que sa recl&mation eSt conditionnelle ou'
évnue1 e ppéieeà nmontant qui peut être déterminé.et qu'elle 1pout:ôtre prouvée aujouid'hui d aprêsý la loi Commune

de la Province et qu'elle, tombé sous lopéra.tion de la eltion 81
de la loi actuelle de faillite.

Cette, eectiôn est en effet la mème qu-, la section 177 de l'actede faillite anglais', 12 et 13 Vièt. ch. 106, qui pourvoit à ce queles detteà payabWe àu cas d"ùne éventàalité qui n'est pas arrivée
pui8sent gtre!prouvéesi et évalunées de manière à déclarer un di-vidende baW!sùr cette 6valùuatitn ; et cette section a évidem-ment été prise de l'acte de Aillite anglais. Et sous cette sec-tion 177 il a été maintenu qu'une reclamation poui une annuitéou pension, payable seulement -tu cas de survi9q du créancoier dufailli, peut 'être établie. La reclamation do l'Appelante est unereclamatiob' éventuelle de cette nature..

MOYENS DE LINTrim'.

L'exactitude du jugemen~t dont est appelaniqea.lglt
et son quité sont telilementmanifestes, qu it su£t de suggérer
une nouvelle raiso o acuqsu napt-d

Comel'option ne pot.1yit avoir lieu d'après le contrat que rela-tivemen t aux 41ins quzi se trouvetaiént dans la supcssion du faîhi après.sa mqrt,i l s'epag~it que,"~ dernier avait la parfaite -berté de vendre ~t dedisposer dq mes, biens, durant sa -Sei8donc, ce droit 4'1eti1n pouyait ê4ra affecté parla vente-et; la dis-position, volqntairç 4es 'biens dg~ f,,iUi, à-fortiori doit-il être affec-té par la, pp@on compu4oiù# de, tolobieq s- pour le bénifie génié-ral de ses. gréauo iers. D'aillejgs,' comment -pourrait s'exercer cedroit d'Optn uçfis le crégncierdépouillé fi3reément de-tousises biens ?,quant aux. faits, J Ias bioa surlesquels la recanteprétend ayoir droit d'opeion, a.vaient~ cessé déjà depuis elotag-temps avant la dite option d'appartenir &àt. failli;- )e syndic (àqui l'option fut ligni4ée) étant À cette date, investi de tous les
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biens; du failli. pour le bénifice de ses créanciers. De sorte que
Jamais ces biens ne pourront faire partie ou tomber dans la suc-
cession du failli après sa mort.

Jugement confirmé.

Wtirtele et Sexton, pour les Appelants.

A. Lacoste, Conseil.

Btbtliune et Bethune, pour les Intimés.

-- 0--

COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 4 Juin 1880.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramnsay, J,
Tetesier, J. et Cross, J.

No. 33.

ROBERT BROWN)
(Défendeur en Cour Inférieure)

Appelant,

JAMES PERKINS,

(Demandeur en Cour Inférieure.)

Intimé.

Juot: - Que le jugement interlocutoire dans une action en
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- bornage irnndii e o~a, quer l'endroit,'
.,où lesSorne doiwet otc 'P1atées4.

Qu'un arpenteur qui -prooédt à tirer une .lignede di-
vision et placer le.s bornes entre les propriétés respec-
tives des prisdv•M l en bornage, doit pro-
céder avec 1(, co septVýpent dçe ses parltes et il doit 9h-

servr ls trmaTtésreqise pal- la loi, si le jugement

n'ordonne pas le bornage à un endroit déterminé' et
s'il n'y a pas eu de report préalable pour constater
où le borntage 'devait étrc. f1âit;

Jugement interlocutoire du 17 Novembre 1877, (Plamon-

don, J.)

La Cour rend le Jugement suivant:

Action en tor-nage.

Lc défendeifr prêén& qt'iIlà 4Wfal un bor-na&è régulier en

1859. La preuve légale do e. ýpréýýu bornage n'existe, pas

dans le dossierl

Il est bien prouvé qu'une opératfion informe temporaire a été

faite par F*arpenteur D)alyl, ma&i4- il n'y!' i:àucun procès verbal

pour l'authentiquer et pour en dé.finir la nature. La préten-

due copie est un papier blanc ; l'original que l'on prétend tel,

n'iyantij*mti I&é Oign par l'arpenùteur. Rien pius il apparai-

trait par cette prétendie copie quel- James IPerkins l'auteur du

demandeur, aurait signé l'original, tandis qu'il est prouvé que

cet homme n'a jamais su ni pu signer sou nom.

La témoignage de l'arpent'uý Rihard est à mes yeux conclu-

ant. Suivant lui, il Wlý1pub'libià&lgls L'action

du demandeur eoat donc sien fouie,44it es& maintenue avec dé-
pens de la eontestation.

Ordond kè conséquence suivant les conclusious etc., etc. Les

partieî, devant convenir d'un arlanteur sous un mois de cette

date sinon cette Cour se 'résqrve à, en iyynyier un d'office, le ber-

nage devant se faire à à s

Jugtinent du 20, SepteiÀbre 1819,r (Plamondon. J.):

La. Cour ayant entendu le Demandeur sur sa motion, exami-

né la di te motion, la. procédure et, la preuve et sur le tout déli-

bWré.
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Accorde la dite motion e~t en cou0-équenic#_ BonomeLouis, Pou-

lin 4e Courval, Ecuier du vilIxe,ý d'r1~kvfe Arpenteur

rrovincîal, pour fixer e't établir lu,; ligncs.de divimion en.tre 1c,ý

propriétés respectives des partie,§ savoir : "Entre la moitié Sud

Est de'iý iioité Norl' Èýt dui t'ýo'. ý6, daus le premier- rang

d owrihi 'lt Warwilk etl' Fainoti'3 Sud E,.t do la uîoitiC- Sud

Ouest du 'm'èxne lot , n)our tý1'r u1- laig1)ne dodi, a on c pa~r

deýs boirnes entrelu de ditc proîiriét&.- r6tspt-etives des partýes et

que le ait arpenteur ainsi iionîimte fasse >onl rappolt le ou avait

le 2Oièmie jouà de N«ov,'mnbrv(!uî'ioehiui.' Dépens i&servd-.

Jugement du 23 D)éemibre 1879, 'Plamnondon, J.)

'Let Cour âprýèsavoir éntendiIi 'dna½ &pat Son avo&alýt,

sur 'Sa tntiot 'pour l'homi)lbôatfo1 'u rapVpoit dé flarpàfltuu>'

produitien cottýCae5e,, et aussi ait indrittW, le défcid-e 'et .4ýn,

atocat, ayant faitdéat oqu frntpMse'ar tir

vu et examiné ha di te Mtitidn à~ le-s ýrocèd&'( d(dsý,iCîr e"u'

tout avoir mÈûre'ment délibfré" ' " ' "

24ordS'la dite MotionB ct'ordontie -laî h i'iut4eerp

port Ue 1'reýu prQiMl JiouisA -Pui du (ouîrvai -fait et

produit le 1cr Joui de IàcqUibri' cbut aot, Cu côuýort1'iiV'au

grement interlocutoire du.- :2Ôêm éluu "de, sèp teinbr~e'ri"

*ét li'e st par le 'présgi h h'à ftOidoel vs1i "S'a fdý awi#& tit

fleur; 'êt déefaré qt 1uV'em marques't U'4i

sion 'divie'att l--'mùcitié*sad st ià ia i,ô'iti r bteu

.Lo. '26 dàmns'- le prenfier rang du Tnhjd

moi'tiè idyO'ift du die 16f ?Nol.' &,ý, dn'lb 'dit' du

nêéet'daild<'son. 'dit'ppr loriu Mùle's'c'es- itÇfa~1r-

entre les parties en cette causo, tous les friý"dgë" siù

parties. >' ,.L I' ~ 1 1 Ji ~ ''

,Le jugemeut Qrdonna4tkýe borpiîa &aét.é. rýtdu 17i ùvçm.
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bre 1877, mais le jugement final en bornage n'a été rendu que le
23 de décembre 1879, et le défendeur appelle du tout ayant ex-
cipé du premier jugement.

Sa première prétention est que l'action en bornage intentée cn
cette cause par James Purkins aurait dà être déboutée parceque
quand cette action a été portée, le demandeur Perkins n'avait
aucune qualité pour demandez un bornage ; et parce que l'im-
meuble qu'il désigne dans sa déclaration n'est pas du tout celui
qu'il parait prétendre par les titres qu'il produit et par la preuve
qu'il a faite.

Si l'on doit admettre comme vrai qu'il n'y a que le proprié-
taire qui ait droit au bornage, il faudra en venir à la conclu.
sion que Perkins n'avait pas ce droit. Son action a été prise le
29 juillet 1876, or, à cet époque-là, la terre qu'il déclare être sa
propriété ne luiappartenait pas, elle était au nom de son frère John
Perkins ; le demandeur lui-même produit le titre de la " Bri-
tish American Land Company," à John Perkins, dans sa ré

ponse spéciale, il a invoqué en sa faveur une vente de John
Perkins à lui le 21 novembre 1873, devant Mtre. Tessier, N. P.
mais cet acte s'il existe n'a jamais été produit.

Mais supposons que le nom du Demandeur eut été dans
écrit ou contrat, aurait-il pu dans ce cas demander un bornage ?
Non, car d'après sest écrit la compagnie des terres stipule spécia-
lement qu'elle ne se désaisit ni de la propriété ni de la posse. -
&ion de l'immeuble ; que cet engagement n'est pas une promesse
de vente, mais un simple pers.sal ovenant, ne donnant qu'une

possession des plus précaires au preneur ; de sorte que si quel-

qu'un avait droit de poursuivre en bornage, tant que cet écrit
avait force et effet, ce devait être la dite Compagnie ; mais dans
tous les cas assurément pas le demandeur, car son nom n'y fi-
gure seulement pas.

Tl est vrai que le demandeur a produit un acte de la Compa-

gnie en sa faveur ; mais cet acte est postérieur de deux mois à
l'institution de l'action, du 21 septembre 1876, et ne sau-
rait dans notre humble opinion affecter le sort du litige ; autre-
ment e serait lui donner un effet rétroactif et enfreindre la
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règle de droit qui veut que les parties dans une cause y restent
avec les mêmes avantages depuis le commencement jusqu'à la fin.

Dans le rapport de l'arpenteur, daus le jugementqui le nomme
arpenteur expert, de même que dans le jugement final en cette
cause homologuant son rapport, ce n'est pas du tout le mOme
immeuble que celui désigné et décrit dans la déclaration et les
titres produits.

Dans la déclaration le demandeur réclame la moitié Sud-Est
de la moitié Nord-Est du lot No. 26, premier rang de War-
wick. Dans les titres qu'il produit il s'agit de la moitié Nord-
Est de la moitié Sud Est de ce lot. Le jugement ordonnant le
bornage ordonne à l'arpenteur de borner la moitié Sud-Est de
la moitié Nord-Est tandis que l'arpenteur borne lui, la moitié
Nord-Est de la moitié Sud-Est, fait son rapport en conséquence
et que le jugement final homologuant ce rapport déclare finales,
permanentes et légales les bornes de la moitié Sud-Est de la
moitié Nord-Est du' lot en question.
Il est bien possible que le demandeur eût pu obtenir facilement

la permission d'amender sa déclaration de manière à couvrir
cette défectuosité dans la désignation de l'immeuble, mais il ne
l'a pas fait et il a laissé subsister une erreur ou une fausse dési-
gnation fatale à es cause suivant nous ; car, malgré ce qu'en di-
sent les témoins de bonne volonté, comment croire que la moi-
tié Sud Est de la moitié Nord Est d'un lot de terre soit la môme
que la moitié Nord Est de la moitié Sud Est de ce lot ?

L'appelant tout en plaidant spécialement les fait, ci-dessus in-
voqués, avait en outre soutenu que déja il y avait une ligne lé-
gale et bornée entre lui et son voisin et 1859.

Il est prouvé en effet qu'à cette époque l'autour de l'appelant,
un nommé Green et l'auteur des Perkins, savoir la " British
American Land Company " représentée par son agent M. Fare-
well et James Perkins le père de John et de James Perkins le
premier occupant, auraiént employé l'arpenteur Daly pour bor-
ner les deux immeubles, qu'une ligne fut alors tirée et bornée,
avec poteaux et morceaux de faïence dessous, qu'un procès ver-
bal fut alors dressé et signé par les dites parties.
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Il est prouvé que cette ligne a toujours existé depuis, qu'elle

est visible et même des témoins ont pris la peine de regarder

sous les poteaux et ont trouvé la faïence indicatrice ; qu'elle a

servi de division depuis lors et mwme l'auteur du demandeur
quand il en parle la traite de " division Une. " Quand le de-

mandeur a pousuivi il y avait par conséquent dix-sept ans et

plus que cette ligue existait et avat été respectée par tous et il

prend son action comme si de rien a'était. Pouvait-il ainsi l'i-

gnorer et demander une nouvelle ligne de plano, ou s'il ne de-

vaitpas prendre des conclusions à l'égard de l'ancienne ligne ?

Tout ce qu'il peut invoquer en sa faveur c'est que le procès-

verbal de l'arpenteur trouvé danî ses minutes et déposé au gref-

fe à Sherbrooke, par un hazard assez singulier, n'est pas gigûé
par Daly ; mais il est signé par les autres parties intéressées et

cela suffit pour les lier et leur créer des droits indéniables. Car

supposant que Daly ait été empêché par force màajeure, par la

mort ou autre cause, de signer lui-même ce procès-verbal, il ne

sn suit pas pour cela, dans notre humble oþinit du molus,
que ses opérations ne puissent ressortir aucun effet, vu que les

parties intéressées leu ont ratifiées par leur signature et par une

possession d'audelà de dix ans. L'une ou l'autre des parties, en

cas de difficultés, pouvait, suivant nous, assigner l'autre et lui

faire reconnaître le procès verbal et la ligne comme bons. Or qui

a action, a exception et par conséquent l'appelant pouvait oppo-

ser à eette action en bornage cèlhi existant déjà, fait et consenti
par leurs auteurs respectifs:

Au pis aller, et à tout ýévénement, cette ligne déjà existaite,
suivie d'une possessibu d'au delà de dix ans, suffiisait au nfiös

pour empêcher le défendeur de la voir changer de place ; et si

un nouveau bornage devait être ordonné, larpenteur devait re-

cevoir ordre de le faire suivant l'ancien ; ce qui n'a pas été

fait.

Les objections que l'appelant soulèvera maintenant sont contre

le jugement homologuant le rapport de l'arpenteur L. Poulin de

Courval, sur motion du demandeur, et sur le rapport lui-même.

Ce jugement a été rendu par défaut.
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Tl appert au dossier que les procureurs ad litem du défendeur

et appelant étaient MM. Ives et Brown, avocats de la Cité de

Sherbrooke, lesluels ne firent aucune élection dg domicile ;

c'est au greffe par conséquent qu'on devait leur signifier toutes

les pièces de la procédure.

En effet le motion pour nommer larpeEteur Poulin de Cour-

val leur a été signifiée au greffe le 16 septembre 1879.

Mais chose tout à fait étrange quand il s'agit de la motion

pour homologation du rapport de l'arpenteur, et de l'inscription

pour jugemont final. au mérite, l'huissier Beaudette petend

avoir signifié ces documents " à MM. Ives et Brown à leur

bureau, au village d'Arthabaskaville, en parlant à Emile Bois-

vert.

Et il y a au dossier un certificat de bonne et due forme cons-

tatant que MM. Ives et Brown do Sherbrooke, n'ont auojin

bureau à Arthabaskaville, et n'y ont aucun 'domicile élu et il y

a, preuve encore plus concluante, les significations antérieures

faites par le demandeur sur eux au greffe. Comment alors main-

tenir un jugement rendu contre l'appelant, dans de' telles condi-

tions? la chose est impossible, suivant nous, car autremwet e

serait dire qu'un homme peut être condamné sans être entendu,

ou sans avoir été const.ituén défppt. i

Nous soumettons donc humblement que le jugement final rep-

du eu cette cause sur motion du demandeur et intimé, et sur son

inscription pour audition finale au mérite, ainsi signifiés aux

procureurs de lappelant est'absolument nul et ne peut être main-

ten,.
Mais au surplus, par ce jugement final, le rapport de l'arpen-

teur expert nommé, est homologué, 'et cependant nops sogPt-

tons humblemei.t qu'il ne pouvait l'être, car à sa face me il

est entaché de nullités radicales.

10. Le jugement qui 'l'a nommé ordonnait à larpenteur de

borner la moitié Sud-Est de la moitié Nord-Est, du lot No. 26

du premier rang de Warwick et, dans son rapport il déclare

avoir borné la moitié Nord-Est de la moitié Sud Est de ce lot.
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2o. La section 37 du chapitre 77 Stat. Ref. Canada, dit
quelles formalités l'arpenteur nommé par la Cour devra obser-
ver sous peine de nullité : La Section 40 dit que l'arpenteur
" devra, sous peine de nullité, faire signer son procès-verbal par" les parties si elles sont présentes, et si elles peuvent et veulent" signer. " Or dans le cas actuel. si on en croit Mr. l'arpenteur,
les deux parties auraient assisté à ses opérations, et cependant,
chose asses singulière, ni l'un ni l'autre ne signe et ni l'un ni
Yautre ne paraisse avoir été requis de signer.

3c. La Section 41 dit : " Le procès-verbal sera signé par" Parpenteur et deux témoins, étant préalablement lu à haute
voix en la présence de toutes les personnes qui le signent, les.

"quels faits seront tous consignés au procès-verbal, SOUs peine
"de nullité. Or dans le cas actuel rien de cela n'appert avoir été
fait.

Au contraire i! parait avoir employé comme témoins de ses
opérations. deux personnes qu'il dit avoir assermentées à cette
fin, mais qui ne signent pas le procès-verbal avec lui ; au co>n-
traire son prétendu procès-verbal est fait à Arthabaskaville, si
gué par les étudiants du bureau des procureurs du Demandeur
et Intimé, comme témoins, et écrit par l'un d'eux.

MOYENS DE L'INTIMÉ:

La déclaration du Demandeur n'a rien de spécial. L'Appe-
lant par ses défenses prétend 1o. Qu'il y a déjà eu un bornage
régulier entre l'héritage du Demandeur et le sien, qu'il y a des
bornes légales entre les deux immeubles, une ligne bien visigW
le tout constaté par un procès-verbal authentique signé par leDemandeur lui-mOme : 2o. Que l'immeuble décrit dans la dé-
claration comme appartenant à l'Appelant et celui décrit comme
appartenant à l'Intimé n'existent point.

L'Appelant a complètement failli d'étabir ses défenses.
Le seul témoin réellement compétent qui est l'arpenteur Ri-

chard, premier témoin de la part de la demande, établit qu'il n'a
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jamais existé de bornes légales entre les deux immeubles, et il

détruit en même temps la teconde défense en prouvant que les

immeubles des parties sont parfaitements décrits et sont contigus.

Le prétendu procès-verbal que l'on invoque est un papier blanc,
il n'a pas été signé par l'arpenteur. Il n'a pu être non plus signé

par le Demandeur, car il ne possédait pas encore l'héritage en

question ; c'était son père qui le pos'édait, et ce dernier n'a

non plus signé aucun procès-verbal, car il est établi qu'il ne sa-

vait ni écrire signer.

Le jugement qui a ordonné le bornage, et condamné le Dé-

fendeur aux dépens de cette contestation, est fondé sur ces mo-

tifs. Nous pouvons affirmer que ce jugement est inattaquable.

Aussi l'Appelant a payé les frais tout en excipant de ce juge-
ment.

Le jugement qui a motivé le présent appel est donc le juge-

ment final qui a homologué le rapport de l'arpenteur. Par ces

griefs d'appel l'Appelant prétend au No. 3, que le jugement
nommant A. Poulin de Courval comme arpenteur, a été rendu

sans avis donné à l'Appelant ou à ses procureurs.

Il suffit pour répondre à ce grief de voir le retour de l'huis-
sier qui constate la signification régulièrement faite d'un avis

aux procureurs de l'Appelant. r

Par le quatrième grief d'appel l'Appelant se plaint que le ju-

gement final aurait été rendu sur motiou et. inscription, sans
avis à l'Appelant ou à ses procureurs.

Les retours qui constatent les significations de ces avis nous

paraissent parfaitement suffisants; s'ils sont faux, il fallait que

l'Appelant eût recours à l'inscription de faux, eu obtint la per-
mission de les contester.

Il ne peut prétendre qu'il n'a pas eu connaissance de la mo-
tion et de l'inscription et qu'il n'en a pas reçu avis. L.20 de
Décembre, la motion en question fut présentée cour tenante et
continuée aussi cour tenante au 23 du mime mois. Le 23 l'Ap-

pelant ne montra pas cause, il ne répondit point à l'appel qui

lui fut fait; mais il était présent et produisit au dossier sans en

donner aucun avis à l'Intimé, un prétendu certificat du député
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Protonotaire, qui prétend signifier sous sa signature de député
Protonotaire que MM. Ives et Brown, alors procureurs de l'Ap:

pelant, n'avaient pas de bureau dans le village d'Arthabaska-
ville, et n'y avaient pas non plus de domicile élu.

Ce certificat a été produit par le Défendeur et Appelant tel

qu'il est constaté par l'extrait du Plumitif, à la date du 23 Dé-
cembre 1879. et sans aucun avis à la partie adverse, et sans atti-

rer l'attention iii du tribunal ni de l'Intimé sur le dit certificat.

Ce certificat ne constate qu'une chose, savoir: que les procé-

dés qui se faisaient, ne se faisaient point à l'insu de l'Appelant ;
et avec les retours de signification que l'Intimé a produits etqui

sont suffisants à leur face même, l'Intimé ne peut jamais mieux

établir qu'avis a été donné à l'Appelant.

Ce certificat est produit par l'Appelant, le jour même qui est

fixé pour l'audition de la cause et de la motion pour homologa-
tion, et avant que jugement ne fût rendu, avant que la motion

ne fut appelée comme Je constate encore l'extrait du plumitif.

Si l'Appelant prétend que les retours de signification produits

par l'Intimé étaient faux, il a connu cette prétendue fausseté

avant le jugement et à temps pour le prévenir. Il ne serait plus

à temps aujourd'hui pour s'inscrire en faux, le voulut-il mainte-

nant.
Voyons donc ce que vaut ce certificat que l'Appelant peut af-

firmer ne jamais avoir vu, que depuis que le présent appel'est

porté; cependant il était au dossier avant le jugement; nous ne

mettons point en doute la véracité de l'extrait du plumitif, mais

ce certificat n'avait pas été signifié, ni avis donné de sa produc-

tion. C'était un piège que l'on voulait tendre à l'Intimé. Toute

cette orgauisation était faite dans le but du présent appel par

lepuel on espère faire payer de grands frais à l'Intimé. L'on

connaissait bien la procédure qui se faisait, mais n'espérant plus
déplaqer la ligne établie entre les héritages des parties, l'on dési-

rait bien avoir une revanche quelconque, ne fût-ce que celle de

faire dépenser de l'argent à l'Intimé, même sans profit pour

l'Appelant.
L'Intimé est de ceux qui croient que les lois s'interprêtent et
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s appliquent suivant les règles de la justice, lorsque la moindre
obscurité se présente sur un fait Ainsi si l'Appelant n'a pas
lieu de se plaindre du rapport de l'arpenteur, les informalités
qu'il voudrait invoquer dans l'homologation de ce rapport doi-
vent être bien établies, pour le faire réussir à faire payer des
frais d'appel à l'Intimé. Il est impossible de découvrir autre
chose qu'une question de frais dans cet appel ; il est évident
qu'il ne s'agit point pour l'Appelaat d'obtenir la réparation
d'une injustice.

Mais revenons au certificat en question, que l'on veubopposer
aux retours de signification régulièrement faits par un huissier.

Ce député Protonotaire certifie sous sa simple signature que
MM. Ives & Brown n'ont point de bureau dans le village d'Ar-
tabaskaville

Le Protonotaire ou son député en donnant un tel certificat ne
prouve rien sur le fait en question. Ona commis à ces officiers
la garde de certaines archives au sujet desquelles leur signature
est authentique, mais cela ne leur donne pas le droit de prouver
n'importe quel fait sous leur simple certificat. Un tel certificat
ne prouve pas plus le fait qu'il prétend établi, lue ne le prou-
verait le certificat d'un marchand, d'un notaire ou d'un ou-
Vriwr.

Le dit certificat dit aussi que MM. Ives & Brown n'ont pas de
domicile élu à Arthabaskaville ; un tel fait Tût-il être prouvé de
la manière que l'on a voulu le faire, serait insuffisant à l'encontre
des retours de signification que nous lui opposons, mais nous ne
croyons pas non plus, que le député Protonotaire pourrait té-
moigner de ce fait autrement qu'après avoir prêté serment com-
me un témoin ordinaire. Au surplus s'il y a eu quelquea chose
de produit illégalement au dossier c'est bien ce, certificat du de-
puté Protonotaire, que nous n'avons pas eu l'occasion dediscu-
ter et que le Protonotaire n'avait 4ul droit d'admetpre aq dossier.

L'article 943 du code de Procédure dit: "L'arputeur ainsi
nommé est tenu sous son serment d'office, de procéder de la même
manière que les experts."

Ceci nous donne lieu de voir l'article 345. qui se lit commesuit:
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" La partie qui entend se prévaloir d'un rapport d'experts, de
praticiens ou d'auditeurs, doit demander qu'il soit reçur: et si
la partie adverse veut se prévaloir des informalités ou nullités
qui s'y rencontrent,elle doit le faire par une demande contraire."

Ceci prouve bien que l'Appelant ne pouvait s'opposer à l'ho-
mologation du rapport que par une autre motion, et non en
montrant cause contre celle de l'Intim4.

L'Intimé ne prétend point que cette raigon pouvait l'exempter
de donner avis à son adversaire, mais qu'elle tend du moins à
établir combien il serait injuste de rejeter un rapport qui serait
en tous pointa régulier et dont l'Appelant n'aurait point à se
plaindre, sur un simple soupçon créé par la production de certi-
Seat informe du député Protonotaire introduit, sans avis au
'dossier par l'Appelant.

Par son cinquième grief, l'Appelant dit que le rapport du dit
arpenteur L. P. de Courval, est à sa face nul, informe et illégal
et ne devait pas être homologué:

Par l'article 942 du code de procédure il est dit:

Que si lem parties ne s'accordent pas, le tribunal nomme d'of-
fiee un arpenteur juré, etc., etc.

Nous soupçonnons que l'Appelant entend se plaindre de
ce que l'arpenteur n'aurait pas été spécialement assermenté avant
de commencer ses procédures dans cette cause, et l'Appelant se
fonde sur deux décisions citées sous le dit article 942, dans le vo-
lume.de M. Foran, comme suit:

"Surveyors mus& be sworn before they can act under an or-
der of the court, Melançon vs. Venne, 5 R. L. 185 S. C. R.
1872."

" If not sworn, their report will be set aside though the rule
appointing them does not order that they be sworn. Atohison
vs. Morrisson, 1 L. C. J. 112, 8. C. 1865. "

L'article en question exige que ce soit un arpenteur juré, et
ces décisions ne peuvent vouloir dire autre chose, surtout en pré-
sence de l'article suivant; 943, que nous avons déjà cité:

Art. 943. "L'arpenteur ainsi nommé, est tenu sous son

r438
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serment d'ofce, de procéder de la même manière que les ex-

perts.
Il suffit donc que l'arpenteur soit un arpenteur juré, et que le

rapport soit fait sous son serment d'office. Comment pouvoir

interpréter autrement les mots: " sous son serment d'ofce ? "

Ces mots seraient réellement un piége dans notre Code, si l'ou

devait exiger d'un arpenteur juré, qu'il 'prétât un serment spé-

cial dans chaque cause ok, il serait nommé arpenteur expert.

Or, tel qu'il appert à la face même du rapport produit en cette

cause, il est fait par un arpenteur juré et sous son serment d'of-

L'omission de ces mots pourrait probablement invalider un •

rapport d'arpenteur, mais ils y sont dans le rapport en question

dans cette cause, et nous croyons que c'est tout ce que la loi ex-

ige,.
JUGEMENT :

La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats

respectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure

en Cour de première instance que les griefs d'appel produits par

le dit Appelant et les Réponses à iceux et sur le tout mûrement

délibéré

Considérant que par le jugement interlocutoire du 21 Juin

1879, la Cour Supérieure a nommé Lonis Poulin de Courval,

Arpenteur Provincial pour fixer et établir les lignes de divi.

sion entre les propriétés respectivee des parties et pour tirer une

ligue de division et planter des bornes entre les dites propriétés

des parties sans que la Cour ait elle-même déterminé le point

précis où cette ligne de division devait être tirée et les bornes

placées

Et considérant qu'en vertu de ce jugement le dit Louis Pou-

lin de Courval a en vertu de .cet interlocutoire tiré une ligne

de division et placé des bornes entre les propriétés respectives

des parties sans leur consentement et sans avoir observé les for-

malités requises par la loi ;

Et considérant que le dit jugement interlocutoire est irrégulier
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en ce qu'il ordonnait de placer ds bornes entre les propriétés

des parties sans indiquer l'endroit où elles devaient être placées

et que les procédés sont irrégulièrs et nuls et que le bornage ain-

si fait n'a pas pu être rendu valable par l'homologation subsé-

quente du rapport du dit arpenteur, par;le jugement final du 23

Décembre 1879.

Et considérant qu'il y a errreur dans les dits jugements du

21 Juin 1879 et du 23 Décembre 1879.

Cette Cour casse et annulle les dits deux jugements et tous

les procédés qui ont au lieu depuis et ordonne que par un ar-

penteur dont les parties conviendront sinon nommé d'office,

lequel après serment prêté et avis aux parties procédera sur les

héritages des dites parties désignées dans la déclaration et les

défenses en cette cause et constatera s'il existe une ligne de di-

vision ou des bornes entre les dits héritages des parties, siaon

d'indiquer d'après les titres des parties à quel endroit devgait

être placé la ligne et les bornes entre les dits héritages dont il fera

un plan qu'il produira avec son rapport sous tel délai qu'il plaira

à la Cour Supérieure de fixer, pour être ensuite procédé sur le

dit rapport à son bornage conformément à la loi et selon le droit

des parties sous l'autorité de la dite Oour Supérieure, du

quel bornage l'arpenteur chargé de le faire devra dresser un

procès verbal conformément à la loi et en faire rapport à la dite

Cour Supérieure et cette Cour condamne l'Intimé à payer à l'Ap-

pelant les frais encourus sur le présent appel et réserve à la

Cour Supérieure à adjuger lors du jugement final sur les dé-

pens encourus en la Cour de première instance.

La Cour accorde à Mtre. Eugène Crépeau, Avocat, distrac-

tion des dépens encourus en la présente Cour par le dit Appe-

lant.

E. Crépeau, avocat de l'Appelant.

Laurier et Lavergne, avocats de l'Intimé.

- o-
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, à Juin 1880.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 37.

LA CORPORATION DE LA CITÉ DE TROIS-RI-
VIERES,

(Défenderesse en Cour Inférieure)

Appelante,

LOUIS LISARD

(Demandeur en Cour Inférieure),
Intimé.

JUGt :-Qu une corporation municipale n'est pas responsable
des dommages causés à une propriété par des travaux
qui ont été faits dans une rue par une Compagnie de
chemin de fer autorisée par la loi a faire. tels travaux,
et que si ces travaux causent des dommages, ils doi-
vent être réclamés de la Compagnie du chemin de fer
et non de la corporation.

JUGEMENT.

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats res-
pectifs sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en
Cour de première instane que les Griefs d'Appel produits par
la dite Appelante et les Réponses à iceux et sur le tout mûre-
ment délibéré:

- '7a~#v%4~~ <~~"1
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Considérant que l'action de l'Intimé, Demandeur est pour le

recouvrement de dommages qui ont été causés à sa propriété

par des travaux qui ont été faits dans une des rue., de la cité de

Trois-Rivières par la compagnoe du chemin de fer de Québec,

Montréal, Ottawa et Occidental.

Et considérant que la dite compagnie était par la loi autori-

ode à faire de tels travaux dans la dite rue et que si ces travaux

ont causé des dommages à l'Intimé ce dernier aurait dû se pour-

voir contre la dite compagnie et non contre la Corporation Ap-

pelante qui n'avait aucun contrôle sur la dite compagnie dans la

construction de ces ouvrages qui étaient autorisés par la loi.

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu à

Trois-Rivières, le 31 Décembre 1879.

Cette Cour casse et annule le dit jugement. Et procédant à

rendre le jugement qu'aurait dû rendre la dite Cour Supérieure

renvoie l'action de l'Intimé et condamne le dit Intimé à payer à

l'Appelante les frais encourus tant en Cour Supérieure que sur

le présent Appel. Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à

Trois-Rivières.
Diasentiente L'Honoral* M. le Juge Tessier.

N. L. Denoncourt, pour l'Appelante.

Gervais et Gérin, pour l'intimé.

-



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR DU BANC DE. LA REINE

(En Appel)

Qu6beo, 4 Juin 1880.

Corm: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, *J., Rmsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 23.

EDOUARD CHARLES EMILE GATTIERY

(Défendeur en Cour Inférieure)

Appelant

à

CYPRIEN EUGÈNE ODILON AoyO
(Demandeur en Cour Inférieure.)

LA SOCIÉTÉ DE CONTRUCTION PERMANENTE DE lQI

(Mine Sn euse en Cour iafdrieiure.) -
JUGÉ --Que, 1 alenar d'action dadin.&it4d ons-

1os~elsdeviegra4.ut 4. m& payk ab, % de
arer oui g* ontoit 4.rnjpqcodad" par
luÊ'~àé auoinavaayeo cuenirpon d e remettre au

dit 0édanabaàée1rsi eliae paé de eoh, dù,
devient le créancier et propriétaire de ces parits, non-
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obstant tout ce qu'il (le cessionnaire) pourrait devoir
au cédant pour d'autres raisons.

Jugement de la Cour Supérieure, un date du 7 Novembre
1879, (L. B. Caron, J.):

La Cour ayant examiné la procédure et la preuve de record
et entendu les parties par leurs avocats respectifs sur le mérite.
la présente cause ayant été inscrite pour audition aux enquêt,-s
et mérite en même temps.

Considérant que le demandeur réclame $1,200, montant du
trois parts dans les fonds de la société défiressd,qu'il allègue
lui avoir été transportées par le défeudeur en vertu de deux
transports, dont l'un en date du 1er Mai 1873 et l'autre du 4
Juin 1873.

Considérant que par ces transports, le défendeur Gauthier a
transporté ces parts au demandeur, pour par ce dernier les reti-
rer lorsqu'elles deviendraient dues et payables afin de garder
sur ce montant les sommes de $501.31, et de $125 qu'il avait
prêtées au défendeur et les intérêts, et qu'il fut spécialement
convenu par ces transports que le demandeur devait remettre la
balance au défendeur Gauthier ou à ses héritiers.

Considérant que le demandeur a fait signifier ces transports
à la société défenderesse. (Pièce B du demandeur) ;

Considérant que le demandeur a payé la plus grande partie
des versentents et qu'il est devenu le créancier et le propriétaire
des dites parts en vertu des dits transports et de la dite signifi-
cation à la demanderesse tant contre le défendeur Gauthier que
contre la, société défendoresse, nonobstant tout ce que le deman-
deur pourrait pour d'autres raisons devoir au défendeur.

Considérant que la dite somme de $1,200 pour les dites trois
parts est due par la défenderesse depuis le 21 Janvier 1878;

Renvoie les défenses du défendeur vu qu'elles ne sont pas
fondées et déclare le demandeur propriétaire des dites trois parts
et condamne la défenderesse à payer la dite somme de $1,200 au
demandeur avec intéréts à compter du 2lième jour de Janvier
1878 aveè dépens contre le défendeur Gauthier.

444
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MOYENS DE L'APPELANT.

La présente action est en recouvrement de la somme de $1,-
250, étant le montant revenant à l'appelant, sur six parts de
$400 chaque, souscrites par les parties en cette caus-, alors en
société comme avocats et procureurs ad lites, sous le nom de
Gauthier & Roy, dans les fonds de la Société de Construction
Permanente de Québec. et que l'intimé prétend lui avoir été
transportées par l'appelant,en vertu de deux transport sous seing
privé allégués dans l'action . L'intimé allègue aussi que ces
transports ont été duement ;ignifiés à la dite Société de Cons-
truction Permanente de Québec, l'autre défenderesse.

Les conclusions de l'action sont que la Société de Construc-
tion Permanente de Québec soit condamnée à payer au deman-
deur la dite somme de $1,200 avec dépens contre le défendeur
Gauthier.

La Société de Construction Permauente de Québec a compa-
ru surtcette action. et n'a pas plaidé.

Par son exception péremptoire endroit perpétuelle, l'appelant
allègue que la souscription des parts alléguées en l'action, et
leur paiement et acqýuisition par la société Gauthier& Roy, for.
maient partie des transactions ordinaires de la société Gauthier
et Roy ; que les versements payables sur les diues parts, ont été
faits durant l'existence de la dite société, avec les argent% de la
société Gauthier & Roy ; que les prétendus transports n'étaient
que comme sûreté collatérale et garantie du paiement de cvr-
taines sommes empruntées par l'appelant et l'intimé, et qu'à la
dissolution de la société Gauthier & Roy, l'intimé étant redeva-
ble à l'appelant d'une somme considérable, n'avait pas le droit
de percevoir et toucher cette somme de è1,200; que l'intýié
était la personne qui avait tenu les comptes de la société Geu-
thier & Roy, et n'avait jamais rndu compte W'Vappelat que
l'appelant avait demandé un compte a l'ititimé,. au moyen d'une
action pendante devant la Cour Supérieure à Québec, et que le
résultt établirait une balance en faveur de l'Appelant; et lap-
pelant conclut au renvoi de l'action.
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Par son exception péremptoire en droit temporaire, l'appelant
allègue que les dits Gauthier & Roy Qnt été d'abord en société
comme avocats depuis le 8 Mai 1865, jusqu'au 11 Février 1874,
qu'à cette époque les dits Gauthier et Roy firent un autre 'acte-
de Société passé devant maître J. A. Charlebois, notaire, pour
exercer la profession d'avocats et procureurs ad lites, et pour
exploiter l'agence d'assurance la Royale Canadienne, et qu'ils
en arrêtèrent les clauses et conditions comme suit: 10. Il y au-
ra à compter du 1er Février 1874, une société entre les susdits
comparants (Gauthier et Roy) comme avocats et comme agents
d'assurance, et tous les honoraires qui leur seront dus comme
avocats et toutes espèces de profits qu'ils pourront faire comme
agents d'assurance tomberont dans les fonds de la société; 2o.
Les associés pratiqueront comme avocats sous les nom et raison
de "Gauthier et Roy",et le dit Odilon Roy conduira les affaires
d'assurance sous le nom de " Odilon Roy "; 3o. Les profits eu
honoraires seront divisés par moitié quant aux honoraires et
profits de la société Gauthier et Roy comme avocats, et quant
aux profite faits avec la dite agence d'assurance, ils seront divi.
sés comme suit: à l'appelant Gauthier, un tiers des recettes, et
à l'intimé Roy, les deux tiers des recettes dont la quotité sàa
établie chaque mois. L'appelant allègue encore que cette der-
nière société a continué jusqu'au 1er Mai 1875, et que dans les
sociétés qui avaient existé auparavant entre eux comme procu-
reurs et avocats, les profite devaient être partagés par inoitié;

que durant tout le temps qu'a duré la dite socidté Gauthier et
Boy, l'intimé a perçu tous les revenus provenant à la dite so-
liété eomme honoraires, intérêts sur dépOts'et àutkes sedrdès de
profits, et aussi eeux provenant de l'agence d'amurance la Royal*
Canadienne, et que l'intimé ne lui a jamais rendu compte quoi-
qu'il en ait été requis ; que par acte sous seing privé fait et si-

gné par les dits Gauthier et Roy, le ou vers le 5 Mars 1875,
et dûment déposé au greffe de J. A. Charlebbio, notaire, à Qué-
bec, le ô Mars 1875, les dits Gauthier et Roy convinrentdle di-
moudre la société existant entre eux comme ooats et gents
d'assurance, et qu'il fût entre autres choies* stipulé au dit acte'
ce qui suit: " 9o. Transport des parts de la soiété- d bise
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bera fait par Gauthier et Btoy "d'une mnanière authentique, tant
"pour paiement de ce qu'il doit déjà à Roy que comme sureté
du tiers, susdit aussitôt qu'il sera ét.ebli " ; (le tiers dont il sa

git ici est le tiers de la collection des profits faiis auparavant
comme avocats) ; qùe le tiers susdit n'a ja'uais été étabi, et ne
le sera et ne peut l'être que par le jugement qui interviendra
sur l'action en reddition de compte intentée par Gauthier contre
Roy, tel que ci-aprèit mention né; que les parts de la société de
bfitisse'dont il s'agit sont leis parts 'de la société de Construction
Permanente de Québec, dont il s'&Wit en cette cause, et qui for-
maident et forment partie de J'actif de la société Gauthier-et Boy,
et que l'intimé doit un rendre compte à l'appelant; que l'appe-
lant Gauthier a poursuivi l'intimé en reddition de compte dans
une action pendante devant la Cour Supérieure, sout le No." 842.
pour la somme de $2,500 et que la dite action est émanée de la
dite Cour le 7 Mae 1879, et y a été rapportée le 27 Mars de:la
mdnàe année; quel O& ontestatien a été liée-sui, la dite acition, et
qu'elle n'est pas encore déterminée ; 4ue la 'dite 'action est, tine
actièn en reddition de compt& gésérale des transactions entre'
l'appelgne et l'intimé 'comme associés dans lesr divetmc océé
sus mo.tionnéei4, et inclut les àsommes dont il 'est question en
cette OUse, et les'parts de -la Société, 4dc Contret1en-' Pérmad-
nente deý Québeoe dont il est question ;*e que la preuve détablira
en la dite cause que l'intimé doit à l'appelant *82;4oo0 etltque'la'
présente actioný est pirémaýur6c et ne.poUý.rajtý êtree intçéta~
que ~i 4ieatine edditioq de compte de fappeýt, goitrç,
l'intimé, né sera àa décidée et il conclq;t au, renvoi
de l'intimé» Il Uant à préseht.

tous 'les fiim'nguàÏ ar'appelant dans ses exceptions ont'
été preuv46,'&e de pIuâ'l est en preu~ve ?neiintiiâ4 U'i's
ré oom4ab1c à l'apPélint dans l'action eén tedàditi'o;s' ie- è;0m p e
susdite, jpuiè4~u'il 'a prodmht un 'oompte dans la'- dit'dause.'

ly'aprèg l'e±Lpýsé deôe'is, ilri ýjîrd
s'agit biaintedaht dé* t16ider.'-

w;~ Bd Prcuaâtf leàs àlWuéà ýde laation Itels qu'la gent, l'ac-'
tien de l'intim~é f é~t-lc~.t* Teitc)ý4âr la'dédbs'ai
au fôid& en fiit produits pir l'a ee1it'ý it6 tte ýaùs'.
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La chose nous parait dertaine. Car si, comme l'allègue l'in-

timé dans son action, il y a eu transport à l'intimé par l'appelant

des sommes qui lui revenaient dans les six parts souscrites au

fonds canital de la Société de Construction Permanente de Qué-

bec, et si ces transports ont été dûment signifiés a la dite société,
si en un mot le transport est parfait et que la société

de Construction Permanente de Québec refuse de payer, qui est

en défaut, et qui doit en supporter toutes les mauvaises consé-

quences ? c'est assurément la personne ou le corps qui refuse de

se conformer àses obligations. Or d'agrès les allégués de l'action.

qui refuse de faire ce qu'elle doit faire, c'est-à-dire de payer ?

N'est.ce pas la Société de Construction Permanente de Québec ?

Sans aucun doute ; et l'appelant ne peut pas être responsable du

refus de la Société de Construction Permanente de Québec,
puisque le lien de droit serait parfait entre la société et l'intimé,
sans le secours d'aucun autre intermédiaire. Et quand même l'ap-

pelant aurait écrit à la société, il ne serait pas plus responsable

du refus de la société de payer que celui qui avise une person-

ne de ne pas payer une dette qu'elle doit, parcequ'il croit qu'il

peut se dispenser de payer. Celui qui suivrait cet avis commet-

trait une erreur de droit dont ii devrait seul porter le résultat.

Ceci nous parait sans réplique si le transport devait être consi-

déré comme parfait.

2o. Le transport à l'intimé de la moitié des six part que

l'appelant possède dans le fonds capital de la Société de Cons-

truction Permanente de Québec n'étant que comme sûreté col-

latérale de deux sommes d'argent prêtées, ces parts reviennent

de droit à l'appelant du moment que l'intimé est remboursé du

montant qu'il a avancé. Cette proposition est évidente, et n'est

émise ici que pour servir de base aux autres propositions qui

vont être émises, et qui sont appuyées sur la preuve. Il nous

suffit pour le moment de dire qu'il est en prîuve en cette cause

que l'intimé a retiré et gardé plusieurs sommes d'argent qui ap-

partiennent à l'appelant, et que l'appelant a droit de déduire

ces sommes d'argent du montant qu'il a emprunté de l'intimé.

Or, l'appelant a pris les moyens de faire décider quel est le
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montant que l'intimé lui doit, et de fait l'appelant ne doit rien
à l'intimé, c'est celui-ci qui lui doit.

3o. Le transport de $1200 en question n'tait que comme
sureté collatérale, et conditionnel, c'est-à-dire ne devait valoir
qu'en autant que l'appelant ne rembourserait pas à l'iutimé les
isommes qu'il lui devait. ou que l'intimé ne se trouverait pas
payé et remboursé par les sommes appartenant à l'appelant qu'il
garderait lui-même.

La preuve que ce transport n'était que conditionnel, c'est-à-
dire ne vaudrait qu'en autant que l'appelant serait débiteur de
l'intimé se trouve dans l'acte sous seing-privé, subséquent à ces

transports; par lequel les dits Gauthier et Roy opèrent, à la
date du 5 mars 1875, la dissolution do leur société. C'est la
pièce 31 du dossier. Là il est convenu, au paragraphe 9, que
le transport des parts dont il s'«git en cette cause sera fait par
Gauthier à Roy, d'une manière authentique tant pour paiement
de ce que Gauthier doit déjà à Roy que comme sûreté du tiers sus-
dit que l'intimé aura droit d'avoir <le l'appelant sur les comptes
de Gauthier et Roy comme avocats, aussitôt que ce tiers sera éta-
bli.

Si ce transport des $1,200 avait été fait d'une nanière abso-
lue, non conditionnelle, et si ce transport était; déjà parfait
pourquoi MM. Gauthier et Roy disent-ils, dans cet acte sous

sEing privé, que ce transport sera fait d'une manière authenti-
que, c'est-à-dire complété lorsque ce tiers sera établi ? Et pour-
quoi ces messieurs fixent-ils l'époque de ce transport authentique
à une date postérieure à l'établissement du tiers qui pourra re-
venir à Roy, si ce n'est parcequ'ils veulent établir auparavant
si Gauthier doit à 1Roy, et quel motant il doit afin de faire le
transport pour ce montant ? Aucune autre réponse plausible ne
peut être faite à ces questions. Or ce tiers n'a jamàis dtý éta-

bli, et l'intimé a refusé d'accepter ou d'avoirrecours atiî mnoy-
eus de l'établir. Donc lintimé n'a pas acq'uiste drbit au trans._
port de ces $1,200, ét son action est prétmaturée. etl'exception
péremptoire en droit temporaire de l'appelant est ici parfaite-
ment justifiée. L'intimé n'a pas encore établi <u'i lui est dû
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et il ne peut rien réclamer. Au contraire M. Roy A admis qu'il
devait a l'appelant, et il lui a offert $600 pour régler. Il ad-
met lui avoir retenu $290, sur la part des primes d'assuran.es
seules pendant les six mois qui ont précéd le 1er Mai 1875 ; et
il admet aussi avoir retiré divers autres montants revenant à
Gautbier et Roy comme avocats. L'appelant a donc raison de
demander un compte et de refuser un transport avant qu'il soit
constaté s'il doit.

4o. Il est admis par l'intimé que la somme de $1,200 qu'il
réclame est une suite des transactions ordinaires de la société
Gauthier et Roy, et la chose est vraie. L'intimé .peut-il, sous
oes circonstances, quand il doit un compte à l'appelant, quand
les parties sont en procèsprendre une tranhanction isolée de la so-
ciété Gauthier et Roy et en exiger l'accomplissement sans s'occu-
per des autres transactions ? Non, car il pourrait y avoir autant
ie procèsu différents entre associés qu'il y a eu de , transactions
diférentes entre eux. L'intimé admet qu'il n'y a eu aucun

compte d'établi entre eux, que la transaction dont il s'agit en
cette cause est une transaction ordinaire de la société Gauthier
et Roy; que les parts dans la société de Construction Perma-
nente de Québec dont il s'agit en cette cause forment partie de
l'actif de la soidt Gautthier et Rby; et qu'il y a ddjà un pro-eès entrd l'appelant et l'intimé pour établir Id comptes que la
décision seule de procès établira lequel de l'appelant ou dé l'in-
timé est débiteur. Sous ces eronstanes l'intim6 ,peat-il de-
mander le paiement d'une prétendue dette qn'il né peut jurer
lui être due, surtdut quand il dit lki-mdme sous sermeut que le
paiement seul établira qui est créanier et qui est débiteur.

Mfots DR 'INTDMA:

En 1873, savoir le 1er Mai et le 4 Juin, l'appelant ayant em-
prunt6 de l'Iütimd deux sommes d'argent, la pren#ère au mon-
tant de $501.31, et la seconde de 8125 courant, ppoSentit à ce
dernier deux écrite identiques dans la forme, que, les deux par-
ties signè;ent en présence de témoins et qui furent ensuite re-
ais à l'intimé.

Voiei le premier : Québec 1er Mai 1873. Je reconnais avoir
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reçu et promets rembourser à Odilon Roy. écaier, avocat, la
somme de $501.31 argent prêté dès avant les présentes, laquel..
le je proments payer avec intérêt à 7 p. c. payable annuellement,
et pour sureté du paiement de la susdite somme, je traneporte
au dit Odilon Roy, ma part des six parts de la société de bâ-
tisses que possède la société de Gauthier & Roypour par lui en
retirer les dites parts, quand elle deviendront dues et payables
afin que sur ma part il se paie de tout ce que je lui devrai alors
sur la dite somme tant en intérêt qu'en capital, et une fois le
susdit capital de $501.31 et les intérêts payés, le dit Odilon
Roy paiera et remettra à moi ou à mes héritiers la balance qui
restera due sur nia part des susdites six parts en la société de
bâtisse.

ED. C. E. GAUTHIER,
MDILON ROY,

Témoin D. R. BARRY.

L'écrit en date du 4 Juin est conçu dans des termes identi.
ques et contient dans la dernière partie la disposition suivante:
" Je transporte au dit Odilon Roy, ma part des six parts que
possède la sociéte Gauthier & Roy dans la société de bâtisses,
sous les mêmes conditions et restrictions que le transport des
dites parts fait d'autre part "

Par le premier de ces écrits dont le sens est parfaitement clair
et ne laisse aucun doute dans l'esprit, l'appelant s'est dessaisi de
ses droits et intérêts dans les six parts souscrites par la société
Gauthier et Roy, et cette dernière a cessé elle-même d'être cré
ancière et propriétaire d- ces mêmes parts et l'intimé par le
fait du transport qui lui en était consenti par l'appelant, est de-
venu le seul créancier et propriétaire exclusif des dites parts.
Les deux écrits n'étaient pas tous deux nécessaires pour pro-
duire ce résultat. Le preihier d'entre eux, faisant reposer sur
la tête de l'intimé seul tous les droits qui appartenaient à la so.
ciété Gauthier et Roy sur ces actions, le second ne pouvait rien
y ajouter; et si fintimé était déjà en vertu du transport du ler.
Mai légalement saisi de ces actions, celui du 4 Juin n'a pu le
saisir ne nouveau de ces mêmes parts, puisqu'il ci était déjà ei
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possession en vertu d'un titre antérieur. Toutefois le transport
en date du 4 Juin n'est pas sans efficacité; car bien que celui
du 1er Mai soit fait d'une manière vis-à-vis la Société de Cons-
truction, c'est à-dire bien qu'il confère à l'intimé le droit de re-
tirer le montan t de toutes les actions, quant elles seront devenues
exigibles, il est tenu néanmoins vis à-vis du cédant de lui remet-
tre ce qui restera après déduction de la somme prêtée et des in-
térAts. Ainsi en vertu du premier écrit, l'intimé doit remettre
à l'appelant ou à ses héritiers ce qui restera du capital des dites
actions, après avoir détaché la somme prêtée, savoir $501.31; et
si l'écrit du 4 Juin a été fait, ce n'était pas précisément pour
transporter de nouveau des parts dont l'intimé était déjà légale-
ment saisi ; mais c'était principalement dans le but de l'autoriser
a retenir sur l'argent à être retiré de la Soeiété do Construction
non seulement la somme avancée en premier lieu, mais encore
une somme additionnelle de $15, avant de remettre la balance
à l'appelant.

Ces deux transports pour valoir et lier irrévocablement toutes
les parties avaient besoin d'être signifiés à la Société de Cons-
truction Permanente de Québec et qui n'est autre que la socié-
té de bâtisse dont parlent les sous-seing-privé. Or cette forma-
lité a été bien et duement remplie le 9 octobre 1877. De ce mo-
ment l'Intimé avait seul droit au remboursement de' ces parts.
non seulement vi-à-vis la Sociéte de Construction Permanente
de Québec, mais même vij-à-vis de l'appelant en cette cause.
Celui-ci, toutefois, à la veille de l'échéance de ces actions et
peu de temps après qu'elles sont devenues payables, regrettant
peut être les actes qu'il avait souscrits et oubliant que les con-
ventions par lui signées feraient loi entre les parties contractan-
tes. a voulu les répudier, et a tenté par tous les moyens et par-
ticulièrement par la persuasion, la menace et l'indimidation de
retirer directement la moitié du capital souscrit, sav>ir, $1200
et à empêcher l'Intimé de se faire remettre cette somme par la
Société de Construction Permanente de Québec. L'opposition
suscitée par l'appelant, n'a eu pour objet que de disputer à l'In-
timé la moitié du capital souscrit et comme il n'a jamais soulevé
aucune prétention sur l'autre moitié, elle a été payée à l'Inti-
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mé avant l'institution de l'action. Il ne s'agit donc entre les

parties que du capital de trois actions, non encore payées et

représenta.t une somme de $1,200 et des intérêts échues sur

icelle.

La position faite aux parties par les écrits suscités est encore

entière car rien n'est survenu depuis pour en changer la na-

ture et en détruire les effets. Au contraire, la position de l'ap-

pelant est encore moins favorable qu'elle ne l'était alors, parce

que depuis leur rédaction, aucune des sommes prêtées n'a été

remboursée ; la plus grande partie des intérêts n'ont pas été

payés: et un grand nombre de versements mensuels. dont une

moitié devait naturellement peser sur l'appelant, et sans lesquels

le droit au capital souscrit aurait été forfait, a été payé pendant

trepte quatre mois par l'intimé, de ses propres deniers, de telle

sorte que le montant dû aujourd'hui à l'intimé à raison dc ces

parts tant en capital, intérêts, que pour versements mensuels,
s'élevait en réalité, lors de l'institution de l'action en cette cause

A somme de $984.18.

C'est dans ces circonstances que le demandeur Intimé a été

forcé, pour toucher la balance restant encore due sur les actions

souscrites dans le capital et les fonds de la Société de Construc-

tion Permanente de Québec, d'en poursuivre le recouvrement en

justice contre cette dernière contradictoirement avec l'appelant.

Et comme le paiement des $1,200 reclamées par l'action n'avait

jamais été formellement refusé par la société de eonstruction,
mais qu'il avait été seulement suspendu par suite de l'opposition

persistante de l'appelant. le demandeur n'a pas rru devoir con-

clure aux frais contre la société de construction mais seulement

contre l'appelant. Le demandeur avait d'autant plus raison

d'en agir ainsi, que l'attitude prise par lasociété de construction

en face de l'action, a pleinement correspondu a celle qu'elle avait

toujours gardé et qu'elle entendait conserver dans cette cause.

Elle a comparu par ses procureurs, mais n'a pas plaidé et par
son abstention, elle laisse facilement comprendre qu'elle se sou-

met au jugement de la Cour. Seul l'appelant a ceutesté l'action
du demandeur et lui a opposé trois plaidoyers différeui s l. une
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défense au fonds en iait, dont il est inutile de s'occuper, 2o. une
exception temporaire et 3o. une exception perpétuelle. Mais ni
l'une ni l'autre de ces deux exceptiou ,'affecte la position prise
par le demandeur et ne lui enlève l'exercise des droits qu'il fait
valoir et revendique dans son action.

Le premier moyen va à dire que l'Intimé pe Douvait institu-
er la présente action avant d'avoir rendu compte des o0érations
de la ci-devant société Gauthier et Roy. Cette prétention n'est
fondée ni en fait, ni en droit. Les -parts ou actions en questioti
en cette cause, ont été souscrites il est vrai, par la société Gau-
thier et Roy, mais par suite des conventions consignées dans les
écrits sus-cités, elles sont sorties du domaine et de la possession
de la société Gauthier et Roy pour passer dans celui de l'Inti--
mé et de ce moment ces parts sont devenues la propriété per-
sonn'elle exclusive de ce dernier. Par le fait du contrat spécial
intervenu entre les parties en cette cause, celles-ci ne peuvent
être réglés, quand è leurs droits et à leurs obligations que par
les dispositions même de ce contrat. Bien plus l'exécution des
clauses du contrat ne peut être poursuivie en justice que par une,action spéciale basée sur le document même. Or, comme l'exé-
cution des conditions de ce contrat, ne parait à sa face même
subordonnée à aucune restriction, à aucune condition, on se de-
mande pourquoi il faudrait qu'avant de se prévaloir d'un trans-
port absolu qui lui est consenti, il lui faudrait d'abord se dé-
fendre d'une action pro socio dirigée contre lui.

D'ailleurs Roy est tenu par le transport de retirer ces parts
de la société de bâtisse, du moment qu'elles seront payables, afin
de remettre à Gauthier ce qui en restera après paiement au pré-
alable des sommes avancées par Roy. L'argument tiré de l'acte
de dissolution, ne peut pas être iuvoqué contre l'Intimé, mais
il acquiert beaucoup de force en le retournant contre l'appelant.
S'il faut absolument une reddition de compte pour établir la
quantité du tiers, garanti par les parts de la Société de Cons-
truction, l'Intimé qui est revêtu du droit absolu de retirer ces
parts pourrait dans ce cas gardertoutle montant entre ses mains
et ne serait tenu de rembourser la balance qu'après la contesta-
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tion du tiers des collections sur une action en reddition de comp-
te. Il entrait si peu dans l'esprit de l'appelant d'entraver le
paiement de ces actions, qu'à la veille même de dissoudre la so-
ciété avec l'Intimé, il s'engave par l'acte du 5 mars à ratifier les
transports faits par les écrits des 1er. Mai et 4 Juin 1873, en
leur donnant une forme plus solennelle, dans une forme authen
tique. Ce nouvel engagement contracté d'une manière absolue,
sans aucune restriction, sans aucune condition, est consenti par
l'appelant, presqu'au moment ou ses relations d'associé avec
l'Intimé sont sur le point de finir et nonobstant les obligations
réciproques que dix années de société ont pu créer entre eux.
S'il a voulu faire sortir les actions de la société Gauthier & Roy
pour en saisir l'Intimé, il avait sans doute son but et la position
qu'il s'est faite de son plein gré ne peut être modifiée par les tri-
bunaux.

La prétention que les parts ont été souscrites par la société
Gauthier et Roy, et qu'elles doivent en conséquence former par-
tie de la reddition de compte acquise par l'appelant n'a pas plus
de fondement. Nous avons démontré que le droit à ces actions
résultait d'un contrat spécial, et que ces actions étant
placées entre les mains d'un tiers, il est impossible de
les faire figurer dans une reddition de compte, tant
que l'intimé ne les aura pas retirées, autrement ce se-
rait le contraindre à rende comi te des sommes d'ar-
gent sur lesquelles il n'aurait aucun contrôle et qu'il n'aurait
pas même perçues. Ces parts étant sorties d'u domaine de la so-
ciété Gauthier & Roy, l'appelant ne peut y toucher par son ac-
tion en reddition de compte, car rien de ce qui est devenu étran-

ger au domaine de la société ne peut faire partie de la reddition-
de compte.

L'on ose affirmer, en référant à l'action en reddition de comp-
te, que l'Intimé doit à l'appelant une somme de $2,500. Cette
assertion est tout à fait gratuite. L'on conclut, il est vrai à
une condamnfttion pour pareille somme, au cas où l'Intimé refu-
serait de rendre compte, mais rien ne démontre qu'il doive en
réalité une somme équivalente ou même une somme quelconque
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à l'appelant. Bien au contraire, en référant au plaidoyer pro-
duit par l'Intimé en réponse à cette action, il appert que ce der-
nier, non seulement ne doit rien à l'appelant, mais au contraire
que celui-ci lui doit une somme considérable.

Dans le cas même où l'Intimé serait débiteur d'un reliquat de
compte, cela pourrait faire le dispositif d'un jugement dans l'ac-
tion en reddition de compte, mais 'a absolument rien à faire
dans la présente cause, et ne peut dégager l'appelant, des consé-
quences des transports qu'il a librement consentis et dont on de-
mande la mise à exécution par l'action tn cette cause. La seule
défense plausible dans cette cause aurait pu consister dans la
preuve du remboursement des sommes prêtées, qui ont provo-
qué les transports en questions, mais comme ce remboursement
n'est ni plaidé, ni prouvé, l'action telle que prise, reste intacte
et devrait nécessairement être maintenue. La position prise
par l'appelant, est difficile à définir et peut être ne la compren -
drait-il pas lui-même; les moyens par lesquels il recherche une
condamnation sur l'action en reddition, il les reproduit sous la
même forme pour repousser la présente demande, c'est-à-dire
qu'il cherche à faire double emploi des mêmes moyens et des
mêmes sommes d'argent dans les deux causes. Pourtant, tout
ce qui fait l'objet de l'action en reddition de compte, constitue
un litige étranger à l'action en cette cause et qui doit en être soi-
eneusement écarté. Enfin l'exception temporaire du défendeur
ne repose sur rien de stable et de défini et c'est avec raison
qu'elle a été renvoyée par le tribuual inférieur.

EXCEPTION PERPÉTUELLE. -Ce plaidoyer ne figure dans le
dossier que pour la forme, car il ne renferme aucun chef d'%x-
ception sérieux. On y affirme, contrairement à la preuve faite
en cette cause et qui n'a pas été contredite que les versements
mensuels payables à la Fociété de construction ont de fait été sol -
dés par la société Gauthier & Roy, et que lors de la dissolution
de cette société le 1er Mai 1875, l'intimé auraitgardé par de-
vers lui, une somme plus que suffisante appartenant à la société
pour acquitter les versements à venir. La preuve établit le con-
traire, mais dans le cas même où tout cela serait vrai, les trans-
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ports faits par l'appelant à l'intimé n'en seraient pas moins va-

lables et l'action en cette cause bien fondée.

Il est de nouveau question d'une somme excédant mille pias-

tres que le demandeur devait au défendeur. Il est difficile de

comprendre pourquoi l'on mentionne ce fait. Serait-ce pour éta-

blir une conpensation, un paiement des sommes prêtées par

l'intimé ? Dans ce cas il aurait fallu préciser dans l'exception

pourquoi, comment et dans quelles circonstances cette somme

est devenue due par le demandeur au défendeur. Mais ce der-

nier n'en disant rien, il faut en conclure vu l'absence de toute

preuve au contraire que cette prétendue dette n'existe pas:

En résumé, l'action en cette cause est basée sur deux trans-

ports faits sous seidg privé puis signifiés au débiteur sous forme

authentique. Ces transports, quoique fait pour assurer et ga-

rantir le remboursement de sommes avancées par l'Intimé a

l'appelant, donnent en outre au premier un droit absolu de re-

tirer les montants transportés, sauf à remettre au dernier l'excé-

dant 4ui restera après déduction des s9mmes présentées. Ces

conventions n'ont jamais été révoquées et il n'appert pas que les

sommes prêtées aient jamais été remboursées.

Jugement confirmé.

MacKay et Turcotte, pour l'Appelant.

Morisset et Robitaille pour l'Intimé.

---- o- ----
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(En Appel)

Québec, 4 Juin 1881).

Corrn. Sir A. A. Dori-n, J. en C., Monk, J., Ransay, J..
Tessier, J. et Cross, J.

No. 32.

JEAN- BAPTISTE BOUDREAU.

(Demandeur en Cour Inférieure)

Appelant,

&

LOUIS TREFFLÉ DORAIS,

(Défendeur en Cour Inférieure)

Intimé.
JUGÉ:-Que le propriétaire d'un immeuble loué par son auteur

ne peut intenter l'action pétitoire contre le locataire,
quand il (le propriétaire) a reconnu le bail, mais ques'il veut l'expulser, il doit procéder par l'action per-sonnelle en expulsion.

Que lorsque le prix d'un bail est fait payable parquartier et que ce bail n'est pas pour un terme fixé, lelocataire ne peut être expulsé qu'après un congé detrois mois.

MOYENS DE L'APPELANT.

Le jugement dont est appel a été rendu par la Cour Supé-rieure, à Trois-Rivières, (Honorable Juge Gill) le 22 Décembre
1879, et se-lit comme suit:

La Cour, ayant entendu les parties par leurs procureurs sur
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le fonde du procès mù entre elles, pris connaisIsance des écri4m'N

faites pour instruire la, cause, dûment o.Sddré la po«e et sutr

le tout déllbété; -- i . z1I

-Considérant que lé 1iime jour ýde SeptemAbre 1878, J. B.

Bondr«Wt, père, auteur dû demandeur, avait lou ti#<l. défMdeUr

son imimeubleýen litige, étant un emplacemtent avec masow, ma-

gailù et dépendance, situé à St. Grégo«ii', village de -La Ro-

cholle, à raison -de cént piastres par-'année dé loyer,-payable S25'

tous les -trois mnois à compter dii dit jou r 16 Septembre 1878;

Considérant qu'en achetant cet immetble du dit J. B. Bou-

drean, père, le 12 avril 1879, devant Mtre. David, notaire, le%

demandeur s'est obligé d'entretenir le dit bail fait'par soti ven-

deur au Défendleur, en sorte que le Demandeu née peut préten-

dre l'ignorer;,

Considérant que le défendeur n'a jamais nié au demandeur

son droit de propriété au dit immeuble et qu' il ne préténd rtester

en possession d'icelui que comme loéataire, eà ertu B' ~i us-

dit,' qu'il dit n'àtre pas encore expiré

Considérant que l'action qu'a portée le demabhdeur est une

action pétitoire dans laquelle i n' est pas du tout queé.tin du dit

bail et qu 'le demandaeus' n'a pu refal îe sa posiAn pa saré

1ponse dans làqulèlle il reconnaitl ié bailWY

Considérant que si le dit bail est expiré comme àe prtedl

demandeur, la Seule action qui 04m4<ii au dit demantu,

Pour Otre ýmis en possession de sou immeuble était 1'cdbt Per.j

sonnelle en expulsion'port4e en'C%ùr de dircuit, d'apîWs le mon-

tant du Joye, foindée sur le fat que lé- dýiendeùr ýcoùnt-uait'd'oô-

cuper l'immeu1ble onutre, le gré du demandeur plués de tirt'ijours

après l'exiiiation du' bail., et -non pas l'action i4tirtoire,~ et que

"PBs estrer'4s le nxrité de la questione sai'oi sre à i ldit bail

est .eïpiré ou 0 la 4itý action ýu la ur eui~te yen-

voyé6e commé n~4àt a le remède qu j oo d sco us les

circonstances, leulrenêde n est pas 1'e 1,oïnc 1ic

tr1b«uàý adCoobt* . ddbouto laotloa du du*Mideravm dé-

pèiadj~r4tI-à ite.Mittin, monau MWOur r du dlle-
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Par son aeon, l'appelant, apply4 iorsoà titre authentique,
demande la délivrance de la propriété qu'il a achetée îclIni
mé'-sopn vandeur--,qui refuse de la lui délivrer quoiqu'eu la r.
co~itiant comme propriétaire, en son excepti»n.. L 4pp.lmtý.
demande aussi l'expulsion, du défendeur et d'tre mis s oss
Sion:4dems chose et $300 de dom -nages causés par ce défaut de
délivrance, 0J. C. 1472, 1491, 1492 Pothier. Vente No.
41, 42,, 61, 62, 68. 5e.7 Boileux, Oode Napoléon sur l'art. 1605,
page 643. Pour dommages, pouir défaut de délivrance: idem
art. 1610 et 1611.

Depuis le Code de, P. 00., il n'y a aucune forme particulière:
d'action; il.suit que le réclamant expose distinctement sa de-f
mande et de bonne foi. Toutes les différentes formead'action
existant sous la droit romain n'ont plus leur raison d'être en
vertu des arts, 15, 20, 21 du C. P. 0. Mémé l'art. 17 dit
que ilapari atrop deipa 'ndé, ssconclusions peuvent être
restraintes par le tribunal qui peut n'en àccorder qu'une par,.
tie.

Or, comment le jugement dont est appel pouvait-il décliner la
juridiction de'Ya,Üour Supêrieure, sages aucun plaidoyer 'décli-
natoire, lorsque 'la demandue comip<rte 8300 deý d ommages,3 en sus
des autres coonuions demandant la délivrance de la chose ven-
due et l'expulision du venideur'? Comment le tribunal de labCour
Inférieure pouvait-il s'abste ir, dé jugcer au mérite la cause à lui
s-oumise, sur le mérite mAne Bang aucune exception préliminaire,
sur une dem&nde de 83041 âe, dom maest et sur une chose* enh
tige dont la valeur est prw.u Me être d'au delà de $l,1 0 3M l11
a évidemment mal jugé é.ir ce point d'ab..rid, car la Cour Sai
rieure a, totujcurd j ariditon, pourvmqae le*l4ntart' demandé
excède $200,; et de Plu d e q1ne la 'aleur'de la'chose * exeèd'e
aussi ce montant. o...U. art. 28, ai4;~nsi jugdé od
pel in re Boudreaule, Appelant et Suite, [î.i

'L'action de 1'*Apl&ot reposs Bur deux $ho&; A0.* 4%»Oad
de délivrance et d'expulsion en vertu,4e soiiý*ot;,-do vImwdu,12.
Âoûî 1879, (au lieu du 12 avril, tel que dit au jugement doui.
Appel) ; 2o. dommages de $300; et chacun de ces chefs donne



-DÊCISIONS'DES TUBMJNAUX wj61

juridiction au tribunal de première instance. L'A&ppelaù t lest
de plus pýr son acte de ventç subrogé à tous les, droits de, apn
vendeur envers qui, l'Intimé s'est obligé de délivrer, l'ioeeu!4le
vendu.

Ainsfi, l'Appelant peut donce exercer les mêmes droits queon
«Wleer contre l'Intimé et ces droite sont ceux rdelamàpar l's.c-
tion savoir : l'action'en délivrancie, ou l'action ex cmptot, con tre
le vendeur. Cette action est persoasnelle-réellç: personnelle,
pêtoeque l'Intimé,, vendeur, de mou auteur, aux droit& de qui
sw tmWone sebrogé l'Appelant, s'oblige de délivrer la propriété
*"ulaet d'en donner la possessiun à mon auteur.par!son act,.

8ereue r4elle) parce qu'elle a-, rapport à -la propriéto inunobi-
-ibère dotil ,réclauié la possession de fait. qui lui emt nméu.

CI"~e vain que l'Intimé veut se retrancher derrière eon pré-
te'ntidbitde~looataire, il n'en rest pas moin s le vendeur, obli-

gé à la délivrance de la chose vendue. Il est obligé envers V&p-
pelant "t>me vendeur, et le fut-il.comme son locataire. Meh pre-
1xièrei obligations Ù"'en existent pan iuoius Il peut être poiiseë-
seurý à titre ,de- vendeur, ou de locataire, car aus deux t.i.reosont
dànis la même perionne obligée eIlorBýl'Apperaot qui a choisi
1Q pl» f>uur e moins:;-,l certain pour il'inu'ertain:: fondant son
aoùia isur.. e authientique sàu'lien 'de la fonder sur uu bail
vcrbal epiréý ,f&it.>par l'auteur dte*IAppýelait à la"Muffition ex.
press par l'Intiméà, de délifrrer les lieux vendus, 1q, 16 $oeptem-
bre 1879.

-Il n'y a donc aucüin doute que l'Appelant pouvait et devait
choisir -l'exercice de son droit le plus olairý le plus qertain ; le

plu~por e pin, sestà-ire lactonactuelle Se délivtne;
ôar par-tante autre.reù0uys1 il encourait les risqués d'uuo.pr*v
verbaled'un bail alors expiré finissantle 16 Septnmtwe, 1879,
tel qùie it à l'iýet de vente de .rAppelant, et auquek bail. l'4»ti-
cié rdfbree sa défense. D'ilusc alnaatpsééfait
par 1'Appelant, mais par nu tierà qui aVait souvent somamé Pln-
tfind de délivrer les lieux, .après lç baill#ie tel quie juré par e
tiers entendu comme témoin de l'Intimé.

'Ainsi, l'Appelant ne devait don c pas prendre cette voie dou-



fsas, comme le prétend erronément le jugement, mais bien

'action qu'il a prise, fondée sur son titre; c'est-à-dire l'action
de l'acquéreur contre son vendeur ; l'action en expulsion du nou-

veau propriétaire contre le défendeur à quelque titre que ce soit,
de locataire ou de fermier. En prenant Y'aetion requiseoparb le

jugement, comme seul remède, en vertu de »l'acte- des Locataires,
outre les risques susdits, la Cour n'avait pas juridiction, sous
l'acte des Locateurs et Looataires, pour dommages, à défat de
ddlivranee, Se. juriste p. 140. Les autorités saivant«ee font
voir que l'action pétitoire ou possessoire esfacultative ; ioche,
actions possessoires Nos. 38, 73. Voici ce que dit Ulpien L.
9 de rei vind. "L'action en revendicatiou est bien donnée
"contre tous ceux qui se trouvent en possession d'unephose, de

quelque manière et à quelque titre que ce soit qu'ils e soient en
possession, soit eM leur nom, soit au nom d'un autre

Voir aussi Dallo. Rép. Jurisprudence Vo. : aotions pro-
missoires, vol. 3, No. 35, p. 70. No. 45, page 74, où,un -as
semblable à celui-ci est cité. Voici comment s'exprime cet au-
teur au No. 35: "L'action ne cesse pas d'Otre possesoire, bien

"qu'elle tende à faire maintenir le demandeur, saoa danss pos-
"'session civile, laquelle n'est point méconnue, mais. seulement
"dans sa possession de fait, comme, par exemple, quand elle est
"dirigée par l'acquéreur d'un immeuble, troublé dans sa posses-
"sion par un individu qui prétend avoir le droit de jouir de
"cet immeuble, à titre defermier, en vertu d'un bail à lui con-
"senti par le vendeur."

A plus forte raison, contre un locataire lorsque sn bail est

expirí, car alors, il n'est plus qu'un débiteur de mauvaise foi,
un usurpateur qui n'a droit à auoune protection-étant lui.mt-

me le vendeur qui refuse la délivrance de la ehose qu'il a ven-
due à son acquéreur ! L'exercice de ce droit s'infère aussi faci-
lement de l'art. 1663 0. C., où il est dit que le, locataire ne
peut être expulsé avant Fexpiraton du bail; donc il peut l'tre

après le bail expiré; donc le C. 0. reconnait aussi au proprié-
taire le droit d'expulser le locataire, tel que fait en cette cause.

L'Appelant ne pouvait se pourvoir tel qu'indiqué par le ju-

LA RZVUE LÉGALE462
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goot, BudYBUt l'art. 1624, 3e. p&oragphe parceý qu'il n'est

pas IoccUev ët parce qu'il n'y a'vai4 Pa de.,louer d4~ lors de l'Re-

Ait restè, cet article même' donne l'option de la procédure

sommaire, ou de se pourvoir aouiivat le cours ordinaire uce la loi.

Tandis que le jugement rend le recours obligatoire par proc-

dure sommaire: CJe qui est encore une erreur.

Cette question de savoir si un fermier ou locataire peut pour-

suivre au possessoire ou au pétitoire paraitdiscutable par quel-

ques auteuisi. maàis elle ne l'est pour aucun, de savoir s'il peut

être poôurstui à ce titre ou autre après l'expiration &à. biii, sur-

tout lors que ce locataire, est le vendeur même, et (commeý en la

présente cause) lorsque le bailleur a subrogé le nouvel Rcqué.-

retir, (l'Appelant) dans tous sea droits contre son vendeur 'n

timé). ýCette question est longuement traitée "à ce point de vue

par'Wodon. 'Traité de la possesion, vol. 2. A lapage,279,

Ô.,c OU 4 fine il dit: Cette action persn nelle réfléchiman t sur

des tiers, nei provient pas de ce que le preneur aurait un droit

danslà chose; cet eto ait unqeetd la loi."' Au No.

627- cnet ur ajouté: <Sii'act.oft possemsire ne peut ap-

paiteffi au loôataire.......... elle peut au tontra:re, &Ye aceor-

d4e contre eu=,comtne contre tônt tiers nuelconqùe qui vettau-

ser du- trouble à làt jbumaxce ou possesiion de la- ehom"."l Au

dernier pi-ragraphe de cet article il dit: (tLe7droit moderne

laiswede ýcôtd les formes et foi-mules du droit romain';ý il n'envi-.

sage que leond, Or, souàýle rapport du fond la juge du possos-

soire ne perd pàs sa compéten0e, d'après mêmePothier, quelque

soit a'att.itude du. dMendeur. Nos. 101, 499:;_eý lu

a'.oupoe de la peossion proprement, ite,iý doi4. teqte$$a

tuer sw' la branchu %moopire 4# l'action ppgsgeoir~ rq4et4v e

aux troubleo;st amK iu p it4rêts, ypir eo. 8ê.'4p;$.

629,1 il contiaue aiai: IL. faut ijivre. le,ý Açrèges dansa

l'hypothèse où le prenurn r4 sri,ýwarto

do amu bail." L& cqmplainte,, (à,-forM.r, l'oioQp44&q.ire n~on

pas fondée sur Une pOssassioii 4teni:re 411119,arM titrqqiM9 la

prescription, mais fondée sur un acte authentique reconnu par
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le défendeur), la complainte done,.dit le même auteur, sera ou-
verte contre le preneur qui ne voudrait pas sortir -d l'immeuble
à cette époque ; et quel. gue soient les moyens de défmS emylér
par le défendeur, le juge saisi ne \pourra abdiquer sa compé-
tenc. " Voir aussi les Nos. 630, 631, 632. ioche. Diction.
naire 4R procédure Vo. Action possessoire, No. 203, 2e. para-
graphe, est de la mime opinion que l'auteur ci dessus sur la na-
ture de la présente action.

Il s'agit donc de savoir si le bail était expiré lors de l'action.
Ce fait est admis par la référence de l'Intimé dans se défense, à
la clause contenue aans l'acte de vente de l'Appelant, où il est
est stipulé que ce >dernier entretiendra le bail fissant le 16
Septembre 1879, et dans ses réponses l'Appelant demande acte
de cette admission.

L'Intimé entendu comme témoin de l'Appelant, admet avoir
été notiU, en Août dernier, par le père de l'Appelant, et par ce
4ernier, de quitter les lieux vendus. Il admet en ces termes
que le bail prétendu était à terme fxe: "J'ai déclaré qu'au mao-
ment que mon année seraitfnie,c'est-à-dire que l'année que mon
bail expirerait, je continuerais à l'occuper au mois, et ce
avant le 15 Août dernier. " N'est-ce pas là admettre un bail
à terme fixe ? Plus loin il admet 'tre convenu de quitter les
lieuxsous un mois d'avis. Oz cet avis lui a été donné avant
le 16 Août dernier, formant au-delà du mois d'avis, au 16 Sep-
tembre 1879, et l'action est du 20 Septembre 1879. Il prouve
aussi $109 de dommages pour valeur de l'occupation dont l'Ap-
pelant a été priv4e. Il ne peut dire s'il occupe lu lieux au
mois où à l'année. Ne doit-il pas le savoir et le dire ?

Il admet avoir déclaré qu'il devait quitter les lieux le 16Sep-
tembre 1879. Mais parfarce. Cette farce doit certainement
tenir lieu d'admission. Pour compléter cette preuve, l'Appe-
lant prend deux témoins de l'Intin, J.-Bte. Boudreau, l'au-
teur de l'Appelant et son épouse. Ces deux témoignages ont
d'autant plus de poids pour l'Appelant, qu'ils sont let ténoins
de l'Intimé. Or, ils jurent positivement que le bail était pour
un an seulement, finissant le 16 Septembre 1879.
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Ils établissent aussi clairement, que, l'6.it ,invoqué dârdk les.
défenses a été changé et que le mot parý an*&e a été subs-
titué à celui pour un an, Y6i'demeà dans le but dý
créer le préwent. proeès. Car ces témtoins expliquent:i que quoi-
que temps avant l'auction. l'Intimé alla retirer deý J.-Ete. Bott.
ZIreau père l'écrit on' question, qui ýn'était signé que par l'Inti-
mé, l'autre partie n'ayant -pas signer ni fait sa croix; en sorte
que cet écrit pouvait facilement être changé et rewplaeé comme
il parait avoir été fait; puisque ces témoins Jur ent de plus que
ce n'est pas le même écrit; qu'il n'a pas la même-forme, ni la
même couleur; qu'il comporte une partie des conititions, "ex-
cepté le mot pour un an qui doit se trouver au lieu de celuipar an.

Ainsi. cet écrit ne vaut donc rien ou faveur de Itimié4 'Il
est signé par une seule partie, (l'Intimé) et de pius il ekt'Ûûié et
n'est pas prouvé. Il reste donc le bail pour un an tel que ad-
mis par l'Intimé en sou témoignage et eu sa défen.se, reférant
à Facwede vente de l'Appelant, où il est stipuld que 'le bail 'finit
le 16 Septembre 1879 et dont acte a été domad 'par P. ppé±

lant en sa réponse.
Maintenant, es ce bail estconsiddré cmevrai ~W

son tirm comme bail durit, faut à on faiie une Prewm légal.
Ainsi jugé : 18 Juriast, page 152.' 'Qddbeo; Le. R~ .- * p.
85. Voir aussi 0J . 1663, Bu effet,. la seule distinction rai-
sonnable qui puisse être faite entre le bail verbal et le bail écrit.
c'est de, MNsune preuve légleè lie conditions. dont le 1ttm,ésc
est une. 'eaâ pourqàoi tun serait-il a1gtremont du bail qie, 4m;

autres ç,ntratas ?Pourqtoi n'e4ipreat4il'pas de plein "droit'à,
son terme, lorsqu'il est ainsi conveuêa et iprouvé? R s4mble que

ces ~ojs.qi4s ut copfqruies à la loi dt À la raison. 6 Marps«l.
Conur $77

-Quant,à la tstereoqnduotiQs, il owRt d'obeerw !41lo oW*I pu a voixr lieu, malgré le» protestations de: 1'.&ppelàt M* dis son
auteur, avant l'epilti> d#i boil et Aprës : i'aroir quitter
leu Jinu; et niaigré6 l'àotiôn -de l'Appeimot,# intuée 'usut&t
après les trois joui% de gr4ge acordés par: là "loi après, l'expiu.

tion du bail. C. 0J. 1609. Ponr les mêmes raisons, ilny a Pas
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lieu au bail par tolérance, et s4urtout, -lorsque l'Intimé invoque
un bail form.l qu'il n'a pu prouver.

AUTORITÉS ADDITIONNELLES.

Que l',action pétitoire est la meilleure contre un locataire; et
quauiie défense telle que faite par l'Intimd en la présente caue,
n'est Pas mêmne admissible. Jugé ainsi en ,Appel et en Révi-
sion.

6ë. L. O. Rep. page'294.
5e. L. C. Rep. page 96.
Sur Juridiction.-O. P. 0. 887-1105.

Terme dubail verbal-Troplong.-Louage Nos. 403-..-48
page 522.

Sur mise en demeure verbale, jugée suffisante par la Cour de
Révision (renversant le jugement de ire instance, cité dans 4Ste
p/sen Digest,) voir 1 L. C. L. J. page 28

Que lorsque le bail est verbal, pour un temps déterminé, pas
besoin de oongd : ire Lev, de L4gislation, page 383-devant
les Honu.'Juges Panet et ýBdard.

MOYENS DE L'INTIMÉ:

La nature d'une action se détermnine par les conelutions de la
Demande (Bioche--sotionit possessoires, p. O, sect. 2., No., 10).
Ainsi, dau la présente canse l'Appelant, roclange la propriété,
l'ation ut ew conséquence pétitoire.

Vyîadonc,ý goxs les circonstancessi l'ppelant avait droit
de prendre l'action pétitoire contre l'Intira4., Pour avoit otte
action contre Dorais, il W1lait que ce dernier eut changé m ina-
nière dé poesder pêndaàt les quatre jours qui; -»mont 4ooulém
@nsSeje 16 Sep>tuembre 1879e jour jusqu'où l'Appelant '4tait
obliwd'entretenir le bail, eoeoenti à lntimd par.Jeuin B.,Bou-t
dniu]4 pè*i %et I&.20r du, M&rn mois, jour dé l'instttion de lP&>
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tion en cette cause. Il fallait enfin que l'Intimé eut cessé d'oc .

cuper l'immeuble en litige d'une manière précaire pour le.pos-

séder à titre de maître et propriétaire; et sans un acte de sa

part pendant ces quatre jours, par lequel il aurait exprimé ou-

vertement et publiquement cette intention, l'Intimé, continuait

de posséder comme il avait commencé. On considère générale-

ment la possession à son origine. Quand on a commencé à pos-

séder pour autre, on est présumé posséder au même titre, s'il

n'y a preuve du contraire (Bioche, actions possessoires p. 49,

chap. 2 Seet. 1, No. 142. Or, Dorais avait loué la dite pro-

priété le 16 Septembre 1878, et dès lors, il a commencé à pos-

séder pour Jean Baptiste Boudreau, père, jusquWau 12 août

1879, où il a commencé à occuper pour l'Appelant, qui s'était

obligé d'entretenir le bail et qui d'ailleurs était tenu de le faire

par la loi, C. C. B. C. Art. 1663.-Marcadé sur l'Art. 1743

du C. N.-Ce n'est pas le locataire qui possède mais bien le Io

cateur. Ainsi, après le 12 Août 1879, l'Intimé occupait la pro-

priété en litige pour l'Appelant. En face de ces faits il n'y a

plus à douter que l'Appelant n'avait tout au plus l'action per-

sonnelle contre l'Intimé.

(Bioche, actions possessoires No. 36.) ",Si le locataire sou-

tient que le bail n'est pas expiré, ou qu'il y a tacite reconduc--

tion, il y a lieu à une action personnelle et non à l'action posses-

so e.

D'après l'Article 1618 de notre Code, l'Intimé pouvait de-,

mander congé de la demande en faisant connaître à l'Appelant

le nom de son locateur. Ainsi on voit de suite que le Deman-

deur qui connaissait ce locateur, puisqu'il s'était obligé d'entre-

tenir son bail, n'avait pas l'action pétitoire contre l'Intimé.

L'article 1624 du C. C. B. C. paragraphe 2, donne au Io"-

teur une action en éviction lorsque le locataire continue d'oc.

cuper les lieux loués contre le gré du locataire. Ainsi, lAppe-

lant avait remplacé Jean Baptiste Boudreau, père, tant en ver-

tu de la loi qu'en vertu de la stipulation dans son acte d'achat,

et 'il croyait que le bail était expiré, il devait poursuivre l'Iu-

time en vertu du dit article 1624, et non autrement. Enfin,
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pour autoriser l'action pétitoire il aurait fallu, comme il a étédit plus haut, alléguer et prouver que l'Intimé a voulu se ren-dre maître et propriétaire de la chose entre le 16 et le 20 Sep-tembre 1879, et encore, vu sa position de locataire, que sa vo-lonté fût exprimé d'une manière non équivoque et à ne laisseraucun doute sur snn intention.
Nous allons voir maintenant que le bail consenti par Jean B.Bo,udreau, père, à l'Intimé, le 16 Septembre 1878, n'était pasencore expiré, le 16 Septembre 1879.
Le 16 Septembre 1878, Dorais vendit l'immeuble en questionà l'auteur de l'Appelant. Le même jour l'acquéreur lui con-sentit un bail de la propriété, à raison de $100 par année, pay-able $25 tous les trois mois. Cinq jours après, Jean BaptisteBoudreau, père, requit de l'Intimé un écrit, afin de bien se rap-peler les conditions du dit Bail. Cet écrit est recité au longdans l'exception de l'Intimé, page 1 de son appendice. L'Inti.mé continue d'occuper les lieux loués sans trouble jusqu'au 20Septembre 1879, jour de l'institution de l'action.

Les lieux loués sont une maison avec dipendances, dans levillage LaRochelle et la durée du bail n'étant pas fixée, il étaitcensé fait à l'année finissant au premier jour de Mai 1879,-Art. 1642 C. C. B. C.-Alors il y aurait eu tacite reconductionaprès cette date, jusqu'au 1er Mai 1880. De plus le terme dubail était incertain, verbal et présumé, et aucune des parties nepouvait y mettre fin sans signifier congé à l'autre avec un délaide trois mois. Art. 1657 C. C. B. C.

JUGEMENT.

La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs avocatsrespectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procèdureen Cour de première instance,que les Griefs d'appel produits parle dit appelant et les réponses à iceux et sur le tout mûrementdélibéré :
Considérant que par l'acte de'vente que Jean Baptiste Bou-dreau, père a fait à l'appelant le 12 Août 1879, de l'immeubledont il est question en cette cause, l'appelant a reconou que
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l'Intimé occupait cet immeuble à titre de locataire et qu'il s'est
engagé d'entretenir le bail que lui avait fait le dit Jean Bap-
tiste Boudreau, père.

Et considérant que l'Appelant n'a pas prouvé que ce bail
dont le prix était payable par quartier fût pour un terme fixe
et que sous ces circonstances et en vertu des arts. 1608. 1657 tt
1663, le dit Intimé ne pouvait être expulsé qu'après un congé
de trois mois;

Et considérant que l'Appelant n'a pas donné à l'Intimé un
congé de trois mois et qu'au lieu de porter une action pour ex-
pulser l'Intimé qu'il avait reconnu comme son locataire, il a
porté une action pétitoire;

Et considérant qu'il n'y a pas d'erreur dans le jugement ren-
du par la Cour Supérieure siégeant à Trois-Rivières le 22 Dé-
cembre 1879. Cette Cour confirme le dit jugement du 22 Dé-
cembre 1879, et condamne l'Appelant à payer à l'Intimé les dé-
pens encourus tant en Cour Supérieure, que sur le présent ap-
pel.

---
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COUR SUPERIEURE

Sorel, 15 Mai 1879.

Coram : Rainville, J.

LOUIS OCTAVE PELLETIER,

Demandeur,

vs.

CLAUDE PELLETIER,

Défendeur.

Juat :-Qu'un tuteur ne peut s'exempter de rendre compte de
sa tutelle, parcequ'il aurait eu en mains une somme
insignifiante qu'il aurait dépensée aux vu etau du mi-
neur devenu majeur depuis, et parcequ'il aurait fait un
autre acte d'administration ratifié par le mineur après
sa majorité.

Le Demandeur alléguait dans sa déclaration qu'il était né le
28 Décembre 1834, en la Paroisse de St. Pierre de Sorel, du
mariage de Louis Pelletier et de Catherine Hénault dite Cana-
da, lesquels étaient tous deux décédés ; que sur avis des parents
et amis du Demandeur, h'omologué à Montréal devant l'Hono-
rable Hypolite Gie, Juge de la Cour de Circuit, le 13 Mars
1846, le défendeur a été nommé tuteur du Demandeur et qu'il
a accepté cette charge; que le dit Défendeur en sa qualité de tu-
teur a géré les biens du Demandeur à compter du jour de sa no-
mination et depuis, et qu'il en a perçu les fruits et revenus; qu'il
les a laissé passer hors sa possession et son contrôle au préju-
dice du Demandeur, qui bien que devenu majeur depuis long-
temps, n'a pas encore pu en avoir la possession, que le Défen-
deur bien que souvent requis de rendre compte au Demandeur,
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a toujours refusé d« le faire, ce qui force celui-ci de le poursui-
vre en justice pour l'y contraindre.

Conclusions à ce que le Demandeur fût condamné à rendre

compte au dit Demandeur de sa gestion comme tuteur, et à ce

que faute par lui de le faire, il fût condamné à payer une somme

de $800 pour tenir lieu du reliquat du dit compw.

A cette action le Défendeur a plaidé qu'il n'avait jamais eu
en mains de biens appartenant au Demandeur. sauf ce qui est
ci-après allégué.: que les seuls biens qui auraient dû apparte-
ni- au Demandeur, auraient été un seizième indivis et quelques
biets immeubles dans deux lopins de terre mentionnés à l'in-
ventaire des biens de la communauté, qui avait existé entre feus
Louis Pelletier et Catherine Hénault dite Canada, les père et
mère du Demandeur ; qu'ainsi qu'il appert au dit inventaire, les
biens meubles de la dite communauté vendus par le notaire, ont-
rapporté la somme de $44,05, et que les dettes passives de la
dite oorpmunauté se montaient à $75.65, y compris les frais d'in-
ventaire payés, la balance du produit de la vente des meubles,
qui étaieut de bien peu de valeur et dans laquelle la part du de-
mandeur se serait montée dans tous les cas à moins de $1.00, a
été immédiatement j>ayée aux créaniers de la communauté;

que ce iéglement a été fait de suite après la vente des meubles,
et cela par le notaire qui avait fait l'inventaire et qui tèglait
pour les intéressés et que le Défendeur ne peut toucher sur le

produit de la vente des biens meubles un seul denier appartenant
au, Demandeur: et quant à la part du Demandeur dans les im-
meubles, le -Défendeùr l'a vendue par acte devant notaire, à la
charge par l'acquérieur de garder chez lui le Demandeur et de
l'entretenir et-le nourrir; que cette vente a été faite àla réserve
du droit en faveur du Demandeur, de -eprendre sa part dés dits

immeubles à son ge de majorité; que plus tard le Demandeur
après son ige de majorité a ratifié le dit acte de vente et a re-

noncé au droit de p»uyoir reprendre sa part des dits immeubles;

que sous ces eirconfstaqqes le Défendeur n'avait aucun compte à
rendre au Demandeur vu que le seul acte d'administration qu'il
avait fait était l'acte ci-dessus rapporté et qu'il n'avait eu au-
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cun denier en mains, et que le seul acte d'administratiod qu'il a
fait avait été ratifié par le Demandeur; et il concluait au dé-
bouté de l'action du Demandeur.

Le Défendeur ajouta aussi à ce plaidoyer une défense en,
fait.

Le Demandeur répondit que le plaidoyer du Défendeur était
mal fondé et que quelque fût le peu d'importance des biens, qu'il
avait eu en mains il en était pas moins tenu de rendre compte
au Demandeur.

Et la prétention du Demandeur a été maintenue par la Cour,
par le jugement qui suit

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats sur
le mérite de cette cause, examiné la procédure et le dossier et
mûrement délibére :

Considérant que le demandeur a établi les allégations essen-
tielles de sa déclaration ; que le défendeur n'a pas prouvé ses
défenses.

Rejette les dite défenses avec dépens contre le dit défendeur
distrait à Mr. Mathieu, avocat du demandnur.

A maintenu et maintient& présente demande en reddition de
compteje Tutelle et condamne le dit défendeur à rendre compte
des tutelle, gestion et administration qu'il a eues de la personne
et des biens du dit Demandeur, depuis le 13 mars 1846 jusqu'au
28 Décembre 1855 et depuis cette date, sous quinze jours de la
signification de la présente sentence sous serment et appuyé des
pièces justificatives, dont communication sera donnée au deman-
deur lors de l'afirmation et présentation du dit compte, sinon et
à défaut par lui de ce faire dans le dit temps et le dit temps
passé, en vertu de la présente sentence et sans qu'il en soit be-
soin d'autre ;

Condamne le dit défendeur à payer au demandeur la somme
de $300, pour lui tenir lieu de tout reliquat de compte de tu-
telle, avec intérêt du 30ième jour du mois d'août 1877, jour de
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l'assignation, le tol>t avec dépens contre le dit défendeur, dis-
traits à M. Mathieu, avocat du demandeur ;

Et la Cour ordonne qu'au payment de la susdite somme et
frais, le dit défendeur soit contraint par toutes voies de droit et
même par corps.

Mathieu & Gagnon pour le Demandeur.

A. Germain, pour le Défendeur.
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Copie de la correspondance échangée entre le gou-
vernement du Canada, le- gouvernement
des Etats-Unis, et le gouvernement Ipé-
rial de Sa Majesté, au sujet de l'application
à la province de la Colombie-Britannique
de cette partie du traité de Washington qui
est contenue dans le 21e. article de ce trai-
té, et qui porte que les huiles de poissons
et les poissons de toute espèce, (à l'excep-
tion des poissons pêchés dans les lacs inté-

rieurs et les rivières qui s'y déchargent, et
des poissons conservés dans l'huile) de la
provenance des pêches du Canada et de l'Ile
du Prince-Edouard, et de celles des Etats
Unis, seront réciproquement admis francs
de droit dans ces pays.

No. 52.
LE DÉPUTÉ-GOUVERNEUR AU SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES

COLONIES.
Ottawa, 10 Septembre 1877.

Au Bureau des Colonies: MILORD,-Relativement à la correspon-
No. 90, à avril 1875.
No. 103, 19 avril 1875. dance indiquée en marge, j'ai l'honneur de
No. 123, 1er Mai 1875. transmettre ci-joint à votre Sier o
Du Bureau des Colonies :
No. 113, 13 mai 1875. ' pie d'une minute adoptée en conseil au su-
Au Bureau des Colonies:
No. 25, 12juillet 1875. jet d'une revendication de la part du gou-
Du Bureau des Colonies : vernement de la Colombie-Britannique,
No. 199, 12 Août 1875. MILse rapportant à l'exclusion de cette pro-

vince de la participation aux privilége
concédés par le 2e. article ldu traité
de Washington.

J'ai etc.,
WM. B. RICHARDS,

Député-gouverneur.
Au très-honorable

COMTE DE CARNARVON,
etc., etc., etc.
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No. 2 98.-Canada.

LE COMTE DE CARNARVON AU COMTE DE DUFFERIN.

Downing Street, 29 Octobre 1877.
MILORD,--J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépéche

du député-gouverneur, No. 52, du 10 septembre, laquelle con-
tenait une minute de votre Conseil privé sollicitant l'ouverture
de négociations avec le gouvernement des Etats-Unis en vue de
faire admettre la Colombië-Britannique à la participation aux
priviléges concédés par le vingt et unième article du traité de
Washington.

Je vous prie d'informer vos ministres que le gouvernement de
Sa Majesté est disposé i saisir toute occasion favorable qui se
présenterait d'engager le gouvernement des Etats-Unis à faire la
concession que désire obtenir le gouvernement de la Colombie
Britannique ; mais que jusqu'à présent une telle occasion ne
.'est point produite.

J'ai etc.,

CARNARVON.
Au gouverneur-général,

Le très-honorable,

COMTE DE DUFFERIN, C. P., G. C. M. G., C. B.

RAPPORT d'un Comité de l'honorable Conseil privé, approuvé

par le député de Son Excellence le gouverneur-général en
conseil, le 6 septembre 1877.

Le comité a délibéré sur la dépeche du lieutenant-gouverneur
de la Colombie Britannique, en date du 9 août 1877, lequel
transmettait copie d'une minute de son Conseil Exécutif sur
l'exclusion de la province de la Colombie-Britannique de la par-
ticipation aux dispositions du vingt et unième article du traité
de Washington, et engageait le gouvernement du Dominion à
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faire valoir la réclamation de pleine admision de cette province,
en tant que partie intégrante du Canada, à la jouissance des pri-
vilèges reconnus aux provinces orientales un vertu du traité.

Le comité a aussi pris connaissance du rapport ci-annexé de
l'honorable M. Mackenzie, faisant fonction en l'absence de l'ho-
nlorable ministre de la marine et des pêcheries, à qui avait été
envoyée la dépêche ci-dessus mentionnée avec son incluse ; et il
exprime respectueusement son adhésion à ce rapport. L recom-
maude conformément qu'une copie de la dite dépêche, accompa-
gnée de la minute du Conseil qui s'y rapporte, soit transihise
au secrétaire d'Etat de Sa Majesté puur les colonies, afin que le
gouvernement de Sa Majesté puisse juger s'il est possible ou dé-
sirable d'adresser de nouvelles représentations au gouvernement
des Etats Unis, soit pour faire admettre les vues exprimées par
M. Dorion, ci-devant ministrd de la justice du Canada, soit pour
promouvoir des négociations tendant à faire reconnaître la Co-
lombie-Britannique comme partie intégracte du Dominion, aux
termes du traité de Washington.

Le comité recommande en outre que copie de la présente mi-
nute et du rapport y annexé soit transmise au gouvernement de
la Colombie-Britannique.

Certifié,

J. O. COTÉ,
Greffer, du Conseil Privé.

Ottawa, 30 Août 1877.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport au Conseil qu'il a

eu sous sa considération la dépêche du lieutenant-gouverneur
de la Colombie Britannique, en date du 9 du courant, lequel
transmettait copie d'une minute de son Conseil exécutif sur l'ex-
clusion de la province de la Colombie-Br:tannique de la partici-
pation aux dispositions du vingt et unième article du traité de
Washington, et engageait le gouvernement du Dominion à faire
valoir la réclamotion de pleine admission de cette pravince, en
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tant que 1 artie intégrante du Canada, à la jouisqance des pri-

viléges reconnus aux provinces orientales par le traité.

Le soussigné fait observer que le 31 Mars 1875, le ministre

des douanes a soumis au Conseil un rapport représentant que

les officiers de la douane des Etats-Unis -à San Francisco et à

d'autre ports. ont refusé de reconnaitre le droit de la Colombie-

Britannique à participer aux stipulations du traité de Washing-

ton qui pourvoient à l'admission en franchise aux Etats-

Unis des poissons et des huiles de poissons de la provenance des

pêcheries canadiennes. Ce rapport était accompagné d'un avis

du min;stre de la justice, en date du 5 février 1874, portant que

la Colombie-Britannique, étant entrée dans le Dominion du

Canada à l'époque de la passation des actes qui ont donné effet

aux dispositions du traité tant aux Etats-Unis qu'au Canada,

ses poissons et ses huiles de poissons doivent être admis en fran-

chise aux Etats-Unis; ut il recommandait que la question fût

portée à la connaissance de l'Ambassadeur de Sa Majesté à Was-

hington, en vue de l'adoption des mesures propres à obtenir la

suppression des restrictions illégales'imposées par les officiers de

douane des Etats-Unis. Un ordre en conseil, en date du 1er

avril 1875, a été reçue du ministre de Sa Majesté à Washing-

ton, par laquelle Sir Edward Thornton s'objectait à faire des

représentations au gouvernement des Etats.Unis sans avoir re-

çu d'instructions à cet effet du comte de Derby, alléguant qu'il

ne serait point justifiable d'agir ainsi, vu que la Colombie-Bri-

tannique ne formait point partie du Canada à l'époque de la signa -

ture du traité de Washington.Cette dépêche ayant été renvoyée au

conseil, celui-ci a passé une minute, à la date du 30 avril 1875,

énonçant les vues du gouvernement canadien, à savoir: que, d'a-

près les actes qui donnent effet au traité, les poissons et les

huiles de poissons doivent être admis en franchise; que le 26e.

article du traité, qui stipule-la libre navigation du fleuve Saint-

Laurent, stipule aussi la libre navigation de l'une des rivières

de la Colombie-Britannique; que de cette dernière disposition

on peut inférer que les auteurs du traité ont eu l'intention de le

rendre applicable à la Colo'mbie-Britannique.
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Le Conseil recommandait en même temps que copie de sa
dite minute et de celle antérieure du 1er avril, 1875, ainsi que
de la correspondance échangée avec le ministre de Sa Majesté à
Washingtn, fût transmise aiq gouvernement impérial, avec
prière d'intervenir près du gouvernement des Etats-Unis pour
l'engager à faire cesser l'état dé choses qui motivait notre plain-
te. Une dépêche, en date du 13 Mai 1875, du comte de Car-
uarvon, contenant copie de la dépêche du 12 avril de Sir Ed-
ward Thornton au comte de Derby, relative au refus des offi-
ciers de douane des Etats-Unis d'admettre en franchise les pois-
sons et les huiles de poissons de la Clombie-Britannique, et
contenant aussi copie d'une dépêche, en date du 6 mai 1875, du
bureau des affaires étrangères au bureau colonial, appelait l'at-
tention et demandait des explications, avant de porter le sujet
à la délibération du gouvernement de Sa Majesté, sur le retard
qu'avait mis le gouvernement canadien à donner suite à cette
réclamation. Réponse a été donnée à cette dépêche par une mi-
nute en date du 25 juin 1875, énonçant que ce retard n'était
dû à aucune cause particulière, mais qu'il était venu de ce que
la plainte originaire, d'où est née la question, n'avait pas été
suivie d'autres représentations et avait ainsi échappé à l'atten-
tion, et recommandant que cette explication fût transmise au
comte de Carnarvon pour être communiquée au bureau des af-
faires étrangères, qui serait prié de prendre les mesures propres
à faire reconnaître les droits de la Colombie-Britannique.

Il appert de plus, par une dépêche en date du 12 août 1875,
adressée par le comte de Carnarvon à l'administrateur du gou-
vernement du Canada, que le gouvernement de Sa Majesté a
consulté les jurisconsultes de la couronne sur le sujet ; que leur
avis a été que les mots " Dominion of Canada " employés dans
le tra16 de Washington, à l'article 21, s'appliquent à l'état de
choses existant au mois de mai 1871, et ne sont pas susceptibles
d'une interprétation plus large par le fait d'une addition subsé-
quente de territoire au Dominion ; que l'acte du congrès du ler
mars 1873 et l'acte du Parlement canadien du 14 juin 1872
doivent s'entendre tous les deux du Dominion du Canada, en
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ce qui le concerne, tel que constitué le 8 mai 1871. Pour ces
raisons il ne paraissait pas possible au gouvernement de Sa Ma-
jesté de requérir le ministre britannique à Washington de por-
ter le sujet à la considération du gouvernement des Etats-Unis,
comme l'avait proposé le gouvernement canadien.

Le demande formulée par le gouvernement de la Colombie-
Britannique paraît être raisonnable, et, en tout cas, conforme à
l'esprit du traité. Le soussigné recommande donc de transmet-
tre au Secrétaire d'Etat pour les colonies une copie de la dite
dépêche du lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique,
avec la minute du conseil qui l'accompagne, afin que le gouver-
nement de Sa Majesté puisse juger, s'il est possible ou désirable
d'adresser de nouvelles représentations au gouvernement des
Etats-Unis, soit pour faire admettre les vues exprimées par M.
Dorion, ci-devant ministre de la justice du Canada, soit pour
promouvoir des négociations tendant à faire reconnaitre la Co-
lombie-Britannique comme partie intégrante du Dominion, aux
termes du traité de Washington.

Respectueusement soumis.

A. MACKENZIE,

Pour le ministre de la marine.

-o -
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COUR DE CIRCUIT

Sorel, 17 Mars 1879.

Coram: A. C. Papineau, J.

JEAN-BAPTISTE LIZOTTE & al.,

Requérants,

vs.

LOUIS LALANCETTE & al.,

Défendeurs,

JUGÉ :-o. Que l'élection d'un conseiller municipal est nulle si
elle est faite par le peuple pour remplacer un conseiller
absent, avant que le siège du conseiller absent ait été
déclaré vacant par le conseil municipal qui seul a le
droit de remplacer un conseiller absent.

2o. Que si le conseiller ainsi élu et dont l'élection
est contestée, admet que son élection est nulle, en niant
cependant tous les allégués de la Requête présentée
pour obtenir l'annulation de cette élection et en la con
testant sans ofrir les frais jusqu'à la contestation, il
sera condamné a tous les dépens.

3o. Que l'élection d'un conseiller municipal est nulle
si ce conseiller est déclaré unanimement élu dès le com
mencement de l'assemblée tenue par le présideut de
l'élection et avant l'expiration de la première heure
depuis le oommencement de l'assemblée, et s'il est pro-
clamé élu après la fermeture du livre de votation, pen-
dant qu'il aurait du être pioclamé immédiatement
avant la votation ouverte pour les autres candidats,
c'est-à-dire à l'expiration de la première heure après
le commencement ou l'ouverture de l'assemblée pour
l'élection.

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats sur
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le mérite de la requête des Requérants pour faire annuller l'é-

lection comme Conseillers Municipaux de Louis Lalancette et Do-

sithé Brissette, faite le treizième jour de Janvier dernier i1879),
en la Parois.e de St. Aimé dans le District de Richelieu, exa-

miné la procédure, la preuve et le dossier et sur le tout mûre-

ment délibéré:

Considérant que le dit Dosithé Brissette a admis par sa .dé-

feuse que'son élection était nulle parcequ'il a été élu par le peu-

ple pour remplacer le nommé Raichb absent, avant que le siège
de ce dernier eût été légalement déclaré vacant par le Conseil

municipal qui seul avait le droit de remplacer le dit Raiche ;

Considérant cependant que le dit Dosithé Brissette a de plus

nié tous les allégués de la requête' en cette cause et a contesté

cette dernière ;

Considérant de plus qu'il n'a pas offert les frais faits contre lui

jusqu'à l'admission faite par lui de la nullité de son élection ;

Considérant de plus que le dit Dosithé Brissette a pris son

siége après sa dite élection, qu'il a participé à l'élection du maire

et à une autre assemblée du Conseil, tenue après l'élection du

maire 2t qu'il n'a pas allégué ni prouvé que les requérants

avaient eu .connaissance de sa retraite du Conseil avant la si-

gnification qui lui a été faite de la Requête se plaignant de son

élection et procédant à rendre jugement sur la dite requête en ce

qu'elle concerne le dit Dosithé Brissette ;

Déclare la dite nomination et élection comme conseiller mu-

nicipal, en la dite paroisse de St. Aimé, du dit Dosithé Bris-

sette nulle illégale et irrégulière et par les présentes l'annuile a

toutes fins quelconques.

Et procédant à rendre jugement sur la dite requête en ce

qu'elle concerne le dit Louis Lalancette ;

Et Considérant qu'il est prouvé que le dit Louis Lalaneette a

été déclaré être unanimement élu dès le commencement de l'assem-

blée tenue par le Président de l'élection et avant l'expiration de

la première heure, 4 compter du commencement de l'assemblée,
et qu'il n'a été proclamé élu' qu'après la fermeture du livre de

4?1
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votation pendant qu'il aurait dû être proclamé immédiatement
avant la votation ouverte pour les autres candidats, à l'expira-tion de la lière heure après le commencement ou l'ouverture dela dite assemblée.

Déclare la dite nomination et élection du dit Louis Lalancette,
comme conseiller municipal dela municipalité locale dela Paroisswde St. Aimé faite en la dite Paroisse, le 13 ième jour de Janvierdernier, irrégulière, illégale et nulle et par les présentes l'annullei toutes f.ns que de droit; déclare que le dit Louis Lalancutte
n'a pas été légalement élu et proclamé élu conseiller municipal.de la dite Paroisse, et ordonne que, en la dite Paroisse de StAimé, au lieu ordinaire et fixé par la loi ou les règlements à ceteffet après avis donné suivant le loi à qui il appartiendra Jeudi,le troisième jour d'Avril prochain, à dix heures du matin, ilsoit procédé a une nouvelle élection d'un conseiller municipal,en la dite municipalité locale de la Paroisse de St. Aimé pourremplacer le dit Louis Lalancette, dont l'élection est par le pré-sent déclaré nulle.

Et aux fins de procéder a telle élection la Cour a nommé etnomme par le présent Antoine Nadeau, Secrétaire-Trésorier dela dite Paroisse de St. Aimé, président de l'assemblée a êtreconvoquée pour la dite élection lequel procédera suivant la loien pareil cas et fera rapport de tous ses procédés à l'autorité'qu'il
appartient.

Et la Cour condamne les dits Louis Lalancette et DosithéBrissetteà chacun la moitié des frais et dépens encourus sur laprésente Requête et contestation dont distraction est accordée àM. Mathieu, avocat des requérants.
M. Mathieu, gour les Requérants.
A. Germain, pour les Défendeurs.

--- o- - -
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec 7 Mars 1880.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Te13sier, J. et Cross, J.

No. 40.

CIRICE TÉTU,

(Défendeur en Cour Inférieure)

Appelant

&

JOHN LAWSON GIBB & al.,

(Demandeurs en Cour Inférieure.)

Intimés.

Juot:-10. Que les faits de jouissance ne suffisent pas seuls
pour établir une servitude de passage, mais qu'ils ser-
vent à expliquer les réserves dqs droits de servitude et
de pas8age, contenues aux titres et l'intention des par-.
ties à ces titres.

2o. Que dans une action négatoire, le Demandeur
n'est pas tenu de prouver l'enregistrement du testa-
ment en vertu duquel il est propriétaire de l'immëùble
qu'il prétend libre de la servitude.

MOYENS DE L'APPELANT.

Les Demandeurs alléguaient dans leur déclaration : que dans
et par un certain acte de vente passé devant Mtre. Joseph Pe-

dMSS
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titelere et son collègue, notaires, à Québe le 24 Avril 1854, en-
registré au bureau d'enregistrement de la division d'enregistre-,
ment de Québec le 2 Mai 1854, le dit feu James Gibb le père
des dits John Lawson Gibb & James Gibb, en exécution d'une
promesse de vente par lui faite à Laurent et Cirice Tétu, de-
vant le dit Joseph Petitclerc et son collègue notaires, le 9 Avril
1853, vendit, céda et transporta aux dits Laurent et Cirice Té-
tu, deux certains lots de terre avec b&tisses, situés dans la Basse-
Ville de Québec, quartier St. Pierre, décrits et désignés dans
le dit acte de vente et dont le dit Cirice Tétu devint ensuite le
seul propriétaire ; que le dit James Gibb décéda le 10 Octobre
1858; que par son testament passé à Québec devant James
Greaves Clapham et collègue, notaires publics, en date du 15
Septembre 1858, le dit James Gibb constitua les dits John Law-
son Gibb et James Gibb ses légataires universels; que le dit Ci-
rice Têtu étant devenu seul propriétaire des dits immeubles au
lieu de jouir des dits droits de passage en commun avec le pro-
priétaire adjacent, depuis la profondeur du lot de terre en pre-
mier lieu désigné dans le dit acte de vente jusqu'à la rue St.
Pierre, sur la distance d'environ 71 pieds, y place constmment
et laisse dans le dit passage pour'des espacas de temps considé.
rables des quarts, barils, caisses, bottes, balles et autres nuisan-
ces l'encombrant fréquemment de manière à priver les parties
qui ont droit à l'usage de ce passage, et qu'il a aussi placé et
érigé dans le dit passage commun deux portes et trappeà pour
donner accès à sa cave sous le magasin, près de la moitié de la
largeur du dit passage et le rendant dangereux sinon impassa-
ble pour des charges, et que par cet empiétement contraire aux
termes du dit acte de vente, le dit Cirice Tétu a pris possession
et a joui comme de ua propriété d'une partie considérable du dit
passage commun, tandis qu'il n'a jamais eu aucun droit de pro-
priété sur le dit passage ; que les empiétements et les actes illé-
gaux ci-dessus mentionnés de la part du dit Cirice Tétu, fon t
éprouver aux dit John Lawson Gibb et James Gibb, des dom-
mages au montant de $5,000.

Les Demandeurs concluaient à ce que dans le jugement, il fat
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déclaré que le Défendeur n'avait aucun droit ou titre quelcon-
que à l'usage des dits droits de passage, excepté depuisia profon-
deur du lot de terre en premier lieu désigné dans le dit acte de
vente jusqu'à la profondeur d'icelui sur la rue St. Pierre, étant
environ 71 pieds, et qu'il n'a aucun autre droit sur le passage,
depuis le lot en premier lieu désigné au dit actý et que le dit
Défendeur soit condamné à enlever les portes et trappes faites
par lui, afin qu'il n'empiète pas sur le dit passage ou ne préjudi-
cie en aucune manière aux droits des autres parties à ce passage,
et à ce qu'il soit condamné à payer les dommages, savoir: -$5,000
avec intérêts et dépens.

À cette action l'appelant plaida par une exception péremp-
toire et par une défense aui fond en droit.

Dans son exception péremptoire il alléguait:

Que feu James Gibb, le père des présents Demandeurs, par
acte fait et passé devant Mtre. Petioclere et collègue, notaires,
le 9 Avril 1853, avait promis vendre à Laurent Têtu et au pré-
sent Défendeur, alors associés, les deux lots de terre contigus
mentionnés et décrits en l'action, et les bâtisses et dépendances
qui s'y trouvaient;

Que les dit lots de terre avaient ci-devant formé deux pro-
priétés distinctes, appartenant à des propriétaires différents,
mais que le dit James Gibb avait acquis successivement les dits
lots ainsi qu'il appert par les actes produits, et qu'au temps de la
passation de la dite promesase de vente les dits deux lots for-
maient une seule et même propriété s'étendant sans au-
cun intervalle, depuis la rue St. Pierre, en front, jusqu'à la pro.

riété de Thomas Gibb, en profondeur, et que le passage men-
tionné en l'action bornait toute la dite propriété du côté nord
d'icelle et sur toute sa profondeur, savoir: depuis la dite rue St.
Pierre jusqu'à la propriété du dit Thomas Gibb;

Que, tant par Jj dite promesse de vente que par l'acte de
vente du 25 Avril 1854, les dits Laurent Têtu et Cirice Têtu
avaient le droit de passage sur toute l'étendue de la ruelle ou
mette formant le dit passage, savoir: depuis la dite rue St.



Pierre jusqu'à la dite propriété du dit Thomas Gibb, etiue leprésent Défendeur, maintenant seul propriétaire de la dite pro-priété, a le même droit de passage sur toute la dite étendue-;
Que par les dits actes, il est stipulé que le dit passage, c'est-

à-dire, toute la dite ruelle ou ruette, sera entretenu à frais com-
muns par le dit James Gibb et par les dits Laurent et Cirice
Têtu, et que même ces derniers s'y obligent d'en enlever toute laneige tombant de leur bâtisse pendant l'hiver;

Qu'il est de plus stipulé par les dits actes que le dit droit de
passage sera exercé confoPmément,,aux anciens titres de la dite
propriété;

Que par et en vertu des anciens titres du lot numéro deux dé-crit en l'action, formant partie de la dite propriété, les acqué-
reurs et propriétaires du dit lot numéro ieux ont toujours eu ledroit de passage en question, et l'ont toujours exercé;

Que les dits anciens titres sont les suivants et le Défen-
deur y réfère comme formantgartie des présentes, savoir :

10. Vente par Monsieur et Madame Boisseau à Monsieur
James Todd, pardevant Mtre. A. Panet et collègue, notaires, à
Québec, le 11 Novembre 1777.

20. Vente par.James Shepherd, Ecr., shérif du district deQuébec, à John Muir, Ecr., à Québec, le 8 Avril 1808.
3o. Vente par W. S. Sewell, Ecr., shérif du district de Qué-

bec, à James George, Eer., à Québec, le 21 Mai 1830.
4o. Lettres Patentes par Sa Majesté à Thomas Fargues,

Ecr., en date, à Montréal, le 20 Avril 1839.
5o. Vente par Thomas Fargues, Eer., à James Gibb, à Qué-bec, le 27 Mai 1839. pardevant Mtre. J. Greaves Clapham etcollègue, notaires.
Que tant dans la dite promesse de vente que dans la dite ven-

te par le dit James Gibb aux dits Laurent et Cirice Têtu, le ditdroit de passage est accordé aux dits acheteurs, tait pour l'uti-
lité du lot numéro un que pour l'utilité du lot numéro deux, et
que ce dernier lot est décrit et d'signé comme bornant

486 LA REVUE LÉGALE -
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du côté nord " au dit passage. " indiquant clairement que le dit
passage et le droit au dit passage existent sur toute la profon.-
deur et pour l'utilité des dits deux lots;

Qu'immédiatement après la passation de la dite promesse de
vente, en Avril 1853, les dits Laurent et Cirice Têtu, à la con-
naissance et du consentement du dit James Gibb. démolirent et
firent démolir les différentes bâtisses, maisons, hangars, cons-
truits sur les dits deux lots, et construisirent et firent construire
à leur place un immense hangar ou magasin, comprenant tout le
front et toute la profondeur des dits deux lots, s'étendant depuis
la rue Saint-Pierre jusqu'à la dite propriété de Thomas Gibb,
et bornant au nord au dit passage

Que lors de la passation de l'acte de vente du 25 Avril 1854,
ci-dessus mentionné, le dit hangar était* complètement terminé
et que les dits Laurent Têtu et Cirice Têtu y avaient installé
leur fond de commerce;

Que lors du dit acte de vente, le dit hangar ou magasin avait
comme aujourd hui, des portes, fenêtres et trappes de cave don-
nant sur le dit passage, et notamment, ..ur la partie du dit pas-
sage, située au nord de la partie de la dite propriété désigduée
sous le nom de lot numéro deux, et ce au vu et à la connaissance
du dit James Gibb;

Que le dit passage était absolument nécessaire aux dits Lau-
rent et Cirice Têtu, pour leur commerce et l'utilité du dit han-
gar, et ce, sur toute l'étendue du dit passage, depuis la rue St.
Pierre jusqu'à la profondeur du dit hangar, et qu'un droit de
passage sëulement sur les premiers 71 pieds,à partir de las rue
St. Pierre eût été insuffisant et ne leur aurait pas permis d'uti-
lier plùs que la moitié de leur dit hangar;

Que depuis le dit acte de vente jusqu'à ce jour, les ditâ Laû.
rent Têtu et Cirice Têtu, d'abord conjointeiment en société, et
ensuite le dit Cirice Têtu seul, ont toujours joui du dit droit de
passage sur toute la dite étendue; savoir: depuis la rue Saint.
Pierre jusqIà la profondeur du dit hangar, et l'ont toujours
exercé paisiblement et à titre de propriétaires du dit droit de
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passage, au vu et su, et à la connaissanee et du consentement
du dit James Gibb et des dits Demandeurs;

Que le dit passage, dans toute sa dite étendue, a toujours été,
depuis le dit acte de vente jusqu'à présent, entretenu pour moi-
tié par les dits Laurent et Cirice Têtu d'abord, et par le dit Ci-
rice Têtu plus tard, savoir : pour toute la partie hid du dit pas-
sage avoisinant le dit hangar, et ce tant en hiver qu'en été, et
que les Demandeurs, et le dit James Gibb, avant eux, n'ont en-
tretenu, en commun avec Edouard Glackemeyer. propriétaire
de la propriété avoisinant celle du dit Défendeur, sur la rue
Saint-Pierre, que la partie nord du dit passage;

Que vers l'année mil huit cent soixante-huit, le dit passage
fut pavé sur tout sa dite étendue, et que du consentement mutuel
des dits Demandeurs et du dit Défendeur, le dit Défendeur con-
tribua à lui seul pour la moitié du coût du lit pavé, savoir, pour
le coût du pavage de la partie sud du dit passage avoisinant le
dit hangar, les Demandeurs ne contribuant que pour le pavage
de la partie nord du dit passage ;

Que les pôteaux mentionnés dans la déclaration des Deman-
deurs ont été placés, de consentement mutuel, au bout ou à l'ex-
tremité Est du dit hangar, du Défendeur, où ils sont encore a»-
tuellement, montrant davantage que le droit de passage du Dé-
fendeur sur toute l'étendue du dit passage était et a toujours été
reconnu par les Demandeurs ;

Que les Demandeurs ont eux-mêmes sous loué des locataires
du Défendeur, Messieurs Pierre Garneau et Frères, les caves du
dit hangar, et comme tels sous-locataires, se sont servis des ou-
vertures et des trappes qui se trouvent sur le dit passage, en
arrière des soixante-et-onze pieds mentionnés en leur déclara-
tion

Que les dites ouvertures et trappes ont toujours existé depuis
1853, et que le Défendeur s'en est toujours servi au vu et su,
et du consentement des Demandeurs et de leur auteur;

Que l'exsroioe par le Défendeur de son dit droit de passage:
n'a jamais causé aueun dommage aux Demandeurs;



DÉCISIOAS DES TRIBUNAUX 489

Que le dit droit de passage, tel qu'exercé par le Défendeur,
depuis 1853, a toujours été reconnu par les Demandeurs et leur
auteur, et est conforme aux actes et titres ci-dessus allégués.

Et il concluait à ce que lui, le dit Défendeur, fut déclaré être
le propriétaire légitime et en possession du droit de passage en
question, sur toute la profondeur de sa dite propriété, savoir,
sur toute la profondeur de l'immeuble maintenant connu et dési-
gné sous le no. 1114 du cadastre du quartier St. Pierre, de la
cité de Québec, et à ce qu'en cons4quence, l'action des Deman-
deurs fat déboutée avec dépens.

Par sa Défense au Fonds en Droit, le dit Défendeur alléguait
que les allégations des dits Demandeurs et toutes et chacune les
matières et choses énoncées et contenues en la dite déclaration
étaient absolument et entièrement illégales, fausses en loi et non
fondées en droit, et insuffisantes pour faire maintenir contre lui,
dit Défendeur, les conclusions prisms par les dits Demandeurs
contre lui, dit Défendeur, et que les dites conclusions des De-
mândeurs étaient en outre irrégulières, illégales, et ne décou-
laient pas des allégations, pour, entre autres raisons, les suivan-
tes, savoir:

l. Parce que la présente action étant une action negatoire,
contestant au Défendeur le droit d'user d'une servitude réelle de
droit de passage,et de ce se plaignant que le Défendeur aurait usé
d'une certaine servitude réelle contrairement à et au delà du
titre qui la constitue, est une action réelle et comme telle devait
contenir toutes les allégations et les conclusions d'une action ré-
elle, et que la présente action ne contient pas telles allégations
et conclusions;

2o. Parce qu'il appert que la dite servitude aurait été établie
sur un certain immeuble, appartenaut à feu James Gibb, en fa-
veur d'un autre immeuble, appartenant maintenant'au Deman.
deur, et que la dite action ne contient nullement la description
du dit immeuble ou fonds servant, ni l'allégation que le dit im-
meuble ou fonds servant soit encore ou ait jamais été la proprié-
té des Demandeurs;
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3o. Parce que les dits Demandeurs ne peuvent avoir intérêt
à porter la préseWte actión, et ne sont recevables à le faire, qu'en
autant qu'ils seraient propriétaires du dit fonds servant et re-
connus comme tels par un jugement de cette Cour;

4o. Parce que les dits Demandeurs ne concluent pas à être dé-
clarés propriétaires du dit fonds servant;

5o. Parceque les servitudes réelles ne peuvant être établies
que sur et en faveur des immeubles, et ne sont pas dues par et
en faveur des personnes;

6o. Parce que le fait que les Demandeurs seraient les léga-
taires universels résiduaires du dit feu James Gibb ne les auto-
riserait pas à porter la présente action, si l'immeuble ou fonds
servant n'est pas leur propriété ;

7o. Parce que si l'immeuble ou fonds servant a été aliéné par
le dit feu James Gibb, de son vivant, ou par les pré3ents De-
mandeurs, depuis sa mort, les présents demandeurs n'ont au-
cune qualité et aucun intérêt pour porter la présente ac-
tion ;

8o. Parce que si le dit fonds servant n'appartient pas aux
Demandeurs, ils ne peuvent être propriétaires, ainsi qu'ils l'al-
lèguent, du sol, du dessus et du dessous du terrain sur lequel
s'exerce le passage mentionné en leur action, mais que la pro-
priété du dit terrain appartient aux propriétaires du dit fonds
servant ;

9o. Parce que les dits Demandeurs ne concluent pas même à
être déclarés propriétaires du dit terrain, ou de l'espace compris
dans le dit passage;

10o. Parce que les allégations de la présente action ne justi-
fient nullement les conclusions et que les conclusions sont illé-
gales et ne peuvent être accordées par ce tribunal.

Le jugement renvoyant la Défense en Droit fut prononcé le 18
Novembre 1876, par le Juge Wilfred Dorion.

Lejugement final fut rendu le 10 Juin 1878, par FlHonorable
Juge Napoléon Casault, en ces termes:
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La Cour, ayant examiné la prooé9pre ?e la pTeuye de *od
et entendu.les.pris pa enAot espectifs finaleziot

u«mérite:
Considérant que le Défendeur n'a, sur la ptopriét,4 dus Deman-

deurs, pour la sienne à l'ouest, décrite, on' la décëratibn en cette
cause et qui formait originairement partie de deux propriétés
distinctes, qu'un droit de passage, sur une longueur de*71' pieds
à partir de la rue St. Pierre, et courant en profondeur,' et
qu'il n'a aucun'droit de servitude quelobque,' pau iOrne celui
de passer et repasser, sur le reste du passage qui se contin.ue au-
delà des dits 71 pieds;

Considérant que les servitudes ne s'acquièrent pas par pres-
cription ; qu'étant une charge gênaut, la jouissance du proprié-
taire, elles doivent, dans le cas de doute, te plutôt restr'eintes
qu'étendues et ne jamaii être mainteues à moins d'une stipula-
tion claire et précise les créant;

Considérant que les travaux de réparations et d'entretien dans
le dit passage, par le Défendeur et ses auteurs, et leur jouisoan-
de d'icelui qu'en ont pu permettre et autoriser lès fieniandèurs
et leurs auteurs, ne privent pas les 'dito DemAndetus )4u >droit
d'en demander la cesstion , lors iime qu'elles eussent duré i plus
qu'allégàé et mêmne trente &ni;

fl est déclaré que le Défendeur n'a le droit'depausor et repas-
8er, dans le passage bornantsa propriété à riEst7g et pou un.,1 ýý j-

distance de 71 pieds, en profoeidei±r, à partir de Iï'ïae-Saint,-
Pierre, et qu'il n'a aucun droit de servitude -quelcoùqié sûr le
reste du dit passage; et le dit Défbudeut'eostcodamd à miule-
ver et fairé disparatre-du pavé duýdit passag leo,*tappes et
*tlubsoen" qu'il y maintient et qui on goneait l'ump, et à
'pay6pý'àuxDeuunai ide dommages e le. dépms.

Nous oumetong er4 prmir lieu,. quq, p9ur li, .I;aopl énon-
qées en la c1,feoou droit, l'action aurait dût étre déboutée.

izt à Vappui da nas, irdtagtiODna, nous -çitQng esauoré
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Code civil, ait. 4999 545.
S~tn, ervttuearée, Nos. 1,2, 4,' 348 et 'suivants,

544.
Garnier, Possvession etpropriétê, et actions pouesso £res eti.

toi»re. page w565, 666, 567, 572, 574 (in fine) 580, 685, 607,
618) M~.

Bow*j, t. L M, p. 55
Pigeau, Procédurwsdu Ch&elet, t. - , pages 429 116e 117.
L'Appelant ay4nt spécialement nié, par sa défense au fonde

en fait, les qualités des Intimés, savoir, leur qualité de ldgatai-
rea unive 'rsels et résiduaires de f'eu James Gibb, et leur int.érêt
à porter la pr4bente action, il incombait au "x Intimés, non-seule.
mont de produire le testament (ce qu'ils ont fait), nmais aussi
d'en prouver l'enregistrement. Cet enregistrement n'est pas en
preuve.*

Noua soumettons que ce défaut de preuve est fatal à l'ac-
tion.

Dans -toute action négatoire, le Demandeur doit justifier de
son droit de propriété sur l'immeuble qu'il prétend libre de la
servitude, de m6me que s'il agissait au'pétitoîre.

Or, au pétitoire, il est indubitable que le léýatire.qui fonde-
rait son action sur un testament serait tenu de prouver que ce
testament à été pregitré.

Ordouna fce d'Emrgistrement, 4 V.,, chi. 50, sMt. 1, 3, 14.
S. R. B. C0, ch. 3ý). seet. 1, 6,2.
Code Civil, art. 20980S2110.,
Fi,,d'après notre -système actuel -'neite~i~1,dotde

l.'acquérer dkit néoeuuairement, àtre engiqtré avAut que cQe.
quéreur pu.s dbWinnos onsbtir auaune oeuuipo<, Muapoçt
hypothèque on droit réel, pomment ce mêmne acquéreur pourra-
s'il 'faire reconnaltre, par les tribunaux, ses droits de propriété,

La loi nele reconnait propriétaire qu'à cet*.eondition;* Les
tiers Ùne sôut pa ýèenïès savui qu'il a dem droits, «t, la; Ooià doit
les ignorer, tant qu'ils ne sont pas enregistrée. C'ettlà la'bue

92LA RVUEI LÉdÂtE



DtOISIOIV8 DE, TRIBUNAUX 493

aussi bien que la lettre et l'esprit de notre législation, sur l'eRre-
gistrement des droits réels.

La (Jour Inférieure a méonrnu le caractère de l'exception Pdé-
rehiptoire qui ne repose pas sur la prescription, mais sur munter-
prétaton de la promesse de vente du 9*Avril 1853, de l'acte de
vente du 25 Avril 1854, et des% anciens, titres éfiurnéré dans
le plaidoyer; ainsi que sur l'existence de faitis d'exkcutind nùon
équivoques et assez multipliés pour démùontrer't'iiiteùti6n des
parties.

Nous croyons humblement que ce plaidoyer a étéý parfaite-
ment prouvé, et que. le droit de l'Appelant aù P~~ag,
dans toute l'étendue de la .ruelle longeant Éa propriétê doit être
maintenu : lo. à raison des titres ; 2ô.' à raison des faite prou-
vés ; 3o. à raison de la destination du père de famile, quii -est
evidente dans le cas actuel, étant par 6er*, et spécifiant claire-
ment la nature, l'étendue et la situatieur de-l'a .ervitud.ýiuvo-
quée (art. 551, 0. C.)

On voit par la deseiption des ptopriétés dans ê&a!, de vente
que le droit de passag a tmtésueunte,n . fvear d po
priétaires dia lot en -premier Boa ,44çriL daÀl'o e vne ; i
n'est fait aucune mention d'uný droit .4«psssuaw q.e4,l
propriété en deuxième lieu décrite,,en d'autres termes lp v"j4p

James Gibb n'a créé une servitude sur propriété quo: ~ur
la distance de1l pieds le long du passage,

Leu dits lots de terre ainsi vendus avaient été acquispar. 'ibb
on différentis temps et par destitres différents; le lot en premier'
lien désigné;& été acquis du, Shérif du District de Qýiébec le, 15
Septembre, 1846 et le lot eq'deu xième lieu 44.crit fô)rmJ; partie
&une pluslarge étendue de terre acquis a le ditJams Gibb
deTkoxm Fargues, mdciii & Québ.c, par actea r evant

(Jlapham notaire, le 27 Mai 1839;" le reste duled .1ýçrÉe en
dnirlien -décrit et ainsi, acheté de, Fargues est ece apro-

priété deg Intimés.
* Ls itrs u remier lot fotvoir qu'il y avait un dôtd
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passage donnant accè à la rue St., P¶èrre sur la ruelle en que&-
tien.

&vant l'acquisition de la propriété -par les M. pétu., une
maiso .n appartenant aux Intimés, fùt construite sur la rue St.
Pierre .à trav ers du pa8sag et une ouverture fut laissée sous la
maison pour permettre de seservir du-dit passage.

Quant à~ la propriété en deuxième lieu décrite il n'y eût jamais
de droit de passage accordé au propriétaire de cette propriété.

ýLe plaidoyer de LAppelant est que les vieux titres de me pro-
pridt,ési créaipit le droit de passage tout le long d'icelle et que
les Intimés avaient acquiescé à. la jouisaedeedridep-

sage en prmettant à l'Appelant d'en jouir perùdant de longues
anmées.( O'.t un principe bien étAbli de notre droit, qu'aucune servi-
tudè me -peut #!aqtu4rir saus titre et que mômne la ,,POsseion im-
mémoriale ne peut constituer un titre. Artice,» à«9 C.C

Il est évident qu'il n'y eût aucun titre créant une servitude
sur la propriété des Intimés au delà des 71 pieds et môme s'il
était 4tibll que tel droit&d passe existait d'abord, le fait que
que toute la ptdiiétà dont form»t partie o. passageoit derwpnne
là; ptopliété- d'un 1 eul serait suflisant poarr éteindre teUg servi-
ta&d si, elle avwit d'abord existé et il faudrait un nouLveu titre
pouf' la faiye revivre, tar lorsqu'une propriété su.jette -à "#;, ser-
vitüaeeon fseu d'une autre, passe dans les mains du proprié-
taire du fonds dominant, la servitude. est éteinte, article,661,

L'a %ur aprs iv oir entendu les parties, par leurs asocts.
gespetâfm, ur le m'érite, eniminé tant le doséier 'de la, proéure
ep Oour de première Ibstnc q'ue les grieft d'anpe produite par
le dit Appeant et les 1tEponses-à iceux et sur là toutý m*mment

Considérant que par la promesse de vente'tit 9 Avril- 1853 et
l'ate de vente onsenti en exécution de eette ËrbzIes&de -vente
le, 25 Av ril'1854, devànt Mtre. Petitelero et sen: con3firè, notai-
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rui, feu 4James Gibb l'auteur des Initimés a vendu à Ciricýe Têtu
1!4pçIaat et à Laurent Têtu les deux lots 4eterzd désignés,

saor epremier lot décrit comme 'Suit: "A lotof groundo
"mpacment uituats, lying and 1)eing in the Lower Town of

"iQuébec, containing thirtyfeet, two inches and a halfn Mfront
"or, there abouts by beventy one feet in depth,-boundd in front
"bySt. Peter street, in rear by the lot of'gro md herenafter

Ilseoqally 4escribed, on the. North aide by a property -belong-
"i» to the. oaid'James 'aibb, with.whorn the division wallâare
"e.mon , miwoyems and on the South' aide. by the propeây of
'~J4mea ffle~nzie. together with the house, store and other
"buildings wlWch were treoted on the aaid lot of ioünd st the
"time qf the paasing of the said promise, of sale and the riglit of
"passage to, and tromi ýhe store sud yard in common' with the
"adjoiuing properties by and through the passage whioh is ü*u-
"der the adjoiniug bouse on the North aide whioh belongs te
"the s.id James Gibb, whieh sai&ý passage is te ho maintained
"and kipt in rqpar ait the joint expenses of all thes'e nain~ the

o~ne presently sold forma part;" Lequel terrain formant oe
passage avait été acheté.par le dit James àibb avec et comme
fla nt %1ti ;1 N ië. vem1tu pr lil aùxk MM. '-TMe.

Considérant~ qui'- par les mômeis actes dO'promesse, de vinte et
:de vents, il a .60 etipm4qcl.M . Têtu jouiraient de oe pas.#
sage en co»mnuA> avec e propriétaires voizjus et qu'il serait en-
&retenu. par. cepi quti s'en servent'conformément 'au'x -anciens
titres de propriét4;

Pt oond6rAnt que ýf& la dite promesse de vents du P Avril

a 4 !Iu venduh aux 3M. T4tu elot $o. 1,doWbtm
suit, .eçopdlv andLother lot ofgrbund situate in" tube ïaid-làwer

ýJq To~9q1e. contiguous te>l' onie hri 1~d~r
"ded cont aj~ irty one tet orMtire aboitt lu front6  &bout

î#sjt fiype feýtaudý t ihees iam 0e>St~w~r te o
'~~~~~ aÉdapç~n >*epan ane te the deed ot ôôintuta.

"tion of teuuýre, tlw sad ot otk~on nXdsrbwgt.
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"her with the house and bther buildings which were erected
"thereon When the said promise of sale was' passed, bounded

"in front by the lot of ground herein before firstly described
"on the South side by Thomas Gibb, Esq., and on the North
"side by the said passage, -nd in the Eaet side, at the end of
"the said depth, by the said Thomas Gibb, as the whole was
"then, without any exception nor reserve and whereofthe pur-
"'chasers declare themeelves satisfied having viewed and exam-'' ined the same. " Et que ce lot No. 2 formait ci-devant, par-
tié d'un terrain de 71 pieds sur chacune de ses faes que James
Todd avait acquis par acte du 11 Novembre 1777 devant Panet
et son colègue notaires, de Nicolas Gaspard Boisseau avec droit
de passage pour communiquer a la rue St. Pierre parle passage
qui longeait'le lot No. 1 vendu aux MM. Têtu et qui passait
sous le porche de la maison située sur la rad St. Pierre, lequel
di-oit de passage avait été réservé en faveur de tout le terrain dont
le lot Nô. 2, vendu aux M*. Têtu fkisait partie jusqu'à l'acqui-
sition que le dit James Gibb én avait lui-même faite de Thomas
Fargues, par acte du 27 Mai 1839, de*ant Mtre. Clapham et
son confrère, notaires.

Et considérant que cette réserve du droit de passage en fa-
veur des propriétaires voisins conformément aux anciens titres,
contenue dans les dits actes de promesse de vente et de vente cons-
tituait en faveur des MM. Tatu, acquéreurs du lot No. 2, le
droit de se servir du dit passage de la nanière que les auteurs
dû dit James Gfbb l'avaient fait lorsqu'ils étaient propriétaires
du terrain dont ce lot No. 2 faisait partie.

Et considérant que le dit James Gibb pendant qu'il était pro-
priétaire du terrain vendu atax MM. Téta sous le No. 2, a ton-
Jours joui de se droit de passage pour communiquer à la rue St.
Pierre, que ce passage a été continué jusqu'à la profondeur du
lot No. 2, et que, lorsqu'il l'a vendu aux MM. Têtu, il y avait
sur ce lot une batiuse a deux étsges qui couvrait tout le lot, le.
quel était enclavé de trois cotés, et n'était accessible que du côté
du passage qui le bornait du côté Nord, et dent le dit James
Gibb se servait pour communiquer à ce bAtiment ;
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Eteonsid4rantqu'mm'diatament après adteprom e de ven-
te et du vivant du dit James Gibb, les dits MM. T4tu ont érigé
sur les dits deux lots de terre, les bMtisses qui s'y.trogveQt et
qu'au vu et su du dit James Gibb, ils ont placé des portes, et
fenêtres ouvrant sur le dit passage dans toute la profondeur
de leur bâtisse, et que ce n'est qu'après l'érectiou par les MM.
Têtu des dites bâtisses couvrant toute la superficie des deux lots
que le dit James Qibb a exécuté en leur faveur le 25 Avril 1854,
l'acte de vente des dits terrains tels qu'ils se trouvaiens alors';

Considérant que les dits MM. Têtu ont entretenu etréparé à
frais communs avec le dit James Gibb et ses représentants lesap,
pelants, dans toute la longueur du dit passage dont ils ont joui
pendant,'plus de vingt ans avant l'institution de cette action,sans
aucun trouble ni molestation de la part du dit feu James Gibb
et des Appelante, et que quoique ces faite de jouissanse ne suf-
raient pas seuls pour établir une servitude de passage s e ltee-
rain des Intimés, ils servent à expliquer les réserves des droits
de servitudes et de passage contenus .aux dits actes deventq et
de proniesse de vente et aux anciens-titres préod.dets st J'inten-
tion des parties aux dits actes;

Et considérant qu'en vertu de ce que dessus, l'Appelant qui
a acquis les droits du dit Laurent Têtu et était lorsque cette ac-
tion a été portée le seul propriétaire des deux lots de terre ache-
tés du dit James Gibb, a le droit de se servir du dit passage dans
toute son étendue et jusqu'à la profondeur des bitiments qui
ont été construits sur les dits deux lots.

Mais considérant qu'outre l'usage que les dits Laurent Tetu
et Cérice Tetu ont fait du dit passage, comme voie de communi.
cation ainsi qu'ils avaient droit de le faire, ils ont pratiqué dans
le dit passage trois ouvertures ou trappes qui sont un empiéte-
ment qu'ils n'avaient pas le droit de faire.

Et considérant qu'il y a erreur dans cette partie du jugement
rendu par la Cour Supérieure à Québec, le 10 juin, 1878, déela-
rant que l'appelant, Défendeur en'Cour Inférieure n'a le droit
de passer et repasser dans lepassage bornant sa propriété à l'Est,
que pour une distance de soixante et onse pieds en profondeur à
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partir de la ru« -t. Pierre ô êetqii*àaùés '&Oit qtuGleoOqKIB
isur le réélis du dit passage pour se rendre à l'a tue 8t. Pierre.

(Jette (Jour casse et annuile le dit jugement du 10 Juin 1878.
Et procédant à rendre le jugement qu'auarait du rendre la dite

Cour Supérieure adjuge et déclare que le dit Appelant a le droit

de passer et repasser dans le passage bornants propriété au Nord

et ce dans toute l'étendue du dit passage,depuis la rue St. Pierre

j usqu'à la profondeur des dits de uxt4ta de terre acquis d'a dit feu

James Gibb et par la dite promesse de vente du 9 Avril 1853 et

le dit iete de vente du 25 Avril 1854. Et cette Cour condamne

lé dit Appelant à,enlever et fair-e disparaître, du dit passage dans

toute sa longueur les trappes et autres obstructions qu'il y main-

tient et qui en gênent l'usage et à payer aux Intimée $6 de dom -

mnages et les'dépens encourus en Cour Inférieure comme dans une

astion réelle4 Et. cette Cour condamnne les Intâmés à payer à
rAppettut les dépens sur, le préseu Appel. Etla Cour ordonne

le renvoi du dossir à la Courde première instance.
Disant"nt l'onorable M. le Juge Cross.
La Cour sur motiQn de MM. >Blanchet et Pentland, leur aec

corde distration de dépens en cette cause.

- o-
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Québec, 5 Jnin 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Mouk, J., ,Ra'a

Teasier, J. et oes, J.

JOHN CHALONER,

(Défendeur en Cour Infeiieure)

JOSEPH POITAS,

(Demandeur en bou'r Infru'reu

Intim4.

Juog:-Que dans le cas où l'Intimé se sera, depuis l'Appel, dé-
sisté d'une partie du jugement rendu en sa faveur,
jusqu'à concurrence d'un certain montant, où il au.
rait offert de payer les frais d'appel jusqu'à la date du
désistement, et où le jugement seta confirmé pour la
partie pour laquelle-il it'y a pas désistement, la Cour
condamnera l'Appelant à payer tous les frais d'appel
encourus depuis le désistement.

JUGEMENT:

La Cour de Notre-Souveraine Dame la Reine ici présente,
ayant entendu l'Appelant et l'Intimé par leurs avocate respec-
tifs, examind tant le dossier et la procédure de la Cour Inférieure
et les griefs d'appel produite par le dit Appelant et les réponses
à ioeux et après avoir mûrement délibéré :
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Considérant que l'intimé a établi que l'App.lant est respon-
sable à l'Intimé pour les dépenses et valeur de services, en gar-
dant le cheval mentionné dans la déclaration en cette cause ;

Et considérant que l'Intimé s'est depuis l'institution de cet
appel, désisté d'une partie du jugement rendu en sa faveur, jus-
qu'à concurrenoe de $18, laquelle somme doit être déduite du
montant du dit jugement, qui doit en conséquence être réduit à$142, et qu'il a de plus offert de payer les frais d'appel jusqu'à
la date du dit désistement.

La Cour donnant acte à l'Intimé de son dit désistement, ré&duit le jugement rendu en cette cause par la Cour Supérieure, à
la somme de $142 et condamne le dit Appelant à payer au dit
Intimé la dite somme de $142, avec intérêt depuis le 22 Octobre
1877, et les frais encourus dans la Cour Inférieure; et aussi à
payer les frais de cet appel depuis la date de la production du
désistement en cette cause, et condamne l'Intimé a payer à l'ap-
pelant les frais encourus jusqu'à la date de la production du
dit désistement par l'Intimé;

Et il est de plus ordonné que le dossier soit transmis à la
Cour Supérieure, à Québec.

- - - - ---.
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COUR DU BANC DE LAREINE \

(En Appel)

Québec, ô Juin 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 68.

GEORGE THOMAS CARY,

(Défendeur en Cour Inférieure)

Appelant,
&

LA COMPAGNIE DE PAPIER DU CANADA & ai.

(Demandeurs en Cour In frieure)

Intimés.

JuGt:-Que le propriétaire d'effets mobiliers qui a promis les
donner en nantissement à son créancier, doit les re-
mettre au dit créancier comme gage ; que sur le re-
fus de ce faire, le créancier a droit d'action pour l'y
contraindre; que les actes suivants consentis par un
débiteur à son créancier, savoir ; une vente de cer-
tains effets mobiliers et une contre-lettre déclarant que
cette vente n'était faite que pour assurer plus ample.
ment le paiement des sommes que le débiteur devait
au créancier, avec la condition expresse que le créan-
cier retrocéderait ces effets dès que le débiteur l'au-
rait payé, ne constituent pas une vente, mais seulement
un droit de nautissement ou de gage sur ces effets.

MOYENS DE L'APPELANT.

L'appelant étant endetté envers les intimés en de eertaines

DÉCISIONS DUB TRBUNAUX m01



sommes d'argeýn4 4çu consenýtit le »9s Së,teÉàbW -1876, par de-
vant Huot, notaire, une obligation, par laquelle il promit payer
à la société J. & W. Reid la -sodune de $1,557,09 ; à la CJompa-
gpie Canada Paper Compase-4832.00, et à la Compagnie
Dominion Type Foaw4i<UnCompany* 81,407f00, en tout'83796.-
09. La société J. & W. R.eid était represontée à cet acte par
James Reid, l'un d'eux; les deux autres Compagnies par M.

L'appelant promit payer ces -différentes Sommes aux intimés,
par ses billets prozuisoires, en les proportions ci des.us à chacu-
ne des Compagnies ; un quart à~ neuf mois, un autre quart à
douze mois, un troisième quart4 quinze mois et le dernier quart
à dix huit mois de .lg date de l'aqte 'obligatio»ý Oettý obliga-
tion porte le numero 7609 des minutes du notaire instrumentant.
Le m6me jur*pa» un autre *acte -pauàé devant le 'même notaire,

sous le No. 7610 de ses minutes,l'appeleut parait vendre aux in-
tùmé,' represetés de la même manière qu'en ['acte d'obligation,
tout son matériel d'Imprimerie, décrit ceznme suit, en la langue
anglaie,. Il typqý dýhaff, gale, rvqodmn letters Job> type, Aand
Othe prnengW material and other ejects generally zohatsoever,
metioneýs md&ild iý theU ei rnvtorY thereo;"ý signée
par lQffýarýies et annexés à l'acte. Il est dit dans cet acte que
l'ApÎeTazý'se dessaisit de tout en faveur des Intimés en vertu
de qetÀwteq Cete vente fet faite ýoùr bonbt,*et vala$1dim ~ .
dératimz, que; PlÂpelant reconn~ut 'et cÔnfessà volontairement
aeoir euelet f~~deIntimés dèsi longteýnpî -avant l'acte de
vente.

Le' mOie jèui dntor-edevaànt le m'One'notiXrq', après la pas-
att.~~*e v11&t e~enté.' ç sous le No. 761' '4ýa zunutes du

no4.#e, le4 -ta6 rspzýqMeýt4g de la Moine -manièrej, dans une
cou ýtre,, oolarèr.at -quà ret par) lPacte d'oMigâtien préci-
té 1'applant Wétait recon Ie*r d6bitèe àu±> 'iontantît men-

ticnté ehrac~d'bllatin ~i pa ~'otede ~ut awîs pre-
cit lappèlint' leur avait vendu 'tout son matériel 1d'imprimerie;
mais que cette venteh't*ditMt *Iitëtqftéivl assurer plus am-

ple~. lêpae~nutessommes que l'applntlu devaî% vec
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la cohdition expressem que les intimés rétrocéderaient ce maté-
riel d'imprimerie à l'appelant dès que ce dernier leur aulrait
paY4 leur créances.

Les intimés désireux de reconnaître ces faits en forme au-
thentique,' déclaraient par cette contre-lettre, que la vente du
matériel d'imprimerie n'avait été faite par l'appelant aux inti-
més quéý pour mieux leur assurer leurs créances :et conséquem-
ment ils s'obligèrent de rétrocéder le matériel d'impýimerie à
l'appelant dès que celui-ci leur aurait payé 'leurs créanôes.'

En aucune part dans ses actes il n'est dit que les intimés ont
été mis en possession, ni qu'ils doivent être Mis en possesion.
EtIrien ne peut le faire présumer.

I parait que l'appelant, au dire des intimés, z'eurait pas
remýli'se obligations car le 1 Mai 1878, après que le délai
pour payer le dernier installement fut expiré, les intimis ont in-
tenté' cette action contre l'appelant.

.C~et atoétteiçevendication, a commenoé par l'affida-
vit de James R.eid,Ygl'u, des Intimés idans cet aidavii, M.
Reîd jure qu'il est l'aient des autres intimés; que le 29 sep-
tenire S"7, ear cte levant Huot, nota~ire. les Intimés louèrent

a l~e1iit 1ls> ieu~eset effets mentionnés à l'acte ae baU,
comme suit: "aU th&e printintg matereals, tyipe, ehasea, woodm~
Wtelt, job type,ý and otkrpengting maeerials and efet'mn
tionnéi et détaillées dans les listés et inventaires annexée a l'acte
de vente du »moejour, par-l'appelant aux intimés, et ei-doesùs
oit&. &près avoir énuméré ce matériel, le déposant allègue que
le' baikue terminé le i Avril dernier, -et que l'appelant i-efuait
de remettre ce matériel aux intimés qui en étaient les Proprié-
tair.

Danm lwu' ddolaration lem Intimés alléguaiffift ldlà"oheba là
fin dlu bail;v le refu de F'Appelatit de rmeM ledt*e ihêmbfeo è t l a
valeur de cos meubles, à 4?;000.

Nul part, ni dasl dcàain n ans 'adavi,ý il n'est
pré "iâu 46 lès iiitii&'&S iseh pritaîres des meubles ainsi
reve6dfi~s hl:i qu'ils enaient peran la posession, ni qu'ils- les



604 LA REVUE LÉGALE

aient achetés de l'appelant qui refusait de les livrer ; il n'y est
pas non plus allégué que les intimés eussent un droit de gage
sur ces biens meubles, qu'ils eussent été dépossédés, ou qu'ils
eussent laissé l'appelant en possession, ni enfin qu'ils reclamaient
cette possession soit pour cause de détérioration de la part del'appelant soit pour toute autre cause du fait de l'appelant. .

L'appelant a répondu à cette action par une défense au fonds
en fait et par une exception perpétuelle.

Cette exception contient deux moyens. Le premier que lesintimés ne sont pas propriétaires, qu'ils ne peuvent demander
la livraison des meubles ; que l'appelant n'avait consenti qu'un
droit de gage sur ces meubles pour assurer les créances des in-timés ; que la tradition n'avait pas eu lieu et ce du consente-
ment des intimés, et qu'ils ne pouvaient s'obtenir plus tard, que
cela ressortait des actes d'obligation, de vente et de contre-
lettre dont il est fait mention plus haut. Et le second moyen,que le bail étant terminé le 1 Avril 1878, et l'action institué le1 mai 1878, plus de huit jours après la fin du bail, il y avait
tacite reconduction qui n'était pas terminée.

Les Intimés n'ont pas répondu spécialement aux défenses, etet n'ont pas invoqué d'autres inoyens que ceux ci-dessus indi-
qués.

Les parties ayant fait leur preuve, la Cour de première ins-
tance, le 9 décembre dernier, proponça le jugement suivant:

." La Cour, ayant examiné la procédure et la preuve de re-
cord, et entendu les parties par leurs avocats sur le mérite de
la présente cause, inscrite pour audition aux enquetes et mérite
en mime temps;

" Considérant que si la contre-lettre et le bail en date du 29e.
jour de Septembre 1876, entre les. Demandeurs et le Défendeur
et l'obligation consentie par le dit Défendeur aux Demandeurs, le
même jour, ont ôté à la vente qu'il leur a en môme temps, con-
sentie de son matériel d'imprimerie, don caractère propre; ces
actes et cette vente n'en constatent pas moins une promesse par
le dit Défendeur aux dits demandeurs d'un nantissement qui de-
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Vait recevoir son exécution par la remise commegage du dit ma-
tériel à l'expiration du susdit bail, si les dettes des Demandeurs
n'étaient pas alors payées et acquittées;

"Considérant que cette promesse abligeait le dit Défendeur à
remettre le gage convenu au temps stipulé; et que sur son refus
les dits demandeurs avaient action pour l'y tontraindre; que les
stipulations du bail sont suffisantes pour lui permettre d'obtenir
la possession du dit gage sans préjudicier au droit que lui con-
fère la contre-lettre de le dégager;

" Considérant que le Jléfendeur est encore en possession du
gage promis, il est condamné à remettre sous quinze jours de la
signification du présent jugement, aux demandeurs le dit gage,
savoir: " Three double standing frames, one single standing
" frame, twenty four pairs cases new longprimer, setting sticks,
"water barrel, ten lengths stove pipe, four elbow stove pipes,
"five lamps, fifteen sliding boards, nine boxes type quadrats,
"four.zinc galleys, nineteen wood column galleys, nineteen wood
"foolscap galleys, fifteen zinc double column cap galleys, four
"new cap galleys for votes and proceedings, one hundred pages
"(about royal 8vo) standing matter, three double standing

frames, thirty nine pairs new amall pica, four standing racks,
"eleven cases job letters, ten shelves six feet by one and a half
"wood letter founts, sliding boards covered with type forme,
"twenty seven boxes type and quadrats, one stove, eight lengths
"pipe and two tlbows, one set fire irons and shovel, twenty five
"wrought iron chases, sixteen shelves standing matter (varions)
" one imposing stone, four double standing frames, twenty four
" pairs cases, one ink table, twenty seven iron chases, wood
" rules and reglets (say one hundred feet), one table, one bench,
"twenty pages statutes, one hundred pages statutes standing
"new type, one table, two dumb stoves, lot of double windows,
"one box stove, two and a half feet, and pipes, one lye trough
"and stand, one ashes box, qne table and bench, two ashes bar.
"rels and one tub, une axe, one wood saw, one auger, one hand.
" saw, one Gordon press, one ink table, twenty canisters va-
"rious inks, three hundred pounds book, and news ink, one
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CCink table and cupboard, one, trestie tabile, one form. ;jçk
"v~snumaber onae double royal, reams 11umber two. open_ f.

"Cap,: reamig nnmbei, on. demy, fift'een do'u'blé wiîùdows,,Rollers
"chases, ane roller mould and ýcomPositio n); two coal o'i l ý1ampa,
"one barrel for wat.er, tire wooden buekets, tivo glass door,"P

et le dit Défendeur est en outre condamné à payer aux Dean-
douro les dépens, dont distraction est accordée à M M. Andrews,
(laron & Andrewrs, procureurs demi Demandeurs'

Lss Intimés dans leur action réclament les biensa revendiqués
seulement comme propriétaires, nulle 9 art dans leur déclaration
ou autre pièces.de procédures ils ne prétendent-avoir un droit
de nantiffement our: ces effets; pour qu'il y eut nantissement
en leur f4veur, il eut fallu que le gage leur eut été remis par
1'4Lppelant, que les Intimés en eussent eu la tradition réelle, à
moins qu'ils n'en fuissent déjà en possession. Or, les intimés
n'ont.jamais en la tradition des biens saisis revendiqués, et lors
des, divers actes invoqués par, eux, les Intimés n'en étaient pas
oc possession à aucun titre que ceffùt

èOn voit par le contrat prétendu de vente et par la contre-
lettre queinon-seulement les Intimés n'ont pas eu alors la tadi-.
tien ni qju'ilà, en fussent alors en possession, mais bien plus dans
oSu acte l'Appelant ne s'est pas engagé à1mettre les Intimé'sen
possesion en aucun- temps. Il n'est pas' non plus allégué ,ni
prouvé que, lesi Intimés eussent jamais été'miïs"en posessmion -et
qu'ilwl eussent perdu cette possession 'parle fâit de1'peat
s'is wyaient été mis en possession -et qu'ils eussent perdu cette
possession par le fait de l'Appelant et sans ýleur consentement, ils*
pourraient peut-tre, demander à être remis en possession,1 mais
ce, » serait pas par une action' semnblable à celle qui nous, occupe
et 1 1âudrait t»jè action spéciale ou ces différents faits 'fusment
alléués et prouvés, ce #~i nf'est pes l'action en' cette cause. -
cotea ailet Intimés, ce qui n'est pas le cas', eussent' pétenu que
l'Appelant était demourd elft possession de leur consentzipent, Ot
que l'Appelant dfférÏorât le gage, peift-ètrc qu'ph alléguant ces
feita et en lesi prouvant ils po'Irraient obtenir la p¶>sesion du,
gage- ce q,, i i'lolt ni alilégué niprouvé on la rd fflte c4 use.
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qÉ8t98. 1btldlien7sui, aeUoipas P 'fi jii'vndé be i Prn " bailq

hà'~~,lssnfti"~ n6 pèu'#ent pais dire à l'AppelatÈe ua 9'O"u

awromwou6 ces meublek, lé béil est exÉira, rendâ'trel noùi. Oài
l'ayýPèlaü leur rap6und, 4JuÔltjtl'isoit dit dtosc bil 'a iu

JtMu't &6é prÔp'iétaire de Oes meubles, 'vôus ne pouvtez neles
oté1<, «âr Île heappaiÉen«u. Yod, ie poùries 108 avoir que
allé voue appattenuaieut, 'Mïf a comrae Ils neè vous apai tienheétf
pas, mais qu'il. m'appartiennent à moi-même, je réflise dé vous
les 1remettre et de me priver de m~ p-opre tchose, & mori propre
d6treutrét pour servir vos intérêts et votre passion.

Aùi k hidémelâs ù'on't pàs, dans leur actionl, prèteniu quùe oeu
u]Wéià%1ek leur âvait été doinn4s on nantissement, qu'ils na-vaient

les détàik4 ôýe elûýn'aàrai 'pas Mt eit ni pu être prov,
mis peùtv dsurwer la difllouW t- ddpoisédmi pl "taifta dé sa,
prèpmeh,I, mnà tM on t osut4mmeniy ils ont Prètendu . te àà*e
choue Pimnýwa emors StMuianLalimpoâibe& ýwlireet
.ogomptultqds. l'AýppudUt uai bi4de, quwlb ý *!Méý tf

proPrrihe,,p*remmt iet iimp1emueti, et 40,ne épmmtm?
isè"gt demandé 1 I'APpe" i de laurtieittrôe ia tblWo': 1]1
jupmeiiRfout'es Appel a f'aitjustice de - bétte 4pvenetiotifl
e4oenaigb4 queà et [ntim6s ne sont ptè prôptM6tfrit 6n
mpimsili, IoM4oaaola rièise des iâenblof. (3cemt amfiMi à #Aâ

l'4pp"t par, Wùrp"riaeet i kea Itmfô n d * lààM Èt
usewdrok idé jpwpit4,i et qâ.'ilsi u'aiint pMatel drxit de piqfflM
naturellement ils devaient succomber et leur, ietîéb-defl'ffre

Ia'béUt son raiq , i,«Èàv ai'ivoqud'pal- Tes Itî-
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MMé n'taUiqnt pas proprié*Airesmais quel'pes,étn ga
gé a remettre ous effets aux int4ressés 10 n d4 l'expiration du 4*il,il y avait ou nantiasemunt et que les Inta4s %vaient le droi de
deman<&r la tradition. Or rien de cela ni'a 4té soumis par luIntimés, et c'est si bien le cas que nulle Purt dansle. dQauier, ilsn' ont soutenu cette prétention. Le savant juge quia' déoidé
l'âaion en la (Cour de première instance, ne s'est Pas apçrçig querien de semblable n'avait été prétendu par les Intimés, et ilsa déci.dé cettee'ause sur des faits et des prétentions en dehors de ceux
des Intimés, d'autant plus qu'il n'y a aucun acte ni aucune
Preuve qui établisse que l'Appelant dùt janisis mettre les Inti.
més réellemeut en possession.

Fit, quaat bien même l'Appelant se serait engagé à remettre
ces meubles à l'expiration du bail, comme ces meubles étaientet sont sa propriété, il n'est pas obligé de s'en dessaisir en faveur
des Intimés, et la Cour ne peut les; forcer à le faire. Il pour-rait tout au Plus être passible de dommages envers les 4unimiés,s'il leur en eut causé; ce qui serait bien diffcile ý établir.

Le jugement dit'que l'Appelant a consenti un m antissement
aux Intimés des meubles saisis et qun'il doit les remettre aux in.
timés, mais en vertu de quel con1trat, pour quelmonwt4t pour
wombieu de temps, il n'en dit rion. MAni si l'Appelant veut re.
0lainer su es ubles, il ne saura pas quand. il devra le fsire, quelmontant il devrapayer, ni qîtant il le devra payer. Il luifau.
dra une Qontesta tion longue et contenue pour y parVeonir, ayant
toujours ce jugement comme chose jugée ontr J, li. Réumira4
il, c'est fort douteux; tandis que si le jogement eut indiqué
d'une manière positive le contat, de na»ssmeutt le délai quel'Appelazit avait pourpayer.pour avi e ebe;ee ,quel
montant, le dout, n'eut pas été possib>le et lejugementili aurait
singulirement aidlé.

Si d'un autre côté, ces choses étant mentionnées au jugenyent,le Défendeur n'eut. pas pu retirer le. gage au terme indiqué, etqu'il eut cru de son intêôt, que le gage fut vendu pour obtenirlbalace du 'prix, ou les meubles qui eussent restéaprès -la: ré-c1lpation des intimés payée sur cette vente, ilamurait quand il
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pourrait exercer ce droit. Tandis qu'avec ce Jugement, non-,
seulement l'Appelant ne le saurait pas, mais qu'il est peu pro-
bable qu'il puisse exercer ce droit. Circonstance d'autant plus pé-
nible pour lui qu'en effectuant cette vente, il aurait pu indiquer
les choses qui auraient été vendues les premières, afin de conti-
nuer d'exercer son négoce avec ce qui lui resterait.

En troisième lieu, l'Appelant aurait été mieux garanti si l'ac-
tion eut été maintenue purement et simplement, car dans ce cas
l'Appelant aurait eu l'option de remettre les effets ou de payer
la somme à laquelle ils étaient évalués, avantage qu'il n'a pas
par le jùýement tel que rendu.

Et oi l'en dit' que le bail était un seul et même acte avec les
autres actes, que par ce bail l'Appelant'avait contracté l'obliga-
tion de livrer les meubles aux Intimés à l'expiration du bail, ce
qué l'Appelant n'admet'pas néanmoins, il s'en suit que le délai
pour satisfaire les reclamations des Intimés était aussi expiré;
dans ce ouas i l'adtion eut été portée dans le sens iÏadiqué par
l'Appelant, ce dernier eut PU demander que les mêubles fussent
imaisatesen!t vendu. Ce qu'i n'a pas pu faime en la présente
cuse., O. qui démoette bien la nécessité d'une action spéciale
dansf le- oue .. titl. Le'obe 89trouvant , cêheà VrÂ ulaut,
il& aun.t pu, surveiller I& vente-et ne serait pas,4 dal'obligation,
d'liastituer une action lonue et dispendieuse pour obtenir et ré-
sultat -et pbur, retrouver. ses meubles qui pourraient a'Otre plus
eil la poss"Mion des Intimée, qui pourraient n'èn Otre Phu miis
sit, par v*ntç, faillite ou autre Accident

Ote ce qui précède, il est au cause ýue les Intimée ont pria
de&Ppant une obligation notariée, portant hypothèque, sà sa

propriété Immobilière ; il parait encore en cause que le prix de
ce. *eubles, tit, l'extinction des dettes de PAppeiant enýers
les Intimés ; que les meubles remit aux Intimés, l'Appelant ne-
leur doit plu -rien. Or teu mInmésn donnent pas à l'Appelant
quittanc delcette obllgati.iuni main levée de l'hypthèqce, il
ne l'offrent mêmel pa Di uete, qu les InUtim4. auraiuunt les
meuble,4ý seraient payée de leurs réelamtiéàsp et garderaient
encore l'obligation et l'hypo*béque. Le Jugement ne consacrant
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pas ce princoipe,, l'.4ppelacu. seraitt olbiger d'instituer une a»9»o
pour1 obtenir ce r4eultatet peR1Mgýoetùmps inpropitme.efit
grevée de cette hypothèêque qui rendrait toute transactioU **po
sble.

Pour faire voir dans tout son jour, la difficulté, de ja -position
de l'Appelant,. ili faut dire qu'il-a affaire, à une, soci6iétéoom.r
ciale composée de demx -judividus3 et qui ost mainte e*t, difsoe,
et à deux soiété incorporées qui. pçur-sui vent tomu. trois, maie
pas ýli4aiçemnexi ad>t e hei ecs8oitsot4f
féxen»e -ainsi que lçgrs droit#. Els, ne pouvaient pasý à netn , awi@
instituer une semblable action conjointement. Q&r! la Oýs ne.
pouvait pasQ condamner l'&ppelut ià payqor ý op de esu.

ciééjiunepome diffOrçntq. Çen'est paq, leoaqoùto4 p
sonneç seraient créancières d'pi.m e.pexsonai pour une pop-.
Pe t.otale gui, P'aurait pas4 d

ancenp ~rat 1 ~ Ali4ir,~ la 'oiq 'W. ýOpu4amzJn±ýeQ éQg
deu~~l ý ltout au ,trois fe4*4ip]i 4i 0 Ieqqdriç,

fpctieent qu%' payem etes~oicn
ýMa1s da&s!oe caaai, le. Intimés ýqui ont ndeamd lesibiewtme.
hies làm*s uoeum01* el roomtéd, onte *Ltwc une' eUmh

difft"4e.t distint.-; si-lAppdàit.Ééwr se faWêremtie- mm
meiûbm4il nepénipayer à nn; SeulileWiIntiméenmnf u'nIi
dèfre.il ffaq1'41paie AMJm trois de» Uwmne,&rntoffi iil.

tim* es, ioawaMi -des mbl u adeont-li.su~t
len.;, ofJ4me ce,immdmn~rt pqsqi têua mG eor.d Québeéý
qu'ils ont d« droits diff entey qud est celdi-d@6. .v6Mn)oiIiý
gaxdepk le&»sisleai "uQ@-o-un ,ordan*ep Aseurmt 4n,**On
d&~ Q Wb ; i ObA4dMou 4i, cf'n4 céimj!e n guta rb4t UVne

MIUDei~e. Jmae".iKk~t.4 OhWruer Ume gmas4; dwwffltj*,à 4.,
gr*auafraies ofit4id egd4 n esqh.

d»Aiý FArý pari. Si-e êwawa,éit sdaz4a JaÏdiG

Xsiq 0 aO &Uult, i0duga amnd à pLmimIip«u.Ike et,
à diskom liux 9rouqui m rMiW"1 pu.s4.., 49udhecV,
îÀ'oR&pu. 4e bwie.u m*i.'. ât Oi,4p1t deaud*i iao M.u,



hies a.;6foàut- tWp yiav î.n'e'pký tfiuf#julýiËdi~i
de fam're tà M, adieI t e' 1t,.blÀ f 1îivl*béT ùM~ble

ioi, ýiMti< égy lea' 1ihtirhls im#e' IflnV É~ >ii tnàttit ~;~
dzs-t-4l.qu'il fu-îille dleroh4w où »uim ieqr kwiak pdoioseplaebr.

S'il yýÏ+iit- *üieônvwi1t4on i VAeeltt 'devàitiIvér "déé
nieuMeejenlgages età'lls tlv4,'esrI lùi dè t'ef*

Si la convention est au désavantage deu IntinUi, à6ài ekx
dwoowffilfr-et lis O4oùi0e pokvoàwlvèn1~lii buwàIa

let- Thtiùwmitw ôs" 4 ib1ý ég. astqu. ce ~rïit-
piàm ow c"e dsu#,n driïte, <èt1o1af ",àêe&tx rét4d

Li Iig6ihe1ft iâé dit $às 'ehle gopii b'A âû t iaur à

par lu. Intimés à deux mille piastres. Tandis que le Jugement

tres soit les créances des Intimés; de sorte que quanîeïJn&à
l'i4pl r I44 e-or*iiUd& payke là éBùloN i*t

lisIaietauIlu 4 J.. id&r r edif. i Fâ

jouir pour unau 'I

Les questions légales aquig _ Cour sont de savoir si
les Intimés ont le droit à toute ou aucune partie des conclusions
de la déclaration; lesquelles conclusions mont que les dite effets
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soient déclarés, être leur propriété et l'A&ppelant condamné à les h.-
vrer aux Intimé, et qu'à défut par lui de ce faire il soit con-
damné à en payer la valeur avec, intérêt, et lm frais de poursuite.

J L'Appelant prétend qu'il n'y a pas eu de vente. La vente est
parfaite par le seul consentement deis parties (Article 1472 0. C.)

jdans cette sause dus droit@ des tiers ne sont pas en question.
C'est une affare entièrement entre les partiva coutractantes, et
soit que la convention de vente soit ou non suivie de livraison
cela importe peu.

Quant à l'objection, que le bail des effets existe encore ayant
été ' co'ntinué par tacite reconduction, quoique la tacite reonduc-
tion d'un'bail ait lieu <Article 1609 0. C.) si le locataire reste
en posssion plus de huit jours eprè l'expiration du bail, le le-
cateur ou le locataire peuvent le faire cesser dans le oas de
toute recônduction lorsqu'il le désire en donnant un avis gaion -
nable (Mareadé voue6 page 481) et en réponse à cette pré-

tenionae 'Apelat, osumettons, qu'avis lui a' été donné
par "ir~ aivant l'expirationdes huit jours, savoirle 5,Ayril
1878.

Lu ntizua6a pouvaient iut4nter 'tpe actioný conjointes Parq*
qu'elle était basée sMr un contrat faitavec eux et oI1jcbin Beue
deLéislation, volumce 1, page 348j ib. Volume 2 page 123
ib, page 207.

Lia pà4tentio* de l'Appelant est que -le jugement a été 'ldu
pour ce qui n'était pas demandé ; il est vrai que lu, lut"mé
demandaient dans leur action à être «déclaré pmdjfriétaiieéde
effets, "a la Cour n'a accorid . qu'une partie de le owd~u-
nions en ordonnant la livraipon des effée., L4es IntimM4 réfNr.wt

ensuite~~~~ au asn on par le, Jugede la, Cour lof4r~r
en redn o ugaqt Ws qu'il et publié dans -le 4ièmo. vol.
des Rapports Judicaire, 4equébçc, page BU3

...............~~
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«0UI DUJ ÉANO DirLA REINE

Qu")ec 7 Mar' 1880.

<Joa: Sir A. A.Dorion, J. en C., 'Monk, Y. ssy.J.,
Týeeier, J. et Cross, J.

No. 59.

trÉLÊSPHOR]K EISEBE NORMAND,

(Demandeur en Cour Inférieure.)

LA' COMPAGMEI DE NAVIGÂ1rION'DV ST. LAU-
RENT,

(Ddfendereas eti Cour Iofdrle"fr)

Juret:-lo. Que parmi les attribiffons conf4r4es au goAvernemeùt
dus dif4rentes Prâvinoes par la smetet92 de ' I Âctè

de l'Am6ri ne Brtannique duNord de1867,
qont celles d'admà inr et vendre les terre -pubulquu
apparkenant à la Province, et que ce droit -ompreèpd
oelui de vendreet disposerdes droits de, grêve OFde
lots de terre à eau profonde, qito ~nt paie dii dokai.Mn Weritorli. de la Proê'ine, mai que dai '"6xe
de oe droit, kg. ?rowvincce ne psuve: diminuer lus
ayantages qu'offrent l'uae deu r*iUirm'por le lafis
de la navigtion, deMt lecontrôle tombe dams les $t-
tributions du gouvernemenit (le la Puissanc du cana.
nada, à r~luion, de celui des Province.

2o. Que le propriétaire de lots de grève obtienus du



~ reclamer une
remunération ou indemmité d'une compagnie de bateau
à vapeur, pour *Iàfqrefit de ses bateaux à vapeur
ou autres vaisseaux dans cette partie de la Rivière,
qui se trouve dans les 4imites comprises dans les lettres
patentes lui ,octroyant soni terçain en l'absenedpru
ve de dommge. cedpru

MOYENS DU-APPELÂNTS.

Les 4ýRRlaUMs Su, ">te opuseri(Demandegrs en Cour,4~f-
rieure)par leur actiox1, reclap&iex4t de la D~éfenderesse la somme
de 8250 et intèret et a'llégÉuaieùt à l',appui 'de leur demande:

Que le 1er jour de Septembié&1873. ils ont obtenu des Lettres
Patentes du Gouvernement da la -Province de Québec, leur oc-
troyant, pquj l1ýrpr[pr x n i asca
pour et Mdoy44bar nila"sôxùùede'!2 payable'li manière
mentippnda aAxd.Itea îPst.tue u roÀit de grève à parti du
point F, à aller au point G, à l'eau profonde, et courant de là
paàIlliÏMânt dan"s l'eau profonde jusqu'au point 1, et remon-
tant delà au point A) c'est-à- di» tout l'espace compris entre les
points A F G et I, marqués, an Plan engex4,,3 4, Jiet.r Paten-

fonde, plus au long décrits dans les dites Lettres l>tieet au
Plan y, ýp4 ç1 i M"le D qa4eurs référin pcae

ment.
Quihaldroité de grève et d'au profonde octroyés aux dits De-m d les dite@ L.t

d,~~~~~~,6 4Iw4 1Mqiqmedstrict des
Ti~r~ê c~té 1àU: *i aýtvôw*e dahirles limites

â~4~ro61[id Ma«jmâgdeMA#ý "dit,% oi tè'a Magde-

w~o ia ~ > 'i> '~'p 1 * es pro-
'AAO-It4 <iauii toute sea lar-

P etirttrwéýomme tus-
diwerrayqwhiée 'le Kd kI#é> qUt' Db 1eurs et le
i-k g 'Lo~&ra l'Éi'll dits De-

m an eurs r eta uýhest pair la
,t~r e$y WofoleteqeI.d tun e trouve dé-



eri't, au Plan figuratif annexé aux susdites Lettres Patgntes, et
auquel les Demandeurs réiêrent spécialement,

Qu'à la fermeâture de la navigation, l'automne de 1874, c'est-
à-dire vers la dun de Novembre de la dite année, la dite Défen-
deresse a mis "en hivernement sans droit ni aucune permissionJ
quelconque, dans la Rivière 8t. Maurice, n dedans des limsitks
de l'eau profonde dont les Demandeurs sont propriétaire.- et en
possession comime susdit, sept bateaux à vapeur à elle apparte-
Dian ts, savoir: leu vapeurs Se. Iawirence, Saguenay, Helen, Fer-
rý &outk, St. Charles, Sýotchmau. et H6ro,et sont ainsi demeu-
rés dans la dite eau profode propriété des dits Demandeurs, jus-
qu'à l'ouverture de la navigation du printemps suivant, c'est-à-
,dire jusque vers le 1er de Mai (1875).&

Que pendant tout le temps qui tà'est écoulé entre le 1er de No-
vembre 1874, et le 1er Mai 1875, les vapeurs du la Défeods-.
resse ont occupé la propriété des dits Demandeu rs, tel que
'gus-dit, et que la dite Défeûder'esse en a ainsi usd à son gré, et
qu'elle a eta ainsi l'usage, tant par elle que pur ses employés, dà
la grève et de la terre ferme appartenant aux dits demandeurs, ena
passant durant totýt la saison de l'hiver et du printemps 1876S
sur le terinin ferme, et y repassant chaqejut détérieran t
les propri4tés de terre des Demandeuri;, et ce uans droit ai pet-
mission aucune.

Que pour l'qeage et l'occupation de la grève et de'l'eau pro
fonde, par les vapeurs de la Défenderesse, et pour les domnmages
causés à la propriété de tere des Demandeurs par la dite Dé-
fenderesse'et "e employée, au passant et repassa!» sh-mr la dite
propriété, c6tmq sitet, les dits Demnandeur. sont eài droit Se
reclamer de la ditte D'fendereae la somme de $» ourant 41
est la juste valeur de l'usage et occupation de la dite grêve et
eau profonde, -et des dommnages causés; à la proptiétêé de 'terre:
ferme des dits Demandeura om sidit .

La Défenderesse [ntù,iée à Ilencont;ède l'action des>Deman-
deurs Appelante, plaida:

lb. Que le Gouvernement de la Province de Québec, n'avait



pas le droit d'émettre .les !LeWa's Patentes invoquées par le.%
Appelantis, que par ao'nsquent les dites Lêtttren Paten tes dtaiepDt
nulles.

2ù. Que les Appelants n'avaient fait aucuns travau 'x sur le
lot d'eèau profonde accordé par les diteq' Lettres Patentes.

3o. Qfle, l'Intimée n'avait caUSé aucun dommage aux PE

lauts.
4o. Par une défense en fait&.
Les Appelants répondirent aux différentos ddfeu»si&s de l'inti-

mnée, ornue suit: lo. 'Que les Lettres Patentes mentionniks en
la déclaration des Demandeurs, ont été4ma~ee cryesi
vant la ýloI, après l*avis donné aux -atorités compétentes! repv-
sentant le pouvoir du Gouvurnement de aPisnedu Cana-
da, et le consentement de celle-ci.

Que le Gouveinement de la Proviuce de Québcc a d'oilleur.-
le droit cV»otroyer de telles Lettres Pateittes;- qqe ce droit existe
et a été ee depuisv huit ans et au-delà.

Que ce droit est par l'acte dé lUAnérique Britannique du
Nord de 1867, conféré au Gouvtrneuient de la Province de Qué.
bec, et. que la Défenderesse n'allègue aucune des raisons -née&-
saires pour- obtémfr la nullité des'dites Lettres P*tente.

Que les dites Lettesý Patentes sont bonnes, vali-*des, lipqe,4
ont pleine force et effet, et ne peuvenit Oirt annulées, dioe D'est
pour erreurs sur des matières emsntielles, lesq uelles erreire,~ la
Défenderess n'allêgud point dans sa défense.

2o. Que les Demandeurs out'obtenus petlés 'd1ites hétirés -Pa -
teutes, le droiý de sa servir *es dits lot de grève et ê1t'a profonde,
comm de propriété, 4 ewxappartenént, et omme lèsi terre te-
nues en frac t.. jwVMpu 8ocage, mgn fiucne obligttion ou res-

tritio, ~quque mature que ce sôftsufc i stpé
aux dites LettFes Paleites.

Que les Demandeus, ne. reclaniet quej.eO droits à eux on-
férés par leurs dites Lettrex Pateitea.

C'ut our oette contestation que, I& Cotât gupfrieureaIgeint à
Trois-Rivières et présidée par f'Honorable, Auteine Poisse, ren
dit le jugement, suivant dont est appel.
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'ýqL& (Jour ayant entendu ltw parties- 'par leurs avocat# iui'po-
tifs Msr a olttiôliée avec la -Défendter9aseexaminéla pro.
eédurej pièceé produites, la preàve et taur la t.out délibéré4."

Attendu que les Demaadours fondent tours droits sur.,des. Let-

tres Pateùtqss qu'ils ont obtpnueâ le 1er. de Septembre. 1873, du

Gouvernemeit. de la Provinee de Qu4,bnC, leur- octrç9yùt. un lot

de terre en eau profonde, dans le chenal Egt de la rivière St.

miauriçe~ dans le district dq Trois-Rivières, bornée. ata, Nqr.d-est

par la ligne ordinaire des basse eaux à la 4fflnture de leur pro-

priété, et a4jaoeut à iqeýlQ, our,,tout*-, mg longueur, et au -autrts

côtés pa 44q ptQfOPl(,do. la dite, rivière, #jtins- qu'il,,oa*d4si-
gné dans$ ces I*t"~ Patete4i -Vt au 'plan y,"anuZé; fi rodas-

mantde a »f.nere ' n la oau»~s portée.dsans leurs oonelualos,
pour. usages, occupaltions, et dommagels, "porr avloie, la dite Dé-
feudeîesse, -à la fçimeturcde le naviggtinp, l'miooene de 1874,

'vers la fin de 'Novembre, mis ern bivernement, amna droit,. ni pet.

mJinjusi sept bategux à vapeur à elle apparteants, dans la Ri-

vière ,. E êt, auriçc en dedans des limiteas usmentio =deisde l'eau

profonde dônt les Demandeurs se diseut propriétaire., et en po:-

ses~ ~ . n ý,vyt~dMs 4ýtep Lettre. JP.Mnteè lesqMues bateaux sont

deaaetir4 sla"us cett e., ou ý-profoadoe Jusqu'à 'Odvi'wreýde la aia-
vgaton 4,r 187r>, 7er ler O Mai ;et aussi, pour' via 'dite

Défenderesât., mans droit, pi permission, iisêà,son gré. àt in l'u-
wage, tant par elle-môme quc par -So employén,dela grève et de la

terru fWmpe app)artenant aux Demandeurs, et y repassant chaque

o,4tirlt lem propriétés des Demandeurs;

Âte'dx que Ua Défedredëse plaide, entrautNms châmeu, par
dëfnwB;ue le lot'de km4v et d'cau profondU oota-oyd aux,

Deiuwtdut pi té Gt)wiveUament de la ýProvince de, QuMW,
foffm pâti de lad rivière St., Maurice? à tton unibouchuie,, où
elle tommh dansiel fleù*ve St. 4.airent, et qui à ett endroi1t, fait

partie de dit kavêlt que le G6uverne Ment du Québue D'a vaIt au-

cue autorwt d>oètrOYer ce tôt 41 rève ue*t prêfSabdey kiîi
eutéonieoflr5è d 44venemntde la Puiqian ce du Cana-

da, et q*4 les Liittvm'Patentes; n uitent à la nîavigation des dits
fleuve et rivière; que les Lettrem Patentes nie comDpoItelit aucune

617
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obligation d'y construire des quais on autres travaux, quellee
ont été octroyées, saas le consentement et l'approbatin~ du Gou-
vernement de la Puissance du Canada, et quepartant, ellessent
nulles; que. l'endroit occupé par les bateaux à vapeur de las D4-
fenderesqe forme partie des 4uz1 navigables des dità fluve et
rivière; que jew Demandeurs n'ont pas fait de quais ou* autre.
travaux sur le dit Jot de grève et d*esi profonde dont ils n'ont
jamais été en .posesionk et où ont hiverné les bateaux d8 la Dé-
fendereuse, lequel lot-est encore ouvert et libre à la navigation,
y compris l'hivernep>ent des vaisseaux ; qu«en supposant les Let-
tues Patente# valable, les Demandeurs ne pourraient pas recla-
mer le droit de se faire payer une indemnité,- avanit d'avoir fait
des travaux ou dépenses qui pourraient retirer le lot du comn-
merce, publice ou qui i&onrraient servir, et Otre tiles,,à la'navi-
gatigo,; que l'endroit où la Détenderesse à mis sesî bateaux, dans

«le temps sus-mentionné. n'a aucule, valeur, et que cette accupa
tionz~'a porté apoun préjudice ni causé aucun 'dommage, aux
Demandeurs;, que les employés de la Défendere«se 'n'ý ont pas
moime papsé sur la propriété deo Demandeurs,' pour M' rendre
aux bateaux de cette dernière, mais bien sur la propriété de
George Baptist à Bons, et que les Demandeurs ne sont pau pro-
priétairesriveraius où-e trouvezA le lot de grève eteà d"a ro-
fonde ; que la Défeoderesue aie let allégations 'de-la déolarati'ou
des D emandeurs, et onuclut,à la nullité-des Lettres*3 Patentes" "et
au débouté de l'actiou des Demangdeurs,

Attenudu que par réponses spéciales, aux deux prmi" dé-
fenses de la Défenderesse, les Demaadeurs allégueut entr*wntti'e,
choses, que les Lettres Patentes ont été rntroyées auivgpt la koi:
après avis donné' aux autorités compétntes repré"ata»4. pou-
voir d'octroyer de telles Lettres Patentes, et qu'un tel. pquvoir
existe et a été exercé depu in huit ans et au delà, qu'un tçI psu
voir est -par racte de l'Amér. Brit. du Nord, 1867, çoonAM a
G;ouvernement de la Province de Québec; que 4,0,«ný1rw~

t nallègue aucune des raisons ou nullités néoessaires, pguK obt.-
nir la nullité des Lettres Patentes, lesquelles ne, ppouvçpe.itr.
annulées que pour >eause d'erreurs sur deà umtières eefflelIea,
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et qu'elle n'en allègue pas dans soi; déf.nuea; qa'eut, Deman-
deurs, ont obtnu par Lettre Patentes, le droit de se servirdes
lots de grève et eau profonde, comme propri4té, et comme les
lerreé tenues en franc et commun louagu sans aucune obligIa tion
ni restriction ; qu'ils nient tous les faits et matières contenue.,
dans les défenises de là Dtfenderess.et concluent au débouté de
ses défenses;

Attendu que le gouvernemen t de la Provin~ce de Quëbc a été
informé de l'existuaoo do l'action en la présente cati1se, ýâr'des
copies'de !a décloxtion dms Demandeurs et der, défense de la
Défenderesse remises au Procureur Général du la dite TPrê'zince
de Québeo, leqil a déclaréý on réponqe à la demande qui 'lui a
été fiiied*iptervenir pour la Oouronne, qu'il était d'av:s8 qu'il
n'étaitpas péceuqaire que la Couroene comparut ou inter'vint.

Considérant lo. Que par l'acte de l'Amériquu Bri4aique
du Nord, .1867 rautorité Législative d e la Puisance diîCso*a-
da s'étend ýsur tous les sujets ut matièreï uwneionnés da0f. la swo-
tion 91 de eb aéte, patrmi' leî4uelo se trouvent la WaviatLontt
les b4timeatsh. ou «avires, ainsi que lès amarquesh, b»uées et
phareg, les pI.hetiem kle deW s de, la mer. ot de 'prprI.-
quels aujetajy 1*W MLitn-'Uë-tombent pïs dnaotgree
matièr@s, eVune natuie1-ocatè, e4mpris dans lssjt tmtèe
assignés autx Léàgisl aturesl des Provinces, et qure par 'u.ite. l
ercie e des d"s~ et pouývoi rs q ui en découlen t, ýpp#ài»< ozdai
aiveseu watfd la Ptilétnee ;' 2o. Que le Ggqv4tlbe-
ment de-la PuIim>aàoe a ane, toute l'autorité législatie&e4a
tive, sur W-~ nevigâtion et les bWtim>euts l'a par oontcéqusur
lek ritières avigab4t'st sur leurs lits, de même que ir.ir
bords et rivages, quant à cé qui peut être nécessaire à la uavi-
gation ; 3<>. Que le» pouvoirs des Legslatures déti Provinoe,îxeu
s'éten>dant pas Sun rivières navigables, ni à leurs Iits) ni à ljq,
rivages, mais *emiue, «quei * ce qui a rapport a?, dçnnain
publie, à,i*admitaistrtio.ý et à lA venta dei terrei publiqusa-
partýensas -z Pm.vima, lt aulblwik é< revota,-qui s'y trouvent
et que lus pouvoirs exécutifs des Provinces n'allant pa au delà
sur ce s>jet et, il s'ensuit que le Gouvernement de la Pr:2vince
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de québçc navait pi 0'puordqcr~e elt de terre, a

eau profondc'ss-untiO.'ut 'loi -d*acrder eonw4qUemment les

Lettres Patenti, enquomt4on. lemque1les. 'vnt nulles à leur âce
mêmte.

COnsAidérant 10o. QWaen stùpposan t làs LIettrus Paten3tes vala-
hiicpndant, elles ne ýpburrient confé1rer aux Demandeurs

plus de droit qu'en post4dait lu Souverain lui-mêmne, lequel ne

peut par auc»n octroi. emapfisher la libre navigation des rivières
navigables, ni qu'on se àwrve des rivages dei; rivièrès pour les

besâins de'. a uavigption, oi y imposer des droditsd; 2o. Que lanr-

vière $t. )$auuiot, à 'l'endroit où les bateaux à vapeur de la Dé
funderess ont hiverné, est, navigable, et qjue là inavigation des
vàïfflaux d'in lieu à ys~ s trv uri'es, rivèrtts navigables en

Cette Pro'vin'ce,, étant £urcéuseutatrOtdo une pýartie de l'automne,
l'hiver, et une partie 4u prinite-Mps, C'ad vaissaux sont nmis sn

hi'îO6mct elndkwi ce tempa" ot4u ,us soit dans ces

rivi4res, ce, 4<"ùî apartiént encore à la, aaviatin, et.. c'en sau-
rai fire 6ptré,et dôoune les mêmes droits*, tan& sur les rivières

oùý ils hivernent, que Suùr leurs rivagu>, , po'r le4 y mettre et te.

nir en s9e*l~ re tduiéur, lu es r ý3Kkf noiveigie, et les

vister- au 'bWmin; "go. Que Li Dewneur 'u o osri
de~q~ia~î~dtttre ourages sur le lot .4ditemretn eau, pro-

fonade sn.mitiu l,îsur le rivak;e, pour I'utilité, ii» la navi-

gation, nu peoui l'biverUemQt des8vaiâdç3ý4;g, 4e Maaslêraà pou-

.
.I

anouis droit dexiier au 'eSomme d'arent 4,p l Défenderesse
pou l'usage et4oeeupati'on elapa oâ les ,batau vapeur

de eettè dwniêsr ofil hiverné, nipour, le pt&sage de s emplor4s
surle 1ivg& , ",'rvère idu.i mèxe endroit.

cosdiq tq1lte, lu tqrr*in sur lequel les, emploj#B de la' Dé-
fen.dreiie,- on't passé et r4tpa.sd, uqý, inculte; qu.ss eÊal
passientainsi darïs des sentiers btu& depuisambtv d&années

pour se S'n,4te au cheminpiibl, q sprce- de la loBe de la

rivière* eh '4ëét'endroîý, rt.ci, bfflqoqpde pvomeUl* n

l'uag dé> jlsseï'journellemnent,, et qu'ils ne- paritit y a-Voir
causé de'donm'ages; qu'il ne parait pas que' les Ntàaatader, ni
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lotir prédéceseur aieqt jaiusai fait défemse âfà qui que césoit d'

paer; q'ai45i les Du onew*W pMii'I epà.1 démid r de
dommages 1à IA DéfAndoreimil, en Oon»M"i1e! &&taré'' tea 41t

Lettres Patùntes nulles à leurfne mgnfè, ét ff* on àat. , esau-

niulle et met à néant; déboute les- dits DemtudOtr* de loti mo-

tion en la'prèsente *%use, et les condamne aflx Jlbens.

La eause qui est mainteantsoium àlwa. .omdératioo -de

vos Honneurs est d'une très grande. ipwtane, -beW'44" le

montant reclanié par les Dmnfuansi u ef~ 0

qui lui donn -une si grande, iaMrtance. c'eet e'êj*&ét

rendu eu ôette cause, par la Cour Supérieure sarnulle déê Let-,

tres Patenites octroyées par le ovrnetd la. ProvriMeýide

Qu"be, -t lui" nie un di-oit 4 u'il à xréeus a(n~'
tion.

Les Demandeurs ne sont q n'inudirectement Wt6rtdsg&'4 dVns-lI

sue finale du présent procès. c'est la Province de Québe,ýc quI eskt

leur garant. .Si le jugement de la, 'Cour: Supérletre doit -bât ap-

pel était confirmé; le gouvernement de la Province de Québec

sierait placé dans une posit.isU exocSwvement 4jfioe et ýdritiqiie,

vis-à-vis toutes les'personnes à,qui il a mitroyé de bta"fblbo>a

tentes. Que de travaux considérablesfaits pasrden 'pe*wuores

porteurs de sê mblables* atontéoj à la Poiis Lévigi, àQt4lr9ci

Trois4livlêret, et enfin sur tout le parocours du, Sct;Iauireù0 et

sur touVes les riviâes navigabîeà trib~uairut dii St.Lsiêt

Je con9oi.o qu. d'après l'acte, de la (Jnnf4ditition de" 'ié
riqe d No4,le Gouvernemet~ de la Pzoilnoe de Qnébeç> ne

peut faire de rèýgleninte oneeftiant la navkgai > di St LÉ >

rent, dos rivières navigables de la province, m ts conclure de! là

que le Gonvornemient de la Pvoviàce de Qii ie oiü Miûc4;

der des droits d'eau protbndes, o.'estn et &.o énét'j'tn

à otte dan1se àe 'i4- de laCndrt~,et enbtiii '

principaux droits et~priviklilgm em -a~Pe 6de~é

bec. '''~ 
Y

Car personne ne peut nier que la Pro vincé de juébeý estPo
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priétaire des terres pu)l#ques, de la ui-devint Peiffrice du Bas-
canada, et que la Provipoê, jde Québea toujour.4 joui de' see
grôvesjupfqu'aux.csi&ql profop"s, et du droit dé log concéder et
les vendre suivant certaines conditions.

Une foiulo de patente@ semblabloîs out été otyesjusqu'à ce
jour par le Gc.1ve.rncnment de laProvince'de Québec.

Ces patentes jusqu'aux eaux profondes, ne sont pas octroyées
daus le but de nuire à la navigation, mais de la favoriser, en
p>ermettant de çobtrufre des quttif et autres choses qui 8ervent,
fortement auxintérêts des cavigéteurs.

Dans le cal Vgsont la droit de paten te d'eaux profondes oc-.
troyées, aux iDemandeurs, ne nuit en. tacun cas à la navigration
ni à la L>éf.underoos car il est parfaitement établi en cette cauea
qu'à Fetadroiti pctroyé par les dites Lettres Patentes le* St. Mau-
rice est d'un. largeur suffiante pour permettre à une foule de
bateaux à vapeur- et autre.* de stationner sans entrer dans la
ligne des Demandeurs, et au delà de la ligne de la pAtente de-S
Demandeurs.

il y a une grande bature qui empêche le St. Manrice d'4tre
navigable,.,

De plus la preuve constate qu'à l'embouchure du St . 'Maurice
il n'y a que huit pieds d'eau dans le ch4naI.

Qaàlaprétention de la Défenderesse qjue les Demandeurs
'taetpaspgoriétaires et en posesion des terrains riveraine.

des dites Lettres Patentes, la preuve et les titres font voir d',ue
manière évidente que la. Demandeurs 'avaient la propriété et
possession paisible des dits t«rraigs riverains dopuis au delà de'
trente ans, qu'ils ont toujours p*yé les tax« et cotisations dep5uis'
au delà.dà trenýt ins paýr eux, et par-loua auteurs,à la municipa-.'ý
lité du Oa de faMaeen.

Pour rencontrerla dëf«naen fait de la Défenderesse, les Dq-
mandeurs, ont proutvé, de le manièr la plus 4lame et yrécis que
la Défeuâmme avait mis ses batemur, da'no les limites: du droit
d'eau accre aux Demaçedurs par les dites-Lettres Patentds, et'
que la Ddteùdormse par ues employés avait fait usage pendant
1874-1875 juqu'au ýqr Mai 1875, do la terre des DeWadeurs,
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et y vaiept SOa des . UF "e~ lob WMiU OO4 04o M 1
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L -a Appelants en cette cause ont obtenli du~ Gouvremnt de~
de la PVovince de QUMKfA4ç l'sr Soppembre. 187, dos le«Mr~

pAtentes, pouru lot 4 gièye en eau& pr9qnde3
de la rivière St. Maii~4iuAi~tict de TrouIsKivie", .

un endroit où la .dite rivièrM est n6vigable. 111'njpafait

acte de possessio n de ce lot nq. l'ont pas .aei4ligr4 en" sucuueI

manière, et le lot e4 resté tel que fait par la main de pieu.

L'eliàboùcbùUre du St. Maurice présente un havre de sai*etaie

et d hivernemeut trèn-avantageux pour les vaisseaux de. toutes

estp"e et foie partie deî .tüx nsvig*Mbes'did flive ý Ï Là«--
rent.

Buà l'aùtne de 1874, la, Dgeh~deïest ÈtbeIr&àtèr d'unù

grand *~ombre de,>bateaux à ,e»z fàisaut~ id nà*îetidà; sinie>l

St. Laurent, a mis de dix à quiube de ses bateaux à vapeur-OÙ

lot a U 'p"fomdt dédg"u dàê lehWdiituLttu5 pateftmi té"

pour-h fu. 1st tàhimpmmut.

teae.z auil'auÉ»mnade 18ulet. ur&";hWOud ItSD&I

vaut. se somt MU*18 dentiers dama We wis-&"visp &à loti.

IumÀ4iq eI.nth a4u sM,8 «oo rmm t-e410IM ok

trowa&qt* PeM de éhan".dtwa4 sot..>

L'Intimée plaide que legovrehb -QbO''ft ia

de.oeiuaio' ommleiete&I fRW ou ustiusquê
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ouverts à l'usage du publie deus mpS- ithmémoikl; que
la dite côte est inculte et que l'Intimée n'a pas été notIfié e,
ne pas faire usage de oea sentiers. Elle pli4 de plus que la
dite côte Wappartient 'pas aux appelants mais bien à Messieurs
George Baptiet son & Co.

Tous les plaidoyers sont reproduits dans les appendicis de
part et d'a utre ; et l'inÉtimée renvoie à me défese imprimée da.ns
son apptndie à son présent facetum cnome eù formant partie.

La preuve de l'Intimé dobistate toutes les allégations det sa.
défense quant aux matières de fait, c'est à savoir:

lo. Qu'à l'endroit indiqué., la rivière St. Maurice est navjga.
hie.

2o . Absence de toute am éiioratio, par les appelanits, isir le dit
lot.

30. Non existence de dommages ; et absence de valeigr pour
l'usage du dit lot, t aussi peur l'pz.g des sentiers sq la d.ite
côte.

4o. Que les Messieurs George J3aptwt Son & Co.,- étaientpro-
priétaires ide la, plus gr#,nde, partie, %l terrain vi&.à-vis le dit kot
et de la dite o&e où, pausiept km eWloy*s d» l'IntiuM '-.

De leur part les Appelants n'out pau prouvé: par :d«s témoins
com4pétents une valeur pour, l'usage du dit lot etde la dite c6 te.

Les pure questions de fait n'ont ps besbimr 'd'&we traitée"
ici. La pruv est certainement eu faveur de ltimée.

La principale question et p6ur ainsi dire la seule )est la qure-,
tion comatitutionélle : I et-o le gouvernement de la, Provinâe
de Québec qui. a;lêý dxbit d'admin itration. quant 4'ioctso de ce.
lots de-grève 4.en eéau profonde fermant le lit d'une riviêe am
vigabie : ou oe droit n'appartient-il pas plutôt a* Go4uement
de la.Puissnce du Canada.?

L'Itimée soumet que par l'acte de, l'Auàérique wtai.

du Nord 1867, il ne peut pus y avoir de doute qu. ette ad*ki-.
nistratiou est donnée.au Gouvernement de la Puisnev :Par
la section 91,;lesupouvoirs du -Gouvernemut, de.1 la PunSc
sont 4numéré: et par la àection 92 ceux de.lo.sensb
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eaux. Ioc Parlement fédéral a, en iué d&%. bujets énumérés, le
oontr&le 4ur toutes matières ne tombant pas, dans les 'catégories
de sujots donnée. aux go"vernemeets locaux. Les pouvoirs des
gouvernements locaux sont strictement limités aux sujets énu-
mérés. -Dans la oatégôrie de sujets appartensît âd'gý'terne-
ment de la Puissance au No. 10 il Xa le 'sijé't de "«la naviga.
tion et les b9timets ou navfirés " (8hipping). Les iiviëres et
leur,# lits font certaineuieet -partie du gujtm.de la navigation.
Voir amsi la troisième cédule du dit acte de l'Amériquq Britan-
nique du Nord 1867,. Tout ce q~ui se rattachq aux canaux,
Havres,Pbsres, etc,.,ýppartient au g9uvro -eltde Piace

Tout ce qui eot contenu dans la section 92 qui puise olfrir
une biae à la prétention des gouvernements loSaix, c'eseleNo.
5> de la catégorie des sujçts, s3avoir. -L'administration eti,. vente
des terres publiques apartenant à la Province, et des bois et
fhrêts qui s'y tropvent."

L'Intimée .prétend re4 ectu usement que les terres publi ques
commencent aux eaux hautes ordinaires du printemp>s1ý.et que
les grèves et lità dea rivières îavigables ne fornment pas "pafrties
dem tirros publiques. &i ette prétetion: est bien fondée ou
doit retreindie Fadministratiou duL Qeuerm*ez f Iaux
terres en haut des eaux hautes du printemps, u 4ie.les
eaux h~autes, anaée cojnznue@, et non pas les &ra&ides ,,igues
çt débordements des rivières,

La CYour après avoir entebdu les pàrtieé, pa' r 1e -rs aocats
respectifs sur le mérite,ý exauin4 tant lé 'dos1e de la ptotMdure
eti Cour dé première instanoqque les griefs d'appel et lee réponses
à jeouz et sur le tout ntrenSt délibéré:

SO'nsidéulnt que parmi les. attributioMa oufitimu *oz Gonu-
vernemeuts des difé6rentes Proviaces.par la 'sttis 93 de. l'Acte
de i'Àmriqua &¶:ttanique du, Nord 1867 t ef ' >4,nis-
tur et, ,eôe les Uérres pibih*e& apparti~met, ý 14 PrOYýipoe et
qu*ioe droit oempreudoýelui de vendro :qi diapocesý dýe1droits de
gnTèesuet de lots ide ý tr.ýà eqmx profbrndw quii fo1IA pergte du do.-
maine' terr'itoriale de la Province;



14oSsidérant que le Gouvernement de la Province dée<Qué-

bec n'a pas exôé4sei Meu'ôoiT en ùctroy&ntý aux .Appelanttele.

lettres patentes du- let Septembre 1878 pcôduitiesen, cett cnue;

Et ooniidérant qu'il y a. erreur dans, cette partie du juWsnent

de la Cour Supérieure rendu à TroisRivièresi le 16 Fé'vrier

1878 qui a. annulé et mis à néant les diteas Patentes;

-MNals considérant que les -dites lettres -patentes -ne peuven t
,oûfércir aucun droit de nature à diminuer let; «van tages qu'4ffe

.tIùage de la ri*ière St. 'Maurice pdur les fins de la navigation,
daont le contrôle tombe, dang les attributions du 'Gouvernement

dla Pluissance du canada à l'excltuion deteelui deoit Province

de Q24ébec
Et considérant que les Appelante ne sont p*s fondés à recla-

mer aucune témunération ou indemniù de la compagnie intimée

Pour l'hivernement de ses bateaux-à-v'apeur oui autresvaisseaux
dascette parti de laî~ir t ~iieqis rouvie dans

les limites comp rises dans lès ditei lettres patentes;

ýJCt oojmiddrant en outre que les- lettres patentes du - ep Bop-

tjemWe MB87 ne pouwient pas être annulées gdr lao*»iutation

en 4ette Mmne;
Et ontdédranit que les Appela1iid n'ont pau prôié -que la

compagnie Intimée leur ait causé aucun dominug poUr We cau-

ses et raisons mentionnéese. 4& déclaration et qu'il n'y a pas

d'erreur dans oette pa4ie, du dit jugement dui 16 Février 1878

qui a renvoyé l'action dé l'Appelant.

1 cetée Cour Péformt le à4~ Jugement du 1 6 Févji.x 1878:

Lt procédant àrendre .jumntýqu'auraitidû rendrela ýdite

Cour gupéieure "sass MMt Muue iettç pagti. du dit jugement

qui si awnl6t mis àýD@ réat ls tesniettm, patetes -,ooteo7ée

alu A.ppelancts le ler Septembre 1818 et qifnts au ilna. cou-

fLrmsa le dit jtgement du 16 Wéw6nier 1878 et: ddbo Ienýtion

dee Appelants et adjugeant sur les dépens ctte Oour oea4mne

les &ppOI"t si payer &I aompagnie Intimée Ws Îiwemcu-

ru en Cour Inférieure et condamtse ïla coSmpagnie 1 latime à

LA XZVUX tAUALII626
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payer: ax Appelat lemdé6pens enoouruu sur le pw6sent, appel.

Et.iem<an ordonne le réavoi du do4sier à, la our Bipdiure à

Trois-Rivières.

COUJR SUPERIEURE.

Berthier, >23 Avril, 1880.

Coran L. A. Olivier, J.

Electi on d'un Membre de l'Asemblée L4gio1aUtie"de lâ Province

de Québec, pour le District 'Elect&,ral de Béi4hiei' dans

lç District judiciaire de Ric~helieu tenue le,24Avr*l pour
1aeréentation* des candidats et 1ejrn" e àju e mai

ai.g,

pou~la yt ~~',."~I nn4e878

JOSEPH ROBIlphÂILO,

Daendeur.

iu4 :-~us-44thoi US est. izkter1o, comme éémani la
-PU» eIul ,, 0 iI aq. 4pPR u

I ,ut Ry reu1$tr d. la Yii ah4; gýê 6

-'~~~~~~~~~ ;'d '~ e~b yla ~ ~ ~ ~ t
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pour vous confesser su Révérend Messire Jean-Baptiste Cham-
"pemx, prêtre. euré de la Ville de Berthier, et pour quelle rai-'

" 1son a-t-il refusé de vous confesser?"
Le Défendeur par soti Procureur,,M. Mathieu objecta à cette

question: IlParcequ'elle -est illégale, en autant qu'elle tend à
tprouver un fait qui ne peut être prouivé devant cette <Jour,

vu que par lem *èlMd l'Eglise catholique, les prètres sont
"astreinte a garder le secret de la confession et de tout ce qui
s'est paswé au confeisionnal, et que les parties à la confession

"ne peuvent toutes Otre entendues devant la CJour, et partant
"que la preuve complète de tout ce qui s'est passé au confes-
"sionnal ne peut être faite par toutes les parties; et aussi pare
"que la preuve qu'on -tente de faire ne peut avoir aucune in-

"1fluence sur le présent litige, que la conduite du prêtre au
"confessionnal ne peut être jugée par cette CJour, non plus que
ce qui y a été dit ou fait.
M. Math>ieu pour le Défendeur fit. en si4bstace, les remar-

ques suivantes:
La liberté de l'Eglie catholique a été'garantie par les capi-

tulations de Mfontréal et de Québec, et par le traité*de 1763, et
comme la liberté de'l'Igglise a été garamie, il s'en suit que les
règles de l'Eglise doivent être reepootées par les tribunaux ci-
vils.

L'obligation au secret de la confession pour le prêtre, se
trouve consttée dans l'extrait suivant de l'ouvrage sur la Théo-
logie morale de Gury, édition de 1875, "lCompendium Thio-
gioemoralis ; "Ne.647:

I. XDatur strictiasima obligatio inviolabiliter servandi si 'l
confesajonis. (Constat lo. ex jure naturali, et quidem tit&L tum
juotitios, tum religionis; 2o ex jure diio posiC.o, salteis im-
plicaito ; nam Ox Institutione CJhristi, >confessio seoreta, esse debet ;
ergo co ipso & clirjito imipdsita tt% 'C onfessian'ts obligatio sigilli
Myrandi; 3e.exjreoesstc:cntteplrbjri a

aom. locWs, pru.ertim ex (Jonc. .Lateran. IV, c. XXL, Orais
uerwssgms a, ubi dicitur : Cav>at awtem omnieo (Clotfessa-

ima neoebo-at sign, <sut alio gssovis modo aliquatenuspro-
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dmepoeoatorem ; wId gi-pmdcsnSoeW oelsili u4)l
que id la eopresien4 permm oesuts requircu.

Il - Obligatio lgilii coifeisioni,. semper in odhai ësse uret,
ita ut nullo casu possibili liceat revelare q'uidquam in colafewel..
ne auditaim et acceptum. Ratio naanifest pateL; qusaalitina
posset dari exceptio, homimes semper timerent, ne Uahpoatum,
foret illa causa. frangeudi. licite,,âigillwn e.ovw riý odiotium
evaderet Sacramneotunm. Porro nulla causa bon i.siquendi., vol
mali fugien di, istud maluui odii Seo«axnnti. Smcoeupma potoët:
-Vide S, 14g., n. 634.:1i

III. Obligatisigfilioriturxouiiiiet sociaofmiosuoevs-
meutali qua nempe fiat cum anime se aocusaudk etý altie-
nem 'obtinendi. Dicitur; Io. ex orni ... quia t%adest tata
ratio prfoepti; et ho. valet, etiamsi non collat. enoet absolutio
*quacumque -de causa, cùm confeio fiat in ordine ad recipteudam
aliquando absolutionem ; 2o. ex Saa...., qui sola, ratio tantoe
ac tam gravis hujuès sigilli ob1igat.ionis eft bonumi $aiw.uiep#,
ne écilicet odiomun reddatur; at vero,, pMcter sAcr4wnsaes,,
alia wuitsta#io qfflliI4t. nullam irelatioae%, ,cimw Sfbcra&seu#
Poenitentioe habet :-S. Lig. n. 64e, tq.

L'obigation de la prtJ~ du tud ,gar4orý le>erea de çe
qui se dit à la confeision, est -constatée au au~gr 6W 2 »
mêmne ouvyrage, voL Z:

"Qufflita

"652. Qutr. l. -A*s pcniteu qudt!Ï&e oMigetursgr2lD rài-

pectu eoafesarii?1
"Resip. Io. non tefietur ad sigiIhxim sacraüettilet'qura ohli

"gatio isigilli est tantuin in favorein pwunituûýi».

"Resp. 2o. Tenetur autem, ad soezptum ,naturt.le,.oixo ~
"quoe revelaro nequit sio injusto onfesarii damPoj," S ou-
tra rationzabilein ejuas voluntatein, val sine iuria et~ COUtOnq?-

"tu -Saoramenti.-A-. Lig. p. >647."

Dans cette cause ce que l'on veut prouver tend à.giumer dàu
préjudice au confesseur, et on duit présumez que ne'est contre oa.
volonté que de déclarer ou qu'il a dit, et cela tend *aussi a jeter.
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duk& Ktw10- fr1à'- -ff d et ,ù% jeit Mnvê-v!5
de faire déclarer par
fesuionfial ,ponqituflt ý ne manSeuvre frauduleuse prévS~
paxý 'acte électoral de Qu"be.

V"yoei aussi ce q~ue dit Gousset, "Théologie, Mo"aie 4e,
éditi T4me2; p. 38

"1IA'pénttffl' n'ekt pôiât strictemient obligé au -semtde <ýla
"6oDféion, c'est-à-dire, au seert eaofametl: 'le eod de la-

"bobhseiowft'B ét mis qu'en lâveur du, pénitent, et non -«, fa'
"veur du confesseur. Cependant le premier estý tenu au secrêt
"nature,loruqu'il n. peut faire oonusître ce que le ooufessédr
"lui a ditmssuire: à son ministère, ou maiquer de,.respect'.
"au sarem&. C'est la reproche qu'ont à se -faire ceux; qui,
"par dérisiou,.parlent des: questions qui leur ont été faites en-
"mntessio, dbs s.vis et de. ouumils ýqu'on, leur, a donnés, et;de8,q)

"éMtemuequl leur Quit été imposé"

wroe#eýautorIté on, voit que le pénitent est lsai- tenu 4.U
neomei4 la'eurinm, lorsquil tic peut faire onhaitre ceqj&e,
le *etier- lui a dit, uans, nuire* é on ministère et! uam masi-
quer de respect au sacrmeit.ý

Peuat-on piétende ue dabim le. mi tetttd; les déslaratie*s du
péiu ne 1iuir'tý pas au mkiniotêre du ýprôtre, si elles l'expo-ý
sent à voir mal interprétés se onseils et ses a'vit au eonfeesiou-ý

-Le 22 Âvrit lmO lJIOeoMwb1 if'., AI Olieier J. i 8pro -
nonça le jugement de la cour sur l'oWýeotion qu?il avait prisu
délibéré 1. 8 Avril et qui tst ei despu&maentionée.

C. jugement adt -« oeu teines:

Fer Oarin«, >" Je: upposet que lét putles î'attêènetà e

que je donnejugemeut, emati,ý sunr la q*Udton Impotbufte'
qu'elles ont somise, le dernier P<ur quefjai présidé *ttè'4Jdut,

Cette question est bien en eSlt 1l'tne 4Aes plew lapottinte
que Il'opuia.e soumettre à là. cdcisiou dl P n tribunal- 4 -et cette
iportIOSEOttelleý qu'une p4rtie de la proese sSe eut-emparde..

Masaje dois dir. queje regrette que les journaux :n'aient .z pau
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-crû devoir s'informer dava'ntage au sujet de la véritable ques-
tion qui es dévant le tribunal.

Un journal français, de Montréal, a dit que l'on voulait for.
cer le Prêtre à divulguer, devant le tribunal, ce qui lui avait été
confié durant la confession.

Jamais, au nom des Pétitionnaires, une telle question n'a. été
présentée devant cette Cour.

J'ai compris que les avocats des Pétitionnaires repoussaient
l'idée que l'on pouvait forcer le confesseur à divulguer ce qui
avait été dit au tribunal de la Pénitence. L'on a commis une
injustice envers les avocats dem Pétitionnaires, en les représen-
tant comme voulant forcer, au nom de la Justice, le confesur
à dévoilèr ce qui lui avait été confié secrètement.

Un autre journal, publié dans une ville plus rapprochée, n'a
pas non plus jugé à propos de poser la question d'une manière
tout à fait correcte. Il a dit que la question devant la Cour
était: " Si le témoin avait été à confesse, et pour quelle raison on
lui avait refusé l'absolution ? " ce qui n'est pas le sens de la
question, telle que posée. Et de là, on a pris occasion de faire
des commentaires qui ne s'appliquent pas à la question soumise.

Mais ceci n'a en réalité rien à faire avec ce qui doit nous oc-
cuper.

J'ai déjà 'mentionné l'importance de la question plaidée de-t
vant moi. Elle se comprendra facilement, en disant qu'il s'agit
du secret des communications qui ont lieu dans l'exercice du sa-
crement de Pénitence.

La question a été arguée d'une manière très-habile et l'on a
cité des autorités d'un grand poids, sous le rapport théoogique
mais on a cité peu d'autorités légales.

Malgré l'importance de ces auteurs aux la Tbéogie ils ne
peuvent cependant suffire pour guider le Tribunal dans la déci,
sion qu'il a à donner.

Comme autorités théologiques, on a cité St. Thomas, Gurg
Gousset et quelques autres. Je crois que l'on peut réduiro la
doctrine de ces auteurs à la suivante': que le confesséur est tenu
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rigoureusement, et dans tous les cas, au secret qu'ils nomment
sacramentel: que le pénitent n'y est pas tenu d'une manière aus-
si rigouréuse,n'étant tenu qu'à ce qu'ils appellent,le secret natu.
rel. Ils reconnaissent qu'il a été établi plutôt en faveur du pénitent
qu'en faveur du confesseur. Cependant, ils ajoutent que le pé-
nitent ne doit pas dévoiler ce qui lui a été dit par le confesseur,
lorsqu'en le faisant il expose le sacrement à la dérision, ou le
prêtre à quelque préjudice ou dommage injuste.

Je ne puis trouver dans ces auteurs la solution de la question
qui nous occupe ; de fait c'est une question légale dont il s'agit:
" si, lorsque le pénitent est interrogé comme témoin, la preuve
de ce qui lui a été dit durant la confession doit étre permise ?"

Il faut donc se rappeler les règles de la procèdure que nous
devons suivre.

D'après le Statut de Québec. concernant les élections contes-
tées, nous devons suivre les règles de la preuve du droit an-
glais; en y ajoutant, d'après un autre Statut, les dispositions de
l'article 275 de notre Code de procédure civile, les communica-
tions entre le confesseur et le pénitent sont assimilées à celles qui
ont lieu entre l'avocat et le client. Ces communications sont
regardées comme privilégiées, el ne doivent pas être divulguées
devant les Cours.

Cette doctrine est expliquée dans l'ouvrage de Taylor sur la
Preuve, (Taylor on Evidence) qui est l'un des ouvrages les plus
complets et les plus récents sur la matière. Au numéro 289
de l'ouvrage, l'auteur dit: que la loi exclut certains genres de
preuve par raison d'ordre public, (on ground of public policy)
car il résulterait plus d'inconvénients de permettre telle preuve
que de la rejeter totalement.

Au numéro 832, il parle des communications professionnelles
entre l'avocat et le client, et il dit que la preuve n'en peut être
permise.

Au numéro 834, il parle du cas où c'est l'avocat qui est in-
terrogé,

Alors la preuve ne doit pas être permise, sans que l'on ait à
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distinguer si la communication a eu lieu avant qu'auune pro-
cédure légale n'eût été commencée ou que l'on n'en ait eu au-
cune en vue.

Ensuite au numéro 845, il suppose que le " client est interro-
gé. " Il dit qu'il a été établi que, dans ce cas encore, la commu-

nication doit être regardée et protégée comme priviligiée.

Il ajoute que la doctrine n'est pas aussi bien établie lorsqu'il

s'agit de la preuve d'une communication antérieure à toute pro-

cédure légale, et que la chambre des Lords, dans une cause qu'il
cite, a permis la preuve d'une communication qui avait eu lien

entre l'avocat et le client avant qu'aucune difficulté fut surve-

nue entre le client et son adversaire, mais l'auteur remarque
que cette décision est prononcée à une époque ou la nature con.

fidentiellede ces communications n'était pas aussi appréciée qu'elle
l'est maintenant ; et il ajoute que cette décision de la Chambre
des Lords a été critiquée par presque tous les juges qui ont eu
occasion de la mentionner depuis.

La mise en force de la règle, d'une manière rigoureuse, peut
quelquefois empêcher de connaître la vérité. Mais, dit Tâylor,
si quelqu'esprit critique blâme la règle sur ce motif, et prétend
que la loi devrait être réformée, il fera bien de se rappeler les
paroles du Juge Bruce qui, en discutant le sujet, a dit avec à
propos les paroles suivantes ; " la vérité, comme d'autres bon-
nes choses, peut être aimée d'une manière peu sage, elle peut

être acquise à un trop haut prix. Et assurément que le désir de

scruter les communications confidentielles de l'avocat et du cli-

ent, et l'inconvénient qui en résulterait en apportant dans ces

communications la réserve, la dissimulation, la gêne, le soupçon

et la crainte, seraient un trop haut prix même pour la vérité,
car ces communications, d'une nécessité absolue, n'ont de va-

leur qu'en autant qu'elles sont parfaitement libres. "

Lord Brougham, en parlant du motif qui a fait établir la
règle,'remarque qu'elle n'est pas due à ce que l'on veut protéger

d'une manière spéciale les hommes de loi; mais qu'elle a été éta-
blie dans l'intérêt de la justice et de sa bonne administration,
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qui exige que ceux qui ont recours au tribunaux pour y
faire prévaloir ou y défendre leurs droits, puissent obtenir l'aide
de personnes connaissant la jurisprudence et la pratique des
Cours; ce qui ne pourrait avoir lieu si les communications entre
l'avocat et le client n'étaient pas protégées.

Or qui voudrait soutenir qu'une telle protection ne soit éga-
lement, et même plus nécessaire, quant aux communications qui
ont lieu entre le pénitent et le confesseur ?

Comme je l'ai déjà exprimé, la pureté des élections est certai-
nement nécessaire, au bon fonctionnement des affaires publiques
mais ce serait l'acquérir à un trop haut prix, que de l'obtenir
au détriment d'une institution d'un ordre plus élevé et qui inté-
resse un plus grand nombre de personnes, je veux dire le tribu-
nal de la pénitence.

Je suis donc d'avis qu'il faut appliquer aux communications
qui ont lieu entre le pénitent et le confesseur, les règles établies
pour protéger celles entre le client et l'avocat, dont je viens de
parler, et, en conséquence, que la divulgation de ce qui a été
dit durant l'accomplissement de l'acte de la confession ne @au-
rait être permise.

-o-
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 6 Mlars 1879.

Coram: 8ir A. A. Dorion, J. en C.,ý Monk, J., Ramsay, J.,

Teosier, J. et Cross, J.

No. 69.

L'HONORABLE THIOMAS McGREEVY,

Appelant

JOSEPH DOUCET,

Intimé.

Juot :-lo. Que le caut iQaeiieit qn a.pel, doit être donné
au bureau du 'protonotaire dé la d our Supérieure, où
le jugement a été rendii-,-et non à l'endroit ou siège la
cour d'appeL 1 1.ý

2o. Qu'un cautionnement pour $500.00, lorsque le
jugement dont on appelle excède $600.00, en capital,
intérêts qt4 1 ,, est iusueLsanL, t quï'il sera rejeté sur

motion ~ è làt~ ~4l Ô1fô adùdes factums.

La Cour après avoir entendu lés parties, par leurs avocats
respectifs, sur la motion ft pu l'4himd en cette cause, le 1er
Mars courn t toir délibéré : Attendu que l'Appelant,Défen-
deur en Cour deý première instance a interjeté appel du -juge-
ment;Se. cette caus eloédantr, opaid, de:60eU pia#-s à»-.i~~
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ta], intérêt et frais, par bref d'appel rapportable le 7 janvier
dernier ;

Attendu que le cautionnement voulu par la loi n'a pas été
donné au désir de l'Article 1125 C. P. C. ni reçu devant un
des juges ou le Protonotaire du Tribunal où le jugement a été
rendu;

Attendu que le cautionnement a été donné à Québec et que le
jugement dont est appel a été rendu par la Cour Supérieure à
Trois-Rivières et que le dit cautionnement est insuffisant n'étant
que pour $500 piastres, accorde la dite motion. Et, en consé-
quence, renvoie le dit appel avec dépens distraits en faveur de
Mtre. P. A. Boudreault, Procureur du dit Intimé.

COUR DU BANC DE LA REINE.

(Juridiction Criminelle)

Sorel, 7 Août 1880.

Coram: C. Gill, J. C. S.

ALEXANDRE GAUTHIER,

Requérant Bref d'habeas corpub,

&

LOUIS CAYA,

Contestant.

Juee:-Qu'un mandat d'emprisonnement, contre un Défen-
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11eur, parceque ce dernier n'a pas fourni le cautionne-
ment qui était exigé de lui pour garder la paix, qui
ne contient pas l'allégué que le plaignant a déclaré
qu'il craignait que l'accusé ne lui fit un mal corporel, à
cause des menaces profdrés~contre li, est illégl et
et que l'accusé sera mis en liberté sur bref d'habeas
corpu.

Voici une copie du mandat d'enprisonnement en cette af-
thire:

CANADA, "A tous les constables ou autres
PROVINCE DE QUÉBEC, officiers de Paix ou aucun d'eux

District de Richelieu. dans le district de Richelieu, et au
gardien de la Prison commune du dit district à Sorel dans le
dit District de Richelieu.

Attendu que le 28e. jour du mois de juillet dernier, une de
nonciation a été portée sous serment devant Olivier Salvas,
Ecuier Juge de Paix de Sa Majesté dans et pour le dit District
de Richelieu par Louis Caya, cultivateur de la Paroisse de St.
François du Lac dans le dit District portant la dite dénonciation
que Alexandre Gauthier, cultivateur de la dite Paroisse de St.
François du Lac, a le ou vers les 22e. et 26e. jours de juillet
dernier en la dite Paroisse de St. François du Lac dans ld dit
District de Richelieu, menacé le dit Louis Caya par les moto
et à l'effet suivant, sa"oir; en disant que si le dit Louis Caya,
voulait aller chercher le foin (voulant dire le foin croissant sur
une propriété immobilière située à St. François du Lac et dont
le dit Louis Caya est propriétaire usufruitier) il, le dit Alexan'
Gauthier tuerait le cheval et les hommes, que son affaire de terre
n'était pas finie (voulant dire une difficulté qu'il avait eue avec
le dit Louis Caya à propos de la dite propriété immobilière)
qu'il fallait que le sang coule ; que c'était au dit Louis Caya
qu'il en voulait et qu'il voulait le rigoler (voulant dire le battre)
et attendu que le dit Alexandre Gauthier a été conduit ce jour
devant le dit Olivier Salvas et devant Félix Gouin et Moïse Bois-
vert, tous trois Juges de Paix de Sa Majesté dans et pour le dit
district de Richelieu aux fins de répondre à la dite dénoncia-
tion, et ayant été après l'audition des témoins du Demandeur
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et après les aveux des menaces faites par le prisonnier lui-même,
le dit;'Alexandre Gauthier, requis par nou's les 'dits Juges• de
Paix soussignés de s'obliger peràonnellement en la somme de
$500 avec deux bonnes cautions en la somme de $250 chacune,
tant pour comparaitre aux sessions générales de la Cour du
Banc de la Rein , dans sa juridiction criminelle qui seront te-
nues dans et pour le dit District de Richelieu le 2 0e. jourý de
Janvier prochain pour faire là et alors ce qui lui sera ordonné
par la Cour, que pour garder la paix dans l'intervalle ou tenir
une bonne conduite envers Sa Majesté et ses fdèles sujets et
surtout envers le dit Louis Caya, il a refusé et négligé et refuse
et néglige encore de donner les dites cautions.

A ces causes les présentes sont pour vous enjoindre à vous et
à chacun de vous d'arrêter, le dit Alexandre Gauthier et le con-
duire en sureté à la prison commune du district de Richelieu à
Sorel susdit et là, de le livrer au gardicn d'icelle ensemble avec
le présent ordre et nous vous ordonnons par le présent à vous le
gardien de la dite prison commune du district de Richelieu de
recevoir le dit Alexsidre Gauthier sous votre garde dans ladite
prison commune et de l'y détenir emprisonné jusqu'au prochain
torme de la dite Cour du Banc de la Reine, dans sa juridiction
criminelle dans et pour le district de Richelieu à moins que dans
l'intervalle il n'offre des cautions suffisantes tant pour la com-
parution devant la dite Cour du Banc de la Reine que pour
garder la paix dans l'intervalle comme susdit.

Donné sous seings et sceaux ce 2e. jour du mois d'Août en
l'année de Notre Seigneur 1880,

(Signé,) OL. SALVAS, J. P.,
FÉLIX GOUIN, J. P.,

" MOISE BOISVERT, J. P.
Le Requéiant alléguait:

Que contre son gré, volonté et consentement sans qu'il y eût
contre lui aucune poursuite civile ou criminelle motivant sa
détention, il a été détenu dans la prison commune du District
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de Richelieu ; Que la prétendue cause d'arrestation et de dé-
tention était un prétendu warrant cité au long dans sa requete;
Que le mandat d'arrestation ne contenait pas la date des paroles
ou menaces y mentionnées, non plus que l'allégué que le plai-
gnant craignait une injure corporelle (bodily fear); Que ce dit
warrant ne faisait pas voir que le Requérant eut été condamné
à fournir des cautions pour garder la paix; Que le prétendu
mandat d'arrestation était irrégulier, illégal et nul et ne faisait
voir aucune offense ou poursuite civile ou criminelle, motivant
la détention du dit requérant; Que sans le bénifice d'un bref
d'Habeas corpus ad subjiciendum pour faire voir à la satisfac-
tion d'un des Honorables Juges de la Cour Supérieure, une
cause justifiable de la détention du dit requérant, ce dernier se-
rait privé de la liberté à laquelle a droit tout sujet de Sa Ma-
jesté.

Conclusion à ce que vu l'affidavit produit avec la dite re-
quête, il émanât un bref d'Habeas corpus ad sujiciendum sous
l'autorité de la Cour du Banc de la Reine ou de la Cour Su-
périeure adressé au geolier de la prison commune du district de
Richelieu, lui enjoignant de conduire le dit requérant devant
l'un des Honorables Juges des dites Cours pour faire voir la
cause de la détention du dit requérant et pour la justifier à la
satisfaction du tribunal, et sur le tout être ordonné ce que de
droit et justice et à défaut par le geolier de justifier telle déten-
tion le dit requérant soit mis en liberté

JUGEMENT:

Le 7c. jour d'Août 1880.

Vu la requête du requérant, le bref d'Habeas corpus émané
en cette cause, et le rapport de B. Mongeon, le geolier de la pri-
son commune du district de Richelieu, à Sorel.

Nous l'Honorable Charles Gill, Juge de la Cour Supérieure
dans le District de Richelieu:

Considérant que le mandat d'emprisonnement ou commitimus
ne rapporte pas suffisamment la substance de la plainte, et notam-

qu'il n'y est pas dit que le plaignant craigne que l'accusé se

porte contre lui à des actes de violence, ni que le dit plaignant
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ait requis que l'accusé fournisse lu cautionnement voulu en pa-
reil cas;

Avons maintenu et maintenons le dit bref d'Habeas corpus,
et nous cassons et annulons le mandat d'emprisonnement émané
le 2e. jour du mois d'Août courant par 01. Salvaa, Félix Gouin
et Moïse Boisvert, Juges de Paix dans le dit District de Riche-
lieu, contre le dît Requérant et avons ordonnéet ordonnons que
l dit requérant Alexandre Gauthier soit remis en liberté;

Donné à Sorel, les jour, mois et an susdits.

(Signé) CHARLES GILL, J. C. S.

COUR SUPERIEURE

Sorel, 3 Septembre 1880.

Coram : C. Gill, J.

No. 144.

JAMES FERGUSSON ARMSTRONG & al.,

Requérants,

vs.

GEORGE WALTER PANGBORN.

Défendeur,

JuGt:-Qu'une élection de syndic des écoles dissidentes qui est
déclarée close avant qu'il se soit écoulé une heure de-
puis l'ouverture de l'assemblée, tel que prescrit par
l'article 310 du Code Municipal et la section 29, du
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chap. 6, du Statut de Qiuébe de 1878, 41 Vict. sera
annulée.

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les requérants par leur avocat
sur le mérite de leur requête, le Défendeur ayant fait défaut de
comparaître régulièrement, mais ayant été entendu comme té-
moin et fourni, sur permission de la Cour, toutes explications
qu'il a voulu, entendu la preuve faite sommairement ainsi que
l'ordonne la loi qui régit cette matière, et délibéré :

Considérant qu'à l'électin qui eut lieu le 26e. jour de Juillet
dernier, en la Ville de Sorel, dans le District de Richelieu, d'un
syndic d'école de la minorité dissidente de la municipalité de la
Ville de Sorel dans le Comté de Richelieu, le Défendeur George
Walter Pangborn, qui comme le plus ancien des syndics en office
présidait l'assemblée tenue pour procéder à la dite élection, fat
de nouveau proposé pour être réélu syndic, et comme il n'y avait
pas, d'autre candidat alors proposé le dit Défendeur sans atten-
dre qu'il se fut écoulé une heure dôpuis l'ouverture de l'assem-
blée se proclama élu syndic.

Considérant que par la loi actuellement en force, l'élection ne
peut être déclarée close et la proclamation do l'élu ne peut être
faite qu'après qu'il s'est écoulé yne heure depuis l'quverture de
l'assemblée, maintenant bur ce chef les conclusions des requé-
rants comme bien fondées. déclare que l'éleetion faite le 26 Juil-
let dernier du dit George Walter Pangborn comme l'un des syn-
dies de la minorité dissidente de la municipalité dé là Ville de
Sorel, dans le Comté de Richelieu irrégulière, illégale, t ulle,
et en conséquence casse, annulle et met à néaut la dite élqqti p
déclare que le dit George Walter Pangborn n'a pas alors été lé-
galement élu et proclamé élu syndic de la dite minorité dissi-
dente et condamne le dit George Walter Pangborn aux dépens
sur la requête ou instance, desquels dépens distraction est accor-
dée à M. Mathieu, Ecr., Procureur des Requérants.

C



542 LA REVUE LÉGALE

COUR DE CIRCUIT

• Montréal, 19 Décembre 1879.

Coram Rainville, J.

LAMY,

Demandeur,

CUSSON,

Défendeurs,

&

ST. MARTIN & vir.,

Opposant.

Opposition a Venditioni exponas.

Juot :-Qu'une opposition à Venditioni ezponas ne peut être
maintenue à moins que de nouveaux moyens au fonds,
subséquente aux procédures qui ont fait suspendre la
vente en premier lieu, ne soient allégués même quand
il y a ordre de sursis accordé par le juge.

De Lorimier pour demandeur contestant.

De Bellefeuille et Turgeon pour opposant.
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COUR SUPÉRIEURE.

Montréal, 22 Février 1879.

Coram Torrance, J.

NARCISSE DESMARTEAU & al.,

Demandeurs,

vs.

OCTAVE PEPIN,

Défendeur,

&

JEAN-BAPTISTE PEPIN,

Opposant.

JUGÉ :-lo. Qu'une opposition sur Venditioni exponas ne peut
arrêter l'exécution de ce bref, quand toutes les annoù-
ces et criées requises par la loi sur le premier bref
d'exécution ont été faites et publiées légalement,à moins
que telle opposition allègue des causes subséquentes
aux procédures qui ont fait suspendre la vente en pre-
mier lieu; et sur un ordre accordé par le Juge. Art.
664 0. P. C. amendé par 34 Vict. ch. 4 S. 8.

2o. Que cet ordre de sursis accordé par le Juge
n'empêche pas la Cour de renvoyer une telle opposi-
tion ai sur motion, il est constaté qu'il n'y est allégué
aucune causes subséquentes aux procédures qui ont
fait suspendre la vente en premier lieu.

3o. Que dans ce cas l'ordre provisoire n'est qu'une
mesure ministérielle qui n'empêche pas de discuter la
suffisance d'une opposition et de l'opportunité du sur-
sis.

4o. Que la motion présentée dans ce but n'est Das à
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l'encontre d'une chose jugée, la partie adverse n'ayant
pas été appelée contradictoirement, l'objet de l'ordre.
du juge étant d'ailleurs accompli: celui de faire sus-
pendre le venditioni exponas, jusqu'à ce que la par-
tie adverse fasse voir la futilité de l'opposition.

Les annonces et criées requises par la loi sur un bref d'exécu-
tion avaient été faites et publiées légalement, lorsque les procé-
dures sur icelui ont été arrêtées par une première opposition.

Sur Vendicioni exponas, l'opposant produit une nouvelle op-
position, alléguant plusieurs faits antérieurs aux procédures, qui
ont fait suspendre la vente en premier lieu, mais n'alléguant au-
cun fait subséquent.

L'opposant avait obtenu un ordre de sursis d'un juge en
chambre.

Le Demandeur présente une motion prétendant que l'opposi-
tion sur le Venditioni exponas doit renfermer les deux condi-
tions exigées par l'Art. 664 C. P. C., amendé par 34 V., ch.
4, S. 8, et que l'ordre de sursis, qui n'est qu'une mesure provi-
sionnelle, ne couvre pas le défaut de la première condition qui
est d'alléguer des faits subséquents aux procédures qui ont fait
suspendre la vente en premier lieu.

Que cet ordre n'est pas un jugement que ces conditions sont
remplies, mais seulement une mesure ministérielle dont l'objet
était d'ailleurs accompli, savoir de faire suspendre, jusqu'à ce
que l'adverse partie ait démontré que telle opposition n'est pas li-
bellée de faits suffisants.

Trudel, Demontigny et Charbonneau, pour le Demandeur.
A. Mathieu, pour l'Opposant.
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COUR SUPÉRIEURE

(En Révision.)

Montréal, 30 Juin 1880.

Coram: Sicotte, J., Torrance, J et Rainville, J.

No. 1584.

FRANÇOIS LABELLE,

Demandeur,

vs.

JOSEPH SAYER,

Défendeur.

JUGt :-lo. Que le cessionnaire d'une créance ne peut poursuivre
le cédant qui lui a transporté cette créance avec garan -
tie de fournir et faire valoir, sans avoir au préalable
discuté les biens du débiteur ou établi légalement sa
complète insolvabilité.

2o, Que l'insolvabilité complète ne peut être prou-
vée par témoins.

Jugement de la Cour de Circuit du 3 Janvier 1880, l'Hon.
Charles Gill, J. C. S.

La Cour, après avoir entendu la plaidoirie contradictoire des
avocats du Demandeur et du Défeqdeur Joseph Sayer sur le fonds
du procès mû entre eux: pris connaissance des écritures des par-
ties, faites pour instruire leur cause; examiné leurs pièces et
productions respectives; duement considéré la preuve et sur le
tout avoir mûrement délibéré:.

Considérant que l'action quant au Défendeur Joseph Sayer.
est basée sur un transport qu'il aurait fait, avec prom-sse de 1.ra-
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rantir, fournir et faire valoir, au demandeur d'une créance due
par Louis Nadeau ;

Considérant que Joseph Sayer n'est que garant de la solvabi-
lité de Louis Nadeau, et que le Demandeur ne peut recouvrer la
dite créance contre Joseph Sayer, sans avoir au préalable dis-
cuté Louis Nadeau ou avoir établi sa complète insolvabilité;

Considérant que le Demandeur n'a pas établi légalement que
Louis Nadeau soit insolvable, la preuve uniquement verbale
qu'il en a faite étant déclaré illégale et les objections faites par
par le Défendeur à cette preuve maintenues, laquelle preuve n'est
pas d'ailleurs en elle même conclusive du fait de la dite insolva-
bilité de Louis Nadeau ;

Considérant que bien que le Défendeur Sayer, en indiquant
par sa défense les biens du débiteur principal, aurait dû en même
temps avancer les deniers suffisants pour en faire la discussion, le
Demandeur a couvert ce défaut tant en ne s'en prévalant pas
dans sa réponse, qu'en procédant, a discuter les biens du dit dé-
biteur principal par la saisie-immobilière qu'il a fait pratiquer
contre lui depuis, a débouté et déboute l'action du Demandeur
quant au dit Défendeur Sayer avec dép3ns distraits à M. Ma-
thieu, Ecr., Procureur du dit Défendeur, sauf au Demandeur
son recours s'il y a ci-après.

(Signé), CHARLES GILL, J. C. S.

MOYENS DU DEMANDEUR.

Action par le Demandeur contre les Défendeurs Sayer et Na-
deau pour $106, balance de $300 dues en premier lieu par le Dé-
fendeur Nadeau au Défendeur Sayer en vertu d'une obligation
en brevet du 14 Juillet 187b, consentie par Nadeau à Sayer, et
transportées en second lieu, pour bonne et valable considéra-
tion, avec promesse de garantir, fournir et faire valoir, par Sayer
au Demandeur en vertu d'un transport accepté par Nadeau et
passé à Sorel le 4 Novembre 1876, devant le notaire Cartier.

Cette somme de $300 était payable $100 au 1er Novembre
1876, $100 au 1er Novembre 1877 et $100 au 1er Novembre
1878.
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Nadeau est abse4t à e t6 atsaipé, comme tell 4ae*,vj.d
journaux. Iaétcod né.rdfat e1 MiI79pa
un Jugement final quant à lui, mais interlocutoire quant à eaygr,
dont la contestation a retardé le jugementquant à ce dernier.

Le procureur du Défendeur Sayer et le tribunaltde premnière
insanc ot cnfndueschoses pourtant bien distinutes, a

voi: o.ladéfen8ç e droit;2o l'exception Pérem~ptoire,e
droit temporaire; 3o. 1 exception péremptoire en droit perplé-
tuelle.; 4o. l'exception dilatoire, et oa attrib~ué à ue4.,Plýi-
doyers le ménqe caractère, la mêmne poçtéý, les rnqes. effets.

Sayer admet la- créance duDemandeur, mtais. plaidé par. Iuneý
défense -eu droiV" que l'action est mal fondée en; dzoit1et doit
être renvoyée kic et nunc parcelque le Demandeur aomnis de-dis-
cuter préalablement les biens-de Nadeau,, le 46biteur', iruû4al,
et immédliatement eniuite, il plaide le mêmne moyen.,par ",

eeption péepore eà droit temporaire."
Après ces deux plaidoyers le Demandetxj qui ' i pau obi-,

gé d'alléguer l'insolvrabilité 4 orm9nrroip
dant, sa cause sous uQ jour encore fae a~ tobtint a permiaso;* d'ajo4tr 'ài s,élaajp~al~in~
cette ipsovliié.L-

Nouveau plaidoyer de Sayer. Cette fois il est intitulé "ex_."

ception péromptoire e» ,droit gerlpétuqel," mais r ePpse 9ourp lv
rle n&nq Îole a~

terres~ 1sdsigne; mais n'dffr.s Iý8 4e ,s eafirl
,discussioôn de eco biensi.

Le De" di4<p>dqu ldoe t~4 a~~
foi; qutý non seulement Nadeau ,cit inqolvable,' wgis qe~ 1
est envoieds le deienir i qu il est faux guelI rre ça
questioôp à ar=iùn 4 Na eau-; q*u'eles n existeSi , 9pB
que tus lsimue de Nadeau ont dté ven¶Iuo d'~aFn
ou sont grevés au delà, dé leu ' -. 11.

P.-our dmaoultre-,- urvleux. d 'w

suivantes.



LA REVUE LÉGALE

1ère. proposition : Le Demandeur avait le droit de poursuivre
directement 'soit Sayer seul, Boit Sayer et Nadeau conjointement
et solidairtient, comme il l'a fait, uns alléguer l'insolvabilit
de Nadéau.

2e proposition : A fortiori pouvait-il le faire en alléguant et
en prouvant cette insolvabilité.

3o proposition : Dans tous cas. le seul plaidoyer que pouvait
opposer Sayer à l'action du demandeur était l'exception dilatoi-
re.

Le demandeur avait le droirde poursuivre directement soit
Sayer seul, soit Sayer et Nadeau conjointement etsolidairement,
comme il l'a fait, sans alléguer l'insdlvabilité de Nadeau.

C. C. 1942. "'Le créancier'n'est obligé de discuter le débi-
teur principal que lorsque la caution "le requiert sur les pre-
mière. pouratfites dirigées contre elle.

Sur' les premières pouruites dirigées contre la caution: dorc
le demandeur avait le droit de poursuivre directement Sayer
avant de dianuter Nadeau.

Pothier, vol. 2 p. 221 (édition Bugnet.)
Ainsi jukd par la Cour de ftévision, présidée par les hon.

juges Mond'elet, Beithelot et McKay. le 30 oct. 1869 dan? la
cause de Sargent vs. Johnstone & al. 1 R. L. 438 et 13 Jurist
298.

Mais, dira l'iitird 'le garant de fournir et faire valoir n'est
pas une caution. ' est la différence? Qu'est ce que céder une
créance aveô garantie de fournir et faire valoir, siaon promettre
de payer cette créance au oessionnaire dans le cas où le débiteur
principial ne tâ paiera pas? i q'est cela sihon cautionner ?

Admettons,' ot I'argument, qu'il y ait des nuances qui dis-
tinguent le garaft de la eautioi ; oà trouv-t-on dans les auteurs
ou dans noà lois que ces nuances aient servi à faire prescrire des
modes dfféreniâ aé poursuites contre les garants et contre les
cautions ? L'article 1942 est général pour toutes les cautions;
qu'on nous indique lerception Pour les garants. On âura beau
chercher ; on ne la trouvera nulle part. La raison en est bien
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simple. C'est que les mêmnes raionnesmenta d'4quité et de bon-
sens qui ont motivé 'art 1942 et qui s'appliquIP4t aux cautions,
s'appliquent pareillement aux garapt,- Quelle 'poqitiou.le bon-
sens veut il que la caution occupe vis-a-vis dc~uir 's
celle-ci : de n'être obligeu de, payer que si le débiteur, p!inc*pal
île p)eit 1.s faire.

Tous les, avantages de cette position lui sont Lraantis par
l'art. 1943, qui lui accorde le. bnéftce du l'exception de disons-
siun. Si le débiteur principal eit iiolvable, tant mieux, pour la
caution ; elle indique les biens du débitelur, les, faits' saisir et
vendre par le créancier, qui est payé, et tout est fini. Si le dé-
biteur prinicipal est insolvable, il est j-référable pour.la caution
que le créancier 'ait poursuivie directement et. ait ainsi évité
un circuit. d'actions dont elle aurait ét4 Obligée ae solder les;
frais.

Tels sont les motifs que les auteurs ass"get à, la création de
l'excçption de, discussion en faveur des cautiPs Q, -les mOrnes
motifs n'existeict-ilç pas évidemnment por cqu oerue les
gaarapts ?

Mais, dire encore liiu oeles auteurs s' a àodn dé.
clar-er que la discusson -du débeu prýnoiPaldi efar ra

kl àL Celle du garan 4 oxir et taireao$i' r )ii c'est
vrai, mais tous les auteurs s 5.9çordçpnt pareu ement àclrer la
mOrne choise pour ce qui regarde les cautions. "1dil, LaB cau-
tion n'est tenue à l'exécution de t obligation qu'à d,éfaut 1Odu dé-
biteur qui doit 8tre préaiat.ms disct" (Jla lî%mpèche
pas qu'wi .peu phis loin l'art.'194e édWfem pYilueànt que
"lle créancier Ln est-obligé 'de âiècter eMï ierkrkc~ que

lrque la caution le requiert suriles Piemë--'prur a
porsrshéé diri-

gèà êànè'nte li.: "'Qi -ne'ýdit- eù ýet, e6 6i "Privlýge du
d4biséur doitfi.l mt~~'n ê plb.piqnusIpiéjudi-

ciçîles ~ ~ n 1%eniywe ls a. 2 de lt ý2û 0. P.
ti9 q'ilp~t 4peou ~epa# 1aqe et ont 1  p 1 l~o~lr

de la dW"uson de la 3e. Rr¶oetilon!? ~ *

qui s'est désistée ne peut recommencer avant d'avoir préaa>k..
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ment payé les frais encourus par la partie adverse sur la de-
mandae ou piroc6dùire abandonnée." "Cependant, tous les- tribu-
naux du pà'Y, touten adaiettait cette obligatibun préalable, n'ont
jamais soumis celui qui -là tranegesse qu'au dééigrément d'une

A-fortiori le Demandeur pouvait-il actionnet directement
Sayer en alléguant et en prouvant l'insolvabilité de Nadeau ?

.'Cteproposition est admise par le jugeme ' t e quo, dont
le deu xièmé oonsidérafit est " qué le bfemnandéur be'peut recou-
vrer la- 1dite créance contre Joseph Sayer sans à .voir au préala-
blediscuté Louis'Nodea'u ou avoir établii sa complète insolvabi-

Pothier, vol. 3,p 2Ë3, no. 564 (ed. Bugn):"ecqu

nous avons dit touchant le sens de la 'clause' âe'fournir et faire
valoitr, il s'ensuit qu'à »efýut du paiement de la rente, il nait de
cette clause, au profit de l'acheteur, une action de reco urs' contre
le;9gâiW Mý:Xà, pouà' 4dl'adhdeuf Èoit adis à 'cêtte aoe-
teni 1l 'de sù&t' ýds>uý W,' diteur 'de' ra rente aI.tité, mis en

dëiýmiee d4d; ayeipiia un ào"nrneuàà~it'qnil luÏ 1&uit ééait,
il faut qu'il soit constant qu'il est insolvable ; car, paîctîtý clau-
"Y,' 1ée ,éiâur' ne pu'bmêeù a q#9 14 déblteur VýoiW"ý toujours
payefr, Pas uIl jOuýîa-payr 4 'KIi er '1soiV&le.ý i" Wt' BU-

gne Iaouàehr~hô1: ~ Ce qui- iefieât à dire'~ quieée'cd

'' *eet'i'er4orier pouz:suit la'aiiu asavoir fait
Constter i solvaio du< pýiè'r ï c'eipia,î siiepose ' 1e-ds9iudt partL k. ýiuý 1 là ý'à ý àofrâtjilitéa- îone fa ca î

.xiÂ%~tte e opton ne peut être admise.'
L ee id - AN IVlbilÀ ?

Qui, put cimq t iuki e Sayerb.nvuai*Luha.douzine ?
La pr.uve dèle -doh Su ebientl"maôllblle ýtt, dê8toire

d àèé,mais aussi oeue d1êSiaye," au â,o1ât ' 4ié ipwibnnee
au dire du. témoins, «né' lWauÂk" ho'ne&Wybk ilr sa
ssikle *Sepdub1IIté. 7il ' *W3 dépm tot6" **dei sa ré-
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coite sur pied, ses animaux. Quelle plus grande preuve d'in-
sêlvabilité pour un etiiti*atur 1 Quant. à ses itnmeub1kr, ils sont
grevé"4 au-delà de leur valetur.

Mais, 'dit Id jugement, cette preuve u*est pas la meilleure
preuve pu .saible; c'est une preuve verbale; elle n'eàt pais -suffi-
saute; vous auriez dû produairîe des doeuineuts-authentiques.

Des docunients authentiques!* Parbieti i là~ Insolvables' ont-
ils l'habitude de constater leur hiso1vabilité'dangireh.rs écilts, de
l'afficher sur les monumenta publics?

Vous auriez dû examiner Nadeau oomaine témoin '0
Il est absent-
Vous auriez &~ prodüî ir d«m prto ès4vàbaux di saisies, de

ventes, judiziaires!1
Ilï,a'y a qu'à tegarder au dçvssier pQur voir 'que le Demandeur

a fait i6mettre dont la cause amême : le. un bref dexéeuion de
bonis eontre Nadean, sUtivi d"en retour de cuarece ;! 2. -)s e ex.
écutici de torùsis Sayer lui-m&n..apris le. soi deâhberdans
la cause un ýdupliea du procèmvarbal -4e la; saiuie iquielse De-
maodewr&Ufat. pr&tÀquereniiea4i le.s. il4rde, iekis. pour le

conte e aji danal la çaiamr*e, pý« e d -M41 <çp t la
meilleure preuve de la carence de bien*ogbW o4G 4~qau et
conatitue une Ké.JoIJ>t1i» l4guledafmip Ffbkt

iiq ýMk pl*uptt te6ktiéÇérs, q ~lm~W rfede
leui%.dem pir"àdite diY l'inAblvÏblft4 ùowfre>dg'Nidetan, pas

t~~~~ü I aer&~1ne prMt~Ae1ilah ed làtNdê déli dé-
fense.

'DeÉdo~ne~? S±~ n à-tH R eioaùitî) 'loi)' Ùég di*tnmen ts?
~~ ~ ~*~tU d '?fa"aWfi 'PPpriétaire

d e '' ~ di~ti~ ~ * ~ "le1s do-
1 wt iyé do "Mà t 4 tI- [Ù 1 cefteft é Uy t N a.
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Mais, dit l'Intimé, vous les avez fait saisir en vertu du bref
de terrie. Erreur. Il n'y a qu'à se référer au procès-verbal
de saisie et au plaidoyer de Sayer pour se convaincre que les
immeubles saisie ne sont pas les immeubles indiqués par Sayer.

" Sayer ne pouvait pas demander le renvoi de l'action ; le
plus qu'il pouvait exiger, c'était la suspension des procédés au
moyen d'une exoeption dilatoire."

C. P. 0. art. 120, seet. 5.
C. P. C. art. 130.
C. C. 1942.
Pothier, vol. 2, p. 221, no. 410 (ed. Bug.):
" Le créancier n'est obligé à discuter le principal débiteur

avant le fidéjusseur que lorsque le fidéjusseur le demande et op-
pose l'exception de discussion: c'est pourquoi, quoique le cré-
ancier n'ait pas discuté le débiteur-principal, sa demande et les
poursuites contre le fidéjusseur sont bien faites jusqu'à ce que
le fidéjusseur ait opposé l'exception de discussion.

" Cette exoeption de discuspion est du nombre des exception
dilatoires, puisqu'elle ne tend qu'à différer l'action du créancier
contre le fidéjusseur jusqu'après le temps de la discussion, et non
à l'exclure entièrement.

Dans la cause de Chabotte et Charby, rapportée au 2e. v. de
La Revue Légale, p. 698, le Défendeur plaidait par une dé-
fense en droit et par des exceptions que le Demandeur ne pou-
vait poursuivre à raison de certaines causes de trouble et ne
pouvait " demander le prix de vente par une action sans avoir
fait disparaltre telles causes de trouble, sans rapporter purge ou
sans offrir caution à priori. "

" Considérant, dit l'hon. J. Sicotte en rejetant ces plaidoy-
ers, que la loi qui accorde à l'acheteur le droit de difFérer le paie-
ment du prix, n'eplève pas au vendeur son droit d'action, mais
ne fait qu'accorder au d4fendeur le bénéfice d'une exception di-
latoire, qu'il peut ne pas faire valoir, et que conséquemment le
Défendeur est mal fondé à demander le renvoi de l'action......

Cette 30 proposition se trouve intimement liée à la 1ère, où
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nous avons dû parler de l'exception de discussion. Nous y ré-

férons respectueusement le tribunal.

Le seul intérêt qu'avait Bayer, garant de Nadeau, en suppo-
sant que l'insolvabilité de ce dernier ne serait pas constatée, c'é-
tait d'obliger le Demandeur: 10, à poursuivre Nadeau; or c'é-
tait déjà fait; 2o. à saisir et discuter les biens de Nadeau; c'est

ce que le Demandeur s'est empressé de faire aussitôt qu'il eut

obtenu jugement contre lui. Si cette discussion ne rapporte

rien, Sayer ne pourra rien reprocher au Demandeur ; si elle rap-

porte de quoi payer la créance en tout ou en partie, Bayer en

aura le bénéfice.

Tout ce débat n'est donc au fond qu'une chicane d'allemand.

On nous opposera le jugement rendu dans la cause de Ho-

mier et Brosseau et al., rapportée 1 L. N. 62.

Il est assez difficile par l'exposé de cette cause de savoir au

juste ce qui y a été plaidé et ce qui y a été jugé. Mais si cette
décision a été contraire à nos ire, et 3me. propositions, nous ad-
mettrons qu'elle constitue un de ces précédents malheureux qu'il
faut bien se garder de suivre, parcequ'ils transgressent les règles
les plus élémentaires du dnit et de la procédüre.

Le Demandeur insiste sur l'omission fhtale de Bayer de four-

nir et même d'offrir de fournir les deniers nécessaires à la dis

cussion de Nadeau. Le jugement prétend que le Demandeur,
en procdant de ses deniers à saisir les épaves de la fortnne de

Nadeau, a couvert ce défaut et tire Dinsi de la bonne volonté du

Demandeur un argument contre lui, et ajoute que le Demandeur

aurait dû invoquer ce défaut dans ses réponses.

Nous soumettons humblement que ce défaut n'est pas couvert

et que, si le Demandeur ne s'en est pas prévalu nominativement,
c'est pour la bonne raibon qu'il a nié formellement dans ses ré-

ponses que Nadeau fat en possession des propriétés décrites au

plaidoyer et qu'il a allégué apéciaLmen* que ces imeubles n'a-

vaient môme aucune existence et que Bayer ne les lui indiquait

que dans le but de compliquer le litige et de gagner du temps

pour mettre tous ses biens à l'abri. Et la vérité de cette allga
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Lion ressort clairement du fait que, mnalgré cette répone spéciaýleSayer n'ea pas tenté la moindre preuv porya'i 'e~e
de cP-s il "' eubleS et leur Possession -par eadeaff.

Q nanti la discussion volontaire du reste des biens de Nadeanpar le Demandeur, il1 est non-seulement illégal, 113518 extrême-ment dur de l"interpr6ter comme une approba 1tion- de laprcde
de Sayer. La bonne f.)i du Demandeur ne peu t servprod'égde
à la mauvaise foi de Sayer,. qui est pate nte'depuis le commence-
ment de'cette cause jusqu'à la fiui.

C'est au Point qur! non-seulement le Demandeur perd a cré-ance contre Nadeau et Sayer, mais ce dernier fait subir au De-mandeur des lfrais considérables pour oltenir au moins un juge-
ment cdntre lui 1 ....

MOYENS Du DÉFENDEUR.
Le Demandeuri pourmlivit les fflexpdeurq le 6 F~évrier 1879,pour la somme de $106 ; étanit la balance en capital eý int4r&tad'une obligation consentie en brevet par, tiouis Nadeau, l'un desDéfendeurs, devant Mtre. P. Gélinas, si9taire, le 14 Juillet1875, en faveur de l'autirç Défenideur Joseph Sayer, ,avec juté-r6t, transporté par le dit Défendeur le 4 Novembre 1876, paracte passé 'à Sorel, devant Mtre. L. E. D'. Cartier, notaire,avec S#utie de fournir' et fairelvaloir.

Le Demandeur aliéguait dams sa déclazation que lé Défen-deur louis Nadeasu dtait iptervenua à l'acte de transport et avaitdéclaré l'avoir po ur ..agréàile e t se lé tenir ýpour bien et dûment
signifié.

Le Demandeur alléguait de plus dans sa déclaration par unameflâdefàet que la Cour" lui perthit de fàire' ' que lé dit'Dýfeh'-deur Louis NÏdIeiu ési actuellement notoirë'èe'nlýiable,
en sorte que le'dit 'lE>éiandeur est bien 'fbnd6 à intente, lta' pré-sente action 'contre les aiti Défendeurs coijoin'tm- é ut't! solidai-rement dans 'le but' d'évite4 d4à fraisi et u«n àircait 'd'actions.

Le Ddfe idour Joseph, Sayet a prétendu que Lojis Kadeaun'test p ,aginsoôlvible et il'a m&14e indi'qé des propriéts qjui lui
appartie;n nentÎ.
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La preuve faite par le Demandeur consiste en q uelques témoins

qu'il a produits et qui déclarent qu'ils croient Louis Nadeau ii-

fsolvable. Cependant ils admettent qu'il a encore des propriétés

et il est en preuve que le Demandeur a lui-même fait saisir ses

propriétés en exécution du jugement rendu en cette cause contre

le Défendeur Louis Nadeau.
Le Demandeur g donc espérance d'être payé de sa créance,

puisqu'il procède à faire exécuter les immeubles du dit Défen-

deur Louis Nadeau ei vertu du jugement rendu con'tre lui en

cette cause. Il ne croit doue pas le Défendeur Louis Nadeau

complètement insolvable puisqu'il espère percevoir au moins une

partie de sa créance par l'exécution de ses biens. Autrement
>u doit supposer qu'il ne l'exécuterait pas.

Le dit Défendeur Joseph Sayer soumet que le Demandeur
n'a pas prouvé l'insolvabilité complète de Louis Nadeau, mais

qu'au contraire, il a admis qu'il pouvait être solvable puisqu'il a
procédé à exécuter se6 biens.

Le jugement de la Cour de première instance déclare la preu-
ve faite, de l'insolvabilité du Défendeur, illégale et c'est avec rai.
son, car tant qu'un débiteu- a des biens on ne peut pas le con-
sidérer comme insolvable et ses biens doivent être discutés pour
constater cette insolvabilité.

Le Demandeur n'a pas droit daction coàtre le Défendeur Jo.
seph Sayer, sans avoir discuté les biens de l'autre Défendeur

Louis Nadeau. La chose a été jugée dans une cause de Ho-

mier vs. Brosseau 22 Lower Canada jurlst, Mkg135.

Voici un des considérants de ce jugeinent rendu par l'Hono-

rable Juge Dorion, le 28 Décembre 1877: " Considérant que

le cessionnaire ne peut exercer son recours en garantie, qu'après

discussion des biens du débitur et après avoir établi sou insol-

vabilité."

JUGEMENT:

La Cour siégeant présentemeot n après avoir en-
tendu le Dematdtur' et le 'Défondeur Joseph Saye? par leurs
avocats respectifs sur le jugem>nt rendu par la Cour de Circuit
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dans et pour le District de Richelieu, le 3ième. jour de Janvier
1880 ; et après avoir examiné le dossier et la procédure en cette
cause, et sur le tout mûrement délibéré:

Considérant qu'il n'y a pas erreur dans le dit jugement du 3
Janvier 1880, le confirme en tous points, avec dépens contre le
dit Demandeur et distraction des dits dépens est accordée à M.
Mathieu. Eer., avocat du dit Défendeur Joseph Sayer et il est
ordonné que le dossier soit remis à la Cour de première ins-
tance. -

G. I. Barthe, pour le bemandeur.
M. Mathieu, pour le Défendeur.

------

COUR SUPÉRIEURE.

Sorel, 23 Août 1880.

Coram O. Gill, J. C. S.

ALEXANDRE GAUTHIER,

Requérant Bref d'Habeas Corpus,

&

LOUIS CAYA,

Contestant.

JuGl: lo.Qu'une personne emprisonnée parcequ'elle n'a pas four-
ni un cautionnement pour garder la paix, ainsi qu'elle
avait été condamnée à le faire, et qui a été mise en li-
berté sur bref d'habeas corpus, peut être emprisonnée
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de nouveau pour le montant des frais sur la convic-
tion devant les Juges de Paix.

2o. Qu'il n'est pas nécessaire de détailler les frais
dans le mandat d'emprisonnement.

Dans cette affaire le Requérant Alexandre Gauthier avait été
condamné devant trois Juges de Paix à fournir à Louis Caya un
cautionnement pour garder la paix ; il avait en outre été con-
damné à payer $35.73 pour frais.

Un mandat d'emprisonnement fut émané parce qu'il n'avait
pas donné le cautionnement et. sur bref d'habeas corpus, il fut
libéré parce que le mandat n'était pas quffisant.

Puis Gauthier ayant été arrêté de nouveau parcequ'il n'avait
pas payé le montant des frais, il demanda un nouveau bref
d'habeas corpus qui lui fut refusé pour les raisons mentionnées
dans le jugement ci-dessous.

M. MATHIEU POUR LIE REQUÉRANT : La loi est formelle.
Aucune personne mise en liberte sur habeas corpus, ne peut être
emprisonnée de nouveau pour la même offense. Ce sont les
termes précis de la section il du chapitre 95 des Statuts Re-
fondus du Bas-Canada ;

11. " Et afin de prévenir toute verstion injuste par des em.
prisonnements réitérés pour la même offense, nulle personne
élargie ou mise en liberté sur un habeas corpus ne poûrra, en
aucun temps après, être emprisonnée de nouveau pour la même
offènse, par aucune autorité quelconque, autrement que par un
ordre légal de la Cur à laquelle elle est tenue par une recon-.
naissance de comparaitre, ou d'une autre Cour ayant juridiction
sur la cause; "

2. " Et quiconque sciemment et contrairement au présent
acte, emprisonne de nouveau ou fait emprisonner de nouveau
pour la même offense ou prétendue offense aucune personne élar-
gie 'u mise en liberté comme susdit, ou aide ou assiste sciem-
ment à le faire, paiera au prisonnier ou à la partie lésée, la som-
me de cinq cents louis, monnaie légale de la Grande Bretagne,
laquelle sera recouvrée comme susdit ; nonobstant tous prétextes
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spécieux ou variant dans le mandat d'emprisonnement, 24 G,
3, c. les. 7."

La section il de notre statut chapitre 9b des -Statuts Refon-
duà du Bas-Oayiada, est exact mient dans les mêmes termes que
la section 6 du chap. 2 des Statuts Impériaux, 31 Ch artes 11,
passée dans l'année 1677 ; laquelle muction se lit comme suit:

6. ý 1 A'ndfor the preventiana of unjust vexftt1on by reiteratej
comnitmients for the sanie offence ; Be it enacted by the authority

aforesaid ihat no person, or persons which shall be Jelivered or
set at large upon any habeas corpus shail at any tîne hereafter
be again imprisonned or comrnitted for the sanie offenèe by any
person or persa>ns wha'tsoever other than by the legal order and'
process of suc/s Court wherein he or they g/uzll be boussd by re-

cogniaance to appear, or other Court havîng jurisdiction of the
cause ; and if an, otherperson or persons 'shall knowingly con-
trary, to this ct reemsmit or. im ùriso, or onnsigly procure or
caue £0 be be recommitted or imprisoned for the same offence
or pretended offence, any person or persons delivered or sel at
large as aforeaaid, or be knowingly aid&ag or assistinq t/serein,
then he or t/sey shalforfeit Io t/se prisoner orparty grieved the
sum offive /snndred pounds, aiky colourable pretence or variation
in t/se warrant or warrants of commitment notwit/sstanding, to,

be recovered as aforescid."

Dans la cause ex parte Crebassa requérant pour bref d'habeas
corpus décidée par le Juge Diummond, à Montréal, le 16 Nov.
1871, rapportée au 15e. volume du juriste du Bas-Canada, à la
page 331, il a été décidé qu'une personne qui a été déjà mise en
liberté sur bref d'habeas corpus, n'est pas sujette à l'enmprison-
nement dans la même cause, conformément à la section il du
chapit1ýe 95 des Statuts Refondus du Bas-Canada.

L'Ilonorable Juge Drummond en rendant le jïggemen t disait:
'<f3/se chapter 95. C. S. L. C. , section 1,wsics i8 the old

law, prohi bits thse usnju8t vezatiom, by reiterated cosmitmemts8for
t/se same offence ; toket/ser tise firat 4iuc/arge takus plase by reoon
of a variance or flot, it is in differet. I
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La jurisprudence a toujours été qu'une personne qui est mise
en liberté en vertu d'un bref d'habeas corpus pour une offense,
ct censée acquittée de cette offense.

JUGEMENT.

La Cour, etc.,
Ayant entendu la plaidoirie contradictoire des avocats des

parties sur la requête du Requérant, et délibéré :
Considérant que le mode prescri1ýpar la loi pour exécution

de la partie de la sentence concernant les frais est tout spécial
et distinct et que la présent( arrestation du Requérant a été
faite en exécution de la sentance le condamnant aux frais;

Considérant que cettegartie de la conviction emportant con-
damnation aux dépens n a.pas été affectée par l'octroi d'un
bref d'habeas corpuis à e4ga4de défauts dans le committimus
émis pour l'emprissonnement du Requérant sur son refus de
fournir cautionnement

Considérant que cette seconde arrestation n'est pas pour la
même cause que la première ;

Considérant que le committimus est régulier et le réquérant
mal fondé dans sa àèiadé, nous avons réjèté et rejetons la dite
requête du dit Alexandre Gauthier, avec dépens.

Quant à la question des frais, le Juge dit en rendant juge-
ment, qu'il ne trouvait rien dans la loi qui obligeât d'en donner
le détail dans le committimus,tandis que la formule publiée à la
fin du Statut, et qui a été suivie textuellement dans ce cas-ci,
exige simplement que le total de ces frais soit indiqué. Or ne
pas donner effet à ces formules qui ne renferment rien de con-
traire au'texte, serait déclarer que loin d'être des guides pour le
Juge de Paix, 'elles seraient plutôt des pièges qui lui seraient ten-
dus.

M. Mathieu pour le Requérant.

A. Germainpour le Coetestant.

o---
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 5 Jain, 1879.

Coram: Sir A. A. Dorton, J. en 0., Monk, J., Ramsay, J,

Temsier, J. et Cross, J.

PIERRE CÉLESTIN BOURKE,

(Défendeur en Cour Inférieure)

Appelant

CHARLES BROWN LANGLOIS,

(Adjudicataire par reprise d'instance de Fisher

Langlois en Cour Inférieure)

Intimé.

EDMUND LEVESON SEWELL,

(Demandeur en Cour Inférieure.)

Juet :-Qu'un adjudicataire d'un immeuble, qui donne un
cautionnement au shérif pour le montant de son adju-
dication, jusqu'à ce que le jugement de distribution
soit rendu, n'a pas le droit de prendre un bref de pos-
session contre le saisi avant d'obtenir un titre à la
propriété.

Semble: qu'un bref de possession ne peut être éma.
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né contre le saisi que dans l'année qui suit lfdate du
titre donné à l'adjudicataire par le shérif,

MoYZNS DE L'APPELANT.

'Cet appel est d'un jugement de la Cour de Révision, renda le
31 Octobre 1878, par les Juges Meredith, Routhier et Caron
renversant le jugement du Juge Plamondon, rendu à Arthabas-
ka le 9 Juillet 1878, sur la requête de l'Intimé pour bref de pos-
session contre l'Appelant. / #- à-

Mr., E. W. L. Sewell obtint jugement contre PAppelant en
1863, et en vertu de ce jugement, un imineuble de l'Appelant
fut saisi et vendu en Septembre 1867, au bureau du shérif ai
village d'Arthabaskaville, en vertu d'un bref d'exécution émané
le 12 Avril 1867.

Avant la vente l'Appelant produisit au bureau du shërif une
opposition et un ordre de sursis du protonotaire, agissant en
l'absence du juge, mais le shérif ne fit aucune attention à cette
opposition et procéda à la vente.

Fisher Langlois devint adjudicataire pour la somme de $2,.
400. Après la vente du shérif l'Appelant présenta une requête
libellée pour faire homologuer l'adjudication, parceque le shérif
n'était pas autorisé a vendre son immeuble au bureau du shé-
rif, mais que la vente devait avoir lieu au bureau d'enrégistre-
ment du Comté de Mégantic dans les limites duquel se. trouve.
cet immeuble. La requête fut signifiée à l'adjudicataire Fisher
Langlois, çt ce dernier produisit en cour la copie qui lui avait.
été signifiée avec le protêt fait au shérif et une motion alléguant
l'insuffisance et l'illégalité de l'adj udication. Par cette motion
et ce protêt Fisher Langlois répudie complètement l'adjudica-
tion faite en sa faveur.

La motion f#ite par l'adjudicataire Fisher Langlois était si-
gnée par lui et par ses Procureurs et la cour accorda cette me.
tion.

Plus tard l'Intimé demanda un bref de possession, mais l'Ap-
pelant s'opposa à la demande et l'Honorable Juge Plamondon
refusa le bref par le jugement qui suit rendu le 9 Juillet 1878:
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" La présente motion de l'adjudicataire pour qu'il émane un
bref de possession ne peut pas être accordée.

Il se présente trop tard devant la Cour, il aurait dû agir
avant l'expiration de l'an et jour après l'adjudication. Il de-
vra procéder pa' action pétitoire (Hart vs. McNeil 4 L. C. J.
p. 8) motion renvoyée avec dépens distraits en faveur de W.
H. Felton, Ecr., procureur du Défendeur. "

L'Intimé s'inscrivit en Révision contre ce jugement, et la
Cour de Révision le reniersa par son jugement du 31 Octobre
1873, qui est en ces termes:

" La Cour siégeant en Révision ayant vu et examinéles pro-
cédures et la preuve au dossier et entendu les parties par leurs
avocats sur le mérite du jugement rendu dans la présente cause
par la Cour Supérieure, siégeant dans le District d'Arthabaska
le 9c. jour de Juillet 1878. et sur le tout mûrement délibéré:

" Attendu que le dit feu Fisher Langlois a donné un cqutiou-
nement comme il était tenu de le faire, pour le prix de l'immeu-
ble dont il est devenu adjudicataire -en cette cause et que le ju-
gement distribuant les deniers représentés par le dit cautionne-
ment, n'a été rendu que le 3 Juillet 1877 ;

" Et considérant qe le dit Fisher Langlois n'a pu obtenir un,
titre à cet immeuble à lui ainsi adjugé avant qùe le dit jugement
de distribution, ne fût rendu, et que, jusqu'à ce que le dit Fisher
Langlois ait obtenu le dit titre, il ne pouvait demander un bref
de possession et que le 22e. jour de Juin 1878, le dit Fisher
Langlois fit motion pour bref de possession et qu'il n'était pab
alors coupable de négligence ou de retard pouvant le priver de
son droit d'obtenir un bref de possession ainsi que demandé dans
sa dite motion, et que par conséquent, il y a erreur dans le ju-
gement rendu en cette cause lr 9 Juillet dernier, renverse en
conséquence le dit jugement et ordonne qu'un bref de possession
émane suivant la loi, commandant au Shérif du District d'Artha-
baska de déposséder le dit Pierre C. Bonrke de l'immeuble ven-
du en cette cause et adjugé au dit feu Fisher Langlois et de
mettre le dit Charles B. Langlois reprenant l'instance en cette
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cause à'-la pltce du: df eu F1ssrLngâ* OefIÔ u iimménlle, èt oonfdmn fé d0 ier . Bi "ffle O duea ýdit
CJharles B., lràgIôiâ tbu me betas in. s4jet d'id1ý býf~s

teio nt en 6a Conr Iûf4ri eure cque dano,.çett¶ (Jour, y ipolus
les fraie a.4tre encourtasu ni ldmanaàtion et 1'ezécation du dit
bref de possession."

L'Appelant soumet que le jugemnent de la cour de révision
est erron pour les."ramia srniviauf

Parceque i'Appelaiktayenetpýeiqit guoe #Oppoiti"mï et ijnor-dre de aurai auuhrt luOro~at4 up6md~.OSpo4
défi en vertu diua bref d'ex4otionlqsrf 'vipaleèi-
voir de ývendre.

Parcequeq le;,ohérif du PDitriot ýd'Â-rtabaaka Di'avait pas leaâroit de ven4reý .oppame il ý,' fait, cet -Immeuble à su diburea u.,la loi exigeant de vendre les ipmesubleà asi bureau dt lnre iistru -
ment îde la diviâ.ious d'ÉRegwt»et at#nelýetov
1'imiïéuble;reiteiutdarlqele erov

taire Fisher Langlois tant, quq lai Mqtetï dé '~f~ de ài6cretétait pendant 
î lestàremarquer ici p~e 4 a iýqoo prdou0àpa Pwlaia'beénabdâànt

la periaion d rp4fr&pq4a qmieMé,ft
produite par dep.1xrp'4qia&ire iu'IUM>4 d$*eiftduit sacopie et qu'aucnn, jug~eêi'ijmi ~d~sj

Parcoeque l'ýdjudi9atairgFae .*gliar S tddrÔlta
S'il en ava ?sqUe 'd4o4o ni1jf*bt
dié 1ý' àie aqiýdi uatLo par sa Mtioo et le, proiùU-déu
mentiné

Parceqýu'il n ,appert 4&sprla. pu~ aU.p~.dqu'un aàté de TOute du èhJrîÇ aifi.t4, gfgt4,eu, favaurudu. -dit
Fisher tiaditoýi: ou 'Jfntmé, u
tien. 

I j!.,,
L'Appelant pr4t;en4 que, Osan i 444 ï edq s&W.,rdf une motion ou rQqê o~ir' O55iol êi r

maintenue. Dans cette cause il n'y a aucun*allég-,ud qu'un acte
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de vente du shérif ait été exécuté, ni-qu'un acte ait été produit,
et il n'y a rien au dossier qui fasse voir que tel acte existe.

Parcequ'un bref de possession ne doit pas être aceordé après
l'expiration d'un an et un jour après la date de l'adjudication
vu que l'adjudicataire peut avoir acquis des droits, soit pour
des améliorations ou autrement sur l'immeuble vendu et consé-
quemment le seul retour est par une action pétitoire.

Morans DM L'INTIMT.

La vente eût lieu le 14 Septembre 1867, mais fut contestée
par le Défendeur et l'adjudicataire pour informalité. Ces pro-
cédés ayant 4té jugés, l'Intimé étant créancier hypothécaire don-
na un cautionnement au shérif, et obtint le droit de garder en
ses mains le prix de l'immeuble. A cause de difficultés entre les
divers créanciers, ce ne fut que le 3 Juillet 1877, dix ans après
la vente, que la rapport de distribution fut homologué. L'adjudi -

cataire retient le prix de vente en ses mains Jusqu'à l'homolo-
gation du rapport de distribution. Aucun acte de vente ne pnu-
vait être exécuté et aucune demande de possession ne pouvait
âtre faite, jusqu'au payement du prix.

Le 22 Juin 1878, l'adjudicataire demanda un bref de pos
session, et le défendeur répondit à cette demande qu'elle ne
pouvait être accordée, pareequ'il avait été en possession ouverte,
paisible et publique du dit immeuble, pour plus d'un an et un
jour, avagt la demande de possession, et que plus d'un an et un
jour s'étaient écoulés dans telle possession, entre le jour de la
vente et la date de telle demande de possession. et o'est pour
cette raison que la cour de première instance a reieté la deonan-
de pour bref de possession. L'article 712 0. P. C. en vertu d u
quel la demande est faite, nous paraît suffisamment clair.

L'adjudicataire ne pouvait pas demander la possession avant
d'avoir un titre, et ne pouvait obtenir son titre, avant qu'il ne
fut établi par un jugement de la cour, qu'il avait satisfait le
montant de son adjudication ; ce jugement ne pouvait être don-
né que par l'homologation d'un rapport de disttibution, dès
que le défendeur et les autres parties eussent eu l'occasion de

564

Il 1



DtCI8I0N5 DECS TRIBUNAUX 6

contester la validité des réclamations des créanciers hypothé-
caires. L'article 706 0. P. C. décrète que l'adjudication n'est
valide que lorsque le prix est payé, mais il ne peut tre payé
avant qu'elle ne soit légalement constatée.

La cause de Hart vs. MoNeil 4 juriste du Bas-Canada 8, ci-
tée par le défendeur, ne s'applique pas à cette cause. Cette
cause fat décidée le 27 Janvier 1854, et dans ce temps il n'y
avait que le demandeur, qui, l'orsqu'il ent devenu l'adjudicatai-
re, avait droit de retenir les deniers. Ce ne fut que par les ac-
tes 22 Vict., chap. b, section 51 et 23 Viet., chap. 59, section
12 (1859 et 1860,) que d'autres personnes que le Demandeur
eurent le droit de retenir les deniers ; mais en référant à ces
actes reproduits dans les Statuts Refondus du Bas-Canada
Chap. 85, section 13, on constate que ce n'est qu'après l'ordre
de distribution que l'acquéreur doit payer entre les mains du
Shérif la somme excddant le montant qui est déclaré appartenir
à tel acquéreur, et sur tel payement. le Shérif passe un titre
de vente à l'acquéreur de la propriété qui lui fat adjugée.
Dans la cause de Hart vs McNeil il est 4videat qne adjudiea.-
taire a payé tout le prix, qu'il obtint son titre, et qu'il laissa en-
suite le défendeur ou possession paWble pour plus d'un an et
un jour, et la cour dans ce oau a eonsidéré que le défendeur
avait acquis une possession contraire. Dans cette cause l'a4#udi-
cataire a fait motion entre l'an et joit, depuis le moinat où
il devait le faire, après la distribution fmale et payoeuent au
Shérif.

La cour .de révision sans exprimer d'opinion sur la cause de
Hart vs. MoNeil, a jugé que la question ne se présentait pas
dans la présente eause.

Jugement couirmé
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Quéeo,&* urs1879.

(7oram:- dir A. A. Dori-tn, J. en 0., Mionh, J., Ramsay, J.,

Tesaier, J, et Cross, J.

No. 74,

EUSËË9ýÀNGgRS,

ÀCHIIILE ýTRUDftet-ai.

Juot ~ les ca't oq~ d,7&n coui' ~id~u.~~ , qui

fomâ e sUMo i rée de
leur obligation, ai le jour du retour du bref de oapi ag,

MOYENS DEC L'APPELANT.

Un Bref de Cap'ias ad M4&f" a à'4d émané de la Cour
Supérieure du Distrit des Trois-Rivièreu, le 13 Août, 1878, à
la poursuils du présent Appelant contre le nommé Lion Trudel,
dans une action personnelle pourtïièà%i"e $202.41. En
vertu du dit Bref le dit Léon Trudel a été arrêté, et les Inti-
més on cette cause donnèrent au Shérif le cautionnement provi-
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soire exigé par l'article 828 du (J. P. C ., savoir; que le dit
Léon Trudel donnarait le 2 Septembre 1878, jour du rapport
du bref de (Japias, ou dans les huit jours suivants, un caution-
nement spécial au désir des articles 824 et 825 du C. P. C.-, et
qu'à défaut par lui de ce faire, ils (les Intimés) paieraient le
montant du jugement à intervenir su r la demande on principal,
intérOts et frais.

Le cattion nement spécial exigé par les articles 824 et 825 du
C. P. C., n'a jamais été fourni par le dit Léon Trudel.

Le 19 Septembre 1878, jugement a été rendu par la Cour Su.
périeure 'du District des Trois-Rlivières, déclarant le Capias
émané contre le dit Léon Trudel bon et valable.

Le diti Léon Ibrudel n 'ayant'four ni 'au Shérif q"a le caution-
nement prôovioie exigé par l'a rt i.le 824 et 825 du dit C. P. 0.,
l'Appelant w~ institué cointre les Intimés une action en recouvre-
ment déola somme'on capital, in érOtset frai&,. pour laquelle som-ý
me le dit Léon T rudel àait été appréhlendé. L'4ppelmti bio.
son aetion contre les Tntimds sur le cautionnement par euxd don-
né au Shérif en vertu -de ý l'rtiblé 828 dû: 0.t>., commei étant
responsibles de la dette, vu' quà bes dôndtdons ix*4. pa le dait
cautionneiment u',6nOp PW ewtliWâ, olg~ine ars
ponsabilit4 des Inti"M sot ér1ueomme suitaas dit
cautionnement

"The ondition of Shli oMliton.i. uoh, t1âia i heisaid
Léon Tr2del:do, «uth secoî di d ofSptember next,* oér a% ny
time preyiously thereto, 'ob withi ëight days therea"r, give
good aud mmmoieuis *M*uit3yI% thé Wààûionilof 'th' »d ]9~u-
sèbe Angers, or dfauj one of the Judgetaôf'thé i&ot l i~
ho, th,~ Lé4oa Tr4 vi» stunnd hhiéeff"ib, theoûi"-
dy of tIbp ca1 Sh.re~ whamever t44~uirâd ïè -th dô b± anyý order'
of the said Q0ourtýmemy4là4e irf de bI#po
vided or in dvfault th.rýo, Willy tp thl.i4 jgMla &n@im
tke debt fo û1 bt ij Lo l9 riobsbar ed
as aiforeidvtmeuâsu otjo oo J.àso

eight dàyas diereafter, put in speial bail, as by law provided, to
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the action 'wherein the said writ has been sucd out as aforesaid 7,
then this obligation Phall be void and of no force, but otherwise-
shall stand ini full force,,vigor and effect.

L'Appelant est porteur et créancier bond fide du dit caution-
nemùent en> vertu du transport que lui en a fait le Shérif confor-
niément -1 l'article 830 du C. P. C.

A cette action de l'Appelant, les Intimée ont plaidé qu'ils
étaient libéreki de leur cautionnement provisoire donné au Shé-
rif, vu que le 2 SeptLembçe 1878, jour du rapport du Bref de Ca -
pia.s, ils avaient livré la personne du dit Léon Trudel au Shérif,
et que le dit Shérif le détenait dans la prison commune du dis..
trieb des Trois-Rivières.

L'Appelant prétend doue que les Intimés ne se trouvent paa
libérés de leur cautionnement donnê au Shérif en vertu de P'ar-
ticle 828 du* C. P. C ., par la rem'ise du dit Léon Trudel 'débi-
teur, entre les:mains du Shérif. Il aurait fallu un cautionnement
spécial -à oet effet. L'article 828 est'formel et exige positive-
ment le cautionn Mifetl t spécial au désr'des articles 824 et 825.

Nous croyons que le ,jugement de la Cour de première instance
est erroné en adoptant les vues de la défense, savoir que les In-
timés pouvaient se liÈýrer de leur cautionnement provisoire en
livrant la personne du débiteur au,. Shérif sans qu'il yýeut de eau-
tionnement spécial & cet'effet.

En effet pourquoi la loi exigerait-elle un cautionnement spé.
cial, si on pouvait obtenir le mêmne but par le cautionnement pro-

visoire, et si par ce dernier on pouvait se libérer en offant la per-
sonne du débiteur et que .vaudrait le, cautionnement provisoire ?
il serait certainement illusoire.

Les, Intimés invoquent l'article $81, qui dit que les daution a
Peuvent ' on tout temps &"&Oter le débiteur et le livrer entre les
mains du slb6rift et se hWIrer ainsi de loIr -cautionnement.

Il est émient-suiviut nous que rtticle 831, ne Bspplique pas
*nu cautionnemet donné e veiti1 de l'article 828, mais seule-

ment &a uüttefemutt spécial, car auti'ement l'article 891, serait
,en contradiction, fiagrante avec ce qui est énoncé et contenu dans
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le cautionnement provisoire donné au Shérif. Le cautiQnne-
ment provisoire limite à huit jours le temp. dans le-qu-1 on de-
vra donner le cautionnement spécial, et l'article 831 dit que les
eautions peuvent en tout temps arrêter le débiteuret le livrer
entre les mains du Shérif et se libé5rer ain)si de 1. ur cautionne-
ment. Contradiction!1 Il est douc évident que l'article 831 ne
:s'applique qu'au cautionnement spécial,

Il est essent.el de bien saisir la. différence entre les deux eau-
tion nemen tm.

Par le cautioiinement spécial le% cautions je portent e quelque
sorte gardiens de la personne et du corps- du Défendeur. L'ob.
jet principal de leur caution nem'int qýst de représenter le corps du
Défendeur quand elles en ser,'nt requises. Par- le caution-
nement provisoire, l'objet principal de l'obligation assumée par
les cautions, est que lu D)éfendeur fera uneý ch-,e edétermilléel sa-
voir: donnera tel jour ou dans tel délai, un cautionnement ope-

Si les deux cautiennementa renfermaient, la mêmj olÀigation,
si les eautions avaint la même reusponpabilité dans 1 au. et l'autre
cas, suivant la doctrine du tribunal de première in.staice, il fau-
drait admettre que le législateur ne voulait rien dire eri déter-
minant comment le cautionnement provisoire au Shérif doit être
remplacé par lé cautionnement spécial, devant la (Sur Su$...
rieure. Pourquoi donner un autre cautionnement, si le premier
est pareil au second ?

D'un autre côté, comment les cautions penviîoires peuveat-
elles livrer leO débiteur au Shérif, lorsqu'elles ne sont-pas ros-
poneable de sa personne*? Cette délivrance, faite san& l'iuter..
vention de la Cour Supérieure, (23èuiellèglo de pratique), sanis,
avis au Demandeur, ',sans 'qu'il y a it tiace, ru dpssier due t0lle
proeddure, ou mêGme d'une comparution, peu4..lle êtrg,,valable?
Estelle régulière ?

Il n'y a qu'à remonter le cours historiqm» de notre législation
sur le capias pour -'aperçevoir, que l'article 831 du C. P.C.
ne s'appliqUe qu'aux cautions spéciales, et que c'est par puré in-
advertance des compilateurs du Code q1l.' cet artcle sc trouve
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à suivre les dispositifs qui concernent le cautionnement provi-
soire. S. R. B. 0. ch. 87 se. 11; 12 Viot. ch. 44, s. 13,
25 George III eh. 2. sec. 4 et 5.

La dernière partie de la section 11 du chapitre 87 des Sta-
tuts R. B. C., indique clairement qu'il fant avoir donné le
cautionnement spécial pour être libéré du cautionnement provi
soire. Cette partie de la sectinn se lit comme suit: " Et après
que tel cautionnement (parlant du cautionnement spécial) aura
été ainsi offert et reçu, il sera déchargé de celui qu'il aura don-
né au Shérif. "

La formule du cautionnement provisoire n'est-elle pas du reste
parfaitement explicite ? Cette formule n'a pas varié et elle ren-
ferme un contrat bien positif et bien formel, auquel les signa-
tures ne sauraient échapper, puisqu'il n'y a rien dans ce contrat
qui soit contraire aux bonnes mours, et que par conséquent, il
lie les parties d'une manière absolue. En supposant, chose
tout à fait improbable, que le législateur aurait voulu que l'art.
831, s'appliquit au cautionnement provisoire, il était toujours
permis aux cautions provisoires d'en refuser le bénifice en con-
tractant une obligation formelle.

D'ailleurs la jurisprudence jusqu'à ce jour, a toujours été que
le cautionnement donné au Shérif, se trouvait forfait et obli-
geait les cautions au paiement, lorsque le cautionnetnent spécial
exigé par les articles 824 et 825 n'était pas dons4 dans les dé-
lais fixés par le eautionnement provisoire. C'est un fait telle-
ment reconnu que l'on trouve partout dans toutes les, décisions
la mOme jurisprudence; l'on s'est toujours adressé au tribunal
pour obtenir la permission de donner un cautionnement spécial
lorsque lesdlais pour oe faire étaient expirés. Vannevar a al,
vs. deCourtnay L. C. J. 7, p. 120. Vannevar à al., vs.
de Courtnay L . 0. J. 9, p. 265. On ne trouve nulle part
que des eautions provisoires se soient avisées de livrer un débi-
teur au Shérif sans avoir donné un cautionnement spécial dans
les délais voulus, ou m.me après les délais expirés str permis-
sion du tribunal. Pourquoi demandait-on cette permission au
tribunal de donner un cautionnement spécial ? C'est que l'on re-
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connaissait que le cautionnement spécial était de rigueur pour
iibérer les cautions provisoires et que tant qu'il n'était pas don -
10, les cautions provisoires étaient responsables de la dette.La re-
mise du débiteur entre les mains du Shérif ne peut suppléer au
cautionnement spécial. Le cautionnement provisoire donné au
Shérif est une obligation parfaite qui n'est pas susceptible d'in-
terprétation ; il faut s'en tenir à la lettre du cautionnement.
Les latimés ont cautionné que Léon Trudel donnerait un cau-
tionnement spécial dans un délai fixé, ou qu'ils paieraient la
dette du dit Léon Trudel. C'est la seule alternative exprimée
dans le dit cautionnement. On ne peut prétendre que les Inti-
més soient libérés de leur cautionnement en faisant une chose
qui n'est pas requibe d'eux dans le dit cautionnement. Le eau-
tionnement spécial n'a jamais été donné. Il ne leur reste plus
que de payer la dette. On ne peut substituer d'autres alterna-
tives ià celles qui y sont exprimées, et lorsque le cautionnement
provisoire nous oblige à donner un cautionnement spécial, l'on
ne peut se libérer de cette obligation en livrant le débiteur au
Shérif.

Nous croyons que cette Honorable Cour a déjà reconnu que
les cautions données en vertu de l'article 828 étaient respon-
sables de la dette lorsque le cautionnement provisoire n'a pas été
fourni. Nous voulons parler de la cause de L. J. Lajoie, Ap.
pelant, et Michael Mullin & aL tutimés, jugée à Montral le 21
Déc. 1876, et rapportée à la page 48 du vol. 9 de la Revue Lé-
gale.

L'Honorable Juge Caron a rendu un jugement semblable,aux
Trois-Rivièfes dans une cause de Fréchette vs. Cloutier, mais
cette dernièrè cause n'est pas rapportée.

Dans une cause de Fréchette vs. Pemers et Demers, requé-
rant pension alimentaire, l'Honorable Juge Polette a égalernent
maintenu la doctrine que nous soutenous.

Jugement de la Cour Inférieure eh date du 3 Janier 1879:
La Cour, &c., &c.'
Considérant que le Dernandeur n'a pas prouvé les allégués es-

571



LA REVUE LÉGALE

sentiels de son action, et que les Défendeurs ont prouvé les prin-
cipaux allégués de leur défense ; qu'en livrant au Shérif la per-
sonne de Léon Trudel précédemment arrêté en vertu d'un brç
de Capias ad respondendum, à la poursuite du Demandeur, et
ce le jour même du rapport du dit bref, les Défendeurs ont été
déchargés de leur cautionnement, sur lequel seul eet fondée l'ac-
tion en cette cause;

Maintient la dite défense et renvoie l'action du Demahdeur
avec dépens distraits en faveur du procureur des Défendeurs.

MOYENS DES INTIMÉS :

Le jour du rapport du dit Bref de Capias ad Respondendum,
les dits Intimés sur réquisition par eux faite au dit Shérif, sui-
vant l'article 832 du Code de Pracédure Civile du Bas-Cana-
da, livrèrent le dit Léon Trudel au dit Shérif au désir de l'art.
831 du dit Code, et le dit shérif leur en donna la reconnaissance
produite avec les plaidoyers en cette cause. Le dit Léon Tru-
del a toujours été depuis détenu dans la prison commune du dis-
trict des Trois-Rivières.

Léon Trudel ne contesta pas le Bref de Capias émané contre
lui et Jugement fut rendu maintenant le dit Capias.

Le Shérif du district des Trois-Rivières, transporta au dit
Appelant le cautionnement à lui donné par les dits Intimés et
l'Appelant institua contre eux l'action en cette cause, reclamant
d'eux, en vertu de leur dit cautionnement, la somme de $259.96
courant, montant du capital et des frais que le dit Léon Tru-
del avait été condamné à payer au dit Appelant.

Les ltimés plaidèrent à cette action, entr'autres moyens, les
suivants: " que d'après la loi et la jurisprudence, les Défen-
deurs, Intimés, pouvaient en aucun temps, tant avant qu'après
jugement, se libérer -du dit cautionnement, en livrant le dit
Léon Trudel entre les mains du Shérif ; que les dits Défendeurs,
Intimés, avait arrêté le dit Léon Trudel, et l'avait remis entre
les mains du dit Shérif, le 2 Septembre dernier, (jour du rap-
port du dit bref de Capiaa ad Reapondendum) au désir de l'art.
831 du C. - P. C. , que le dit Shérif avait ainsi reçu le dit
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Léon Trudel sur requisition à lui faite par les dits Défendeurs,
Intimés, au désir de l'article 832 du O. P. C. du Bas-Cana-
da ; qui depuis le dit jour, 2 Septembre dernier, le dit Léon
Trudel était détenu dans la prison commune du district des
Trois-Rivières, en vertu du dit Bref de Capias ad Re'sponden.
dum; que les dits Défendeurs, Intimés s'étaient ainsi libérés des
ebligations contenus dans leur dit cautionnement, le dit jour 2
Septembre dernier; que lorsque le dit Shérif avait transporté
au dit Demandeur, Appelant, le dit cautionnement, savoir : le
20 Septembre dernier, les dits Défendeurs, Intimés étaient libé-
rés de leur dit cautionnement ; que lors de l'institution de l'ac-
tion en cette cause. le Demandeur savait que le dit Léon Tru-
del était détenu en prison, en vertu du dit Capias ad Respon-
dendum; que lors de l'institution de la dite action les dits Dé-
fendeurs, Intimés, étaient libérés de leur dit cautionnement et
qu'ils ne devaient rien au dit Demandeur, Appelant. "

Les Intimés croient que quelques remarques suffiront pour dé-
montrer que leur position est bonne et que c'est avec raison que
l'action de l'Appelant a été déboutée.

Les Intimés soumettent que l'obligation quils ont contractée,
par leur cautionnement, est une obligation alternative dont ils
pouvaient se libérer en faisant une des deux choses qui en for-
maient l'objet. Or l'objet de cette obligation était que le jour
du rapport du Bref de Capias ad Respondenduna, auparavant,
ou dans les huit jours après, le dit Léon Trudel donnerait bonne
et suffisante caution qu'il se livrerait sous la garde du Shérif
aussitôt qu'il en serait requis, ou qu'à défaut, il paierait la dette
pour laquelle il avait été arrêté; ou que s'il donnait, tel que
prescrit par la loi, le jour du rapport du dit Bref »u en aucun
temps avant cette époque, ou dans les huit jours suivants, un
cautionnement spécial, la dite obligation serait nulle et de nul
effet, etc.

Voilà l'obligation que les Intimés ont contractée envers le
Shérif, car le cautionnement a été donné au Shérif et non à l'Ap-
pelant, qui n'en eit devenu porteur que plus tard. Le jour nême
du rapport du dit Bref, les Intimés ont fait plus qu'ils étaient
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oenus de faire par leur obligation en faisant l'une des deux
choses qui. en étaient l'objet; car au lieu de forcer simplement
le dit Léxi Trudel de donner un nouveau cautionnement, tel
que mentionné dans la première partie de leur obligation, ce qui
d'ailleurs ne dépendaient point d'eux seuls, à moins de se porter
de nouveau eux-mêmes cautions, ils ont remis la personne môme
de Léon Trudel au Shérif, qui l'a acceptée. Leur responsabi-
lité était, dans tous les cas, une responsabilité légale qui rempla-
çait la personne de Léon Trudel, le débiteur de l'Appelant. Rai-
sonnablement, on ne peut prétendre que la livraison ainsi faite
du dit Léon Trudel n'est pas l'acoomplissement de l'obligation
des Intimés. Les Intimés ont dit : nous avions promis d'assu-
rer la compensation de Léon Trudel, il nous est impossible de le
faire, voici sa pereonne, nous vous la livrons et le Shérif l'a ae-
oeptée. On ne peut reprocher aux Intimés d'en voir agi ain-
si; s'il en 4tait autremets, il vaudrait autant dire qu'un débi-
teur qui aurait promis de souscrire, à un jour donné, une obli-
gation, pour une somme déterminée, ne pourrait, ce jour arrivé
payer en nature son créancier, au lieu de lui souscrire cette obli-
gation. Si l'on tient pour admis l'obligation des Intimés est, ou
du moins, peutAâtre assimilée aux obligations alternatives, cette
obligation est éteinte par le fbit de la livraison de Léon Tru.
del, débiteur de l'Appelant. C. O. B. C. Art. 1093.

Maintenant l'on sait que l'obligation qui résulte du ,autipu-
nement s'éteint par' les mêmes causes que les autres obligations.
C. C. B. C. Art: 1956.

L'Appelant ne peut se plaindre : sa positipn e4t.la Onê I1,
a voulu, en faisant émaner le Capias, tenir Léon Trqdtsogs
la main de la justipe et le jour du rapport du Brf,, 1eq pptiou"
de ce dernier lui ont remis sa peroopue en le liv;n> pqs$Ji4j
Ce bref ordonnait au Shérif d'apprhpuder Lon Trq4leet de.
le garder sous bonne ec sure garde afin de représenter à., peg-.
sonne, le jour du rapport. Le but que se propopait le dit Ap-
pelant est; atteint; Léon Trudel ne peut laissr la Provine
avant que de l'avoir payé. La personne àe Jion Trydpl repg-
sente ges biens; car les cautions, gar4iens judjoisiep,dp sa per-
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sonne, peuvent ne libérer en produisant cette -pc'sonne mémc,
comme elles feraient des biens mis ious leur gartde.

L'article 831 du C. P. C. B. 0. ne fait aucune distinction
quant aux différents modes decautionnement il dit: IlLes cau-
tions peuvent en to ut temps arrêter 4g Défendeur etile titrer en -
tre les mains du Shérif, et se libérer de leur cautionnement."
Ceci est formel et précis. Le même Code, Art. 832, et cet arti-
cle est introductif de droit nouveau, déclare que le Shérif n'est
pas tenu de recevoir le Défendeur, à moine qu'il n'en soit requis
par un acte sous la- signature des canitions. Dans le cas actuel,,
le Shérif a exigé cette requisition et.. c'est sur cette requisition
qu'il a accepté la livraison du dit Léon Trudel. Le Shérif en
recevant ainsi la personne du dit Léou Trudel. a libéré les In-
timés j4 leur Oautonnemmu.

Il y a plus, le transport dui cautionnemepnt fait par le Shérif
au dit Appelant a été ainsi fait après que lui dit Shérif, eût re-
çu, de nouvEau, le dit. &éëo u del, socct' géd4;- te fS4iff
ne Týouvait transporter ,àl4g ,ltplus dle droits qun'il n'en
avait. - Or il avait libéré les Intimés, il ne pouvait donc ps
transporter utilement leur cautionnement à l'Appelant. Rai-
sonnant par analogie on peut "~ig*ier la position des Intimés
à celle d'un faiseur d'une lettre de change, transportée après
échéance, qui plaide-â ?,dàdnife 'è 4 éuele paiement
au porteur originaiýe de .1. lettre dqabaRge, avant le transport
d'icelle. Vous êtes porteur, il est vrai de la lettre de change,
que je, ',»up ai souscrite, mais lorsqu'elle voué a été transportée,
je l'avais payée au porteur originaire.

En résumé. les Intimés soutiennent humblement que le jour
du rapport du Bref de" U,/W ~d Reýp1.fth*dum, ils avaient
droit de lirr, .oç f 4 'Q1 de Léon Tru-
del au Shérif et qu'en* le faisant ils se sont libérés de leur cau-
tionneU1eht'; (lue le dit Appelant ne peut se plaindre de telle

hen4eT ç tXâo r4eti &~ ttetJe s14Wq&Wik se pro.
posait osfiiàba«nl.~ e tiqU lO"Sqfll'.I.institué
l'ac"o enl4ý6ttQ bàâus, l~, rit ü"io r ê'a4d av«ft été re-
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mis sous la garde du Shérif, car il l'admet dans ses ré-
ponses aux articulations de faits des Intimés.

Jugement confirmé.
Gervais et Gérin, pour l'Appelant.
J. M. Désilets, pour les Intimés.

0

COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 5 Juin 1879.

Coraus: Sir A. A. Dorion, J. en 0., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 66.

MAGLOIRE DUMONT,

(Demandeur en Cour Inférieure)

Appelant,

JEAN AUBERT Fils,

(Défendeur en Cour Inférielire)

Intimé.

JUG :-Qu'une terre vendue par le Shérif comme contenant
trois arpents de front sur trente arpents de profondeur,
et désignée comme bornée à la profondeur, par une
route séparant la concession dont fait partie cette

576



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX 7

terre, d'avec l'autre concession, comprend toute l'éten-
due de la profondeur de la terre jusqu'aux concessions
voisines, même si la route se trouve à une certaine dis-
tance en-de-ça de la concession.

MOYENS DE L'APPELANT.

L'action réclame du Défendeur la propriété d'un morceau de
terre de deux arpents sur trois situé en la paroisse de St. Henri.

Le Demandeur prétend avoir établi son droit quant au petit
morceau de terre, et se plaint du jugement qui en a déclaré le
Défendeur propriétaire.

Un nommé Germain Beaudoin était autrefois propriétaire
d'un terrain de trois arpents de large, et situé dans la concession
Saint Jean-Baptiste, de la paroisse Saint-Henri. Au bout de la
concession, c'est-à-dire entre cette concession Saint-Jean-Baptiste
et la concession Saint-Georges, de la même paroisse, se trouvait
la route ordinaire placée dans le trait carré. Mais en arrivant
à la terre de Germain Beaudoin, elle faisait un léger détour et
coupait la terre à environ deux arpents en de ça du trait carré.

Le 15 novembre 1861, Germain Beaudoin fit donation de
cet immeuble à son fils, Romuald Beaudoin, et sur ce dernier
une vente du shérif fut faite le 8 octobre 1867 d'une partie de
l'immeuble. Nous disons vente d'une partie de l'im-
meuble parce que la désignation contenue au titre du shérif
est précise : "A land of three arpents in front by thirty arpents
" in depth, situated in the parish of Saint Henri, concession

Saint Jean Baptiste: bounded on the north west by the con-
"cession Saint Féréol, on the north east to a route separating
" the concession of Saint Jean Baptiste from the concession

Saint-George, on the south east to Germain Tardif, and on the
"north west to FrançoisXavier Beaudoin or his representati.
" ves."

L'adjudication fut faite au Révérend Monsieur Poiré, curé
de Saint,-Anselme, et il l'avait bien comprise ainsi, parce qu'en
vendant sa terre à Jean Aubert, père du défendeur, il s'est ser-
vi des mOmes termes, et l'a encore bornée à la route divisant la
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concession Maint Jean Baptiste de la concession St. George.
Cet pqte .st da,ß2 juillet 1869.

Dans l'intervalle, savoir, le 28 juin 1869, Romuald Beaudoin
avait vendu au Demandeur les deux arpents sur trois de terrain
qui lui restaient, c'estrà-dire, le bout de la- terre entre la route
et l'extrémité de sa profondeur originaire.

Plus tard, le 23 juillet 1869, Jean Aubert donna à son fils,
le Défendeur, et ce dernier se mit en possession, non-seulement
de la partie de. terre qui se trouvait en bas de la route, mais du
morceau au-delà de la route : son seul titre à ce terrain est la
donation que nous venons d'indiquer, et nous y trouvons, pour
la première fois, le terrain désigné comme borné, non à la route,
mais au trait carré au bout des trente arpents de la concession.

C'est sous ces circonstances que l'action a été portée. Il ne
s'y agit que di droit de propriété à ce petit morceau de terre,
et la solution nous parait dépendre de l'interprétation a être
donnée au titre du shérif.

L'auteur commun des parties, Romuald Beaudoin, et avant
lui son père, Germain Beaudouin, avaient été sans conteste,
propriétaires de tout l'immieuble jusqu'au trait carré. Il est
vrai que ni l'un ni l'autre n'avait cultivé le morceau en litige
en cette cause; ce terrain était alors en bois debout d'une va-
leur relativement peu considérable, et entrainait desfrais de clô-
ture et autres servitudes de voisinage envero le Demandeur qui
l'avoisinait des deux côtés.

Pour se libérer de ces travaux, et en échange de l'obligAtion
de les faire, ils avaient permis au Demandeur d'y faire du bois et
et de l'occuper. Quelque fois ux-m‡maes y avaient coupé un
peu de bois, mais ils n'en avait'pas autrement tiré profit.

Cet état de choses a duré jusqu'à la date de la vente par le
shérif, et même un peu plus tard, jusqu'au moment ou l'adjudi-
cataire, M. Poiré, ayaq L fait mesurer sa terre, trouva' qu'elle
n'avait pas tout à fait les trente arpents portés à son titre, et il
fit alors couper un arbre et planter un,. piquet, pour prendre,
nous dit-il, possession de son terrain. C'est alors que le De-
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-mandeur se voyant inquiété dans sa possession, et se trouvant

en présence d'une prétention nouvelle à la propriété de ce ter-

rain, s'adressa à Romuald Beaudoin, et acquit de lui par l'acte

du 28 juin 1869, le morceau de terre que la vente du shérif n'a-

vait pas compris.

Ainsi donc, toute la cause se résume dans la question de sa-

voir si M. le curé Poiré, en achetant du shérif une terre indi-

quée comme ayant trente arpents de profondeur, mais bornée

spécifiquement à la route qui sépare les deux concessions, et

sous le prétexte que cette limite que lui donne son titre, ne lui

accorde pas les arpents mentionDés en ce même titre, a pu de-

venir propriétaire du terrain situé au delà des bornes contenues

dans son titre de propriété, et réclamer la propriété des deux

arpents situés de l'autre côté de la route.
Une pareille prétention n'est pas soutenable. La La vente ju-

diciaire est une vente en bloc, et 1es rares exceptions que souffre

cette règle ne s'appliquent pas à la présente cause. L'on ne

saurait même nous objecter qu'il y a eu inadvertence dans la dé-
signation, parceque Romuald Beaudoin déclare qu'ila lui-'même
fourni la désignation du terrain à être vendu sur lui, et que
c'est de propos délibéré qu'il a exclu de la saisie et de la vente
le morceau en litige.

Nous trouvons au dossier une masse censidérable de preuve

touchant la question de savoir où passe à cet endroit le trait car-

ré qui divise les deux concessions. Certains témoins le placent

dans la route et font de cette route le trait carré ; d'autres nous

disent que le trait carré qui, partout ailleurs, se trouve dans la

route, est, à cet endroit, à deux arpents plus haut, c'est-à-dire à

l'autre bout du morceau de terre, et ils donnent pour raison que

la route fléchit à cet endroit et ne suit pas une ligne droite.

D'autres nous disent encore que le trait carré lui-même n'est

pas pour cette terre en ligne droite avec le trait carré des terres

voisines, et cela, parce que les concessions, suivant les sinuosi-

tés de la rivière, font aboutir les terres à des profondeurs diffé--

rentes, et correspondant à ces sinuosités.

Mais quelque soit la véritable théorie quant au trait carré, il
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est un fait certain, c'est que cette route, sauf à cet endroit pré-
cis, sépare les deux concessions de St. George et de St. Jean
Baptiste dans toute leur longueur, et qu'elle est connue de tous
comme la route qui sépare les deux concessions. De là il suit
que la désignation de la terre vendue par le shérif, établissant
l'extrémité de cette terre à cette même route, et bornant l'im-
meuble vendu à cet endroit, c'est cette route qui doit servir de
borne, et il ne saurait être permis au Défendeur de reclamer en
vertu de ce titre, parce qu'un trait carré, dont la vente du shé-
rif ne fait pas mention, se trouverait, à cet endroit, placé dans
une direction différente que pour le reste de la concession.

Il nous reste à faire justice de de quelques objections soule-
vées par la défense.

1. L'on prétend que le Demandeur aurait admis, dans une
conversation avec M. Poiré, que ce dernier était propriétaire
des deux arpents de terre. Il nous suffira à ce sujet de faire ob-
server que cette preuve n'est faite que par M. Poiré lui-même
le véritable défendeur, et que de plus un semblable fait ne peut
être établi par témoins. Mais en référant à la déposition, l'on
verra que M. Poiré fixe cette conversation au mois de janvier
1869, époque à laquelle Romuald Beaudoin était encore propri.
étaire ; car il n'a vendu à Dumont que le 28 juin de la même an -
née.

L'admission de Dumont est pourtant sans conséquence; i
n'etait pas alors propriétaire et n'avait intérêt à connaître ses
voisins que pour savoir à qui il devait s'adresser pour les servi-
tudes de voisinage.

Mais, nous dit-on, des fossés et des clôtures ont été faits par
les deux Beaudoin entre leur terrain et celui de Dumont qui en
a eu connaissance et n'a pas objecté à ces travaux.

Notre réponse est qu'il ne pouvait en être autrement. Les
Beaudoin peuvent fort bien avoir fait des fossés et des clôtures
de ligne à l'extrémité du circuit de terre, et entre ce circuit et
la terre de Dumont, mais tout ceci avait lieu avant la vente
par le shérif, et dans un temps où les Beaudoin, nos auteurs,
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etaient, comme nous l'avons déjà dit, sans conteste propriétai-
res de toute la terre telle qu'originairement concédée.

Nous venons d'analyser les faits tels qu'ils nous paraissent
être consignés au dossier, mais nous ne pouvons pas passer sous
silence les considérants du jugement.

Le premier n'a trait qu'à la lisière de terrain à laquelle nous
avons fait allusion en commençant. Les deux autres se rappor-
tent à la véritable contestation en cette cause et ils déclarent que
l'action est déboutée : 10. parce que la possession du Demandeur
n'a pas été anino domini, et que Beaudoin n'a joui de ce terrain
qu'avec la permiseion du Défendeur et de ses auteurs, 2o. parce
qu'à la date de la vente par Romuald Beaudouin à Dumont, le
vendeur avait déjà cessé d'être propriétaire.

Le premier de ces considérants paraît contenir une sigulière
erreur.

Comme nous l'avons dit, Germain et Romuald Beaudoin sont
les auteurs communs des parties, et à venir jusqu'à la date de
la vente par le shérif, la possession de Dumont était du consen-
tement des deux Beaudoin et pour eux. Il jouissait avec leur
permission et jouissait pour eux. Plus tard il achète de Ro-
muald Beaudoin et il ajoute à sa possession depuis son titre,
la possession de ses auteurs, antérieure à son titre, et qu'il a
lui-même exercé pour eux.

L'on ne saurait partant nous reprocher, sans une étrange
confusion des faits, que notre possession n'a pas été animo domi-
ni.

Quant au second considérant du jugement, il ne contient que
l'affirmation de la cessation du droit de propriété de Romuald
Beaudoin.

Il est en réalité, non un considérant, mais une solution, et
nous croyons avoir démontré que cette solution n'est pas exacte.

MOYENS DE L'INTIMÉ

L'Appelant, par une action pétitoire, intentée le 19 Juin
1876, demande à être d4claré propriétaire et mis en possession
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de l'immeuble suivant, qu'il prétend avoir acquis de Romuald
Beaudoin le 28 Juin 1869, savoir:

" Un circuit de terre situé à St. Henry, Concession St. Geor-
"ges, contenant trois arpents de front par le côté sud-ouest, et
"deux arpents par le côté nord-est, le tout plus ou moins, borné

en front, au sud-ouest, à la route St. Georges, et par derrière,
"au nord-est, au dit acquéreur, au nord à Etienne Aubert, et

au sud au dit acquéreur, le tout sans réserve. "
L'Appelant allègue : que son auteur avait acquis ce terrain

avec plus grande étendue, de Germain Beaudoin et uxor, ses
père et mère, par donation en date du 15 novembre 1861 ; que
ces derniers avaient possédé l'immeuble donné, tant par eux que
par leurs auteurs pendant 30 ans, avant la dite donation et en
étaient devenus propriétaires par la prescription de 30 ans : que
le dit Romuald Beaudoin l'avait possédé jusqu'à la vente faite
par lui à l'Appelant, et en était aussi devenu propriétaire par
la prescription de 30 ans, et que lui, l'Appelant, l'avait aussi
possédé jusqu'aux voies de fait dont il se plaint ; il allègue de
plus qu'il était en outre, comme héritier de son frère Joseph
Dumont, propriétaire, tant par titre que par prescription de 30
ans, d'un terrain de dix arpents en superficie situé en la dite pa-
roisse de St. Henry, en la Concession St. Georges, borné en
front à la ceinture des terres de la concession St. Jean Baptiste,
et en profondeur à la ligne de division entre la seigneurie de
Lauzon et le fief Beauchamp,-lequel terrain il dit avoisiner et
borner celui premièrement décrit.

L'Appelant allègue en outre, que dans le mois de mai 1876,
l'Intimé, avec force et armes, s'est emparé de tout le premier
terrain, et de sept perches de haut sur la largeur, du terrain en
second lieu décrit et refuse de lui en abandonner la possession.

L'Intimé répond à cette action :

le. Par une défense au fonds en fait;

2o. Par une défense en droit;
3o. Une exception perpétuelle.
Dans sa défense en droit, l'Intimé demande le renvoi de l'ac-

tion de l'Appelant':
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1o. Parceque ce dernier revendique la propriété d'un terrain
situé à St..lHenry, Concession St. Georges, qu'il prétend avoir
acquis de Romuald Beaudoin qui l'aurait eu par donation de
ses père et mère, et qu'il allègue que le dit terrain est décrit
dans ce dernier acte, avec plus grande étendue, comme étant si-
tué dans la même paroisse, mais dans la concession St. Jean
Baptiste et qu'il n'y a aucune identité entre les dits deux immeu-
bles ;

2o. Parceque l'Appelant invoque la prescription en sa faveur
du terrain revendiqué, tant par Romuald Beaudoin que par ses
père et mère et leurs auteurs, sans faire voir quels étaient ces
auteurs et sans alléguer aucuns titres, le plus ancien titre par
lui invoqué ne remontant qu'au 15 Novembre 1861.

Cette défense en droit fut réservée au mérite.

Par son exception, l'Intimé allègue les moyens suivants: Que
par acte de donation onéreuse. en date du 29 Septembre 1872.
Jean Aubert père vendit à l'Intimé l'immeuble suivant:

" Une terre située à St. Henri, concession St. Jean Baptiste,
" de trois arpents de front, sur trente arpents de profondeur,

plus ou roins, joignant au sud-ouest à Dame veuve François
"Paradis, courant au nord-e à la concession St. Georges, au
"nord à F. X. Beaudoin au ud-est à Germain Tardif avec bâ-

tisses, circonstances et dépendances " dont il était alors en
possession ; que Jean Aubert, père, l'avait acquise du Révd. O.
E.'Poiré, Ptre., par acte de vente du 23 Juillet 1869, et l'avait
possédée jusqu'à la donation susdite; que M. Poiré avait acquis
cette même terre, le 8 Octobre 1867, du shérif du district de
Québée, dans une cause C. S., No. 747. A. Dérousselle, De-
mandéur, et le nommé Romuald Beaudoin. Défendeur, et l'avait
possédée comme propriétaire jusqu'à la vente à Jean Aubert,
père, sus-citée ; que le dit Romuald Beaudoin était propriétaire
du dit immeuble, pour l'avoir, acquis par acte de donation de
Germain Beaudoin et r, ses pre et mère, en date du 15
Novembre 1861, et que id dit Romuald Beaudoin l'avait tou-
jours possédé à titre dé propfiótaire jusqu'à la dite vehte du shé-
rif; qu'au moyen des actes et des diverses possessions ci-allégués
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par l'Intimé et ses auteurs, en remontant jusqu'aux dits Ger-
maiu Beaudoin et son épouse, que l'Appelant reclameêussi com-

me ses auteurs, l'Intimé était seul et exclusif propriétaire de l'im-

meuble ci-dessus décrit situé en la concession St. Jeaa Baptiste,
paroisse de St. Henri,

L'Intimé allégue en outre qu'il n'a jamais eu de prétention à

la propriété d'immeuble ni d'aucune partie d'immeuble en la

concession voisine appelée dé St. George, et n'a jamais empiété

sur aucun terrain situé en la dite concession ; que l'Appelant

n'est pas et n'a jamais eté propriétaire d'aucun immeuble, ni de

partie d'immeuble, dans la concession St. Jean Baptiste ; que

l'immeuble, de l'Intimé occupe toute la profondeur de la conces-

sion St. Jean Baptiste, savoir: 30 arpents, et est borné au nord-

est par le trait-quarré entre les dites concessions St. Jean Bap-

tiste et St. George ;-que la route appelée: "Route St. George"

ne sépare pas et ne divise pas la concession St. Jean Baptiste

de la concession St. George, vis à vis la terre de l'Intimé, mais

qu'au contraire, cette terre ainsi que la concession St. Jean

Baptiste s'étendent au delà de la dite route au nord-est, sur une

profondeur d'environ deux arpents; qu'il est vrai que la dite

route passe généralement dans le trait-quarré des dites conces-

sions, mais que, vis à vis la terre de l'Intimé, elle fait une dévia-

tion, entre sur cette terre et la traverse à une distance d'envi-

ron deux arpents du trait-quarré ;-que, du trait-quarré de la

concession St. Féréol, concession située immédiatement au aud-

ouest de celle de St. Jean Baptiste, à aller à la dite route " St.

George, " la terre de l'Intimé n'a que 28 arpents ou environ de

de profondeur, tandis que sa véritable profondeur, à partir de

la dite concession St. Féréol jusqu'à la concession. St. Georges

est de trente arpents environ, ainsi que mentionné dans les di-

vers actes produits en cette cause, lesquels ont été duement en-

registrée; que les procès-verbaux ordonnant l'ouverture de la

dite route homologués en 1842 et 1843, constatent que la dite

route devait couper et traverser la terre de l'Intimé et qu'elle a

été ouverte et faite de cette manière:-que l'Appelant était un

des Requérants demandant l'ouverture de la dite route tel qu'in-
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qdilué ci dessus ;--que l'Appelant, et son auteur Romuald Beau-
doin, avaient fréquemment admis et reconnu le droit de proprié-
té de l'Intimé. de Jean Anbert, père et de M. Poiré sur la dite
partie de terrain située entre la dite " Route St. Georges " et
le trait quarré, entre les concessions St. Jean Baptiste et St.
,Georges, et avaient voulu acheter d'eux le 'lit terrain, et ce, no-
tamment dans le cours des années 1869 et 1870. L'Intimé con-
Icluait a être déclaré propriétaire de la dite partie de terrain et
de l'immeuble acquis par lui comme susdit et au renvoi de l'ac-
tion.

Preuve faite, la Cour Inférieure débouta laction dè' PAppe-
lant et décida: lo.Que l'App3lant n'avait pas prouvé les allégués
de sa déclaration quant au terrain en second lieu décrit en icelle;
-2o. Que, quant au terrain revendiqué, il était prouvé que la
possession de l'Appelant n'en avait été que précaire, avec la per-
mission de l'Intimé et de ses auteurs, et que la prescription par
lui invoquée n'était pas fondée ;-3o. Que lorsque Romuald
Beaudoin l'auteur du Demandeur, lui avait vendu le terrain en
litige, il n'était plus propriétaire de la terre en question, laquelle
avait été vendue par le shérif sar lui, et avait été achetée par le
Révérend M. Poiré, l'auteur de l'Intimé;-4o. Enfin que ce
dernier avait prouvé tous les allégués de son plaidoyer et entre
autres qu'il était le seul propriétaire du terrain revendiqué.

L'Intimé soumet que ce jugement est conforme à la loi, à l'é-
quité et à la preuve.

10. Il est reconnu et établi, (même par l'Appelant), et ce,
depuis 30 à 40 ans avant l'action : que la terre de l'Intimé a
toujours été de 3 arpents de front, sur 30 de profondeur, cette
profondeur étant celle de toutes les terres de la même concession
et des concessions plus basses; qu'elle a toujours été bornée au
nord-est, à la concession St. Georges: que la route St. Georges,
en arrivant à cette terre, laissait le trait carré qui divise la con-
cession St. Jean Baptiste de la concession St. Georges, et cou-
pait cette terre à une distance d'environ deux arpents du dit trait

carré.
2o. Il est établi aussi clairement que cette terre avait été
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mesurée et bornée en 1820, par Pierre Lambert; que le même
arpenteur l'avait de nouveau chaînée ainsi que plusieurs autres,
et avait relevé le trait carré entre les coincessions St. Jean Bap-
tiste et St. Georges, en 1842, en présence de tous les intéressés,
et que les plans de ces opérations, produits en cette cause, con-
firment, sur tous les points, toutes les prétentions de l'Intimé.

3o. Que les bornes susdites et le trait carré sus mentionné ont
toujours étévisibles, et parfaitement connus le l'Appelant, de-
puis très longtemps. C'est cette propriété que le shérif vendait,
en vendant la propriété de Romuald Beaudoin, c'est à dire une
propriété. de 3 x 30 arpents, 'et c'est celle que M. Poiré achetait.
Que le shérif se soit trompé sur un des aboutissants, ou l'ait mal
désigné, ceci ne peut nuire à l'adjudicataire, ni à son concession-
naire. Voici cette description : " Une terre de trois arpents
sur trente arpenis do profondeur. (sans dire plus ou moins), Fi.
tuée dans la paroisse do St. Henri, dans la concession St. Jean
Baptiste ; bornée au nord ouest par la concession St. Féréol,
au nord est par " une route séparant la concession St. Jean
Baptiste. de la concession SL. Georges," au sud est à Germain
Tardif et an nord ouest, à F. X. Beaudoin. "Le shérif ne dit
pas " bornée à la route St. Georges," mais bornée par une
route séparant la concession St. Jean Baptiste de la concession
St. Georges. Comme il n'y a pas de rotdte dans le trait carré,
la description est fautive de ce côté ; il y a erreur sur ce point,
et il faut alors recourir à l'ensemble de la description, aux
autres détails contenus dans le titre pour savoir où finit la terre
vendue de ce côté.

Or le shérif vend nne terre 3 x 30 arpents ; bornée d'un .ôté
à la concession St. Féréol; de l'autre elle remonte 30 arpents,
jusqu'au trait carré entre les concessions St. Jean Baptiste et
St. Georges car la route n'est indiquée comme limite, "qu'à la
condition " qu'elle divise les deux concessions, susdites. Si elle
ne se trouve pas entre ces deux concessions, ainsi que cons-
taté en cette canse, il est évident que l'adjudicataire a droit de
la dépasser pour prendre toute sa profondeur, c'est-à-dire 30 ar-
pents depuis la concession St. Féréol, pourvu qu'il ne dépasse
pas le trait carré entre St. Jean Baptiste et St. George. En

LA REVUE LÉGALE



D*CI8IONS DUS TRIBUNAUX

arrtant à la route, cette terre n'aurait pas plus de PR arpents
et quelques pouces de profondeur; en se rendant au trait carré
susdit il n'a que sa profondeur, 30 arpents.

D'ailleurs il est évident qu'après la vente du Shérif Romuald
Beaudoin n'avait plus aucune propriété dans la concession St.
Jean Baptiste, et l'Intimé, ne dépassant pas cette concession,
doit être maintenu dans ses prétentions. En interprétant le
titre de cette manière, la Cour Inférieure n'a violé aucune loi,
mais elle a, au contraire décidé cette cause suivant la justice et
l'équité.

Quand à la prétendue possession par l'Appelant du terrain
en contestation, il est établi que l'auteur de l'Intimé l'a cultivé
lui-même et en supposant que l'Appelant l'aurait possédé, il a
prouvé par ses propres témoins, tels que Romuald Beaudoin, que
c'était une possession de tolérance et avec la permission des pro-
priétaires Germain et Romuald Beaudoin.

Le titre de l'Intimé étant parfait, et comprenant tout le ter-
rain qui se trouve entre les eoncessions St. Jean Baptiste et St.
Georges, et l'Intimé n'ayant jamais dépassé le trait carré qui di.
vise ces deux concessions, il est évident que l'Appelant ne peut
obtenir aucune condamnation contre lui.

Ce trait-carré, indiqué autrefois par une borne, qui a dispa-
ru depuis, par un fossé qui existe là depuis plus de 14 ans, par
une clôture d'embarras dont les traces sont encore visibles n'a
pas été dépassé par l'Intimé.-La clôture neuve qu'il a faite là
est exactement à la place de l'ancienne clôture, et ce fait est éta-
bli par des témoins qui y ont travaillé, qui l'ont examinée, qui
connaissaient toua les faits et qui n'ont pu se tromper.

L'Intimé aurait pu se dispenser à la rigueur d'entrer dans
toute cette preuve, mais il l'a fait pour éviter un second procès,
car l'Appelant n'a pas même établi un des principaux alléguées
de son action. En effet, il allègue que le terrain qu'il reven-
dique est situé dans la concession St. Georges ; l'Intimé n'a au-
oune objection à cela, mais qu'il lui enl4te :avec cette descrip-
tion, une partie de sa terre, située dans la concession St. Jean
Baptiste, c'est un peu fort; qu'il essaie de déplacer un trait car-
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ré qui existe là depuis plus de 40 ans, à sa connaissance. c'est
encore plus extraordinaire et le jugemont qui a repoussé cespré-
tentions est inattaquable.

L'Appelant ne peut guère se prévaloir de sa bonne foi dans
cette cause ; il tie peut se plaindre qu'il a été trompé, qu'il a été
induit en erreur.

Il connais.-ait la terre dé l'Intimé.
Il savait que cette terre avait 3 x 30 arpents.
Il savait qu'elle bornait au rang St. George,
Il savait que la route St. Georges n'était pas, à cet endroit,

dans le trait carré entre la concession St. Jean Bte. et celle de
St. Georges.

Il était un de ceux qui ont demandé l'ouverture de cette route
et qui l'ont vu faire.

Il savait qu'elle coupait la ter-e de l'Intimé, et que le terrain
pris pour cet objet avait été payé $20.

Il savait que la route n'avait jamais changé de place. Il était,
lors de l'ouverture de oetté route, propriétaire d'un terrain arc-
boutant au trait-carré susdit, et a lui-même montréý la borne
entre son terrain et celui de l'Tatimé.

Il savait si bien quand il passait son epatrat avec Romuald
Beaudoin que ce dernier n'avait plus de terrain à vendre dans
la concession St. Jean-Baptiste, qu'il achète de- lui un terrain
situé dans la concesion St. Gedrges, c'està-dire son propre ter-
rain, à lui, l'Appelant. Il.avait alors si peu de confiance dans
le procès qu'il venait; d'acquérir, qu'il essaie d'abord d'aeter
ce terrain qu'il convoite du véritable propriétaire, le 'Révd M-
Pniré, è! qui il dende ainsi de le olore. Reconnaissant la fai-
blesse de sa positioe, 'impuissaoe du titre qu'il invoque, au-
jourd'hui,-l'i*vraisemblance des prétentions qu'il a formInées
dans cette cause, il ýdemande à diverses reprise@ à acheter ce ter-
rain, mais toujours sans succès. Repoussé sur ce point, il a
intenté ce procès à l'Intimé, et toutes espérancesv eposent main-
tenant sur ne erreur, l'erreur du shérif et sur la présomption
étrange, et déjà repoussé en-eour inférieure, que les tribunaux
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doivent laisser-de côté toutes les règles de la justiue, de l'Equi-
té et de la bonne foi, dans l'interprétation d'un mot ou d'une
phrase, et juger les causes, non suivant l'esprit, mais suivant la
lettre de la loi.

JUGEMENT CONFIRMÉ.

Bossé et Langdedoc, pour l'Appelant.

Blauchet et Pantland, pour l'Intimé.

CU ----

COUR DE CIRCUIT.

I

Sorel, 13 Septembre 1880.

coram: C. Gill, J.

No. 13036.

EDMOND HÉROUX,

Demandeur,

VICTOR A. CLÉMENT,

Défendeur.

Juot :-Qu'un créancier a le droit de recouvrer de son débiteur
le montant de $1 .00 pour une lettre d'avocat qu'il lui
aurait fait écrire pour lui demander le paiement de
son compte. /

Le Défendeur devait au Demandeur $6.23.
Le Demandeur après lui avoir fait demander le paiement de

son compte, lui fit écrire par A. Gagnon, avocat lui demandant

v

589



LA REVUE LÉGALE

le paiement immédiat de cette somme et l'avocat reclamait $1. -
35 pour sa lettre.

Le Défendeur transmit au Demandeur par lettre le montant
du compte $6.23 et n'envoya rien pour la lettre d'avocat.

Le Demandeur poursuivit le Défendeur pou. $1.35, balance
redue sur le compte, après déduction du coût de la lettre d'avo-
cat et le Défendeur contesta cette poursuite prétendant qu'il
n'était pas tenu de payer le coût de cette lettre.

Per curiam :-Il est admis par la jurisprudence établie dans
ce district par mon prédécesseur qu'un créancier a le droit de
recouvrerde son débiteur le coût d'une lettre d'avocat, et je ne
crois pas devoir me départir de cette jnrisprndence. Je retran-
ehe les 35 ets., mais je donne jugement contre le Défendeur pour
01.00.

La seule question est donc quant au montant. Le Demandeur
reclame $1.35 pour cette lettre, et dit que c'est le taux unifor-
mement adopté à Montréal. J'ai déjà entendu déclarer par le
Juge-en-chef que l'honoraire pour une lettre d'avocat était
$1.00 et je crois que c'est aussi ce montant que l'usage à consa-
cré ici.

A. Gagnon, pour le Demandeur.

C. J. C. Wurtele, pour le Défendeur.

-c--
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En A ppd)

Québec, 6 Décembre'1879.

Coram: Sir A. A. Dorlun, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier) J. et Cros, J.

No. 6.

LA CORPORATION DE LA PAROISSE DE ST. CHilIS.

TOPHE D'ARTHABASKA,

(Défenderesse en Cour Inférieure)

Appelante,

ESDRAS BEAUDE1T J~
(Demandeur en Cour Inférieure)

Intimé.

Poursuite intentée pour recouvrer des dompaes c#usés par le
mau~vais am. des chemina et en mêrne tem*e pour pénalité.

JUGÉ :-Qu'un chemin d'hiver doit avoir, sept pieds de lar-
geur.

Moi ENS DU LAPELÂNT'.>

Le jugement de la Cour Inférieure fut prononcé le ,8 Juillet
1879, par l'houn. M. A. Piamondon, J.. C. S. et il est en
ces termes:

"lPar l'action en cette cause le Demandeur réclame jugement
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c:)nt,'re la Corpoiratec Défen deresse pour la eomme de $110, ý:a-
voir : Io.- $90 à titre de dommages, 2o. $20 pour pénalité.

Cesdommages résulteraient au Demandeur du fait que, le' 15
Février dernier, alors que le Demandeur conduisait sa voiture
attelée de deux chevaux sur le chemin provincial, entre St. Chris.
tophe et Warwick, dans les limites de la Corporation Défende-
resse, les chevaux étant attelée de front, l'un d'eux serait~ tom-
bé hors du chemin, tracé trop étroit, contre la loi et en contra-
vention au règlement existant, et se serait gravement blessé.

"Tèlles *sont les prétentions de la demande.
"La défense alplaidéque l'accident avait eu lieu non pas dans

le& limites de la paroisse de St. Christobphe mais à Warwick ;

que le chemin sous le contrôle de là Défenderesse était bien en-
treteuu;--que lI4cheyauix 4 eqDm.4qr4Oi pas .dç force
égale et qu'ils étaient trop faibles, que c'était là la cause de l'ac
cident ;-que pour acheter un -paix, Ja D4(ender«ws a fait exa-
miner la jument d':- Demandeur paàr deux experts, et que le De-
mandeur était convenu d'en passer par la décision des experts,
luisqiels ayant évalué les dommages à 815, la Défenderesse avait
oiffert cette somme au Demandeur, puis l'avait déposé avec son
plaidoyer.

& Trente-cinq témoý,nei4, 4 eixteu4lp de part et d'autre.
"De cette voluminieuse enquête ressortent les faits suivants:
"L'afclen t a 'éu'lieu et la jument a'été blessée parce qu'elle

est tombée hors du chemin tracé.
"4Le chemin a été entretenu avec soin il faut en convenir, mais

pas de largeïr suffikante. Il était 'cobinible et Mmne beau
pour uevoitUe uiapi. Tlà-éaii fit!dOuble, m*n" .il fait et
pas assez large pour. une YvQttuxe at4eée de deux chevaux de
front; il n'avait pas la largeur requise par la loi, et par le règle.
ment en force. M. Feltoni, dpt la oxapétenoe n'est pas niée,
dit: ;&Ce chemin n'était ni double, ni simple. " Cette appré-
ciatioli eft le réà'Imé de, Ioutela pireuve oui l'étit du chemin. Et
c'est là que la (Jour truel~~n'de l'accident; c'est de là
que ressort la responsabilité de la Défenderesse. La loi et le
réglemmat disent que le chemi sera fait de telle et telle manière,
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et qu'il sera fait et entre'tenu de telle largeur. Il faut que les
municipalités obéissent à la loi et au règlement eni force, non pas
d'après la discrétion des conseillers municipaux et de leurs- offi-
ciers, mais d'après la lettre des obligations imposées.> Le tri-
bunal, dans une cause de cette nature comme dans toute autre,
n'a que deux choses à considèrer : la loi, et la preuve. Le fait
reproché étant prouvé, il faut qu'il* applique le remède, la ré-
pression légale. Dans le cas actuel, la Cour doit prendre en
considération le fait que la Défenderesse n'a pas été négligente,
bien qu'elle ne se soit pus conformée complètement au réglement.
C'est pourquoi elle ne condamne la D&fnderesse qu'à une
amende de 85. C'est là tout pour la pénalité.

"IMais quant au dommage souffert par le Demandeur, la Dé-
fenderesse doit le, payer. La prétendue conven~tion awisujet des
experts n'est pas prouvée. De plus ' les experte, -entendus comme
témois, ont déclaré avoir figit leur rappot~ sans; conniaissance
suffisante des faits.1

" Par suite de sa blessure, la jument qui valait,,890 ne vaut
,plus que la moitié de ce qe"p4 -v&;#Àt. La~ Co4r amoovf aiq L>e-
mandeur 845 pour ses dommages. Les offres déposées sont dé-
clarées insuffisanteu.'

"Jugement pour $45 de AdpPAMses ?t, Se dauen,4é, en, tout
850, payablesa AuDezaandeur avec 46pei ýae, acti"~ dee 5--
les dits dépens distraita, tel pje requla?'

L'Appelante a pl*iidO, *a. r4.uméi ommw suit:
lo. Parund66aign4I; -

2ô. Que peler Maoih.r -dÈ'p«ix, elle iait, titrme ù -oie d'ar-
rangement &a'ol'PIrném, MOWd-e reoonahe onaudue'manlre
fautive, et que la mauvaise foi de l'Intimé avait fait taifltüx.
1'arngemeat pro; ique'éop..dam ý pr~ Point plaïder,
les dgmauffl de lJIntbIméay»4i Ion dilsdiupnpoutiona d'ar-
rangement, 4té «ân4m,à quisse j #iaére4,.ile'o5t ette bo1iuI
à l'Intimé, et que'pur.d6&mI ààOvel M offres.

Le jugement dit que nou à avons p1td6 'que l'oidenlt a ou
lieu dans Warwick, et que nous ne rivonis 'Point prouvé.
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N Noti. diéf".se ne va pas jusque là, -nous n'admettons en au-
'u maniê*4àjue l'accident, dans lequel le cheval de l'Intimé

sýrait démanché ou déboité la cuisse ait eu lieu le 18 de Fév.
cy~me le prétend l'Intimé, mais nous disons seulement que si
ce accident a eu lieu, ce serait plutôt dans le chemin de War-
wick. Nous n'avons point prouvé que cet accident ait eu lieu
dans Warwick, mais nous avons prou,?é que le chemin de War-
wick est beaucoup plus mauvais que celui de St. Christophe, et
que le jour en question, le 18 de Février, le cheval de l'Intimé
ne s'est point démanché, et déboité la çuisse dans le chemin de
St. Christophe, mais qu'au contraire, il ne boitait mômne pas
lorsqu'il est passé dans le dit chemin en allant et revenant.

L'Intimé, pour établir ses prétentions, devait prouver:

10. Que le cheval du Demandeur- s'est démanché et déboité la
cuisse dans le chemin de St. Christophe;

2o. Qàe le dit êhemhin était Màl entretenu, et que c'est par
suite de ce défaut d'entretien que le cheval s'est démanché et
déboité la cuisse:

Il n'y a pas un sbta de cette preuvt.

1Il est prouvé qu'un des chevaux 'avait un-- égratignure à la
patte mais ce -n'estpoint de cela que l'Intimé se plaint; il se
pla int de ce que l'autie "de soei hevaux a cula cuisse démanchée et
déboitée, ce 'qui ôte la *aleuùr de ci céhevàl.' Or, pas un témoin
n'a prouvé que ce soit dans le cliémin de' l'Appelante, la 18. de
Février, que leïlhevalsé soitaleai démanchéè etddboité W*cuisse,
personne n'a vu de blessure à,la cuisse dwjeh*,'al, et tdu les té-
moins qu;i ont vtU os, 9.4v*«,, 9,jogur oen ;q»estion, dans le dit
chemn, soit nsllaq~ eWea o e»gan4 jmreut, qu'i1g ue boi-
tint. Pas.,

iD'silleura,; m ouq "~odoent ýbien fréquepti -et, binyar
que de jeter. -mS Ieêfu4eiltU t qui meikt en
l1aikenS deipftuyo donnaislieuwýsà,4, pr6smptiôa do:blessures
telle& qie oeàesl que la dito Jwutaaait le 83 de Févir 1un
chevr sete démncher uneopi#e dainp uP4Peau o4emjn, com-
me 1on tiluoiburs t4érnoius.
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Maintenant, en l'absence de preuve du fait reproché, dira-t-on
que dans le fait que plusieurs conseillers ont essayé de transi-
ger avec l'Intimé, il y a une admission de la responsabilité del'Appelante.-Nous ne voyons là que la conduite d'hommes,sages, désireux d'éviter un procès où le gagnant perd plus parle temps qu'il y passe, et le trouble qu'il se donne, que par unetransaction peu onéreuse.

1o. Que le point principal de la demande'n'est point prouvé.Il n'est point prouvé que la jument de l'Intimé, qui est tombéehors du chemin, dans les limites de la municipalité de la Corpo-ration Appelante, le 18 de Février dernier, s'y soit blessée.
2o. Il n'est point prouvé qn'il y ait cu négligence de la partde la Corporation, dans l'entretien de ce chemin.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

La municipalité du comté d'Arthabaska, dans les limites delaquelle se trouve l'appelante, a, le 14 Mars 1877, adopté un rè-glement qui statue, entr'autres choses : " 1o. Il est défendu auxpersonnes résidant dans la municipalité d'y faire usage d'au-cune voiture d'hiver sur les chemins municipaux ou sur deschemins appartenant à des syndics de chemins-à-barrières ouautres, à moins que le cheval ou les chevaux ou autres bêtes
de trait, lorsqu'ils ne sont pas attelés de front, ne le soient demanière à ce que le patin gauche de la voiture suive la trace"de tel cheval ou de tels chevaux ou autres bêtes de trait.
C'était là introduire le système communément appelé " desvoitures croches " dont le but est de rendre nos chemins d'hiverplus larges et plus beaux, en popularisant autant que possible,l'usage des attelages de front.
Le règlement ci-dessus était encore en force l'hiver dernier etétait loin d'être apprécié par les contribuables dû la municipa-lité appelante qui conservaient un souvenir si cher des chemins àornières et pentes qu'ils préféraient les "voitures droites" et leschemins étroite. Ceci explique l'acharnement avec lequel l'ap-pelante s'est défendui en Cour Inférieure et le grand nombre

595



LA REVUE LÉGALE

de témoins qui ont juré que le chemin était beau à l'endroit de
paccident.

Nous ne pouvons mieux résumer le, prétentions des parties
en cette cause qu'en référant au jugement de la Cour Inférieure.

La jument du Demandeur avait la cuisse déboitée. En effet,
la boiterie on claudication est pas une maladie. mais un symp-
tôme, et la preuve, faite dans la cause, établit que la boiteriW
n'est pas le symptôme d'une cuisse déboitée; en effet, tous-les
témoins qui ont visité la jument du demandeur, jurent qu'elle
ne boitait pas, excepté très-légèrement quand elle se tournait.
Rien non plus n'empêchait le Demandeur de continuer sa rout-,
avec sa jument, le jour de l'accident, car la preuve établit que
la jument du demandeur pouvait très-bien marcher, mais ne
pouvait pas ifaire de travail forcé.

Pour démontrer que nos prétentions sont fondées quant à1 la
boiterie, nous nous peimettrons de citer Lavenas, "Manuel des
vices redhibitoires," 2e. édition, 1838 p. 70.

" La claudication n'est pas une maladie, mais suulement une
" infirmité ou un symptôme qui peut dépendre d'un grand nom-
" bre d'affections ou accidents........................................

Il est des claudications passagères qu'on n'aperçoit pas, à
"moins que le cheval n'ait un 1 eu marché ; il en est d'autres,

au contraire, qui disparaissent quand l'animal a été exercé,
qu'il est ce qu'on appelle vulgairement échauffé pour venir
après qu'il s'est refroidi, c'est-à-dire après le repos qui suc-

" cède à l'exercice. "

Quelle a été la cause de l'accident ?

La Cour Inférieure- la trouve dans le fait que le chemin était,
trop étroit et n'était battu ni double ni simple. Le chemin était-
il trop étroit ? L'art. 835 C. M. exige qu'un chemin d'hiver
ait 7 pieds de largeur. Les témoins les plus favorables à la Dé-
fenderesse n'ont pas osé jurer que le chemin, à l'endroit de l'ac-
cident, e<t plus de 4J à 5 pieds de largeur. Lafrance, seul té-
moin de l'accident, jure que la jument du demandeur est tombéew
à côté du chemin, parceque le chemin était trop étroit pour un
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" team ; " le bon sens d'ailleurs nous dit qu'un chemin de 4J
à 5 pieds de largeur n'est pas suffisant pour deux chevaux atte-
lés de fronc. Aucun des témoins de la Défenderesse n'a pabsé
dans le chemin en question avec deux chevaux attelés de front.

A l'endroit de l'accident " le chemin n'était battu ni double
ni simple" dit lejugement de la Cour Inférieure, c'est-à-dire qu'il
n'était pas battu pour des voitures simples attelées de la ma-
nière ordinaire, ni pour des voitures attelées conformément au
règlement cité plus haut ni pour deux chevaux attelés de front.
L'ensemble de la preuve, même de la défenderessa, appuie par-
faitement cette-assertion et les témoins du demandeur Lafrance,
Néré Beaudet, et W. H. Felton. jurent positivement que le che
min à l'endroit et lors de l'accident, était mauvais. Il est inu--
tile pour nous de citer l'article 793 C. M. qui oblige les muni-
cipalités à tenir les chemins, sous leur contrôle, dans l'état re-
quis par la loi et les règlements. La défenderesse a voulu at-
tribuer l'accident au fait que les chevaux du demandeur n'étaient
pas d'égale force et que le plus fort poussait l'autre à côté du
chemin ; mais elle n'a pas même tenté de prouver ce fait et un
des témoins du demandeur, Louis Blanchet, jure que les che-
vaux du demandeur formaient un bon " team. "

Jugement confirmé.
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 6 Mars 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,

Tessier, J. et Cross, J.

No. 62.

URSIN MERCIER.

(Défendeur en Cour Inférieure)

Appelant,

JEAN EVANGÉLISTE GUAY,

(Demandeur en Cour Inférieure)

Intimé.

Jue* :-Que le propriétaire d'un cheval vicieux, ou difficile à
conduire, est responsable des dommages causés par ce
cheval aux personnes qui se trouvent dans une autre
voiture allant dans la même direction.

Le jugement de la Cour Inférieure est en ces termes :

Considérant que l'accident dont le Demandeur se plaint dans

sa déclaration, a été causé par la faute du Défendeur, qui, lors

du dit accident conduisait sans les précautions ordinaires un che-

val difficile à conduire.

Que le Demandeur n'est pas coupable de négligence contribu-

tive et que les dommages causés au Demandeur par les faits dont

il se plaint dans sa déclaration s'élèvent à au moins la somme de
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$300 ; Le mal causé au Demandeur étant tel qu'il est impossible
de dire combien de temps il en souffrira; condamne le Défen-
deur à payer au Demandeur la dite somme de 8300, avec inté..-
rt et dépens.

MOYENS DE L'APPELANT.

Le 18 Décembre 1877, l'Appelant se rendait de Lévis à sa
demeure, à St. Michel. Il conduisait lui-même sa voiture et
était accompagné de son fils, Achillas Meneier.

Ils suivirent le grand chemin de la paroisse St. Joseph jus-
que sur le sommet de la côte, près de la paroisse de Beaumont,

Sà, rejoignirent une voiture dans laquelle se trouvait l'Intimé
e son fils, Léon Guay. 11 n'avait tombé que deux ou trois
pouces de neige qui était couverte d'un verglas épais et la voi-
ture allait également sur toute la largeur du chemin.

Après avoir suivi pendant quelques instants la voiture de l'In-
timé, une collision eut lieu. Le cheval de l'Appelant heurta la
carriole de l'Intimé et tomba. La carriole fut brisée et l'Intimé
reçut malheureusement des blessures assez sérieuses. Delà l'ac
tion en cette cause, qui a eu pour résultat une condamnation
contre l'Appelant à des dommages au montant de $300 et les dé-
pens encourus.

Il nous parait, et nous soumettons respectueusemeht, que la
preuve démontre imprudence et négligence de la part de Guay
et que Mercier ne peut être responsable des conséquences.

Le fils qui conduisait la carriole dans laquelle il était avec son
père, est le principal témoin de la poursuite. Il nous rapporte
qu'au moment de l'accident, il arrivait vis-à-vis la maison où il
demeurait; que cette maison est situé à gauche du chemin et
que la grange est située à droite au côté sud du chemin ; qu'en
arrivant là, son cheval allait au trot, qu"il ne l'a pas arrêté mais
a détourné à droit pour prendre la montée et se rendre à la
grange, et, qu'au moment où l'avant de la carriole touchait au
pont qui couvre le fossé,, du côté nord du chemin, le cheval de
l'Intimé a embarqué dans l'arrière de la carriole, l'a mis en mor-
ceau et a causé l'accident.
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Lui, comme deux autres témoins entendus de la part de la
poursuite, déclarent que la voiture de Guay suivait le côté sud
du chemin et qu'elle était suivie de près par celle du Défendeur ;
que ni l'une ni l'autre des deux voiturss n'allaient plus vite
qu'au trot ordinaire et que le cheval de l'Appelant s'est heurté
sur la carriole au moment où elle était de travers dans le che-
min et touchait au fossé.

D'autre part, Mercier fils jure que, depuis quelques instants,
la voiture de son père suivait celle de l'Intimé et qu'arivé vis-à-
vis la maison, Guay prit la gauche du chemin comme pour leur
donner de l'espace pour passer devant et qu'il dit à son père de
passer parceque la voiture leur donnait le chemin; que le Dé-
fendeur tira alors sur ses guides pour accélérer l'allure de n
cheval, et qu'au même moment, la voiture de Guay croisa le -
min et barra le passage.

L'accident était inévitable et Mercier jure positivement qu'il
n'a pu être évité.

Cette version est amplement corroborée et confirmée par les té-
moins Labrecque, Plante et Morency, auxquels Guay, le père, a
raconté comment l'accident était arrivé. Il leur a admis, non
seulement que sa voiture avait pris la gauche du chemin, mais
encore qu'il entendait derrière lui, depuis quelques minutes, la
voiture du Défendeur.

Cependant il n'a pas craint de laisser détourner son cheval,
de lui laisser croiser entièrement le chemin et de tenter de passer
devant la voiture du Défendeur; et une conduite aussi extraor-
dinaire ne peut être expliquée,que comme il le fait lui-même, en
disant au témoin Alexis Morency: " quand on est pour avoir
un malheur on court après."

L'on voit que la seule différence notable entre la version don-
née pay le témoin de la demande et celle fournie par ceux de la
défense est que les uns prétendent que la voiture de l'Intimé a
tçurné pour prendre le chemin conduisant à la grange, sans avoir
auparavant obliqué à gauche, et que comme nous dit Guay, le
fils, il a tourné de court pendant que d'un aute cOté, Mercier,
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fils, et les autres témoins rapportent les déclarations de l'Intimé
que sa voiture aurait d'abord dévié à gauche et aurait ensuite
croisé le che-min.

Laissant de côté le fait que cette dernière version est la plus
raisonnable, parcequ'elle est plus conforme à la manière dont
un cocher prudent doit faire détourner son cheval, pour lui faire
prendre un passage à angle droit avec le chemin, nous soumet-
tons que. même d'après la version doi d, mandear. il doit faillir
dans sa demande. Car, qu'il ait ou tion d'abord dévié à gauche
du chemin, il n'en est pas moins constant, qu'au moment de la
collision, sa voitnre barrait à angle droit le chemin suivi par le
Défendeur. Il avait été placé dans cette position subitement. sans
monition aucune à Mercier qui ne savait pas où Guay demeurait
et ne pouvait prévoir que la voiture qui le précédait ferait, sans
avertisseIment au préalable, uae manodvre aussi extraordinaire.
Il était tenu à la prudence ordinaire ; s'il n'y a pas manqué il
ne peut être responsable de l'accident, et il ne-pouvait manquer
à la prudence ordinaire si ne prévoyant pas que la voiture du
Demandeur serait subitement placée en travers du chemin, à
quelques pieds de la tête de son cheval, il n'a vu cette voiture
qu'au moment même, ou presqu'au moment de la collision. Au
contraire Guay, sachant qu'il était suivi de près par une autre
voiture, devait prévoir que s'il voulait tourner presque sous les
pieds du cheval qui le suivait, il courait des risques sérieux.
Des accidents de cette nature ne sont malheureusement pas très
rares et nous trouvons des décisions fort analogues à l'espèce
présente. Toutes ont limité la responsabilité et déclaré, que sur
un grand chemin, l'on n'est tenu qu'à user de la circonspection
ordinaire, et que, si un accident est causé par un mouvement
ou une direction soudaine, imprévue, donnée à une autre voitu-
re, il n'y a pas lieu à des dommages en faveur de cette dernière.'

Nou référone à Shearman vs. Redfield on negligence §§ 305
et 312 note 1. lst Hilliards ou Torts, Edition de 1861 pp. 145,
146, 147, 159, 160 et 171.

Si le demandeur n'avait pas détourné son cheval, s'il n'avait
pas croisé le chemin, il n'y aurait jamais eu d'accident. C'est
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donc cet acte de sa part, qui a été la première cause du domma.
ge.

D'autre part, le Défendeur n'a pas pu prévoir cet acte. .Il
s'est comporté sans faute et sans manquer de prudence, et il
nous parait qu'il ne peut être condamné parceque l'on ne peut
ni -l'accuser d'avoir pu prévoir l'acte du demandeur, ni lui
dire que ne l'ayant pas prévu, il aurait pu l'empêcher.

MOYENS DE L'INTIMÉ

Le quatre Janvier mil huit cent soixante-dix-huit, l'Intimé
intenta contre le présent Appelant une action pour le recouvre-
ment de la somme de mille piastres pour dommages résultant à
l'Intimé de ce que dans le cours de Décembre précédent, en la
paroisse de St. Joseph de Lévis, l'Appelant avait par sa faute,
malice, négligence et imprudence, blessé grièvement l'Intimé,
lui fracturant une jambe et lui infligeant plusieurs autres bles-
sures graves sur plusieurs parties du corps.

L'Intimé allégua de plus que le lit accident était arrivé par
la voiture et le chevàT du présent Appelant, conduit par le dit
Appelant lui-même, et sans qu'il y eut négligence ou impruden-
ce de la part de l'Intimé.

Le dit Intimé allégua encore que le cheval du dit Appelant
était un cheval fougueux, vicieux et dangereux.

L'Intimé, tel qu'allégué dans son action contre l'Appelant,
est un vieillari igé d'à peu près 82 ans et a des propriétés con-
sidérables qu'il administrait lui-même, avant qu'il eut été ainsi
grièvement blessé.

On a répondu à cette action par une défense en fait, puis par
une exception péremptoire dans laquelle on alléguait que si des
dommagee ont été causés, ils ont été causé par la faute et né-
gligence grossière de l'Intimé.

Cette cauiseentendue au mérite, jugement fut rendu le 18
Octobre dernier condamnant l'Appelant à payer à l'Intimé $300.
pour tous dommages et de plus les frais de l'action tel que
portée.

C'est de ce jugement dont 1 Appelant se plaint, à tort je crois.

LA REVUE LÉGALE



DtCISIONS DES TRIBUNAUX

Le lieu de l'accident était, d'après tous les témoins, dans le
,chemin public, en face de la demeure de l'Itimé.

L'Intimé et l'Appelant descendaient tous deux de Lévis, en
gagnant St. Joseph de Lévis. La voiture de l'Intimé était de-
vaut et descendait d'un train ordinaire.

La maison de l'Intimé est située au nord du chemin, et sa
grange au sud ; et c'est en prenant la montée qui va à la grange
de l'Intimé, au moment où la voiture de l'Intimé avait laissé le

chemin et était sur son pont, que le prétendu accident est arri-

vé ; c'est là que le cheval de l'Appelant a embarqué dans la car-
riole de l'Intimé.

Tel est le fait principal prouvé, et qui ne laisse aucun doute
t I' Appelant n'a pas essayé de contredire ces faits-là.

Je ne voudrais pas prétendre qu'il y a eu malice complète
chez l'Appelant en cette circonstance, mais je suis d'opinion
qu'il y a eu négligence grossière et impardonnable de sa part,
et je crois quecette Honorable Cour décidera en ce sens.

Il est un fait qui ne doit pas être passé sous silence, et qui
dénote chez l'Appelant quelque chose qui ne prouve pas en sa
faveur, c'est que, immédiatement après que le cheval de l'Ap-
pelant eût écrasé l'Intimé et l'eût renversé comme déjà allégué

et tel que prouvé par tous les témoins, même par ceux de l'Ap-
pelant, l'Appelant est sauté dans sa voiture et est parti sans
rien dire, sans même aller voir si l'Intimé était blessé, s'il était
mort ou en vie . Il devait naturellement supposer que, après
avoir reçu un coup comme celui qu'il avait reçu, et dans le fossé
où il était, l'Intimé ne devait pas être sur un lit de roses, et
un peu d'humanité en cette circonstance, de la part de l'Appe-
lant, aurait été un peu plus de nature à rassurer sur ses inten-
tions ; mai& non, il ne fait rien, il ne dit pas un mot, excepté
qu'il fait un aveu en cette circnstance, il admet qu'il est " bien
que trop grée de cheval, " e, il part,

Cette Honorable Cour sera d'avis comme moi que ce manque
d'humanité, de la part de l'Appelant envers l'Intimé, qui était
là gisant immobile et tout brisé, est une circonstance qui aggra-
ve beaucoup l'acte dont on s'est plaint dans notre action.
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On a essayé aussi de prouver des aveux de la part de l'Intimé.

On a emmené deux témoins qui ont, pour ainsi dire, essayer

de mettre dans la bouche de l'Intimé des paroles qu'il n'a ja-

mais dites.
Maintenant l'Intimé a-t-il éprouvé des dommages ? Oui, et

de considérables, dont l'Appelant est responsable. -Quels sont

ces dommages ? Une jambe cassée, qui rend le vieillard incapa-

ble de travailler pour le reste de ses jours, suivant le médecin

lui-même.
Par suite de cela, l'Intimé a été obligé de recourir à des

soins médicaux qui ne lui coûteront pas moins de $100.00- et

pour faire administrer ses propriétés, ça ne lui coûtera pas

moins de $150.00 par année.

La demande de l'Intimé était bien raisonnable et bien juste:

il demandait $1.000.00 , et l'Honorable Juge qui a décidé cette

cause nous a accordé la somme de $300.00, plus nos frais de

l'action telle que portée.

Jugement confirmé.

-o-
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 7 Mars 1879.

Corans: Sir, A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,

Tessier, J. et Cross, J.

No. 39. p. >»-. m g

MICHAEL KELLY,

(Demandeur en Cour Inférieure)

Appelant,

.LA CORPORATION DE LA CITÉ DE QUÉBEC,
(Défenderesse en Cour Inférieure)

Intimée.

JUG :-Qu'une Corporation municipale. est responsable des
dommages causés par suite du mauvais état des rues,
sans qu'il soit nécessaire de prouver que la Corpora.
tion a été notifiée du mauvais état de ces rues.

" Le jugement dont est appel a été rendu par le Juge Stuart

le 24 Décembre 1877 et il est en ces termes: .

" La Cour après avoir vu et examiné les procédures et la

preuve au dossier, et entendu les parties par leurs avocats res-

pectifs sur le mérite, la présente cause ayant été inscrite pour

enquête et mérite en même temps:

" Considérant que le Demendeur a complètement failli, a dé.

montrer que l'accident dont il se plaint a été causé par la négli-

gence de la Défenderesse;
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" Considérant que la Défenderesse n'eut aucun avis formel ou

présumé qu'aucune partie du marché Champlain requérait des.

réparations, et que les madriers qui s'étaient brisés sous le poids

de la femme du Demandeur n'étaient pas sains et étaient en

aucune manière insuffisants;

" Considérant qu'il est prouvé que le clerc du marché exa-

mine tous les jours le dit Marché Champlain dans le but d'y
faire les réparations qui y sont nécessaires et que ni le clerc, ni

aucune autre des personnes qui visitent le marché tous les jours-

n'ont observé aucun défaut dans le dit marché qui exigeait des.

réparations.
"L'action du Demandeur est déboutée avec dépens.

MOYENS DE L'APPELANT.

Le 30 Mai 1877, l'épouse de l'Appelant passant sur le mar-

ché Finlay, un des madriers du pavé défonça sous elle, et elle

reçut des blessures tellement graves surtout à la figure que son

médecin, le Dr. Parke, craignit pendant quelque temps qu'elle

n'eût une attaque d'érésipèle. L'Appelant #poursuivit l'Inti-

mée en dommages, en se fondant sur ce que l'accident était dû

au mauvais état du pavé et qu'elle était obligée de l'entretenir.

Son action, comme on le voit par le jugement qui vient d'être

rapporté, a été renvoyée avec dépens. De là le présent appel.

La cause ne présente, à vrai dire, qu'une question de droit.

Car, quant aux faits, ils sont tellement bien prouvés que le tri-

bunal de première instance ne les a pas mis en question, et les

a même imnlicitemeit tenus pour admis. Ces faits sont: lo.

Que l'Intimée était obligée d'entretenir le pavé en question ; 2o.

Que l'accident est arrivé par le mauvais état du pavé et sans

aucune tikgligence contributoire de l'épouse de l'Appelant.

Pour renvoyer l'action de l'Appelant là Cour s'est appuyée

exclusivement sur le principe que 1 Intimée n'avait pas été aver-

tie ni expressèment, ni taciment du mauvais état du pavé.

Malgré tout le respect qu'il a pour la science et les talents de

l'Honorable Juge qui a rendu le jugement dont il se plaint,

l'Appelant croit que ce principe est erroné.
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Voici un-accident qu'on ne dira·pas être arrivé par force ma-

jeure ou cas fortuit , il est parfaitement prouvé qu'il n'aurait

pas eu lieu si le pavé eût été en bon état. L'accident adonc

pour cause la faute de quelqu'un. Ce quelqu'un n'est certai-

nement pas l'épouse de l'Appelant: il est prouvé qu'elle ne com-

mettait aucune imprudence en passant en cet endroit. Il y a

donc eu négligence de l'intimée.

En Vain on dira: mais l'Intimée ne savait pas que le pavé

présentât du danger. La vraie question est celle-ci : pouvait-

elle le savoir? Car si elle pouvait le savoir, elle est coupable de

ne pas l'avoir su. Or la réponse à cette question n'est pas dif-

ficile. C'est l'Intimée qui a le contrôle de cette place de mar.

ché; el'e, et elle seule a le droit d'y faire faire des travaux pour

constater dans quel état est le pavé. Lui suffisait-il d'y envoy-

er son clerc du marché jeter un coup d'oil en passant? Evi-

demment non, car le pavé pouvait présenter les plus grands dan-

gers pour le public sans qu'il s'en aperçut.

Il y a eu négligence grossière de l'Intimée. Car ou bien le

pavé s'est écroulé parce qu'il a toujours été mauvais, ou bien

it s'est écroulé parce que dans toutes ses parties il était devenu

mauvais, ou bien encore parce qu'il était devenu mau-

vais dans cette partie seulement à raison de l'usage spécial au-

quel elle avait servi. Car on ne prétendra pas apparemment

que le pavé s'est rompu par une espèce de vice spontané venu

tout-à-coup. Dans les trois cas l'Intimée est coupable de né-

gligence et doit, par conséquent, être tenue responsable de l'ac-

cident.
Si le principe sur lequel s'est appuyé le tribunal de première

instance devait être sanctionné, des milliers de vies potrraient

être perdues par suite des vices d'un pont, d'un quai, d'un édi-
fice public, et il n'y aurait aucune responsabilité pour la corpo-

ration ou l'individu obligés de les tenir en bon état. Il suffi-

rait à ceux-ci, pour se défendre, de pouvoir dire: j'avais un

employé ehargé, de surveiller ces constructione,. elles n'avaient

aucun vice apparent, et il n'a pas connu leurs vices ca-

chés.
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Ce priucipe revient à dire qu'il n'y aura jamais de responsa-
bilité pour les corporations, excepté quand elles auront été ex-
pressément averties du mauvais état de, ouvrages publics sous
leur contrôle. Car l'avis tacite résulterait de ce que le mau-
vais état de cesouvrages serait apparent. Or s'il est appareit,
il y aurait négligence grossière chez celui qui n'y aurait pas fait
attention, et cette négligence lui ôterait tout recours pour les
dommages qu'il aurait pu souffrir.

Evidemment ce principe n'est pas admissible. Celui qui, dans
le cours de ses affaires, est obligé de passer sur une place publi-
que, un quai, un pont, n'est pas obligé de faire~un examen de
ces constructions pour ravoir si elles ne présentent pas quelque
danger. Il a droit de compter que ceux qui en ont le soin et le
contrôle ont pris ces précautions pour lui.

La responsabilité de l'Intimée pour le mauvais état du pavé
de la place du marché étant admise, le chifre de l'indemnité
qu'elle doit à l'Appelant n'est pas difficile à établir. Cette in-
demnité comprend le salaire du Dr.Parke qui a donné ses soins
à l'épouse de l'Appelant, la valeur du temps perdu par l'Appe-
lant lui-même pour rester auprès de sa femme pendant qu'elle
était en danger, valeur qui ne peut être estimée à moins d'une
centaine de piastres, en prenant l'estimation la plus basse, enfin
un montant représentant le solatium pour la douleur physique
éprouvée par l'épouse de l'Appelant. Ce dernier item ne peut
faire de doute depuis la décision rendue par cette Cour dans la
cause de Bernier vs. Pelletier, laquelle décision est que l'on
doit faire entrer la douleur physique en ligne de compte dans l'é-
valuation de. dommages résultant d'un acoident du genre de oe-
,lui dont il s'agit en cette cause.

MOYENS DE L'INTIMÉE.

Par son action, intentée le 26 Février 1877, l'Appelans dit:
-Que le 30 de Mai 1876, sa femme Bridget Hart, se trouvait
sur le marché Champlain, place publique en la cité de Québec,
et qu'une partie du dit marché s'effondra sous elle au moment
où elle y passait; -qu'elle fut précipitée d'une hauteur de plu-
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sieurs pieds, se fit des blessures graves, et en fut malade pendant
plusieurs mois ;-que cet aceident est arrivé par suite de Nim-

prudence et de la négligence grossière de la défenderesse, laquelle
avait négligé de renouveler le dit pavé ;-que comme suite di.

recte et immédiate de cet accident, le Demandeur et sa femme
ont éprouvé des dommages au montant de $500, savoir : $150
pour soins médicaux et médicaments, $50 pour garde-malade, et
$300 pour temps perdu par le Demandeur et sa femme.

L'Intimée a plaidé par une défense en fait.
La demande contenue en l'action est exagérée, il demande

$30 pour payer le médecin qui a soigné sa femme, et $150 pour
dommages, faisant en tout $180. De sorte que d'après cette
lettre, si l'Appelant avait un droit d'action, il ne devrait pour-
suivre que pour $180, et non pour $500.

Encore, ai l'Intimée était responsable envers l'Appelant, cente
demande de $180 serait excessive.

D'abord, on ne 1 eut Io iquement croire qu'un corps public
comme l'Intimée soit animé de sentiments de malice ou de mé-
chanceté. Au contraire, la présomption est que la conduite de
ces institutions municipales est toujours dans l'intérêt du public.

Il faudrait donc, dans un cas comme celui qui nous occupe,
une preuve bien forte de négligence grossière ou de malice pour
accorder à l'Appelant des dommages consolatifs, en sus des dom.

mages réels, dans le cas ou l'Appelant aurait un droit d'action.

L'Appelant n'a fait aucune telle preuve de négligence grossière

ou de malice de la part de l'Intimée. Or, les seuls dommages
réels qui aient été évalués par la preuve de l'appelant consistent
dans le compte du Docteur Parke, $10 ou $12.

C'est au témoignage de ce médecin qu'il faut s'en rapporter
pour apprécier la nature des injures corporelles éprouvées par
Madame Kelly par suite de l'accident dont il est parlé en l'ac-
tion.

Sans doute qu'il est regrettable pour l'Appelant que sa femme

ait éprouvé cet accident mais les circonstances du fait sont telles

que s'il avait droit d'action, ce ne pourrait être réellement que

pour le montant du compte du médecin.
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Mais l'Intimée croit vraiment qu'en loi elle n'est pas respoù-
sable de cet accident, et que l'action de l'Appelant n'est pas fou-
dée.

Quelle est la preuve au sujet de l'état du pavé où l'accident
est prouvé être arrivé ? -

Sans doute que le madrier était pourri à une partie de sa
surface inférieure, mais cette partie n'était pas vi-ible, et le clere
du marché, représentant l'Intimée,n'avait aucune raison de soup-
çonner la faiblesse de ce madrier. où le public circulait journel-
lement.

Il n'y a donc eu là niimprudence, ni négligence grossière de
la part de l'Intimée. Au contraire, le témoin Foy prouve une
vigilance raisonnable exercée continuellement pour prévenir de
tels accidents. En pareils cas, l'Intimée ne peut être tenue
responsable envers l'Appelant des dommages dont il se plaint..

Sur la question de responsabilité, l'Intimée réfère humble-
ment la Cour à SAUNDER, Law of Negligence, pp. 1, 15, 16, 27,
39.

Le 14 décembre 1877, la Cour Supérieure, présidée par l'Ho-
norable Juge Stuart, a débouté l'action de l'Appelant, avec dé-
pens.

On peut voir au volume III, Quebec Law Reports, page 379,
quelques unes des fortes raisons assignées par le savant Juge
pour le renvoi de l'action.

il y a dans cette cause, entre l'action et la preuve, et entre
la preuve et le jugement, une anomalie, à laquelle il paraît im-
possible de porter remède.

En effet, la déclaration de l'action en cette cause dit que l'ac-
cident en question est arrivé sur le Marché CHAMPLAIN, et
nulle part dans la preuve il n'est question du Marché CHAM-
PLAIN. Au -contraire, toute la preuve constate un accident qui
serait arrivé à la femme de l'Appelant sur le Marché FINLAY.
Or, ces deux marchés sont deux places publiques entièrement
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différentes. Pour s'en convaincre, il suffit de référer à la loi et
aux Réglemierts de l'Intimée.

Par l'acte 29 Vic., chap. 57, sec. 30, sous, sec. 4, il est dé-
crété que les Réglements de la Corporation Intimée sont actes
publics, et que les Cours de Justice en prendront connaissance
sans qu'il soit nécessaire de les alléguer spécialement.

Ainsi, il y a erreur dans second considérant du jugement
sus-relaté, en tant qu'il y est parlé de Marclié Champlain, en
contradiction. avec la preuve; mais le premier considérant peut
se concilier avec l'action et la preuve.

Dans tous les cas, l'Appelant n'ayant pas essayé d'amender son
action pour la faire cadrer avec la preuve, l'action se trouve au-
jourd'hui entièrement dépourvue de prelve.

JUGEMENT :

La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats
respectifs sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure
en Cour de première instance que les Griefs d'Appel produits
par le dit Appelant et les Réponses à iceux et sur le tout mû-
rement délibéré :

Considérant que l'Appelant, Demandeur en cette cause, a
prouvé les principaux alléuués de sa déclaration et notamment
que dans une des rues près du marché Finlay dans la cité de
Québec son épouse a été gravement blessée par suite du mauvais
état de la dite rue et d'un madrier qui a cédé à raison de ce
qu'il était gâté et insuffisant;

Et considérant que l'Intimée, Défenderesse en cette cause est
tenue par la loi d'entretenir les dites rues dans la cité de Qué-
bec en bon état de réparations et que c'est par sa négligence à
réparer la dite rue que le dit accident a eu lieu;

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par
la Cour Supérieure à Québec, le 24 Décembre 1877: Et procé-
dant à rendre le jugement qu'aurait dû rendre la dite Cour Su-
périeure, cette Cour condamno la Corporation, Intimée, à payer
à l'Appelant ia somme de $50 avec les dépens en Cour Inférieure
comme dans une cause de dernière classe à la Cour Supérieure
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et coudamne de plus la dite Intimuée à payer à l'Appelant les dé-
pens encourus sur le présent AppAl et ordonne le renvoi du dom*-
sier à la Cour de première instance.

Dissentientibus M. le Juge Monk,
1M. le Juge Cross,

La Cour sur motion de M M. Montanibault, Langelier et
Langelier, leur accorde distraction de dépens en cette cause.

COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 7 Mars 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,

Tessier, J. et Cross, J.

No. 49.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU GRAND-

TRONC,

(Défenderesse en Cour Inférieure)

Appelante,

&

LA CORPORATION DE LA VILLE DE LÉVIS,

(Demanderesse en Cour Inférieure)

Intimée.

JUGI :-Que la section 66e. du chap. 60 des Statuts de la Pro-
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vince de Québe de 1872, 36 Victoria, intitulé : "Acte
pour refondre et amender l'acte pour incorporer la
Ville de Lévis et les divers actes qui l'amendent "

est directrice seulement, et que ses dispo.sitions n'ont
pour but que de pourvoir à la réparation des injustices
qui pour raient être souffertes par aucune entrée ou
omission dans les rôlrs d'évaluation et que les exigen-
ces de cette section ne sont pas décrétées sous peine de
nullité des rôles d'évaluation .

MOYENS DE L'APPELANTE.

Cette action était pour le montant de $2298.83, pour taxes
réclamées par l'Intimée pour les années 1873-4, 1874-5,
1875 -6, 1876--7, savoir : pour les 4 années finissant le 30
Avril de chaquc année ; $656.25, en vertu d'un rôle de percep-
tion, basé sur le rôle d'évaluation, évaluant les propriétés de
l'Appelante. dans !a ville, à la somme de $262,700, fait et ho-
mologué le 1er Septembre 1873 ; et aussi une autre somme de
$625.75, pour l'aunée finissant en 1875, basée sur le même rô-
le d'évaluation ; unc autre somme de $656.75, pour l'année fi-
nissant en 1876, en vertu d'un rôle d'évaluation fait le 16 d'Août
1875, et enfin une dernière somme de $328.38, pour l'année fi-
nissant le 3P Avril 1877. basé sur le dernier rôle d'évaluation ci-
dessus mentionné, formant le total demandé de $2298.83.

L'Intimée alléguait dans sa déclaration que le dernier rôle
d'évaluation avait 4té fait le 1er Septembre 1873, et qu'il avait
continué eu force jusqu'en l'année 1875, et que le deuxième rôle
d'évaluation fût fait le 16 Août 1375, et est demeuré en force
depuis.

L'action fut intentée en vertu d'une taxe spéciale imposée
pour payer la somme de $50,000, souscrite par la Ville de Lé-
visa dans le fonds capital de la compagnie du chemin de fer de
Lévis et Kennebec, en vertu des pouvoirs donnés à certaines
municipalités mentionnées dans l'acte 16 Vict., Chap. 138, sec-
tion 6, et dans l'acte 16, Vict;, Chap. 213, rendus applicables
à toutes les municipalités dans le Bas-Cauada, les autorisant à
souscrire au fonds capital de la compagnie de chemin de fer,
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pour aider à la construction du chemin. de fer et prélever une
taxe spéciale sur les propriétés cotisables dans la municipalité.

L'Appelante par son plaidoyer nie Ji dette, déclare qu'elle
n'eût aucune connaissance de sfaits allégués dans la déclaration
de l'Intimée et que les procédures de la corporation au sujet de ces
taxes, n'ont pas été accompagnéEs ou suivies des formalités re-
quises par la loi.

Le jugement de la Cour Inférieure a été rendu le 9 Juillet
1878 (McCord J.) et il est en ces termes
"La Cour après avoir vu et examiné les procédures produites.,

la preuve faite, et entendu les parties, par leurs avocats respe.
tifs ;

" Considérant que la Demanderesse a prouvé les allégations
essentielles de sa déclaration, mais n'a pás remis au Secrétaire
de la Ville les deux rôles d'évaluation qui y sont mentionnés.
dans le mois de Juin, de l'année, eu laquelle chacun de ces
rôles fut respectivement fait, quoique les dits rôles furent ainsi
remis peu de temps après ;

" Considérant que la 6 6e. section de la 36 Vict., ch. 60 des
statuts de Québec, prescrit seulement que ces dispositions ont
été faites dans la vue de pourvoir aux moyens de réparer l'in-
justice qui pourrait être causée par toute entrée ou omission dans
tels rôles,et que les exigences de cette section n'ont pas été faites
sous peine de nullité de tels rôles;

" Considérant que la remise de tels rôles comme susdit après
la confection d'iceux est un procédé subséquent et subsidiaire,
dont l'absence ne peut entrainer la.nullité de ces rôles.

" Considérant que la défenderesse n'allègue pas ou ne pré-
tend pas qu'elle ait souffert une injustice, en aucune manière par
l'évaluation des dits rôles, maintient l'action de la dite deman-
deresse et condamne la dite défenderesse à payer à la dite de-
manderesse la somme de $2298.83, avec intérêt et dépens. "

Les dispositions de l'acte d'incorporation de l'Intimée, 24
Viet., Chap. 70, section 37, exigent que les évaluateurs dépo-
sent tous les ans le rôle d'évaluation, au bureau du Seérétaire
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de la Ville, et qu'ils donnent avis de ce dépôt, et que, lorsque
le rôle aura été confirmé, il sera clos pur cette année.

Par la 25e Vict., Chap. 48, section 8, il est déclaré que les
évaluateurs déposeront le rôle d'évaluation dans les 8 jours
après qu'il aura été complété,,et par la 36 Vict., Chap. 60, il a
été décrété que dans le cours du mois de Juin, de chaque an-
née, les évaluateurs remettront au secrétaire de la Ville les rôles
par eux faits.

Les rôles au lieu d'être déposés dans les huit jours après leur
confection et dans le mois de Juin, ont été déposés le premier le
18 Septembre 1873, et le second le 16 Août 1875.

L'Appelante soumet comme proposition légale que lorsqu'on
veut imposer aucune charge au public, les dispositions de la Lé-
gislature, concernant l'imposition de ces charges, sont impéra
tives et qu'elles doivent être expressément suivies.

Voici ce qu'on lit dans i)illon sur les Corporations munici-
pales, à la page 577, à la note : ' La loi autorisant l'imposition
de taxes légales, doit être suivie strictement dans toutes ses exi-
gences essentielles ".

" Ces corporations possédant les pouvoirs de prélever des
taxeset de disposer de la propriété privée, souvent conduites par
des personnes indiscrètes et égoïstes, commettraient les abus les
plus graves si elles n'étaient pas tenues strictement dans les li-
mites des pouvoirs qui leur sont accordés et dans les moyens
d'exécuter ces pouvoirs. "

Dans le Digest d'Abbott sur la loi des Corporations, page
495, section 138,il est déclaré :"qu'un pouvoir conféré par le sta-
tut à une corporation municipale pour être exercé dans un cer-
taiu temps, doit être exercé dans ce temps, autrement il est
éteint. "

C'est ainsi que la chose a été jugée quant au pouvoir du bu-
reau des syndics d'une Ville, de prélever des taxes jusqu'à un
jour spécifié.

MOYENS DE LINTIMÉE.

L'action réclame une somme de $2298.83 montant dû par la
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Compagnie, comme propriétaire de divers immeubles situés dans
la ville de Lévis, et formant partie des biens imposables de la
dite ville, sur lesquels la dite somme avait été répartie en vertu
de divers actes de répartition fait sous l'autorité de plusieurs
règlements produits au dossier.

La Déf-nderesse n'a produit. pour tout plaidoyer, qu'une

simple défense au fonds en fait, et au mérite, elle a prétendu que

l'actior devait être renvoyée pa- ce que les rôles d'évaluation

n'avaient pas été faits au mois de Juin des années pour lesquelles

ils avaient été préparés, et que la loi fixant à cette époque le

temps peondant lequel ces rôles devaient être faits, ils ne pouvaien t
être mis en force et servir de base à une répartition.

Deux rôles d'évaluation ont allégués et produits : l'un pour

l'année 1871, l'autre pour l'année 1875.

Quant au premier de ces rôles, l'objection ne s'applique pas.

Il a été fait en vertu des dispositions de l'acte d'incorporation

de la ville de Lévis, 24 Vict. cap. 70, sect. 36 et 37 tel qu'a-

mendé par le 25 Vict. capt. 48, sect. 8.

Or, d'après ces lois des rôles pouvaient être faits dans la ville

de Lévis, à toutes les époques de l'année et rien ne limitait la date

de leur confection ou de leur dépôt, soit au mois de juin, soit à
aucun autre mois particuiier.

Pour toute la partie de l'action qui reclame les taxes imposées

en vertu de ce rôle, nous n'avons par conséquent pas à nous oc-

cuper de l'objection.

Quant au deuxième rôle, celui de 1875, il a été fait en-vertu

des dispositions de la seconde charte de la ville de Lévis, savoir

le statut local, 36 Vict. cap. 60, sect. 66. En y référant,
nous trouvons deux opérations bien distinctes; la première, la

confection et le dépôt du rôle qui doivent avoir lieu dans le mois

de Juin de chaque année, et la seconde, la réception des objec-

tions et leur décision par le conseil, et pour ces de-nières opéra-

tions, il n'est limité aucun temps. Ainsi le rôle doit être pré-

paré dans le mois de Juin et avis de ce dépôt doit être donné par

le Secrétaire-Trésorier. A l'assemblée mensuelle subséquente
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du Conseil, ,le rôle est produit et examiné par les conseillers, s'ils

le désirent.

Après cette assembléo, il doit rester déposé pendant un mois,

et pendant e temps être ouvert à l'inspection de toute personne

intéressée qui peut, pendant le même temps faire sa plainte.

Cette plainte peut être décidée par le Conseil, soit dans les

trente jours soit à une époque ultérieure. Tel est le texte de la

section 66.

Il est établi que le rôle dont il s'agit, a été fait et dépose le

14 Juin 1875, c'est-à-dire à l'époquv voulue. Il est de plus prou-

vé que plus tard, c'est-à-dire après l'assemblée mensuelle du con-

seil, savoir le 8 Juillet de la même année, le Secrétaire-Tréso-

rier a donné l'avis que le rôle était déposé et ouvert à l'inspec-

tion.

L'appelante prétend trouver une objection dans le fait que

nous avons bien prouvé avoir donné avis que le rôle était ouvert

à l'inspection des intéressés, mais que nous n'avons pas donué

avis qu'il était déposé pour l'inspection des membres du Conseil.

A cela plusieurs réponses : l. L'avis du dépot pour l'inspec-

tion par les membres du Conseil ne concernait pas l'appelante,

ni les autres contribuables. Ils n'étaient intéressés qu'au dépot

pendant les trente jours durant lesquels ils pouvaient donner

leurs objections et faire valoir leurs droits.

Or, cet avis leur a été donné, et ils ont d'autant moins à voir

dans l'avis du dépot pour l'inspection du rôle par les conseillers,

que cette inspection n'est que facultative, et que les conseillers

n'examinent le rôle, aux termes de la section 66 que s'ils dési

rent le faire.

2o. Le dépot, dans le mois de juin, n'est pas même obliga-

toire, Car la section 61 du même acte statue que les cotiseurs

feront leur rôle de la manière et d<0s les délais à être fixés par

le conseil, et la section 67 donne an, conseil un pouvoir indéfini

de faire faire au rôle tous et tels changements qu'il jugera à pro-

pos, pourvu que ce soit avant la clôture du rôle, et cette clôture

peut avoir lieu en Juillet, en Août ou en Septembre.
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3o. L'Appelante a dû être satisfaite de l'évaluation telle que
portée au trôle, car elle n'a fait aucune plainte et n'a en aucune
manière reclamé pendant le mois de délai qu'elle avait pour ce
faire. Elle a, pour la première fois, lorsqu'elle a été poursui
vie, invoqué ce moyen et nous soumettons qu'il étaitOtrop tard
pour en prendre avantage.

4o. A sa face, le rôle paraît revêtu de toutes les formalités
voulues par la loi. Pour trouver l'objection que l'on nous op-
pose, il faut aller chercher ailleurs que dans le rôle et s'enquérir
de l'observation des formalités antérieures à la mise en force du
rôle.

Une telle objection ne petit être prise sur une simple défense
en fait.

La Demanderesse n'a pas été mise sur ses gardes. Le nom-
bre de documents, règlements, rôles d'évaluation, rôles de per-
ception qu'elle a dû produire est considérable et forme un dos-
sier des plus volumineux. Il a fallu suivre toutes les procé-
dures municipales depuis l'origine jusqu'à l'imposition de la der-
nière taxe, et il serait injuste de faire dépendre le sort d'une ac-
tion comme la présente de ce que sans objection au préalable, la
preuve ne montrerait pas clairement l'observation d'une forma-
lité aussi peu import'ante que celle dont il s'agit.

Telle est d'ailleurs sur ce point la jurisprudence de cette cour
et celle de la Cour Supérieure de ce District.

5o. Nous oubliions de dire qu'une seule autre raison aurait
suffi: c'est celle consignée au jugement de la Cour Supérieure.
L'action a été maintenue parceque la section 66 n'est pas à peine
de nullité, que l'avis du dépôt et de l'examen par les conseillers
n'est que pour la commodité de ces derniers et est seulement in-
dicative du mode à suivre.

Jugement confirmé.

--- -o----
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 7 Septembre 1880,

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,

Cross, J. et MoCord, J. ad hoc

No. 21.

LA SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTION PERMANENTE DE
QUÉBEC.

Opposante afin do conserver et Re-
quérante pour folle enchère et
par inscriptien de faux, en Cour
Inférieure,

Appelante,

&

HERMÉNÉGILDE MARTIN,

Adjudicataire, contestant requête
pour folle enchère et par inscrip-
tion de faux, en Cour Infé-
rieure,

Intimé.

Jual :-Qu'un crdancier qui a produit une Opposition afin de
conserver, réclamant partie des deniers de la vente
faite par le Shérif, peut après le jugement de distribu-
tion, s'inscrire en faux quand le rapport du Shérif
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constate qu'il a reçu le prix dto l'adjudication, tandis
que de fait l'adjudicataire et le shérif se sont enten-
dues entre eux, 1puur substituer au paiement réel 'du
prix, ue compjlensation et réelamati3n privéé de l'ad-
judicataire et ,.t famîille, contre le shérif', qui est iu-
solvable.

Qu'uni ce cas Finscription un faux sera maintenue et
la vente à la toile enchère sera ordonnée.

MOYENS DE L'APPEFL.i£NTI,.

LApelatedemande la r'évision du deux jugements, rendus,
par la Cour 8upérieure si1égcaut à Rimouseki, le premier renvgy-
ant une inscription en faux, attaquant un rapport du shérif, et
le second, résultlart du premier, r'envoyant une reqluête pour
vente à la folle-enchière

Ces jugements se lisent comme suit:

Le 27ièuse. jour de Septembre 1879.

Présent :L'IIon. H. T. Tasch"reau, J. C. S.

La Cour, après avoir entendu i--s partius. savo:r :la Deman-
de resse en faux et le «Défendeur eni faux, par leurs procureurs
respectifs, sur le mérite de l'inscription de faux et des moyens
de faux produits par la Demanderesse en faux à l'encontre du
rapport supplémentaire de A. F,)urnietr, Ecr., ci-devant shérif
de ce district, cen date du 1'à Juin 1876, et aprè.- avoir examiné
la procédure, la preuve et les pièces et mûrement délibéré

",Considérant qu'un projet de distribution des deniers prove-
nant de la vente de l'immeuble adjugé au Défendeur en faux, a
eté produit en cette cause, le 8 Octobre 1877 et duement homo-
logué le 27 Octobre 1877, après avis régulièrement donné à tout._s
les parties intéreâséus, ut notawmna à la 1)ý,iauderesbe en faux.
et sans opposition de sa part;

1-Considérant que la Demwanderes.se en faux est ducment collo-
qu6e dans Ie dit jugement de distribution pour l.a somme de $!,-
268.53. et qu'après avoir consent], comme les autres créancier-s,
à la distribution des dits deniers, elle ne peut plus maintenir son
inscription en faux en cette caume, et prétendre, à l'encontre du
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dit rapport du shérif, que l'adjudicataire n'a pas payé le mon-
tant du prix d'adjudication ;

" Considérant que la Demanderesse en faux vt les autres créan-
ciers colloqués n'ont qu'à faire valoir le dit jugement de distri-
bution et prendre les procédures nécessaires contre qui de droit
pour se faire payer des montants de leurs collocations s'il- n'en
ont pas été payés déjà, et qu'en autant la Demanderesse en faux
est sans intérêt à poursuivre la dite inscription de faux;

Considérant 'en outre que la Demanderesse en faux n'a nulle-
ment établi les allézations contenues en ses moyens de faux, et
qu'au contraire le Défendeur en faux a prouvé que le ou vers le
6 Juin 1876, et avant la date du dit rapport argué de faux, lui,
le Défendeur en faux a pay au dit A. Fournier la somme de
$500, balance finale du dit prix d'adjudication, et qu'antérieure-
ment il avait, tant par lui-même que par l'entremise d'autres
personnes et à la satisfaction du dit A. Fournier, payé d'autres
sommes d'argent à un montant d'au moins $1,530, faisaht la
somme totale de $2,030, montant du dit prix d'adjudication;
et qu'eu autant le rapport constatant tel paiement est vrai et
n'a pas été contredit par la preuve

" Considérant qu'une partie des deniers reçus par le dit A,
Fournier du Défendeur eni faux, savoir, la somme de $600 est
maintenant entre les mains du shérif actuel C. F. Lapointe,
Ecr., et que si l'ex-shérif, le dit A. Fournier, n'a pas rendu
compte de la balance du prix d'adjudication à lui payé, la loi
donne aux créanciers colloqués au rapport de distribution des
moyens pour l'y contraindre ,et pour se faire rendre justice ;

" Considérant que vA la contestation soulevée, les dépositions
prises et les pièces produites tant de la part de la Demanderesse
en faux que du Défendeur en faux sont pertinentes à l'issue et
doivent rester au dossier ;

Rejette avec dépens la motion de la demanderesse en faux et
celle du défendeur en faux pour faire mettre hors du dossier lea
dites dépositions et piè4es respectivement, et renvoie et rejette,
avec dépens contre la 'demanderesse en faux, l'inscription de
faux et les moyens de faux par elle produits en cette cause.
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»Le lOième jour de novembre 1879.
Présent : L'Honorable H. T. Taschereau, J. C. S.

"La Cour, ayant entendu les parties, savoir, la dite requé-
rante pour folle-enchère et le dit adjudicataire, par leurs avo-
cats respectifs sur le mérite de la requête pour folle-enchère,
examiné la procédure, la preuve et toutes les pièces du dossier :-

Considérant que la requérante n'a pas établi en preuve les al-
légations de sa dite requête ;

Considérant qu'il appert que l'adjudicataire a duement payé
le montant de son adjudication et obtenu régulièrement son titre
du shérif;

Considérant le jugement déjà rendu en cette cause le 27 sep-
tembre dernier, renvoyant l'inscription de faux de la requérante
et les motifs énoncés au dit jugement ;

Renvoie et rejette la dite requête pour folle enchère avec dé-
pens contre la dite requérante en faveur de l'adjudicataire con-
testant.

Les principales questions qui s'élèvent dans cette cause sont'
de savoir

10 Le prix d'adjudication a-t-il été payé ?

2o Si un adjudicataire et le shérif peuvent s'entendre entre
eux pour substituer au paiement réel du prix une compensation
de reclamations privées de l'adjudicataire et sa famille contre le
shérif au préjudiee d'un créancier hypothécaire.

3o Un shérif en ce cas rapportant qu'il a reçu le prix de
l'adjudicataire fait il. un rapport vrai ou faz ?.

4o L'adjudicataire peut-il en ce cas forcer le créancier à per.
dre son reiours sur l'immeubleou le vrai prix d'icelui, et à le
renvoyer à un recours illusoire, dispendieux et dangereux
contre un ex-shérif insolvable et des cautions douteuses ?

Voici le récit des faits et de la procédure :
Le 24 février 1876, Achille Fournier, alors shérif du dis-

trict de Rimouski, vedait à Rimouski à la poursuite du Sémi-
naire de Québec, une terre de deux arpents de front sur qua-
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rante-deux de profondeur, la propriété de Jean Baptiste Martin
frère de l'Intimé, et l'adjugea à l'Intimé à raison de $2030.00,
et le 13 mars suivant, S. Berubé, député-shérif fit rapport du
bref avec un rapport d'un paiement de $50.00 seulement à
compte des frais. Le 10 mars 1876 l'appelante produisit une
opposition afin de conserver, reclamant $1268.53.

Le 20 mai 1876, l'Intimé n'ayant pas encore payé, et se
trouvant dans l'impossibilité de le faire.'obtint frauduleusement
et collusoirement du shérif Fournier son titre, promettant faire
un emprunt pour rencontrer le montant de son adjudication.
De fait l'Intimé chercha à emprunter les deniers nécessaires,
mais ne pouvant y réussir, donna plus tard un écrit au shérif
pour mettre ce dernier à l'abri de toute inquiétude, reconnais-
sant ne pas avoir payé le prix de son adjudication. Le shérif
Fournier fit un rapport supplémentaire, le 13 juin 1876 rapport
attaqué de faux en cette cause, par lequel rapport, le shérif
Fournier reconnait avoir reçu de l'Intimé le montant entier de
son adjudication.

L'appelante, apprenant la production du dit faux rapport
supplémentaire du shérif, présenta à la Cour, le 27 avril 1877
une requête 'iemandant la vente à la folle-enchère dé la propri-
été et l'accompagna d'une autre requête pour permission de
s'inscrire en faux contre le dit rapport supplémentaire. A ces
requêtes l'Intimé (adjudicataire) plaida par des plaidoyers au
fonds en fait. Au mérite l'Honorable juge H. T. Taschereau
renvoya ces deux requêjes. Ce sont ces jugements dont l'appe-
lante demande respectueusement la révision.

Dans cette eause il faut d'abord étudier les faits, et ensuite
appliguer le droit. Quels sont les faits prouvés dans la cause,
faits qui ne sont nullement contredits ? L'Intimé, dans une
espèce de contre-lettre donnée au shérif Fournier vers le 20
juin 1876, bien que datée du 20 mai 1876, reconnait avoir eu
des reçus du shérif pour un moment de $1530.00, dont $750.00
seulement payées en argent. " De plus. le 31 juillet 1876, l'In-
timé interrogé comme témoin dans une enquête préliminaire sur
une accusation portée côntre le shérif Fournier pour détournee-
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ment des deniers reçus du préseut Intim, l'Intimé, disons-
nous, déclare sous serment, à la date du 31 juillet 1876. qu'il
" a donné au prisonnier Fournier, en sa qualité de shérif une
somme de $450, environ, à compte sur le prix de l'adjudication
et que c'est là tout ce qu'il a payé ; et que le reste doit êtr e réglé
quand le rapport de distribution si-a homologué. "

Ces deux admissions sont conclusives, corroborées qu"elles
sont par le témoignage de Mr. Fournier, ex-shérif, qui déclare
positivement le 9 novembre 1878, qu'il n'a reçu en argent que
$750.00, dont $101.00 à peu près F our ses honoraires comme
shérif. Ceci est concluant et prouve la fausseté du rapport du
shérif,

Il est vrai qu'on a essayé d'affaiblir ces admissions de.l'Inti-
mé par le témoignage d'Adhemar Martin, autre frère de l'Inti-
mé, lequel prétend avoir prêté et avancé le 6 Juin 1876 une
somme de $450.00 pour complèter l'entier paieu'nt du montant
de l'adjudication. Mais alors comment expliquer cette date du
6 juin avec celle de la déposition de l'Intimé du 31 Juillet sui-
vant, 1876. L'Intimé à cette dernière date eut-il pu dire sous
serment qu'il n'avait payé que $450.00, s'il eut tout payé.

L'Intimé, ajoute de plus, que dans ce fameux témoignage on
ne lui a pas permis de dire toute sa pensée ; qu'il a-voulu ajou-
ter qu'il avait payé par des comptes. Ceci ne parait pas souf-
frir beaucoup de doute; un de ses frères, Alfred Martin, déclare
positivement que l'Intimé a déclaré n'avoir payé que $450.00
en argent, le reste devant être réglé autrei¶ent. Or d'après la
preuve, le montant payé et les comptes ne couvrent pas le mon-
tant entier de l'adjudication. Bien plus l'Intimé a retenu par
dev.ers lui pour rencontrer les collocations de certains créanciers,
des montante beaucoup plus élevés que les collocations mêmes,
entre autres celles du Séminaire de Québec et de Dame Catheri-
ne Lepage.

Un autre fait qui ressort de la preuve et qui démontre encore
la fausseté du rapport du shérif, attaqué de faux, est la précau-
tion que l'Intimé a prise de desintéresser quelques uns des cré-
anciers de Jean Baptiste Martin. A preuve les témoignages de

t fí 2ï.
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Jean Th4ophilc Qouiiiard et Désiré Régiu, témîoins entendus
par lui.%

Une des prétention-sde llntianie e.-st que bon témoignagý,e ne
fait pas preuve dans la cause actuelle,

Que disent les autorités sur ce po&n't?

Taylor, Law of Evidencu, Vol. I. page 658, sect 669, dit:

With respect tii the persons, whose admi~ssions ntay be, re-,.
ceived the guncrai doctrine is that the déclarations of a party to,

the record or, of eue identified withi im, are as against suchi

paity. receivable in evidence.

A la page 705, sect. 723, Taylor dit

41 rnevgard te admissions mnade und-cr circumstances or con-
trairit t1p. rul-c of ' aw is thi.. that thiey ean not be received
when obtained by illegal duress' but that they are ad-
muissible at lea:tt on trial of civil 'ictions . if the compulsion under
which they were macle was l-, al. Thu-s affidavits sworrn by a
party in formeýr legal proeeediuies. answers filcd by lîuin in chati-
cery iii a foi-mer suit, evidenet. giveit by him in au action at law.
,or his3 ezawination taken in bankruptcy will be evidenoe against
himself in a subsequent cause; dnd this, toù, though his subse-
quent opponent was a -stranger to the prior ýproceeelin-. tbough

he hiniself miigkt, had lie thoughit fit, have sucest'ully dernu rred
to the question, thougli tbey were icreievant to the matter be-
fore the court at th~e tiune of his examiinatiou, an& were put te

him for the purpose of procurimý évidence in an action depend.
iug against hini, and tb ough lie had Lu opportun ity 0f expiaiiî-
ing the testimony lie hiad given. Tlii. last point nîny hé illuti-

trated by the case of Collett vs. Lord Keith (4 Esp. 212, per
Leblanc, J.) were i an action for taking the plaintiff's ship,
testimony of the Defendant, given as a witncs 's in an action
between other parties. i which lie adniitted the taklng of the
ship. was allowcd to be proved against him, thougi At appearqd

that in givisig his evidence. when he waq proceeding to -tate
bis reasons for taking the ship, the judge had ,stnpped him by
saying, tliat it vab utiliecessary for- hini te viuàieate bis conduer.
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The manner in which the evidence had been obtained was mat-
ter of observation to the jury ; but as what was said bore direc-
tly on the issue, it could not be excluded as evidence of the fact
8o where a defendant bad been examined before commissionners
of bankrupts, and though the whole ot what he said had not
been taken down, the portion that was reduced to writing had
been read over and signed by him, this was held to be receivable
against him as a statement of facts, the truth of which he ad-
mitted. ".-Sect. 725 et notes ont rapport à la même question.

Archbold, Digest of pleading and evidence book I, part II.
sect. II, pages 366-367, dit:

" An answer is an admission of the party upon oath, and as
such is evidence against him.

" Affidavits, being admissions upon oath are evidence as such
against the party who made them.

Greenleaf ob Evidence, Vol. 1, page 240-241, No. 179.
" " " 683, nos. 551, 552, 553.

" 687, no. 556.
Larombière, Théorie des Obligations, Vol. 5, p. 402, dit:

L'aveu judiciaire fait pleine foi contre celui qui l'a fait.
Merlin, Rép. de Jurisp., Vol. 3, p. 421, verbo confession,

dit: Confession ou déclaration fait preuve contre celui qui l'a
faite.

Nous soumettons humblement qu'en présence de ces faits et
de ces autorités, il est difficile, si non impossible, de dire que
l'Intimé a payé le prix de son adjudication en deniers courant sui-
vant la loi.

Or était-il tenu de faire ce paiement en argent courant ?
Pour répondre à cette question, il suffit de voir ce qu'est une

vente en justice, et quels sont les devoirs du shérif à cet égard.
Le shérif est un officier ministériel chargé par la loi de mettre

en vente tici nous parlons de .es devoirs au point de vue des
ventes judiciaires) les biens d'un débiteur pour réaliser la cré-
ance du créancier de ce débiteur. Pour cette fin il adjuge au
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plus haut et dernier enchériî seur l'objet off, rt en vente, et en
perçoit le prix, qui est délivré au créancier poursuivant ou dis-
tribué entre les créanciers du débiteur suivant le cas. Le prix,
que le shérif perçoit ainsi, étant le gage des créanciers du débi.
teur vendu, est gardé en dépôt par le shérif jusqu'à ce qu'il re -
çoive ordre de la Cour de le remettre.

C'est donc une vente faite par la Justice, représentant le saisi,
à l'adjudicataire qui est l'acquéreur.

Le contrat entre le shérif et l'adjudicataire n'est donc qu'un
contrat de dépôt pa r lequel l'adjudicataire s'oblige à déposer le
prix en mains du sherif qui n'est qu'un dépositaire ou consi-
gnataire public désigné par la loi. Ce dépositaire ast lui-même
tenu, dans l'intérêt des créanciers, de déposer de nouveau cette
somme entre les mains du Receveur-Général de la Province, eu
vertu du Statut.

Sous ces circonstances le shérif pouvaitil, par convention
avec l'kdjudicataire, recevoir autre chose que des deniers ;on-
nants, par txempl, compenser le prix de l'immeuble avre ge que
lui, shérif, pouvait devoir 'à l'adjudicataire ou à aucun de& mem-
bres de la famille de ce dernier ; pouvait-il transiger avec l'In-
timé, donner ensuite un rapport ou certificat de dépôt, et oc.
troyer un titre qui n'est autre chose qu'un certificat constatant
la vente d'un immeuble et le paiement et consignation dujrix ?

Le créancier hypothécaire, qui a donné un consentement for-
cé à la vente, n'a dû donner ce consentement qu'en autant que
le prix de l'immeuble serait déposé par l'adjudicataire pour re-
présenter l'immeuble gagé ou hypothéqué.

Peut-on renvoyer ce créancier, sous de semblables circonstan-
ces, comme l'a fait l'honorable juge de la Cour Iuférieure. lu lui
disant, "votre gage est disparu, mais prenez les moyens que la
loi vous accorde pour contraindre le shérif (insolvable ut défal-
cataire) à payer votre collocation, " attaquez ses cautions, qui
sont peût-être aussi insol*ables. Va-t-on forcer ce créancier à
prendre une procédure difficile, longue et dispendieuse pour faire
payer des cautions, dont le cautionnoment est peut-être insuffi-
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sant pour couvrir toutes les fraudes du shérif ? Et au profit de
qui obligera-t-on ce créancier, à tant de troubles ? Au profit de
l'Intimé, qui a t-ompé le shérif, qui lui a fait de vaines promes-
ses poui arriver à fovoriser des membres de sa famille au détri-
iment du public et de l'appelante en particulier, et qui a engagé
le shérif à manquer à son devoir.

Si cette honorable Cour refusait protection à l'appelante dans
ce cas-ci contre la malhonnêteté de son officier, cela équivau-
drait à dire que la Cour approuve ou tolère qu'un shérif, con-
signataire ou dépositaire des deniers publics, mêle ces deniers
aux siens, ou compense le prix de vente d'un immeu>le avec ce
qu'il peut devoir à l'adjudicataire ou aux frères et mère de ce
dernier. •

A part de ces considérations, nous ne croyons pas qu'il soit
nécessaire d'établir les principes de droit sur le paiement et la
compensation.

Nous citerons cependant quelques autorités pour établir qu'il
n'y a compensation que de dettes personnelles, et que le paie-
ment d'une somme d'argent doit être fait en espèces métalliques:

Merlin, Repertoire de 'Jurisprudence, verbo Compensation,
dit: Compensation ne peut se faire qu'entre ceux qui en leur
nom propre et personnel, sont, à la fois créancier et débiteur l'un
de l'autre.

Desjardins, De la compensation, page 360-415, dit que sui-
vant le Code Napoléon la compensation ne peut léser les droits
acquis à un tiers.

A. E. Lair, De la Compensation, p. 191 et suivantes, dit
que la compensation n'a lieu que de dettes personnelles et entre
débiteurs et créanciers principaux personnels. Pàges 238 et
suivantes. Compensation ne peut préjudicier au droit des
tiers.

Andrianu, Du paiement, p. 104. Quand la chose qui fait
l'objet de l'obligation est une somme d'argt:nt, le paien.ent doit
être effectué en espèces métalliques d'or et d'argent ayant cours
en France au moment où il est fait.
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Bioche, Dictionnaire de Droit, verbo paiement, 12. La

dette d'une somme d'argent doit être acquittée en mornaie ay-
ant-cours.

Nous croyons avoir démontré clairement la fausseté du rap-

port du shérif, et l'illégalité de la conduite de ce dernier. Il

uous resi e à répondre à quelques considérants des jugements dont

se plaint l'Appelante et faire quelques observations sur la pro-

cédure suivie.

L'Honorable Juge de la Cour Inférieure commerce par don-

ner pour motif du rejet de l'inscription de faux, le fait qu'un

projet de distribution a été produit le 8 Octobre 1877 et homo-

logué le 27 du même mois, après avis régulièrement donné à

toutes les parties et notammaut à l'Appelante et sans opposition
de sa part.

Nous ne comprenons pas en quoi ce considérant peut nous être

valablement opposé. En effet, comment l'Appelante, dont le

bureau d'affaire est à Québec, peut-elle prendre connaissance
d'avis affiché au greffe de la Cour Supérieure à Rimouski, tou-
chant la distribution des deniers en cette cause, quand elle, l'ap-

pelante, sait qu'il n'y a pas de deniers à distribuer devant cette

Cour, et que déjà depuis environ six mois, avant le dit rapport
de distribution. savoir, depuis le *i Avril 1877, elle poursuit

unq inscription de faux contre le rapport du shérif qui seul peut

autoriser une distribution de deniers. Et même en admettant

la distribution des deniers, est-ce que la loi ne permet pas de

poursuivre en ce cas la vente à la folle-enchère ? L'art. 760,
Code de procédure civile dit: " Si les deniers ou partie des de.

niers prélevés sont restés entre les mains de l'adjudicataire, le

"jugement de distribution doit lui être signifié, et à défaut par

"lui de payer sous quinze jours de telle signification, entre les

mains du shérif ou aux parties intéressées, les deniers néces-

" saires pour satisfaire les créanciers qui lui sont préférés, ces

derniers peuvent demander la vente de l'immeuble à la folle-

" enchère.

L'Intimé avait soulevé cette question dans ses plaidoyers, en

disant que l'appelante n'avait pas d'intérêt parce qu'il n'y avait
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pas dé rapport de di.bution de produit et que le shérif de Ri-
mouski n'était pas en deipeure de payer et que l'Appelante n'a-
vait aucun droit de retirer a.ucune somme : mais le juge a pris
pour principal motif tout le contraire de ce qui a été plaidé par
l'adjudicataire, et dit que la Demanderesse en faux n'avait pas
d'intérêt parcequ'il y a un rapport de distribution, et que la
dite Appelante est colloquée dans le dit rapport, maintenant ain-
si tout le contraire de ce que l'adjudicataire a plaidé.

En quoi l'ordre de distribution peut-il priver le créancier de
son recours ? N'est-il p&s possible que le créancier ne s'aper.
çoiye de la fausseté du rapport du shérif qu'après son homolo-
gation, lorsqu'il se présente pour être payé, et qu'on lui dit qu'il
n'y a pas eu de prix réel de pay4; ce n'est qu'alors qu'il s'en
aperçoit.

Les articles 690 et 691 C. P. C. décrètent que lorsque l'ad-
judicataire n'a pas payé la totalité ou la balance de sou prix d'ad-
judication, le saisissant ou tout autre créancier, dont la créance
est apparente au dossier, peut poursuivre la folle-enchère.
L'Appelante, ayant produit son opposition, et de plus ayant sa
créance portée au certificat du régistrateur, se trouvait dans les
conditions voulues pour demander la vente à la folle-enchère de
l'Intimé. .*

L'Honorable Juge dit encore dans son jugement du 27 sep-
tembre 1879, que $600 sont maintenant entre les mains du shé-
rif actuel, C. F. Lapointe.

Or ces $600 n'ont été déposées entre les mains de M. La-
pointe que le 23 avril 1879, deux ans après notre requête
pour folle-enchère et notre requête pour instription de faux.
Le shérif faisait donc un rapport faux en disant avoir reçu une
somme qu'il n'avait pas reçue, et l'Appelante avait donc rai-
son de demander une folle-enchère, puisque même d'après les
énoncés du jugement de la Cour Inférieure, il n'y aurait eu de
payé que $1,500.00. Cependant malgré cela, l'Appelante a été
déboutée de ses demandes, et bien plus condamnée à payer tous
les frais, frais oc~casionnés par l'Intimé en défaut.
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Le jugement du 10 Novembre est basé sur le rejet de l'in ..cription de faux et sur l'obtention du titre du shérif par l'Inti-

nié.

L'Itimé, sans avoir plaidé le titre qu'il avait obtenu du shé-rif, le produisit après le rejet de l'inscription de faux, malgré lesobjections de l'Appelante.

Il semble qu'à cet état de la cause, l'Intimé ne pouvait pro-
duire ce titre et que l'honorable Juge eut dû le rejeter du dos-
sier sur l'application qui en était faite par l'Appelante, ou au
moins ne pas renvoyer la requête de l*Appelante, mais permettre
à cette dernière de contester ce titre, qui apparaissait pour la
première fois au dossier.

L'Appelante soumet humblement que par cette procédure, elle
a été surprise, et que si l'Intimé n'avait- pas jugé à pro-pos de plaider ce titre, il devait en subir les conséquen-
ces.

En effet le jugement rejetant l'inscription de faux ne men-tionne pas le titre du shérif, qui n'avait été alors ni plaidé niproduit.

Ce n'est que dans le jugement rejetant la folle-enchère qu'il
est dit que le titre du shérif a été obtenu régulièrement. Or ce
titre a été obtenu le 20 Mai 1876, lorsqu'il n'avait été payé que
$50.00 à compte, d'après le premier rapport du shérif ; ce n'est
que le 13 Juin suivant que le shérif a fait ce rapport supplé-
mentaire argué de faux dans lequel le shérif dit qu'il a été payé
du prix. Ceci est admis sans contradiction. , Comment peut-
on dire en semblable cas que le titre du shérif a été obtenu ré.
gl4lièrement.

On essaiera peut-être de se rabattre sur ce que le titre du
shérif, s'il est enregistré, peut conférer des droits à des tiers;
pour le cas actuel il est en prouve que l'adjudicataire n'a pu em-
prunter sur ce titre. Toutefois ce titre du shérif n'est qu'un
acte unilatéral auquel la créancière Appelante n'a pas été par-
tie. Si un titre faux, un testament faux, une quittance fausse
enregistrés peuvent faire perdre les droits des créanciers, où est
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la -sûreté des gens de bonne foi ? Les bureaux d'enregistrement,
noummés en France ý'conservateurs des hypothèques," faits pour

éviter le dol et la fraude, les consacr raient un principe. On
«conçoit qu'en certains cas, celui qui tient son titre du même au-

teur, perde sa priorité d'hypothèque par son omision ou sa né-

gligence ; mais dans le cas actuel l'Appelaute a fait enregistrer

tous ses titres de créance et n'est coupabie d'aucune cmissiou ou

négligence. Cette Honorable Cour a déclaré faux un titre de

shérif enregistré, dans la cause de Carpenter et Dery, bien que

l'immeuble décreté fut passé entre d'autres mains par titres aus-

si enregistrés. Rapports judiciaires de Québec, vol. V. p.

311.

Qui doit souffrir entres les deux parties ? Est-ce l'Appelante

qui n'est coupable d'aucune faute, ou l'adjudicataire qui, par

collusion avec un <cier de la Cour, commet un acte illégal en

obtenant un faux titre ?

Ainsi que le dit Troplong, Traité de la transcription, No.

160: " La transcription n'est destinée qu'à faire connaître les

droits acquis ; elle ne les constitue pas dans leur origine......"

L'Appelante aurait inscrit en faux ce titre du shérif, s'il eût

été plaidé ou produit en temps utile , mais l'inscription en faux

contre le rapport du shérif étant rejetée et ce rapport étant dé-

claré vrai, il était oiseux pour l'Appelante de multiplier les

frais. Il lui fallait nécessairement faire reviser ce premier ju-

gement sur le rapport du shérif, C'est ce qu'elle a voulu faire ;

mais l'Intimé a profité de son avantage temporaire pour prici-

piter le jugement sur la folle-enchère. L'Appelante soumet donc

humblement que si ce titre du bhérif présente quelqu'objection

sérieuse, cette Cour pourrait simplement renverser le premier,

jugement en maintenant l'inscription de faux de l'Appelante

contre le rapport supplémentaire du shérif Fourn ier du 13 Juin

1876, et réformer le dernier jugement un réservant aux parties

de procéder ultérieurement sur la requête pour folle-enchère.

En effetla principal question est bien ce rapport du shérif, est-

il vrai ou faux ?

L ionorablc Juge a de même refusé du rejeter du dossier sur
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appilication spéciale, difl4reý,nts témoignage, produits expres&-

wiint pour prouver deg faits io n plaidés.

Nous soumettonrs humblement. que l'intiié n'a pas payé le

prix de son adjudication ni cin urgent, ni autrement; que lte, re-

ýu. qu'il a produits coinni étant des rç»us Véritables du shérif

ne sont que ces reçus qu'il a déclarés lui avoir été donnés sans

Considération ; que le i-apport dlu shérif est faux et que la Coli-,

duite du shérif et de l'adjuidicataire i.st illégale et frauduleuse

et doit être considérée comme telle.

L'Appe-lante dcmand,_ que les deux ju 'gemeuit.s dant appel est

interjeté et tous les jugemnents interlocutoires mentionnés dans

ce factuui soient revisés, qlue le rapport du sliérif soit déc'aré

faux, et -a requête pour folle-encht're accordée.

Partie de la déposition du shiérif.

Achille Fournîier, Eer., notaire, de la ville de St. Germain

de Rimouski, étant duemerit assermenté dépose et dit :

Je connais le;- pairties en cuttb causc, îe ne Suis ni parent, ni
.allié, ni serviteur, ni domestique d'aucuiit, d*elles.

Le 23 Novembre 1878, j'ai été nommé shérif du district dLe

Rimouski et ai agi publiquement en c2tte quali té jusque dans le

commencement de Juillet 1876. C'est mea ýiguüaturù " A. Four-

nier, shérif " qui se trouve au bas d'lin rapport sýupplémontaire

du shérif dans la présente cause, un date au bureau du shérif à

Rinmouski> 13 Juin 1876, qui es.t la pièceo arguée de faux en la

présente inQtancoe.

Que'stion. -Veuillez dire sous quelle circonstance la dite pièce

arguée de faux a été préparée et signée par vous en votre qua-

lité de Qh@rif de ce district.

Répowxe. -- C'emt en vertu d'une convention qui a été mise par,

écrit dans le temps, fait en doublo, que je produis, comme exhi-

bit de la Demanderesse en faux, à l'enquête. marquée pièce Z

de la dite Demanderess--, et qui se lit comme suit:

M" Je reconnais, avoir eu cc jouir d r, reçus du shérif A. Four-

nier, Commeî adjudicataire deý l'immeuble vendu, in re le Sé'mi-

flaire de Qiuébec vs. J. Btc. Martin pniur lin montant di $1530.

18M
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J'ai payé en argent $750 ; 600 ci compte avec le shérif et J.
Adhemar Martin, mon frère, à régler $215 comme revenant au
Séminaire de Québec, et $310 à Madame Catherine Lepage, aussi
à règler d'après le rapport de distribution à intervenir en la dite
cause. Les trois dernières sommes n'ont pas été payées par moi
en argent : c'est une affaire d'entente entre le shérif et moi.

"En double. Rimouski, 20 mai 1876. "

(Sign4ý " HERM. MARTIN."

La signature qui se trouve au bas de cet écrit est celle de
l'adjudicataire et du Défendeur en faux en cette cause, qui a été
signée en double par ce dernier en ma présence.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Le 24 Février 1876, l'Intimé se rendait adjudicataire d'un
ce;tain immeuble vendu dans la cause, Le Séminaire de Québec
vs. J. B. Martin, pour le prix et somme de $2,030.00. Le 10
Mars 1876 l'Appe!ante produiit son opposition afin de conser-
ver au montant de $1,268.53. Désirant faire un emprunt pour
payer en entier son prix d'adjudication, l'Intimé, le 20 Mai
1876, obtenait son titre du Shérif sans avoir payé complètement
la dite somme de $2,030.00. Quelques jours plus tard l'Inti-
mé réglait définitivement le montant du décret et ce paiement
était constaté par un rapport supplémentaire du Shérif du -dis-
trict, Achille Fournier, en date du 13 Juin 1876 et produit en
Cour le 13 Juin 1876. Aucun rapport de distribution des de-
niers prélevés ne fut alors préparé.

Le 27 Avril 1877; l'Appelante par requête demande la vente
à la folle-enchère de l'immeuble adjugé à l'Intimé, elle demande
en même temps la permission de s'inscrire en faux contre le dit
rapport supplémentaire en date du 13 Juin 1876. L'Intimé
répond à la requête pour folle-enchère par une défense en faits
et invoque le paiement par lui fait tel que constaté au dit rap-
port supplémentaire. Après avoir obtenu la permission par elle
demandée, l'Appelante produit ses -moyens de faux. L'Intimé
répond à ces moyens de faux par une défense en faits et pré-
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tend de plus que l'Appelante n'a aucun intérêt à instituer~les pro-
cédures par elle prises. Par son jugement la Cour Supérieure
ù maintenu les prétentions de l'Intimé et renvoyé l'inscription
en taux et la requête pour folle-enchère de l'Appelante. Cette
dernière prétend que ces jugements sont erronés, et en demande
la cassation par cette Honorable Cour.

La véritable question en cette cause est la suivante: le dit
rapport supplémentaire en date du 13 Juin 1876 est-il vrai ou
faux ? Pour établir la fausseté de ce rapport l'Appelante a fait
entendre plusieurs témoins et a de plus produit une certaine dé-
position donnée par l'Intiiné dans une enquête préliminaire te-
nue contre le dit Achille Fournier, le 31 juillet 1876. L'appe-
lante a entendue comme témoin l'auteur du dit rapport supplé-
mentaire, Achille Fournier. L'intimé soumet humblement que
le témoignage de ce dernier ne peut valoir à moins qu'il rie soit
corroboré, et il ne l'est certailiement pas. Larochelle vs. Proulxy
142 Q. B. 187a· Monsieur Fournier produit avec son témoi-
gnage un certainjdocument, pièce Z de la demanderesse en
faux, qu'il dit se rapporter au rapport argué de faux, mais qui
de fait se rapporte au titre du Shérif fourni le 20 mai sans que
tout le prix d'adjudication fut payé. D'ailleurs cette Honorable
Cour se con vaincra en lisant le témoignage dont il est question
qu*il contient des contradictions sérieuses et que ce témoignage
ne peut être invoqué contre un acte authentique. Par les autres
témoins produits l'appelante essaie de prouver que le Shérif
Fournier était insolvable le 13 juin 1876. M. Fournier pou-
vait être insolvable personnellement, mais comme Shérif il avait
le cautionnement voulu par la loi et n'était certainement pas in
solvable. L'appelante parait attaché une grande importance à la
déposition de l'intimé par elle produite et prise le 31 juillet
1876. L'intimé soumet bien humblemet que cette dé! osition n'a
pas l'importance que l'appelante veut lui donner, cette déposi-
tion doit être considérée ou comme une déposition dans une
autre cause ou comme unc admission. Dans le premier cas elle
ne peut valoir, car l'intimé pouvait être entendue comme té-
moin. .Il avait même été assigné par l'appelante comme son té
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moit, mais cette dernière a jugé à propos de ne pas l'entendre
Maintenant si l'on considère cette déposition comme coutenuant
une admision, elle ne peut être prise en considération qu'avec
toutes les circonstances qui l'ont accompagnée.

L'intimé n'hésite donc pas à dire qu'en face de la preuve
faite par J'appelante, le dit rapport supplémentaire argué de faux
couerve tout son caractère d'authenticité.

Sans y être tenu, vu que l'appelante n'avait point fait de
preuve suffisante, l'intimé a produit des témoins et ces derniers
expliquent parfaitement les faits de la présente cause.

En résumé l'intimé a prouvé ce qui suit :

Que J. A. Martin a payé pour lui sur le prix de son adjudi-

cation la somua de $600.00 et que ce montant se trouve actuel-

lement entre les mains de C. F. Lapoince, Shérif du district de

Rimouski, pour être distribué aux créanciers en la dite cause,
Séminaire de Québec vs. J. Bte. Mirrtin ; que la réclamation du

Séminaire de Québec au montant de $215.00 a été acquittée.

Que l'intimé est. aux droits de Dame C. Lepagg, sa mère, pour

$131.00, de D. Bégiu pour $18 45, de J. T. Couillard pour
$69.94, tous ti ois créanciers pour les ditn montants en la dite

cause Séminaire de Québec contre J. Bte. Martin. L'intimé
prouve de plus qu'en différents temps avant le rapport supplé-

mentaire argué de faux il a payé à l'ex-shérif Achille Fournier
les sommes suivantes : $50.00, $165.00, $250.00, les frais du

Shérif $105.00 et finalement la somme de $500.00, formant en
tout la somme de $1070.00 laquelle réunie à celle de $600.00
forme celle de $1670.00.

Il est donc en p reuve que lintimé a réglé pour un montant
même plus fort que celui de son adjudication. Il est aussi en

preuve qu'il y a actuellement entre les mains de l'ex-shérif Four-
nier et du Shérif Lapointe une somme de $1670.00 laquelle som-

me est plus que suffisante pour payer la réclamation de l'Appe-

ante et celles des créanciers avec qui l'intimé n'a pas réglé.

A l'argument de la cause devant la Cour Supérieure l'Appe-

lante a prétendu que les arrangements intervenus entre l'intimé
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et certains créanciers ne pouvaient être invoqués. Cette préten-

tion de l'Appelante n'est certainement pas fondée. Chaque cré-

aicier est libre de prendre avec l'adjudicataire un arrangement

qu'il pense protéger ses droits, du moment que cette arrange-
ment ne nuit pas aux droits des autres créanciers. Les créan-

ciers ont agi ainsi pour sauver leurs créances qu'ils croyaient

moins exposées entre les mains de l'Intimé qu'entre celles- de

l'ex-Shérif. Tout ce que l'Appelante peut exiger c'est d'être

payée de sa réclamation en par elle prenant les procédures néces-

saires et régulières.

L'Appelante a aussi maintenu que le paiement fait par J. A.

Martin au montant de $600 .00 était illégal, mais comment peut-

elle se plaindre de ce payment lorsque cette somme se trouve

aujourd'hui entre les mains du Shérif.
L'Intimé se permet d'attirer l'attention de cette Honorable

Cour sur la pièce No. 9 du défendeur en faux à l'enquête, cons-

tatant que le 28 août 1876 il a emprunté la somme de $1500.0

poiýr éteindre les dettes qu'il avait contractées pour payer le

prix de son adjudication.
En droit l'Intimé prétend que l'Appelante ne peut soutenir

son inscription en faux et sa requête pour folle-enchère. Sur

le dit rapport argué de faux,,un rapport de distribution des de-

niers prélevés a été préparé et homologué après avis régulière-

ment donné aux parties intéressées y compris l'Appelante. L'Ap-

pelante est colloquée au dit rapport, pour le montant de sa ré.

clamation ; elle est de plus, de son consentement devénue partie

au jugement de distribution *intervenu sur le ditrapport. L'ap;

pelante doit maintenant suivre le cours ordinaire des procédures

et faire valoir par les moyens de droit, le dit jugement de dis-

tribution.

JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats

respectifs sur le mérite ; examiné tant le dossier de la procédure

en Cour de première instance que les Griefs d'Appel produits

par la dite Appelante et les Réponses à iceux et sur le tout mû-

rement délibéré :-
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Considérant qu'il appert par la preuve faite en cette cause
que l'Intimé s'est, le vingt-quateFévrier -mil huit cent soixante
seize, rendu adjudicataire pour le prix de deux mille trente
piastres de l'immeuble vendu sur Jean Baptiste Martin, par
Achille Fournier,alors shérif du District de Rimouski, en vertu
d'un bref d'exécutiou émané à la poursuite du Séminaire de
Québec.

Etconsidérant que lorsque le dit Achille Fournier a fait son
rapport supplémentaire le 13 Juin 1876, argué de faux en cette
cause, qu'il avait reçu de l'In timé le prix en4ier de la dite vente,
il n'avait réellement reçu qu'une somme $750 en argent du dit
Intimé, et qu'eu conséquence le dit rapport supplémentaire du
13 Juin 1876 est faux.

Et considérant que le dit Achille Fournier était alors et qu'il
est encore notoirement insolvable en sorte que l'Appelante qui a
été colloquée par jugement de collocation du 27 Octobre 1877
pour une somme de $1268.53 est exposée à perdre sa créance ou
partie d'icelle si elle n'a pas de recours contre l'immeuble adjugé
à l'Intimé.

Mais considérant que depuis la dite vente savoir le 15 avril
1879, le Gouvernement de la Province de Québec a déposé entre
les mains de Charles François Lapointe, Shérif actuel du Dis-
trict de Rimouski une somme de $600 transportée parl 'Intimé au
dit Achille Fournier à compte du prix de la dite terre avant que
le dit Achille Fournier ait fait son dit rapport supplémentaire,
en sorte que l'Intimé se trouve avoir payé en tout une somme
de $1350, à compte du prix de la dite adjudication.

Et considérant que l'Intimé ne peut invoquer les arrange-
ments qu'il a pu faire avec les créanciers du dit Jean Baptiste
Martin de tout ou partie de leurs créances sur le dit immeuble
immédiatement, ni des arrangements qu'il a pu faire avec eux
ou avec le dit Achille Fournier comme étant un paiement effec-
tif fait au dit Shérif.

Et considérant que sous ces circonstances la Cour Supérieure
siégeant à Rimouski aurait du maintenir l'inscription en faux
de l'Appelante et ordonner qu'il serait procédé à la vente du
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dit immeuble à la folle-enchère du dit Intimé à défaut par lui
l'avoir payé la balance du dit prix de vente savoir la somme de
$680 avec intérêt sur $1,280 à compter du 27 Février 1876
jusqu'au 15 Avril 1879 date du paiement de $600 fait par le
Gouvernement de la Províince de Québec et sur $680 à compter
de cette dernière date.

Et considérant qu'il y a erreur dans les deux jugements pro-
noncés la dite Cour Supérieure le 27 Septembre 1879 et le
10 Nove9m re 1879 ; Cette Cour casse et annulle les dits deux
jugements du 27 Septembre 1879 et du 10 Novembre 1879 : Et
procédant à rendre le jugement que la dite Cour Sup'érieure au-
rait du rendre et adjugeant sur la dite inc3ription de faux, cette
Cour la déclare bien fondée et déclare et adjuge que le dit rap-
port supplémentaire fait ptr le dit Achille Fournier en sa qua-
lité de Shérif du District de Rimouski, le 13 Juin 1876, est faux
et en conséquence ordonne qu'il soit rejeté de la procédure et au-
jugeant sur la Requête de l'Appelante pour un bref d'exécution
pour procéder à la vente du dit immeuble à la folle enchère de l'in-
timé, cette Cour accorde la dite demande et ordonne qu'il'émane
un bref d'exécution ordonnant au Shérif de procéder d'après les
formalités ordinaires à la vente à la folle enchère de l'Intimé de
l'immeuble désigné comme suit, savoir :· "une terre sise et située
au second rang de la paroisse de St. Germain de Rimouski, con-
tenant deux arpents de front sur quarante arpents de profondeur
tenant au nord ouest à la rivière Rimouski. au sud est au bout
de la dite profondeur joignant d'un côté au sud-ouest à Nicolas
Canuel et au nord-est à Dame Catherine Lepage ou ses re-
présentants avqc maisons et autres bâtisses dessus construites,
circonstances et dépendances, si mieux n'aime le dit Intimé
payçr au Shérif actuel du District de Rimourki, la balance de
son dit prix de vente, savoir : la somme de $680 avec intérêt
sur $1,280 à compter du 27 Février 1876 jusqu'au 15 avril
1879 et sur $680 à compter de cette dernière date jusqu'au jour
du paiement ainsi que les dépens que le dit Intimé est condarn-
né,à payer à l'Appelante tant ceux encourus sur la dite Inscrip.
tion de faux que sur la dite Requête pour folle enchère tant en
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Cour Supérieure que sur le présent Appel en outre pour être-

les dites sommes rapportées à la Cour Supérieure à Rimouski et

*payées avec la dite somme de $600 aux créanciers colloquésý

ainsi qu'il sera ordonné par la dite Cour. ,

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à la Cour Supérieure.

à Rimouski.

COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 6 Mars 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Mouk, J., Ramsay, J.,

Tessier, J. et Cross, J.

No. 41.

WILLIAM McDQNALD DAWSON,

(Appelant et Requérant en Cour Inférieure,)

Appelant,

MARIE E. J. McDONALD & vir.,

ý~Reprenant l'instance en Cour Inférieure,)

Intimés.

JuoÉ :-Qu'il n'est pas nécessire que deux procureurs mem-
bres d'une société légale composée de trois, ne fassen t
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substituer,Oorsqu'un deux a cessé de former parti de

la société ; mais que la procédure signé par deux as-

sociés, est suffisante sans qu'il y ait telle substitution.

Le jugement de la Cour de première instance, a été prononcé

le 27 Mai 1878, à Trois-Rivières, par l'Honorable A. Polette,

J. et il est en ces termes:

' La Cour, après avoir entendu l'Opposant et Requérant Wil-

liam MlcDonald Dawson, et la Demanderesse par reprise d'ins-

tance, Dame Marie-Elé nore-Isabella McDonald, par leurs avo-

cats au mérite de l'Opposition afin d'annuler et Requête du dit

Opposant et Requérant et des défenses de la dite Demanderesse

par reprise d'instance à icelles, examiné ces Opposition et Re-

quête et défenses, le dossier de la procédurs, les pièces produites

et la preuve et en avoir délibéré:

. " Considérant : 10. Qu'il est établi par le rapport de l'huis-

sier au bref de sommation émané en la présente cause, que cet

huissier a donné assignation aux deux Défendeurs, comprenant

l'Opposant et Requérant, à leur domicile en la Cité des Trois-

Rivières, et leur a laissé et délivré, copie de ce bref et de la dé-

claration y annexée, parlant à une personne raisonnable de leur

famille ; 2o. Que l'Opposant et Requérant ainsi que l'autre

Défendeur ont comparu, par un Procureur 'pratiquant devant

cette Cour, lequel a produit une comparution pour les deux, le

lendemain du rapport du bref ; .3o. Que l'Opposant et Requé

rant n'a pas formé de désaveu contre le Procureur qui a ainsi

comparu pour lui, et qu'il a présumé l'avoir chargé et autorisé

de le représenter en la présente cause; 4o, Que l'Opposant et

Requérant n'a pas prouvé que, lors de la signification des bref

d'assignation et déclaration, il était absent de la Cité des Trois-

Rivières et n'y avait pas de domicile, ni l'autre Défendeur, Si-

mon J.. Dawson', était locataire et seul occupant de la maison

où cette signification a été faite, comme il l'allègue en son Op-

position et Requête, et qu'il ne s'est pas pourvu pa: la lVoie de

l'inscription de faux comme il aurait dû le faire contre le rap-

port de l'huissier qui dit avoir assigné les Défendeurs et leur

avoir signifié copie des bref et déclaration à leur domioile, en la
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Cité des Trois-Rivières , 5o. Que M. McDougall et Houliston
qui ont, comme Procureurs, donné avis at Procureur des Dé-
fendeurs qu- Olivier Robitaille, Demandeur ès-qualité, avait
cessé d'exercer ses fonctions de tuteur à la Demanderesse par
reprise d'instance qui était devenue majeuru, étant deux des
trois Procureurs qui avait agi pour le dit Olivier Robitaille,
pouvaient donner cet avis sans se faire substituer à Messieurs
Hart, MacDougall et Houliston, c'est-à-dire se faire substituer à
eux-mêmes et à M. Hart ; 6o. Que la Demanderesse avait droit
d'employer et se faire représenter par d'autres Procureurs que
ceux qui avaient agi pour le dit Olivier -Robit.aille pour faire et
présenter la Requête en reprise d'instance, et pour conduire sa
cause, et pouvait en charger MM. Turcotte, Paquin et Tur-

cotte sans qu'il fut besoin de substitution ; les Procureurs enr
ployés par le dit Olivier Rlobitaille ayant cessé de la représen-
ter

Corsidérant en outre, que le dit Opposant et Requérant

et 1 autre Défendeur ont interjeté appel du jugement dont le dit

Opposant et Requérant se plaint et qu'il demande à faiie revo-

quer et déclarer nul, et que ce jugement a été confirmé par ju-

gement rendu par la Cour du Banc de la Reine. en appel, le 7
de Décembre dernier.

Considérant, enfin que l'Opposant et Requérant n'a pas

.prouvé les allégations essentielles de son Opposition et Requête,
ni établi qu'il a droit d'en obtenir les conclusions, en consé-

quence déboute. le dit Opposant et Requérant de son Opp9si-

tion afin d'annuler et Requête en la présente cause et le con-

damne aux dépens d'icelle envers la dite Demanderesse par re-

prise d'instance, Dame Marie-Eléonore-Isabelia McDonald, les-

quels dépens sont accordés par distraction à Messieurs Turcotte

e Paquin, Procureurs de cette dernière."

Jugement confirmé.

o--
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COUR DU BANC DE LA REINE

(En Appel)

Québec, 6 Mars 1879.

Coram: Sir A. A. Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.,
Tessier, J. et Cross, J.

No. 34.

LA COMPAGNIE D'ASSURANCE PROVINCIALE DU

CANADA,

(Défenderesse en Cour Inférieure)

Appelante,

ODILON ROY ès-qualité,

(Intervenant en Cour Inférieure)

Intimé.

JuqÉ :-Que l'agent d'une Compagnie d'Assurance, qui sur ré-.
ception d'un télégnamme de la Compagnie lui enjbi-

gnant "de décider de se joindre à d'autres Compagnies
pour en venir à un règlement de la réclamation d'un as-
suré ;" s'entend de fait avec elle et convient de payer au
dit assuré la part que la Compagnie d'assurance doit sur
le montant total des assurances d'après la proportion
établie par les divers agents d'assurance, n'excède pas
les limites de son mandat et que la Compagnie d'Assu-
ranceest responsable enversl'assuré ou ses représentants
de l'obligation qu'il a ainsi contractée.

Le jugement de la Cour de première instance fut rendu le
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19 Mars 1878 (L'Honorable L. B. Caron, J,) et est en ces
termes :

" La Cour ayant examiné la procédure et les pièces de re-
cord, et entendu lem parties par leurs avocats finalement au mé-
rite :

" Considérant que le Demandeur réclatie $1,407.40 qu'il al-
lègue lui être dues en vertu de la police d'assurance à luïi consen-
tie le 7 Octobre 1872 par la Défenderesse

Considérant que le Défenderesse a plaidé que le Demandeur
tie lui a pas révélé l'existence des assurances qui existaient sur
les objets assurés lors de la dite police, et que ce n'est que par
erreur dans un télégramme adressé à son agent (O. Murphy,
Ber.,) à Québec que ce dernier s'est cru autorisé à régler et ad-
mettre la réclamation du Demandeur, tandis que par l'original
de ce télégramme la Défenderesse donnait instruction à son dit
agent de la refuser,

Considérant que le Demandeur étant devenu insolvable du-
rant la présente instance, le syndic officiel Odilon Roy est dû-
ment intervenu; et que son nom a été inséré en cette cause au
lieu de celui du Demandeur;

" Considérant que lorsque le Demandeur Butler s'est adressé
à la Défenderesse pour obtenir la dite police d'assurance, il a
donné aux agents de la Défenderesse une liste des assurances
qui existaient déjà sur ses effets, ainsi que prouvé par son té-
moignage, et que le dit Butler n'a plus aucun intérêt dans le ré-
sultat du présent procès;

" Considérant que O. Murphy, Ecuier, agent de la Défende-
resse, sur réception du télégramme de la Défenderesse lui en-
joignant de décider (promptly decide) de suite à se joindre aux
autres compagnies d'assurance pour en venir à un règlement de
la reclamation en question, s'est de fait entendu avec elles et es
convenu de payer au Demandeur $1,407.40, part que la Défen-
deresse devait sur la somme de $8,000, d'après la proportion
établie par les divers agents d'assurances, et qu'en agissant ain-
si, le dit 0. Murphy, Ber., n'a pas excédé les limites de son
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mandat, est responsable envers le Demandeur ou ses représen-
tants de l'obligation qu'il a ainsi contractée ;

Considérant que l'erreur dont se plaint la défenderesse dans
la transmission du télégramme en question n'est #as le fait du
demandeur, mais bien celui de la compagnie du télégraphe, qui
doit seule être tenue responsable s'il y a lieu;

"Considérant que la défenderesse n'a pas prouvé qu'elle ait
souffert aucune injustice ni aucun dommage en conséquence de
la dite erreur, mais qu'il parait au contraire par la preuve au
dossier que le dit réglement était équitable, puisque les trois
autres compagnies d'assurance ont subséquemment payé au de-
mandeur leur part dans le dit réglement;

" Considérant que le demandeur a prouvé les allégations ,s-
sentielles de sa déclaration, et que les défenses de la défende-
resse ne sont pas fondées;

" Renvoie les dites défenses et condamne la dite défenderesse
à payer au dit Odilon Roy, en sa qualité de syndic à la fail-
lite du demandeur la somme de $1407.40, avec intérêt sur icelle
à compter du 11 Juin 1875, et les dépens de la présente action,
distraits en faveur de J. Dunbar, Ecuier, le Procureur du de-
mandeur."

MOYENS DE L'APPELANTE.

La demande en cette cause est bâsée sur une police d'assu-
rance contre le feu, émanée par l'Appelante en faveur de J. s.
Butler & Cie.

L'Appelante, la défenderesse en Cour inférieure, a plaidé
par une défense en fait et par une exeeption, dans laquelle elle
allèguait la violation par l'assuré d'une desconditions de la police,
l'obligeant à notifier l'Appelante de toutes assurances addition-
nelles, et elle plaidait aussi que les conventions alléguées avoir été
faites par l'agent de l'Appelante,à Québec,que les réclamations de
l'Intimé, seraient réglées,avaient été faites par erreur et contrai-
rement aux instructions du bureau central, l'opérateur du bu-
reau de télégraphe, à Toronto ayant substitué le mot " décidez "
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au mot "' déclinez " dans le message transmis à l'agent, à Qué-

bec.

Il appert par le témoignage de James S. Butler, failli, re-

présenté par l'Intimé, qu'il a fait assurer son fonds de mar-

chandise à l'Assurance Royale Canadienne, le printemps précé-

dent contre le feu pour $2,000, et qu'il n'en avait pas notifié

l'Appelante. .

Le feu eût lieu le 26 Août.

Le lendemain lp gérant de la compagnie, à Toronto, transmit

un message au bureau de la compagnie de Télégraphe de la

Puissance, dans cette Ville, pour être envoyé à l'agent à Qué-

bec, en ces termes :

"A Owen Murphy.

' Aucune autre assurance que celle de $4,000, ne nous a été

notifiée. Déclinez de suite de vous joindre dans l'évaluation,

ou le règlement, si les assurances sont comme vous l'avez rap-

porté."
(Signé,) A. HARVEY.

L'opérateur à Toronto, a, par inadvertance, substitué le mot

décidez" au mot '' déclinez ".

Mr. Murphy, en recevant ce télégramme n'hésita pas à con-

sentir au règlement ; et ensuite il a considéré que l'affaire n'é-

tait qu'une question de chiffres.

L'Appelante soumet que l'assuré n'a souffert aucun préju-

dice par cette erreur, et qu'elle ne peut faire la base d'une re-

clamation contre la Compagnie.

Le principe de la renonciation aux droits, peut être invoqu é

lorsque la partie n'a pas été mise sur ses gardes et que par un

acquiescement apparent dans sa demande, elle a été induite a

omettre l'observation de certaines formalités, qui formaient par-

tie de son contrat. Mais ici il n'y a rien de tel ; Mr. Murphy

trompé par l'erreur dans la dépêche télégraphique, n'a fait

qu'exprimer sa croyance que la compagnie agirait avec les autres

compagnies pour le règlement de leur part de la reclamation,
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mais son autorité était limitée, et l'assuré n'avait aucune raison

de supposer que l'agent fût autorisé à faire un contrat diffé-

rent.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Les prétentions de l'Appelante pour se soustraire à la respon -

sabilité qui lui incombe, sont au nombre de trois.

10. Que James Butler n'avait aucun droit d'action en vertu

de la police, vu que la compagnie dout il formait partie, était

composée de trois personnes. Cependant il est en preuve que

James Butler,' non seulement avait sa part dans les effets, assu-

rés, mais il avait un intérêt assurable, au sujet de la part des

représentants de son frère. Dans la cause de Morks v. Hamil-

ton 9 Eng. Law, et Eq., Reps. 503, le Juge Pollock, C. B.

dit:

" Nous sommes tous d'opinion que vu qu'il était en posses-

sion comme propriétaire apparent. responsable à ceux qui

étaient les propriétaires réels, il avait sous ces circonstances, un

intérêt assurable."

2o. Que les autres assurances n'ont pas été dénoncées, ce qui

a rendu la police nulle.

Butler dit qu'il a notifié M. Mgrphy qu'il avait d'autres assu-

rances sur les lieux assurés,à l'exception d'une assurance à la Royale

Canadienne, qu'il ne se rappelle pas d'avoir dénoncée à l'Appe-

lante. Mais l'Intimé prétend que l'Appelante a renoicé à cette

condition de la police par son agent, lorsque ce deruier s' est uni

aux autres compagnies pour règler la proportion que sa compa

gnie avait à pýyer.

3o. La 3e. prétention de l'Appelante est qu'elle est délivrée

de cette responsabilité, par une erreur de la Compagnie du Té-

légraphe.

L'opérateur du télégraphe était l'agent de l'Appelante pour

transmettre les messages, et elle est responsable do toutes er-

reurs dans la transmission (Chit. Con. 6th. ed. 197), Elle a

son recours contre la Compagnie du Télégraphe. L'App'lante
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est donc responsable pour tout-s erreurs commises par son agent
dans son emploi. (Playford v. United Kingdom Fel. Co., Law
Rep. 4. 2. B. 706.)

Autorités citées par l'Intimé.
" Si le demandeur est intéressé pour aucune partie dans les

effets assurés, il a le droit de recouvrer jusqu'au montant de sa
perte, pour l'intérêt qu'il a, en conséquence une exception que
le demandeur n'est pas intéressé dans les effets assurés jusqu'au
montant de leur valeur est trop ample." (Ketchum v. Protec-
tion Ins. Co. 1 Allen 136).

Une veuve ayant continué pendant 4 ans après le décès de
son mari, a rester en possession d'une maison construite sur
le terrain dont il était-locataire depuis plusieurs années et dont
il avait payé le loyer, a assuré la maison en son propre nom.
L'administration ne fut pas transmise à la succession du mari
et aucune reclamation ne fut faite de la part des représentants
légaux du mari décédé, et il a été adjugé qu'elle avait un inté-
rêt assurable pour les trois raisons qui suivent :

"10. Comme propriétaire présomptive de la maison ; 2o. com-
me exécutrice de son tort et 3o. Comme veuve en vertu du Sti.
tut de distribution (Lingley v. Queen Ins. Co., Hannay 280;
voir aussi Marks v. Hamilton, 7 Ex. 323)."'

Une personne en possession d'une propriété comme proprié-
taire apparent, et responsable à ceux qui Vpnt les propriétaires
réels, a un intérêt assurable. Une personne fut à sa requête
libérée sous l'acte des débiteurs insolvables 1 a 2 Vict., Chap.
110; elle acquitte ensuite une propriété et l'assurera en son
propre nom, et après l'avoir assuré l'ordonnance originaire de
sa décharge fut annulée, et elle a été condamnée à l'emprison-
nement pour 12 mois : Il a été cependant jugé qu'elle avait un
intérêt assurable. (Marks v. Hamilton, 7 Ex., 323).

Dans la cause de Whyte ès-qualité v. The Home Insu-
rance Company, 14 Juriste du Bas-Canada 301, il a été jugé:

"1. Qu'un intérêt équitable et de bonne foi dans une propri-
été dont le titre légal parait appartenir à un autre, peut être
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assuré, pourvu qu'il n'y ait aucune fausse affirmation, reprdsen-
tation ou recei de la part de l'assuré, qui n'est pas obligé de
faire voir l'intérêt particulier qu'il a dans le temps, à moins
,que le payment ne lui soit fait par l'assureur;

2o. " Que l'intérêt assurable dans la propriété, dont !'assuré
est en possessien actuelle, peut être prouvé par témoins.''

Dans la cause de Converse vs. Citizens Mutual Insurance
Company, 10 Cushing (Mass) R. 37, il a été jugé ; "qu'un a-
socié peut avoir un iutérêt assurable dans une bâtisse achetée
avec le fonds de la société, quoiqu'elle soit construite sur la pro-
priété possédée par l'autre associé." .

Une compagnie d'assurance sur règlement final d'une perte a
déterminé le montant et le temps du paiement, ce qui fut ac-
cepté par l'as.iuré et le secrétaire a donné à l'assuré un écrit en
ces termes; "Bureau de la Compagnie d'Assurance des Culti-
vateurs et des marchands

Quincy ILL., 11 Mars 1867.
Votre preuve de perte sous la police 24,266, a été reçue ce

P. M. et acceptée et elle sera payable à ce bureau dans 90 jours
de cette date ".

Dans le Même temps le secrétaire de l'agent géneral, en pré-
sence du Président, a promis verbalement de payer à l'assuré
le montant convenu, dans 90 jours.

Jugé que la promeste verbale du Secrétaire et de l'Agent Gé-
tnéral. faite en présence du Président, était nue preuve de leur
intention de considérer cet écrit comme une promesse subsé-
quente de payer les pertes, dont le montant avait été préalable.
ment déterminé.

L'assuré avait omis de mentionner dans son application qu'il
y avait une bâtisse en boisdans les 100 pieds de la bâtisse assu-
rée, mais il déclara dais son témoigna e que s'en étant rappelé
ensuite, il l'avait dit à l'agent, qui avait déclaré que cela ne fe.
rait aucune différence. Jugé que la compagnie ne pouvait pas
se défendre sur l'omission faite dans l'application, quoique la po.
lice décrétât qu'elle serait nulle par ce défaut. Jugé aussi
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que la compagnie avait renoncé à ce dfoit de défense résultant
de la violation de cette condition par le règlement subséquent de
la perte et la promesse de la payer lorsqu'on eût connu tous les
faits.

La police decrétait que toutes les poursuites devaient être in-
tentées dans l'année. Jugé qu'il y avait renonciation à cette
condition par le règleme nt de la perte et la promesse de payer.

L'autorité das officiers d'une compagnie d'assurance, n'est pas
limitée par des instructions que le public ignore. Le public
transige avec les officiers et les agents dont les noms apparais-
sent sur les instruments'émanées par la Compagnie, et qui la
représentent devant le public. Si la transaction a un caractère
tel, que nécessairement elle tombe dans les affaires genérales de
la compagnie, et si elle est conduite par les officiers à qui telles
affaires sont confiées, la compagnie, ne peut pas la répudier.
(The Farmers & Merchants Iisurance Company vs. Johu A.
Chesnut et ai., 50 Illinois. III; S'upreme Court. Iliinois, Ja-
nuary Term 1869.)

Jugement confirmé.
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COUR SUPERIEURE.

Murray Bay, 15 Septembre 1880.

Coram Routhier, J.

Election Fédérale Conteatée du Comté de Charlevoix.

SIMON XAVIER CIMON,

Pétitionnaire,

vs.

JOSEPH STANISLAS PERRAULT,

Défendeur.

Juo :-10. Que le témoignage de témoins transfuges et dé-
nonciateurs de leur parti politique amis du Défendeur
pendant les élections, et depuis ses ennemis, ne doit
être accepté qu'avec la plus grande circonspection et
une légitime défiance.

2o. Que lorsqu'un acte de corruption n'est prouvé
que par un seul témoin, il faut pour que ce témoignage
unique constitue une preuve suffisante; 10. que le té-
moin soit irréprochable; 2o. qu'il ne soit pas contre-
dit sur un point important ou s'il est contredit, qu'il
soit corroboré par une preuve de circonstance.

3o. Que lorsqu'il s'agit de simples tentatives de
corruption, il faut une preuve beaucoup plus forte.

4o. Qu'un témoignage isolé quand il est contredit,
soit par un autre témoin, soit par le Défendeur lui-
même sur le fait principal ou sur un fait très-impor-
tant, ne constitue pas une preuve suffisante.

50. Que si l'acte a été innocent pendant l'élection,
ce n'est pas parceque le Défendeur pour ne pas se
brouiller avec un ami et pour éviter des ennuis à
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d'autres amis, aurait contracté un- dette qu'il n'é-
tait pas tenu de contractor auparavant, que crt acte
deviendra condamnable.

6o Qu'en principe il y a en droit électoral comme
en drit civile deux espèces d'agents. I aurent général
et l'agent spécial.

7o. Que celui qui autorisé par le candidat ou à sa
connaissance parfaite parle, agit, cabale, et voyage
pour lui gagner des électenrs. soit dans tout le Comté
ou dans une circonscription qui lui est assignée est ou
devient son agent général et le candidat est respon-
sable de tousses actes,c'est-à-dire que l'intention même
de l'agent dans un acte est imputable au candidat lui.
même parceque ce dern ie- n'a pas jugé à propos de li-
miter l'agence.

8o. Qu'il n'en est pas de même de l'agent spécial
c'est-à-dire de celui qui a reçu mandat de faire tel acte
particulier et rien autre chose et que si le candidat a
chargé son agent spécial de faire pour lui un eogge-
ment qui n'est pas illicite et que cet agent met à cet
engagement des conditions qui le rendent illicite, il
excède son mandat et le candidat n'est pas responsable
de cet excès.

Cette cause est à la fois excessivement volumineuse, et déuuée
d'intérêt pour Ie juge. Peu ou point de questions de droit à dé-
cider, mais une enquête énorme à lire et apprécier, tel est le tra-
vaii que j'ai dû faire.

Cependant ce travail très-ennuyeux n'a pas été sans difficulté.
A raison de la multiplicité des témoignages, il y a dans la cause
des contradictions sans nombre qui mettent beaucoup *d'incerti-
tude dans les faits, et des questions d'appréciation d'une grande
délicatesse.

Il y a surtout deux classes de témoignages dont l'appréciation
requérait le plus grand soin. La première se comgose de témoins
transfuges et dénonciateurs de leur parti politique, amis du dé-
fendeur pendant l'élection, et devenus depuis ses ennemis, mct-
tant aujourd'hui à faire annuler l'élection autant de zèle qu'ils
en ont mis à la gagner, incriminant maintenant comm très-
corrupteurs leurs propres actes qu'ils jugeaient zau. doute inno-
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cents pendant l'élection, et se nôircissant enfin eux-mêmes afin
de nuire au défendeur.

Tels sont P. N. Bois et George Gagnon.
Si, d'une part, j'ai dû les supposer mieux informés que d'autres,

d'autre part j'ai dû Wenir compte du leurs préventions, de leur
îiimiitié et de leur désir de nuire. J'ai donc dû n'accepter

ieurs témoignages qu'avec la plus grande circonspection, et une
légtime défiance.

D'après son propre témoignage, Bois parait être un homme
violent, très-mécontent de ce que le Défendeur n'a pas voulu lui
payer tout ce qu'il lui a demaudé. Il est tellement aigri qu'il
confesse avoir maudit le Défendeur dans son bureau et avoir vou-
lu l'étrangler, sans alléguer aucune provocation. Il admet avoir
lit que si le Défendeur ne payait pas son compte il le lui ferait
payer en bêtises. Il . avoue qu'il désire que l'élec.
tion soit annulée et que le Défendeur et M. Tarte soient déqua-
lifiés ; tout cela, p'%rce que son compte d'élection n'est pas payé.
Il agit donc par intérêt et par vengeance ; or ces deux senti-
ments sont mauvais conseillers.

Quant aux agissements particuliers de George Gagnon, j'en
dirai'quelques mots plus loin.

La seconde 'classe de témoignages dont l'appréciation est sus
ceptible d'embarras, se compose des amis du Défendeur qui sont
eux-mêmes accusés d'avoir fait de la corruption, et auxquels lu
pétitionnaire a donné l'avis requis par la sec. 104 du statut.

Tels sont MM Tarte, Kane, Simard et Gobeii.

Il n'est pas douteux que ces témoins ont grand intérêt à n'être
pas déclarés co.mplices de corruption, et que cet intérêt diminue
le poids de leurs témoignages. Mais néanmoins cet intérêt ne les
rend pas incompétents, et il ne faut pas perdre de vue que les
témoins qu'ils viennent contredire sont généralement des gen.
qui viennent dévoiler leur propre corruption, et qui l'ont mise au
jour hors de cours, sans y être contraints, pour fournir des armes
contre le candidat élu. (2 O'M. et H. p. 100)

Les uns et les autres doivent être pésés avec le plus grand
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soin et le juge doit tenir compte de toutes les raisons de proba-
bilité et de vraisemblance résultant des circonstances, des faits,
du caractère et de la position des témoins, et de la manière dont
ils ont rendu témoignage.

J'approuve assez ce que disait à ce sujet le Baron Hughes
dans la causse de Waterford (2 O'M, et H. p. 26): "I fully
admit, etc., etc."

On a dit de la gart du pétionnaire, en parlant de ces témoins,
que je ne devais pas ajouter foi à leurs témoignages parce qu'ils
se trouvaient contredits par plusieurs témoins c'est-à-dire qu'é-
tant accusés de divers actes de corruption, ils se trouvent con-
tredits sur une 1ère accusation par un seul témoin, sur une 2de
accusation par un autre témoin unique, et ainsi de suite, de
manière à ce que 3, 4 au 5 témoins les contredisent, mais sur
des accusations différentes.

Cette prétention du pétitionnaire ne me parait pas fondée.

Chaque accusation doit être traitée comme un cas séparé, et
l'accusé doit être présumé innocent jusqu'à preuve légale
et suffisante de chaque accusation. Une 1ère accusation non
prouvée ne peut être invoquée comme preuve d'une 2de ou d'une
3ème accusation, et l'on ne saurait soutenir qu'un homme doit
être coupable parce qu'il est plus accusé qu'un autre.

En matière électorale, on comprend parfaitement que le nom-
bre d'accusations est en proportion de la part que l'accusé a
prise à l'élection, de l'activité qu'il a déployée et du nombre
d'électeurs avec lesquels il est venu en contact. C'est ce qui
explique pourquoi dans cette cause, par exemple, un plus grand
nombre d'accusations sont dirigées contre M. Tarte, qui a porté
le fardeau de toute la lutte dans une grande partie du comté.

Un fait qui arrive assez fréquemment dans les tribunaux fera
toucher du doigt l'erreur de raisonnement, commise par le péti-
tionnaire pour discréditer les témoins dont je parle.

Un marchand a 10 causes contestées devant une cour, et c'est
le même commis qui fait sa preuve dans les 10 causes ; supposé
qu'il soit contredit par un témoin dons une cause, et par un
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témoin différent dans chacune des autres causes, sur un point
de fait différent, il se trouvera avoir été contredit en totalité

par 10 témoins ; et cependant, mon devoir dans chaque eause
sera certainement de mettre son témoignage dans un plateau de
la balance, et dans l'aute plateau non pas les 10 témoignages,
mais l témoignage unique qui le coni redit, et de juger suivant

le poids respectif de ces deux témoignages contradictoires.

Eh bien, j'ai dû faire la même chose à l'égard des témoins en

qiestion.

C'est d'ailleurs ainsi que la Cour Suprême a jugé, dans la

cause de Sommerville et Lafamme-Voir 2, Supreme Court

Reports, page 216--

Une autre règle d'appréciation que je me suis tracée dans

d'autres causes antérieures, et que j'ai suivie dans celle-ci, est
la suivante :

Lorsqu'ut acte de corruption n'est prouvé que par un seul

témoin, il faut pour que ce témoignage unique constitue une
preuve suffisante : 10. que le témoin soit irréprochable ; 2o.
qu'il ne soit pas contredit sur un point important ou-s'il est
contredit-qu'il soit corroboré par une preuve de circonstances.

C'est encore une règle qui se trouve implicitement sanctionnge

par la Cour Suprême dans la cause citée. Ces règles posées,

j'entre dans l'examen de la preuve.

La première et la seule accusation contre le Défendeur qui

mérite examen est relative à Thomas Lapointe. Il s'agit d'une

tentative de corruption, d'une ofre d'avantages qui aurait été

faite au dit Thomas Lapointe, chez lui et sans témoins.

On sait que lorsqu'il s'agit de simples tentatives de corrup-

tion' il faut une preuve beaucoup plus forte, d'après la jqrisprn-

dence établie en Angleterre.-1 O'M. et H. page 64.

2 " page 22.

Or voici la preuve produite en cette cause au soutien de cette

première accusation.

Nous devons nous demander en premier lieu si le Défendeur

est vraiment allé chez Thomaa Lapointe pendant l'élection de
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Février 1879, ou si cette visite incriminée n'a pas eu lieu plutôt
en.septembre 1878; car il y a contradiction même sur ce fait,
deux élections ayant eu lieu à 5 mois d'intervalle, et le Défen -
deur ayant été candidat aux deux élections.

A cette première question Thomaq Lapointe et Olive Néron
répondent " oui " ; mais Ferdinand Demeules et le Défendeur
répondent négativement.

Il est vrai que Ferdinand Demeules, dont le témoignage coU
tredit Olive Néron, est moins positif que cette dernière. Mais
s'il n'est pas aussi sûr de sa mémoire, Olive Néron est trop sûre
di la sienne quand il s'agit de corroborer le témoignage de son
maître, Thomas Lapointe. En eflet, cette fille, servante chez
Thomas Lapointe, se rapplle positivement ce qui s'est passé il
y a dix-huit mois, et ne se souvient pas de ce qui s'est passé la
veille et le matin même de son témoignage. C'est un témoin
in rebutal que le pétitionnaire a amené expressément pour cor-
roborer Thomas Lapointe sur le fait de la visite du Défendeur
chez lui. Tout son examen en chef prouve qu'elle a été avant
de venir en Cour, informée de ce qu'elle y venait faire, de la
preuve qu'on attendait d'elle, et surtout de cette visite que son
maître avait prouvée, que Ferdinand Demeules et le Défendeur
avait niée. et qu'il fallait à tout prix réaffirmer ; et cependant.
en réponse aux transquestions, elle nie pendant longtemps que
son maître lui ait parlé de son témoignage. et après une longue
résistance elle finit pai l'admettre.

On a dit qu'Olive Néron avait, pour se rappeler exactement
la Oate de la visite, un événement remarquable : la mort de Mme
Lapointe ; mais d'autre part Ferd. Desmeules se rappelle que
lorsqu'il est allé chez Thos. Lipointe avec M. Perrault, c'é-
tait en gnatre roues pendant les récoltes, et qu il est resté dans
la cuisine (comme le disent T. Lapointe et Oliue Néron ) pen-
dant que M. Perrault et M. Lapointe sont entrés dans la salle.
Il se rappelle aussi quels chemins ils ont suivis, chez quelles per-
sonnes ils sont allés dans leur voyage de l'hiver à Ste. Agnès.

Donc le.témoignage de DemeuLs vaut celui d'Olive Néron,
et les deux se nulh'fient.
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Il y a bien encore le témoignage de Calixte B ilodeaui,belle- mère
-dle Thomas t apointe, qui vient pour corroborer son gendre.
Mais tout ce qu'elle peut dire c'est qu'elle a vu -le choval du
Défendeur à la porte chez son gendre,

Elle ne sait pas si X. Perrault est entré chez son gendre.

Reste le témoi-nag:ýe de Lapointe, formellement contredit par
Ire Défendeur. Un seul témoin contre le témoignage positif du
Défendeur, -est ce une preuve suffisante ? Je suis d'avis que non.
Je sais que la vieille maxime testis unus, testis nullus n'est plu8
.adiisu dans notre 3roit ; mais la loi permet en même tecmps
d'entendre le Défendeur, et c'est pour qu'on en tienne compte.

Est-il juste qu'un député, dont la réputation n'est pas atta-
quée et qui n'a pas dû arriver -à cette position sans quelque mé-
rite, voie son élection annulée et lui-même déqualifié sur le té-
maoignage isolé, unique, d'un adversaire politique, quand il af-
firme lui-même sous serment la fausseté de l'accusation de cet
adversaire ? Certainement non. Je concours entièrement dans
ce que disait à ce sujet l'honorable juge en chef Meredith dans
la contestation de l'élection de Portneuf (2 Quebec Law Re-
ports p. -"987) :

In weighing, these very important statements of the~ defen-
dant we must bear in mmnd that we are to be guided, net by -

our civil code (which aithougli it allows a party in a suit te be
examined as a witness, deciares that lis evidence shail net avail
in his own favor) but by the rules of evidence of the law of En-
gland ; and that, aecording te those ruIes, the evidence of the
defendant, subjeet of course te the ordinary rules respecting thie

appreciation of testimeny is te be received as well in hie own

favor as against him - and it will be found 'that in the
United Kingdom, as aso, in Ontario in election cases, very
great weight is given, and I think is most properly given, to the
declaration upon oath of the sittingr member. It is true that it
must be regarded as an interested party, but on thie other hand,
it is 1te be presumed se long as he holda the seat that a majority
of the electors of the constituency have declared him worthy of
their highest confidence.
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Je suis d'opinion-et c'est une règle que je me suis déjà po-
sée dans la cause Brassard et Langevin et dans la cdtestation
de l'élection de Montmagny-qu'un témoignage isolé quand il
est contredit, soit par un autrd témoin, soit par le détendeur
lui-même sur 14 fait principal ou sur un fait très important, ne
constitue pas une preuve suffisante.

Donc il n'est pas suffisamment prouvé que le défendeur ait
fait à Thomas Lapointe la visite incriminée, dans l'élection de
1879.

Supposé maintenant que cette visite ait réellement eu lieu. le
défendeur y a-t-il prononcé les paroles que Thomas Lapointe lui
prête ?

Ici encore, Lapointe est seul à affirmer, et le défendeur jure
la néqttive.

Supposé enfin que le Défendeur ait réellement dit à Thomas
Lapointe ces paroles : '- Le quai va se travailler, si vous ne vo-
tes pas pour moi, vous n'aurez pas de chance," y aurait-il là une
tentative de corruption assez explicite, assez appréciable pour
annuler une élection ?

Je ne le crois pas. Le candidat en parlant ainsi ne promet-
tait rien de lui-même, mais faisait seulement observer à La-
pointe que s'il votait contre le 3andidat du gouvernement il
n'aurait pas de chance d'être favorisé par le gouvernement, lors-
que ce dernier ferait faire des réparations au quai.

Je ne dis pas que ce langage, s'ilavait été, tenu serait, abso-
lument innocent; mais il est si vague et d'une appréciation si
difficile que je considérreais d'une rizueur excessive et injuste,
d'annuler une élection pour un propos de cette nature. La
CourSuprême (2 Supreme Court Reports, p. 268), en est ve-
nue à la même conclusion dans le cas de Robert qui était de
beaucoup plus grave que celui-ci.

2ème. cas. Narcisse Dufour.
3ème. cas. EdouardPotvin.

Ces deux cas 'ne méritent aucune considération. Les faits
sont assez insignifiants, même tels que les sus-nommés les rap-
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,portent, et leur récit est contredit expressément par le témoi-

:gnage du Défendeur.

4ème. cas. P. N, Bois.

Je ne crois pas qu'on puisse trouver ici une manouvre frau-

-duleuse.

Il s'agit 'le pension fournie par Bois à différents amis du dé-

fendeur.

Bois soutient que le Défendeur à promis la lai payer. Le dé-

fendeur le nie-et Bois n'est pas un témoin qui mérite une en-

tière confiance, comme je l'ai dit plus haut.

Mais supposé que le Défendeur ait vraiment promis payer.

où est la corruption ?Est-ce à l'égard de Bois ? Le pétitionnaire

ne peut sérieusement le soutenir, parceque Bois était alors un

pártisan très-zélé du Défendeur, et dont le vote n'était pas à

vendre. Bois lui-même serait bien fâché qu'on pût croire qu'il

a été corrompu.

Est-ce à l'égard des personnes pensionnées ? Mais, 10. ces

personnes étaint des oateurs et cabaleurs du Défendeur, dit

Bois; 2o. une partie de la pension a été fournie avant même

que le Défendeur fût candidat.

L'avbcat du pétitionnaire a paru admettre à l'argument que

les dépenses faites par Bois l'avaieùt été sans intention corrom-

pue; mais qu'en les acceptant le Défendeur avait fait une ma-

nouvre corrompue. Cette prétention est inadmissible. Si l'acte

a été innocent pendant l'élection, ce n'est pas parceque le Dé-.

fendeur, pour ne pas se brouiller avec un ami et pour éviter des

ennuis à d'autres amis-aura contracté une dette dont il n'était

pas tenu auparavant, que cet acte deviendra condamnable.

ACCUSATIONS CONTRE LES AGENTS ET PARTISANS DU DÉFEN-

DEUR.

10. Contre Pamphile Allard.

Cet homme est accusé d'avoir, avec l'autorisation de M. Tarte,

corrompu 4 électeurs, Alex. Bouchard, Samuel Boivin, Israel

Gagnon et Jean Gagnon. D'une part, ces 4 électeurs, amenés
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comme témoins, ont juré avec une désinvolture et un cynisme
qui ne leur font pas honneur, qu'ils étaient en faveur de M. Ci-
mon, le pétitionnaire, mais qu'ils ont voté pour le défendeur,
moyennant $2.00 que P. Allard a payées à chacun d'eux.

D'autre part, M. Tarte jure qu'il avait reçu de Québec des
dépêches et des lettres l'informant qu'une bande de fiers à-bras
allaient descendre de Québec à la Baie St. Paul, pour y gêner
la votation--comme la chose avait déjà eu lieu dans une élection
antérieure au même endroit-; que là-dessus il s'est adressé à
lon. M. Langevin ou Masson, pour avoir un détachement de
la Batterie B, et n'a pas reçu de réponse ; qu'il a demandé au
Capt. des Volontaires de la Baie St. Paul, s'il pourrait faire
maintenir l'ordre par ses volontaires, et que ce dernier ne se
croyait pas autorisé à agir de la sorte ; qu'alors il a chargé AI-
lard d'engager des hommes pour maintenir l'ordre au Poli dans
le cas ou il y aurait du bruit .

Pamphile Allard jure aussi qu'il a engagi les 4 témoins sus-
mentionnés.comme homdies de police, et qu'ils devaient venir au
poîl avec leurs voitures pour aller chercher des autres hommes,
s'il en était besoin-et cela à raison de $2.00 qu'il leur a payées.

Les 4 électeurs corrompus ne disent pas qu'ils ont été engagés
comme hommes de police, mais ils ne disent pas non plusle con-
traire. Ils déclarent seulement qu'ils n'ont rien fait pour les
deux piastres reçues ; et en effet, ils n'ont rien eu à faire puis-
qu'il ne parait pas y avoir eu de tapage.

Je crois donc Allard, quand il dit qu'il les a engagés pour
faire la police ; mais je les crois eux-mêmes quand ils déclarent
que les $2.00 qurils ont reçues les ont fait voter pour le défen-
deur. Je suis aussi d'opinion qu'Allard, en les engageant pour
faire la police, a fait un acte de corruption, vu les circonstances
prouvées par Allard lui-même. (Voir feuille 352 de son témoi-
gnage.) Ces circonstances établissqµt en effet que les 4 incri-
minés cherchaient à vendre leur voix, qu'ils rôdaient tantôt au
comité du pétitionnaire, tantôt chez les amis du défendeur, pour
se faire acleter, et qu'ils ont fini par demander carrément à
Allard de leur faire gagner quelque chose, en disant qu'ils se
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déclareraient pour Perrault. Ils étaient électeurs, et là-dessus,
Allard les a engagés et payés.

Or, je dis 10. que cet engagement d'hommeë de police est

toujours extrêmement dangereux, et ne doit être toléré qu'en de

rares circonstances. 2o. que lorsqu'il est de nécessité par les cir-

constances, il doit être fait autant que possible avec des hommes

qui n'ont pas droit de vote, ou avec des partisans bien prononcés,

et non pas avec des électeurs chancelants qui cherchent à se

vendre-comme il est arrivé aans ce cas-ci.

C'est pourquoi je suis d'avis qu'Allard a mal agi et comis

un acte de corruption en engageant et payant ces hommes.

Mais le défendeur doit il être tenu responsable de cet acte ?

En d'autres termes, Allard doit-il être considéré comme un agent?

Voilà la question qui reste à décider.

Posons d'abord en principe qu'il y a, en droit électoral comme

en droit civil, deux espèces d'agents, l'agent général et l'agent

spécial.

Ainsi celui qui-autorisé par le çandidat, ou à sa connaissance
parfaite-parle, agit, cabale, voyage, etc., ete , pour lui gagner
des électeurs soit dans tout le comté, soit dans une cireonscrip-

tion qui lui est assignée, est ou devient son agent général, et le

candidat est responsable de tous ses actes-c'est,à- dire que l'in-

tention même de l'agent dans un acte est imputable au candidat

lui-même, parce que ce dernier n'a pas jugé à propos de limiter

l'agence.

Mais il n'en est pas de même de l'agent spécial, c'est-à-dire de

celui qui a reçu mandat de faire tel acte particulier, et rien autre

chose.

Ainsi supposé que le candidat charge quelqu'un d'aller lui en-

gager un charretier dont il a besoin pour tel voyage. Cet agent

spécial s'en va sur la place qublique, s'adresse à un charretier
qu'il sait électeur et adversaire du candidat et l'engage à condi-

tion qu'il votera pour tel candidat, et ce candidat paie au char-

retier le prix convenu par son agent sans savoir ce qui s'est
passé entre ce charretier et son agent. Le candidat, en ce cas,
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.sera t-il responsable de l'acte de corruption commis ? Certaine-

ment non. 1Il a chargé son agent d'un mandat spécial, de faire

P~our lui un engagement qui n .est 'pas illicite ;si cet agent met à

ec-t engagrement des conditions quýi le rendent iliicite, il excède'

soný mandat, et le candidat P 'est pas responsable de cet excès.

Dans la cause deBodmini, rapportée au 1er vol. (les rapports

0',Malley et llardcastle, pages 1119 et 120, le juge Willes faisait

la même distinction dans des ternies différents.

0l f course, di,,ait-il, there are many persouis who are cm-

ployed at an 4-lection, and. who in one sen-se are agents of the

eanididate but who are not agents in the sense that the electirn,

would be considered void by reason of their misconduet

Eit le très éminent juge ajoutait plu-, loin

Ail 1 >ay now is tliat tlie agent must be an agent employed

by a member to ean vass, that-is flot neoessarily to con vass -ene-

rally, but to eonvass a partieular voter or voters in respect of

whom the aet was donc. Oif course the act might be extended,

on t..e 'one hand, tp a person erugaged in the general business of

election, who of neccs-sity would have the power implied of do-

ing the minor aet of getting votes ; on the other hand, it might

be limitcd Lo the case of a person who was employed to eonvass

a, particular voter or voters only, and then that person would

be one whose authority being liniited to such voters, his illegal

aet in 'eýsp et of others could not affect the mci ber, because he

would be only an agent in the particular limited capacity.

"lAgain, there might be put, procecding still in the samne direc-

tion, cases in which a person. although nominally And popularly

a can vasser. would rcaIly be no agent at aîl. You might put the

case. which 1 believe is not uncommon, and which 1 could con-

ceilcd might take place very e#sily in a county or other large

constituency, without authority, properly speaking, to con vass

at al; a person who, though called a couvasser nominally, was

in substance not a man whose influence was relied upon but was

rather, upon the facts, a mere messenger sent round to know

how the voters in the district meant to give their votes, e4 per-
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son sent round rather for information for his employer tha2
with a view to his exercising any influence either personnal or

by his powers oI persuasion upori the persons whom he was sent

to ask low they meant to vote. And I can conc'eive that it
would be very unjust with reference to the latter class of per-

sons, unless he were really proved to be an agent by other evi-

dence, to make the member liable for what he did to hold, in
fact that lie was an agent at all.

Dans le cas qui nous occupe, M. Tarte était un agent géné-

ral , mais Pamphile Allard ne l'était pas. Il n'était pas char-

gé de la cabale générale, il ne ý'en occupait pas, il voyait rare-
ment M. Tarte. et le fait qu'il était un partisan avoué du dé-
fendeur ne saurait constituer une agence. Les témoins Simard,
Guilmet et 0. Bouchard disent bien qu'il passatt pour agent,
ou pour se mêler de l'élection ; mais ils ne lui ont rien vu faire
et ne peuvent citer aucun acte en particulier ; or il est évident
que ce n'est pas à eux de juger s'il était agent ou non, et que
pour décider qu'il était agent il faudrait à la Cour une série
d'actes qui ne sont pas prouvés. (2 Supreme Court Reports, pp.
308, 309, 310.)

De la preuve faite, il résulte clairement qu'il était unique-
nient chargé d'engager des hemmes de police et quelques charre-
tiers, et il ne parait pas qu'il ait fait autre chose.

C'était l") un mandat spécial. Je suis bien d'opinion que M.
Tarte a commis une imprudence en ne lui recommandant pas
d'eugager des hommes qui n'avaient pas droit de vote, et cette
imprudence est peut-être de nature à jeter sur lui quelque soup-

çon. Mais ce n'est pas sur un soupçon que je puis annuler une
élection ; d'ailleurs les engagements qu'il a chargé Allard de
faire n'étaient pas illicites en eux-mêmes et si Allard les a faits
dans des circonstances et deseoonditions qui les ont rendus illi.
cites, mais que M. Tarte, l'agent général, a ignorée-, il a excé.
dé son mandat et je ne dois pas en rendre le défendeur respon-
sable.

L'iptention corronpue, exigée pour faire de ces engagements
des actes de corruption, a existé, je pense, chez Allard, mais

663



6'64 LA KEY."E LÉGAEY

non chez M1. Tarte ; et vu. qu'Allard était u waîudatafre sp&--

eiai, et (lue la corruption n'était pas un élément néces,,saire de

l'acte qu'il était chargé de faire, il a mal rempli son mandat,,

L'a vecédé, et doit être seul responsable.

ToutCce que jýe pourrais ftire eni semblable cas-si la. nature

de la pétition le pcrmettait-serait de retrancher au délènt-

deur ces quatre votes corrompus. Mais je ne pis pas, etje ne

dois Pa" annuler l'éleCtion. 0

Un cas du même genr! l'.uais plus grave, est rapporté,au ler

vol. des rapports O'M, et H1. p. 78. Dans eu cas, 1 30 hommes-

àvaien)t été engagés par un agent du défendeur pour gar-dur la,

paix, et cela sans raison apparente ; mais il parait que cet

ag.- ut avait fait ces engagemerts pour se rendre populaire lui-

même plutôt que dans l'intérêt du défendeur.

Le juge Willes qualifia cet acte d'extrêmement dangereux,,

mais n'y trouva pas une cruse de nullité de l'élection.

Ic; l'act2 dangereux d'Allard'a bien eu pour effet d'influencer

c1uatre électeurs ;mais il a été commis par un homme qui n'é-

tait certaincnient pas un agent du défendeur.

2. Contre Léandre Gobeil,

Léandre Gobeil est accusé d'avoir Corrompu deux électeurs

Eiz. Iksbiens et Jos. Desbiens, cei donnant à chacun 4 minots

d'a voine.

Que M. Gobeil ait livré pendant l'élection 4 minots d'avoine

à chacun des Desbiens, cela est certain ; les deux fleBbieus et

Gwobeil, et le livre du compte de ce dernier l'attestent. Le livre

deu compte constate aussi que c'est en Février 1879, c'est-à-dire

à~ l'époque de l'élection. -

Mais que cette avoine ait été donnée aux flesbiens pour ache-

ter leurs voix, cela me parait très-douteux. Chacun d'eux le

jure, mais M. Gobeil le nie. Les dcuï Desbiens étaient tn-

esemble lorsque l'avoine a été livrée;- mais ils étaient séparés lors-

qlue Gubeil leur aurait parlé la veille de la votation, et l'un ne

hait pas ce qui a été dit à l'autre. Dans ces deux cae, comme

dans plusieurs des précédents, il y a donc un seul témoin au sou-
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!iien. de l'accusation, et il e.«t ecoutredit formellemîent par unté
Moin du Défendeur.

Quant à Ia'erédlbilité de'ces tëmoinsien'hésite pas à dire que
'le témoignage de 'Gobeil mérite plus-de confiance quu'celui d'Elz.
-Desbiens, et 'tout aatant que 'cclide Jos. PeÉbiens.

L'accusation en 'conséquence, manque ýde preuve.

Mais je crois, -en outre, que l'agence di- Gobeil n'est pas prou.
*vée Le fait, d'avoir demandé à 2 on 3 électeurs avec les-
ýquels il fait des affaires, d'aller voter et le fait d'avoir assisté à
'quelques assemblée.- et mêmne d'y avoir parlé pour rëpondre à
-quelques électeurs qui lui demandaient comment il se faisait
qu'étant libéral il soutenait le Défendeur--ne suffisent pas pour
-établir une 'agence-

George Gagnon dit bien, il en vrai, que M. Tarte aurait dit:
voici les chefs qu'on a ; et il aurait nommé M. Gobeil. Mais

-ce mot chef est susceptible de plusieurs interprétations, et le
sens le plus vraisemblable ici est celui de notable, d'homme bien
~pkicé dans la paroisse et non pas d'ageaW. 2 S. 0. Rep. pp.

8,8 309, 311.
e 3o. (Jontre J. A. J. Elane.

M. Kane est un agent du Défendeur et le, pétitionnairel'-
cuse des faits suivanti :

1. D'avoir traité Damase Boulianne et Germain Demeule,
La preuve est insignifiante et ne contient pas l'ombre d'une in-
tention corromplie.

2. ]Yavoir offert $2 à Adolphe Gagné pour son vote; mais
Adolphe Gagné est seul à l'affirmer, et M. Kane le nie.

3. D'avoir donné $11 à Ambroise Gauthier. Cela est vrai,
niais il est prouvé un peu par lui-même et surtout par M. Kane
et par M. Hienri Simard que c'était pour payer déw voyages
faits par lui peur convoquer des asqemblées ou porter des mes-
sages. Il déclare d'ailleurs que dès avant l'élection, il est allé
dire au Défendeur qu'il était pour lui.

4. D'avoir dont-é $4 ou $5 à M. Sheehey. Mais Sheehey
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déclare que c'était pour le payer de voyages faits, et que ce n'é-

tait que juste le prix.

5. D'avoir aussi donné de l'argent à Ferdinand Demeules.

Demeules déclare en effet qu'il a eu $15 de M. Kane, mais qu'il

lui en a remis 9, et que le reste a été dépensé en frais de voy-

ages que M. Kane l'avait chargé de faire C'était d'ailleurs un

partisan zél depuis longtemps.

4o. Contre Henri Simard.

Avant d'examiner si M . Henri Simard doit être considéré

comme un agent du )éfendeur, voyons de quoi il est accusé.

10. Promesse de paiement pour emploi faite à Flavien Boily.

Ce fait est insign ifiant. Boily a parcouru avec sa voiture la pa-

roisse de Ste. Agnès pour y convoquer des assemblées, à la de-

mande de M M. Kane et Simard, et on lui avait promis de le

payer, comme c'est juste ; mais on ne l'a pas payé.

2o. Emploi de Charles Savard, comme député officier- rappor-

teur.

Cet homme parait avoir joué un triste rôle. Après avoir

mendié et fait mendier cet emploi des amis du défendeur, il y a

lieu de cioire, d'après son témoignage, qu'il a voté contre lui,

et ensuite il est allé remettre aux adversaires du défendeur une

lettre confidentielle de Simard qui pouvait le compromettre et

compromettre l'élection.

Mais quoiqu'il paraisse vouloir faire entendre qu'on a voulu

l'acheter, les témoignages de F. Boily, Kane et Simard demon-

trent que tel n'est pas le cas. On lui a fait donner l'emploi,

parce qu'il le sollicitait, parce qu'il l'avait déjà rempli, parce

qu'il était capable de le remplir, et enfin parce qu'il se disait

lui-même un ami.

La lettre q'ue Simard lui a écrite, ne signifie rien quant à lui

-Savard--; mais elle aurait pu être fort compromet;tante, si

Savara avait fait ce que Simard lui demandait au sujet de Dal-

laire. Heureusement pour Simard. Savard n'a rien fait et a

reçu ensuite instrueion de prendre Godreau pour clerc et non

pas Dallaire, ce qu'il a fait.
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Il n'y a donc dans cette lettre qu'un projet qui n'a été suivi

d'aucune exécution.

3o. Prêt de $10 à Jean Tremblay.

Ce témoin n'a pas répondu d'une manière très-satisfaisante,

et il peut en résulter quelque soupçon sur la véritable nature de

ce prêt. Mais (ce ne peut être qu'un soupçon et cela ne suffit

pas.

4o Prêt de $5 à Albert Gagné.

Après avoir lu les témoignages de Simard et Kane, qui con-

tredisent formellement celui de Gagné, il est impossible d'incri-

miner ce prêt.

5o. Paiement de $2 à Jos Morin.

Morin se contredit d'une manière bien singulière à propos de

ces $2. Il déclare 10. que cet argent lui a été donné pour payer

son temps pour aller voter ; et 2o. que cet argent lui était dû

par le défendeur, et que Simard l'a payé pour le défendeur. Il

est fort douteux qu'un paiement ainsi fait sérieusement puisse

être incriminé. Mais il y a ici quelque chose de plus douteux

encore : c'est le fait du paiement de ces $2 ; car Simard le nie

formellement. Puis enfin la réputation même de Morin est un

peu douteuse.

6. Menaces à Louis Guay . -Aucune preuve quelconque.

7. Don $1 à Jos. Morin.-C'est le même Jos. Morin. Il est

seul à dire cela, et Simard le nie.

8. Argent à Ambroise Gauthier.-Cet argent a été donné par

M. Kane et fait partie des $11 mentionnées plus haut et pour

lesquelles le pétitionnaire incrimine M. Kane.

5o. Contre M. J. Israel Tarte.

1. Argent fourni à Pamphile Allard. (Voir ci-dessus.i

2. Treating de D. Boulianne et Desmeules (Jugé ci dessus)

3. Don de $3 à Jos. Guilbault.
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Cet homme jure qu'il a reçu $3 de Théophile Simard, char-
retier, depuis décédé, sans savoir de qui venait cet argent, et il
déclare que cet argent lui a été payé pour le décider à voter dans
l'avant midi au lieu de l'après midi. Israel Drolet est entré le
matin de la votation chez Guilbault et a vu Simard qui lui don-
nait de l'argent, mais il ne sait ni combien ni pourquoi.

Tout ce que l'on peut induire de ces deux témoignages ne
saurait compromettre M. Tarte, mais seulement Simard qui,
malheureusement, n'est plus là pour contredire ni expliquer, et
qui n'était pas agent.

Mais M. P. N. Bois va plus loin, et jure que M. Tarte a
chargé Simard de payer ces $3 à Guilbault, et que n'ayant pas
d'argent c'est lui-même (Bois) qui a prêté $2 qu'il a remise à Si-
mard, ce dernier disant qu'il fournirait la troisième piastre.

D'autre part, M. Tarte nie catégoriquement et dans toutes
ses circonstances ce récit de Bois. L'accusation se trouve dès
lors dénuée de preuve suffisante.

4o. Promesse de $3 à Eusèbe Drolet.

Ici encore, il n'y a qu'un seul témoin Drolet, dont le témoi
gnage est assez invraisemblable ; et il est formellement contredit
par M. Tarte.

5o. $2 à Vinceslas Drolet par son beau-père Nap. Lavoie,
avec l'autorisation de M. Tarte.

Je crois qu'il suffit dp lire attentivement les témoignages de V.
Drolet et Nap. Lavoie, et d'observer leurs contradictions pour
n'avoir aucune conifiance en eux. D'ailleurs les témoignages de
Raymond Boivin et de M. Tarte démolissent entièrement toute
l'histoire de Napoléon Lavoie.

6o. Don ou prêt de $15 à Ferd. Lavoie.
Au soutien de cette accusation, le pétitionnaire invoque les

témoignages de Bois et Ferdinand Lavoie. Mais Lavoie con-
tredit formellement Bois sur les points importants, et il est cor-
roboré par M. Tarte. Ce qui me parait vrai, c'est que Lavoie
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était employé avec ses voitures depuis quelques jours (6 jours
dit-il) par M. Tarte, lorsqu'il a eu ces $15. Il a signé un bil-
let qu'il a cru être un reçu. Mais cela importe peu. Comme
il n'avait pas réglé de compte, et que Bois ne savait pas com-
bien il était dû à Lavoie, il était mieux de prendre un billet
qu'un reçu-sauf à régler plus tard-Au reste Lavoie était un

partisan du Défendeur dès le début, et même à l'élection précé-
dente, et il lui est dû encore, parait-il, pour ses voyages.

7o. Prêt de $16 à Jos. Lavoie.

S'il y a eu dans ce prêt un acte de corruption, c'est George

Gagnon et non pas M. Tarte qui s'en est rendu coupable. La,
version qu'il donne de l'affaire ferait de M. Tarte son complice.
Mais son témoignage n'est pas corroboré par Jos. Lavoie ni
par Frs. Lavoie-au moins en ce qui concerne M. Tarte--et
ce dernier le contredit formellement sur tous les points qui se-
raient de nature à faire de ce fait un acte de corruption. Or il
n'y a pas lieu d'hésiter entre les deux témoins.

George Gagnon est, comme Bois, un transfuge, qui s'est fait
dénonciateur de ses amis parce qu'on ne lui a pas payé tout J'ar-

gent qu'il a demandé, et qui est même allé jusqu'à Québec pour

donner des informations au pétitionnaire qui lui a donné $20
pour payer son voyage. Et pendant l'enquête, il s'est mis au

service du pétitionnaire, et a déployé beaucoup de zèle pour

faire venir les témoius, et prouver tous les faits qu'il croyait de

nature à nuire au Défendeur. Malgré tout cela, il y a entre son

examen en chef et ses réponses aux trausquestions, des variantes

très-importantes qui font voir, qu'en réalité, c'est M. Tarte qui

dit vrai. Toute l'affaire se réduirait alors à ceci:

M. Tarte aurait payé à George Gagnon $25 à compte de ce

qu'il lui devait-car Geo. Gagnon lui-même jure qu'alors M.
Tarte lui devait $30 -et le surlendemain, il aurait prêté ces
$25 à son oncle Jos. Lavoie qui ne voulait pas être gêné par M.
Gariépy.

Le billet produit est une preuve de plus de la vérité de cette
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version, ainsi que les déclarations faites subséquemmnent par G.

Gagnon à Olivier Plamondon et 0. Gauthier.

8o. Emploi de Napoléon Lavoie comme charretier.

Ici encore se trouvent les mêmes transfuges comme témoins,
Bois et Geo. Gagnon, qui s'efforcent de démontrer que l'emploi

de Nap. Lavoie comme charretier a été corrompu.

Que Nap. Lavoie ait déclaré être pour le Défendeur afin

d'avoir de l'emploi, c'est possible. La réputation de cet homme

le fait aisément soupçonner, et lui même déclare qu'il a été d'a-

bord pour M. Cimon, ensuite pour le Dr. Hamel qui parlait

de se présenter, et en dernier lieu pour le Défendeur.

Mais M. Tarte jure que Napoléon Lavoie lui a déclaré être

pour le Défendeur avant qu'il ne l'emploie, et ni Geo. Gagnon,ni

Bois ne peuvent contredire cette assertion de M. Tarte.

Dailleurs l'emploi même d'un adversaire n'est pas défendu,

peurvu qu'on ne se serve pas de ce moyen pour le corrompre.

Ce qu'on appelle en Augleterre colourable employment con-

siste à employer un advensaire sans besoin, pour lui faire gagner

quelque chose, en lui assignant un ouvrage à peu près nominal,

et en le payant plus qu'il ne gagne-et tout cela pour acheter

son vote.

Or rien de cela n'est prouvé ici contre M. Tarte. Il a em-

ployé sérieusement un électeur, après qu'il se fût déclaré ami, et

sans lui parler de son vote, lui a fait faire des voyages dent on

n'a pas prouvé l'inutilité, et ne lui a payé que ce qui parait être

la valeur de ces voyages.

On a trouvé exagérée une somme de 810 pour un voyage de

la Baie St. Paul à la Malbaie et retour; mais il a été prouvé

que c'était au milieu d'une tempête de neige, dans des chenrins

très-mauvais et que conséquemmont $10 n'étaient pas un prix
exagéré.

9o. $5 payées à Benjamin Gagnon-
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C'était un partisan zélé, et les $5 lui ont été payées pour 2
voyages zomme charretier et des commissions. Quant au verre
de boisson, les circonsta-nces prouvent que c'est une politesse in-
nocente qu'il avait bien gagnée.

10o. Promesse d'emploi à Thomas Larouche.

Il y a 4 ans, dit M. Tarte, que cet homme sollicite une place
c'est un conservateur zélé et qui était partisan du Défendeur.
C'est lui qui a parlé à M. Tarte de cette placa qu'il veut avoir.
M. Tarte ne l'a pas promise, et Larouche déclare que ce n'est

pas pour cela qu'il était pour le Défendeur.

110, Emploi de 30 hommes de police.

J'ai dit plus haut ce que je pense au sujet de ce chef d'accu-
sation.

Il reste divers autres chefs d'accusations contre diverses per-
sonnes dont il suffira de dire quelques mots.

Ceux de George Duberger, Hubert Warren, Adolphe Dufour
Ferdinand Demeules et Onésime Gauthier ne demandent aucun
examen.

Ls. Tremblay parait avoir donné quelques piastres à Job.
Murray, et ce dernier les a employées à corrompre 3 on 4 élec-
teurs, mais il n'y a aucune preuve que Louis Tremblay et Jos.
Murray fussent des agents.

Nos. Sheehy parait aussi avoir tenté d'empêcher Jos. Im-

beult de voter au moins d'après le témoignage de ce dernier.
Mais Sheehy ne peut être considéré comme un agent du Défen-
deur.

Disons maintenant un mot des comptes.

'La loi etla jurisprudence veulsnt qu'un agent soit nommé
par le candidat, que les réclamations et comptes soient filés
entre ses mains, et que les paiements soient faits par lui.

Si tel agent n'est pas nommé, ou si sa nomination n'est pas sé.
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rieuse, comme dans la cause de Cashel (1 O'M. et H., p. 288)
où l'agent lui-même i'a appris sa nomination qu'après l'élection,
et si les comptes sont payés par le candidat lui-même, ce candi-
dat est responsable de tout acte de corruption qui a pu être fait,
comma s'il l'avait lui-même autorisé. (Rodgers, pp. 345 et
346.)

Mais la présente cause n'a aucune analogie avec la cause
Cashel. Ici, un agent a été nommé sérieusement, a reçu les
comptes, les a communiqués au candidat pour approbation, et
le seul qui parait avoir été payé l'a été par cet agent; c'était un,
compte da au télégraphe.

Il est vrai que cet agent ne paraît pas avoir apporté beaucoup
de soin dans son agence; il est vrai aussi que plusieurs person-
nes ont fait des dépenses pour lesquelles elles n'ont transmis au-
cun compte à l'agent. Mais ni la loi ni la jurisprudence ne
rendent le candidat responsable de ce défaut, et n'en font une
cause de nullité de l'élection.

Pour toutes les raisons sus-énoncées, je suis donc d'avis que

le pétitionnaire n'a pas fait une preuve suffisante qui me justifie

d'annuler l'élection, et sa pétition doit être renvoyée avec dé-
pens. Mais je crois devoir mettre à la charge du Défendeur

ses propres frais d'enquête, et voici pour quelles raisons:

J'ai relativement aux frais une discrétion à exercer, et la rè-
gle qui parait être établie en Angleterre dans l'exercice de cette

discrétion, c'est de mettre à la charge du Défendeur, tantôt tous
sesfrau, tantôt une partie de ses.frais, lorsque le Défendeur ou

quelqu'un de ses agents a commis-non pas un acte de corrup-
tion-mais un acte dangereux et imprudent.

Voir 1 O'M. & H. pp. 88, 265, 268, 277, 279.

Or dans cette cause, certains actes dangereux me pqraissent

avoir été commis. L'engagement d'hommes de police, autorisé

par M. Tarte, et l'emploi comme charretiers, d'électeurs qui

pouvaient être influencés par cette faveur, et quelques autres

faits appelant une enquête, inviting inquiry, disait le juge O'-
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MBrien dans la causé de Oarrickferguu (1 O'M. & H. p. 265)
:-Suffisent à me justifier de mettre à la charge du Défendeur ses
.frais d'enquête.

Une observation, en terminant, fera remarquer *ne singula-
rité de la preuve faite en cette cause, et suffira pour ainsi dire,
à justifier ma décision sur presque tous les griefs soumnis. C'est
-que la plupart des accusations ne sont prouvées que par un seul
etémoin du pétitionnaire, contredit formellement par un témoin
-du Défendeur.

Il est évident que dans tous ces cas le juge n'a pas autre chose
-à faire que de déclarer la preuve insuffisante.

-0.-
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COUR DE CIRCUIT

Berthier, 17 Septembre 1880.

Coram: C. Gill, J. C. S.

No. 1332.

JOSEPH MARIER,

Demandeur,

vs.

J. B. O. LAFRENIÈRE,

Défendeur.

Juof.-Que l'article 1669 C. C., ne s'applique pas au cas
d'un journalier employé à la journée, à travailler à
une chaussée de moulin, et que, dans ce cas, le maître
ne peut offrir son serment quant aux conditions de
l'engagement, et aussi sur le fait du paiement.

A A. Laferrière, pour le Demandeur.

Piché & Painchaud, pour le Défendeur.

-0--
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1U Acte des Elections Contestees de Quebec 1875.

COUR SUPERIERE

Montréal, 24 Février 1880.

Coram Jóhnson, J.

No. 2.

PIERRE MASSÉ & al.,

Pétitionnaires,

vs.

JOSEPH ROBILLARD,

Défendeur.

Juot :-Qu'une motion pour faire rejeter certaines particulari-
tés tendant à révéler le secret du confessionnal, sera
rejetée, vu l'espèce de preuve par laquelle on veut ten-
ter d'établir les accusations, ne peut être indiquée sur
une motion de cette nature, et que la prenve'doit être
contrôlée lorsqu'elle est offerte.

Per curiat». -Ceci est une motion faite par le Défendeur pour

faire rejeter certains items des particularités fournies par les Pé-
titionnaires, et j'ai compris que l'objection se reitreignait à une

classe seulement des accusations, contenues dans les particulari,
tés quoique la motion en ses termes spécifie toutes les accusa.
tions depuis le no, 6 au no. 18.

En référant à toutes ces charges, je les trouve extrêmement

longues et diffuses, sans nécessité je devrais dire: quelques unes
se rapportant à des faits de la plus grave importance ; quoique
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leur signification légale, sur un pnint qui n'est pas à décider mqin-
tenant' et d'autres se rapportant à des choses tout à fait insi-
fiantes; mais importantem ou non, la motion est faite pour les
faire rçjeter toPii~s

En substance touteta les accusations auxquelles on objecte,
wst portées contre cinq membres iiu clergé. les curés de 5 diffé-
r(rîtes paroisses, dans le'eom*é,,,eut -ils- impliquent que ces 5 mi-
nistres non seulement dans une, mais dans plusieurs occasions,
et de fait dans toutes les occasions possibles, î,rivément et pu-
bliquemient, en conversation, .en; la chaire. nt. mê6me au confes-
sionnal, ont vilipendé systématiquement le parti politique au-
quel les Pétitionnaires appartenaient, et ont menacé de refueri
les sacrements de l'Eglise à.ceux qmni voteraient pour ce parti.

Les moyens de la motion tel qu'ils m'ont été boumis , les seulb
moyens qui furent menDtionnés à l'argument sont: Io. que les
chofes allégu'ýes ne sont pas du la, compétence des tribunaux Ci-
vils du paym ; et 2o. qu'on tente du révéler les secretsý du confes-
sionnal ce qui ne peut 8tre f'dtîn 'aë't "p 'reuvc qui serait
contraire à:la,'loi.

Quant au premier point, il a été avec rai-on abandonné.

Il y a plus à dire sur le deuxièmie point, vu l'espèce de preuve
qui parait être appréheridée,,- 'aie la' creuve par laquelle on
peut tenter d'établir ses accusations, n'est pas une chose qui
puisse être' c&Éttée mainteonant sur la présente motion, elle se-
ra cpp.troI4e,.n temps>, corqvqable-, lpreqge cette., prejvç.ýera Pf-
ferteé.. Dans la présente motion oa n't.pas tenté de soulever la
question-de oe qîri'estý ot-ce quiý n'est pis 4'infitiendê'iimdue c'est
aïin douùte une questi6n de' la Plus- gràde id ônitaùcé, surtout

quat àl'epèc'4infuene, a ' 'ufiuec «4 " al qu'on
quan à D l), sencc- errae

allègue ici et je puis peut-être ajouter que c'est une question sur
laquelle,, 'qinoitjd'en en -aiti dit beaucoup, il reste ent-ore' begiu-
couïà direet le rnè réservt i5î telle qt!estion: se présente ,jaflaios''
'devant moi laulvus entière libefrté de ila 'diucuter.-'

Quintà présdnt les objections faites, -n'ont rapport'ju'àl'-
pèce de preuve que'- l'où prétend- devoir être -"dfiMÉte "de- eequ i
s'en passé au confessionnal et je n'anticipe pas; pent-ýêtreqttlauî
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cune preuve ne,-sera offerteýdu touit, je ut décide doue rien de'

ce qui est ou n'est pas l'influence indue cléricale, et je ne

décide rien quant à l'espèce de preuve qui sera. requise,

il sera temps de le fa~ire.. tuand.nous verrons la preuve of-

ftrte.

Il y a une autre motion faite par les Pétitionnaires pour pro-

duire les particularités a*ditioËnelles, je n'y vois aucune objec-

ti et elle est acçOrdée,.

Glermain et Brousseau, pour les Pétitionnaires.

M. athcupour le Défendeur.

N. B. Il y a dans ce jugement une erreur de fait; c'est que

le Défendeur ni a janiiais abandonné le premier point qui était

de savoir si les faits allégués était de la compétence des tribu-

4aux Civils dans ce pays, la preuve qu'il ne l'a pas abandonné,

c'eît qu'on a objecté à toute I'uatiêLte pour cette raison, et que

ses objiatetions ont été réservées-pir le juge présidant à l'enquête

pour titiëid esà idiite de la caule.

-0.
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COUR DE CIRCUIT

Berthier, 18 Septembire 1880..

(oran: C, Gill, J, C. S.

No, 1347,

AMEDÉE LA.MARCHE,

Demandeur;,

vs-

LISA BLANCHARID,

Défenderesse.

.Iu :-1. Qu'une action nômmant la Défenderesse "Lisa Blau-
chard ", lorsqu'il est prouvé que le véritable nom de
la Défenderesse est " Elizabeth Blanchard ", sera dé-
boutée sur exception à la forme, même s'il est prouvé
que la Défenderesse est connue dans sa famille sous h>
nom de " Lizzie".

10. Que dans une action en dommage, il ne sera pas
permis au I)emandeur d'amender le bref et la déclara-
tion après la production d'une exception à la forme.

A. A. Laferrière, pour le Demandeur.

Aý Germain, pour la Défenderesse.
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COUR DE CIRCUIT.

Sorel, 13 Mars 1880.

Coram: C. Gill, J.

No. 12873.

LES COMMI8SAIRES D'ÉCOLES DE ST. LOUIS DE

BONSECOURS,

Demandeurs,

Vs.

JOSEPH DALBEC,

Défendeur.

J'uo :-lo. Que l'érection ecclésiastique et civile d'une paroisse
composée de parties de territoires situés dans des com-
tés différents, se constitue pas une municipalité de
toute la paroisse.
10. Que la municipalité scolaire n'existe quelorsqu'il y
a une municipalité locale, et que les Commissaires d'é-
cole n'out pas de jurisdiction sur la partie du Terri.
toire de la paroisse qui ne fait pas partie de la muni-
cipalité locale.

Per curiam. - Cette action est portée pour le recouirement

d'une somme de $4.29, étant pour deux années d'arrérages de

cotisations scolaires imposées sur des propriétés immobilières

possédées par le Défendeur et situées dans les limites de la pa-

roisse de St. Louis. de Bonsecours, tel que fixé par proclamation

publiée le 20 Avril 1875, décrètant l'érection civile ild cette pa-

roisse.
Le territoire de cette nouvelle paroisse est sitné partie dans
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les, limiiteýs du distrkiýde 180 ffyaointhe et partie dans les limi-
tes du district de Richelieu.

JLes propriétés du Défendeur f4ont situées, dans l'ancienne cir-
conscription de la pitiâsse' de et'i"ud's dans le comté de St.
Hyacinthe, à laquelle est empjruntée cette partie de cette nou-
velle paroisse, qui ý4v trouve dans le comté et le district de St.
Hlyacinthe.

aciqe euieu cur le Dýèdu oppo~sa une excep-

éclinaoiie aléguan q 'était pas justiciable du dis-
titde Richelieu, mnais bien dii di6tri J~ lycihetqu

la demande ne lui avait pas été sigitifiée personnellement dans
le district dt, Richelieu, et que la cause d'action n'avait pas non
plus pris naissance dans ce 1district.

Les Demandeurrpoiý4iren.t .

Il est vrai que vous vous trouvez dans le district de St. Hy-
acinirý'-7îîais le bureau des Commissaires est situé rIalfg le dis-

~~~~~w là4oîc~wQ;i datte eitýdui q ge- la ,ýse dac-
'I"'1l a J(ué s'Ns~c'tqoY devez, pàyeriiataxe étant por-

h ' ÀM~èvlJu liëlile Lie ýaî9n t uelUs!htoiest V*alable de-
*vant ce tribunal. ~

iLeaonukkk lu: ét$urp~ si uPt-ilee qu'on lie peut
~ha~gefds~fitiiiiés! ''ùi "didté et d'ùn district'sans une dispo-

s iti Lï sp eeu à e e ýla hu (li.»e ât'~urý".'4 rtic1e29. $10, 31, 32 et 33
du Code Mytnicipal, qui déclarent qu',on ne peut'1valablenment dé-

'~ig<'hcr.povrl~ insmu'iciaues unepariedû,l paroiese de St.
'' iads~~uksoen6 44ietL Hyseint - -jýur, l'annexeràla pa-

~ deBonscoru's; êansle district-de Rhehelieu.

Pa £ Iscion&'Z c 'dûOjtr' l5 des ttit g&ondus
"" ,in ê'iit~'esûinidalé scoIàiies sn sub

i~~~' Lb.l «

o nesa eonaist ûiucicîpËii poiii
lesfins ordinai ies, à moins qu'en vertu de la section W0dàuYMêmt'
it~ ýh~retSaÙt1eod~ du RàCicxadlt,'lei3imÏtes de la

municipalité existantes n'eussent été changées pour les fins des
écoles par le gouvern~ement suivcant avis, du Surintendant d&

l'éducation .
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Il -ne parait pas que tel avis ait été publié dans 'esp&e.

Ceci décide la question. Jiqu.espropriétés du Defen-.,,

deur nie sont pas dans le territoire de la municipalité de Saint-

Louis. elles tft sont'pas non plus dam'q le érior de la,4ùuhji:.

palité écolaire de cette paroisse et elles wont cen dehors de la >i..;i

ridictin, des Demandeurs, qui ne s'étend4 pasaiàdeià àia&mictis

<le la municipalité de St. Louis deBon eouraetoxséquep1imeIt-

eette Cour o'apas de juridiction- dansla prèsente dcaUse. ~
L'exception: déelinatoi ré esti main tenue ~edépnà' e

A. Germa in, pour lec.î D)emanîdeurs.

-lx Mathieu,l pour le D fendeur.,~,,

S---o!ll--
COUR SUPMIMPItJE,

- (Eu ,évs~..,1'
.4

Mrontréall13 N9 vei ire i 41 ,,, 41

(!o.ram: Rainville, J., Papineau, J. et Laramboîse, ~

Demandeu)

vs.

BEEMELI,

Défendeur.

J uot :-Qu'une counvention par laquelle un entrepreneur s'oblie
à payer une commission sur un e certaine somme, à une
personne qui lui fournit un cautionnemtnt en faveur
du gouvernement avec lequel il a un contrat, est lé-
gale et sera mise à exécution..
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Papineau, J:-La Cour est d'opinion de renverser le juge-
ment,.

L'action a été intentée sur un acte par lequel le Défendeur
s'est obligé de payer au Demandeur, une commission de 7 p. c.
l'an sur $11,787, comme compensation d'une caution pour le
Défendeur sur un contrat qu'il avait avec le Gouvernement de
Québec.

Le plaidoyer allègue que le contrat est illégal et que la prin-
cipale obligation étant illégale, le cautionnement doit aussi
l'être.

La Cour Inférieure a maintenu cé plaidoyer et à renvoyé
l'action.

Cette Cour est d'opinion que le Défendeur est tenu d'exécu-
ter cette convention.

Il a p.romis de payer une certaine somme, si le Demandeur lui
trouvait une caution, et le cautionnement a été fourni.

La décision est renversé et le Demand.,ur a jugement pour
le montant demandé.

C
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COUR SUPÉRIEURE.

(En Révision)

Montréal, 13 Novembre 1880.

Coram: Sicotte, J., Torrance, J'. et Rainville, J.

MCNAMEE & al.,

Demandeurs,

JONES,

Défendeur.

Sicotte, J., dosident, est d'opinion que le jugement devrait
tre confirmé pour deux motifs.

10. Le capias a été émané sur l'affidavit de Turner. Cet
affidavit expliqué par le témoignage qu'il a donné sur la re-
quête pour libération, démontre qu'il n'y a pas de dette certaine,
mais simplement soupçon que l'un des Défendeurs a pu vole
l'argent qu'on reclame. Le premier juge a cru devoir accorder
la libération, parce qu'il n'apparaissait pas de dette certaine,
ainsi que requis pour justifier la contrainte par corps.

Si un jugement ne peut être rendu contre tout Défendeur
que su preuve positive de la dette reclamée, à plus forte raison,
dit-on Ufuser la contrainte dans l'incertitude d'une dette.

2o. Les faits sur lesquels le déposant base sa croyance que les
Défendeurs sont sur le point de laisser la Province repoussent
l'accusation de fraude comme la fuite immédiate.

Les Défendeurs étaient détenus en prison sur accusation du
vol de la somme reclamée. Ils sollicitent l'émanation d'un bref
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d'Habeas corpus, exerçant un droit absolu. Dans cette pro-
vince tout se fait publiquement sous la surveillance des juges,
des officiers et conseils de la couronne, et des accusateurs. Dans
l'espèce, il est de plus constant, que les Demandeurs acquies-
çaient à l'admission à caution qui était demandée. Ainsi
tout ce qui se faisait, excluait toute idée de fraude.

Les Demandeurs sous ces circonstances sont mal fondés à in-
voquer ces faits pour s'en faire un moyen d'accusation contre
les Défendeurs.

Torrance, J. C'est une requête par un Défendeur pour être
libéré de l'emprisonnement, parceque la déposition sur laquelle
le capias a émané n'est pas vraie. " L'article 819 C,. P. C.
" dit, que le Défendeur peut obtenir sa décharge, en établissant

que les allégations essentielles de la déposition sont fausses et
insuffisantes.

La déposition décrit les Défendeurs comme suit: " James
"Jones et James Trainer, ci-devant résidant dans quelqu'en-

droit des Etats-Unis d'Amérique, inconnu au Demandeur,
mais maintenant temporairement dans la dite Cité de Mont-
réal, journaliers. "

Après avoir allégué la cause de l'action, il y a l'allégué ordi-
naire de MiditatiofugS, intention immédiate des Défendeurs
de partir avec l'intention de frauder, et comme une raison de la
croyance de telle intention, le déposant dit:

Que-les dits Défendeurs n'ont aucun domicile dans la Pro-
" vince de. Québec, ou-la Puissance du Canada, et que ce sont

des étrangers qui sont venus dans cette Province pour coin-
o" mettre des larcins, et des aventuriers qui ne peuvent don-

"ner un compte satisfaisant d'eux mêmes.

Maintenant quels sont les faits ?

Le 19 Avril dernier le déposant, commis des Demandeurs re-
tira de la banque de Montréal vers midi la somme de $14,564,
en billets de diverse dénomination, plusieurs $10 et $2, avec l'in -
tention de partir pour l'Ouest.

Il mit les billets dans une valise qu'il apporta à la Station
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Bonaventure et la plaça dans une section d'un char-palais, un

peu avant dix heures du soir.

Pendant que son intention était'quelque peu attirée ailleurs,
la valise disparue.

Le détcctif Andrew Culien, en passant par la banque ce jour

là, remarqua deux personnes d'apparence suspecte, flânant près

de la porte, et il en a parlé : Ure de ces personnes, était le Dé-

fendeur Trainer.

Le jour suivant, trois ou quatre personnes furent ,arrêtées

sur accusation de vol de cet argent; l'un d'eux étant Trainer,

et le 21 Avril Jones fut arrêté et sur sa personne furent trou-

vé 88 billets de $10, un de $5, un de $2, 12 de $1 même espèce

d'argent qui avait été volé.

De plus une valise fut trouvée à sa maison de pension chez

madame Fortin.

Cette valise avait été transportée par un charretier, et après

avoir traîné plusieurs jours dans un passage elle avait été pla-

cée dans une remise sous quelques capots et d'autres hardes.

La valise contenait 300 billets de $5 et 95 billets de $4, sem-
blables à ceux retirés de la banque.

Ce sont là quelques-uns des faits prouvés au dossier, il était
facile pour les Défendeurs de les contredire et de repousser l'in-

tention frauduleuse dont ils sont accusés dans les affidavits,
en prouvant que les billets qu'avaient Jones, et qui étaient

dans la valise avaient été obtenus honnêtementet qu'ils n'av4ient

pas été volés de McNamee et Cie.

Ils ne firent rien de tel, et c'est le devoir de la Cour de reje-

ter sur eux le poids de la preuve quant aux faits qui sont parti-

culièrement de leur connaissance.

Est-ce d'ordinaire que Jones porte sur lui 88 billets de $10
chaque et qu'il envoie à sa maison de pension par un charretier,
une valise qu'il laisse trainer dans une remise pendant plusieurs
jours ? Jones doit-il être libéré sans expliquer tout cela, ce qu'il

pourrait faire si aisément, s'il avait une explication plausible à
donner.
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Starkie sur la preuve volume 3, page 937 dit: " Si les cir-
constances soulèvent un fort soupçon de culpabilité, et si l'ac-
cusé, étant innocent, pouvait expliquer ces circonstances
de manière à établir son innocence. et cependant ne le fait
pas, il existe une forte présomption naturelle qu'il est cou-
pable.

Et en général lorsqu'une personne a à sa disposition, les
moyens de repousser et expliquer la preuve faite sur lui, s'il
ne le tait pas, l'omission de le faire fournit une présomption
violente contre lui. "
Cette règle est applicable dans les causes civiles comme dans

les causes criminelles.

Voyez aussi Taylor sur la preuve, volume 1 page 347 et sui-
vantes.

Les Maximes de Broom (726 et suivantes.)
Nous sommes d'opinion de renvoyer la requête pour libérer

les accusés.

• Jugument renversé.

o-
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COUR DE CIRCUIT.

Sorel, 15 Novembre 1880.

Coram C. Gill, J. C. S.

No. 1669

JEAN CHAPDELAINE,

Demandeur,

vs.

NARCISSE CHEVALLIER,

Défendeur.

JUoÉ :-lo. Que la subrogation consentie par'le débiteurconfor-
mément au paragraphe 2, de l'article 1155 du Code
Civil, est valable à l'encontre du Tiers détenteur qui
a acquis la propriété avant la subrogation;

2o. Qu'il n'est pas nécessaire que le prêteur accepte
la subrogation faite sous cet article.

Par acte d'obligation passé à Berthier devant Casaubon, no-
taire, le 16 Janvier 1864, Ambroise Plante et Simon Plante re- J
connurent devoir à Antoine Léveillée, une somme de $100,
qu'ils promirent lui payer sous l'hypothèque d'un terrain dési-
gné dans l'acte d'obligation et enregistré le dit aete, à Berthier,
le 19 Janvier 1864.

Par acte d'obligation passé à Sorel, devant L. E. D. Car-
'tier, notaire, le 21 Janvier 1878, les dits Simon Plante et Ara-
broise Plante reconnurent devoir à Jean Chapedelaine le De-
mandeur, la somme de $130 qu'ils promirent lui payer tel que
mentionné à l'acte d'obligation.
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Il fut déclaré en cei acte d'obligation. que les débiteurs avaient

emprunté cette somme de Jean Chapdelaine pour payer la cré-

ance d'Antoine Léveillée,fendée sur l'obligation ci-dessus en pre-

mier lieu mentionnée, et il fut convenu que le dit Jean Chapde-

laine ferait subrogé dans les droits du dit Antoine Léveillée; ce

dernier acte d'obligation fut enregistré au bureau d'enregistre

ment du comté de Berthier le 31 Janvier 1878.

Par acte de quittance passé à Sorel devant L. E. 1). Cartier,

notaire le 21 Janvier 1878, Antoine Léveillée reconnut avoir

reçu dës dits Simon Plante et Ambroise Plante, la somme de

$110, montant qu'ils lui devaient eu capital et intérêt, ep vertu

de l'acte d'obligation ci-dessus en premier lieu mentionné.

Il fut déclaré au dit acte de quittance que le paiement de la

dite somme de $110 était fait des deniers fournis et prêtés par

Jean Chapdelaine selon qu'il apparaissait à l'acte d'emprunt ou

obligation sus mentionnée du 21 Janvier 1878, et il fut stipulé

que le dit Jean Chapdelaine serait subrogé dans tous les droits.,

noms, raisons, actions, priviléges et hypothèques du dit Antoine

Léveillée.

Le dit acte de quittance fut enregistré au bureau d'enregis-

tremenu du comte de Berthier le 31 Janvier 1878.

Par acte de vente fait et passé en la Ville de Sorel, devant

L. E. D. Cartier, notaire, le 19 Janvier 1877, les dits Simon

Plante et Ambroise Plante avaient vendu au Défendeur Che-

vallier, partie de l'immeýuble hypothéqué par eux en faveur du

dit Antoine Léveillée par l'acte d:obligation en premier lieu

mentionné. Narcisse Chevallier s'était mis en possession de cette

propriété immédiatement après la passation de son acte d'ac-

quisition.

Le 3 Juillet 1880, le Demandeur poursuivit le Défendeur en

déclaration d'hypothèque.

Le 15 Septembre 1880,le Défendeur produisit une défense en

droit demandant le renvoi de l'action pour entre autres raisons

les suivantes:

" Parcequ'il n'appert pas à la dite déclaration, que le De-



DÉCISIO0'(S DES TRIBUNAUX 8

mandeur ait été présent ou partie au dit acte de quittance du

21 Janvier 1878, consenti par le dit Antoine Léveillée aux

dits Ambroise Plante et Simon Plante reçu par Mtre. L. E.

D. Cartier, notaire; qu'il ait en aucune manière accepté la

prétendue subrogation exprimée en sa faveur au dit acte. à dé-

faut d. quoi, la dite prétendue subrogation, est et a toujours

été nulle et sans effet.

" Parcequ'il n'appert pas à la dite déclaration que le jour de

" la dite prétendue subrogation exprimée au dit acte de quit-

tance du 21 Janvier 1878 et y stipulée par les dits Ambroise

" Plante et Simon Plante, ce dernier ou aucun d'eux fussent

propriétaires de l'immeuble, ni d'aucune partie de l'immeuble,
" contre lequel, le Demandeur prend des conclusions hypothé-

" caires par son action, mais il y appert au contraire, que le Dé-

" fendeur,en était alors et depuis longtemps auparavant proprié-

" taire et en possession, et que partant la dite stipulation de su-

brogation en hypothèques des dits Antoine Léveillée sur le

" dit immeuble faite par les dits Ambroise Plante et Simon

L Plante, au dit acte de quittance en faveur du Demandeur est

nulle, illégale et sans aucun effet ni valeur.

Per Curiam.-La décision que je vais rendre est basée sur la

doctrine enseignée par les auteurs suivants:

Pothier, de l'Hypothèque No. 80, 1er vol. Edit. Bugnet,

p. 666.

Larombière, Traité des Obligations, sur article 1251, No.

94.

, Demolombe, des contrats, volume 4, No. 439 et les précé-

dents.

Duranton, tome 12, No. 137.

Rolland de Villargues, No. 34.

Gauthier, No. 151.

Toullier et Delvincourt professent le contraire.

Le même jour, 15 Novembre 1880, la Cour rendit le juge-

ment qui suit:

" La Cour ayant entendu les parties par leurs avocats sur le
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mérite de la défense en droit produite par le Défendeur, exami-
né le dossier de la procédure et les pièces produites et délibé
ré:

" Considéiant que le libellé de la demande, est suffisant pour
en appuyer les conclusions;

"Considérant que le Défendeur est mal fondé en droit dans
ses prétentions, a rejeté et rejette la dite défense en droit avec
dépens."

M. Mathieu, pour le Demandeur.

J. B. Brousseau, pour le Défendeur.

-o---

690



T'ABLE A LPH]ABETIQIJE.
DES

dTVIÈRES CONTENUES l)AýN8 LE lOêe'm. VOLUNIE

DE

~n~Lé Me
PRÉPARE PAR

M. MA~THIEU.

X Tt laccusation pour délit :Dans un acte d'accusation

pofui' délit sous la section 62 du chap. 5, des Statuts
dii Canada de 1871, 34 Victoria, pour énoncés faux
dans un rapport d&s affaires d'une Banque, il n'est pah
I)éce9saire d'alléguer que l'offense mentionnée dans3
l'acte d'accusation a été commise dans le District.

Dans un acte d'accusation con tre le Président et les
I)irecteurs de la Banque Consolidée dii Canada, il n*est

pa nécessaire d'alléguer dans l'acte d'accusation que
le dit acte concernant les banques et le commierce de
Banque, s'applique à la Banque. Consolidée du Catia
da.

Un acte d'accusation po'ir le délit susdit est légal
s'il mentionne qu'un faux rapport a été fait contenant
plusieurs faux énoncés, et il n'e5,t pas nécessaire de
faire un chef d'accusation de chaquo faux énoncé.
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Il n'est pas néce.ssaire de mentionner dans l'acte
d'accusation que le rapport a été publié. et que les
accusés sont direeteurs ou officiers d'une banque, à la-
quelle s'appli uent les actes concernant les Banques
de la Puissance du Canada,........-· ....... ........ 53

Acte d'accusation : vide Larcin....... .............
Acte d'accusation pour obtention d'endossement sous de

faux prétextes. ....-----------.---...----.................... 1 3
.ca d'accusation : vide Faux prétextes......................
Acte des Licences de Québec. Dans une conviction sous

" la loi des licences de Québec 1877," il n'est pas né.
cessaire de déclarer que le Village où a eu lieu l'offense
est organisé municipalement

Le juge de Paix n'a pas le droit de condamner le
Défendeur sous la loi actuelle à des frais pour l'arres-
tation, l'emprisonnement et le transport du prisonnier
à la prison commune........ .. ................ 211

Action en bornage - vide Bornage...... .........
Actions : vide compagnie à fonds social..............
Action pétitoire vide Louage...... ...........
Action négatoire: vide servitude . ........

Admissions : vide Preuve .........................
Adjudicataire. vide Bref de possession................
Ambiguité: vide Interprétation d'acte ...............
Appel. Dans le cas où l'Intimé se sera depuis l'appel désisté

d'une partie du jugement rendu en sa faveur jusqu'à
concurrence d'un certain montant, où il aurait offert
de payer les frais d'appel jusqu'à la date du désistement
et où le jugement sera confirmé pour la partie pour la-
quelle il n'y a pas désistement, la cour condamnera
l'Appelant à payer tous les frais d'appel depuis le dé-
sistement............. ...................... 494

Appel: vide Procédure....... ..............
Appel. On ne peut appeler d'un jugement partiellement

confirmé par la Cour de Révision si l'Appelant ne se
plaint que de la partie confirmée du dit jugement...... 115
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Appel vide Interrogatoires suir faits et articles ........
Appel. Le caution nement en appel doit être donné au bu-

à-eau du protonotaire de la Cour Supérieure, où le ju-
gement a été rendu, et non à l'endroit Où siège ls cour
d'appe!.

Un cautionnement pour $500 lorsque le jugement
dont on appelle excède 8600, en capital, intérêts et
f'rais, e.ît insuffisant. et sera rejeté sur motion faite
même après la production des factums...............535

~rpenteur : vide Bornage ..............................
A1ssignation. Une assignation à comparaître un jour férié

est nulle ........................ .................. 203
A vt cat. Un créancier a le droit de recouvrer de son dé-

biteur le montant de $1, pour une lettre d'avocat qu'il
lui aurait fait écrire pour lui demander le payment de
son compte ............................................ 589

Avocat. Il n'est pas tiécessaire que deux Procureurs, mem-
bres d'uae société légale composée de trois, -se fassent
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Bail emphytéotique : vide Louage.....................
Bail: vide Louage......................................
Banques: vide Acte d'accusation pour délit..............
Baniques. Une banque qui, voulant garantir l'achat dc
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Billet: vide Novation............. .........
Billet: vidi Corporations municipales ..................
Billet: vide Intérêt ........................
Billet promis4soire: vide Femme mariée ... ........
Bornage Le jugement interloe*utoire dans une action en

bornage, ordonnant le bornage,, doit indiquer l'endroit
où les bornes doivent être placées, sinon lgarpenteuie
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doit picéder a~vec ie~sntwn des parties et ob-

ser1ver let, fornialités requises par la loi .............

li-tde losi)u. Un adjudicatair'e d'iminoubip, qui donne

un cautionn&ement au ishérit pjour le moniant de son

adjudication, jusqu-à ce que le jugement du dist ribitin
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priété.
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donné à l'adjudicataire par le shérif........
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ses créanciers, ne constitue pas nécessairement le recel,

et un bref de Capias ad re&'pondendum basé tur ce fait

sera casé ............................................ I1 r;

clapias. Le départ du débiteur de la juridiction ne con sti-

tue pas une fraude légale et ne peut justifier seul l'é-
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Con st tutiorî vidle Soci<lté de Construc'tion .........
Con':ýtitution vide Lots dle gr è ve....s. ... ......

:vide V e................. .....
Continuation de Coiuiuunauté d, bien..: vide PrruYt'..
Conv ~iction vidie Acte dt s Licences de Qué>ec. ý........
C ov ctio u vid e H a bea s co p u s ........... . . 'irpo-aiton municipale vide Elections municipal..

(,'(orpoiation municipalo vide Dommnages ...............
C'orporations maunicipalei. Une corporation muuicipalu peur

valableuicur s'obliger par billet proinmse.oire.
Lu Mâaire et le secrétrire trésori, r qui signent un)

billet promiseuire au nom de la Corporation sont censés
suffisawnnut autoris.és, et dans une poursujte sur c.-
billet, il iiesi, pas uécesmaire de produirv une résolu-
tion du uonseil autorisant la signature de ce billet. 184;

Cour de Circuit: vide Palais de Justice ................
Cour de Circnit ........................................ 349
Curateur : vide Mineur ................................
Curé. Les rhervices d'un curé dan,- une paroi;4se sont appré-

ciables à piix d'a rgen t... ........................... 195,
D)écès : vide Preuve........................... .........
D)élai: vide Procédure ... ..............................
Délibéré. Une motion pour faire rayer le dd!ibéré d'une

cause, doit être faite devant le juge qui a pris la cause
en délibéré .................................... 1 k

Dépens. La partie demanderesse qui poursuit de nouveau
lorsque sa premiè~re action a été déboutée sur un plai-
doyer préliminaire et qui ett arrêtée dans sa procé-
dure par une motion du IDéfendeur demandant à ce
qu'elle soit tenue de payer des frais encourus sur la
premièr.e action, avant do pouvoir procéder sur la deux-
iêuie, n'est pas tenue de notifier le défendeur qu'elle
a payé les frais dont il demande le paiement par sa
motion, et les frais de la motion du défendeur pour
lorcer le demandeur à -.uspendre :.a procédure jusqu'à
ce qu'il ait payé les frair dans l'action antérieure,
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do ivcnt auissi* êtr'e Fay e& la ait qu'il [4uisse- continuer ses
procédures sur la deuxième action et qu'il puisse for.
elore le Défendeur ................................... 26

1 I .tetisir)ii :vide Vente( deéat.........
l)oinmaoes. Le propriétaire d'un étaion est tenu lortiqu'il

loue 12s st-rvics dc cet étalon, de prendre tou8 les soins
ordinaires pour éviter des demm*ge-s. (4 au cas où
la jument servit; meurt Dai, la rupture du gros intesl-
tin, le propriétaire de J'étalon est re»pontable du prix
de la juwient ,'[]lrne m(bntre pas (qu'il a pris tout% le@
SCIS et lattuittion re4&.1nîsý( ......................... -)1.

I >omtwage.s* La compagnio des chars urbains de Mont-
réal, doit exercer le droit qui lui a éIté conféré par le
statut 24 Vict., chapitre 84, e'i la uanièrc ordinaire,
de f'açou à causer le mioinm d'inecontvén ieiits possible au
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l),,mitage.s. Le propriétaire d'uni cheval infirme qui le
donue vu soins; à une personne qui n'est pas maréchal,
pout ruerde le reprendre et cii recouvrer la valeur de
celui qui s'est chargé de le soigner, ai ce dernier ne le
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lui cause par les rein' doeý, certaines blessurer, graves
et la cour' n'est pa.s teflue en ce cas de prendre on con-
sidération la valeur actuelle du cheval et de disposer
du dit cheval par le jugeant ........ ........... 6

I)oniniageig. LUno personne dont on aura fait saisir ~.
meubles pour une taxe de témoin qui avait été payée,
pourra recouvrer des dommages de, la partie quilaft
saisir, mêime si c'es;t par erreur ct non par malice que
la saisie a émané....................................
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dommage@ causé'i à sa propriété par les travaux quiont
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de fer autorisée par la loi à faire ce.4, travaux........ 359
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ble des dommages causés à une propriété par des tra-

vaux qui ont été faits dans une rue par une compagnie
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Donation :vide Faillite.................................
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Donation: vidle Prohibition d'aliéner ...................
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R xpulsion : vide Louage.....................................

Mlection, municipales. L'élection d'un conseiller mùnicipal
est nulle, si elle est faite par le peuple pour remplacer
un conseiller absent avant que le siége du conseiller
absent ait ýté déclaré vacant par le conseil qui seul a
le droit de remplacer un conseillor absent. Si le con-
seiller ainsi élu et dont l'élection est contestée, admet
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allégués de la requête pour l'annulation de cette élec-
tion, et en la contestant, sans offrir les frais jusqu'à la
contestation, il sera condamné à tous les dépenses,

L'élection d'un conseiller municipal est nulle, si ce
conseiller est déclaté unanimement élu dès le commen-
eement de l'assemblée tenue par le président de l'élec-
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est proclamé élu après la fermeture da livre de vota-
tion, pendant qu'il aurait dû être proclamé immédiate-
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dats............................... .......................... 480

Enrégistrement : vide Louage..................................

'lections contestées: Si un catholique est interrogé comme

témoin, la preuve de ce qui lui a été dit durant la con-

fession ne doit pas être permise............................ 527

Elections : vide Syndics des écoles dissidentes.................
Elections contestées. Lorsqu'un acte de corruption n'est

prouvé que par un témoin, il faut que ce témoin soit

irréprochable et qu'il ne soit pas contredit sur un point

important ou qu'il soit corroboré.

En principe il y a en droit électoral comme en droit

civil deux espèces d'agents, l'agent général et l'agent

spécial.......................................... . . ......... 651

Elections contestées: Une motion pour faire rejeter cer-

taines particularités tendant a révêler le secret du con-
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fessionnal, sera rejetée comme -prématurée, vu que la
preuve doit être contrôl& lorsqu'elle est offerte....... 675

Exception à la forme Une action nommant la défenderesse
Lisa Blanchard," lorsque son véritable nom est
Elizabetn Blanchard," sera déboutée sur exception

à la forme

Dans une action en dommage, il ne sera pas permis
au Demandeur d'amender le bref et la déclaration après
la production d'une exception à la forme................ 678

Exception déclinatoire : vide Municipalité scolaire.........
EntreFreneur : vide Obligation.................................

Enregistrement. L'enregistrement en aucun temps d'un
acte de vente d'immeuble passé avant l'ordon-
nance d'en registrement de 1841, a pour effet de con-
server les privilégee et hypothèques du vendeur à
l'encontre du tiers détenteur, dont la possession est ou-
verte et publique, ou qui n'a enregistré son titre d'ic-
quisition qu'après l'enregistrement de cet acte de vente 6

Etalon : vide Dommages.......................... .............

Emprisonnement . vide Faillite................................

Enrégistrement : vide Prohibition d'aliéner..................

Elections contestées. Lorsque le Défendeur dans une
cause en pétition d'élection n'a pas fait d'élection de
domicile, les particularités doivent être signifiées au
greffe ........................................................... 112

Extradition : vide Habeas Corpus ............................

Exécution: vide Novation ......................................

Enrégistrement: vide Substitution......... ....................

Faux prétextes : vide Acte d'accusation. . ...................

Faux prétextes. L'accusé dans une poursuite criminelle
pour obtention d'endossement sous de faux prétextes,
n'a pas droit à des particularités indiquant les faux pré-
textes, dont il se serait servi............................. 184
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Faillite. La faillite d'une société rend les associés sujets à
liquidation compulsoire... ................................ 208

Faillite. Action pour faire résilier un transport pour fraude... 381

Fraude : vide Faillite.............................................

Faillite. La donation a contrat de mariage du futur
époux a la future épouse du tiers des biens meubles et
immeubles qui appartiendraient à l'époux lors de son
décès si la future épouse lui survit,ne peut faire l'objet
d'une réclamation lors de la faillite du mari.............. 412

Frais : vide Elections municipales..............................

Frais d'appel : vide Appel ................... ..................

Frais : vide Habeas Corpus.......................................

Folle enchère : vide Inscription en faux.......................
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cier.

Le défaut d'autorisation d'un syndic pour contes-
ter une telle réclamation, ne pourrait d'ailleurs être
mis en quèstion que par un plaidoyer préliminaire et
en tem ps utile................. .............................. 24

Frais : vide Dépens...............................................

Femme mariée. Une femme séparée de biens qui a donné
un billet promissoire pour payer la dette de son mari,
ne sera pas tenue de payer ce billet.................... . 52

Faillite. Un commerçant qui achète des marchandises au
temps où il sait qu'il est ineapable de les payer; sera
condamné à l'emprisonnement sous la section 136 de
l' " Acte de Faillite de 1875. "........... 62

Faillite. Un commerçant qui achète des marchandises en
Mars et Avril 1878, lorsque par un inventaire fait en
Janvier 1876, il constate un déficit de$2,300 doit être
traité comme ayant acheté des marchandises connais-
sant qu'il était alors insolvable.-.............. ..... 109
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mettre comme gage ; sur le refus de le faire, le cré-

ancier a droit d'action pour l'y contraindre; une vente

de certains effets mobiliers et une contre-lettre décla-

rant que cette vente n'est faite que pour assurer plus

amplement le payement des sommes que le débiteur de-

vait au créancier avec la condition expresse que le cré-

ancier retrocéderait ces effets dès que le débiteur l'au-

rait payé ne constituent pas une vente, mais seulement

un droit de nantissement ou de gage sur ces efiets...... 501

Garantie de fournir et faire valoir : vide Vente de créance

fabeas Corpus. Un mandat d'emprisonnement contre un

Défendeur, pareeque ce d"rnier n'a pas fourni le cau-

tionnement qui était exigé de lui pour garder la p.aix,

qui ne contient pas l'allégué que le plaignant a décla-

ré qu'il craignait que l'accusé ne lui fit un mal corpo-

rel à cause de. menaces proférées contre lui, est illé-

gal.................J........................................... 53 )

Hypothèque : vide Enregistrement............................

Habeas Corpus. Sur habeas corpus les juges ne doivent

pas considérer la preuve faite, dans le but de mettre

en liberté le prisonnier, excepté toutefois dans le cas

d'extradition .................................. -. --...-- 6

/Habeas corpus. Une personne emprisonnée parce qu'elle

n'a pas fourni un cautionnement pour garder la paix, et

qui a été mise en liberté sur bref d'Habas corpus,
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peut être emprisonnée de nouveau pour le montant

des frais sur la conviction devant les juges de Paix.

Il n'est pas nécessaire de détailler les frais dans le
mandat d'emprisonnement......... ........................ 556

Incendie: vide Louage...........................................

Institué: vide Action hypothécaire ............................

Lnterrogatoires sur faits et articles. Lors de l'audition
d'une cause un défendeur en défaut de répondre peut

sous certaines circonstances obtenir de la cour un dé-
lai rai-onnable pour lui permettre de répondre et la

cour d'appel peut le relever de son défaut............... 351

Injouction . On ne peut obtenir un bref d'injonction contre
le Commissaire des Travaux Publics de la Province de
Québec et ses officiers dans l'exécution de leurs tra-
vaux............................................................ 391

Intérêts. Les intérêts annuels sont distincts du capital
dont ils proviennent et comme tels, ils sont régis par
notre code quand même la créance qui y donne lieu
serait antérieure à ce code.............. ........... ...... 6

Intérêts. Une personne qui prête une somme de $50 et
fait signer un billet de $58, à l'emprunteur qui signe

ce billet sans le lire, devra rembourser la somme de
$8, à l'emprunteur qui aura payé le billet au porteur
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Inventairt . Lorsqu'il sera prouvé qu'il y aura eu recel,
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de la vpnte faite par le shérif, peut~ après le juge-
ment de distribution s'inscrire en faux quand le rap-
port du shérif constate qu'il a reçu le prix d'adjudi-
cation, tandis que de fait l'adjudicataire et le shérif
se sont entendue entre eux pour substituer au paye-
ment réel du prix une réelaumation privée de lradjudi-
caLairu et sa famille contre le shérif qui est insolva-
ble ; en ce cas l'inscription. en fRux sera maintenue et
la vente à la foile enchère sera; ordonnée............ 4

Insolvabilité : vide Vente d& er ance - ...................

.Juge de Paix : viide Acte des Licenées de Québec.........

,Journalier : vide Preuve ........................... *.....
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effets volés Boit trouvée coupable, il faut que la preuve
constate que les effets furent volés par cruelqu'autre per-

sonne et la possession irécente seule des effetî volésn'est
pas suffitante pour. supporter un acte d'accut3ation pour
avoir reçu des effets volés, vu que la possessioni est une
preuve du vol et non pas du réc.......... ......

Louage. Le privilège que le loeateur peut exercer pour
le paiement de so n yer ne s'éteml- pas aux effets mo-
biliers appartenant à de@ tiers qui ne sont Rur la pro-
priété louée que temporairement..........126

Licences: vide; Mandat d'arrestation...*. ................

Louage. La caution du locataire pour !e payement du loyer
en vertu d'un bail à échéance fixe, demeure obligée au
loyer pendant la tacite reconduction "a&s nouvelle obli-
gation de sa part ......................... ............ 192

Louage. Lorsqu'un locataire demande des réparations-auxE
lieux louéà, il n'a pais le droit de prendre une action
pour ré-4ilier le bail avant de s'être adressé au tribunal
pour obtenir une règle obligeant le locateur a faire les
réparations requises ................................. I1 911
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ucataire : vide Louage......................................

'Louage. Un locataire n'a pas d'action en dommages contre
le propriétaire de 1'immejble loué, pour privation de
l'usage d'une grange incendiée lorsque le propriétaire
répond par son plaidoyerque la grange a été incendiée
par la faute du locataire, et que le locataire ne fait
aucune preuve ài'encontre de ce plaidoyer.............. 194

Louage. Dads un bail l'obligation du bailleur consiote à
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droit de propriété......... ................................. 214

Légitimité : vide Preuve ........................ ...
L ouage. Le propriétaire d'un immeuble loué par son auteur
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Lorsque le prix d'un bail est payable par quartiers
et que ce bail n'est pas pour un terme fixé, le locataire
ne peut être expulsé qu'après un congé de trois mois... 458

Lots de grève.. ..Le gouvernement des provinces aile droit
de disposer des lots de grève ou des lots de terre à eau
profonde, mais les Provinces ne peuvent, dans l'exer-
cice de ce droit, diminuer l'usage des rivières pour les
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Le propriétaire de lots de grève obtenus du gouver-
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aumération ou indemnité pour hivernement de bateaux.
A-vapeur ou autres vaisseaux dans cette partie de la
rivière, qui se trouve dans les limites comprises dans
les lettres patentes lui octroyant son terrain, en l'ab-
sence de preuve de dommages...... .............. 513

Lévis. Interprétation de la section 66 du chap. 60 des
Statuts de la Province de Québec de 1872.............. 612

Mineurs: vide Preieription.......................

Mineurs: Sous l'ancien droit comme sous le nouveau, le
mineur émancipé par mariage,ne pourrait pas intenter
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une action purement immobilière sans l'assistance
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Maréchal: vide Dommages .......................

Mandat d'arrestation. Un mandat d'arrestation en vertu
de l'acte des licences 41 Vict., de Québee, doit men-
tionner qne le poursuivant a opté pour l'emprisonne-
ment ou qu'un bref de saisie a été émané et que l'accusé
ne possède pas de biens suffisants pour prélever le
montant dû................ ....................... 191

Marine marchande: vide Vaisseau enrégistré.................
M ariage : vide Preuve.............................................
Mandat d'emprisonnement : vide Habeas Corpus...... .....
Mandat. L'agent d'une compagnie dassurance qui, sur
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de payer à l'a"suré, la part que la compagnie doit sur
le montant total des assurances, n'excède pas les limites
de son m andat......... ...................................... 643

Maître et serviteur : vide Preuve...... .......................
Municipalité scolaire. L'érection ecclésiastiqne et civile

d'une paroisse composée di parties de territoires situés
dans des comtés différents, ne constitue pas une muni-
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La municipalité scolaire n'existe que lorsqu'il y a
une municipalité, et les commissaires d'école n'ont pas
de juridiction sur la partie du territoire de la paroisse
qui ne fait pas partie de la municipalité locale......... 679
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Nullité : vide Prohibition d'aliéner............................
Novation. Des billets donnés en paiement du montant
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ILiain.Une con vention par laquelle ut) entrepreneur
'oblige à payer une com tso ur une certaine
Somme, à un e personne qui lui ft'uruit un cautionne-
ment eii faveur du gouvernement avec iettuel il a un
con tra t, est létale....................................68

1, bpositionî. UJne opposition à Feedzltioit% expo-nas ne peut
être maintenue, à moins que de, nouveaux moyens au
l'onds,, subs,ét1uent-s uux procédures qui ont fait suqpen-
dre la vente eii premier lieu, nec soient allégués même
quanid il y a ordre de surci-s accordé par le jugm. ........ 512

> ppositioni. Une qpposition sur Venditioni exponus ne
peut arrêter l'exécutioni de ce bref» quand toutes les
annionces requises par la loi sui le premier bref ont été
f'aites.-, à~ moins que telle opposition n'allègue 4es causes
sabséquvntes aux proeédures qui ont fait suspendre la
ventvet)i premier lieu et sur un ordre de surmis accorde
par le juge.

Cet ordre de sursis n'empêche pas la cour de ren-
voyer uine telle opposition sur motion, s'il est constaté
qu'il n«y avait aucune eau>c- subséquente aux procédures
qui ont fait suspendie la vente eu premier lieu .... 54',

P alais de justice. Entretien des Palais de justice dans lem
Comîtés ........................... ...............4......

P>arlemîent Fédéral : a-ide Société de (Xnstruction ......
I'aroiss.e : vidc Municipalité scolaire....................
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Preuve. Lorsqu'il appert par lit prouve faite qsu'à l'en-

droit où on algeque deux personnes ont été ma-
riées dans les Pitats- Unis) il n'y avait pas de régistres
r&'sliers, le mariage peut être prouvé par témoins;

La preuve du décès d'une penionne, qui s'est îîoy-e
dans les endroits non habités de cette Province et o'à
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témoins;

Lorsquil est prouvé par témoins qu'un homwe et
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CJour du Banc 0,e la Reine, siégeaiet en appel

Une action. qlui n'ent rappiortée que le lendemain du
jour où elle emt rapportable. doit être renvoyée, maim
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une donation à la fille du vendeur, l'épouse de l'ac-
quéreur qui est en communauté de biens avec lui, est
title vu qu'elle constitue une prohibition d'aliéner de
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veur du d4fendeur........ ..........................

Servitude. Les; faits de jouissaice ne' suffisent pas seul$,



TABLE ALPHABÉTIQUE

pour établir une servitude de passage, umais ils servent
à expliquer les réserves des droit,4 dt sCL-viudeet dc.
jiamLage, cotitinues aux titres

Dans une action uégatoiro. 1lý Demarideur 'stpas
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re qui a été enrégistré, est valablemwent signifié par
faction du cessionnaire.
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légalement sa complète insmolvabilité
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ERR ATA.
Dans la cauise de Hébert vs. Ménard dit Bellerose, rap.

poi-lée au lOlème. Vol. de la R. L. p. 6 et suivantes:
6VIPagIe-6ý 1ère. ligne, au lieu de couriait, li sez: courait;,

ý9-t7) 20 e. et " 9 ypar bail de prescription,
lisez : par voie de prescriptiôn;

V " -9, 5e. ligme, au lieu de, o'pp 137 et 138, lisez: et
pp. 137et 138;

-10, 21e. ligne, au lieu de, s'il ne la pas, lisez:- s'il
* ne l'a pas;

-12 ,19e. ligne, au lieu de, il devra lit l'ar*ticle, li-
sez: il devra dit l'article.


